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DOCUMENT S/6491 

Telegram dated 1 July 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[Orginal text: Spanish] 
[J July 19651 

I n accord ance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I h ave the honour to transmit to you herewith, 
for the information of the Security Council, the text of 
telegram No. 258, dated 30 June 1965, sent by the Secretary 
General of the Organization of American States, 

(Signed) William SANDBRS 
Assistant Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE NO. 258, 10 MR. GULLERMO SEL VILLA SACASA, P!tESrol!NTOl' 
nIE Tm-fm: MEETING OF CoNSULTATION Ol' MINJSTERS Ol' FOREIGN 

AFFAIRS 

With rcference to the activilies of the intcr-American Commission 
on Human Rights, in the aftemoon hours the Commission visited 
the prisons of San Isidro, wbere it interviewed many prisoners and 
strove to obtain the release of some of them. The authorities of 
San Isidro submitted to the Commission lists of po!itical prisoners 
which were compared with the Commission's lists. The Commission's 
offices today reœived fifty-seven individual claims conceming vio
lations of human rigbts. This afternoon at 6 p.m. I signed on behalf 
of the OAS with Ambassador W. Tapley Bennet Jr., representing 
the Agency for International Development, an agreement under 
wbich tbat Agency is delivering to the OAS $ 17 million to be used 

1 

Télégramme, en date du 1er juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général adjoint de l'Organisation des Etats 
américains 

[Texte original en espagnol} 
[it'" juillet 1965] 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
message télégraphique n° 258, en date du 30 juin 1965, 
envoyé par le Secrétaire général de l'Organisation des 
Etats américains. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA 
(Signé) William SANDERS 

ANNEXE 

MESSAGE N° 258 ADlŒSSÉ À M. GUILLER.."\!O SEVILLA SACASA, PkÉSl· 

DENT DB .LA DD<lÈME RÉUNION Dl! CONSULTATION DES MINLS11U?S DES 

RELATIONS EXTfRIEURES 

En ce qui concerne les activités de la Commission interaméricaine 
des droits de l'homme, la Commission a rendu visite dans l'après
midi aux prisonniers de San Isidro ; elle a vu de nombreux prison• 
oiers et obtenu la libération de certains d'entre eux. Les autorités de 
San Isidro ont remis à la Commission des listes de prisonniers 
politiques qui ont été comparées aux listes de la Commission. 
Cinquante-sept plaintes individuelles pour violations des droits de 
l'homme sont parvenues aujourd'hui au siège de la Commission. Cet 
après-midi, à 18 heures, j'ai signé au nom de l'OEA, avec S. E. M. W. 
Tapley Bennett, Jr., représentant del' Agency for International Deve
lopment, un accord par lequel cet organisme cède à l'OBA 17 millions 



for emergency programmes in the Dominican Republic. Of these 
funds, $ 8 million are to be used to pay salaries of public employees 
of the Dominican Republic and the rest will be used to launch an 
emergency plan for economic and tecbnical assistance to the public 
and private sectors with a view to promoting the recovery of the 
Dorninican nation. From 10 a.m. 28 June to 10 a.m. 29 June the 
following foodstuffs were distributed under the relief operation: 
272,100 lbs. rice, 55,062 lbs. oil, 51,800 lbs. milk, 15,400 lbs. wheat 
fleur, 19,950 lbs beans, 63 lbs. Ovaltine. 

( Signed) José A. Mo'lù\ 

Secretary General of the OAS 

de dollars devant être affectés· aux programmes d'urgence en Répu
blique Dominicaine. Sur cette somme, 8 millions de dollars vont 
être utilisés pour payer les traitements des fonctionnair~ de la 
République Dominicaine et le reste servira à entreprendre un plan 
d'urgence d'assistance économique et technique aux secteurs public 
et privé en vue de favoriser le rétablissement de la situation en 
République Dominicaine. Depuis le 28 juin, 10 heures, jusqu'au 
29 juin, 10 heures, on a distribué les quantités suivantes d'aliments 
dans le cadre des opérations de secours: riz, 272100 livres; huile, 
55 062 livres; lait, 51 800 livres; farine de blé, 1S 4-00 livres; haricots 
19 950 livres; ovaltine, 63 livres. 

Le Secrétaire général del'OEA, 

(Signé) José A. MoM 

DOCUMENT S/6492 

Letter dated 1 July 1965 from tbe representative of Israel 
to the President of tbe Security Council 

[Original text: English] 
[1 July 1965] 

I have the honour, upon instructions· from my 
Government, to recall the sbooting incident in Jerusalem 
on 31 May 1965. 

My letter of 1 June 1965 [S/6397] described the shooting 
by Jordanian army posts at civilians and civilian buildings 
across the border in Israel territory, resulting in the killing 
of 2 civilians and the wounding of 4 others - 5 of the 
casualties being women. 

At an emergency meeting of the Jordan-Israel Mixed 
Armistice Commission (MAC) on 28 June, the Israel 
complaînt was fully upheld. The Commission found that 
rifle füe and machine-gun fire had been directed towards 
Israel from four Jordan military positions Iocated on the 
OJd City wall, and that this fire resulted in the killing and 
wounding of the 6 civilians listed in my above-mentiooed 
note, and also in damage to property". The Commission 
noted that "the perpetrators of the shooting were regular 
Jordanian military personnel on official duty"; decided 
that the shooting was a gross violation of the General 
Armistice Agreement ; condemned Jordan for the shooting; 
and called upon the Jordanian authorities to take all 
necessary steps to prevent the recurrence of similar 
incidents in the future, and to ensure that disciplined mili
tary personnel were deployed along the armistice demarca
tion line so as to prevent similar acts in the future. (A 
copy of the MAC decision is attached to this letter.) 

In the light of tbis decision, the letter dated 4 June 1965 
from the representative of Jordan concerning this incident 
{S/6415], roakes strange reading. The Jordanian repre
sentative replied to my Jetter of 1 June in atone of almost 
hysterical abuse. His communication was cram.med with 
such language as "misrcpresentations and false allega
tions ", "shameful distortion of the truth", "the usual 
manner by which the lsrael representative tries to cover 
up the criminal deeds committed by bis Government ", 
"criminal provocation", "lacks the bonesty and decency 
of normal communications addressed to the President of 
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Lettre, en date du 1er juillet 1965, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant d'Israël 

(Texte original en anglais] 
[1er juillet 1965) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
rappeler l'incident du 31 mai 1965 au cours duquel des 
coups de feu ont été tirés à Jérusalem. 

Ma lettre en date du 1er juin 1965 [S/6397] décrivait les 
tirs effectués de postes militaires jordaniens sur des civils 
et des bâtiments civils de l'autre côté de la ligne de 
démarcation de l'armistice, en territoire israélien; cet 
incident a fait deux morts et quatre blessés parmi les 
civils - cinq des victimes étaient des femmes. 

La Commission mixte d'armistice israélo-:iordanienne 
s'est réunie d'urgence le 28 juin et a fait pleinement droit à 
la plainte israélienne. La Commission a constaté que 
quatre postes militaires jordaniens situés sur le mur . 
d'enceinte de la Vieille Ville avaient déclenché un tir de 
fusils et de mitrailleuse en direction du territoire israélien 
tuant ou blessant les six civils dont les noms figurent dans 
la lettre déjà citée, et provoquant des dégâts matériels. La 
Commission mixte d'armistice a constaté que «les coups 
de feu avaient été tirés par des éléments militaires jorda
niens réguliers se trouvant en service»; reconnu que cet 
incident constituait une violation flagrante à la Conven• 
tion d'armistice général; condamné la Jordanie pour cet 
incident; et demandé aux autorités jordaniennes de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter que des 
incidents analogues ne se reproduisent à l'avenir, et de 
s'assurer que du personnel militaire discipliné soit déployé 
le long de la ligne de démarcation de l'armistice de façon à 
empêcher la répétition d'incidents semblables. (Ci-joint un 
exemplaire de la décision de la Commission mixte 
d'armistice.) 

A la lumière de cette décision, la lettre en date du4 juin 
1965 du représentant de la Jordanie au sujet de cet 
incident [S/6415] est assez surprenante à lire. Le repré
sentant de la Jordanie a répondu à ma lettre du 1er juin 
sur un ton qui est presque celui de l'insulte hystérique. Sa 
lettre est bourrée d'expressions telles que «allégations 
fausses et trompeuses», « honteuse déformation de la 
vérité», « telle est la manière dont le représentant d 'Israël 
s'efforce habituellement de masquer les actes criminels de 
son gouvernement», « provocation criminelle», « la 
lettre du représentant d'Israël, où font défaut l'honnêteté 



the Security Council ", "absurd and untruthf ul ", "attempt 
to bide the trutb and gain undeserved sympatby "," flagrant 
and outrageous violation", "vicious Israel designs", 
"misreported ", "lies", and so fortb. 

· The Jordanian Ietter also set out wbat it termed "the 
true facts of the incident". However, these "true facts" 
did not convince the Mixed Armistice Commission when 
it considered the Jordanian complaint at its emergency 
meeting on 22 June. In particular, the MACdid notendorse 
the paragraphs in a Jordanian draft resolution, whicb 
alleged that there had been firing from the Israel side, 
that there had been an exchange of fire, that Israelis had 
crossed into the no man's land, or that Israelis had set fire 
to dry grass in the no man's land. In otber words, the 
MAC did not uphold any Jordanian allegation imputing 
to Israel any blame or responsibility for the incident. 

Another aspect of the Jordanian letter of 4 June is 
worth noting. Without waiting for the investigation even 
of Jordan's own complaint, the letter claimed that the 
Jordanian story was confirmed by United Nations 
military observers. It states: "The United Nations 
military observers found Israelis fired shots on the walls 
of Jerusalem and on Jordanian army defense posts", and 
in the next paragraph adds : "Ail these facts are substan
tiated by independent witnesses among whom is Mr. 
Kampmann, a United Nations observer, who was in the 
Jordanian sector of Jerusalem and recorded exactly what 
had happened and the time it happened." The actual 
report - attached to the official investigation report -
made by the United Nations military observer in question, 
Major J. Kampmann, to the Chairman of the MAC, on 
the day of the shooting, reads as follows : 

"Subject : Shooting incident in Jerusalem area. 

"On 31 May, 1965 at 1425 local time, while sitting in 
my jeep outside the Damascus Gate facing south-west, 
I heard a burst of heavy machine-gun from the area 
between the Old City wall and Notre Dame, in front of 
me. Shortly after that there was another burst from the 
same area, and at the same time I saw smoke from a 
grass fire in front of Notre Dame. Approximately 5 
minutes later I heard another burst and, shortly there
after, a single shot. Then I drove via the Mandelbaum 
Gate to Government House. When I passed in the 
vicinity of the corner of St. Paul's Road and Baldwin 
Street I saw a crowd of people and police surrounding a 
girl lying on the pavement. I proceeded to Government 
House. Left 10 minutes later to go back to the Old City. 
When I was near the spot where I had seen the girl lying 
I found the street so crowded with people and cars that I 
turned and drove to Mandelbaum Gate along another 
street. On my way I heard and saw the ambulance with 
sirens and full speed heading west along the Tel Aviv 
road. The shooting was reported by Motorola." 
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et la décence des communications normalement adressées 
au Président du Conseil de sécurité», « absurde et 
mensonger», « en essayant de masquer la vérité et de 
gagner une sympathie imméritée», « violation flagrante et 
outrageuse»,« les desseins pervers d'Israël», « allégations 
inexactes», «mensonges», etc. 

La lettre jordanienne prétendait également relater 
« exactement ce qui s'est passé». Cependant, cette 
« relation exacte » n'a pas convaincu la Commission 
mixte d'armistice lors de l'examen de la plainte jordanienne 
au cours de la réunion d'urgence du 22 juin. En particulier, 
la Commission mixte d'armistice n'a pas retenu les 
paragraphes du projet de résolution jordanien qui 
prétendaient que des coups de feu avaient été tirés du côté 
israélien, qu'il y avait eu un échange de coups de feu, que 
des Israéliens avaient pénétré dans le no man's land ou que 
des Israéliens avaient mis le feu à des herbes sèches dans le 
no man's land. En d'autres termes, la CMA n'a retenu 
aucune des allégations jordaniennes imputant à Israël la 
responsabilité de l'incident ou condamnant Israël. 

Un autre passage de la lettre jordanienne en date du 
4 juin mérite d'être signalé. Sans attendre qu'une enquête 
ait été effectuée, même sur la plainte de la Jordanie, la 
lettre prétend que la version jordanienne a été confirmée 
par des observateurs militaires des Nations Unies. Elle 
indique que « les observateurs des Nations Unies ont 
constaté que les Israéliens tiraient des coups de feu sur les 
murs de Jérusalem et sur les postes de défense de l'armée 
jordanienne »; et, au paragraphe suivant, elle ajoute : 
« Tous ces faits sont attestés par des témoins indépendants, 
dont M. Kampmann, observateur des Nations Unies qui 
se trouvait dans le secteur jordanien de Jérusalem et a 
enregistré exactement les événements et l'heure à laquelle 
ils se sont produits. » En fait, le rapport - joint au 
rapport d'enquête officielle - présenté par l'observa• 
teur militaire des Nations Unies en question, le major 
J. Kampmann, au Président de la CMA, le jour de l'inci
dent, apporte les précisions suivantes: 

« Objet : Incident au cours duquel dès coups de feu 
ont été tirés dans la région de Jérusalem. 

« Le 31 mai 1965, à 14 h 25, je me trouvais dans ma 
jeep en dehors de la porte de Damas, tourné vers le 
sud-ouest, lorsque j'ai entendu une rafale de mitrail
leuse lourde provenant de la zone qui sépare le mur 
d'enceinte de la Vieille Ville, de Notre-Dame, en face dè 
moi. Peu après, une autre rafale est partie de la même 
région et en même temps j'ai remarqué une fumée 
provenant d'un feu d'herbes en face de Notre-Dame. 
Environ cinq minutes plus tard, j'ai entendu une autre 
rafale et, peu après, un coup de feu isolé. Je suis alors 
parti en voiture en direction du Palais du Gouverneur, 
en passant par la porte Mandelbaurn. En passant près 
de l'intersection de la route de Saint•Paul et de la rue 
Baldwin, j'ai vu un attroupement et des éléments de la 
police qui entouraient une jeune fille gisant sur le 
trottoir. J'ai poursuivi ma route vers le Palais du 
Gouverneur. J'en suis reparti 10 minutes après pour 
retourner vers la Vieille Ville. En approchant de l'endroit 
où j'avais vu la jeune fille étendue, j'ai constaté que la rue 
était si encombrée de gens et de voitures que j'ai 
bifurqué et me suis dirigé vers la porte Mandelbauro 
par une autre rue. En route, j'ai entendu et vu l'ambu-



It is cJear, therefore, that Major Kampmann did not 
at all substantiate the Jordanian version. He heard shoot
ing, but did not allege that it came from the Israel side -
nor did any other United Nations observers. TheJordanian 
letter falsely attributes such evidence to them. In ex
plaining his voting, the MAC Chairman expressly stated 
that there was no conclusive evidence to support the 
allegations of Israel fi.ring or of an exchange of fire. 

Incidentally, this is not the only recent case of the 
representative of Jordan presenting United Nations 
evièence or findings in a misleading manner. Another 
example is contained in the letter from the representative 
of Jordan to the President of the Security Council on 
16 June 1965 [S/6446]. Tbat letter purports to transmit 
to the Security Council the decision taken by the Mixed 
Armistice Commission on the Israel action on 27 May, 
against the base in Jordan from which sabotage raids had 
been carried out into Israel territory. These raids are 
detailed in the Israel letters of 1 March and 27 May, 
[S/6208 and S/6387]. In "transmitting" the MAC 
decision, the Jordanian letter conveniently omits one key 
paragraph, which reads: "Notes that this action was 
taken after a series of demolition activities took place 
against civilians in Israel and tbeir property." 

Another portion of the same MAC decision is falsified 
in the Jordanian letter of 16 June, which asserts that, 
"The Commission, contrary to the allegations appearing 
in the Israel letter dated 27 May 1965, found that there 
was no evidence that Jordan had any part in sabotage 
operations against Ramat Hakovesh." My underlining. 

The relevant portion of the MAC decision of 27 May 
actually notes that: 

"Concerning the above-mentioned demolition activi
ties in Israel, the Chairman of this MAC declared in one 
instance, 'Ramat Hakovesh ', that tbere was no 
evidence that the Jordan_ian authorities bad any part in 
such sabotage opcration." My underlining. 

The reason for substituting "Jordan" for "Jordanian 
autborities" becomes clear when one refers to the actual 
decision taken by the MAC regarding the Ramat Hakovesh 
incident. That decision established that the perpetrators of 
the outrage had entered Israel from Jordan and returned 
to Jordan, and that "this act is a flagrant violation by 
Jordan of article IV, paragraph 3, of the General Armistice 
Agreement." The Commission further stated that it 
"views with grave concem the recurrence of incidents of 
this nature which disturb normal life in Israel and con
stitute a threat to peace and tranquillity ". While, therefore, 
there was a decision agaiost Jordan, it was not alleged 

lance qui se dirigeait vers l'ouest à vive allure, en 
faisant marcher ses sirènes, sur la route de Tel-Aviv. 
Motorola a fait état de cet incident. » 
Il est donc bien évident que le major Kampmann n'a 

pas du tout confirmé la version jordanienne. Il a entendu 
des coups de feu, mais n'a pas prétendu qu'ils venaient du 
secteur israélien; aucun autre observateur des Nations 
Unies ne l'a d'ailleurs prétendu. C'est à tort que la lettre 
jordanienne leur attribue ce témoignage. En expliquant 
son vote, le Président de la Commission mixte d'armistice 
a nettement indiqué qu'il n'existait aucune preuve décisive 
confirmant les allégations selon lesquelles des coups de feu 
auraient été tirés du côté israélien, ou qu'il y aurait eu un 
échange de coups de feu. 

D'ailleurs, ce n'est pas le seul témoignage ou la seule 
conclusion de la Commission que le représentant de la 
Jordanie ait récemment présenté sous un jour erroné. La 
lettre du représentant de la Jordanie au Président du 
Conseil de sécurité, en date du 16 juin 1965 [S/6446], en 
contient un autre exemple. Cette lettre a pour objet de 
transmettre au Conseil de sécurité la décision prise par la 
Commission mixte d'armistice au sujet de l'engagement 
israélien du 27 mai, contre la base située en Jordanie à 
partir de laquelle des incursions de sabotage avaient été 
effectuées en territoire israélien. Ces incursions sont 
décrites dans les lettres israéliennes du 1er mars et du 
27 mai [S/6208 et S/6387]. En «transmettant» la décision 
de la CMA, la lettre jordanienne omet commodément un 
paragraphe essentiel, qui précisait que la Commission: 
« constate que cette action a été entreprise à la suite d'une 
série d'actes de démolition dirigés contre des civils et leurs 
biens en territoire d'Israël ». 

Un autre passage de la même décision de la CMA a été 
déformé dans la lettre jordanienne du 16 juin qui affirme 
que, « contrairement aux allégations du représentant 
d'Israël dans sa lettre du 27 mai 1965, la Commission 
mixte d'armistice a conclu qu'aucune preuve ne permet de 
dire que la Jordanie avait pris une part quelconque à des 
opérations de sabotage contre Ramat Hakovesh ». 
(C'est moi qui souligne le mot« Jordanie».) 
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En fait, le texte exact du passage en question de la 
décision de la CMA du 27 mai était le suivant: 

« En ce qui concerne les actes de démolition déjà 
mentionnés en Israël, le Président de la CMA a déclaré 
que, dans le cas de Ramat Hakovesh, aucune preuve ne 
permettait de dire que les autorités jordaniennes 
avaient pris une part quelconque dans Jes opérations de 
sabotage. » (C'est moi qui souligne « autorités jorda
niennes».) 
La raison pour laquelle on a remplacé « autorités 

jordaniennes » par « Jordanie » apparaît nettement si on 
se reporte à la décision effective de la CMA au sujet de 
l'incident de Ramat Hakovesh. Cette décision dit que les 
auteurs de l'incident ont pénétré en territoire israélien à 
partir de la Jordanie et sont retournés en Jordarûe et que 
« cet acte constitue une violation flagrante, de la part de la 
Jordanie, du paragraphe 3 de l'article IV de la Convention 
d'armistice général ». La Commission a indiqué par 
ailleurs qu'elle « voit avec une profonde inquiétude le 
retour d'incidents de ce genre qui perturbent la vie 
normale d'Israël et constituent une menace à la paix et à 



even by Israel that the "Jordanian authorities" as such 
had any part in the sabotage operation. In the form in 
which this paragraph is transmitted to the Security 
Council, in the letter from the representative of Jordan, 
the wording is altered so that it is made to appear as if 
•• Jordan" was not involved in the incident, which is the 
opposite of the MAC decision. 

It is permissible for either party to put forward its 
version of ail incident, which may or may not be borne 
o ut afterwards by United Nations investigation, or upheld 
by the decision of the Mixed Armistice Commission. It is 
not, however, permissible to misrepresent the text of 
MAC decisions, or the evidence of United Nations 
military observers. This is particularly inappropriate 
when the offender is actually a member of the Security 
Council. 

I have the honour to request that this letter be circulated 
as a Security Council document. 

(Signed) Michael CoMAY 

Permanent Representative of Israel 
to the United Nations 

ANNEX 

DECISION BY THE JoRDAN•lsRAEL MixED ARMirnCE COMMISSION 

REGARDING lsRAEL'S COMPLAINT No. L.485 

The Jordan-Israel Mixed Armistice Commission, havingconsidered 
I srael complaint No. L.485, the United Nations investigation report 
on the complaint, and the discussion thereon: 

Findsthat 

1. O n 31 May 1965, at or about 1425 hours, fire was directed 
toward I srael from Jordanian military positions located on the Old 
City wall at the following map reference points: (a) 17164-13193; 
(b) 17155-13187; (c) 17149-13176; (a) 17149-13175. 

2. The fire from Jordan lasted for about 15 or 20 minutes. 
3. The Jordanian fire came from rifles and machine-guns. 

4. This fire resulted in the killing of: 
(a) Yaffa Benyamin, a 14 years old girl who was on a balcony of 

a dwelling house at Musrara (approximately at MR 171445-132055); 

(b) Djiries Assus, a 29 years old man who was workiog in a work
sbop at the ground-floor level of the Notre-Dame de France couvent 
(approximately at MR 17150-13195). 

5. This fire resulted also in the wounding of four women: 
(a) Allegria Ben-Aroch, a 35 years old Israel housewife on the 

balcony of her fiat in a dwelling bouse at Musrara (approximately at 
MR 171445-132055); 

(b) Caroline Delassus, a 19 years old volunteer aide of the Sisters 
of Charity, on the roof of the couvent Saint-Vincent de Paul (approxi
mately at MR 171425-131700); 

(c) Georgette Buhr, a 62 years old voluntcer aide of the Sisters of 
Charity on the roof of the couvent Saint-Vincent de Paul (approxi
mately at MR 171425-131700); 

(d} Yacheved Zefania, a 75 years old housewife, at her fiat in the 
Fast Hotel (approximately at MR 17143-13173). 

6. Fire was directed from Jordanian military positions at other 
civilians, without causing casualtics, as follows: 

Seven workers standing in the vicinity of a building at Musrara 
approximately at MR 171641-132010. 
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la tranquillité ». Cependant, bien qu'il y ait eu une décision 
condamnant la Jordanie, même Israël n'a jamais prétendu 
que les « autorités jordaniennes » en tant que te11es avaient 
pris une part quelconque à l'opération de sabotage. La 
forme sous laque11e ce paragraphe a été «transmis» au 
Conseil de sécurité, dans la lettre du représentant de la 
Jordanie, cherche à faire penser que la « Jordanie » n'avait 
aucune part dans cet incident, ce qui va à l'encontre de la 
décision de la CMA. 

Chacune des deux parties a la possibilité de présenter sa 
version d'un incident, qui est retenue ou non après enquête 
des Nations Unies, ou confirmée par la décision de la 
Commission mixte d'armistice. Cependant, il est inad
missible que l'on déforme le texte des décisions de la 
CMA ou le témoignage des observateurs militaires des 
Nations Unies. Ceci est particulièrement regrettable 
lorsque le responsable est, en fait, membre du Conseil de 
sécurité. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies 

(Signé) Michael CoMAY 

ANNEXE 

D t CJSION DE LA CoMMISSION MIXTE D'ARMISTICE JORDANO-ISRAÉLIENNB 

AU SUJET DE LA PLAINTE ISRAÉLIENNE N" L.485 

La Commission mixte d'armistice jordano-israélienne, considérant 
la plainte israélienne n° L.485, le rapport d'enquête des Nations 
Unies relatif à cette plainte et ce rapport: 

Constate que: 

1. Le 31 mai 1965, à environ 14 h 25, des coups de feu ont été tirés, 
à partir de positions militaires jordaniennes situées sur le mur 
d'enceinte de la Vieille Ville, sur les points suivants en Israël: 
a) 17164-13193; b) 17155-13)87; c) 17149-13176; d) 17149-13175. 

2. Les tirs venant de Jordanie ont duré de 15 à 20 minutes. 
3. Ces tirs étaient des tirs de fusils et de mitrailleuse. 
4. Ces tirs ont provoqué la mort de: 
a) Yaffa Benyamin, jeune fille de 14 ans qui se trouvait sur un 

balcon d'une maison d'habitation du quartier de Musrara (coordon
nées approximatives 171445-132055); 

b} Djiries Assus, âgé de 29 ans, qui travaillait dans un atelier au 
rez-de-chaussée du couvent de Notre-Dame de France (coordonnées 
approximatives 17150-13195). 

5. Ces tirs ont également blessé quatre femmes: 
a) A!legria Ben-Aroch, ménagère israélienne de 35 ans qui se 

trouvait sur le balcon de son appartement dans une maison d'habita• 
tion du quartier de Musrara (coordonnées approximatives 171445-
132055) ; 

b) Caroline Delassus, âgée de 19 ans, aide bénévole de l'ordre des 
Sœurs de la Charité sur Je toit du couvent de Saint-Vincent de Paul 
(coordonnées approximatives 171425-131700); 

c) Georgette Buhr, âgée de 62 ans, aide bénévole de l'ordre des 
Sœurs de la Charité, sur le toit du couvent de Saint-Vincent de Paul 
(coordonnées approximatives 171425-131700); 

a) Yacheved Zefania, âgée de 75 ans, dans sa chambre de l'hôtel 
Fast (coordonnées approximatives 17143-13173). 

6. D es coups de feu ont été tirés, sans causer de pertes, à partir de 
positions militaires jordaniennes sur les autres civils ci-après: 

Sept travailleurs qui se trouvaient dans le voisinage d'un bâtiment 
dans le quartier de Musrara en un point de coordonnées approxima
tives 171641-132010. 



7. As a further result of the Jordan firing damage was caused to 
(a) The house located approximately at MR 171641-132010; 

(b) Two vehicles parked near a house situated approximately at 
MR 171641-132010; 

(c) A fiat in a dwelling house at Musrara, approximately at 
MR 171445-132055; 

(d) A fiat (No. 36) in the Fast Hotel, approximately at MR 17143-
13173; 

(e) A fiat (No. 42) in the Fast Hotel, approximately at MR 171425-
131745; 

(f) A wall on the roof of the convent Saint-Vincent de Paul, 
approximately at MR 171425-131700. 

8. Before the shooting started, a uniformed, hatless, Jordanian 
soldier was observed clearing the brush on top of the position 
approximately at MR 17164-13193. 

9. Shortly before 1430 hours an Israel tourist guide in Israel was 
advised not to go into Notre-Dame de France with a group of children 
who wcre with him. 

Notes that Jordan fire hit civilian targets, but no inspection was 
made on the opposite Israel mi!itary positions during the one-sided 
investigation made by the United Nations military observers in 
Israel on this incident. 

Notes further that the perpetrators of the shooting were regular 
Jordanian military personnel on official duty. 

Decides that this shooting from Jordan is a gross violation of the 
General Armistice Agreement. 

Regrets the loss oftife, injuries and damage caused by this shooting. 

Condemns Jordan for this shooting, resulting in the aforementioned 
Joss of life, injuries and damage. 

Ca/ls upon the Jordanian authorities. 
(a) To take ail necessary steps to prevent the recurrence of similar 

incidents in the future; 
(b) To ensure that disciplincd military personnel arc deployed 

along the Armistice Demarcation Line so as to prevent similar acts 
in the future. 

7. Les tirs jordaniens ont en outre endommagé: 
a) Une maison située en un point de coordonnées approximatives 

171641-132010; 
b) Deux véhicules qui se trouvaient en stationnement près d'une 

maison en un point de coordonnées approximatives 171641-132010; 
c) Un appartement dans une maison d'habitation à Musrara, en 

un point de coordonnées approximatives 171445-132055; 
d) Un appartement (n° 36) situé à l'hôtel Fast (coordonnées 

approximatives 17153-13173); 
e) Un appartement (n• 42) situé à l'hôtel Fast (coordonnées 

approximatives 171425-131745); 
f) Un mur surletoitducouventdeSaint-VincentdePaul(coordon

nées approximatives 171425-131700). 

8. Avant le début des tirs, un soldat jordanien, tête nue et en 
uniforme, a été remarqué en train de débroussailler le parapet de la 
position, au point de coordonnées approximatives 17164-13193. 

9. Peu avant 14 h 30, un guide israélien, qui se trouvait en Israël, a 
reçu le conseil de ne pas aller à l'intérieur de Notre-Dame de France 
avec un groupe d'enfants qui était avec lui. 

Note que les tirs jordaniens ont atteint des objectifs civils, mais que 
les positions militaires israéliennes situées en face n'ont pas été 
inspectées au cours de l'enquête unilatérale faite sur cet incident par 
l'observateur militaire des Nations Unies en Israël. 

Note en outre que les coups de feu ont été tirés par des éléments 
militaires jordaniens réguliers se trouvant en service. 

Décide que ces tirs émanant de Jordanie constituent une violation 
flagrante de la Convention d'armistice général. 

Déplore les pertes en vies humaines, les blessures et les dommages 
causés par ces tirs. 

Condamne la Jordanie pour ces tirs qui ont provoqué les pertes en 
vies humaines, les blessures et les dommages susmentionnés. 

DemClllde aux autorités jordaniennes: 
a) De prendre toutes mesures nécessaires pour empêcher que des 

incidents analogues ne se reproduisent à l'avenir; 
b) De veiller à ce que du personnel militaire discipliné soit déployé 

le long de ta ligne de démarcation de l'armistice de façon à empêcher 
la répétition d'incidents semblables. 

DOCUMENT S/6493 

Letter dated 1 July 1965 from the representative of Cyprus 
to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[1 July 1965] 

With reference to Dr. Küçük's message dated 
29 June 1965 [S/6486], and circulated at the request of the 
Permanent Representative of Turkey to the United 
Nations, alleging the "banishment" from Cyprus of 
Turkish Cypriot "students" seeking to return for "the 
summer holidays ", I bave the honour to state the following. 

As the United Nations Peace-keeping Force in Cyprus 
bas been informed by the Minister of the lnterior and 
National Defence, Mr. P. Yorgadjis, the Government of 
Cyprus cannot permit the return to the island from 
Turkey of male persons who - as proved by incontro
vertible evidence in the hands of the Government - on 
the pretext of" studying" in Turkey, have been receiving 
indoctrination and military training there and are being 
sent to Cyprus by Ankara for the purpose of carrying out 
acts of rebellion and terrorism, thereby perpetuating 
strife and seriously undermining the pacification and 
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Lettre, en date du 1 er juillet 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de Chypre 

[Texte original en anglais] 
[1er juillet 1965) 

Me référant au message de M. Küçük, en date du 
29 juin 1965 [S/6486], distribué à la demande du représen
tant permanent de la Turquie et dans lequel il est prétendu 
que des «étudiants» chypriotes turcs désirant revenir chez 
eux pour les « vacances d'été » sont« bannis » de Chypre, 
j'ai l'honneur de déclarer ce qui suit. 

Comme la Force des Nations Unies chargée du main
tien de la paix à Chypre en a été informée par le Ministre 
de l'intérieur et de la défense nationale, M. Yorgadjis, le 
Gouvernement chypriote ne saurait autoriser le retour 
dans l'île de jeunes hommes venant de Turquie, où - le 
Gouvernement en a la preuve irrécusable - sous le 
prétexte d'« étudier», ils ont fait l'objet d'un endoctrine
ment et reçu une formation militaire et qui sont envoyés à 
Chypre par Ankara pour y exécuter des actes de rébellion 
et de terrorisme, dont le résultat est de perpétuer les 
combats et de compromettre gravement les efforts de 



normalization efforts strenuously pursued by the Govern
ment in co-operation with UNFICYP. The authorities 
of Cyprus do not object to the admission of bona fide 
female students. 

. Your Excellency is kindly requested to have this letter 
c1rculated as a document of the Security Council. 

(Signed) Zenon ROSSIDES 

Permanent Representative of Cyprus 
· to the United Nations 

pacification et de normalisation poursuivis énergiquement 
par le Gouvernement en coopération avec la Force des 
Nations Unies à Chypre. Les autorités chypriotes ae sont 
pas opposées à l'admission dans le pays des jeunes femmes 
qui sont d'authentiques étudiantes . 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies 

(Signé) Zenon RŒSIDES 

DOCUMENT S/6494 

Telegram dated 2 July 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Orgallization of American States to the 
Secretary-Gem:ral uf the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[2 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I have the honour to transmit to you herewith, 
for the information of the Security Council, the text of 
telegram No. 261 dated 1 July 1965, sent by the Secretary 
Gcneral of the Organization of American Sates. 

(Signed) William SANDERS 

Assistant Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 261. TO MR. GUILLER.'10 SEVIILA SACASA, PRESIDENT 
OF nœ TENTH MEETINC OF CoNSULTATION OF MINISTERS OF 
FOREIGN AFFAIR.S 

Today we are continuing conversations relating to proposai of 
Ad Hoc Committee. With reference to activities Inter-American 
Commission on Human Rights, Chairman Bianchi resumed bis 
activities today. This morning, accompanied by Dr. Sandifer and 
Dr. Abranches, he visited Horacio Vicioso Soto, Secretary of State 
for Foreign Atfairs of the Government of National Reconstruction, 
in connexion with mission being carried out in Santo Domingo, after 
receiving in formation cooceming presence of corpses in the Ozama 
river. The Commission visited site of alleged findings together with 
members of the Constitutionalist Army, but found no evidence. The 
Commission also visited theOzama fortr~s for purposeofobtaining 
information regarding certain persons held there and the Constitu
tionalist authorities gave it facilities needed to carry out its task. 
The Commission's offices today received 85 complaints of violations 
of human rights. With regard to violations of the cease-fire, during 
pcriod 0001-2400 hours on 30 June five shots were fired from the 
C on stitutionalist zone a2ainst a unit of the Inter-American Force 
which was in the communications corridor. 

(Signecl) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 
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Télégramme, en date du 2juillet 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri
cains 

(Texte original en espagnol] 
[2 jui/let1965] 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
message télégraphique n° 261, en date du Ier juillet 1965, 
envoyé par le Secrétaire général de l'Organisation d es 
Etats américains. 

Le Secrétaire général adjoint de fOEA 
(Signé) William SAN'DERS 

ANNEXE 

MESSAGBN° 261, ADRESSÉ À M. GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRÉSIDENT 
DB LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MINISTRES DES 
RELATIONS f;XTÉRillURES 

Nous avons poursuivi aujourd'hui nos entretiens au sujet de la 
proposition de la Commission ad hoc. En ce qui concerne les activités 
de la Commission interaméricaine des droits de l'homme, le Président 
M. Bianchi, a repris ses activités aujourd'hui. Cematin,nousavons 
rendu visite au Secrétaire d'Etat aux relations extérieures du Gou
vernement de reconstruction nationale, M. Horacio Vicioso Soto, en 
compagnie de MM. Sandifer e t Abranches; en ce qui concerne la 
mission en cours à Saint-Domingue, la Commission, ayant reçu des 
renseignements sur la présence de cadavres dans l'Ozama, s'est 
rendue sur les lieux où ils avaient été signalés, en compagnie de 
membres de l'armée constitu tionnaliste, mais n'a rien trouvé. Des 
membres dela Commission se sont rendus également à la forteresse 
Ozama en vue d'obtenir des renseignements sur certains prisonniers 
détenus dans cette prison et les autorités constitutionnalistes ont 
accordé toutes les facilités nécessaires pour leur permettre de remplir 
leur mission. Aujourd'hui, 85 plaintes pour violations des droits de 
l'homme sont oarvenues au siège de la Commission. En ce qui con
cerne les violations du cessez-le-feu au cours de la période allant de 
zéro heure à minuit, le 30 juin, on a enregistré cinq coups de feu 
provenant de la zone constitutionnaliste tirés contre une unité de la 
force interaméricaine qui se trouvait dans le couloir de communica
tion. 

Le Secrétaire général de fOEA, 

(Sig11é) José A. MORA 



DOCUMENT S/6495 

Letter dated 29 June 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Organization of Americao States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[ Original text: Spanish J 
[2 lu/y 1965) 

In the absence of the Secretary General of the Organi
zation of American States, I have the honour to transmit 
to you, in accordance with Article 54 of the Charter o f the 
United Nations and for the information of t he Security 
Council, copies of the preliminary report on the hurnan 
rights situation in the Dominican Republic submitted by 
Dr. M anuel Bianchi, Chairman of the Inter-American 
Commission on Human Rights, to the members of that 
Commission. T he report h as also been transmitted to t he 
Tenth M eeting of Consultation of Ministers of Foreign 
Affairs. 

(Signed) William SANDERS 

Assistant Secretary General of the OAS 

ANNEX 

Plu;UMINAJW REPORT OF THE I Nl"ER-ÀMERJCAN CoMMISSION ON 

H UMAN RIGJnS ON TIIE HUMAN RIGHTS SîTUATION IN THE DoMI
NICAN Rf PUBUC 

23 June1965 

1. Background 

On 10 May 1965, the Intcr-Arncrican Commission on H uman 
Rights received a telegram from the National Congress of the Con
stitutional Government of the Dominican Republic requesting a 
visit by representatives of the Commission to verify in person "the 
outrages to wh.ich the defenceless people were being subjected ". On 
24 May, another telegram was receivcd from Dr. Jottîn Cury, 
Minister for Foreign Affairs of the Coostitutional Government, 
addressed to the Chairman of the Commission, requesting a visit by 
the Commission in order to verify and adopt appropriate measures 
regarding " outrages and murders committed by the troops of the 
Government of National Reconstruction". 

The Government of National Reconstruction aise informed the 
Commission that it was essential that that body should investigate 
the human rights situation in the Dominican Republic in the 
country itself. 

The Sccretary General of the Organization of American States, 
Dr. José A. Mora, likewise expressed the view that it was desirable 
tbat the Commission should study the grave situation with regard to 
human rights which had arisenasaresultoftheDominicanconflict. 

In response to the requests both of the Constitutional Government 
and of the Govemment of National Reconstruction, the Chairman 
of the Inter-American Commission on H uman llights, Professer 
Manuel Bianchi, went to the Dominican Republic directly from 
Santiago, Chile, on 1 June 1965, meeting in Santo Domingo the 
Executive Secretary of the Commission, Dr. Luis Reque, who came 
from Washington accompanied by an official of the sccretariat. 
Later. two other officiais of the secretariat came to the Dominican 
capita l to assist in the Commission's work. 

2. Interviews with authorities of both sides 

At 11.30 a.m . on Thursday, 3 June, the Chairman of the Com
mission, the Executive Secretary and an official of the secretariat of 
the Commission went to the Edificio Copello, in the Ciudad Nueva, 
to have an interview with Col. Francisco Caamano, President of the 

LettTe, en date du 29 juin 1965, adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri
cains 

[Texte original en espagnol] 
[2 juillet 1965) 

En l'absence du Secrétaire général de l'Organisation des 
Etats américains, j 'ai l'honneur, conformément à l ' Article 
54 de la Charte des Nations Unies, de vous transmettre 
pour l'information du Conseil de sécurité des copies du 
rapport préliminaire présenté par M. Manuel Bianchi, 
p résident de la Commission interaméricaine des droits de 
l'homme et les membres de cette commission, au sujet de 
la situation des droits de l'homme en République Domini
caine. Ce rapport a également été communiqué à la 
dixième Réunion de consultation des ministres des 
r elations extérieures. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA 
(Signé) William SANDERS 

ANNEXE 

RAPPORT PRÉLIMJNAJRE DE LA CoMMISSION IN'rnRAMÉRICAJNB DES 

DROITS DE L'HOMME SUR LA SIT{JATION DES DROITS DE L'HOMME EN 

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE 

23 juin 1965 

1. Historique 

Le 10 mai 1965, la Commission interaméricaine des droits de 
l'hommeareçu du Congrès national du gouvernement constitutionnel 
de la République Dominicaine un télégramme lui demandant d'en
voyer un représentant afin de vérifier sur place « les brutalités dont 
sont victimes les citoyens sans défense». le 24 mai, un autre télé
gramme a été adressé au Président de la Commission par M. Jottin 
Cury. ministre des relations extérieures du gouvernement constitu
tionnel, demandant que la Commission se rende sur place afin de 
constater« les brutalités et les assassinats commis par les troupes du 
gouvernement de reconstruction nationale», et prendre les mesures 
nécessaires. 

De son côté, Je gouvernement de reconstruction nationale a fait 
savoir à la Commission qu'il était absolument nécessaire que celle-ci 
examine, sur place, la situation des droits de l'homme en République 
Dominicaine. 
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Le Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains, 
M. José A. Mora, a lui aussi déclaré qu'il serait bon que la Commis
sion étudie la situation grave créée en ce qui concerne les droits de 
l'homme par le conflit dominicain. 

Sc rendant aux dési.rs tant du gouvernement constitutionnel que du 
gouvernement de reconstruction nationale, le Président dela Commis
sion interaméricaine des droits de l'homme, M. Manuel Bia.nchi, 
venant de Santiago du Chili, s'est rendu directement en République 
Dominicaine, le 1er juin 1965, afin de rencontrer à Saint-Domingue 
le Secrétaire exécutif de la Commission, M. Luis Reque, arrivant de 
Washington accompagné d'un fonctionnaire du secrétariat. Par la 
ruite. deux autres fonctionnaires du Secrétariat se rendirent dans la 
capitale dominicaine pour collaborer aux travaux de la Commission. 

2. Entretiens avec les autorités des deux parties 

Le jeudi 3 juin à 11 h 30, le Président de la Commission, le Secré
taire exécutif et un fonctionnaire du secrétariat de la Commission se 
rendirent à l'immeuble Copello, dans Ciudad Nueva, afin d'avoir 
une entrevue avec le colonel Francisco caamafio, président du 



Constitutional Government. Colonel Caamai\o was accompanied 
by Dr. Hector Aristy, Minister to the Presidency, Dr. Jottin Cury, 
Minister for Foreign Aff airs, and other officials of the Constitutional 
Government. 

The Cbairman of the Commission referrcd to the mission which he 
proposed to carry out in response to the requests which had been 
received from both sides for an investigation of the human rights 
situation in the Dominican Republic. He indîcated that be hoped for 
full co-operation from the authorities of the Constitutional Govern
ment in order to be able to perform his task adequately. 

Colonel Caamano expressed his satisfaction at the presence of the 
Commission and offered to extend to it every facility necessary for 
the proper accomplishment of its task. He stated emphatically that 
the Commission would have full freedom to visit the Ciudad Nueva 
and the places of detention there, and would be able to converse 
freely with all detained persons. Dr. Jottin Cury handed to the Com
mittee a document containing an account of violations of human 
rights committed by the authorities of the Governrnent of National 
Reconstruction. 

The Chairrnan of the Commission thanked the authorities of the 
Constitutional Government for their remarks and for their offer to 
facilitate the Commission's work. 

On the afternoon of the same day, at 4 p.m., the Chairman of the 
Commission, accompanied by the Executive Sccretary and an official, 
had an interview with the President of the Government of National 
Reconstruction, Gen. Antonio Imbert Barrera, who was accom
panied by Dr. Horacio Vicioso Soto, Secretary for Foreign Affairs, 
and other members of his Cabinet. 

The Chairman of the Commission referred to the task which he 
proposed to carry out in the Dominican Republic to ensure respect 
for human rights and asked for the co-operation of the Government 
of National Reconstruction to that end, indicating also that he 
boped to be provided with whatever facilities that Government 
could offer him for the effective accomplishment of his mission. 

Gen. Antonio Imbert Barrera, President of the Government of 
National Reconstruction, expressed the satisfaction of his Govern
ment at the fact that the Chairman of the Commission and officiais 
of its secretariat were once again in the Dominican Republic. He 
referred in particular to the services which the Commission had had 
occasion to render in the Dominican Republic since 1961. He offered 
to extend ail facilities which might be required for the fulfilment of 
its task and to supply the means essential for that purpose. He stated 
tbat the Commission would have complete freedom to carry out 
its work throughout the territory of the Republic. 

The Chairman of the Commission thanked General Imbert for 
bis remarks and for his offer of assistance. 

3. Interviews with leaders of po{itical parties 

At 6 p.m. on 3 June 1965, the Chairman and the Executive Secrc
tary of the Commission met Mr. Antonio Guzmân, one of the leaders 
of the Dominican Revolutionary Party. Mr. Guzmân made astate
ment regarding the human rights situation in his country and olîered 
to !end the Commission ail assistance for the success of the task 
wbich it proposed to carry out in the Dominican Republic. Mr. 
Guzmân gave the Commission a list of persons who had been 
detained for political reasons, both in the capital and in the interior 
of the country. 

The Chairman of the Commission thanked Mr. Guzmân for his 
offer of assistance and said that he would make appropriate represen
tations to obtain the release of the persons detained. 

4. Relations with the persona! representative of the Secretary-General 
of the United Nations 

On the night of 2 June, the Chairman of the Commission received 
a visit from Maj.-Gen. lndar Jit Rikhye, principal military adviser 
to the Secretary-General of the United Nations, with whom he had 
a cordial exchange of views. On 3 June, officiais of the United 
Nations Secretariat in Santo Domingo handed over to the Commission 
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gouvernement constitutionnel. Le colonel Caamai\o était accompagné 
de M. Hector Aristy, ministre de la présidence, M. JottfnCury,ministre 
des relations extérieures ainsi que d'autres autorités dudit gouverne
ment. 

Le Président de la Commission s'est référé à la mission qu'il se 
proposait d'accomplir comme suite aux requêtes des deux parties 
demandant à la Commission d'examiner la situation des droits de 
l'homme dans le pays. Il a déclaré qu'il espérait pouvoir compter sur 
l'entière coopération des autorités du gouvernement constitutionnel 
afin de pouvoir s'acquitter au mieux de sa tâche. 

Le colonel Caamai'lo s'est déclaré heureux de la présence de la 
Commission et offrit d'assurer à celle-ci toutes les facilités nécessaires 
à l'accomplissement de sa mission. Il assura avec emphase que la 
Commission aurait toute liberté pour visiter Ciudad Nueva, ainsi que 
les lieux de détention qui s'y trouvaient et qu'elle pourrait s'entretenir 
librement avec toutes les personnes détenues. M. Jottln Cury a remis 
un document relatant les violations des droits de l'homme commises 
par les autorités du gouvernement de reconstruction nationale. 

Le Président de la Commission a remercié le gouvernement consti
tutionnel pour les idées qu'il avait exprimées et pour avoir offert de 
faciliter les travaux de la Commission. 

Dans l'après-midi du même jour, à 16 heures, le Président de la 
Commission accompagné du Secrétaire exécutif et d'un fonctionnaire 
a eu une entrevue avec le Président du gouvernement de reconstruc
tion nationale, le général Antonio Imbert Barrera, qui était accompa
gné de M. Horacio Vicioso Soto, secrétaire aux relations extérieures 
ainsi que d'autres membres de son cabinet. 

Le Président de la Commission s'est référé à la tâche que celle-ci se 
proposait d'accomplir en République Dominicaine dans le but de 
faire respecter les droits de l'homme, et a demandé à cette fin la 
coopération du gouvernement de reconstruction nationale, ajoutant 
qu'il espérait pouvoir compter sur les facilités que ledit gouvernement 
pourrait mettre à sa disposition pour faciliter sa tâche. 

Le général Antonio Imbert Barrera, président du gouvernement de 
reconstruction nationale, a déclaré que son gouvernement était 
heureux qu'une fois encore le Président de la Commission et des 
fonctionnaires de son secrétariat soient venus en République Domini
caine. Il a insisté tout particulièrement sur la tâcheconfiéeàla Commis
sion en République Dominicaine depuis 1961. Il a promis de faci
liter pleinement l'accomplissement de sa mission et de fournir les 
moyens indispensables à cette fin. li a indiqué que la Commission 
aurait toute liberté pour s'acquitter de sa tâche sur tout le territoire de 
la République. 

Le Président de la Commission a remercié le général Imbert pour 
ses paroles et son offre de collaboration. 

3. Entrevues avec des dirigeants des partis politiques 

Le 3 juin 1965, à 18 heures, le Président de la Commission accom
pagné du Secrétaire exécutif a eu un entretien avec l'un des diri
geants du parti révolutionnaire dominicain, M. Antonio Guzmao. 
Celui-ci a exposé la situation des droits de l'homme dans son pays et 
offert son entière coopération à la Commission dans l'accomplisse
ment de la tâche projetée. M. Guzmân remit à la Commission une 
liste de personnes détenues pour des motifs politiques dans la 
capitale et à l'intérieur du pays. 

Le Président de la Commission a remercié M. Guzmân de son offre 
de collaboration et déclaré qu'il ferait les démarches nécessaires pour 
obtenir la liberté des personnes détenues. 

4. Rapports avec le représentant personnel du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies 

Dans la nuit du 2 juin, le Président de la Commission a reçu la 
visite du major général Indar Jit Rikhye, conseiller militaire principal 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, et a 
procédé avec lui à un cordial échange de vues. Le 3 juin, des fonc
tionnaires du Secrétariat de l'ONU à Saint-Domingue remirent à la 



the complaints and claims concerning violations of human rights 
received by the Secretariat. It was agreed that the Inter-American 
Commission on Human Rights would be the body responsible for 
matters relating to the violation of human rights in the Dominican 
Republic. Subsequently the persona! representative of the Secretary
General of the United Nations and the Chairman of the Commission, 
Professor Bianchi, had several meetings for the purpose of exchanging 
views on the human rights situation in the Dominican Republic. 

5. Signing of the statement concerning respect for human rights 

Since both the Constitutional Govemment and the Govemment of 
National Reconstruction had assureci the Chairman of the Commis
sion that they would respect the American Declaration of the Rights 
and D uties of Man adopted at the Bogotâ Conference of 1948, the 
Chairman and the Executive Secretary of the Commission arranged 
for both Governments to sign a document in which they undertook 
to respect that Declaration and in which they also agreed to extend 
to the Commission ail the facilities necessary for the accomplish
ment of its mission. The texts of the statements signed are as follows: 

"The Constitutional Governrnent deems it its duty to affirm the 
following to the Inter-American Co=ission on Human Rights: 

"I. That it has respected and will continue to respect the human 
rights embodied in the American Declaration of the Rights and 
Dulies of Man, proclaimed at the Ninth International Conference 
of American States, held at Bogotâ in 1948; 

"2. That it has respected and will continue to respect, as funda
mental principles, the right to life, the right to be tried by competent 
courts, the right to protection against arbitrary detention and the 
right of every individual to humane treatment during the time he 
is in custody ; 

"3. That it will make available to the Jnter-American Commis
sion on Human Rights or to the representative thereof whatever 
facilities are necessary for the effective accomplishrnent of its 
mission. 

"For the Constitutional Govemment: 
"(Signe([) Jottin CuRv 

"Minister for Foreign Ajfairs 

"For the lnter-American Commission 
on Huroan Rights: 

"(Signe([) Manuel BIANCm 
"Chairman 

"Santo Domingo, 8 June 196S''. 

"The Government of National Reconstruction reaffirms the 
following to the Inter-American Commission on Human Rights: 

"That, faithful toits intention to comply with al! the laws of the 
Republic, especially those concerning human rights, and with al! 
the international comrnitments assumed by the Dominican 
Republic, it has respected, will respect and will ensure respect for 
the human rights embodied in the American Declaration of the 
Rights and Duties of Man, adopted at the Ninth International 
Conference of American States held at Bogota, Colombia, in 
1948; 

"That the Govemrnent of National Reconstruction will there
fore continue to provide the Inter-American Commission on 
Huroan Rights, as it has done so far, with aU the facilities necessary 
for the effective accomplishment of its mission. 

.. (Signe([) Horacio VICIOSO SOTO 
"Secretary of State for Foreign Ajfairs 

"Santo Domingo, D.N. 9 June 1965" 

Commission les réclamations et les plaintes reçues par cette organisa
tion au sujet de violations des droits de l'homme. Il a été décidé que 
ce serait la Commission interaméricaine des droits de l'homme qui 
serait chargée des questions relatives à la violation des droits de 
l'homme en République Dominicaine. Par la suite, le représentant 
personnel du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
et le Président de la Commission, M. Bianchi, eurent plusieurs 
entrevues au cours desquelles ils discutèrent de la situation des droits 
de l'homme en République Dominicaine. 

S. Signature de la Déclaration pour le respect des droits de l'homme 

Etan't donné que le gouvernement constitutionnel et le gouverne
ment de reconstruction nationale avaient tous deux affirmé au Prési
dent de la Commission qu'ils respecteraient la Déclaration améri
caine des droits et des devoirs de l'homme adoptée à la Conférence 
de Bogota en 1948, le Président et le Secrétaire exécutif de la Commis
sion firent les démarches nécessaires pour que les deux gouverne
ments signent un document dans lequel ils s'engageraient à respecter 
ladite déclaration, et dans lequel ils se déclareraient prêts à assurer à 
la Commission toutes les facilités nécessaires à l'accomplissement de 
sa mission. Le texte de ces déclarations signées se lit comme suit: 
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« Le gouvernement constitutionnel se fait un devoir d'affirmer à 
la Commission interarnéricaine des droits de l'homme : 

« 1. Qu'il a respecté et qu'il respectera les droits de l'homme 
consacrés dans la Déclaration américaine des droits et devoirs de 
l'homme proclamée lors de la neuvième Conférence internationale 
américaine, tenue à Bogota en 1948; 

« 2. Qu'il a respecté et qu'il respectera fondamentalement le 
droit à la vie, le droit à être jugé par les tribunaux compétents, le 
droit à être protégé contre la détention arbitraire et le droit de 
chacun à être traité humainement pendant qu'il est privé de liberté; 

« 3. Qu'il accordera à la Commission interaméricaine des droits 
de l'homme ou à son représentant toutes les facilités indispensables 
à l'accomplissement satisfaisant de sa mission. 

« Pour le gouvernement constitutionnel: 
« Le Ministre des relations extérieures 

« (Signé) Jottfn CuRY 

« Pour la Co=ission interaméricaine des 
droits de l'homme : 

Le Président 
« (Signé) Manuel BIANClU 

« Saint-Domingue, 8 juin 196S » 

« Le gouvernement de reconstruction nationale réaffirme à la 
Commission interaméricaine des droits de l'homme ce qui suit: 

« Fidèle à son but, qui est de s'acquitter de toutes les fonctions 
de la République, notamment dans le domaine des droits de 
l'homme, et de respecter tous les accords internationaux conclus 
par la République Dominicaine, le gouvernement de reconstruc
tion nationale a respecté, respectera et fera respecter les droits de 
l'homme proclamés dans la Déclaration américaine des droits et 
devoirs de l'homme approuvée lors de la neuvième Conférence 
internationale américaine, tenue à Bogota (Colombie) en 1948. 

« En cooséquence, le Gouvernement de reconstruction nationale 
continuera d'accorder comme précédemment à la Commission 
interaméricaine des droits de l'homme toutes les facilités indispen
sables à l'accomplissement satisfaisant de sa mission . 

« Le Secrétaire d'Etat aux relaJions extérieures 

« (Signé) Horacio V1croso SoTO 

« Saint-Domingue, 9 juin 196S » 



6. Visits to places of detention in Santo Domingo 

Zone of the Constitutional Government 
(a) Palace of Justice 

On 4 July 1965, the Chairman of the Commission, accompanied 
by the Executive Secretary and an official of the secretariat, vi~ited 
the Palace of Justice, where 15 officiais of the Dominican police force 
were detained. The officiais explained to the Commission that they 
had surrendered to the Constitutional Government forces and that 
for that reason they felt their detention for 36 consecutive days to be 
uojustified. 

All the prisoners talked to the Commission at length and ex
plained tbeir persona! problems, particularly Capt. Félix Guarionex 
Estrella Mendoza, who said that he was 60 years old and suffered 
from advanced hypertension. 

It was noted that the place was a law court converted into a 
detention centre, where the fifteen prisoners had a fair amount of 
space and air and were allowed to receive visits from members of 
lheir families, as should be seen by the fact that prisoners' wives and 
children were present. The prisoners said that they were well treated, 
but complained that when they were taken to a hospital for medical 
treatroent, they were threatened and maltreated by other patients who 
11,ere supporters of Colonel Caamaiio. For this reason, they asked 
the Commission to find out whether they could be treated in hospitals 
in the safety zone. 

(b) Salomé Ure,ïa school 

On the aftemoon of Sunday, 6 June, the Chairman of the Com
nission and officiais of the secretariat visited the detention centre 
establisbed by the Constitutional Government at the Salomé Urena 
Scbool for Girls, in the Calle Padre Billini, Santo Domingo. On 
tbis visit it was found that the prisoners, who were nearly ail former 
!llembers of the police force known as the "white helmets", were 
well treated. From talks with the prisoners it emerged that the food 
was not bad, that they were well treated and that their families could 
visit them. Sorne complained that they had to sleep on the floor; on 
that point, Second Lieutenant Marco Antonio Aiti!, who was 
guarding tbem, said that the guards had the same or similar diffi
culties. 

Besides the "white helmets", members of the Navy, Army and 
otber branches of the armed forces were imprisoned there. 

Lieutenant Anil told the visitors that on that day, 6 June, there 
were 103 prisoners at that detention centre. He also explained to the 
Commission that there were no specific charges against the prisoners 
but that they were being held as hostages because the Govemment 
of National Reconstruction was holding a similar number of prisoncrs. 

(c) Ozama fortress 
On Friday, 11 June, the Chairman and Executive Secretary of the 

Commission visited the Ozama fortress, where the Constitutional 
Goverrunent forces had established a prison for political prisoners, 
lo which detainees from the Palace of Justice and the Salomé Ureiia 
school were traosferred. 

In tbis building they saw the cells and the "solitaries" which had 
been places of torture under the Trujillo régime. 

According to the list provided, there were 165 prisoners in the 
Ozaroa fortress on that day. Sorne of them talked to the Commsision 
md said that they had been transferred from the detention centres in 
lbe Palace of Justice and the Salomé Urena school, where they said 
they had been more comfortable than in the fortress. 

Sorne of the prisoners complained that although there were cots in 
the cells, there were no mattresses. The Commission was informed 
that roany mattresses had already been obtained and during the 
visit it was observed that some were being delivered and placed on 
the cots. 

6. Visites aux lieux de détention de la ville de Saint-Domingue 

Zone du gouvernement constitutionnel 
a) Palais de justice 
Le Président de la Commission, accompagné du Secrétaire exécutif 

et d'un fonctionnaire du secrétariat, est allé Je 4 juin 1965 au Palais de 
justice où se trouvaient détenus 15 officiers de la police nationale. 
Ces officiers ont dit à la Commission qu'ils s'étaient rendus aux forces 
du gouvernement constitutionnel et que, par conséquent, ils esti
maient que leur incarcération pendant 36 jours consécutifs n'était pas 
justifiée. 

Tous les détenus se sont entretenus longuement avec les membres 
de la Commission et leur ont exposé leurs difficultés personnelles, 
notamment le capitaine Félix Guarionex Estrella Mendoza qui a 
déclaré être âgé de 60 ans et souffrir d'hypertension artérielle aiguë. 

La Commission a noté que le local était une salle d'audience 
transformée en centre de réclusion où les 15 détenus disposaient d'une 
aération et d'un espace suffisants et où on leur permettait de recevoir 
leur famille, comme pouvait en témoigner la présence de leurs 
épouses et de leurs enfants. Les détenus ont déclaré qu'on les traitait 
bien, mais se sont plaints du fait que, lorsqu'on les amenait à 
l'hôpital pour s'y faire soigner, ils étaient l'objet de menaces et de 
brimades de la part d'autres patients partisans du colonel Caamaiio. 
Pour cette raison, ils ont demandé à la Commission de faire en sorte 
qu'ils soient soignés dans des hôpitaux situés dans la zone de sécurité. 

b) Ecole Salomé Urefia 
Dans l'après-midi du dimanche 6 juin, le Président de la Commis

sion et des fonctionnaires du secrétariat ont visité le lieu de détention 
établi par le gouvernement constitutionnel dans l'école de jeunes 
filles Salomé Urena située dans la rue Padre Billini de la capitale 
dominicaine. 

La Commission a pu observer au cours de cette visite que les 
détenus étaient bien traités, et qu'ils étaient presque tous d'ancie~ 
membres de la force de police appelée « casques blancs». lis ont 
déclaré que les repas n'étaient pas mauvais, qu'ils étaient bien traités 
et que leur famille pouvait leur rendre visite. Quelques-uns se sont 
plaints d'avoir à dormir sur le sol et, la Commission en ayant fait 
part à l'officier chargé de les garder, le sous-lieutenant Marco 
Antonio Ani!, celui-ci a déclaré que ses hommes avaient à subir les 
mêmes inconvénients que les détenus. 

Outre les « casques blancs», des membres de la marine, de l'armée 
de terre et d'autres corps armés se trouvaient également détenus. 

Le lieutenant Ani! a déclaré aux visiteurs qu'en ce jour du 6 juin, il 
y avait 103 personnes détenues dans ce local. Il a également expliqué 
à la Commission qu'on n'avait pas relevé de charges particulières 
contre ces personnes, mais qu'elles se trouvaient là comme otages du 
fait que le gouvernement de reconstruction nationale avait fait de 
son côté un très grand nombre de prisonniers. 

c) Forteresse 0zama 
Le vendredi 11 juin, le Président de la Commission, accompagné 

du Secrétaire exécutif, a visité la forteresse Ozama où les forces du 
gouvernement constitutionnel avaient établi une prison pour les 
élétenus politiques et où avaient été transférées les personnes incarcé
rées au Palais de justice et à l'école Salomé Ureiia. 

Dans cet édifice, la Commission a visité les cellules ainsi que celles 
réservées à la mise au secret, lieux de torture du temps de Trujillo. 
Selon la liste fournie, 165 personnes se trouvaient détenues ce jour-là 
dans la forteresse 0zama. Quelques-unes d'entre elles se sont entre
tenues avec les membres de la Commission et ont dit qu'elles avaient 
été transférées du Palais de justice ou de l'école Salomé Ureiia, 
ajoutant que ces lieux étaient plus confortables que la forteresse. 

Certains détenus ont allégué que, s'il y avait bien des lits dans les 
cellules, il y manquait des matelas. La Commission a été informée 
qu'on s'était procuré un grand nombre de matelas et a constaté qu'on 
était en train de les distribuer et de les placer sur les lits. 



It was noted that in the top part of the tower of the fortress there 
was a putrefying corpse; the man had been shot from the other bank 
of the river Ozama, the visito,s were told. The Commission was told 
that the corpse had been discovered only six days before and that 
an attempt had been made to bum the remains, but without success. 

Zone of the National Reconstruction Government 
(a) National Police headquarters 
On the afternoon ofFriday, 4 June, a visit was made to the prison 

in the National Police headquarters building. 

It was possible to talk to the prisoners, visit the cells and obtain 
lists of the detainees. 

It was noted that one very large cell was so full of prisoners that 
they were very close together on the fioor, each man having only 
just enough room to lie down. The Commission noted the over
crowding and the bad smell which came from the cell, and cries 
of" We want water!" were heard. The police authorities said that 
there had been 400 prisoners in the cell, but that there were now 
only 200. Asto the shortage of water, they said that they had had some 
diffi.culties in the area but that the problem would be solved in the 
next few days. 

The Commission also visited other eells less crowded, but they 
seemed to be equally insanitary. The Commission talked to the 
prisoners in all the cells and took messages for their families. Many 
of the prisoners complained that they did not receive any visits 
because the prison authoritie$ did not allow them. 

(b) La Victoria prison 
On Sunday, 6 June, the Commission visited La Victoria peniten

tiary, on the outskirts of Santo Domingo. 

In this prison, the largest in the Dominican Republic, the authori
ties offered the Commission facilities to visit the prisoners and talk 
to them. They also allowed a photographer from the OAS General 
Secretariat to photograph the prison, the prisoncrs and the cclls 
without hindrance. The Commission was told that there were over 
400 prisoners in the prison. 

The Commission talked to 61 prisoners individually and took 
messages and Jetters to be sent to relatives and the militacy authori
ties. 

Both in this prison and in the one at the National Police bead
quarters, the Commission noted that relatives were not allowed to 
visit prisouc1·s oftcn and thal in quile a number of cases, vlsits were 
completely forbidden. It was noted, however, that families were 
allowed to send meals and refreshments to the prisoners. 

In a separate and fairly comfortable cell of this prison there were 
sevcn prison ers who were apparently members of extremist Dominican 
parties. Both these and the other prisoners who were interviewed said 
that they had not been maltreated but that there were no specific 
charges against them to justify their detention in prison for more than 
a montb. 

The Commission also vfaited a special cell where there were two 
womeo prisoners, Estellita Vilches, a Dominican, and Christine 
G heury, a Belgian, accused of revolutionary activities. They said that 
they were well treated but that no specific charges had yet been 
brought against them. 

(c) San Isidro prison 
On the afternoon of Tuesday, 8 June, the Commission visited the 

Air Force barracks at San Isidro, wherc the authorities gave the Com
mission evecy facility to carry outits work. 

Les membres de la Commission ont pu voir que, sur la tour de la 
forteresse, dans sa partie la plus élevée, gisait le cadavre en putré
faction d'une personne qui avait été victime de coups de feu tirés de 
l'autre rive du fleuve Ozama, selon les explications qui leur ont été 
données. On leur a déclaré que ce cadavre n'avait été découvert que 
six jours auparavant et que depuis lors on avait essayé de l'incinérer 
sans y avoir réussi totalement. 

Zone du gouvernement de reconstructio11 nationale 
a) Siège de la police nationale 
Dans l'après-midi du 4 juin. la Commission a visité la prison 

aménagée au siège de la police nationale. 

Au cours de cette visite, les membres de la Commission ont pu 
converser avec les détenus, visiter les cellules et obtenir des listes de 
prisonniers. 

Ils ont noté que dans l'une des cellules, de grandes dimensions, les 
détenus étaient si nombreux qu'ils étaient couchés sur le sol côte à 
côte et avaient à peine la place d'y allonger leur corps. Les membres 
de la Commission ont pu constater le peu de place dont disposaient 
les prisonniers, l'odeur désagréable qui se dégageait de cette cellule 
et entendre crier: « Nous voulons de l'eau! » Les autorités ont déclaré 
que dans cette cellule il y avait eu 400 prisonniers, mais qu'il en 
restait 200. En ce qui concernait le manque d'eau, elles ont dit qu'il y 
avait certaines difficultés à cet égard dans Je quartier et que ce pro• 
blème serait réglé dans les jours à venir. 

La Commission a également visité d'autres cellules moins encom
brées mais où les conditions sanitaires étaient aussi peu satisfaisantes. 
D ans toutes ces cellules, les membres de la Commission se sont 
entretenus avec les prisonniers et se sont chargés de messages destinés 
à leurs familles. Beaucoup de prisonniers se sont plaints du manque 
de visites, les autorités de la prison les ayant interdites. 

b) Prison de la Victoria 

Le dimanche 6 juin, la Commission a visité la prison de la Victoria 
située aux abords de la capitale. 

Dans cette prison, qui est la plus importante de la Ré~blique 
Dominicaine, les autorités ont donné à la Commission to:1tes les 
facilités voulues pour visiter les détenus et s'entretenir avec eux. Elles 
ont également permis à un photographe du secrétariat général de 
l'OEA d'accompagner les membres de la Commission et de prendre 
librement des photographies de la prison, des prisonniers et des 
cellules. La Commission a été informée que dans cette prison il Y 
avait plus de 400 détenus. 

La Commission s'est entretenue avec 61 détenus et s'est chargée 
des messages que ceux-ci voulaient transmettre ainsi que de quelques 
lettres destinées à leurs familles ou aux autorités militaires. 

Dans cette prison comme au siège de la police, la Commission a pu 
noter qu'on ne permettait pas aux familles de rendre de fréquentes 
visites aux prlsonnlers et que dans de nombreux cas on ernpecltait 
toutes visites. Elle a noté néanmoins qu'on permettait aux prisonniers 
de recevoir de leurs familles des aliments et des boissons rafraîchis
santes. 

D ans cette prison se trouvaient détenus, dans une cellule sépàrée et 
relativement confortable, sept prisonniers affiliés, paraît-il, à des 
partis extrémistes dominicains. Ces sept prisonniers ont comme les 
autres déclaré qu'ils n'avaient pas étémaltraités,maisqu'on ne pouvait 
relever contre eux de chef d'accusation justifiant une détention de 
plus d' un mois. 

La Commission a également visité une cellule spéciale où se 
trouvaient deux femmes: une D ominicaine, Estellita Vilches, e t uoe 
Belge, Ouistine Gheury, toutes deux accusées d'activités révolution· 
naircs. Elles ont déclaré qu'on les traitait bien, mais que, jusqu'à ce 
jour, on n'avait pas formulé contre elles de chef d 'accusation précis. 

c) Prison de San Isidro 
Dans l'après-midi du mardi 8 juin, la Commission a Yisité la 

caserne de la force aérienne de San Isidro, dont les autorités ont 
accordé à la Commission toutes les facilités requises pour l'accomplis· 
semcnt de sa tâche. Elles ont également remis aux visiteurs diverses 
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They also gave the visitots copies of official circulars ordering 
those responsible for the prisoners to treat them well. 

The Commission was told that on that date 32 civilians and 
11 military prisoners were detained there, all for polit.ical reasons. 
The Commission bad tirne to make a long visit to the ccll in which 
the military prisoners were confined and was able to talk to each of 
them. The highest-ranking officer was Gen. Pedro Santiago Rodri
guez Echevarria. 

According to the Jist of names which the prison authorities gave 
the Commission, only two prisoners had been released. 

ln tho cell next door to that of the military prisoners there were 
two civiUans, who were interviewed. They told the Commission 
that the reasons given for their imprisorunent were quite unfounded. 

The military prisoners said that they were well treated and that 
they could see their relatives, but some of them clairned payment of 
tbeir back pay. 

On 12 June, the Commission, having received urgent messages 
from relatives of the militari prisoners in San Isidro to the effect 
that five of them had been executed under the so-called "Escape 
Act .. , again visited the prison to find out the truth. They were able 
to establish that the five prisoncrs were in good health. The prisoners 
told the Commission that they had not attempted to escape and tbat 
they had been unaware of the rumour. A photographer from the 
0AS secretariat took some photographs of the prisoners. 

(d) The prison in the ship a.ichored in the port of Haina 

On Saturday, 12 June, a visit was made to a ship of the B-A type 
anchored in the port of Haina, where the Commission had been 
infonned thcre was a prison in which 12 persons were dctaincd for 
political reasons. These prisoners were membcrs of the Dominican 
Navy and were led by Capt. Andujar Mates. 

Accompanied by a member of the secretariat and a photographer 
from the OAS secretariat, the Chairman of the Comm.ission, as soon 
as be was allowed to do so by the naval authorities concerned, 
boarded the ship and went down to a dark cabio. 

The prisoners stated that 1hey had been confined for more than 
40 days and that they were allowed to go up on deck and go ashore 
to talk with their relatives Oil certain days of the week. They said 
that they had not committed any crime which called for so rnany 
days' confinement. Sorne members of the group stated that they had 
oot been paid for the rnonth of May and one ofthem said that hehad 
aiso not been paid for the month of April. 

Captain Andûjar acted as spokesman for the imprisoned officers 
and gave a specific account of the circumstances of thcir arrest. He 
stated that Commodore Santamaria was responsible for their arrest. 

Captain Andujar said that Marte Victoria, a naval officer, was a 
prisoner on the yacht Patria, also anchored in the port of Haina, and 
that on that yacht the prisoners enjoyed better conditions. 

The Commission subsequently learned that the two officers who 
had allowed the Chairman of the Commission to interview the 
prisoners had becn arrestcd, witb a view to disciplinary proceedings. 
The Chairman approacbed Mr. Vicioso Soto, the Sccretary for 
Foreign Affairs of the Govemment of National Reconstruction, in 
order to secure the immediate release of the officers. 

7. Visits to tl.e interior of the country 

(a) San Francisco de Mac()J'[s 

A visit was made to the military prison of San Francisco de Macoris 
on the morning of Saturday, 5 June. The Commission and its party, 
were accompanied by the Civil Governor of the Province, who took 
the visitors to the military fortress. There several prisoners were 
interviewed and first-hand information was obtained on the state of 
the prison and other circumstances. 
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copies de circulaires officiel\es donnant l'ordre aux gardiens des 
prisonniers de bien les traiter. 

La Commission a été informée que, ce jour-là, 32 civils et 
11 militaires se trouvaient détenus dans cette prison, tous pour des 
motifs politiques. La Commission a eu le temps de visiter longuement 
la cellule ot) se trouvaient les prisonniers militaires, et a pu parler avec 
chacun d'entre eux, le plus haut gradé se trouvant être le général 
Pedro Santiago Rodriguez Echevarrla. 

Sur la liste des noms présentés par la Commission aux autorités de 
cette prison, deux prisonniers seulement semblent avoir été libérés. 

Dans la cellule contiguë à celle de5 prisonnie~ militaires, il y avait 
deux prisonniers civils auxquels la Commission a rendu visite. Ils lui 
ont déclaré que l'on invoquait des motifs sans fondement pour 
justifier leur emprisonnement. 

Les prisonniers militaires ont déclaré qu'ils étaient bien traités et 
qu'ils pouvaient voir leurs familles, mais quelques-uns ont réclamé Je 
paiement de Jeurs arriérés de solde. 

Le 12 juin, les familles des prisonniers militaires détenus à San 
Isidro lui ayant adressé un appel urgent selon lequel cinq d'entre eux 
avaient été exécutés en vertu de la soi-disant « loi sur l'évasion)), la 
Commission s'est rendue à nouveau à la prison pour enquêter sur ce 
cas. Elle a pu vérifier que les cinq prisonniers étaient en bonne sant6. 
Ils ont déclaré qu'ils n'avaient pas cherché à s'évader et qu'ils 
n'étaient pas au courant de cette rumeur. Un photographe du secré
tariat de l'OEA a pris plusieurs photographies des détenus. 

d) Prison établie sur un navire ancré dans le port de Haina 

Le samedi 12 juin, la Commission est allée visiter un bâtiment du 
type B-A, ancré dans le port de Haina où, selon les informations qui 
lui étaient parvenues, 12 personnes se trouvaient détenues pour des 
raisons politiques. Ces prisonlJ.iers étaient membres de la marine de 
guerre dominicaine et avaient à leur tête le capitaine de vaisseau 
Andujar Matos. 

Accompagné d'un membre du secrétariat et d'un photographe de 
l'OEA, le Président de la Commission s'est rendu sur le navire et est 
de•ceodu dans une eabioe obscure, aprèç que les autorités navales 
responsables l'y eurent autorisé. 

Les prisonniers ont déclaré qu'ils étaient incarcérés depuis plus de 
40 jours et qu'on leur permettait certains jours de la semaine de sortir 
sur le pont et de descendre à terre pour s'entretenir avec leurs familles. 
Ils ont dit qu'ils n'avaient commis aucun délit justifiant un aussi 
grand nombre de jours de détention. Certains membres du groupe ont 
dit que leur solde du mois de mai ne leur avait pas été payée et l'un 
d'entre eux a dit qu'on lui devait aussi celle du mois d 'avril. 

Le capitaine Andûjar, qui a donné des détails sur les circonstances 
qui avaient donné lieu à leur arrestation, a parlé au nom des officiers 
prisonniers. Il a indiqué que le commodore Santamaria était respon
sable de leur arrestation. 

Le capitaine Andujar a déclaré que, sur le yacht Patria, ancré 
également dans le port de Haina, l'officier de marine Marte Victoria 
se trouvait prisonnier; il a dit que, sur ce yacht, les conditions de 
détention étaient plus supportables. 

La Commission a appris par la suite que les deux officiers qui 
avaient permis au Président de la Commission de voir les prisonniers 
avaient été arrêtés pour des raisons disciplinaires. Le Président a fait 
des démarches auprès du secrétaire aux relations extérieures du 
gouvernement de reconstruction nationale, M. Vicioso Soto, pour 
obtenir la relaxation immédiate de ces officiers. 

7. Visites à l'intérieur du pays 

a) Son Fro11ciscn de Marnrls 

Le samedi 5 juin, la Commission s'est rendue dans la matinée à la 
prison militaire de San Francisco de Macorls. Les membres de la 
Commission et leur suite étaient accompagnés du gouverneur civil de 
la province, qui a conduit les visiteurs à la forteresse militaire. Là, les 
membres de la Commission ont pu s'entretenir avec quelques prison
niers et obtenir des renseignements de première main sur les condi
tions d'existence dans la prison et d'autres circonstances. 



The authorities indicated that they had released ail four of the 
prison ers who appeared on the list submitted by the Commission and 
whose cases had been brought before the Commission. This was later 
confirmed. 

Whilc the Commission was in the town prison, a mcrnber of the 
United States Peace Corps approached the Commission to intercede 
on behalf of a young prisoner, wbo the authorities denied was there. 
The Commis.sion succeeded in having the prisoner brought before 
it and proceeded to interview him. He was accused of possessing 
arms on a farm near San Francisco, which the young man denied, 
saying that he bad a licence for a small-bore rifle which he used for 
hunting. 

After the visit to the fortress, the Chairman and the Executive 
Secretary interviewed several citizens, who presented their complaints 
and claims in connexion with violations of tbeir individual rights. 

The Commission was informed tbat many citizens wcre persecuted, 
harassed and threatened for the simple fact that they belonged to 
the Dominican Revolutionary Party, and that the device of rele2.sing 
several prisoncrs on the eve of tlle Commission's visit, only to arrest 
them again when the Commission had left , was being employed. 
Severa! persons complained that their bouses had been machine
gunned and searched with danger to their lives. One person clairned 
that the San Francisco authorities had subjected him to severe 
physical ill-treatment . [t was established that this pcrson's back 
bore the marks of lashes and blows with rifle-butts. 

(b) La Vega 

The visit to the town of La Vega took place at noon on the same 
Saturday, 5 June. 

The Commission, accompanied by the Governor of the Province, 
visited the La Vega prison, where a large number of prisoners were 
congregated in the courtyatd. 

The Commission was officially informed that on the day of the 
visit 133 political prisoners were under detention. Sorne of these 
prisoners were accused of making so-called "Molotov cocktails". 
Four or the prisoners admitted to the Commission that they were 
guilty ofthat off'ence and that they had been sentenccd to 20 days in 
prison and fined 25 pesos, but they protested that tbey had already 
served the prescribed number of days and had not been released. 

In general, ail the prisoners indicated that they were being welJ 
treated and that their relatives were able to visit thcm. 

After its visit to the prison, the Commission heard the complaints 
a nd claùns of a large number of people, who stated that they had 
been subjected to physical ill-treatment, persecution, breach of 
domicile, imprisonment in filthy gaols, threats of imprisonmen1 and 
accusations of belonging to the Com.munist Party, as well as being 
forbidden to hold meetings of a political character. 

The Commission was prescnted with a copy of a medical eerti
ficate stating that Manuel Ram6n Encarcaci6n, a youth of seventeen, 
had been beaten by the police on 17 May and was suffering from 
serious bruises on the head. 

Ahnost an the claimants stated that the local authorities main
tained a rule of terror, which prevented the people from giving 
free expression to their opinions and from moving from one place 
to another without bcing subject to arbitrary arrest. 

(c) Barahona 
The Commission visited the town of Barahona on the moming of 

Thursday, JO June. It toured the municipal prison and interviewed 
several political prisonen;. 

Two prisoners who were professional men told the Commi,sion 
that they were well treated in that prison, but that they were accused 
of being Communists and were being held without any specific 
charge. The police authoritics informed the Commission that legal 
proceedings against the prisoners would be instituted on Monday, 
14 June. 

One of the two men, a doctor and deputy d.ircctor of the hospital 

Sur la liste de quatre prisonniets présentée par la Commission et' 
dont les cas lui avaient été signalés, les autorités ont indiqué que tous 
avaient été relâchés, nouvelle qui a été confirmée par la suite. 

Pendant que la Commission visitait cette prison, un membre du 
Peace Corps des Etats-Unis s'est adressé à elle pour intercéder en 
faveur d'un jeune prisonnier qui, d'après les autorités, n'y était pas 
détenu. La Commission a obtenu de voir le prisonnier et de lui parler. 
On l'accusait de détenir des armes dans une ferme située près de San 
Francisco, cc que le jeune homme niait déclarant qu'il possédait un 
permis l'autorisant à utiliser une arme de petit calibre dont il se 
servait pour chasser. 

Après avoir terminé leur visite à la forteresse, Je Président et le 
Secrétaire exécutif se sont entretenus avec plusieurs habitants de la 
Iocalitê, venus se plaindre d·actes constituant des violations de leurs 
droits individuels. 

On a soutenu que de nombreux citoyens étaient persécutés, inquié
tés et menacés du seul fait qu'ils appartenaient au parti révolution
naire dominicain et que la tactique était de libérer quelques prison
niers la veille de la visite de la Commission pour les arrêter à nouveau 
lorsque celle-ci serait partie. Plusieui:s personnes se sont plaintes de 
ce que leurs maisons avaient été mitraillées et perquisitionnées et leur 
vie mise en danger de ce fait. Un particulier s'est plaint aux autorités 
de San Francisco d'avoir subi des sévices; en effet son dos portait des 
marques de coups de fouet et de coups de crosse. 

b) La Vega 

La visite à La Vega a eu lieu à midi, le même samedi 5 juin. 

La Commission, accompagnée du gouverneur de la province, a 
visité la prison de La Vega, dans la cour intérieure de laquelle étaient 
réunis de nombreux détenus. 

La Commission a été informée officiellement que, le jour de sa 
visite, il y avait 133 prisonniers politiques. Certains d'entre eux 
étaient accusés d'avoir fabriqué des« cocktails Molotov». Quatre de 
ces prisonniers ont avoué à la Commission avoir effectivement com• 
mis le délit en question et avoir été condamnés à 20 jours de prison 
et 25 pesos d'amende; ils se sont plaints, cependant, de ne pas avoir 
été remis en liberté une fois leur peine purgée. 

En général, tous les prisonniers ont déclaré qu'ils étaient bien 
traités et que leurs familles pouvaient leur rendre visite. 

Après sa visite à la prison, la Commission a reçu de nombreuses 
personnes qui lui ont fait part de leurs plaintes et réclamations, allé
guant selon le cas qu'elles avaient été frappées, harcelées, que leur 
domicile avait été violé, qu'elles avaient été enfermées dans des 
cachots immondes, menacées de prison, accusées d'appartenir au 
parti communiste ou prévenues qu'il leur était interdit de participer à 
des réunions de caractère politique. 

Une copie de certificat médical a été remise à la Commission, 
t~moiguant qu'un jeune homme de 17 ans, Manuel Ram6n Encarca• 
ci6n, avait été frappé par la police le 17 mai, et qu'il avait à la tête des 
contusions graves. 

Presque tous les plaignants ont déclaré que les autorités locales 
maintenaient une sorte de régime de terreur qui empêchait la popula
tion d'exprimer librement ses opinions et dese déplacer d'un endroit 
à une autre sans être vicitme d'arrestations arbitraires. 

c) Barahona 
Dans la matinée du jeudi 10 juin, la Commission s'est rendue à 

Barahooa. Elle a visité la prison municipale et a eu des entretiens 
a~·ce plusieurs prisonniers politique3. 

Deux prisonniers exerçant des professions libérales ont déclaré 
qu'ils étaient bien traités dans cette prison, mais qu'on les accusait 
d'être communistes et qu'on les maintenait en détention sans motif 
précis. Les chefs de la police ont informé la Commission que le procès 
de ces détenus commencerait Je lundi 14 juin. 

L'un d'entre eux, médecin et sous-directeur de l'hôpital de Iimanf, 
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al Jimani, stated that he had been struck by an army corporal at 
Jimani and that, as a result, his middle occipito-temporal fissure was 
damaged, causing him to suJfer from amnesia and dizzy spells. He 
indicated that he was being well treated in the Barahona prison. 

The prison autborities informed the Commission that on the day 
of the visit 64 political prisoners were under deteotion. 

In the town of Barahona. the Commission interviewed two young 
Haitian students, who complained that they had been taken prisoner 
in the city of Santo Domingo by forces belonging to Colonel 
Caamaiio, under the command of Frede Batiste, a Haitian who bad 
executed a large nurober of Haitians unwillin,g to join the rebel 
movement. The witnesses quoted names and specific circumstances 
in their accusations. 

(d) Santiago de los Caballeros 
A visit was made to this town on the moming of Monday, 14 June. 

The Chairman of the Commission and his party visited the local 
prison and interviewed a large number of political prisoncrs, most 
of whom stated they were being held there without any specific 
charge. 

The Chairman of the Cornroi~ion was informed that Dr. Casals, 
a leader of the local Dominican Revolutionary Party, was at liberty 
and he interviowcd Dr. Casals in his homo as a mcans of Yerifying 
that fact. 

The local authorities afforded the Commission every facility and 
some of them took an interest in the Commission's work. 

The prison authorities informed the Commission that because it 
was 14 June, certain persons bad been arrested for the sole purpose 
of avoiding disturbances, but the Chainnan of the Commission was 
assured that those persans, thirty-two in number, would be set free 
within 48 hours. 

(e) Puerto Plata 
At noon on the same day, Montlay 14 June, the Commission 

visited the town of Puerto Plata. It toured the public prison, where 
only four political prisoners were held. 

A large number of people came before the Commission and de
scribed the human rights situation in the town. 

8. Jlisits to reputed places of execution 
On the evening of 9 June, the Chairman of the Commission and 

the Executive Secretary visited the Haras estate, near Villa Mella, 
a few kilometres from the capital, where according to reports it had 
reœived there was a place of execution. It was also charged that 
several bodies of those executed had been buried beneath a bridge in 
the immediate vicinity. 

A visual inspection of the site and specific information subsequently 
received enabled the Commission to reach certain conclusions with 
respect to the allegations. 

The Commission asked the Govemment of National Reconstruc
tion for information in connexion with those allegations, since the 
place was situated within the zone under that Government's juris
diction and since armed officiais of the same Government had been 
at"Cused of committing the crimes. On 10 June the Chairman of the 
Commission wrote to the Goveroment of National Reconstruction, 
once more stressing the urgent need for an investigation of the alle
gations. The Govemment answered the note of the Chairman of the 
Commission on the same day. 

The Chainnaa of the Commission, aocompanicd by n socrct,ru"int 
official, also visited another sùe on the outskirts of the capital, where 
it was alleged that several pe;sons had been executed by officiais of 
the National Reconstruction régime. This visit was made on the 
morning of Sunday, 13 June, but from the visual inspection it was 
not possible to establish the existence of corpses, objects or any 
indications that might Jead to a verification of the allegations. 

However, from conversations with persons living in the vicinity 
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a déclaré qu'un caporal de l'armée lui avait donn6 'des COUJ>S à la 
suite desquels un élargissement de la fissure occipito-temporale 
moyenne s'était produit, provoquant chez lui une amnésie et des 
vertiges passagers. Il a ajouté qu'il était bien traité dans la prison de 
Barabona. 

Les autorités de la prison ont indiqué à la Commission que, le jour 
de sa visite, il y avait 64 prisonniers politiques. 

Dans la vi11e de Barahona, la Commission s'est entretenue avec 
deux jeunes étudiants haïtiens, qui se sont plaints d'avoir été arrêtés à 
Saint-Domingue par les forces du colonel Caamano, commandées par 
le Haitien Frede Batiste, lequel avait dirigé de nombreuses exécutions 
de Haîtiens qui avaient refusé de se joindre au mouvement rebelle. 
Les deux jeunes gens ont cité des noms et des faits précis à l'appui de 
leurs accusations. 

d) Santiago de Los Caballeros 
La Commission s'est rendue dans cette ville dans la matinée du 

lundi 14 juin. Le Président et ceux qui l'accompagnaient ont visité 
la prison locale et ont parlé avec un bon nombre de prisonniers 
politiques qui ont déclaré, dans la plupart des cas, qu'ils étaient 
détenus sans motif précis. 

On a fait savoir au Président de la Commission que l'un des chefs 
du parti révolutionnaire dominicain de cette localité, M. Casals, 
était en liberté, et il s'est rendu au domicile de, eolui-ei pour 'Yérificr 
cette information. 

Les autorités locales ont fait le nécessaire pour aider la Comrr.ission 
et certaines d'entre elles se sont intéressées à ses travaux. 

Les autorités de la prison ont déclaré que, pour le 14 juin, ils 
avaient procédé à certaines arrestations dans le but d'éviter des trou
bles, mais ils ont assuré le Président de la Commission que ces per
sonnes, au nombre de 32, seraient remises en liberté dans les 
48 heures. 

e) Puerto Plata 
Ce même lundi 14 juin, à midi, la Commission a visité la ville de 

Puerto Plata. 

Elle s'est rendue à la prison publique où elle n'a trouvé que quatre 
prisonniers politiques. Elle a reçu la "isite de nombreuses peroonnes 
qui lui ont parlé de la situation des droits de l'homme dans cette 
localité. 

8. Visites à des lieux d'exécution présumés 
Le Président de la Commission et le Secrétaire exécutif se sont 

rendus dans l'après-midi du 9 juin à la hacienda Haras, aux environs 
de Vilta Mella, à quelques kilomètres de la capitale où, selon des 
informations reçues par la Commission, il y aurait eu des exécutions. 
On prétendait que, sous un pont, près du lieu en question, plusieurs 
cadavres de personnes exécutées avaient été enterrés. 

L'inspection des lieux et des renseignements précis reçus par 12 suite 
ont permis à la Commission d'arriver à certaines conclusions eu 
égard à ces accusations. 

La Commission a demandé des renseignements à ce sujet au gou
vernement de reconstruction nationale, car Je lieu en question se 
trouve à l'intérieur de la zone qu'il contrôle et parce que des agents 
armés de ce même gouvernement avaient été accusés d'avoir commis 
ces crimes. Le 10 juin, le Président de la Commission a écrit au 
gouvernement de reconstruction nationale, insistant à nouveau sur 
l'urgence d'une enquête. Le gouvernement de reconstruction nationale 
a répondu à la note du Président le même jour. 

Le Président de fa Commissjon n visité ésalcmont, en compagnie 
d'un fonctionnaire du secrétariat, un autre lieu en dehors de la 
capitale où des agents du régime de reconstruction nationale awaient 
exécuté plusieurs personnes. Cette visite a eu lieu le dimanche IJjuiu, 
dans la matinée; l'inspection n'a pas révélé la présence de cadavres, 
d'objets ou de signes permettant de vérifier les accusations. 

Néanmoins, selon des persoones habitant non Join de ce lie_u, il 



it would seem that early morning executions had recently taken 
place there. 

The Commission has taken action, in both cases, to ascertain the 
facts and discover the identity of the persons executed and of their 
executioners. The information obtained bas been transrnitted to the 
tcchnical assistance mission of the OAS secretariat, which is investi• 
gating the allegations. 

9. Approaches made to the authorilies ln defence of human rights 

The Chairman of the Commission has taken many steps to preserve 
the rights of the individual aod promote respect for them. 

These steps, sometimes addressed to the authorities of the country, 
were designed to improve the condition of political prisoners. For 
example, in a note dated 11 June 1965 addressed to the Sécretary of 
State for Foreign Affairs, of the Government of National Recon• 
struction, Dr. Horacio Vicioso Soto, a request was made that 
appropriate steps be taken to relieve the crowded conditions in the 
cells of the National Police prison and to allow relatives of the 
prisoners to visit them in all the prisons under that Government's 
control. 

The Commission also took action to secure permission for the 
arrivai and unloading of three merchant vessels which carne Crom 
San Juan, Puerto Rico, with food and medicine for the people of 
Santo Domingo un der the control of the Constitutional Goveroment. 

On other occasions the Commission took various steps to protect 
persons being harassed for political reasons, such as securing 
asylum for them in Latin American embassies, helping certain persons 
to Ieave the country and acting on complaints made to the military 
or police authorities, in order to make !hem produce persons being 
held. 

The Commis$ÏOn aho tool< action to sccurc the cc!casc of persons 
against whom there were no specific charges of any kind, or whose 
relatives had expressed the desire to send them out of the country 
once they were relcased. 

As soon as it arrived, the Commission set up a pennanent recep
tion centre in the El Embajador Hotel for individuals, political 
leaders and various organ.i.zations who wished to eomplain of inci
dents which they regard as violations of human rights. The number 
of cases brought before the Commission has exceeded sixty per day, 
which represents something over 1,000 complaints by individuals or 
organizations. 

Conclusions 

1. The crowded conditions in some cells in the prisons under the 
authority of the Government of National Reconstruction was the 
most negative feature noted by the Commission in its travels in the 
Dominican Republic. This fact was brougbt to the attention of the 
Secretary of State for Foreign Aff airs of that Governrnent in a note 
dated 11 June 1965. Such a situation is not only an insult to the 
individuals concemed, but creates health and physical problems 
which must be avoided. TheChairman gave priority to this problem 
by arranging for the transfcr of prisoners to Jess crowded cells or 
by speeding up the clearing of prisoners so that those who were not 
charged with any specificoffence might be released as soon as possible. 

2. Arrest with the object of politica\ revenge or out of partisan 
spite should be absolutely avoided. The Commission is aware of 
man y cases in which the persons held were the victims of the hatred 
or passion of certain agents of authority, who wished to hold them 
as hostages or to terrorize their families. This problem persists on 
both sides. The Chairman mggests that these charges be sorted out 
and that, as in the previous case, a\1 persons against whom therc are 

semblerait que récemment on ait procédé là à des exécutions aux 
premières heures du matin. 

La Commission a effectué de nombreuses démarches afin d'éclair
cir les faits dénoncés et de découvrir l'identité des personnes exé
cutées ainsi que celle des bourreaux. Les données ainsi recuei.llies ont 
été communiquées à la mission d'assistance technique du secrétariat 
de l'OEA qui procède à une enquête sur ces faits. 

9. Démarches ejfectllées aupr~s des autorités pour défendre les droits 
de l'homme 

Le Président de la Commission a effectué de nombreuses démar
ches dans le but de préserver les droits de l'homme et en assurer Je 
respect. 

Ces démarches, quelquefois effectuées auprès des autorités du 
pays, ont eu pour objet d'améliorer le traitement des prisonniers 
politiquës. C'ést àinsi que dans une note du 11 juin 1965, adressée au 
Secrétaire d'Etat aux relations extérieures du gouvernement de 
reconstruction nationale, M. Horacio Vicioso Soto, la Commission a 
demandé que des mesures soient prises pour décongestionner les 
cellules de la prison de la police nationale et que l'on pennette aux 
familles des prisonniers de leur rendre visite dans toutes les prisons 
du pays se trouvant sous le contrôle du gouvernement en question. 

De même, la Commission a fait des démarches visant à permettre 
l'accostage et le déchargement de trois navires marchands venant de 
San Juan de Porto Rico, chargés de produits alimentaires et de 
médicaments destinés à la population de Saint-Domingue qui se 
trouve sous le contrôle du gouvernement constitutionnel. 

Dans d'autres cas, la Commission a fait diverses démarches en vue 
d'assurer la protection de personnes persécutées pour des motifs 
politiques, en obtenant par exemple pour celles-ci le droit d'asile 
dans des ambassades d'Amérique latine, en facilitant à certaines 
d'entre elles le départ pour l'étranger, en transmettant des accusations 
aux autorités militaires ou policières afin d'obtenir d'être mis en 
présence de personnes détenues. 

La Commission :s'est également occupée d·obtenir la Iibcrl6 do 
personnes sur lesquelles ne pesait aucune accusation précise, ou dont 
les familles avaient exprimé le désir de les faire partir à l'étranger, 
une fois libérées. 

Dès son arrivée, la Commission a établi, à l'hôtel El Embajador, 
un service permanent pour recevoir les personnes, dirigeants politiques 
et personnalités diverses, venant dénoncer des cas de violation des 
droits de l'homme. En moyenne, plus de 60 cas par jour ont 
été signalés à la Commission, ce qui représente un peu plus de 
l 000 dénonciations par des individus ou des groupes. 

Conclusions 

1. La congestion de certaines cellules, dans les prisons contrôlées 
par le gouvernement de reconstruction nationale, a été le fait le plus 
regrettable constaté par la Commission lors de ses déplacements 
dans la République D ominicaine. L'attention du Secrétaire d'Bta.t 
aux relations extérieures de ce gouvernement a été attirée sur ce fait 
par une note en date du 11 juin 1965. Une telle situation est non 
seulement humiliante pour la personne qui doit la subir, mais pose 
des problèmes d'ordre sanitaire et physique qu'il faut éviter. Le 
Président a donné la priorité à cette question et cherché à obtenir le 
transfert des prisonniers dans des cellules moins encombrées et à 
accélérer l'instruction pour que les détenus contre lesquels aucune 
charge précise n'était retenue soient libérés dans les délais les plus 
brefs. 

2. L'arrestation pour des motifs de vengeance politique ou de 
rancœur partisane doit être absolument évitée. La Commission a 
connaissance de nombreux cas où les détenus ont été victimes de la 
haine ou de la passion de représentants de l'autorité et arrêtés dans le 
seul but de les maintenir en détention comme otages ou de terroriser 
leur famille. De tels cas existent toujours chez les deux parties en 
lutte. Le Président suggère de disposer de ces charges et que, coJllll)e 
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no speci.fic charges,or evidence sufficient to warrant their detention 
be immediately released. 

3. The disappearance of persons who have been arresced is 
another important feature observed by the Commission. There have 
been man y complaints of persons detained being transfcrred from one 
prison to another and failing to arrive at thcir destination. This 
situatfon should be investigated and eliminated, particularly in the 
area underthecontrol of the Government of National Reconstruction, 
where complaints have been more numerous because tbere are more 
prisons and the distances are greater. 

4. The Commission has observed that despite the fact that there 
are written orders authod zing relatives to visit the prisoners, some 
of them are barred from seeing their relatives by prison guards. The 
Commission knew of cases in which relatives of prisoners went 
t hirty or forty days without seeing them and without even being 
certain that they were recciving the clothing or food brought for 
them. The Chairman recommends the competent authorit:es to 
comply strictly with the order permitting visits to prisoners, either 
on special days every week or at specified hours every day, in order to 
rclieve the serious situation created by the uncertainty in many 
D omiaican families. 

5. The: Commission also observed 1ha1 the wages ao<l salaries or 
persons jailed for political reasons are being withheld, thus placing 
t heir relatives in a desperate situation. The Cbairman has taken 
steps to persuade the Ad Eloc Committee of the OAS to give political 
prison ers on eîther side credit for their back wages and salaries. 
H e also recornmcnds that in no case should these funds be prevcntcd 
from reaching those entitled to them, particularly when the prisoner 
has a wife and children who depend entirely on such incorne. 

6. The Commission found that in somecases physical punishment 
was being administered to the prisoners on both sides in flagrant 
violation of the righ t to physical integrity of the buman person. The 
Cbairman, wbo bas carefully examined the complaints submitted 
concerning this serious violation of a human right and who has found 
the traces of such punishrnent on several persons, requests thecom
peteat authorities oo both sides to stop administering corporal 
punishmeat imrnediately. 

Reconrmendations 
1. The Chairman of the Commission regards the presence of the 

Commission in the Dominican Republic during the Cllf(ent crisis as 
indispensable. Consequently, he ventures to recommend tbat 
representaüves of the Commission should remain in the country to 
observe and settle problems relating to h uman rights. 

2. The Chairman also considers it essential for the Commission 
to h old an extraordinary session as soon as possible for the sole 
purposc of considering the human rights situation· in the Dommican 
Republic. 

précédemment, on libère immédiatement toutes les personnes contre 
lesquelles il n'existe aucun~ charge particulière justifiant leur incarcé
ration. 

3. La disparition de personnes arrêtées est un autre fait grave cons
taté par la Commission. On a signalé de nombreux cas de personnes 
détenues qui, en cours de transfert d'une prison à une autre, ne sont 
pas arrivées à destination. li faut enquêter sur cet aspect de la situa
tion et chercher à l'éviter, spécialement dans la zone placée sous 
l'autorité du gouvernement de reconstruction nationale, où les 
plaintes ont été les plus nombreuses du fait que les prisons y sont en 
plus grand nombre et si:parées par des distances plus importantes. 

4. La Commission a constaté que malgré les ordres écrits autori
sant le-s prisonniers à recevoir la visite de leurs familles, ceitains n'ont 
pu les voir, les gardiens des prisons s'y opposant. La Commission a 
eu connaissance de cas où les familles de prisonniers sont restées 
30 et 40 jours consécutifs sans pouvoir les voir et sans avoir même 
l'assurance qu'ils recevaient le linge ou les aliments qu'elles leur 
portaient. Le Président recommande aux autorités compétentes de 
faire appliquer strictement l'ordre autorisant les visites aux prison
niers, à certains jours de la semaine et certaines heures de la journée, 
pour remédier ainsi à la grave si tuation dans laquelle se trouvent de 
nombreuses familles dominicaines du fait de l'incertitude. 

:S. La Commission a constaté également que la rémunération <le 
certains détenus p olitiques était bloquée, mettant leurs familles dans 
une situation désespérée. Le Président a fait des démarches auprès de 
la Commission ad lzoc de J'OEA pour réclamer le versement aux 
prisonniers politiques de l'une ou l'autre partie des arriérés de traite
ment. En outre, il recommande que l'on n'empêche, en aucun cas, le 
versement de ces traitements aux ayants droit, notamment lorsque le 
prisonnier a une femme et des enfants dont la subsistance dépend 
exclusivement de cet argent. 

6. La Commission a constaté que dans quelques cas des châti
ments corporels étaient infligés aux détenus, par l'une et l'autre 
partie, violant ainsi de manière flagrante le droit à l'intégrité physique 
de la personne humaine. Le Président, qui a soigneusement étudié les 
plaintes déposées au sujet de cette violation grave d'un des droits de 
l'homme et qui a pu voir sur diverses personnes les traces de ces 
châtiments, prie instamment les autorités compétentes des deux 
parties de cesser immédiatement d'infliger des peines corporelles. 

Recommandations 
1. Le Président de la Commission estime que la présence de la 

Commission en République Dominicaine e5t indispensable tant que 
la situation actuelle se prolongera. En conséquence, il recommande 
que des représentants de cette Commission continuent de séjourner 
dans ce pays en vue de résoudre les problèmes ayant trait aux droits 
de l'homme. 

2. De même, le Président estime qu'il est indispensable que la 
Commission se réunisse en session extraordinaire dans les délais les 
plus brefs afin de se consacrer exclusivement à l'examen des pro
blèmes que posent les droits de l'homme en République D ominicaine. 

DOCUMENT S/6496 

Telegram dated 3 July 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States te the 
Secretary-General of the United Nations 

[ Original text: Spanislt] 
[6 July 1965} 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I bave the honour to transmit to you herewith, 
for the information of the Security Council, the text of 
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Télégramme, en date do 3 juillet 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri
cains 

[Texte original en espagnol] 
(6 juillet 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 



telegram No 274, dated 2 July 1965, sent by theSecretary 
General of t he Organization of American States. 

(Signed) William SANDERS 

Assistant Secretary General of the OAS 

ANNEX 
MESSAGE No. 274, TO MR. GUILLERMO SEVILtA SACASA, PRF.smENT 

OP TH!! ThNTH M EETING OF CONSULTATION OF MINISTERS OF 
FOR.EION ÀFJ;AIRS 

Discussions are still bcing actively pursued in connexion with the 
proposai. Today an agreement was signcd with the Centra l Bank: of 
the Dominican Republic relating to the opening of an account and 
transfcr of funds ; this agreement is referred to in my message 
No. 273 to Dr. Sanders. Today also marks the inauguration of a 
network of provincial radio stations which will be connected with 
"The Voice of the OAS". 

As regards the activities of the Intcr-American Commission on 
Human Rights, this morning, upon the request of the Foreign 
M inister of the Govemment of National Reconstruction, Dr. Horacio 
Vicioso Soto, a mcmber of the Commission, and following an inter
view with General Imbert in which the Commission was advised of 
an attack against the police station in the town of Ram6n Santana, 
the Commission visited the town and was told that the police station 
had been attacked at 2400 hours, 1 July, by armed civilians and that 
two soldicrs had bccn killed and three woundcd. Severa! persons 
were detained as a result of this attack; they were visited by the 
Commission at the prison of the National Police at San Pedro de 
Macoris; the comma.oder of this unit provided various facilities, 
and promised thal the dctained pcrsons would receive humane 
treatment and be handed over to the competent authorities as 
quickly as possible. In addition, this morning the Chairman of the 
Commission visited the Deputy Minister for Foreign Aff airs of the 
Constitutional Govemment to find out about the political prisoners 
in the Ozama fortress ; he then visited the Ozama fortress whcrc he 
interviewed a number of civiliao and military prisoners. The Com
mission took note of the fact that as of today there are 126 pofüical 
prisoners detained in the fortress. Both civil and military authorities 
of the Constitutiooal Government afforded the Commission the 
faeilities it nceded to carry out i ts mission. 

In the aftemoon the Chairman of the Commission visited La 
Victoria penitentiary and interviewed a number of civilian prisoners, 
including a womao from San Francisco de Macorfs. The Chairman 
began negotiatioos for the release of two minors detained in the 
penitentiary. The authorities of La Victoria confirmed that visits to 
the penitentiary were permitted without restrictions of any kindand 
that special visits were granted on special authorization. 

In regard to the relief operation, secretariat officiais are making 
obsetvat ion visits to various towns in the interior in order to = 
how food is being distributed. 

(Signed) José A. MoRA 

Secretary General of the OAS 

message télégraphique n° 274, en date du 2 juillet 1965, 
envoyé par le Secrétaire général de l'Organisation des 
Etats américains. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA 
(Signé) William SANDERS 

ANNEXE 

MESSAGE N° 274, ADRESSÉ À M. GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRÉSI· 
DENT DE LA DlXIÈ.ME RÉUNION DE CONSULTATION DES MINISTRES ms 
IU3LA'TION$ EXTtRIEURES 

Les entretiens relatifs à la proposition se poursuivent activement. 
L'accord sur l'ouverture d'un compte et le transfert de fonds à la 
Banque centrale de la République Dominicaine, dont il a été question 
dans mon message n• 273 adressé à M. Sanders, a été conclu aujour
d'hui. Aujourd'hui également a été inaugurée la chaîne d 'émetteUIS 
provinciaux qui doit retransmettre la « Voix de l'OEA ». 

En ce qui concerne les activités de la Commission interaméricaine 
des droits de l'homme, ce matin à la demande du conseiller du gouver
nement de reconstruction nationale, M. H oracio Vicioso Soto, un 
des membres de la Commission, après une entrevue avec le général 
Imbert au cours de laquelle celui-ci l'a mis au cournnt d'une attaque 
contre le poste de police de la ville de Ram6n Santana, s'est rendu 
dans cette ville, où il a appris que ledit poste de p olice avait été 
attaqué à minuit, le Ier juillet, par des civils armés qui avaient tub 
deux soldats et en avaient blessé trois autres. A la suite de cette 
attaque, la police a arrêté plusieurs personnes qui ont étb 
interrogées par la Commission au bureau de la police nationale de 
San Pedro de Macoris. Le commandant de cette unité de police a 
accordé toutes facilités et a promis que les détenus seraient traités 
humainement et traduits dans le plus bref délai possible devant les 
autorités compétentes. Ce matin également le Président de la Commis
sion s'est rendu auprès du Vice-Ministre des relations extérieures du 
gouvernement constitutioonaliste pour s'informer de la situation des 
prisonniers politiques détenus au fort Ozama. Il s'est rendu ensuite 
dans ce fort, où il s'est entretenu avec de nombreux prisonniers civfü 
e t militaires. La Commission a relevé qu'à ce jour 126 prisonniers 
politiques se trouvaient détenus au fort. Les autorités tant civiles que 
militaires du gouvernement constitutionnaliste ont donné toutes 
facilités à la Commission pour l'accomplissement de sa mission. 

Dans l'après-midi, le Président de la Commission s'est rendu dan! 
la prison de La Victoria où il s'est entretenu avec plusieurs prisonniers 
politiques, dont une femme venant de San Francisco de Macoris. Le 
Président a fait des démarches pour obtenir la mise en liberté de deux 
mineurs détenus dans cette prison. Les responsables de la prison ont 
réaffirmé qu'outre les visites extraordinaires autorisées avec des 
permis spéciaux, les visites aux prisonniers n'étaient soumises à 
aucune restriction. 

En ce qui concerne les opérations de secours, les fonctionnaires du 
secrétariat effectuent actuellement d~ voyages d 'observation dans 
diverses villes de l'intérieur pour examiner comment on procède à la 
distribution des aliments. 

Le Secrétaire général de l'OEA 

(Signé) José A. MoRA 

DOCUMENT S/6497 

Telegram dated 4 Joly 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[6 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I have the bonour to transmit to you herewith, 
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Télégramme, en date du 4 juillet 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri· 
cains 

[Texte original en espagnoij 
[6 juillet 1965) 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 



for the information of the Security Council, the teJtt of 
telegram No. 281, dated 3 July 1965, from the Secretary 
GeneraJ of the Organization of American States to the 
President of t he Tenth Meeting of Consultation of Minis
ters of Foreign Affairs. 

(Signeà) William SANDERS 

Assistant Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 281, TO MR. GOJLLERMO SEVILLA SACASA,I'RESIDENT 

OF TIIE TENTH MEETING OP CoNSULTATION OF M!NISTl!AS OF 

FOR.E!GN AFFAIRS 

Meetings regarding proposai have continued. As announccd today, 
about 1,400 troops of the United States 82nd Airbome Division will 
be withdrawn from Santo Domingo, now that conditions in the area 
make this withdrawal possible. During the period from midnight on 
1 J u ly to midnight on 2 July, thcre wercno violations of the cease-fire. 
As to the activities of t he loter-American Commission on Human 
Rights, this morning it visited San Francisco de Macoris, where it was 
received by Provincial Govemor Duarte, who informed the Commis
sion that ln the tast few days more thao twency political prisoners had 
beeo released. The Commission was unable to obtain an interview 
with the aùef of Police of the town with a view to requesting in
formation conccrning certain persons tbought to be prisoners in the 
fortress of this town. At midday the Commission visited Bonao, 
where it was met by officiais of the army and police, who said that 
there were no political prisoners in the town. The Executive Secretary 
of the Commission visited Azua to investigate serious complaints of 
viola tions of human rights in that town. Governor of Province and 
Military Commander of District supplied information about cases 
which bad come before them. They indicated that thcre werc no 
politica.l prisoners in the town at present and that several persons 
detained early in June had been transferred to Santo Domingo. 
Seventy-two complaiots were received at the Commission's offices 
today. 

(Signed) José A. Mou 
Secretary Genera/ of the OAS 

pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
message télégraphique n° 281, en date du 3 juillet 1965, 
envoyé par le Secrétaire général de l'OEA au Président de 
la dixième Réunion de consultation .. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA, 
(Signé) William $ANDERS 

ANNEXE 

MESSAGE N° 281, ADRESSg À M. GUILLERMO S!iYlLLA SACASA, FRÉSI· 

DENT PE LA DlXIÈME RÉUNION Dl! CONSULTA"J1ON DES MINISTRES DllS 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

Les entretiens concernant la proposition de la Commission se sont 
poursuivis. Conformément à ce qui a été annoncé aujourd'hui, quel
que 1 400 hommes de la s2e division aéroportée des Etats-Unis seront 
retirés de Saint-Domingue, les conditions actuelles permettant ce 
retrait. Pendant la période allant de zéro heure à minuit le 2 juillet, il 
n'y a eu aucune violation du cessez-le-feu. La Commission inter
américaine des droits de l'homme s'est rendue ce matin à San Fran
cisco de Macorfs où elle a été reçue par Je gouverneur de la province, 
M. Duarte, qui l'a informée que plus de 20 prisonniers politiques 
avaient été remis en liberté au cours des derniers jours. La Commis
sion n'a pas pu s'entretenir avec le chef de la police de cette ville et 
s'enquérir du sort d'un certain nombre de personnes dont on suppose 
qu'elles sont détenues dans la citadelle. A midi, la Commission s'est 
rendue à Bonao où elle a été reçue par les autorités militaires et les 
chefs de la police qui l'ont informée qu'il n'y avait aucun prisonnier 
politique dans la prison. Le secrétaire exécutif de la Commission s'est 
rendu à Azua afin d'enquêter sur des violations graves des dtoits de 
l'homme qui s'y seraient produites. Le gouverneur de la province et Je 
commandant du district militaire lui ont donné des détails sur les 
affaires qui leur ont été soumises, déclarant qu'en fait il n'y avait 
aucun prisonnier politique dans la ville et que plusieurs personnes 
arrêtées au début de juin avaient été transférées à Saint-Domingue. 
Soixanto-douze plaintes ont été reçues aujourd'hui au siège de la 
Commission. 

Le Secrétaire général de l'OEA. 
(Signé) José A. Moiv. 

DOCUMENT S/6498 

Telegram dated 4 July 1965 from the A~istant Secretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretaty-Geoeral of the United Nations 

[Original text: SpanishJ 
[6 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I have the honour to transmit to you herewith, 
for the inform ation of the Security Council, the text of 
telegram No. 285, dated 4 July 1965, from the Ad Hoc 
Committee and the Secretary General of the Organization 
of American States to the President of the Tenth Meeting 
of Consultation of Ministers of Foreign Affairs. 

(Signet!) William SANDilRS 

Assistant Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MEssAGE No. 285 TO Mil. GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRESIDENT 

OF THE TENTH MEBTJNG OF CoNSULTATION OF MINisreRS OF 
FoREJGN .AFFAlllS 
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Télégramme, en date du 4 juillet 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri
cains 

(Texte original en espagno{] 
[6 juillet 1965] 

Conformément à l' Article 54 de Ja Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
message télégraphique n° 285, en date du 4 juillet 1965, 
envoyé par la Commission ad hoc et par le Secrétaire 
général de l'OEA au Président de la dixième Réunion de 
consultation des ministres des relations extérieures. 

Lo Secrétaire général adjoint de l'OEA 

(Signé) William S ANDERS 

ANNEXE 

MESSAGE N° 285 ADRESSÉ À M . GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRÉSI• 

DENT DE LA DIXIÈME RÉUNION DE a>NSULTATION DES MINISflU:S DES 
RELATIONS EXTtR!EUlŒS 



For the information of the Tenth Meeting of Consultation we 
transmit herewith a note senttoday to Mr. Jottin Cury, Minister for 
Foreign Affairs of the Constitutionalist Govemment. 

"Santo Domingo, 4 July 1965 

"No. 59 
"Sir, 

"We have the honour to inform you that the Committee's 
offices are receiving numerous complaints from persons living in 
the constitutionalist zone and from shopkeepers in the zone about 
continuai violations of their domiciles and losses of household 
goods and persona! belong.ings and the seizure of merchandise 
from their shops by members of the Constitutionalist Comrnand, 
who offer no payment for what they take. Other shopkeepers have 
informed us also that the Iodes on their premises have been changed 
so that they cannot enter 10 see what state they are in. You will 
readily understand how conceroed the Comrnittee is to receive 
such cornplaints. Apart from the unfavourable atmosphere which 
they tend to produce and the anxiety to which their repetition 
gives rise, the frequency of rnch occurrences would seem to indicate 
the existence in the Constitutionalist :zone of irrcsponsible persons 
whose activities tend to throw discrcdit on your Oovernmcot's 
policing. The Committee would be obliged if you would take the 
necessary steps to avoid a repetition of acts which militate against 
the desire to restore peace and normalconditions in the Dominican 
Republic." 

The Ad Hoc Committee: 
(Signe<i) Ilmar PENNA MAR:INHO 

Representative of Brazi/ 

Ram6n de Ct.JJI\MONT DmNAS 

Representative of El Salvador 
Ellsworth BUNJŒ'R 

Representative of the United States of America 

The Secretary General of the OAS 
(Signeâ) Josê A. MoRA 

Nous vous transmettons, pour l'information de la dixième Réunion 
de consultation, la note envoyée ce jour à M. Jottln Cury, ministre 
des relations extérieures du gouvernement constitutionnaliste. 

« Saint-Domingue, le 4 juillet 1965 

«N°59 
« Monsieur le Ministre, 

« Nous vous informons que le siège de la Commission a reçu de 
nombreuses plaintes de personnes résidant dans la zone constilu
tionnaliste et de propriétaires de fonds de commerce dam cette 
zone qui signalent des violations répétées de leur domx:ile et 
la disparition d'effets et de biens personnels, ainsi que la confis
cation, sans offre de paiement, de marchandises entreposées dans 
leurs magasins, par des membres des forces constitutionnalistes. 
D'autres propriétaires ont également informé la Commission que 
les serrures de Jeurs établissements ont été changées, de sorte 
qu'ils ne peuvent plus y entrer et se rendre compte de Jet;r état. 
Vous comprendrez certainement l'inquiétude que cause à la 
Commission le fait de recevoir ces plaintes. Outre le climat 
défavorable qu'elles tendent à créer et Je souci que provoque leur 
répétition, la fréquence de ces incidents semblerait indiquer qu'il 
existe dans la zone constitutionnaliste des éléments irresponsables 
dont les activités ont pour effet de compromettre l'action politique 
de votre gouvernement. La Commission vous serait reconnais
sante de bien vouloir prendre les mesures nécessaires pour éviter la 
répétition de faits qui vont à l'encontre du désir de rétablir la paix 
et une situation normale dans la République Dominicaine. » 

La Commission ad hoc: 
(Signé) Ilmar PENNA MAIUNHo, 

représentam du Brésil 
Ram6n de CLAIRMoNT DCJBNAS, 

représentant d'EI Salvador 
Ellsworth BUNKER, 

représentant des Etats-Unis d'Amérique 

Le Secrétaire général del'OEA 
(Signé) José A. MoRA 

DOCUMENT S/6499 

Telegram datcd 4 Joly 11)65 from the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States to the 
S ecretary-Gcneral of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[6 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I have the bonour to transmit to you herewith, 
for the information of the Security Council, the text of 
t clcgram No. 286, d ated 4 July 1965, from the Ad Hoc 
Committee and the Secretary General of the Organization 
of American States to the President of the Tenth Meeting 
of Consultation of Ministers of Foreign Affairs. 

(Signed) William SANDERS 

Assistant Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MI;ssAOJ! No. 286, TO MR. GUILL'ERMO SEVILLA SACASA, P RESIDENT 
OF THE TENTH M EETING OF CoNSULTATION OF MrNISTERS OF 

FoRElON AFFAIRS 

We have the honour to transmit to you the note sent today to 
Col. Francisco Caaroaî\o Deii6, which reads : 

Télégramme, en date dn 4 juillet 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri
cains 

[Texte original en espagnol] 
[6 juillei 1965) 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
message télégraphique n° 286, en date du 4 juillet 1965, 
envoyé par la Commission ad hoc et par le Secrétaire 
général de l'OEA au Président de la dixième Réunion de 
consultation des ministres des relations extérieures. 

Le Secrétaire général adjoint de /'OEA 
(Signl) William SAND.ERS 

ANNEXE 

MESSAGE N° 286, ADRESSt. À M. ÛU!LLERMO SEVILLA SACASA, PR~l

DENT DE LA DOOÈME R ÉUNION DE CONSULTATION DES MINISJ1U!S DES 

RELATIONS EXTÉruEtnu;S 
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Nous avons l'honneur de vous transmettre la note envoyée ce jour 
au colonel Francisco Caamaiio Defi6 et ainsi conçue : 



"No. 60 

"Sir. 
"We have the honour to inform you that, as the fuel supply of 

the electricity plant is running out and as the plant supplies 
electricity to Santo Domingo and ils immediate neighbourltood, 
a tanker belonging to the Inter-American Peace F orcewill berthon 
the eastem side of the river Ozama, at the place known as Punta 
Torrecilla, on Monday next, 5 July 1965. The object of this 
operation is to suppl y the depot with the fuel oil required for the 
normal operation of the electricity plant. It is no longer pœsible 
to uoload the oil by the mothod used hithcrto, by ,ea, owing to the 
unfavourable technical conditions. We must draw your attention 
to the importance of the operation of this plant to supply the 
needs, particularly for light and water, of the population of Santo 
Domingo and neighbourhood, which includes the zone under the 
control of the Constitutional Govemment. We therefore request 
the necessary co-operation of your Government in order to 
guarantee the normal conduct of this operation and the safety of 
the tanker." 

The Ad Hoc Comnittee: 
(Signed) Ilmar PENNA MAlINHO 

Representative of Brazil 

Ramon de CLAIRMONT DIIEl'IAS 

Representative of El Saivador 
Ellsworth BLNKER 

Representative of the U11ited States of America 

The Secretary General of the OAS 
(Signed) José A. Mm>.A 

« NO 60 

« Monsieur le Colonel, 

« Nous avons l'honneur de vous informer par la présente qu'en 
raison de l'épuisement prochain des réserves de combustibles de la 
centrale électrique qui dessert la ville de Saint-Domingue et ses 
environs, un pétrolier de la Force interaméricaine de paix accos
tera lundi prochain, 5 juillet, sur la rive orientale du fleuve Ozama, 
au lieu dit Punta Torrecilla. L'opération a pour but de ravitailler 
la centrale en mazout afin d'assurer son fonctionnement normal. 
Le transbordement de mazout d'une rive à l'autre, méthode qui 
avait 6t6 utilisée précédemn1eot, n'est plus possible en ,·aisou des 
conditions techniques défavorables. Vous ne manquerez pas de 
reconnaître l'importance que le fonctionnement de la centrale pré
sente pour la population de Saint-Domingue et de ses environs, y 
compris la zone qui est sous le contrôle du gouvernement constitu
tionnel, en ce qui concerne la fourniture des produits de première 
nécessité, notamment l'eau e t l'électricité. C'est pourquoi nous 
demandons la coopération de votre gouvernement qui est indis
pensable pour garantir Je déroulement normal de l'opération et la 
sécurité du pétrolier. » 

La Commission ad hoc : 
(Signé) Umar P.eNNA MARINHO, 

représentant du Brésil 

Ramon de CLAIRMONT DUE1'1AS, 

représentant d' El Salvador 
Ellsworth BUNKER, 

représentant des Etats-Unis d'Amérique 

Le Secrétaire général de l'OEA 
(Signé) José A. MORA 

DOCUMENT S/6500 

Telcgram dated 5 July 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[ Original text: Spanish] 
[6 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I have the honour to transmit to you herewith, 
for the information of the Security Council, the text of 
telegrams Nos. 288 and 289, dated 4 July 1965, sent by the 
Secretary General of the Organization of Americao 
States and the Ad Hoc Committee to the President of the 
Tenth Meeting of Consultation of Ministers of Foreign 
Affairs. 

(Signet!) William SANDERS 

Assistant Secretary General of the O AS 

ANNEXES 

J. MESSAGE No. 288, TO MR. GUILLER.MO SE VILLA SA.CASA, PRESIDENT 
OF TH'E TENTH MEEtING OP CONSULTATION OP MINISTERS OP 

FoJŒJGN .AFFAIRS 

For the information of the Tenth Meeting of Consultation, we 
arc transmitting a copy of a note received from Mr. Horacio Vicioso 
Soto, Sccretoey of Stato for Foreign Affairs, and the A.J Hoc Com
mittee's reply to it. 

"Santo Domingo, Distrito Nacional, 1 July 1965 

"Sirs, 
"l have the honour to inform you that in the early moming of 

19 June the business establishment called 'LaEspaiiola', owned by 
the Spanish citizens Eduardo Ferreira Padill, Justo Rodrfguez 
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Télégramme, en date du 5 juillet 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri-
cains 

[Texte original en espagnol] 
[6 juillet 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte des 
messages télégraphiques n°s 288 et 289 en date du 4 juillet 
1965, envoyés par le secrétaire général de l'OEA et la 
Commission ad hoc au Président de la dixième Réunion 
de consultation des ministres des relations extérieures. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA 
(Signe') William SANDERS 

ANNEXES 

I. MESSAGE N'> 288, ADRESSÉ À M. GUILLEtU.!O SIMLLA SA.CASA, PRÉ
SIDENT DB LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MINISTRES 
DES llllLATIONS EXTÉRIEUJU!S 

Nous vous transmettons ci-joint, pour l'information de la d ixième 
Réunion de consultation, le texte de la note envoyée par Je Secrétaire 
d'Btat aux relations extérieures, M. Horacio Vicioso Soto, à la 
Commission ad hoc et la réponse de celle-ci : 

« Saint-Domingue, district national, le 1« juillet 1965 

« Excellences, 
« J'ai l'honneur de vous informer que tôt dans la matinée du 

19 juin l'établissement commercial «La Espanola», appartenant aux 
ressortissants espagnols Eduardo Ferreira Padfn, Justo Rodrlguez 



Maire and Marcelino Galan Rodriguez, situated at 104 and 106 
A venida Duarte at the corner of Francisco Henriquez and Carvajal, 
in Santo Domingo was looted by persans unknown. The tosses are 
estimated at 48,000 Dominican gold pesos, made up as follows: 
45,000 in miscellaneous mcrchandise, at import and cost prices; 
1,000 in office equipment; 500 in cash, which was in the cash regi.ster 
of the shop. 

"In inforrning you of the disgraceful occurrence dcscribed 
above, I take the liberty of drawing your attention to my note of 
23 June 1965, which places responsibility for such occurrences 
on the Inter-American Peace Force and ultimately the Organization 
of American States." 

"Santo Domingo, Dominican Republic, 4 July 1965 

"No. 62 
"Sir, 

"We have the honour to acknowledge the reeeipt of your note 
dated 1 July 1965, in which you inform us of looting which 
occurred in a business establishment situated at 104 and 106 
Avenida Duarte. 

"The Committee wishes to place on record that it cannot agrce 
with the s tatement in your note that the Inter-American Peace 
Force or the Organization of American States can be beld respon
sible for the acts of persons unknown to which your note refers. 
As you know, your Govemment's police authodties have been 
operating in the international security zone. and the corridor in 
order to main tain order there. In aecordance with the Committee's 
note of 27 June, the only thing that they may not do under the 
Act of Santo Domingo is to make arrests for political reasons. 
The responsibility of the Organiz:ation of American States for 
acts such as those alleged in your note might be accepted if, 
instead of your Governrnent's authorities, the Inter-American 
Peace Force were exercising full and exclusive police authority in 
the zone." 

The Ad Hoc Committee: 
(Signed) Ilmar PENNA MARJNHo 

Representative of Brazi/ 

Ram6n de C!.AmMONT DUEf:IAS 
Representatlve of El Salmdor 

Ellsworth BUNKER 
Representative of the United States of America 

The Secretary General of the OAS 
(Signecl) José A. MoM 

ll. MESSAGE No. 289, TO MR. GUILLERMO SEYil.LA SACASA, PRESIDENJ' 
OF nm TENrH MEETING OF CONSULTATION OP M!NISTERS OP 

FOREIGN AFFAIRS 

With regard to the information cornmunicated by the Secretary of 
State for Foreign Affairs of the Constitutionalist Govemment that 
the Brazilian troops would cross the demarcation line of the safety 
zone to mon:ow, General Alvim, Commander of the Inter-American 
Peace Force, bas stated that there is no foundation whatsover for 
tbis piece of news. 

The Ad Hoc Coromittee: 
(Signed) Ilmar PENNA MAlUNHo 

Represe11tative of JJrazil 

Ramon de Cl.=oNT Duef:iA.S 
Representative of El Salvador 

Ellsworth Bl!NKER 
Represe11tatil'e of the United States of America 

Tue Secretary General of the OAS 
(Signed) José A. Mou 

Maire et Marcelino Galan Rodriguez, sis 104 et 106 avenue Duarte, 
à l'angle de la rue Francisco Henriquez y Carvajal, à Saint
Domingue, a été saccagé par des inconnus ; les dommages sont 
estimés à 48 000 pesos or se décomposant ainsi: 45 000 pesos 
de marchandises diverses (valeur à l'importation ou à l'achat), 
l 000 pesos de matériel de bureau et 500 pesos en espèces dérobés 
dans la caisse de l'établissement. 

« Je me permets de vous signaler cet incident regrettable en 
appelant votre attention sur ma note du 23 juin dernier en vertu 
de laquelle la responsabilité d'incidents de cette nature incombe à 
la Force intcraméricaine de paix et, par conséquent, à l'Organisa• 
tion des Etats américains. » 

« Saint-Domingue, République Dominicaine, le 4 juillet 1965 

«N°62 
« Monsieur le Secrétaire d'Etat, 

«Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre note du 
Jer juillet par laquelle vous signalez le pillage d'un établissement 
commercial sis au 104-106 avenue Duarte. 

« La Commission tient à vous informer qu'elle ne peut accepter 
la déclaration contenue dans ladite note aux termes de laquelle la 
Force interaméricaine de paix ou l'Organisation des Etats améri
cains pourraient être considérées responsables des actes commis 
par les inconnus auxquels ladite note se réfère. Comme vous le 
savez, cc sont les forces de police de votre gouvernement qui sont 
chargées de maintenir l'ordre dans la zone internationale de 
sécurité et dans le couloir. Conformément à la note de la CoOlillis• 
sion en date du '2:/ juin, il est seulement interdit à ces forces, en 
vertu de la loi de Saint-Domingue, d"elîectuer des arrestations de 
personnes pour des raisons politiques. L'Organisation des Etats 
américains ne pourrait assumer la responsabilité des actes signalés 
dans votre note que si la Force interaméricaine de paix exerçait 
entièrement et exclusivement les fonctions de police dans cette 
zone, · se substituant à cet effet aux autorités de police de votre 
gouvernement. » 

La Commission ad hoc: 
(Signé) Umar PENNA MAIUNHO, 

représentant du Brésil 

Ram6n de CLAIRMONT DUENAS, 

représentant d' El Salvador 

Ellsworth BUNKEll, 
représentant des Etats-Unis d'Amérique 

Le Secrétaire général de l'OEA 
(Signé) José A. MoM 

Il. MESSAGE N° 289, ADR.ESSÉ À M. Gun.LBllMO SBVILLA SACASA, 

PRÉSID.ENTDE LA DIXIÈME RÉ.UNION DB CONSULTATION DES MINIS'I1ŒS 
DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

Le général Alvim, chef de la Force interaméricainc de paix, a 
déclaré que l'information communiquée par le Secrétaire d'Etat aux 
relations extérieures du gouvernement constitutionnaliste selon 
laquelle les troupes brésiliennes auraient franchi ce matin la ligne de 
démarcation de la zone de sécurité était sans fondement. 
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La Commission ad !toc: 
(Signé) Ilmar PENNA MARINHO, 

représe,uant du Brésil 

Ram6n de CLAmMoNT DUENAS, 
représentant d'EI Salvador 

Ellsworth BUNKER. 
représe11tant des Etats-Unis d'Amérique 

Le Secrétaire général de l'OEA 
(Sigllé) José A. MoRA 



DOCUMENT S/6501 

Telegram dated 7 July 1965 from the Assistant Sccretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations. 

[Original text: Spanish] 
[8 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
~harter, I have 'the honour to transmit to you for the 
mformation of the Security Council the following text of 
telegram No. 273, dated 2 July 1965. 

(Signeà) William SANDBRS 

Assistant Secretary General of the O AS 

ANNEX 

MESSAGE No. 273, TO TIIE ASSISTANT SECRETAllY GENERAL OF THE 

Ü RGANIZATION OF AMERICAN STATES 

I am transmitting the agreement signed today concerning the 
opening of an account between the Central Bank of the Dominican 
Republic, a banking institution organized in accordance with the 
laws of the Dominican Republic, represented by Dr. Di6genes H. 
Fernandez, Governor of said Bank and its legal representative 
according to sub-paragraph (b) of article 28 of the organic law of 
said banking institution, hereinafter referred to as the Bank, on the 
one hand , and the Pan-American Union, Gcneral Secretariat of the 
Organization of American States, represented by Dr. José A. Mora, 
Secretary General of the 0rganization of American States, herein
after referred to as the Union, on the other: 

"Considering that on 30 June 196S an agreement was signed 
between the Union and the Agency for International Development 
(AID) under which the latter agreed to transfer to the Union a 
specified sum of money to help to promote the economic and 
political stability of the Dominican Republic and thus enable both 
parties to contribute to the welfare of the Dominican people, 

"Considering that the Bank and the Union regard the afore
mentioned assistance as of vital national interest and should 
therefore facilitate the necessary banking operations, especially in 
view of the conditions now prevailing in the country, 

"They agree as follows: 

"1. The Union undertakes to deposit in the account held by 
the Central Bank of the Dominican Republic in the Federal 
R eserve Bank of New York the sums of money it receives from 
AID pursuant to the agreement signed on 30 June 196S mentioned 
above. 

"2. The Bank undertakes to deliver to the Union, in part or in 
full, as the latter may choose, in Dominican gold pesos, the amounts 
deposited by the Union in dollars in the Bank's account in the 
Federal Reserve Bank of New York, on the understanding that 
the rate of conversion applied by the Bank shall be at par, that is, 
one D ominican gold peso for every dollar deposited. This obliga
tion for the transfer of funds and exchange assumed by the Bank 
vis-à-vis the Union shall become execu tory immediately after the 
Bank bas been notified in writing, either by cable or by letter, by 
the Federal Reserve Bank of New York of the amounts credited 
to the Bank's account. 

" 3. The Union undertakes to inforrn the Bank in writiog of the 
names of the persons who may, jointly or individually, by endors
ing documents or instruments approved by the parties, withdraw 
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Télégramme, en date du 7 juillet 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri
cains 

[Texte original en espagnol] 
f8 juillet 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
message télégraphique n° 273, en date du 2 juillet 1965. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA 
(Signe') William SANDERS 

ANNEXE 

MESSAGE N° 273 ADR:ESSÉ AU SECR.ÉTAJIU! G ÉNÉRAL ADJOINT DE 
L'ORGANISATION DfS ETATS AMWCAINS 

Je vous transmets l'accord concernant l'ouverture d'un compte qui 
a été conclu ce jour entre la Banque centrale de la République Domi
nicaine, l'institution bancaire organisée conformément aux lois de la 
République Domi.nicaine, représentée par M. D i6genes H. Fernan
dez, gouverneur et représentant légal de cette banque aux termes de 
l'alinéa b de l'article 28 de la loi organique de ladite institution 
bancaire, ci-après dénommée la Banque, d'une part, et l'Union 
panaméricaine, secrétariat général, de l'organisation des Etats 
américains, représentée par M. José A. Mora, secrétaire général de 
l'Organisation des Etats américains, ci-après dénommée l'Union, 
d'autre part : 

« Considérant que, le 30 juin 1965, un accord a été signé entre 
l'Union et l'Agence pour le développement international en vertu 
duquel cette dernière a décidé de transférer à l'Union une certaine 
somme d'argent en vue de promouvoir la stabilité économique et 
politique dans la République Dominicaine et de permettre ainsi aux 
deux parties de contribuer au bien-être du peuple dominicain, 

« Considérant que la Banque et l'Union jugent l'aide précitée du 
plus haut intérêt national et qu'elles doivent en conséquence 
faciliter les opérations bancaires nécessaires, en raison notamment 
de la situation actuelle du pays, 

« Les deux parties sont convenues de ce qui suit : 

« 1) L'Union s'engage à déposer au compte que détient la 
Banque centrale de la République Dominicaine auprès de la 
Federal Reserve Bank de New York les sommes q u'elle recevra de 
!'Agence pour le développement international comme suite à 
l'accord susmentionné du 30 juin 1965. 

« 2) La Banque s'engage à remettre à l'Union, en tout ou en 
partie, au choix de cette dernière, en pesos dominicains or, les 
sommes en dollars que l'Union aura déposées au compte de la 
Banque auprès de la Federal Reserve Bank de New York, étant 
entendu que la Banque en assurera la conversion au pair, c'est-à
dire à raison d'un peso dominicain or par dollar déposé. Cette 
obligation de transfert de fonds et de change que la Banque prend 
vis-à-vis de l'Union entrera en vigueur dès que la Banque aura 
reçu une notification écrite, par télégramme ou par lettre, de la 
Federal Reserve Bank de New York des sommes créditées au 
compte de la Banque. 

« 3) L'Union s'engage à communiquer par écrit à la Banque le 
nom des personnes qui, individuellement ou collectivement, en 
endossant les documents ou effets approuvés par les parties, re-



suros held in Dominican pesos in an account which the Bank 
shall open in ils books in the name of the Union. 

"Done and signed in two originals in thecityof Santo Domins<>, 
National District, Dominican Republic, on 30 June 1965. 

"For the Central Bank of the Dominican Republic: 

"(Signea) Di6gencs H. FERNANDEZ 
0 Governor~ 

"For the Pan-American Union, General Secretar.at 
of the 0rganization of American Stat~: 

"(Signet!) José A. MoRA 

"Secretary General" 

t ireront les sommes en pesos dominicains inscrits dans un compte 
que la Banque ouvrira au nom de l'Union. 

« Fait et signé en deux exemplaires originaux à Saint-Domingue, 
D istrict national, République D ominicaine, le 30 juin 1965. 

« Pour la Banque centrale de la République Dominicaine: 

«Le Gouverneur, 

« (Signé) Di6genes H. F'n.NANDEZ 

« Pour l'Union panaméricaine, secrétariat général 
de l'Organisation des E tats arnédcains: 

« Le Secrétaire général 
« (Signé) José A. MoRA » 

DOCUMENT S/6502 

Telegram dated 5 July 1965 Crom the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States to tlle 
Secretary-General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[6 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter I have the honour to transmit to you for the 
information of the Security Council the tex.t of telegram 
No. 292, dated 5 July 1965, sent by the Secretary General 
of the Organization of American States. 

(Signecl) William SAND.ERS 

Assistant Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MllssAGI! No. 292, TO Mil.. GUTLLEl\MO SEVJLLA SACASA, PRESIDENT 

OP THE 1ÈN11l MEE111''G OF CoNSULTATION OF MINISTI.RS OF 
FOREIGN Af'FAIRS 

Report for Sunday, 4 July 1965 

This moming the Inter-American Commission on Human Rights 
visitecl the La Victoria penitentiary and was received by the Govemor 
of the institution, who supplied infonnation requested. I t was noted 
that although today was nota visiting day, the Governor authorized 
family visits. The Commission was able to talk to many of the prison
ers and obtain information conceming treatment they received. 
ln the course of the day, the Commission's office received 20 penons 
and many communications containing information. Between 29 June 
and 2 July the staff of the followiog institutions wcre paid: municipal 
councils, the legislature, the executive, the Office of the President, 
the Ministries of State, Agriculture, Water Resources, Finance, 
Foreign Affairs, Public H ealth, Justice and the Armed Forces, 
ine\uding the Natio.na! Police. Also, personnel of the Dominlcan Air 
Force, the Armed Forces Education Centre, the Audit Office and the 
administration of the international airport Punta Caucedo. Total 
amount paid: 3,135,447.54 Dorninicanpesos. 

Télégramme, en date du 5 juillet 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri· 
caios 

[Texte original en espagnol) 
[6 juillet 1965] 

Conformément à I' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
message télégraphique n° 292, en date du 5 juillet 1965, 
envoyé par le Secrétaire général de l'Organisation des 
Etats américains. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA 
(Signé) William SANPERS 

ANNEXE 

MESSAOE N° 292, AD!œSSÉ À M. 0UILLE1™0 SeVILLA SACASA, PRÉS!· 

DENT DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MINlSTRES ms 
lŒLATIONS EXTÉRIEURES 

Renseignements relatifs au dimanche 4 juillet 1965 

La Commission interaméricaine des droits de l'homme s'est rendue 
ce matin à la prison de La Victoria où elle a été reçue par le comman
dant de la prison qui lui a communiqué tous les renseignements 
qu'elle désirait. La Commission a pu constater que quoiqu'il ne s'agis
sait pas aujourd'hui d'un jour de visite, le coll1Illandant avait autorisé 
les proches à rendre visite aux prisonniers. La Commission a eu 
l'occasion de s'entretenir avec de nombreux prisonniers et de s'in· 
former du traitement qu'ils recevaient. Au cours de la journée, 
20 personnes se sont rendues au siège de la Commission; celle-ci a 
reçu de nombreuses communications à caractère d 'information. Du 
29 juin au 2 juillet, les traitements des fonctionnaires des institutions 
suivantes ont été versés: municipalités, pouvoir législatif, pouvoir 
exécutü, prtsldence, secrétariats d'Etat, agriculture, ressource:; 
hydrau 1 iques, finances, relations extérieures, sant.é publique, justice 
et forces armées, y compris la police nationale. A été payé également 
le personnel de la force aérienne dominicaine, du centre d'entraîne· 
ment des forces armées, de la chambre des comptes et de l'adminis· 
tration de l'aéroport international de Punta Caucedo. Le montant 
total des traitements versés s'est élevé à 3135 447,54 pesos dorrûni
cains. 
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DOCUMENT S/6504 

Telegram dated 6 July 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[6 July 1965] 

I n accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I have the honour to transmit to you, for the 
information of the Security Council, the text oftelegram 
No. 297 of today's date, sent by the Secretary General of 
the Organization of American States to the President of 
the Tenth Meeting of Consultation of Ministers of Foreign 
Affairs. 

(Signetf) William SANDBitS 

Assistant S ecretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 297, TO MR. GUILLERMO SEVILLA SACASA, F'REsIDENT 

OF THE l'ENTH MEllTING OP CoNSULTATION OP MINI~Tl!RS OP 

FO'REIGN AFFAIRS 

At approximately 8 p.m. on 5 July the office of Colonel Caamail.o 
announced that three bursts of mortar fire coming from the north of 
the city had wounded three persons in bis zone. A team of investiga
tors of the lnter-American J>eace Force was immediately dispatched 
to the scene. As soon as we receive their report we shall transmit 
it t o the Meeting. The Uoified Cornmand has stated tbat the fire did 
not corne from the forces UJ1der ils control. The Unified Cornmand 
added that a little after 8 p.m., at control position No. 7, a few shots 
were :6.red on Nicaraguan troops of the Inter-American Peace Force 
a nd that they retumed the tire. 

The Ad Hoc Committee: 
(Signet/) llmar l'BNNA MAJUNHo 

Representative of Brazil 
Rarn6n de CLAlllMONT D traflAS 

Representative of El Salvador 
Ellsworth BUNKER 

RepreJentartve of the United Srares of America 

The Secretary General of the OAS 
(Signed) José A. MORA 

Télégramme, en date du 6 juillet 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri
cains 

[Texte original en espag,wl] 
[6juillet 1965] 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'informa
tion du Conseil de sécurité, le texte du message télégra
phique n° 297 en date de ce jour envoyé par le Secré
taire général de l'Organisation des Etats américains au 
Président de la dixième Réunion de consultation. 

Le Secrétaire général adjoint de fOEA 
(Signe') William SANoERS 

ANNEXE 

MESSAGE N" 297, AD'lu::SSÉ À M. G UILLERMO St:VII.LA SACASA, PRÉSI· 

DRNT DR LA DlXlllMI! RÉUNION Dll CONSULTATION DBS MINIST!UlS DJ.S 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

Vers 20 heures, le 5 juin, le cabinet du colonol Caamafio a signalé 
que trois obus de mortier venant du nord de la ville avaient fait trois 
blessés dans son secteur. Un groupe d'enquêteurs de la Force inter
américaine de paix s'est immédiatement rendu sur lelieu del'iix:ident. 
Dès que nous recevrons son rapport, nous le communiquerons à la 
Réunion. Le commandement unifié a fait savoir que ces tirs ne 
provenaient pas des forces sous son contrôle. Il a signalé en outre que 
peu après 20 heures les troupes nicaraguayennes de la Force inter
américaine de paix occupant le poste de contrôle n• 7 avaient essuyé 
quelques coups de feu. Elles ont riposté. 

La Commission ad hoc : 
(Signé) Umar PENNA MA!UNFCo, 

représentant du Brésil 
Ram6n de CLAIRMONT DuENAS, 

représentant d'EI Salvador 
Ellsworth BUNKER, 

représenranr des Erats-Unis d'Amérique 

Le Secréaire général de l'OEA 
(Signé) José A. MORA 

DOCUMENT S/6505 

Letter dated 6 Joly 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Orgallization of American States to the 
Secretary-Gffleral of the United Nations 

[Original text: Spanish and English] 
[8 lu/y 1965] 

In the absence of the Secretary General, acting in 
accord an ce witb. Article 54 of the United Nations Charter 
I have the honour to transmit to you for the inforination 
of the Security Council copies of notes Nos. 54 and 56, 
d ated 28 and 30 J une 1965, addcessed to Mr. Horacio 
Vicioso Soto and Col. Francisco Caamafio D eiio, 
respectively, by the Ad Hoc Committee of the Tenth 
Meeting of Consultation of Ministers of Foreign Affairs. 

(Signec/) William SANDERS 

Assistant Secretary General of the O AS 
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Lettre, en date du 6 juillet 1965, adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri
cains 

[Texte original en anglais et en espagno[J 
[8 juilfet 1965] 

En l'absence du Secrétaire général, j'ai l'honneur de 
transmettre à Votre Excellence, conformément à l' Article 54 
de la Charte des Nations Unies, pour l'information du 
Conseil de sécurité, un exemplaire des lettres n08 54 et56 en 
date des 28 et 30 juin 1965, adressées par la Commission 
ad hoc de la dixième Réunion de consultation des ministres 
des relations extérieures à M. Horacio Vicioso Soto et au 
colonel Francisco Caamaiio Deii6, respectivement. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA 

(Signé) William SANDERS 



ANNEXES* 

I. NoTB No. 54, DATED 28 JUNE 1965, TO MR. HORACIO VIC[OSO 

SoTo, SEClUITARY OF STATE FOR FoREJON AfFAIRS OF Tfill ÛOVERN· 

MENT OF NATIONAL Rf.CONSTRUCITON 

We are pleased to acknowledge receipt of your note dated 24 June 
in which you desired to establish the position of the Governrnent of 
National Reconstruction in relation to the safety zone, indicating 
that the right of asylum does oot exist in that zone, that paragraph 3 
of the Act of Santo Domingo refers only to persans who reside 
permanently in that zone, and that the Government of National 
Reconstruction has exclusive responsibility for the excrcisc of police 
power and for the maintenance of law and order in that zone. 

In reply, the committee wishes to state that the interpretation 
given to the Act of Santo Domingo is incorrect in various aspects, 
and it desires to point out the following: 

1. In a note addressed to 1he Secretary General of the Organiza
tion of American States dated 9 May of this year, the President of the 
Govemment of National Reconstruction stated that "the Govern
mcnt that I head accepts the tcrms of the Act of Santo Domingo of 
5 May 1965, as it was signed bythe Military Junta". Withthataccep
tance, the Governrnent of National Reconstruction assumed all the 
obligations t hat the Military Junta that preccded it had contracted. 

2. Paragraph 3 of the Act of Santo Domingo stipulates that: "The 
Parties bind thernselves espedally to respect this safety zone, within 
which there is guaranteed, in the manncr that the Organization of 
American States may deem appropriate, adequate protection and 
safety for all persons found within that zone of refuge". 

3. This provision had its origin in paragraph 2 of the Resolution 
adopted unanimously (iocluding the vote of the representative of the 
Dominican Republic) by the Councit of the Organiz.ation of American 
States on 30 April 1965. which re.ads as followG: 

"To make an urgent appeal to the same authorities, politicat 
groupiogs, and forces on both sides to permit the immediate 
establishment of an international neutral zone of refuge, encom
passing the geographic area of the city of Santo Domingo imme
diately surrounding the cmbassies of foreign governments, the 
inviolability of which witl be respected by all opposing forces and 
within which nationals of all countries will be given safe baven." 

From the foregoing, and as a consequence of the situation cxisting 
at that time, as well as of the negotiations that led to the signiog of 
the Act, it is clear tbat the words "ail persons found within that zone 
of refuge" cannot be limited to the persons who "reside permanently 
in that :zone" but rather include all persons who are found therein 
at any tÎine. 

4. We call your attention to the fact that "adequate protection 
and safety" is guaranteed in paragraph 3 of the Act of Santo 
Domingo to "ail persons ... in the manner that the Organi:iation 
of American States may deem appropriate". We likewise call your 
attention to paragraph 7 of that Act, which states: "The Parties 
declare that they accept and recognize the full competence of the 
Special Committec appointcd by the Tenth Meeting of Consulta
tion of Ministers of Foreign Affairs, for purposes of the faithful 
observance of what is agrecd to in this Agreement." 

5. Consequently, and in the exercise of the responsibility that 
belongs to it since the Govemment of National Reconstruction has 
acccpted the Act of Santo Domingo, the Ad Hoc Committeeconsiders 
that, until a definitivesolution to theDominican problem is found, the 

• English translation supplied by the OAS. 

ANNEXES 

1. LETTRE N° 54, EN DAlE DU 28 JUIN 1965, ADRESSÉE À M. HoRACIO 

V1c10s0Soro, SECl\ÉTATRll D'ETAT AUX RELATIONS EXTtR.œUlŒS ou 
GOUVERNEMENT DE lU!COJ\.'STRUCTION NATIONALE 

Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre note du 24 juin, 
dans laquelle vous avez tenu à préciser la position du gouvernement 
de reconstruction nationale concernant la zone de sécurité en indi
quant que le droit d'asile n'existe pas dans cette zone, que le para
graphe 3 de !'Acte de Saint-Domingue ne vise que les personnes qui 
résident dans cette zone de façon permanente et que le gouvernement 
de reconstruction nationale est seul responsable de la police et du 
maintien de l'ordre dans cette zone. 

En réponse, la Commission tient à indiquer que l'interprétation 
ainsi donnée à !'Acte de Saint-Domingue est inexacte à divers égards 
et tient à souligner ce qui suit: 

1. Dans une note adressée au Secrétaire général de l'Orgaàsation 
des Etats américains le 9 mai de la présente année, le Président du 
gouvernement de reconstruction nationale a déclaré que« le gouver
nement qu'il dirigeait acceptait tes termes del' Acte de Saint-Domin
gue, en date du 5 mai 1965, tel qu'il a été signé parla junte militaire». 
Ainsi, en acceptant cet acte, le gouvernement de reconstruction 
nationale assumait toutes les obligations que la junte militaire qui 
l'avait précédé avait contractées. 

2. Le paragraphe 3 del' Acte de Saint-Domingue dispose que« les 
parties s'engagent à respecter d'une façon toute spéciale cette zone de 
sécurité, dans le cadre de Jaq uelle seront garanties, dans la fo.ane que 
l'Organisation des Etats américains aura jugée convenable, une pro· 
tection et une sécurité entières à toutes les personnes qui se t,ouvent 
dans cette zone de refuge». 

3. Cette disposition avait pour origine le paragraphe 2 de larésolu
tion adoptée à l'unanimité (le représentant de la République Domini
caine ayant également voté en sa faveur) parle conseil de l'O1ganisa· 
tion des Et11tc 11méric11ins, le 30 nvril 1965, dont le te>etcestle suivant: 

« D 'inviter instamment ces mêmes autorités, partis politlques et 
factions diverses à permettre la création immédiate d'une zone 
internationale neutre de refuge dans la partie de la ville de Saint
Domingue comprenant les abords immédiats des ambassades 
étrangères, dont l'inviolabilité devra être respectée par toutes les 
factions aux prises et à l'intérieur de laquelle une protection et 
une sécurité suffisantes seront garanties aux ressortissants de tous 
les pays.» 

D'après ce qui précède, et compte tenu de la situation existant à 
l'époque, ainsi que des négociations qui ont conduit à la signifare de 
l'Acte, il est clair que les mots« toutes les personnes qui se trouvent 
dans cette zone de refuge» ne peuvent s'entendre seulerœnt des 
personnes qui «résident dans cette :zone d'une façon permanente», 
mais comprennent toutes les personnes qui s'y trouvent, à quelque 
moment que ce soit. 

4. Nous appelons votre attention sur le fait que le paragraphe 3 de 
l' Acte de Saint-Domingue garantit « une protection et une sécurité 
entières à toutes les personnes .•• dans la forme que l'Organisation 
des Etats américains aura jugée convenable». Nous appelons égale
ment votre attention sur le paragraphe 7 de cet acte aux termes 
duquel : « Les parties déclarent respecter et reconnaître la pleine 
compétence de la Commission spéciale désignée par la dixième 
Réunion de consultation des Ministres des relations extérieures, en 
vue de l'observance parfaite des stit>ulations du présent accord.» 

5. En conséquence, dans l'exercioe des responsabilités qui lui in
combent en raison du fait que le gouvernement de recons1ruction 
nationale a accepté l' Acte de Saint-Domingue, la Cornmi$ion ad hoc 
estime que, jusqu'à ce qu'une solution définitive soit donnée au 
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most practical method for guaranteeing adequate protection to the 
persons within the safety zone would be to establish close collabo
ration between the Unified Command of the Inter-American 
Pcace Force and the police authorities of that Government. In any 
case, neither the Ad Hoc Cornmittee nor the Inter-American Peace 
Force could recognizearight of the police authorities ofthat Govcm
ment to make arrests for political reasons in the safety zone. Tbcre
fore, the Ad Hoc Committee has addressed the Unified Command of 
the lnter-American Peacc Force to the clfect that it take appropria te 
measures in order to prevent arrests of that type. 

6. The Unified Command of the Inter-Aroerican Peace Force has 
issued revised regulations concerning entrance into and departure 
from ~he safety zone as well as the communications corridor, a copy 
of wh1ch we are sen ding youforyour information. It will be noted that, 
in accordance therewith, members of the armed forces of the 
Government of National Reconstruction and of the Constitutionalist 
Government may enter that zone only when they are not bearing 
arms. The Inter-American Peace Force has not establisbed a 
curfew within that zone or in the communications corridor, since it 
does not consider that measurenecessary for the adequate protection 
and safety of the persons in tbat zone. 

The Ad Hoc Committee: 

(Signeâ) Umar PEi-'NA MAR.TNHO 

Representative of Brazil 
Ram6n de CLAIRMONT D UENAS 

Representative of El Salvador 
Ellsworth BONKER. 

Represe11tative of the United States of America 

Il. NOTE No. 56, DATED 30 JUNE 1965, TO CoL. FRANCISCO CAAMANO 
DENO 

The Ad Hoc Committee bas carefully studied ail aspects of the 
present situation regarding the cease-fire. 

In this regard, i t should be remembered that, prior to 15 June, 
more than 900 violations of the cease-fire provoked by the forces of 
the Consti tu tionalist Cornmand had been recorded, which caused 
considerable casualties to tbe Inter-American Peace Force, in both 
dead and wounded, and tb.at on the aforementioned date the con
stitutionalist forces launched several attacks in differentsectors of the 
communications corridor, and at border points of the safety zone, 
including high land to the south of the elcctric power plant. This 
obliged the Inter-American Peace Force, in self-defense, to return 
the fire and, for the purpose of assuring its positions, to maintain 
temporarily certain advanced positions to thesouth and to the west of 
the communications corridor, with the approval ofthis Comrnittcc. 

Tbe Committee has carefully considered your request that the 
inter-American forCC8 withdraw to the position they occupicd on 
14 J une 1965. In that consideration we have taken into account the 
following factors : 

1. It is vitally important to maintain the security of the Inter
American Peace Force in view of the tosses and casualties suffered 
by that Force during recent weeks, as a consequenoe of attacks 
coming from the constilutionalist forces, especially in the zone 
whcrc the electric power plant is located. 

2. The Inter-American Peace Force is responsible for the observ
ance of the cease-6re. 

3. The necessity for the electric power plant to operate without 
interruption and without restriction of any kind. As you know, ail 
the population of Santo Domingo, including that of the constitution
alist zone, as well as that V1hich lives in bordering sectors, depends 
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problème dominicain, la méthode la plus pratique pour garantir une 
protection complète aux personnes qui se trouvent dans la zone de 
sécurité consisterait à établir une collaboration étroite entre le 
commandement unifié de la Force interarnéricaine de paix et les 
autorités policières de ce gouvernement. En aucun cas, cependant, ni 
la Commission tu! hoc ni la Force interaméricaine de paix ne peuvent 
reconnaître à la police de ce gouvernement le droit de procéder à des 
arrestations pour des raisons politiques dans la zone de sécurité. En 
conséquence, la Commission ad hoc s·estadrosséeau commandement 
unifié de la Force interaméricaine de paix pour le prier de prendre des 
mesures appropriées pour empêcher des arrestations de cette nature. 

6. Le commandement unifié de la Force interaméricaioe de paix a 
émis un règlement revisé fixant les conditions d 'entrée et de sortie 
tant en ce qui concerne la zone de sécurité que le corridor de com
munication, règlement dont je vous adresse un exemplaire pour votre 
information. Il est à noter que, conformément à ce règlement, les 
membres des forces armées du gouvernement de reconstruction 
nationale et du gouvernement constitutionnaliste ne peuvent pénétrer 
dans cette zone que sans armes. La Force interaméricaine de paix n'a 
pas imposé de couvre-feu dans cette zone ou dans le corridor de 
cornrnuoication, car elle estime que cette mesure n'est pas nécessaire 
pour la protection et la sécurité complètes des personnes qui se 
trouvent dans cette zone. 

La Commission ad hoc: 

(Signé) Ilmar PENNA MAJUNH:o, 
représentant du Brésil 

Ram6n de CLAIRMom: DUENAS, 
représentant d'El Salvador 

Ellsworth BUNKER 
représentant des Etats-Unls ~•Amérlque 

Il. L'l!'IilU'. N° 56, EN DATE, DU 30 1UIN 1965, ADRESSÉE AU COLONEL 
F°RANCISCO CA.&.MA1'1O DEN6, PRf.SIDENT DU GOUVERNEMENT 
CONS'IITUTIONNALISTE 

La Commission ad hoc a examiné attentivement tous les aspects de 
la situation actuelle en ce qui concerne le cessez-le-feu. 

Il convient de rappeler à ce sujet qu'au cours de la période précé
dant le 15 juin, on avait enregistré plus de 900 violations du cessez-le
feu de la part des forces du commandement constitutionnaliste, la 
Force interaméricaine de paix subissant de ce fait des pertes appré
ciables tant en morts qu'en blessés, et qu'à la date même du 15 juin 
les forces constitutionnalistes ont lancé plusieurs attaques en divers 
secteurs du corridor ainsi qu'en quelques points situés à la limite de la 
zone de sécurité, notamment sur la hauteur située au sud de la centrale 
électrique. La Force interarnéricaine de paix s'est vue obligée de 
riposter pour se défendre et elle a dû aussi, pour assurer ses positions, 
cccuper provisoirement, avec l'approbation de la Commission, cer
taines positions avancées au sud et à l'ouest du corridor. 

La Coromision a soigneusement étudié votre demande tendant à ce 
que les forces intcraméricaines se replient sur les positions qu'elles 
cccupaient le 14 ·juin dernier. A cette fin, elle a tenu compte des 
considérations suivantes : 

1. La nécessité d'assurer la sécurité de la Force interaméricaine 
de paix, étant donné les pertes que celle-ci a subies ces dernières 
semaines à la suite des attaques déclenchées par les forces constitu
tionnalistes, en particulier dans la zone où se trouve située la 
centrale électrique. 

2. Le fait qucla Force interaméricaine de paix a pour tâche de faire 
respecter le cessez-le-feu. 

3. La nécessité d'assurer le fonctionnement de la centrale élec· 
trique sans interruption ni restriction d'aucune sorte. Comme vo 1e 
savez, en effet, cette centrale doit satisfaire aux besoins essentiels en 
eau et en électricité de toute la population de Saint-Domingue, y 



on the services of that plant for satisfying its vital needs for light, 
power, and water. 

The foregoing considerations have led the Committee to conclude 
- that for the time being it is advisable to maintain the positions that the 

Inter-American Peace Force is temporarily occupying. 

The Ad H0<: Committee: 

(Signed') Ilmar PENNA MARINHO 
Representatil·e of Brazil 

Ram6n de CLAIRMONT DUNEAs 
Representative of El Salvador 

Ellsworth BUNJŒR 
Representative of the United States of America 

compris celle qui vit dans le secteur occupé pat les constitutionna
listes ainsi que dans les secteurs avoisinants. 

Les considérations qui précèdent ont conduit la Commission à 
conclure qu'il est préférable pour le moment que la Force inter
américaine de paix conserve les positions qu'elle occupe provisoire
ment. 

La Commission ad hoc 
(Signé) llmar PENNA MARINHO, 

représentant du Brésil 
Ramon de CLAIRMONT DI.J'lli:'IAS, 

représentant d'E/ Salvadbr 
Ellsworth BUNKER, 

représentant des Etats-Unis d'Amérique 

DOCUMENT S/6506 

Letter dated 6 July 1965 from the representative of Greece 
to the Secretary-General 

[Original iext: English] 
[7 July 1965] 

Furtber to my letters informing you of repeated 
violations of Greek air space by Turkish military air
craft, I have the honour to bring to your knowledge that 
the Greek Embassy in Ankara bas lodged forma! protests 
about the following violations of Greek territorial waters 
by Turkish craft. 

I. On 14 May 1965, at 1500 bours, two Greek fishing 
craft, the St. Nicolas, No. 48, of Alexandroupolis (Dede 
Agacb) registry, and the St. Nicolas, No. 2, of Samo
thrace registry, were seized by a Turkisb patrol boat, 
1.5 nautical miles inside Greek territorial waters. The 
boats and their crews of five were taken to the village of 
Lino in Turkey, where the fishermen were jailed. 

2. On 27 May 1965, at 1115 hours, a Turkish patrol 
boat, sailing inside Greek waters, was sigbted for 
13 minutes from the Greek destroyer H.M.S. Leon, an
chored in the port of Kos. 

3. On 31 May 1965, at 1815 hours, the Greek motor 
trawler Stavroula, No. 139, of Samos registry was fishing 
on the high sea at a distance of 7 to 8 nautical miles sou th 
of Alexandroupolis and approximately 10 nautical miles, 
respectively, from the Turkish coast when it was fired 
upon from a Turkish Coast Guard vessel, which pursued 
ber to a d istance of approximately one nautical mile inside 
Greek territorial waters. The trawler managed to avoid 
capture after abandoning her nets. 

4. Later that day, at 1945 bours, the same Turkish 
patrol boat apprehended the Greek trawler Georgios, 
No. 1495, of Thessalonike registry, which was fishing 
plainly within Greek territorial waters, 500 metres off the 
Greek shore, 2 to 3 nautical miles west of the Evros 
(Maritsa) river mouth. Members of the Turkish crew 
boarded and searched the trawler, took away a quantity 
of cigarettes and then left after telling the Greek sailors 
not to fish again in that area, which they claimed to be 
Turkisb. 

Lettre, en date du 6 juillet 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Grèce 

[Texte original en anglais] 
[7 juillet 1965) 

Comme suite à mes lettres vous informant de violations 
répétées de l'espace aérien grec par des avions militaires 
turcs, j'ai l'honneur de vous faire savoir que l'ambassade 
de Grèce a protesté officiellement à Ankara contre les cas 
ci-après de violation des eaux territoriales grecques par des 
bâtiments turcs. 

1. Le 14 mai 1965, à 15 heures, deux bateaux de pêche 
grecs, le Saint-Nicolas, n° 48 du registre de l'inscription 
maritime d'Alexandroupolis (Dédéagh), et le Saint
N icolas, n° 2 du registre de l'inscription maritime de 
Samothrace, ont été arraisonnés par une vedette turque à 
1,5 mille marin en deçà de la limite des eaux territoriales 
grecques. Les deux bateaux et les cinq hommes de leurs 
équipages ont été conduits au village de Lino, en Turquie, 
où les pêcheurs ont été emprisonnés. 

2. Le 27 mai 1965, à 11 h 15, le destroyer grec Leon, 
mouillé dans le port de Cos, a vu une vedette turque croiser 
pendant 13 minutes dans les eaux territoriales grecques. 

3. Le 31 mai 1965, à 18 h 15, le chalutier grec Stavroula, 
n° 139 du registre de l'inscription maritime de Samos, qui 
pêchait en haute mer à une distance de 7 à 8 milles marins 
au sud d' Alexandroupolis et d'environ 10 milles marins de 
la côte turque, a essuyé le feu d'un bâtiment garde-côte 
turc qui l'a suivi jusqu'à une distance d'environ un mille 
marin en deçà de la limite des eaux territoriales grecques. 
Le chalutier a pu éviter d'être capturé après avoir aban
donné ses filets. 

4. Le même jour, à 19 h 45, la même vedette turque a 
arraisonné le chalutier grec Georgios, n° 1495 du registr_e 
de l'inscription maritime de Thessalonique, qui pêchait 
dans les eaux territoriales grecques, à 500 mètres de la côte 
et à une distance de 2 à 3 milles marins à l'ouest de 
l'embouchure de l'Evros (Maritsa). Des marins turcs sont 
montés à bord du chalutier et après l'avoir fouillé sont 
repartis en emportant des cigarettes et en intimant aux 
marins grecs l'ordre de ne plus pêcher dans cette région 
qu'ils ont affirmé être dans les eaux territoriales turques. 
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I would appreciate it if Y our Excellency would have this 
letter reproduced as a document of the Security Council. 

(Signed) Alexis S. LIATIS 

Permanent Representative of Greece 
to the United Nations 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(SigneÎ Alexis S. LIATIS 

DOCUMENT S/6507 

Letter dated 6 July 1965 from the representative of Paldstan 
to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[7 July 1965] 

I have the honour to refèr to my Ietters dated 7 June 
[S/6423] and 22 June 1965 {S/6466] and to iaform you 
that an agreement between India and Pakistan for a 
cease-fire in the Rann of Kutch and for arrangements to 
settle the dispute was signed at 12 noon on 30 June 1965, 
and the cease-fire came into effect at 5.30 a.m. (West 
Pakistan standard time) on 1 July 1965. A copy of the 
text of the said agreement is enclosed. 

I shall be grateful if t his communication is circulated to 
the members of the Security Council. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanellt Representative of Pakistan 

to the United Nations 

ANNEX 

TEXT OF 1HE AGREEMENT BEIWEEN { NDJA AND PAKISTAN CONCERNJNG 
THE RANN OF KUTCfl DISPUTE 

Whereas both the Governments of India and Pakistan have 
agreed to a cease-fire and to restoration of the status quo as at 
1 January 1965, in the area of the Gujarat/West Pakistan border, in 
the confidence that this will also contributc to a reduction of the 
present tension along the entire lndo-Pakistan border; 

Whereas it is necessary that after the status quo has been established 
in the aforesaid Gujarat/West Pakistan border area, arrangements 
should be made for dctermination and demarcation of the border in 
tbat area; 

Now therefore, the two Governments agree that the following 
action shall be taken in regard to the said area : 

Article 1 

There sball be an immediate cease-fire with effect from 0030 hours, 
Greenwich mean time, i.e., 0530 hours West Pakistan standard time, 
or 0600 hours, Indian standard time, on 1 July 1965. 

Article 2 
On the cease-fire: 
(i) Ail troops on both sides will immediately begin to withdraw; 

(ii) This process will be completed within seven days; 
(iii) Indian police may then reoccupy the post at Chhad Bet in 

streogth no greater than that employed at the post on 31 December 
1964; 
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Lettre, en date du 6 juillet 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[7 juillet 1965] 

J'ai l'honneur de me référer à mes lettres en date du 
7 juin [S/6423) et du 22 juin 1965 [S/6466] et de vous in
former que l'Inde et le Pakistan ont signé le 30 juin 1965, à 
midi, un accord de cessez-.le-feu dans le Rann de Kutch, 
qui comporte également des dispositions en vue de mettre 
fin au différend entre les deux pays. Le cessez-Je-feu est 
entré en vigueur le Ier juillet 1965, à 5 h 30 du matin (heure 
légale du Pakistan occidental). Vous trouverez sous ce pli 
un exemplaire dudit accord. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer cette 
communication aux membres du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan auprès de 
l'Organisation des Nations Unies 

(Signé) Amjad ALI 

ANNEXE 

TEXTE DE L'ACCORD CONCLU ENT!Ul L'I NDE ET LE PAKISTAN AU SUTET 

DU DlfFÉllEND CONCERNANT LE RANN DE KUTCH 

Considérant que les Gouvernements de l'Inde et du Pakistan sont 
convenus de décréter le cessez-le-feu et de rétablir le statu quo qui 
existait au J « janvier 196S, dans la zone frontière entre le Goudjerate 
et le Pakistan occidental, dans l'C$pOir que cette décision contribuera 
également à diroinuei: la tension actuelle tout au long de la frontière 
ioda-pakistanaise ; 

Considérant qu'après le rétablissement du statu quo dans ladite zone 
frontière entre le Goudjerate et le Pal<lstan occidental, il sera néces
saire de prendre des dispositions en vue de déterminer le tracé de la 
frontière dans cette zone et d'en effectuer l'abornement; 

Les deux gouvernements sont convenus de pi:endre les mesures 
suivantes en ce qui concerne ladite zone: 

Article premier 

Le cessez-le-feu entrera en vigueur le 1er juillet 1965 à O h 30 
précise (temps universel), c'est-à-dire S h 30, heure légale du Pakis
tan occidental (6 heures, heure légale de l'Inde). 

Article 2 
Lors du cessez-le-feu : 
i) Toutes les troupes, d'un côté comme de l'autre, commenceront 

immédiatement à se retirer ; 

ü) Le retra.it devra être terminé dans les sept jours qui suivront ; 
iii) La police indienne pourra alors réoccuper le poste de Chhad 

Bet avec des effectifs qui ne devront pas dépasser ceux qui s'y trou
vaient le 31 décembre 1964; 



(iv) Indian and Pakistan police may patrol on the tracks on which 
they were patrolling prior to 1 January 1965, provided that their 
patrolling will not exceed in intensity that which they were doing 
prior to 1 J anuary 1965 and during the monsoon period will not 
exceed in intensity that done during the monsoon period of 1964; 

(v) If patrols of Indian and Pakistan police should corne into 
contact they will not interfere with each other, and in particular will 
act in accordance with the West Pakistan-lndia border ground rules, 
agreed to in January 1960; 

(vi) Officiais of the two Governments will mcet immediately 
after the ceasc-fire and from time to time thereafter as may prove 
desirable in order to consider whether any problems a(ise in the 
implementation of the provisions of paragraphs (iii) to (v) above and 
to agree on the settlement of any such problems. 

Article 3 

(i) In view of the fact that : 

(a) lndia claims that thcre is no territorial dispute as there is a 
well-established boundary running roughly along the northern edge 
of the Rann of Kutch as shown in the pre-partition maps, wbich 
needs to be demarcated on the ground. 

(b) Pakistan claims that the border between India and Pakistan 
in the Raon of Kutch runs roughly along the 24th parallel, as is 
clear from several pre-partition and post-partition documents, and 
thcrefore the dispute involves some 3,500 square miles of terri tory_ 

(c) At the discussions in January 1960, it was agreed by Ministers 
of the two Govcrnments that they would cach collect further data 
regarding the Kutch-Sind boundary and that further discussions 
would be held later with a view to arriving at a settlement of this 
dispute. As soon as officiais have finished the task referred to in 
article 2, paragraph (vi), which in any case Will not be 1ater than one 
month after the ccase-firc, Ministers of the two Governments will 
meet in order to agree on the determination of the border in the 
Jight oftheirrespectiveclaims, and the arrangements for its demarca
tion. At this meeting and at any proœedings before the tribunal 
refcrred to in article 3, paragraphs (ii) and (iv) below, each Govem
ment will be free to present and develop their case in full. 

(ii) I n the event of no agreement between the Ministers of the two 
Governments on the determination of the border being reached, 
within two months of the cease-fire, the two Governments shall, 
as contemplated in the joint communiqué of 24 October 1959, bave 
recourse to the tribunal rererred to in paragraph (iii) below for 
determination of the border in the light of their respective claims, 
and evidence produced before it and the decision of the tribunal 
sball be final and binding on bot.h parties. 

(îii) For this purpose there ,hall be constituted, within fourmonths 
of the cease-fire, a tribunal consisting ofthree persons, none of whom 
would be a national of either India or Pakistan. One member shall 
be nominatcd by each Govemment, and the third member, who will 
be the chairman, shall be jointly selected by the two Governments. 
In the event of the two Governments failing to agree on the selection 
of the chairman within three months of the cease-fire, they shall 
request the Secretary.Geoeral of the United Nations to nominate 
the chairman. 

(iv) The decision of the tribunal referred to in paragraph (iii) 
above shall be binding on both Gm;ernments, and shall not be 
questioned on any ground whatsoever. Both Govemmcnts under· 
take to impleroent the findings of the tribunal in full as quickly as 
possible and shall refer to the tribunal for decision any difficulties 
which may arise bctween them in theimplementation ofthesefindings. 

iv) Les forces de police indiennes et pakistanaises pourront effec
tuer des patrouilles le long des itinéraires qu'elles patrouillaient avant 
le 1er janvier 1965, à condition toutefois que ces opérations ne dé
passent pas en amplitude celles qu'elles effectuaient avant le l" jan
vier 1965 et que, pendant la mousson, elles ne dépassent pas non plus 
en amplitude [es opérations effectuées au cours de la mousson de 
1964; 

v) Si des patrouilles des forces de police indiennes et pakistanaises 
viennent à se rencontrer, elles ne devront pas se gêner mutuellement 
et devront notamment respecter les dispositions du Règlement spé
cial établi pour la frontière entre le Pakistan occidental et l'Inde en 
janvier 1960; 

vi) Des représentants des deux gouvernements se réuniront imro6-
diatement après le cessez-le-feu et se rencontreront périodiquement 
par la suite, chaque fois que cela sera souhaitable, pour examiner si 
l'application des dispositions des alinéas iii à v ci-dessus pose des 
problèmes et pour régler ces problèmes d'un commun accord. 

Article 3 

i) Etant donné: 

a) Que l'Inde prétend qu'il ne peut y avoir de ditférend territorial 
puisqu'il eitiste une frontière bien délimitée qui suit à peu de chose 
près la limite nord du Rann de Kutcb, comme le montrent les cartes 
établies avant le partage, et qu'il faudrait simplement aborner sur le 
terrain. 

b) Que le Pakistan prétend que la frontière entre l'Inde etle Pakis
tan dans le Rann de Kutch suit approximativement le 24° parai• 
lèle, comme le prouvent clairement plusieurs documents établis soit 
avant soit après le partage, et que par conséquent le différend porte en 
fait sur quelque 3 500 miles carrés de territoire. 

c) Qu'au cours des discussions de janvier 1960, les ministres des 
deux gouvernements avaient décidé de rassembler de nouveawc 
renseignements sur la question de la frontière entre le Kutch et le 
Sind et d'avoir ensuite de nouvelles discussions en vue de parvenir à 
un règlement du litige, une nouvelle réunion aura lieu entre ces 
ministres aussitôt que les fonctionnaires des deux gouvernemeots 
auront terminé la mission qui leur ~t confiée aux termes de l'alinéa vi 
de l'article 2 (mission qui de toute façon ne devra pas durer plus 
d'un mois à compter de la date du cessez-le-feu), en vue de parvenir à 
un accord sur Je tracé de la frontière, compte tenu des prétentions des 
deux pays, et aussi de prendre les dispositions voulues pour en 
effectuer l'abornement. Au cours de cette réunion et pendant les 
débats devant le tribunal visé aux alinéas ii et iv ci-après de l'article 3, 
chacun des deux gouvernements sera libre d'exposer pleinement sa 
thèse. 

ii) Si les ministres des deux gouvernements ne parviennent pas à se 
mettre d'accord sur le tracé de la frontière dans les deux mois qui 
suivront le cessez-le-feu, les deux gouvernements s'adresseront, 
comme l'envisageait le communiqué commun du 24 octobre 1959, au 
tribunal visé à l'alinéa iii ci-dessous, lequel décidera du tracé de cette 
frontière, compte tenu des revendications des deux parties, et des 
preuves qui lui seront soumises; la décision du tribunal sera défini· 
tive et obligatoire pour les deux parties. 

iii) A cette fin, il sera constitué, dans les quatre mois qui suivront 
le cessez-le-feu, un tribunal de trois membres qui ne seront ni des 
ressortissants de l'Inde ni des ressortissants du Pakistan. Chacun des 
deux gouvernements désignera un de ces membres, le troisième, qui 
présidera le tribunal, étant choisi conjointement par les deux gouver
nements. Si les deux gouvernements ne parviennent pas à se mettre 
d'accord sur le choix du président dans les trois mois qui suivront le 
cessez-l e-feu, ils dem:lnderont ,iu Secrétaire général do l'Organisation 
des Nations Unies de le désigner. 

iv) La décision du tribunal visé à l'alinéa iii ci-dessus sera obliga
toire pour les deux gouvernements et ne sera pas contestée, pour 
quelque raison que ce soit. Les deux gouvernements s'engagent à 
donner effet aussi rapidement que possible à toutes les conclusions du 
tribunal; d'autre part, ils soumettront au tribunal pour décision 
toutes les difficultés qui pourraient surgir entre eux dans l'applica· 
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For that purpose the tribunal shall remain in being untiÎ its findings 
have been implemented in full. 

Karachi, 30 June 1965 

On behalf of the Government of Pakistan : 

(Signed) Aziz AHM.w 
Secretary to the Government of Pakistan 

On behalf of the Government of India: 

(Signed) G. PARnrASAI\ATHl 

High Commissioner for India in Pakistan 

tion de ces dispositions. A cette fin, le tribunal restera en fonction 
jusqu'à ce que ses conclusions aient été entièrement appliquées. 

Karachi, le 30 juin 1965. 

Pour le Gouvernement pakistanais: 
Le Secrétaire du Gouvernement pakistanais 

(Signé) A2iz AfIMED 

Pour le Gouvcmemeat indien; 
Le Haut Commissaire de l'Inde aa Pakistan 

(Signé) G. PAl!.TIIASARATffl 

DOCUMENT S/6508 

Letter dated 7 July 1965 from the representative of Jordan 
to the President of the Secmity Council 

[Original text: English] 
(7 July 1965] 

I have the honour, upon instructions from my Govem
ment, to bring to your attention, once again, the mis
representations and distortions appearing in the letter of 
the Israel representative of 1 July 1965 [S/6492). 

On 22 June 1965, the Israel-Jordan Mixed Armistice 
Commission (MAC) beld a meeting regarding the incident 
lhat took place in Jerusalem on 31 May 1965. The Israel 
representa tive in reporting to the Security Council on this 
111eeting did not fail to follow his characteristic ways of 
resorting to half trutbs and distortions to serve his aims. 
He willingly overlooked that MAC found that at 1420 
~ours on 3 1 May 1965, fire was observed burning in dry 
grass in no man's land. This fire was lit near the Armistice 
Deruarcatiou Line ou the Israel siùc auù bdow a Jordanian 
position. It should be clear that this decision by MAC did 
oot wbite-wash the Israel authorities from sparlcing the 
fire. 

The Mixed Armistice Commission found also that 
bullets had been fired from a position north-east (Israel 
sector) of the Jordanian observation post. The Commission 
found tbe marks of six bullet strikes on the sand bags and 
$lone on the north side of the observation post. lt rejected 
the contention that tl:lere was no fi.ring from the Israel 
side. On the contrary, it confirmed that the shooting 
started at 1422 hours by the Israel military forces at 
Jordanian positions and territory as explained in Jordan's 
letter of 4 June 1965 [S/6415]. The Jordanian forces will 
Continue to uphold their duty of defending Jordanian 
citizens and property, whcnever they are endangered by 
Israel fire. 

In another paragraph the Israel representative quotes 
frorn Jordan's letter of 4 June 1965 on the shooting at the 
'llalls of J erusalem and Jordanian Army defence posts. 
l'here is no need, once again, to repeat that this fact was 
Proved by the above-mentioned decision of MAC. What 
tlie Jsra.el representative quotes from Mr. Kampmann's 
~ote could not, by all dramatic Israel scheming, challenge 
to.e fact appearing in Jordan's letter of 4 June that 
~r. J<_am pmann "wasin the Jordanian sector ofJerusalem 
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Lettre, en date du 7 juillet 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant de la Jordanie 

[Texte original en anglais] 
(7 juillet 1965] 

D 'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appeler 
une fois de plus votre attention sur les allégations trom
peuses et inexactes que contient la lettre en date du 
1 cr juillet 1965 du représentànt d'Israël [S/6492]. 

Le 22 juin 1965, la Commission mixte d'armistice 
israélo-jordanienne a tenu une réunion au sujet de l'inci
dent qui s'est produit à Jérusalem le 31 mai 1965. En in
formant le Conseil de sécurité de cette réunion, le repré
sentant d'Israël a bien entendu recouru, pour servir ses 
desseins et selon une habitude qui lui est bien particulière, 
à des demi-vérités ou à des déformations de Ja vérité. Il a 
délibérément omis de mentionner que la Commission 
mixte d'armistice avait constaté, Je 31 mai 1965 à 14 h 20, 
que des herbes sèches brOlaient dans le no man·s land. On 
avait mis le feu à ces herbes près de la ligne de démarcation 
de l'armistice du côté israélien, juste au-dessous d'une 
position jordanienne. De toute évidence, la décision prise 
par la CMA n'a nullement dégagé la responsabilité des 
autorités israéliennes en ce qui concerne cet incendie. 

La Commission mixte d'armistice a également constaté 
que l'on avait tiré des coups de feu à partir d'une position 
située au nord-est (secteur israélien) du poste d'observa
tion jordanien. La CMA a trouvé des traces de balles en 
six endroits différents sur des sacs de sable et sur de Ja 
roche du côté nord du poste d'observation. La CMA a 
rejeté l'allégation selon laquelle il n'y avait pas eu de coups 
de feu tirés à partir du secteur israélien. Au contraire, elle 
a confirmé que les forces militaires israéliennes avaient 
commencé à 14 h 22 à tirer sur des positions situées en 
territoire jordanien, comme il est dit dans la lettre du 
4 juin 1965 du représentant de la Jordanie (S/6415]. Les 
forces jordaniennes continueront à faire leur devoir et à 
défendre les citoyens jordaniens et leurs biens chaque fois 
qu'ils seront menacés par les tirs israéliens. 

Dans un autre paragraphe de sa lettre, le représentant 
d'Israël cite un passage de la lettre du représentant de la 
Jordanie, en date du 4 juin 1965, qui fait état des c-0ups de 
feu tirés sur les murs de Jérusalem et sur les postes de 
défense de l'armée jordanienne. -Il n'est nul besoin de 
répéter une fois encore que ce fait a été dûment établi par 
la décision susmentionnée de la CMA. Malgré tout le 
savoir-faire déployé par le représentant d'Israël, le passage 
du rapport de M. Kampmann qu'il cite ne saurait réfuter 



and recorded exactly what had happened and the time it 
happened ". 

The Israel representative further attempted to attribute 
to the MAC a decision regarding the Ramat HakoYesh 
incident, that was never taken. The investigation that was 
carried out under the United Nations Truce Supervision 
Organization in Palestine, did not substantiate the Israel 
claim that persans crossing the Armistice Demarcation 
Line from Jordan had to do with operations against Ramat 
Hakovesb. The Israel authorities lost all track of any such 
presumed persans 300 metres and 700 metres witbin their 
own held territory. The investigation by the United Nations 
Truce Supervision Organization was dropped at tbis 
point, and the MAC decision as it appears in Jordan's 
Jetter of 16 J une 1965 [S/6446) stands correct. 

Wbat raises our indignation the most is the permanent 
distortions by the Israel representative in conveying to the 
Security Council false and incomplete conclusions alleg
edly made by the MAC, i.e., the decision of the MAC 
regarding the Ramat Hakovesh incident . The Israel re
presentative falsely and inaccurately quoted that decision 
by saying that "that decision established that the per
petrators of the outrage had entered Israel from Jordan". 
No such meaning can be logically concluded by any 
reasonable stretch of the imagination frorn the MAC 
decision which stated that there was no evidence that 
Jordan had any part in sabotage operations against Ramat 
Hakovesh. 

I should be grateful if Y our Excellency would see that 
tbis letter is distributed as a Security Council document. 

(Signed) Waleed M. SADI 

Chargé d' Aff aires a.i. of the Permanent Mission 
of Jordan to the United Na1ions 

Je fait que ce dernier, comme il est dit dans la lettre du 
représentant de la Jordanie en date du 4 juin, « se trouvait 
dans le secteur jordanien de Jérusalem et a enregistré 
exactement les événements et l'heure à laquelle il se sont 
produits ». 

Le représentant d'Israël a essayé d 'attribuer à la CMA, 
à propos de l'incident de Ramat Hakovesh, une décision 
qu'elle n'a jamais prise. L'enquête effectuée sous le 
contrôle de !'Organisme des Nations Unies chargé de la 
surveillance de la trêve en Palestine, n'a pas confirmé les 
allégations israéliennes selon lesquelles les opérations 
menées contre Ramat Hakovesh étaient imputables à des 
personnes qui avaient franchi la ligne de démarcation de 
l'armistice à partir de la Jordanie. Les autorités israéliennes 
ont perdu toute trace des auteurs présumés de l'incident à 
des distances de 300 mètres et de 700 mètres à l'intérieur de 
leur territoire. L'enquête de !'Organisme des Nations 
Unies chargé de la surveillance de la trêve a été abandon
née à ce point précis et la décision de la CMA, telle qu'elle 
figure dans la lettre en date du 16 juin 1965 du représen
tant de la Jordanie [S/6446), est correcte. 

Ce qui nous révolte Je plus, c'est la façon dont le 
représentant d'Israël fausse constamment la vérité 
lorsqu'il transmet au Conseil de sécurité les conclusions 
inexactes et incomplètes auxquelles il prétend que la CMA 
a abouti; la décision de cette commission concernant 
l'incident de Ramat Hakovesh en est un exemple. En effet, 
le représentant d'Israël en reproduit un passage de façon 
inexacte et trompeuse lorsqu'il écrit que « cette décision 
dit que les auteurs de l'incident ont pénétré en territoire 
israélien à partir de la Jordanie ». Même en faisant un 
effort raisonnable d'imagination, il semble impossible que 
l'on ait pu logiquement tirer une telle conclusion de 1~ 
décision de la Commission mixte d'armistice. Celle-ci 
déclarait, en effet, qu'aucune preuve ne permettait de dire 
que la Jordanie avait pris une part quelconque à des 
opérations de sabotage contre Ramat Hakovesh. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre comme document officiel du Conseil de 
sécurité. 

Le chargé d' ajjàires par i11térim 
de la mission permanente 

de la Jordanie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, 

(Signeî Waleed M. SADI 

DOCUMENT S/6509 

Telegram dated 7 July 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[Original text; Spanish] 
[7 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I have the honour to transmit to you herev1itb, 
for the information of the Security Council, the text of 
telegram No. 303, of today's date, from the Ad Hoc 
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Télégramme, en date du 7 juillet 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de POrganisation des Etats améri· 
cains 

(Texte original eri espagnol) 
[7 juillet 1965) 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-après, pour 
l'information du Conseil de sécurité, le texte du télé· 
gramme n° 303, en date de ce jour, adressé par la Commis-



Committee to the President of the Tenth Meeting of 
Consultation . 

(Signeà) W illiam SANDERS 

Assistant Secreiary General of the OAS 

ANNEX 

MESSA<lE No. 303, ro Mtt. GuJLLER.Mo StVll.LA SACASJI, PREstoENT 

Of THE TENni MEETING OF CoNSULTA1lON OF MINJSTElS OF 

FO!WGN A FFAIRS 

The Unified Command of the Ioter-American Peace Force 
reported late on 6 July that at 11.10 p.m. Colonel Caamafio's forces 
had attacked the Latin American Brigade's sector, particularly 
Avenida Independencia, held by the Nicaraguan forces, and caue 
Bolivar, held by a Honduran company and a Brazilian battalion. 
They used light weapons of ail types. The Latin American troops 
r etumed the tire and there were no casualties in the Inter-American 
Peace Force. The Unified Command immediately communicated 
witb Colonel Caamaiio's Chief of 0perations and asked him to stop 
the attack immediately so as to prevent an aggravation oftheincident. 
At 12 midnight, the Unified Command reported that it bad been 
able to check on the firing. Colonel Caamaiio's troops had fired over 
the hcads of the United States troops in the corridor, who held their 
fire. The Unified Command reported that troops of the lnter
American Peace Force had observed some shooting among Colonel 
Caamano's forces near the 0zama fortress. 

The Ad Hoc Commîttee : 

(Signed) Ilmar PENNA MAIUNHo 
Representative of Breuil 

Ram6n de CLAIRMONT D VEj:lAS 

Represenrative of El Safrac/Qr 
Ellsworth BUNKJ:k. 

Representative of the United States of America 

sion ad hoc au Président de la dixième Réunion de 
consultation . 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA, 

(Signé) William SANDERS 

ANNEXE 

MESsAoE N° 303, ADIUSSÉ À M . GUILLERMO SEVILLA SACASA, l'R.ÉSI

DBNT DB LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MINlSTR.ES DES 

'RELATIONS EXTÉRIEURES 

Le commandement unifié de la Force interaméricaine de paix a 
fait savoir, dans la nuit du 6 juillet, que les forces du colonel Caamallo 
avaient lancé une attaque à 23 h 10 contre le secteur de la brigade 
latino-américaine, dans l'avenue de !'Indépendance où se trouvent 
les troupes nicaraguayennes et dans la nie Bolivar où se trouvent une 
compagnie hondurègne et un bataillon brésilien. Elles ont utilisé des 
armes légères de divers types. Les troupes latino-américaines ont 
riposté et la Force interaméricaine de paix n'a subi aucune perte. Le 
commandement unifié est entré immédiatement en rapport avec le 
chef d'état-major du colonel Caamai'lo en lui demandant de mettre 
fin immédiatement à l'attaque pour éviter que l'incident ne s'aggrave. 
A 24 heures le commandement unifié a fait savoir qu'il avait pu 
contrôler le feu. Les troupes du colonel Caama.11.o ont tiré par-dessus 
les troupes américaines dans le couloir; celles-ci n'ont pas riposté. 
Le commandement unifié a fait savoir que les troupes de la Force 
interaméricaine de paix ont constaté que des coups de feu avaient été 
tirés par les forces du colonel Caamano à proximité du fort Ozama. 

La Commission ad hoc : 

(Signé) Umar PENNA MARINH0, 
représentant du Brésil 

Ram6n de CLAIRMONT DUENAS, 
représentant d' El Salvador 

.êllswonh BUNKER, 
représentant des Etats-U11is d'Amérique 

DOCUMENT S/6510 

Te1egram dated 7 Joly 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Organizat~on of American States to the 
Secrctary-General of the United Nations 

[ Original text: Spallish] 
(8 lu/y 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter , I bave the honour to tran smit to you for the 
inform ation of the Sec·urity Council t he text of t elegram 
No. 307 sent today by t he directo r of t he secretariat 
services o f the Organization of America n States in the 
Domi n ican Republic to the Secretary General of the OAS. 

(Sig11ecl} William SANDERS 
Assistant Secretary General of the AOS 

ANNEX 

MESSAGE No. 307, TOTHESEC1ŒTARYGENERALOFTHB0RGANIZATION 

OP ÀME.iUCAN STATES 

Yesterday the Inter-American Commission on Human Rights had 
an interview with Mr. Jottin Cury, Constitutionalist Minister for 
Foreign Aff airs, and Acting Mayor Peguero with reference to certain 
questions conceming human rights. In the afternoon it had an inter-
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Télégramme, en date du 7 juillet 1965, adressé au Secrétaire 
gé11éral de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri
cains 

[Texte original en espagnol] 
[8 juillet 1965] 

C onformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellen ce, 
pou r l'information du Conseil de sécurité, le texte d u 
message télégraph ique n ° 307, envoyé ce jour au Secré
taire général de ]'Organisation des Etats américains par le 
d irecteur des services de secrétariat de l'OEA. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA 
(Signé) William SANDERS 

ANNEXE 

Ml;SSAGE N° 307, ADRESSÉ AU SECRtTAIRE GÉNÉRAL Dl! L'ORGANISA· 

noN DES ETATS AMÉltICAINS 

La Commission interaméricaine des droits de l'homme s'est entre
tenue hier avec le Ministre des relations extérieures constitution
naliste, M. Jottln Cury, et le maire en exercice, M. Peguero, de 
certaines questions relatives aux droits de l'homme. Dans l'après-midi, 



view with Msgr. Clarizio, the Apostolic Nuncio, with reference to 
the situation as regards human rights in the Dominican R epublic. 
On Tuesday 72 complaints of violations of human rights were 
dealt with. Today the Commission visited San Pedro de Macorls to 
look into various complaints received as result of the events occurring 
at Ram6n Santana Thursday night, 1 July. The Commandant of the 
National Police of San Pedro de Macorfs offered full facilities and 
supplied information requested. The Commission was informed 
that several of the persons detained had been transferred to the police 
prison at Santo Domingo. The Commi~ion interviewed one prisoner 
and two policemen who had been wounded at Ram6n Santana. The 
office of the commission dealt with 41 claims and reœived numerous 
applications Crom persons whosc carlier claims are pending. 

(Signet!) Santiago Omz 

Director of the OAS secretariat senices 
in the Dominican Rep,b/ic 

elle s'est entretenue avec le n once apostolique, M'' Clarizio, de la 
situation en cc qui concerne les droits de l'homme dans la République 
D ominicaine. Dans la journée de mardi, la Commission s'est 
occupée de 72 plaintes concernant des violations des droits de 
l'homme. Aujourd'hui, la Commission s'est rendue à San Pedro de 
Macoris pour enquêter sur différentes plaintes reçues à la suite des 
événements qui se sont produits à Ram6n Santana dans la nuit du 
jeudi 1er juillet. Le commandant de la police nationale de San Pedro 
de Macoris lui a accordé toutes les facilités requises et fourni les 
renseignements demandés. On a fait savoir à la Commission que 
plusieurs des personnes arrêtées ont été transférées à la prison de la 
police de Saint-Domingue. La Commission a interrogé un détenu 
ainsi que deux membres de la police qui avaient été blessés à Ram6n 
Santana. Le bureau de la Commission s'est occupé de 41 réclama
tions et a reçu de nombreuses demandes de personnes ayant formulé 
antérieurement des réclamations. 

Le directeur des senices de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine 

(Signé) Santiago ORTIZ 

DOCUMENT S/6511 

Telegram dated 8 July 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[8 July 1965) 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I have the honour to transmit to you for the 
information of the Security Council telegram No. 313 
dated 7 July 1965 sent by the Ad Hoc Committee to the 
President of the Tenth Meeting of Consultation. 

(Signed) William SANDERS 

Assistant Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE NO. 313, TO MR. Gt.nLLERMO SEVILLA SACASA, PR.EsIDENr 
OP nœ TuNnt MEl;nNO OF CoNS\JLTATION OF MlNISTElU OF 

FOREIGN ÀFFATRS 

With rcfcrence to our message No. 303 sent this moming wc trans
mit a more detailed report submitted by the Unified Command of 
the Inter-American Peace Force: 

"In the period between 12.01 a.m. and 12 midnight on 6 July 
1965, four unprovoked attacks by the Caamaiio forces were re
ported. Three of thesc altack.s consisted of one shot on each 
occasion against the positions of the United States forces in the 
corridor. The tire was not returned. The fourth attack, which was 
very violent and totally unprovoked, was launched against the 
positions oocupied by the Latin American Brigade. This attack 
gives the impression of haviog been a deliberate and plaoned 
action, since a civilian who resides in Calle Pasteur informed the 
commander of the Latin American Brigade that at 7.12 p.m. the 
Caamano forces had told him to move and had proceeded to place 
three maehioc-gun3 in hi$ hou30 with the intention of firiog on the 
Nicaraguantroops. At 11.05 p.m. theHonduran troops came uoder 
beavy fire against their positions from the rebel sector alongAve
nida Bolivar. The rebel fire spread rapidly southward, the Nicara
guans being fi.red on from Avenida Independencia and the second 
company of the Braziliao battalion, from Calle Nicolas Pens6n 
in the north. These attacks were aoswered with small arms and, 
in tbe Nicaraguans' sector, with small anns and 57-mm. recoilless 

Télégramme, en date du 8 juillet 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri
cains 

[Texte original en espagnol] 
[8 juillet 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'informa
tion du Conseil de sécur ité, le texte du message télégra
plùque n° 313 en date du 7 j uillet 1965 envoyé par la 
C,0mmission ad hoc au Président de la dixième Réunion 
de consultation. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA 
(Signé) William SANDl!RS 

ANNEXE 
MESSAGE N° 3 13, ADRESSÉ À M. GUILLERMO SBVILLA SACASA, PRéSl· 

DENT Dl!. LA DOOÈldB RÉUNION DE OONSULTATION DES MINISTllES DES 

RELATIONS EXTÉ'RJEURBS 

Comme suite à notre message n° 303 envoyé plus tôt ce matin, nous 
vous transmettons un rapport plus détaillé présenté par le comman
dement unifié de la Force interaméricaine de paix: 
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« Quatre attaques non provoquées ont été lancées le 6 juillet 
courant par les forces de Caamaiio entre :zéro heure et minuit. 
Trois de ces attaques ont consisté chacune en un coup de feu contre 
les positions des forces des Etats-Unis du corridor. Il n'y a pas eu 
de riposte. La quatrième attaque, très violente et absolument non 
provoquée, a été déclenchée contre les positions occupées par Ja 
brigade latino-américaine. Cette attaque donne l'impression 
d'avoir été lancée délibérément et d'avoir été préparée, un civil 
demeurant rue Pasteur ayant informé le commandant de la brigade 
latino-américaine qu'à 19 h. 12 les forces de Caamaiio lui avaient 
dit de s'en aller et ont mis en batterie trois mitrailleuses chez lui 
dans l'intention de th·er conl re les tt·oupes nicacaguoyennes. A 
23 h. 5, les positions des troupes hondurègnes ont commencé à être 
violemment mitraillées à partir du secteur rebelle situé tout le long 
de l'avenue Bolivar. Les tirs rebelles provenant de l'avenue de 
l'indépendance contre les Nicaraguayens et du nord à partir de la 
rue Nicolas Pens6n contre la 2e compagnie du bataillon brési• 
lien se sont propagés rapidement vers le sud. Des armes légères et 
dans le secteur des Nicaraguayens des armes légères et des canons 



rifles. This reaction caused the Caamai'lo troops to withdraw. 
During this period, at about 11.30 p.m., the United States troops 
watching from the east bank of the river 0zama reported heavy 
fi.ring in the neighbourhood of the 0zama fortress. Apparently 
this fir ing was among the rebels themselves. By 11.50 p.m. this 
firing had ceased. 

The Ad Hoc Committee: 

(Signed) Ilrnar !'ENNA MARINHO 
Representa/ive of Brazil 

Ram6n de CI.AIRMONT Dtml'l'AS 

Representative of El Salvador 
Ellsworth BUNKER 

RepreJentative of the United Srates of America 

de57 mm sans recul ont riposté. Devant cette riposte, les troupes de 
Caamano ont décroché. A ce même moment, vers 23 h. 30, les 
troupes des Etats-Unis qui étaient postées en observation sur la 
rive est de l'0zama ont fait état de tirs violents dans les environs du 
fort de l'Ozama. Il est clair que ces tirs se sont produits entre les 
rebelles. A 23 h. 50 environ, ils avaient cessé. » 

La Commission ad hoc : 

(Signé) Ilmar PENNA MARINHO, 

représentant du Brésil 
Ram6n de CLAIRMONT DUErlAS, 

représenlanl d'EI Salvador 

Ellsworth BUNKER, 

représentant des Etats-Unis d'Amérique 

DOCUMENT S/6512 

Letter dated 8 July 1965 from the representative of Turkey 
to the Secretary-General 

[ Original text: Eng/ish] 
[8 July 1965] 

It is hardly possible not to express indignation and 
amazement at the cynicism with which the Greek Cypriot 
representative to the United Nations endeavours, in his 
letter dated 1 July 1965 [S/6493], to gloss over a new and 
very serions breach perpetrated by bis administration 
against t he human and constitutional rights of the Turkish 
Cypriots. 

Ambassador Rossides' letter under reference purports 
to reply to a communication addressed to the Secretary
General by D r. Küçük, Vice-President of the Republic 
of Cyprus [S/6486], regarding the latest "inhuman, arbi
trary and unlawful act of the Greek Cypriot leadership" 
u nder which Turkish Cypriot students over the age of 
fifteen have been prohibited to return to Cyprus in order 
to spend their summer vacations with their families. The 
leader of the Turkish Cypriot comniunity has appealed to 
Y our Excellency to use your good offices in order "to 
prevent tbis buman sulfering caused, out of sheer spite, 
by the Greek Cypriot Jeadershlp" against their Turkish 
compatriots. 

This arbitrary restriction imposed on those citizens of 
the Republic of Cyprus who are of Turkjsh origin by the 
present Greek Cypriot usurper administration is not only 
in direct contravention of article 14 of the Constitution of 
Cyprus which stipula tes that "no citizen shall be banished 
or e.xcluded from the Republic under any circum
stances ", but it also contemptuously disregards article 13, 
paragraph 2, of the Universal D eclaration of Human 
Rights whlch sets forth tbat "everyone has the rigbt to 
leave any country, including his own, and to return to his 
country". Ambassador Rossides states in his letter of 1 
July tbat the Greek Cypriot administration cannot permit 
the return to tbe island or "male persons" from Turkey. 
P eople included in th.is category are of course bonafide cit
izens of the Republic of Cyprus, holding valid Cypriot 
passports, who had gone to Turkey, before the treacherous 
Greek Cypriot offensive of December 1963 against the 
Turkish community, for highereducation whichis notavail
able to them in the island. The student status of these 
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Lettre, en date du 8 juillet 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
[8 juillet 1965] 

Il est pratiquement impossible de taire l'indignation et 
la surprise que provoque le cynisme avec lequel le repré
sentant des Chypriotes grecs auprès de l'Organisation des 
Nations Unies s'efforce, dans sa lettre du 1er juillet 1965 
[S/6493], de jeter un voile sur une nouvelle et très grave 
violation perpétrée par son administration contre les 
droits de l'homme et les droits constitutionnels des 
Chypriotes turcs. 

La lettre susmentionnée de M. Rossides prétend répon
dre à une communication adressée au Secrétaire général 
par M. Küçük, vice-président de la République de Chypre 
[S/6486], au sujet du dernier « acte inhumain, arbitraire et 
illégal des dirigeants chypriotes grecs » à la suite duquel on 
a interdit aux étudiants chypriotes turcs âgés de plus de 
1 Sans de rentrer à Chypre pour y passer leurs vacances d'été 
avec leur famille. Le dirigeant de la communauté chypriote 
turque vous a demandé d'user de vos bons offices <, pour 
éviter à la communauté turque cette épreuve que lui 
infligent, par pure méchanceté, les dirigeants chypriotes 
grecs». 

Cette restriction arbitraire imposée par l'administration 
usurpatrice chypriote grecque aux citoyens de la Répu
blique de Chypre qui sont d'origine t urque est non 
seulement en violation directe de l'article 14 de la Constitu
tion de Chypre qui prévoit que nul citoyen ne sera en 
aucun cas banni ou expulsé de la République, mais 
constitue également un déni flagrant de l'article 13, para
graphe 2 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, aux termes duquel« toute personne a le droit de 
quitter tout pays, y compris le sien et de revenir dans son 
pays». M. Rossides déclare dans sa lettre du ter juillet 
que l'administration chypriote grecque ne saurait autoriser 
le retour dans l'île de « jeunes hommes » venant de 
Turquie. Les personnes visées sont évidemment d'authen
tiques citoyens de la République de Chypre, porteurs de 
passeports chypriotes valides, qui som allés en Turquie, 
avant la perfide offensive chypriote grecque de décembre 
1963 contre la communauté turque, pour y faire des 
études supérieures, ce qu'il leur est impossible de faire 



people can easily be ascertained from the documents in 
their possession. So could their departure from the island at 
the end of the school holidays. ln addition, the supervision 
of the United Nations Peace-keeping Force in Cyprus 
could have readily been secured in making sure tbat ihe 
students did not indulge in alleged harmful activities. These 
are things that one would expect of people imbued with a 
sense of responsibility, justice and goodwill. The Greek 
Cypriot leadership whose avowed aim is to eliminate the 
Turkish Cypriot community, which is the principal 
obstacle in the way of annexing the island to Greece, would 
not, as bas been witnessed on several occasions in the past, 
feel any compunction in exploiting every opportunity in 
order to press their policy of attrition against the Turks 
of the island. This ncgative attitude of the Grcek Cypriots, 
this obdurate refusai on their part to make use of the facili
ties and services of the UNFICYP whenever it does not 
serve their political purposes, this indiscriminate resort to 
unilateral and arbitrary measures, is the main reason for 
the continuation and periodic intensification of tension on 
the island. 

I t is our earnest hope that the conscience of the civilized 
world will not fail to condemn this inhuman Greek Cypriot 
mentality which seeks to deny the most elementary 
human need of uniting the son witb his family, and that the 
Greek Cypriot leadership who chose to perpetrate this 
nefarious crime under the guise of an administrative meas
ure will be ultimately foiled in their unspeakable attempts. 

Originally, the Greek Cypriot administration had uni
laterally forbidden the return of ail Turkish Cypriot 
students over fifteen years of age to the island, irrespective 
of their sex and the country in which they were pursuing 
their studies. Thanks to UNFICYP intervention and other 
factors, part of this illegal restriction has now been lifted 
in respect of girl students and of those travelling from 
countries other tban Turkey. Nevertheless, this relative 
relaxation of an illegal measure cannot give the rem.ainder 
any validity. The Greek Cypriot administration cannot 
relie,•e itself of responsibility by taking one step backward 
while it had earlier taken two steps into illegality. We feel 
justified to expect that UNFICYP will not refrain from 
exerting its full autbority for the abolishment of this 
inhuman and illegal banishment of Turkish Cypriot 
students from their homeland. 

The Greek Cypriots have been alleging that the return 
to the island for summer vacations of Turkish Cypriot 
students, whose number is in the neighbourhood of 150 
might endanger the security of Cyprus. Ambassador 
Rossides has even gone to the extent of taking the oppor
tunity to vilify the Turkish Government by contending that 
tbese students have been indoctrinated and trained in 
Turkey. This, of course, is sheer nonsense. It is, at the same 
time, difficult to understand how 150 students, even if it 
were assumed that they were trained in military methods 
which the y are not , can possibly affect the infinitely superior 
military position of the Greek Cypriots. As exposeè, in 
paragraphs 23-25 of the Secretary-General's report of 

dans l'île même. Leur qualité d'étudiant peut aisément être 
vérifiée d'aprèslesdocuments qu'ils possèdent. On pourrait 
de même vérifier qu'ils quittent bien l'île à la fin des 
vacances scolaires. En outre, on aurait pu aisément 
obtenir le concours de la Force des Nations Unies chargée 
du maintien de la paix à Chypre pour s'assurer que les 
étudiants ne se livrent pas à de prétendues activités nui
sibles. Ce sont là des choses qu'on attendrait de personnes 
ayant le sens de leurs responsabilités, le respect de la 
justice et des sentiments de bonne volonté. Les dirigeants 
chypriotes grecs, dont le but déclaré est d'éliminer la 
communauté chypriote turque qui est le principal 
obstacle s'opposant à l'annexion de l'île par la Grèce, 
n'hésitent pas, comme on a pu le constater à plusieurs 
reprises dans le passé, à exploiter toutes les possibilités qui 
s'offrent à eux pour mener leur politique de harcèlement 
contre les Turcs de l'île. Cette attitude négative des 
Chypriotes grecs, ce refus obstiné de faire appel aux 
facilités et aux services de la Force des Nations Unies 
lorsque cela ne sert pas leurs buts politiques, ce recours 
systématique à des mesures unilatérales et arbitraires, sont 
les raisons principales pour lesquelles la tension se main
tient et monte périodiquement dans l'ile. 

Nous espérons sincèrement que la conscience du monde 
civilisé ne manquera pas de condamner cette attitude 
inhumaine des Chypriotes grecs qui refusent de permettre 
au fils de rejoindre sa famille, alors qu'il s'agit d'un des 
besoins les plus · élémentaires, et que ]es dirigeants chy
priotes grecs, qui ont décidé de perpétrer ce crime affreux 
sous le couvert d'une mesure administrative, échoueront 
finalement dans leurs tentatives inqualifiables. 

A l'origine, l'administration chypriote grecque avait 
interdit unilatéralement le retour dans l'île de tous les 
étudiants chypriotes turcs âgés de plus de 15 ans, quels 
que fussent leur sexe et le pays dans lequel ils faisaient 
leurs études. Grâce à l'intervention de la Force des 
Nations Unies à Chypre et grâce également à d'autres 
facteurs, cette mesure illégale a maintenant été partielle
ment rapportée en faveur des étudiantes et des personnes 
qui viennent de pays autres que la Turquie. Toutefois, cet 
adoucissement relatif d'une mesure illégale ne saurait 
conférer aucune validité au reste des restrictions imposées. 
L'administration chypriote grecque ne peut pas dégager sa 
responsabilité e n faisant un pas e n arrière alors qu'elle a 
précédemment fait deux pas en avant dans l'illégalité. 
Nous croyons pouvoir légitimement espérer que la Force 
des Nations Unies n'hésitera pas à user de toute son 
autorité pour abolir cette mesure inhumaine et illégale de 
bannissement imposée aux étudiants chypriotes turcs. 

Les Chypriotes grecs ont prétendu que Je retour dans 
l'île pour les vacances d'été des étudiants chypriotes turcs, 
dont le nombre est d'environ 150, pourrait mettre en 
danger la sécurité de Chypre. M. Rossides a même profité 
de l'occasion pour diffamer le Gouvernement turc en 
prétendant que ces étudiants avaient fait l'objet d'un 
endoctrinement et reçu une formation militaire en Turquie. 
li s'agit bien entendu d'une pure invention. Il est d'ailleurs 
difficile de voir comment 150 étudiants, à supposer même 
qu'ils aient été formés aux méthodes militaires, ce qui n'est 
pas le cas, pourraient affecter de quelque manière la 
position militaire infiniment supérieure des Chypriotes 
grecs. Comme il est dit aux· paragraphes 23 à 25 du 
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10 June 1965 [S/6426], the Greek Cypriots have built up 
an army of at least 16,000 men with a substantial striking 
power of armour and heavy weapons, excluding their 
so-called armed police force and militia and the more than 
5,000 Greek mainland troops surreptitiously imported into 
the island in open defiance of Security Council resolution 
186 (1964) of 4 March 1964. Considered in the light of this 
information, the absurdity of this Greek Cypriot allegation 
becomes self-evident. It should not, therefore, mislead 
anybody, least of ail the UNFICYP on whorn the fonction 
of putting an end to tbis illegal G reek Cypriot measure 
devolves first and foremost. 

It would be appropria.te to observe here that while the 
Greek Cypriot administration is trying, inhumanely and 
unconstitutionally, to keep the Turkish Cypriot students 
forcibly apart from their families, 280 Greek Cypriot 
students studying in Greece, who are exactly in the same 
status as the Turkish Cypriot students, returned to Cyprus 
on 30 June 1965. 

I shall be grateful if Y our Excellency would have this 
Jetter circulated as a Security Council document. 

(Signed) Orhan ERALP 

Permanent Representative ofTurkey 
to the United Nations 

rapport du Secrétaire général en date du 10 juin 1965 
[S/6426], les Chypriotes grecs ont constitué une armée de 
près de 16 000 hommes, dotée d'une importante force de 
frappe, avec blindés et armes lourdes, sans compter la 
prétendue force de police armée et la milice, ni les troupes 
grecques du continent, qui comptent plus de 5 000 hommes 
et qui ont été subrepticement introduites dans l'ile au 
mépris flagrant de la résolution 186 (1964) du Conseil de 
sécurité, en date du 4 mars 1964. A la lumière de ces 
éclaircissements, l'absurdité de cette allégation des 
Chypriotes grecs devient évidente. Elle ne devrait donc 
tromper personne, et surtout pas la Force des Nations 
Unies à Chypre à qui incombe au premier chef le devoir de 
mettre fin à cette mesure illégale des Chypriotes grecs. 

Il conviendrait d'observer ici que, alors que l'adminis
tration chypriote grecque s'efforce, inhumainement et in
constitutionnellement, de séparer par la force les étudiants 
chypriotes turcs de leurs familles, 280 étudiants chypriotes 
grecs, qui font leurs études en Grèce et qui jouissent 
exactement du même statut que les étudiants chypriotes 
turcs, sont rentrés à Chypre Je 30 juin 1965. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies 

(Signe") Orhan BRALP 

DOCUMENT S/6514* 

Telcgram dated 9 July 1965 from the Secretary General of 
the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[9 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I have t he honour to transmit to you for the 
information of the Secllrity Council telegram No. 319, 
dated 8 July 1965, from the director of the secretariat 
services of the OAS in the Dominican Republic to the 
Secretary General of the OAS. 

(Signed) José A. MORA 
Secretary General of the OAS 

ANNEX 
ME.ssAOE No. 319, TOTHESECRETARY GENERALOl'THBÛRGANIZAUON 

OF AliERICAN $1WŒS 

I am cabling you for you1 information the text of the report on 
violations of the cease-fire reœived today from the Uoified Command 
of the Inter-American Peace Force: 

"Between 0001 and 2400 hours on 7 July 1965, Caamano's 
forces made three unprovoked attacks on detachments of the 
Incer-Ame:rican Peace Foice. In one of the attacks, six bulle1s 
from small arms hit a building occupied by forces of the Inter
American Peace Force; the fire was not retumed. ln another 
incident, there was some small-anns tire, which was not retumed 
eithcr. The most serious incident occurred at0055 hours, when one 
of the rebels crawled to the edge of the barbed-wire barricade near 

• Incorporating document S/6514/Corr.1. 
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Télégramme, en date du 9 juillet 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[9 juillet 1965] 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-après, pour 
l'information du Conseil de sécurité, le texte du télégramme 
n° 319, en date du 8 juillet 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Etats américains par le 
directeur des services de secrétariat de l'OEA. 

Le Secrétaire général de !'DEA 
(Signé) José A. MoRA 

ANNEXE 

MfsSAOE N° 319, ADl.USSÉ A>U SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ÜRG.llilSA.• 

TION DES ETATS AMÉRICAINS 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance le texte du rapport 
reçu aujourd'hui du chef du commandement unifié de la Forceioter
américaine de paix concernant les violations du cessez-le-feu : 

« Le 7 juillet 1965, pendant la période comprise entre z.éro heure 
et minuit, les forces de Caamaoo ont attaqué trois fois, sans avoir 
été provoquées, les éléments de la FIP. Lors ct·une des a11aques, 
six projectiles provenant d'armes légères ont atteint un bâtiment 
occupé par les forces de la FIP. Celles-ci n'ont pas riposté, Lors 
d'un autre incident, les troupes de la FIP ont essuyé divers tirs 
d'armes légères et n'ont pas davantage riposté. L'incident Je plus 
grave s'est produit à O h 55, lorsqu'un rebelle s'est glissé jusqu'à 

• Incorporant le document S/6514/Corr.1. 



-Calle Enriquillo and Calle Caracas and threw a hand grenade and 
fired 20 shots from a semi-automatic weapon at members of the 
Inter-American Peace Force before withdrawing. In this incident, 
the Inter-American Peace Force retumed the fire, firing 25 shots, 
with unknown results." 

As to the activities of the Inter-American Conmission on Human 
Rights, the Chairman of the Commission yesterday called upon 
Mr. Vicioso Soto, Secretary of State for Foreign Affairs, to discuss 
problems connected with the Commission. In the aftemoon, the 
Commission continued its consideration of a number of urgent cases 
brought ta its attention by the persans concemed, made representa
tions to different civilian and military authoritics, and received infor
mation about certain occurrences reported to it. In the course of the 
day, 38 different complaints were received at the Commission's 
office. Today, the Commission visited San Crist6bal to find out what 
the human rights situation was and talked ta eleven political prisoners 
in the military fortress there; they said that they were well treated but 
complained of not having been brought before a court although 
they had been prisoners for two months. As some of the arrangements 
were clearly unsatisfactory, the Chairman of the Commission suggest
ed to the prison authorities that they might improve the prisoners' 
medical facilities and increase the number of visiting days, for there 
is now only one a wcek. Today 52 complaints and petitions were 
received at the Commission's office. 

(Signed) Santiago ÛRTIZ 

Director of the Secretariat Services 
of the OAS in Santo Domingo 

l'entrée de la barricade de fil de fer barbelé, près de la rue Enriquillo 
et de la rue Caracas, a lancé une grenade à main, a tiré 20 coups de 
feu contre le personnel de la FIP avec une arme semi-automatique 
et s'est ensuite retiré. Lors de ce dernier incident, les forces dela FIP 
ont riposté et ont tiré 25 coups de feu. Les résultats sont incon• 
nus.» 

En ce qui concerne les activités de la Commission interaméricaine 
des droits de l'homme, le président de cette commission s'est rendu 
hier chez le Secrétaire d'Etat aux relations extérieures, M. Vicioso 
Soto, en vue de s'entretenir de problèmes intéressant la Commission. 
Dans l'après-midi, la Commission a continué d'examiner divers cas 
urgents soumis directement par les intéressés, a effectué diverses 
démarches auprès des autorités civiles et militaires et a reçu des in• 
formations concernant certains faits au sujet desquels elle avait reçu 
des plaintes. Pendant la journée, le bureau de la Commission s'est 
occupé de 38 plaintes individuelles. Aujourd'hui, la Commission 
s'est rendue à San Crist6bal, en vue d'enquêter sur la situation géné
rale des droits de l'homme en ce lieu et s'est entretenue avec 
11 prisonniers politiques dans la fortere.sse militaire de cette ville; ils 
ont indiqué qu'ils étaient bien traités, mais se sont plaints de n'avait 
pas été soumis à une procédure judiciaire après deux mois de réclu• 
sion. En raison des déficiences constatées chez les prisonniers, le 
président de la Commission a suggéré aux autorités responsables des 
prisons d'améliorer les services médicaux mis à la disposition des 
prisonniers et d'augmenter le nombre des jours de visite, qui se 
réduit actuellement à un jour par semaine. Aujourd'hui, le bureau de 
la Commission a reçu ·52 réclamations et requêtes. 

-Le directeur des services de Secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine 

(Signé) Santiago ORnz 

DOCUMENT S/6515* 

Telegram dated 8 July 1965 from the Secretary General of 
the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish and English] 
[9 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I have the honour to transmit to you for the 
information of the Security Council copies in English and 
Spanish of the "Grant Agreement" (Doc. 214) and the 
"Memorandum of Agreement" (Doc. 215) entered into 
on 30 June 1965 by and between the Organization of 
American States and the United States of America. 

(Signed) José A. MORA 
Secretary General of the OAS 

ANNEXES 

l . GRANT AGREEMENT 

Grant Agreement dated 30 June 1965 between the Pan American 
Union, General Secretariat of the Organization of American States, 
(hereinafter referred to as the Union) and the Agency for Internatio
nal Development (hereinafter referred to as AID) an agency of the 
United States of America. 

Whereas, the parties have been co-operating in activities to promote 
economic and political stability in the Dominican Republic and to 
contribute to the welfare of the Dominican people; 

Whereas, the parties have determined that there is an immediate 
and urgent need for additional emergency financing for such activities; 

• Incorporating document S/6515/Corr.l. 

Télégramme, en date du 8 juillet 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré~ 
taire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en anglais et en espagnol] 
[9 juillet 1965] 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, des exemplaires 
en espagnol et en anglais de l' Accord de donation 
(Doc. 214) et du Mémorandum d'accord (Doc. 215); conclus 
le 30 juin dernier entre l'Organisation des Etats américains 
et le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. 

Le Secrétaire général de /'OEA 
(SigneÎ José A. MoRA 

ANNEXES 

J. ACCORD DE DONATION 

Accord de donation en date du 30 juin 1965 entre l'Union panamé· 
ricaine, secrétariat général de l'Organisation des Etats américains 
(ci-après dénommée «l'Union») et l'Agency for International 
Development (ci-après dénommée I'« AID»), organisme des Etats• 
Unis d'Amérique. 

Considérant que les parties ont coopéré en vue de promouvoir la 
stabilité économique et politique dans la République Dominicaine et 
de contribuer au bien-être du peuple dominicain, 

Considérant que les parties ont reconnu la nécessité immédiate et 
urgente de financer leurs activités au moyen de nouvelles allocations 
d'urgence, 

• Incorporant le document S/6515/Corr.1. 
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Whereas, necessary planning for carrying out such activities in a 
sound manner has been completed; 

Whereas, the Tenth Meeting of Consultation of Foreign Mioisters 
of the American Republics, by resolution dated 20 May 1965, has 
entrusted the Secretary General of the OAS, in an effort to restore 
peace and the normal conditions that will make it possible to 
establish the bases for the functioning of democratic institutions in 
the Dominican Republic, to "offer bis good offices to the parties in 
conflict, with a view to the establishment of a climate of peace and 
conciliation that will permit the functioning of democratic institu
tions in the Dominican Republic", 

Now therefore, the parties agree as follows: 

Section 1. The grant 
AID agrees to grant to the Union up to seventeen million dollars 

(S17,000,000) to assist in promoting the ecooomic and political 
stability of the Domioican Republic by providiog finaociog for the 
activities described in Section 2. 

Section 2. Eligible items 
The foUowing items ("eligible items") shall be eligible for financ

ing under the grant : 

A. Salaries and wages of public employees, includiog employees 
of semi-autonomous agencies and military personnel (but not fnclud
ing military pensions); 

B. Expenditures essential to the continued operation of public and 
private enterprises important to the economy of the Domin.ican 
Republic; 

C. Emergency public works activities to provide expanded employ
ment opportunities for unemployed Jabourers in the Dominican 
Republic; and 

D . Such other emergency activities as may be agreed upon by 
the parties hereto. 

Section J. Disbursement 
A. At such time as the OAS Ad Hoc Committee for the restoration 

of democratic order in the Dominican Republic, througb the Secre
tary General of the OAS, requests AID to disburse the grant, AID 
shall make cash transfer disbursement of the grant in accordance with 
the Memorandum of Agreement. 

B. Prior to any disbursement by AID, the Union shall have entered 
into arrangements with the Central Bank of the Dominican Republic 
(Central Bank) whereby said Central Bank shall have agreed to make 
available, in exchange for the dollars to be disbursed, an equivalent 
amount of Domin.ican pesos to finance eligible items, at a rate of 
exchange satisfactory to AID. 

C. Dominican pesos generated in accordance with the fore
going procedures shall be disbursed to finance eligible items in 
accordance with procedures previously agreed upon by the Central 
Bank and the parties hereto. 

D. Disbursements of dollars or Domin.ican pesos may also be 
made by such other means as may be agreed upon by the parties 
hereto. 

Section 4. /mplementation 

A. The Union shall carry out this agreement and the activities to 
be financed hereunder with due diligence and efficiency, and in 
accordance with sound commercial and financial practices. The 
Union shall exercise its rigbts in relation to eligible items so as to 
protect the interest of the Dominican people, the Union and AID 
and to properly meet the requirements and discharge the obligations 
of the Union under this agreement, and to facilitate the success of 
activi tics financed hereunder. 

39 

Considérant que les plans nécessaires ont été mis au point pour que 
les parties poursuivent ces activités d'une façon judicieuse, 

Considérant que la dixième Réunion de consultation des ministres 
des relations extérieures des Républiques américaines, dans sa 
résolution du 20 mai 1965, a recommandé au Secrétaire général de 
l'OEA, en vue d'assurer le rétablissement de la paix et d'une situation 
normale qui permette de jeter les bases du fonctionnement d'institu
tions démocratiques dans la République Dominicaine, « d'offrir aux 
adversaires ses bons offices en vue de travailler à l'établissement d'un 
climat de paix et de conciliation qui permette le fonctionnement des 
institutions démocratiques en République Dominicaine», 

Les parties au présent accord sont convenues de ce qui suit: 

Article premier. Donation 

L'AID s'engage à faire don à l'Union d'un montant maximum de 
17 000 000 de dollars pour l'aider à promouvoir la stabilité écono
mique et politique de la République Dominicaine en lui procurant 
les fonds nécessaires aux activités visées à l'article 2. 

Article 2. Dépenses autorisées 

Le financement des dépenses ci-après (« dépenses autorisées») 
pourra être assuré au moyen de fonds provenant de la donation: 

A. Traitements et salaires des employés de la fonction publique, y 
compris les employés des organismes semi-autonomes, et soldes du 
personnel militaire (à l'exclusion des pensions militaires); 

B. Dépenses essentielles à la poursuite des activités des entreprises 
publiques et privées ayant une importance pour l'économie de la 
République Dominicaine; 

C. Travaux publics d'urgence en vue de créer de nouveaux em
plois à l'intention des travailleurs chômeurs dans la République 
Dominicaine; 

D. Tous autres travaux d'urgence dont les parties au présent accord 
pourront convenir. 

Article J. Débours 
A. Lorsque la Commission ad hoc de l'OEA chargée d'agir en vue 

du rétablissement de l'ordre démocratique dans la République 
Dominicaine, agissant par l'intermédiaire du Secrétaire général de 
l'OEA, demandera à !'AID de verser le montant de la donation, 
l' AID effectuera à cette fin un transfert de fonds conformément au 
mémorandum d'accord. 

B. Avant que l'AID ne procède à ce versement, l'Union devra 
avoir conclu avec la Banque centrale de la République Dominicaine 
(Banque centrale) des arrangements aux termes desquels ladite 
Banque centrale se sera engagée à mettre à disposition l'équivalent en 
pesos dominicains des dollars transférés, à un taux de change que 
!'AID jugera satisfaisant, en vue de financer les dépenses autorisées. 

C. Les pesos dominicains ainsi obtenus serviront à régler Je 
montant de dépenses autorisées, selon des modalités qui auront été 
arrêtées d'un commun accord par la Banque centrale et par les parties 
au présent accord. 

D. Des versements en doUars ou en pesos dominicains pourront 
également être effectuées de toute autre manière dont les parties au 
présent accord seront convenues. 

Article 4. Exécution 

A. L'Union exécutera le présent Accord et les activités dont le 
financement est prévu par le présent accord avec la diligence et 
l'efficience voulues et conformément aux règles d'une saine gestion 
commerciale et financière. L'Union exercera ses droits en ce qui 
concerne les dépenses autorisées de façon à sauvegarder les intérêts 
du peuple dominicain, de l'Union et de !'AID, à s'acquitter des 
devoirs et obligations que le présent accord lui impose et à faciliter 
l'exécution des activités qui doivent être financées aux termes du 
présent accord. 



Section 5 

This agreement is made and entered into subject to the Memorandum 
of Agreement between the parties hereto dated 30 June 1965, the 
provisions of which shall apply to activities under this agreement as 
fully as if the provisions thereof were set forth herein. 

Section 6 
Up to $250,000 of the grant may be used to finance administrative 

ex penses of the Union in carrying out activities under this agreement. 

ln witness whereof, the Pan American Union and the Agency for 
International Development, each acting through their duly authorized 
representatives, have caused this agreement to be executed as of the 
day and the year first above written. 

(Signed) José A. MoRA 
Secretary General of the OAS 

(Signed) W. Tapley BENNETT, JR. 
Ambassador of the United States of America 

II. AGREEMENT BETWEEN TIIE ÜOVERNMENT OF 11Œ UNITED STATES 

OF AMERICA AND THE ÛRGANIZATION OF AMERICAN STATES 

This Memorandum of Agreement, made and entered into 30 June 
1965, by and between the Govemmentofthe United States of America, 
hereinafter called the" United States", acting tbrough Ambassador 
\V. Tapley Bennett, Jr., and the Pan American Union as the Secre
tariat of the Organization of American States, hereinafter called 
the "Union", acting through Secretary General Dr. José A. Mora. 

Whereas, the General Secretariat of the Orgaoization of American 
States, pursuant to the resolution of the Tenth Meeting of Con
sultation of Ministers of Foreign Affairs approved oo 20 May 1965 
and the resolution approved on 2 June 1965, and under the direction 
of the Secretary General of the OAS and the Ad Hoc Committee 
established by the last cited resolution, is carrying out an emergency 
programme of economic and technical assistance to aid in the eco
nomic recovery of the Dominican Republic, 

Whereas, the United States deems it desirable to participate in 
such an emergency programme of economic recovery by providing 
financial assistance under the authority of thé Foreign Assistance 
Act of 1961, as amended, 

Now therefore, the Parties agree as follows : 

Article I 

A. The Union may from lime to tirne undertake to provide, for a 
period of at Jeast one year, programmes of economic recovery in the 
Dominican Republic in accordance with the ten:ns of this agreement. 

B. When appropriate or when requested by the United States, the 
Union wîll submit to the United States detailed justification for spe
cific amounts of funds being requested under this agreement. Each 
such presentation will include analyses of self-help actions being 
taken in the Dominican Republic. 

C. After approval of a Union request, dollar funds will be deposit
ed to the Dominican Central Bank account maintained in the Federal 
Reserve Bank in New York in exchange for Dominican peso 
equivalent which will be credited by the Central Bank to a Union 
account in that bank. 

Article II 
A. The amount of assistance made available to date totals 

$15,000,000, and, subject to availability of funds appropriated by 
the United States Congress, additional amounts of assistance may 
be made available as mutually agreed upon. 

Article 5 

Le présent accord est conclu sous réserve des dispositions du 
Mémorandum d'accord entre les parties en date du 30 juin 1965, 
dispositions qui s'appliqueront aux activités prévues aux termes dudit 
accord de la même façon que si elles y figuraient. 

Article 6 

L'Union pourra prélever sur les fonds provenant de la donation 
un montant maximum de 250 000 dollars des Etats-Unis pour 
couvrir les frais d'administration qu'elle pourra encourir dans 
l'exercice des activités qui lui sont confiées en vertu du présent accord. 

En foi de quoi, l'Union panamédcaine et I' Agency for International 
Development, agissant par leurs représentants à ce dûment autorisés, 
ont signé le présent accord qui entre en vigueur à la date indiquée 
ci-dessus. 

Le Secrétaire général de l'OEA 
(Signé) José A. MORA 

L'ambassadeur des Etats-Unis d'Amérique 
(Signé) W. Tapley BENNETT, JR. 

Il. MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ETATS· 

UNIS D'AMÉRIQUE ET L'ORGANISATION DES ETATS AMÉRICAINS 

Le présent mémorandum d'accord a été conclu ce jour, 30 juin 
1965, entre le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique (ci-après 
dénommé les «Etats-Unis»), par l'intermédiaire de l'ambassadeur 
W. Tapley Bennett Jr., et l'Union panaméricaine, secrétariat général 
de l'Organisation des Etats américains (ci-après dénommée 
I'« Union»), par l'intermédiaire de son secrétaire général, M. José A. 
Mora. 

Considérant que le secrétariat général de l'Organisation des Etats 
américains exécute conformément à la résolution de la dixième 
Réunion de consultation des ministres des relations extérieures, 
adoptée le 20 mai 1965 et à la résolution adoptée le 2 juin 196S, et 
sous la direction du Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains et de la Commission ad hoc créée en vertu de cette der
nière résolution, un programme d'urgence d'assistance économique 
et technique pour contribuer au relèvement économique de la 
République Dominicaine, 

Considérant que les Etats-Unis jugent souhaitable de participer 
audit programme d'urgence de relèvement économique en fournis
sant une aide financière conformément à la Loi de 1961 sur l'aide 
extérieure, sous sa forme modifiée, 

Les Parties sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 
A. L'Union pourra de temps à autre s'engager à entreprendre, 

pour une période d'au moins un an, des programmes de relèvement 
économique dans la République Dominicaine conformément aux 
termes du présent accord. 

B. Lorsqu'il conviendra ou lorsque les Etats-Unis le demanderont 
l'Union présentera aux Etats-Unis des justifications détaillées 
concernant des sommes demandées en vertu du présent accord. 
Chacune <lesdites justifications comprendra une analyse des mesures 
d'auto-assistance prises dans la République Dominicaine. 

C. Lorsqu'une demande de l'Union aura été approuvée, des fonds 
en dollars seront déposés au compte de la Banque centrale de la 
République Dominicaine auprès de la Federal Reserve Bank à New 
York, en contrepartie d'un montant équivalent en pesos dominicains 
que la Banque centrale créditera au compte de l'Union auprès de 
ladite Banque. 

Article II 
A. Le montant de l'assistance qui a été fournie à ce jour s'élève à 

15 millions de dollars et, sous réserve que les fonds nécessaires 
soient alloués par le Congrès des Etats-Unis, des sommes supplé
mentaires pourront être fournies par accord mutuel entre les parties. 
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B. Funds made available under this agreement may be used to 
cover administrative expenses of the Union in carrying out the 
programmes contemplated herein to the extent agreed upon by the 
parties hereto. 

C. Programmes financed through this agreement may also be sup
ported by other member countries or the Organization of American 
States and international organizations. 

D. To the exteot mutually agreed upon, the ,United States shall 
make available personnel and assistance needed for the purpose of 
this agreement. 

E. T he emergency programmes of economic assistance which have 
been financed by prior assistance and supervised by the Union shall 
be considered as carried out pursuant to this agreement. The 
financial aspects of such programmes shall be rcflected in the financial 
records of the Union, and the related records of transactions shall be 
the property of the Union. Such records shall be kept in accordance 
with sound accounting principles and shall be subject to Unite-d 
States inspection at any lirr.e until three years following conclusion 
of all emergency programmes established hcreunder. 

F. If either Party fails to abide by the conditions set forth in this 
agreement, or deems it in its best interest, it may terminate this 
assistance imrnediately upon giving written notice to the other. If 
the Union should reccive such a notice of revocation, or give such 
notice of revocation to AID, it shall take immediate action to mini
mize expenditures and obligations financed by this agreement and 
shall cancel ail such obligations whenever possible. The Union shall, 
within fiftecn days aftec the effective date of such revocation repay 
to the United States ail unexpended portions of the funds theretofore 
paid by the United States to the Union which are not otherwise 
obligated by a legally binding transaction within the purpose of tbis 
agreement. 

G. The funds made available by the United States pursuant to this 
ageement rnay be utiliz.ed during a mutually agreeable period, such 
period beginning prior to 30 June 1965, and ending no Jater than 
30 June 1966. The Union will submit to the United States an original 
and two copies of a certified linancial statement showing ex pendit ures 
and receipts. Such report will be submitted within twenty days after 
the close of each month, and at such other times as may be requested 
by the United States. This fiscal report shall include certification 
signed by an authorized representative of the Union as follows : 

"The undersigned hereby certifies : (1) that the expenditures 
reflected on this report are proper under the terms of the agree
I]lent ; and (2) that such detailed supporting information as the 
United States mayrequirewill befürnishect by the Unionpromptly 
to the United States on requcst. 

BY-----------
H. Financial transactions under this agreement shall be periodic

ally audite<l at intervals satisfactory to the United States by accoun
tants satisfactory to the United States. The Union will furnish to the 
United States copies of ail audit reports prepared by a firm of certi
fied public accountants in relation to the financial transactions un der 
this agreement. 

Article Ill 
Upon completion of the programmes of economic rccovery covered 

by this agreement ail unexpended funds and all balances of collections 
on loans shall revert to the United States and to other contributiog 
govemments prorated on the basis of contributions, and shall be 
refunded by the Union to the participating goveroments within 
fifteen days. 

Article IV 
Nothing contained in this agreement shall be constructed as 
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B. Les fonds fournis en vertu du présent accord pourront être 
utilisés pour couvrir les frais d'administration que l'Union encourra 
dans l'exécution des programmes prévus dans le présent accord, 
jusqu"à concurrence des montants convenus par les parties au 
présent accord. 

C. Les programmes financés conformément au présent accord 
pourront bénéficier également de l'aide d'autres pays membres de 
l'Organisation des Etats américains et d'organisations internatio
nales. 

D. Les Etats-Unis fourniront, dans la mesure qui sera convenue 
entre les parties, le personnel et l'aide nécessaires aux fins du i,résent 
accord. 

E. Les programmes d'urgence d'assistance économique qui ont 
été financés au moyen d'une aide antérieure et supervisés par l'Union 
seront considérés comme exécutés en vertu du présent accord. Les 
aspects financiers desdits programmes seront indiqués dans la 
comptabilité de l'Union et les états correspondants seront la pro
priété de l'Union. Lesdits états seront tenus selon de sains principes 
de comptabilité et pourront être examinés à tout moment par les 
Etats-Unis, jusqu'à l'expiration des trois années qui suivront l'achè
vement de tous les programmes d'urgence entrepris en vertu du 
présent accord. 

F. Si l'une des parties ne respecte pas les conditions énoncées dans 
Je présent accord ou si elle le juge conforme à ses intérêts, elle pourra 
mettre fin à cette assistance aussitôt après avoir donné notification 
&rite à l'autre partie. Si l'Union reçoit un tel avis de révocation, ou 
si elle donne un tel avis à I' AID, elle prendra immédiatement des 
mesures pour réduire au minimum les dépenses et obligations finan
cées en vertu du présent accord et annulera lesdites obligations chaque 
fois que cela sera possible. Dans les quinze jours qui suivront la date 
à laquelle la révocation entrera en vigueur, l'Union remboursera aux 
Etats-Unis tous les soldes non dépensés des fonds versés jusqu'alors 
par les Etats-Unis à l'Union qui n'auront pas été engagés d'autre 
manière en vertu d'une transaction ayant force obligatoire et se 
rapportant à l'objet du présent accord. 

G. Les fonds fournis par les Etats-Unis aux termes du présent 
accord pourront être utilisés pendant une période qui sera convenue 
mutuellement, et qui commencera avant Je 30 juin 1965 et se termi
nera au plus tard le 30 juin 1966. L'Union présentera aux Etats-Unis 
un original et deux copies d'un état financier certifié sur lequel seront 
indiquées les dépemes et les recettes. Cet état sera présenté dans les 
20 jours qui suivront la fin de chaque mois et à d'autres dates qui 
pourront être fixées par les Etats-Unis. Ledit état financier compren
dra une attestation signée par un représentant autorisé de !"Union, 
rédigée dans les termes suivants: 

« Le soussigné certifie par les présentes : 1) que les dépenses 
indiquées dans Je présent état sont conformes aux dispositions de 
l' Accord ; 2) que les justifications détaillées qui pourront être 
demandées par les Etats-Unis seront fournJes sans (!étai aux 
Etats-Unis par l'Union, sur demande 

« Fait par ____________ » 

H. Les transactions financières réalisées en vertu du présent accord 
seront vérifiées à des intervalles jugés satisfaisants par les Etats-Unis, 
par des comptables agréés par les Etats-Unis. L'Union fournira aux 
Etats-Unis copie de tous les rapports de vérification des comptes 
établis par un cabinet d'experts comptables et concernant les trans
actions financières réalisées en vertu du présent accord. 

Articfe Ill 
Lorsque les programmes de relèvement économique visés par le 

présent accord seront terminés, tous les fonds non dépensés et toutes 
les sommes versées en remboursement de prêts reviendroat, au 
prorata de leurs contributions, aux Etats-Unis et aux autres gouverne
ments contributaires et seront restituées par l'Union aux gouverne
ments participants dans un délai de 15 jours. 

Article IV 
Aucune des dispositions du présent accord ne sera interprétée 



creating a contractual relationship between the United States and 
any person, contractor or sub-contractor employed by the Union. 

Article V 

This agreement shall be implemented by further agreements, or 
letters of understanding to be entered into by the parties hereto at 
subsequent dates. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 
(Signed) W. Tapley BENNEIT, JR. 

Ambassador of the United States of America 

comme créant une relation contractuelle entre les Etats-Unis et des 
personnes, entrepreneurs ou sous-traitants employés par l'Union. 

Article V 

Le présent accord sera exécuté au moyen d'autres accords, ou 
memorandums d'accord, qui seront conclus par les parties au présent 
accord à des dates ultérieures. 

Le Secrétaire général de l'OEA 
(Signé) José A. MoRA 

L'ambassadeur des Etats-Unis d'Amérique 
(Signé) W. Tapley BENNETT, JR. 

DOCUMENT S/6516 

Telegram dated 10 July 1965 from the Secretary General of 
the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[12 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I have the honour to transmit to you for the in
formation of the Security Council telegram No. 327, dated 
9 July 1965, from the director of the OAS secretariat 
services in the Dominican Republic to the Secretary 
General of the OAS. 

(Signed) José A. MoRA 
Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 327, TO TIŒ SECR.ETARY GENERAL OF TIIB ÛRGANIZATION 

OF AMERICAN S,ATES 

For your information I summari:ze below the information received 
from the Unified Command on violations of the cease-fire: Between 
0001 and 2400 hours on 7 July Colonel Caamail.o's forces made three 
entirely unprovoked attacks. In tbe first attack, small-arms fire hit 
a building occupied by forces of the Jnter-American Peace Force. 
The second attack consisted of twenty shots from small arrns and 
the firing of one hand grenade, likewise directed against a unit of the 
IAPF, which retumed the fire. The third attack consisted of small
arms fire directed against units stationed on the southern boundary 
of the communications corridor, which did not return the fire. 
Between 0001 and 2400 hours on 8 July there were no violations of 
the cease-fire. 

As to the activities of the Inter-American Commission on Human 
Rights, the Commission contînued to visit prisons and to receive 
numerous persons on matters relating to violations of human rights. 

(Signecl) ÛRTIZ 

Télégramme, en date du 10 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[12 juillet 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-après, pour 
l'information du Conseil de sécurité, le texte du télé
gramme n° 327, en date du 9 juillet 1965, adressé au 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 
par le directeur des services de secrétariat de l'OEA. 

Le Secrétaire général de l'OEA 
(Signé) José A. MoRA 

ANNEXE 

MESSAGE N° 327, ADRESSÉ AU SECRÉ1'AillE GÉNÉRAL DE L'ÜRGANISA

TION DES ETATS AMÉRICAINS 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance un résumé des 
rapports reçus du commandement unifié concernant les violations du 
cessez-le-feu: Le 7 juillet, entre zéro heure et minuit, les forces du 
colonel Caamaiio ont attaqué trois fois sans aucune provocation. 
La première fois, elles ont atteint un bâtiment occupé par les forces 
de la Force interaméricaine de paix par des tirs d'armes légères; la 
deuxième, elles ont tiré 20 coups de feu avec des armes légères et ont 
lancé une grenade toujours contre une unité de la FIP qui a riposté. 
La troisième, elles ont li.ré avec des armes légères contre des unités 
installées à la limite sud de la ligne de communication sans que celles· 
ci ripostent. Le 8juillet, entre zéro heure et minuit, il n'y a pas eu de 
violations du cessez-le-feu. 

En ce qui concerne les activités de la Commission interaméricaine 
des droits de l'homme, cette commission a continué à effectuer des 
visites des établissements pénitentiaires et à recevoir de nombreuses 
personnes venues la voir au sujet de violations des droits de l'homme. 

(Signé) ÛRTIZ 

DOCUMENT S/6517 

Telegram datcd 11 July 1965 from the Secretary General of 
the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[12 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I have the honour to transmit to you, for the 
information of the Security Council, the text of a telegram 

Télégramme, en date du 11 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[ 12 juillet 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte d'un 
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da~e~ 10 JuJy 196~, sent by H.E. Mr. Raul Sapeoa Pastor, 
M11;11ster for Foreign Affairs of Paraguay, to Ambassador 
Gu1Uermo Sevilla Sacasa, President of the Tenth Meeting 
of Consultation of Ministers of Foreign Affairs. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

TELEGR.AM ·To Mil.. Gun.LE'.llMO SBVILLA SACASA, PREslDENT OF nœ 
TENTH MEETING OF CONSULTATION OP MINISTnS OF FOREIGN 
AFFAIRS 

I have the honour to inform you that the Government of Paraguay, 
animated by an unfaltering desire for continental co-operation and 
solidarity, has acceded to the request made by Gen. Hugo Panasco 
Alvim, Commander of the Inter-American Force, through the OAS, 
and bas decided to dispatch a communications unit to enlarge the 
Paraguayan military contingent which at present forms part of the 
Inter-American Force. The Unit will consist of 3 officers, 2 non
commissioned officers and 23 other ranks. Army Chaplain Col. 
Sime6n Canete Medina will also travel with them. The probable date 
of departure is Thursday, 15 July. 

(Signed) Raul SAl'E'N'A PASTOR 

Minis/cr for Foreign A.jfairs of Paraguay 

message télégraphique en date du 10 juillet 1965, adressé 
à M. l'ambassadeur Guillermo Sevilla Sacasa, président de 
la dixième Réunion de consultation des relations exté
rieures, par S.E. M. Raul Sapena Pastor, ministre des 
relations extérieures du Paraguay. 

Le Secrétaire général de l'OEA . 
(Signé) José A. MoRA 

ANNEXE 

MESSAGE TÉLÉGRAPHIQUE ADJU;SSt AU PRÉSI DENT DE LA DIXIÈME 

RÉUNION DE CONSULTATION DES MINIS111.ES DES RELATIONS EXTÉ

RIEURES 

J'ai l'honneur de faire savoir à Votre Excellence que le Gouverne
ment du Paraguay, poursuivant sans relâche sa politique de coopéra
tion et de solidarité continentale, a décidé de répondre favorablement 
à la requête formulée par le général Hugo Panasco Alvim, comman
dant de la Force interaméricaine de paix sous les auspices de roEA. 
en ordonnant l'envoi d'un peloton des communications destiné à 
augmenter les effectifs du contingent militaire paraguayen qui fait 
actuellement partie de la Force interaméricaine. Ce peloton com
prendra 3 officiers, 2 sous-officiers et 23 soldats. Il sera accompagné 
de l'aumôn.ier-colonel Sime6n Canete Medina. La date probable de 
départ est fixée au jeudi 15 de ce mois. 

Le Ministre des relations extérieures du Paraguay 

(Signé) Raul SAPENA PASTOR-

DOCUMENT S/6518 

Telegram dated 11 July 1965 from the Secretary General of 
the Organization of American States to the Secretary
Gcoeral or the United Nations 

[ Original text: Spanish] 
[12 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I bave the honour to transmit to you, for the 
information of the Security Council, telegram No. 328 
dated 10 July 1965 from the director of the secretariat 
services of the OAS in the Dominican Republic to the 
Sectretary General of the OAS. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the O AS 

ANNEX 

MESSAGE No. 328, ro 11fE SECRETARY GENERAL OF nœ ÛRGA1'1ZATION 
OF AMERICAN STATES 

The Government of National Reconstruction bas issued for 
publication the following information: 

"List of Dominican citizens to assist in seeking a solution to the 
problems of the nation, supplied to the OAS by the Oovern
ment of National Reconstruction 

"l. Mr. Salvador Ortiz 

"2. Mr. José Antonio Jiménez 
"3. Dr. René Puig 

"4. Mr. Placido Brugal, Puerto Plata 
"5. Dr. Nicolas Pichardo 
"6. Dr. Yorgi Brossa 
"7. Mr. Leonte Bernai 

43 

Télégramme, en date du 11 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[12 juillet 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
message télégraphique n° 328, en date du 10 juillet 1965, 
adressé au Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains par le directeur des services de secrétariat de 
l'OEA dans la République Dominicaine. 

Le Secrétaire général de l'OEA 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE N° 328, ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISA
TION DES ETATS AMÉRICAINS 

Le gouvernement de reconstruction nationale a rendu publics les 
renseignements suivants : 

Liste de citoyens dominicains fournie à l'OEA par le gouverne
ment de reconstruction nationale pour l'aider à rechercher une 
solution aux problèmes nationaux: 
« 1. Salvador Orfü 
« 2. José Antonio Jiménez 
« 3. D• René Puig 
« 4. Placido Brugal, Puerto Plata 
« 5. D• Nicolâs Pichardo 
« 6. D• Y orgi Brossa 
« 7. Ing. Leonte Bernai 



"8. Mr. Samuel Conde 
"9. Dr. Luis Manuel Baquero 

" 10. Mr. Rafael David Castillo 
" 11. Dr. Cosme G6mez Patii\o 
" 12. Dr. Camilo Suero, San Juan de la Maguana 
"13. Mr. Alejandro Zeller Cocco 
" 14. Msgr. Hugo Polanco Brito, Santiago 
" 15. Mr. Fernando Le6n Asencio, Santiago 
" 16. Dr. Rafael Bateler Vinas, Puerto Rico 
" 17. Dr. Arturo Darnirôn 
"18. Mr. Aurelio Grizanty, Santiago 
"19. Mr. Jorge Oobaira, Santiago 
"20. Dr. Rubén Alvarez Valencia, La Vega 
"21. Mr. Angel Liz" 

{Signet!) ORTIZ 

« 8. Ing. Samuel Conde 
« 9. n r Luis Manuel Baquero 
« 10. Lie. Rafael David Castillo 
« 11. or Cosme G6mez Patino 
« J 2. Dr Camilo Suero, San Juan de la Maguana 
« 13. Ing. Alejandro Zeller Cocco 
« 14. Mgr Hugo Polanco Brito, Santiago 
« 15. Fernando Le6n Asencio, Santiago 
« 16. nr Rafael Battler Vinas, Puerto Rico 
« 17. o• Arturo Damirôn 
« 18. Aurelio Grizanty, Santiago 
« 19. Lie. Jorge Gobaira, Santiago 
« 20. Dr Rubén Alvarez Valencia, La Vega 
« 21. Lie. Angel Liz » 

(Signé) ÛRTIZ 

DOCUMENT S/6519 

Telegram dated 11 July 1965 from the Secretary General 
of the Orgaoization of American States to the Secretary
Gencral of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[12 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I have t he honour to transmit to you, for the 
information of the Security Council, telegram No. 329, 
dated 10 July 1965, from the director of the OAS secretariat 
services in the Dominican Republic to t he Secretary 
G eneral of the OAS. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE NO. 329, 10THESECRETARYGENERALOFTHEÛRGANIZAnON 
OF AMERICAN STATES 

The Constitutional Government issued this evening the following 
press release : 

" The public is informed that on 9 July tbe Constitutional 
Government addressed a communication to the Ad Hoc Committce 
of the Organization of Americao States informing the latter that 
it had no objection to the candidature of Mr. Hector Garcia 
Godoy and Mr. Eduardo Read Barreras for the Presidency and 
Vice-Presideney of the Provisional Government which is being 
cstablished in theDominiean Republic as agreed in the negotiations 
between the Constitutional Governmeot and the abovc-mentioned 
Ad Hoc Committee." 

(Signed) ÛJ.TIZ 

Télégramme, en date du 11 juillet 1965, adressé au Secré
ta.ire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnon 
[12 juillet 1965) 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
message télégraphique n° 329, en date du 10 juillet 1965, 
envoyé au Secrétaire général de l'Organisation d es Etats 
américains par le directeur des services de secrétariat de 
l'OEA dans la R épublique Dominicaine. 

Le Secrétaire général de l'OEA 

(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

M ESSAGE No 329 ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ÜRGANISA· 

TION DES ETATS AMÉRICAINS 

Le gouvernement eonstitutionnaliste a publié ce soir le communi
qué de presse suivant: 

« Il est annoncé que le 9 juillet le gouvernement constitutionnel 
a adressé une communication à la Commission ad hoc de l'Organi
sation des Etats américains l'informant qu'il n'a pas d'objection à 
la candidature de MM. Hector Garcia Godoy et Eduardo Read 
Barreras à la présidence et à la vice-présidence du gouvernement 
provisoire actuellement en voie de formation dans la République 
D ominicaine, conformément aux négociations que le gouverne
ment constitutionnel mène avec ladite commission. » 

(Signé) 0RTIZ 

DOCUMENT S/6520 
Telegram dated 11 Joly 1965 from the Secretary General 

of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
(12 July 1965] 

In accordance with Article 54 United Nations Charter, 
l have the honour to transmit to you for the information 

Télégramme, en date du 11 ju.illet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagrto/1 
[12juillet 1965) 
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Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j 'ai l'honneur de transmettre ci-après à Votre 



of the Security Council cable No. 330, dated 10 July 1965, 
from t he director of the OAS secretariat services in the 
D ominican Republic to the Secretary General of the OAS. 

(Signed) José Antonio MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 330, TO THE S ECRETARY GENEJtAL OF THE Ü RGANIZA TION 

OF AMEluCAN STATES 

The following is a surnmary of the activities carried out today by 
t h e Inter-American Commission on Human Rights. 

This rooming the Commission visited San Isidro air base and 
interviewed the Air Force Oiief of Staff in connexion with a number 
o f cases of persons imprisoned in San Isidro gaol. In the aftemoon 
t h e Commission verificd the presence of a corpsc in the shore area 
known as " P lacer de los Estudios", followinga report by the Consti
t u tional Govemment authorities who stated that the body would be 
picked up on Sunday andeffortswould be made to identify the victim. 
The Secretary of State for tl\e Armed Forces of the Government of 
National Reconstruction appointed Col. Rafael Emilio Saldana 
J iménez as liaison officer with the Commission. During Friday and 
Saturday the Commission received at its offices 58 complaints and 
r equest s. 

With r egard to violations of the cease-fire, tbe following is a 
sum.mary of the information receivcd today from the U nified 
C ommand of the Inter-American Peace Force: 

D uring the period 0001 to 2400 hours on 9 July there was small 
anns fire against a unit of the Inter-American Peace Force. This 
fire was not retumed. On tbe moming of 10 July an iovestigating 
t e a m of t he Inter-Amcrican Peacc Force visitcd Colonel Caamaî\o's 
zon e to investigate a charge made the night before that three mortar 
shells had bit that zone. The team confirmed that three mortar shells 
bad fallen behind three houses in the Calle del Castille approximately 
east of the Avenida 30 de Mar:w and an officer of Caamano's 
comroan d sbowed the team three fragments of the shells which had 
fallen. Another investigating team found that a mortar shell had 
fallen o n the communications corridor, penetrating the roof and wall 
of a house, No. 65 Calle Pimente!, near Calle Francisco Henriquez 
y C arvajal. An examination of the shcll fragments found showcd that 
the shell was of 81-mrn. calibre and made in 1930. 

O ther r eports received indicate that the shells were fired from the 
southem part of the playground of Marival school which is located 
a t No. 172 Villa Maria del Pueblo. 

(Signed) Santiago ÜRTlZ 

Director of the OAS secretariat services 
in the J>ominican Republic 

Excellence, p our l'information d u Conseil d e sécurité, le 
texte du télégramme n° 330, en date du 10 juillet 1965, 
adressé au Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains par le directeur des services de secrétariat de 
l'OEA dans la République Dominicaine. 

Le Secrétaire g énéral de l'OEA 
(Signé) José A. MoRA 

ANNEXE 

MESSAGE N<I 330 ADltESS:É AU SECRÉTAllŒ GÉNÉRAL DE L'O1tGANISA· 

TION DES E TATS AMÉRICAINS 

Voici un réswné des activités menées aujourd'hui par la Commis
sion interaméricaioe des droits de l'homme. 

Ce matin, la Commission s'est rendue à la base aérienne de San 
Isidro et s'est ent retenue avec le chef d'état-major de la force aérienne 
du cas de plusieurs personnes incarcérées dans la prison de San 
Isidro. Dans l'après-midi, la Commission a constaté la présence d'un 
cadavre dans la zone du littoral connue sous Je n om de « Placer de 
los Estudios » suivant l'indication des autorités du gouvernement 
constitutionnel qui ont fait savoir qu'on viendrait le ramasser diman
che pour essayer de l'identifier. Le Secrétaire d'Etat des forces années 
du gouvernement de reconstruction nationale a désigné le colonel 
Rafael Emilio Saldafta Jiménez en qualité d'officier de liaison auprès 
de la Commission. D ans les journées de vendredi et samedi, la Com
mission a reçu dans ses bureaux 58 réclamations et requêtes. 

En ce qui concerne les violations du cessez-le-feu, voici un résumé 
du rapport reçu aujourd'hui du commandement unifié de la Ff P. 

Le 9 juillet, entre zéro heure et minuit, un coup de feu a été tiré 
avec une arme légère contre un détachement de la FlP. 11 n'y a pas eu 
de riposte. Dans la matinée du 10 juillet, un groupe d'enquêteurs de 
la FlP s'est .rendu dans la zone du colonel Caamano pour enquêter 
sur la plainte déposée la nuit précédente selon laquelle trois obus de 
mortier seraient tombés dans ladite zone. Le groupe a constaté que 
trois projectiles étaient tombés derrière trois maisons de la rue del 
Castillo, à peu près à l'est de !"avenue 30 de Marzo et un olfrcier du 
commandement de Caama.no a montré au groupe trois éclats de 
projectiles tombés. Un autre groupe d'enquêteurs a découvert qu'un 
obus de mortier était tombé sur la ligne de communication tra·1ersant 
le toit et un mur d'une maison sise au n° 66 de la rue Pimente!, près 
de la rue Francisco Henrlquez y Carvajal, et l'enquête faite sur les 
éclats récupérés permettent de conclure qu'ils viennent d'un obus de 
calibre 81 mm fabriqué en 1930. 

D 'autres rapports reçus indiquent que les obus ont été tirés du sud 
du terrain de jeux de l'Ecole Marival, sise au n° 172 du quartier 
Villa Mada de la localité. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en R épublique Dominicaine 

(Signé) Santiago ÜRU Z 

DOCUMENT S/6521 

Te)egram dated 12 July 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American Stat~ to tbe Secretary
General of the United Nations 

[ Original text: Spanish] 
[12 July 1965] 

In accord ance with Article 54 o f the U nited Nations 
Charter, I have the honour to transmit to you herewitb, 
for the information of the Security Council, the text of 
telegrams Nos. 334 and 335, dated I I July 1965, from the 
Ad Hoc Committee to the President of the Tenth Meeting 
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Télégramme, en date du 12 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[12 juillet 1965] 

C onformément à I' Article 54 de la C harte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte des 
messages télégraphiques n05 334 et 335, en date du 
li juillet 1965, envoyés par la Commission ad hoc au 



of Consultation of Ministers of Foreign Affairs of the 
American Republics. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the 0AS 

ANNEXES 

I. MESSAGE No:334, FROM THE Ad Hoc CoMMITIEE TO MR. GUILLERMO 

$E'l,1LLA SACASA1 PRESIDllNT OF TIŒ TENTH MllETINO Of CON

SULTATION OF MINISTERS OF FOREJGN AFFAIRS 

We transmit to you below the text of notes exehanged between the 
Ad Hoc Committee and Col. Francisco Caamailo Deïl6, President 
of the Constitutional Govemment. 

"No. 65 
"Sir, 

"Santo Donûngo, 8 July 1965. 

"The Ad Hoc Committee, representing the Tenth Meeting of 
Consultation of Ministers of Foreign Aff airs, is in the Dominican 
Republic for the purpose of 'making its good offices available to 
ail the parties with a view to creating an atrnosphere of peace and 
conciliation which will enable democratic institutions in the Domi
nican Republic to operate and rnake possible its economic and 
social recovery! ln its statement of 18 June to the D ominiean 
people the Ad Hoc Comroittee expressed its opinion that the 
questions which have divided the Dominican people could be 
solved only through the holding of early general elections. This is 
a solution which, in the opinion of the Committee, can be support
ed by ail democratie citizens. 

" The Committee believes that in order to hold elections at an 
early and feasible date it is essential that a provisional government 
be forrned which can prepare the country for such elections. The 
Comrnittce bas hcld numcrous convcr$<ltion5 with individuah and 
groups of citizens with a view to helping the contending parties and 
the Dominican people in general to reach a decision with regard to 
the formation of such a government. As a result of these explo
ratory consultations and of frequent conversations wilh the group 
headed by you, the Committee believes that a provisional govem
ment with Mr. Hector Garcia Godoy as President and Mr. Eduardo 
Read Barreras as Vice-President could achieve tbat purpose. In 
the Committee's opinion, these citizens command wide accepiance 
and would have the confidence of the Dominican people, which is 
indispensable to the solution of the present Dominican crisis. 

"With this letter the Committee hopes that it has satisfied the 
oral request submitted to it at yesterday afternoon's meeting, 
regardiog the persons who might, in ils opinion, be qualified to 
head a provisional government. 

"The Ad Hoc Committee: 
"(Signea) lhnar PENNA MAJUNHo 

RepresentaJive of Brazil 

"Ramon de CLAIR.MONT D tœNAS 

Representative of El Salvador 

"Ellsworth BUNKER 
Representative of the United States of America" 

"Sauto Doooiogu, 9 J uly 196~. 

··Gentlemen, 

"The Constitutional Government of the Dominican Republic, 
having duly consulted the D ominican Congress and Cabinet, 
wishes to refer to the Ad Hoc Committee's proposai that Mr. 
Hector Garcia Godoy and Mr. Eduardo Read Barreras should 
become the President and Vice-President of the Provisional 

Président de la dixième Réunion de consultation des 
ministres des relations extérieures des Etats américains. 

Le Secrétaire général de l'OEA 
(Signe') José A. MoRA 

ANNEXES 

J. MESSAGE N" 334, ADRESSÉ À M. GUILLERMO SEVILLA SACASA, 
l'tiÉSIDl!NT DE LA DIXIÈMll RÉUNION DE CONSULTATION DES MINISTllES 

DES RELATIONS EXIÉRJEURES 

Nous vous transmettons ci-après le texte des noies échangées par 
la Commission ad hoc et le colonel Francisco Caamaiio Deîl6, 
président du gouvernement constitutionnaliste. 
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« Saint-Domingue, le 8 juillet 1965. 

«N° 65 
« Monsieur le Colonel, 

« La Commission ad hoc, représentant la dixième Réunion de 
consultation des ministres des relations extérieures, se trouve en 
République Dominicaine en vue de « prêter ses bons offices à 
toutes les parties afin de parvenir à l'établissement d'un climat de 
paix et de conciliation permettant le fonctionnement des institu
tions démocratiques dans la République Dominicaine et le redres
sement économique et social »; dans sa déclaration du 18 juin au 
peuple dominicain, la Commission ad hoc a fait connaître son 
point de vue et indiqué que les questions qui ont divisé le peuple 
dominicain pourraient être résolues par l'organisation, à bref 
délai, d'élections générales. Cette solution, de ravis de la Commis
sion, peut compter sur le soutien de toute la population démocra
tique. 

« La Commission est convaincue que, pour qu'il soit possible de 
tenir des élections dans un avenir rapproché, il est essentiel de 
former un gouvernement provisoire qui puisse mener le pays vers = 6lççtion:s. En -vue d'aider le-, adYer~ir~ et le peuple dominicain 
en général à parvenir à une décision en ce qui concerne la formation 
de ce gouvernement, la Commission a eu de nombreux entretiens 
avec des personnes et des groupes de citoyens. Comme suite à ces 
consultations d'information et à de fréquents entretiens avec le 
groupe que vous présidez, la Commission pense qu'un go11veme
ment provisoire ayant M. Hector Garcia Godoy comme président 
et M. Eduardo Read Barreras comme vice-président pourrait 
mener cette tâche à bien. De l'avis de la Commission, ces personnes 
jouissent d'un large appui et pourraient compter sur la confiance 
du peuple dominicain, base indispensable pour résoudre la crise 
dominicaine actuelle. 

« La Commission espère que la présente lettre répond à la 
demande verbale qui lui avait été présentée lors de la réunion 
d'hier après-midi au sujet des personnes qui, à son avis, seraient 
qualifiées pôur prendre la tête d'un gouvernement provisoire. 

La Commission ad hoc: 

« (Signé) Ilmar PENNA MARINliO, 
représentant du Brésil 

« Ramon de C~fONT DUEflAS, 
représentant d'El Salvador 

« Ellsworth BUNKER, 
représentant des Etats-Unis d'Amérique» 

« Sainl-Dornù1gue, le 9 j uillet 1965. 

« Messieurs, 
(< Le gouvernement constitutionnel de la République Domini

caine a procédé aux consultations nécessaires auprès de membres 
du Congrès national et du cabinet, au sujet de la proposition de 
la Commission selon laquelle M. Hector Garcia Godoy et 
M. Eduardo Read Barreras assumeraient les fonctions de président 



Government that should emerge from these negotiations as a 
solution for the Dominican crisis. 

"As this Govemment explained in the proposai for a solution 
of the problem, which it made to the Committee, the aim of the 
Constitutionalist movemeni of 24 April was to restore the legal 
order which the D ominican people had freely chosen in the historie 
and exemplary elections of 20 Deœmber 1962 and, in particular, 
to preserve the social and economic advances enshrined in the 
1963 Constitution. 

"We stated also in our proposai that it was not possible to 
achieve the aims of the constitutionalist revolution because of the 
United States intervention, which occurred only four days aftcr 
the start o f the revolution, and that the fact tbat the so-ca.lled 
Inter-American Peace Force, by means of which it is sought to 
give the foreign occupation a semblance of legality, has remained 
in the country has made the immediate attainmenl of tllese 
objectives impossible and forccd the Constitutional Govemment 
to seek a negotiated solution to the present crisis, a solution which 
must be responsive to the Dominican people's aspirations to 
democracy and social justice if it is to promote a real climate of 
pcacc in the Republic. 

"As a resul t of these negotiations the question of the candidates 
for the offices of President and Vice-President of the Provisional 
Government bas arisen -among other important matters still 
under d iscussion. 

"In tbis connexion, we put forward the names of distinguished 
public figures in the Dorninican Republic who could lead the coun
try during the ninc months of provisional govcrnment envisaged 
in the proposed solution ; füey are not members of the Constitu
tionalist moveroent and their impartiality is therefore above sus
picion. However, the Committee, quite unjustifiably, bas rejected 
our candidates for the Presidency and insisted on pressing the 
candidacy of Dr. Hector Garcia Godoy to the Presidency of the 
Provisiooal Govemment, with Mr. Eduardo Read Barreras as his 
ruoning-mate for the Vice-Presidency. 

''In view of the Committee's insistence, the distress and anxiety 
prevailing in the country as a result of the foreign intervention and 
occupation, and the need for the Republic to rcturn to normal in 
ail spheres, the Constitutional Govemment is compelled to 
redouble its efforts to secwe a solution to the present crisis. 

"For these reasons and as an effective contribution to the resto
ration o f the peace for which the country is longing, the Constitu
tional Govemment has dccidcd not to object to Dr. Hector Garcia 
Godoy's becoming President of the Provisional Goveroment 
which is to govem the country until the next elections, witb 
Mr. Eduardo Read Barreras as Vice-President. While not objecting 
to these candidates, the Go\'Cmment rcserves its position rcgarding 
its acceptance of them within the general framework of the nego
tiations until it knows what Dr. Garcia Godoy's position is with 
regard to the principles aflïrmed by this Govemment in its proposai 
and in the draft institutional act which we submitted to you for 
consideration. 

"(Signed) Francisco CAAMANO DEN6 
Presideut of the Republic 

"Anibal CAMPAGNA 
President of the Senate 

"Arévalo CEDENO VALDEZ 
President of the Chamber of Depulies 

"Jottin C(JllY 

Minister for Foreign Ajfairs 

"Hector ArusTY 
Minister of the Presidency 

"Salvador Jorge BLANCO 

Attorney Genera/ of the Republic 

.. S. Antonio GUZMAN" 
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et de vice-président du gouvernement provisoire qui sortira de ces 
négociations afin de résoudre la crise dominicaine. 

« Ainsi que mon gouvernement l'a indiqué dans la proposition 
qu'il a présentée à la Commission pour résoudre cette crise, le mou
vement constitutionnaliste du 24 avril a pour but de rétablir l'ordre 
constitutionnel que le peuple dominicain s'est librement donné lors 
des élections historiques et exemplaires du 20 décembre 1962 et 
surtout de garantir les conquêtes sociales et économiques con
sacrées par la Constitution de 1963. 

«Nous avons également indiqué dans le même document que les 
objectifs de la révolution constitutionnaliste n'avaient pu être 
atteints en raison de l'intervention des Etats-Unis qui a eu lieu 
quatre jours seulement après le début de la révolution et que le 
maintien dans l'île de la soi-disant Force interaméricaine de paix, 
par l'intermédiaire de laquelle on prétend rendre officielle l'occu
pation étrangère, n·a pas permis d"aueindre immédiatement ces 
objectifs, et a obligé le gouvernement constitutionnel à chercher une 
solution négociée à la crise actuelle, solution qui devra répondre 
aux désirs démocratiques et à la soif de justice sociale du peuple 
dominicain, pour contribuer à créer un véritable climat de paix 
dans la République. 

«Au cours des négociations qui se sont déroulées, au nombre 
des questions importantes sur lesquelles les discussions se pour
suivent, on a examiné Je problème des candidats à la présidence et 
à la vice-présidence provisoires. 

«A cet égard, nous avons indiqué le nom de personnalités 
dominicaines éminentes, susceptibles de diriger Je pays pendant les 
neuf mois de gouvernement proYisoire prévus dans le cadre de la 
solution envisagée, toutes étrangères au mouvement constitution
nel, afin qu'on ne puisse avoir aucun doute sur leur impartialité. 
Pour des raisons non motivées, la Commission a cependant refusé 
nos candidats à la présidence, et a d'autre part insisté pour main
tenir la candidature de M. Hector Garcia Godoy comme président 
provisoire et celle de M. Eduardo Read Barreras comme vice
président. 

« L'insistance de la Commission, le climat d'angoisse et de 
trouble dans lequel le pays est plongé du fait de l'intervention et de 
l'occupation étrangères, et la nécessité de rétablir dans la Répu
blique une situation normale dans tous les domaines, obligent le 
gouvernement constitutionnel à redoubler d'efforts pour parvenir 
à une solution de la crise actuelle. 

«C'est pourquoi et pour contribuer effectivement à rétablir 
la paix nationale ardemment désirée, le gouvernement consti
tutionnel a décidé de ne pas s'opposer à ce que M. Hector GarcJa 
Godoy dirige en qualité de président, conjointement avec 
M. Eduardo Read Barreras, en tant que vice-président, le gouver
nement provisoire qui mènera le pays jusqu'aux prochaines 
élections. Tout en ne formulant pas d'objection à cette candidature, 
Je gouvernement se réserve de l'accepter, dans le cadre d'ensemble 
des négociations, lorsqu'il connaîtra la position de M. Garcia 
Godoy à l'égard des principes que proclame le gouvernement 
constitutionnel dans la proposition et le projet d'acte institutionnel 
qu'il a soumis à l'examen de Vos Excellences. 

« (Signé) Francisco CAAMA~O DE~6. 
préJident de la République 

« Anibal CAMPAGNA, 
président du Sénat 

« Aréva\o CEOE"1O V ALDEZ, 
président de la Chambre des députés 

« JOTiiN COlW, 
ministre des relations extérieures 

« Hector AJUSTY, 

ministre de la présidence 

<< Salvador Jorge BLANCO, 

procureur général de la république 

(( S. Antonio GUZMAN )) 



"Santo Domingo, 10 July 1965 

"No. 67 

"Sir, 

"The Ad Hoc Committee representing the Tenth Meeting of 
Consultation of Ministers of Foreign Aff airs acknowledges receipt 
of the note dated 9 July 1965 addressed to it by the Negotiating 
Committee of the Constitutional Government in reply to ils letter 
of 8 July 1965. 

.. With regard to the Negotiating Committee's comments 
conceming the Inter-Amcrican Pcace Force, the Ad Hoc Committce 
would draw attention to the resolution adopted on 6 June 1965 by 
the Tenth Meeting of Consultation of Ministers of Foreign 
Affairs, under which the Inter-American Peace Force was eslab• 
lished. The second paragraph of that resolution reads as follows : 

'"This Force shall have as ils sole purpose, in a spirit of demo
cratic impartiality, that or co-operating in the restoration of 
normal conditions in the Dominican Republic, in maintaining the 
security of its inhabitants and the inviolability of human rights, 
and in theestablishmentof an atmosphere of peace and conciliation 
in which democraticinstitutions will be able to func.tion in the saiô 
Republic.' 

" The Inter-American Peace Force, acting in accordance with 
the resolution adopted by the Tenth Meeting of Consultation of 
Ministers of Foreign Affairs, has therefore performed its fonctions 
in the Dominican Republic in strict conformity with the let ter and 
the spirit of the resolution under which it was establisbed. 

"The Negotiating Committee's note also states that the Ad Hoc 
Committee has rejected certain candidates proposed by the 
Ncgotiating Committee for the offices of President and Vice
President of the Provisional Govemment. The Ad Hoc Committee 
wishes to state that it has not rejected any candidate proposed by 
either of the contending parties, and that it bas neither the 
mandate nor the deslre to Impose any candidates for these offices, 
since it is obvious that such persons must be acceptable to both of 
the abovc-mentioned parties. The individuals whose names were 
subrnitted by the Negotiating Committee as candidates for those 
offices did not satisfy that requirement, and the Ad Hoc Committee 
stated that fact. 

"At no time bas the Ad Hoc Committee insisled up0n the can
didature of Mr. Hector Garcia Godoy for the Presidency of the 
Provisional Government or that of Mr. Eduardo Read Barreras 
for the Vice-Prcsidency. In its note of 8 July 1965, the Ad Hoc 
Committee expressed the opinion that those two citizens were 
capable of forming a provisional govcmment which could prcparc 
the country for the elections, that they commanded wide aocept
ance and that they would have the confidence of the Dominican 
people, which was indispensable to the solution of the present 
crisis. 

"The Ad Hoc Committce is gratified to note thatthe Negotiating 
Committcc apparently shares the views expressed in the above
mentioned note, having indicated in its replythat the Constitutioml 
Government accepts Mr. Garcia Godoy and Mr. Read Barreras 
as occupants of the two principal posts in the Provisional Govem
ment, thus taking a step which will undoubtedly facilitate the 
speedy solution of the crisis presently affiicting the Dorninican 
people. 

"The Ad Hoc Committee: 

'• (Signed) Ilmar PENNA MAJtIN!!O 

Representative of Brari/ 

"Ram6n de CLAIRMONT Dm$1~s 

Representatire of El Salvador 
"Ellsworth BUNKER 

Representative of the United States of America" 
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« Saint-Domingue, le 10 juillet 1965 

«N°67 

« Monsieur le Colonel, 

« Au nom de la dixième Réunion de consultation des ministres 
des relations extérieures, la Commission ad hoc a l'honneur d'accu
ser réception de la note en date du 9 juillet 1965 que la Commission 
de négociation du gouvernement constitutionnaliste lui a adt:essée 
en réponse à sa note du 8 juillet . 

« En ce qui concerne l'allusion que vous faites à la Force inter
américaine de paix, la Commission ad hoc se permet de rappeler la 
résolution adoptée par la dixième Réunion de consultation des 
ministres des relations extérieures, le 6 juin 1965, résolution qui a 
créé la Force interamédcaine de paix. Le paragraphe 2 de cette 
résolution se lit comme suit: 

« Cette force aura pour seul but de collaborer, dans un esprit 
d'impartialité démocratique, au rétablissement d 'une situation 
normale dans la République Dominicaine, au maintien de la 
sécurité de ses h abitants, au respect de l'inviolabilité des droits 
de l'homme et à la création d'un climat de paix et de conci
liation qui permette le fpnctionnement d'institutions démocratiques 
dans ladite république. » 

« Agissant conformément à la résolution adoptée par la dixième 
Réunion de consultation des minfatres des relations extérieures, la 
Force ioteraméricaine de paix a donc rempli ses fonctions dans la 
République Dominicaine, en respectant fidèlement la lettre et 
l'esprit de la résolution qui l'a créée. 

« La note de la Commission de négociation déclare également 
que la Commission ad hoc a refusé certains candidats présentéS 
par elle aux fonctions de président et de vice-président du gouverne
ment provisoire. Nous 11ou~ permettons de préciser que la Com
mission n'a refusé aucun candidat, présenté par l'une ou l'autre 
des parties opposées, que cette commission n'a ni le pouvoir ni le 
désir a·imposer qui que ce soit pour remplir les fonctions indiqures, 
étant bien entendu que les candidats doivent être acceptés par les 
parties en présence. Les personnalités proposées par la Commis
sion de négociation pour occuper ces postes ne remplissaient pas 
ces conditions et c'est ce que la Commission ad hoc a fait savoir. 

« A aucun moment, la Commission ad hoc n'a soutenu la candi
dature de M. Hector Garcia Godoy à la présidence provisoire ni 
celle de M. Eduardo Read Barreras à la vice-présidence. Dans sa 
note du 8 juillet, la Commission ad hoc a émis l'avis que ces 
personnes pourraient mener à bien la tâche de former un gouverne
ment provisoire qui pourrait conduire le pays aux élections, qu'elles 
jouissaient d'un large appui populaire et méritaient la confiance 
du peuple dominicain, ce qui constitue une base indispensable 
pour résoudre la crise actuelle. 

« La Commission est heureuse de constater que la Commission 
de négociation semble partager les points de vue exposés dans la 
note déjà mentionnée, puisqu'elle indique dans sa réponse que le 
gouvernement constitutionnaliste accepte que M. Garcia Godoy et 
M. Read Barreras occupent les deux postes principaux au gouver· 
nement provisoire, marquant ainsi un progrès qui facilitera in· 
contestablement la solution, à brève échéance, de la crise actuelle 
qui épuise le peuple dominicain. 

« La Commission ad /rQc: 

« (Signé) Ilmar PENNA MARINHO, 

représentant du Brésil 

« Ram6n de CLAlRMONT DVEN.,,_S, 
représentatll d'El Salvador 

« Ellsworth BUNIŒR, 
représentant des Etats-Unis d'Amérique>> 



Il. MESSAGE No. 335, FROM THE Ad Hoc CoMMrITEE -ro MR. GUIL
LERMO SEVILLA. SACASA, J>ResIDENT OF THE ÎENni MEETING OF 
CoNSULTATION OF MINISTE:RS OF FOREIGN AFFAJRS 

The Ad Hoc Commit tee has the honour to transmit to the Meeting 
of Consultation the following sum.mary of its work. 

Both sides have shown considerable willingness to reach an agree
ment since the Committee submitted its proposai on 18 June. 
Severa! persons not belonging to either group have expressed their 
opinion that the period of nine months is too short and that more 
time will be needed to restore order and to allow passions to die 
down before elections are held. The Cornmittee bas explained its 
reasons for indicating the period contained in the proposai. How
ever, i t bas now suggested, and it believes that both sides are in 
agreement, that there shou!d be a political truce during the füst six 
months. The only addition to the original proposai is that a Vice
President should be appointed to establish an order of succession 
in advancc and avoid the possibility of a dispute arising in the 
Provisional Government. 

The Committee's proposai provides that the forces of the Inter
American Peace Force sball not leave until elections have been held. 
The Government of National Reconstruction proposes that those 
rorces shoulct leave tlle country when the l'rovislonal Government is 
installed, while the Constitutional Govemment favours withdrawal 
within a period of one month. The Committee has indicated that the 
Inter-American Peace Force wishes to withdraw as soon as possible 
but that it is difficult to fix the exact date, the latter being subject to 
negotiatioos which would also have to take into account the view
point of the Provisional Government itself, which would be the sove
reign authority of the country. 

During the negotiations and consultations held since the proposai 
was preseoted, the Commit tee bas given priority to the formation of 
a provisional governrnent. The task of finding suitable persons to 
fill the two principal offices has been extreroely difficult. Many lists 
have been drawn up and received and many interviews have been held. 
In fact, one of the most discouraging aspects has been the fact that 
several persons who would have been acceptable were not prepared 
to Jend thcir services. Clearly, in acoordance with its mandate, the 
Committee is limiting its efforts to helping the parties ta reach an 
agreement and therefore cannot impose its views or insist that any 
particular person should be accepted. However, as none of the can
didates proposed by either party proved acceptable to the other, the 
Committee deemed it appropdate to suggest certain candidates and 
therefore submitted the names of Mr. Hector Garcia Godoy and 
Mr. Eduardo Read Barreras. It is not yet k:nown whether Mr. Read 
Barreras will accept, but it is understood that he is on his way to the 
Dorninican Republic. 

The Constitutional Government, according to its press release, 
made no objection whatsoever to the designation of Mr. Garcia 
Godoy and Mr. Read Barreras. In reply to a note from the Consti
tu tional Government, the Committee sent a note in which, in an 
attempt ta correct a misunderstanding, it explained that it had at no 
time t ried to "reject" the candidates proposed by the said Govern
rnent or "insist" upon the acceptance of Mr. Garcia Godoy. As for 
the Government of National Reconstruction, bath it and the arrned 
forces wisb to rneet with Mr. Garcia Godoy and with the Committee 
with a view to seeking a solution to the outstanding problems. From 
this it may be deduced that both the Government of National 
R.econstruction and the armed forces conditionally accept Mr. 
0a1cla Godoy, subjcct to othcr fundamcntal questions being satis
factorily solved. 

The solution of these fundamental questions will be difficult and 
it is not possible to predict how much time will be needed. The Com
l[littc:e has cxplained füe principal aspects of its version of the institu
tional act, and bas taken note of the positions adopted by the Govern
toent of National Reconstruction and the Constitutional Government 
Wtb respect to that document. The Government of National 
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11. M ESSAGE N° 335, ADRESSÉ À M. Gun.LJ!RMO SEVILLA SACASA, 

PllÉSIDENT DE LA DlXlÈMll RÉUNION DE CONSùLTA"IION DES MINISTRES 

DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

La Commission ad hoc a l'honneur de transmettre à la Réunion de 
consultation le résumé suivant de ses travaux. 

Nous avons pu constater que les deux parties étaient tout à fait 
disposées à parvenir à un accord comme suite à la présentation par la 
Commission de la proposition du 18 juin. Plusieurs personnes 
n'appartenant à aucun des deux groupes ont émis l'avis que le délai 
de neuf mois était trop court et qu'il faudrait davantage de temps 
pour rétablir le calme et apaiser les passions avant d'organiser des 
élections. La Commission a expliqué les raisons pour lesquelles elle 
avait retenu Je délai mentionné dans la proposition. Cependant, elle 
suggère maintenant, et pense que les deux parties seront d'accord 
avec elle, qu'il conviendrait d'observer une trêve politique pendant 
les six premiers mois. L'unique ajout à la proposition originale 
consiste dans la désignation d'un vice-président afin de créer a 
l'avance un ordre de succession et d'éviter toute possibilité de 
désaccord au sein du gouvernement provisoire. 

La proposition de la Commission prévoit que la Force inter
américaine de paix ne partirait pas avant que les élections aient eu 
lieu. Le gouvernement de reconstruction nationale propose que ces 
forces quittent le pays quand sera installé le gouvernement provisoire. 
Le gouvernement eonstitutionnaliste, lui, est partisan de l'évacuation 
dans un délai d'un mois. La Commission a fait savoir que la Force 
souhaite se retirer le plus tôt possible, mais qu'il est difficile de fixer 
une date exacte, laquelle doit faire l'objet de négociations qui tiennent 
compte aussi du point de vue du gouvernement provisoire lui-même 
qui sera l'autorité souveraine du pays. 

Au cours des négociations et des consultations qui ont eu lieu 
depuis la présentation de sa proposition, la Commission a donné la 
priorité à la formation d'un gouvernement provisoire. Il a été 
extrêmement difficile de trouver des personnalités idoines pour 
occuper les deux postes principaux. De nombreuses listes ont été 
établies et communiquées et de nombreuses entrevues ont été organi
sées. En fait, l'un des facteurs les plus décourageants a été le refus de 
plusieurs personnes qui auraient été acceptables de prêter leurs ser
vices. Il va de soi que, conformément à son mandat, les démarches de 
la Commission consistent simplement à aider les parties à parvenir à 
un accord et que, par conséquent, elle ne saurait imposer son point de 
vue ni insister pour que !"on accepte une personne déterminée. 
Toutefois, comme aucun des candidats proposés par chacune des 
parties n'était acceptable pour l'autre, la Commission a jugé oppor
tun de suggérer des candidats et c'est ainsi qu'elle a présenté les noms 
de M. Hector Garc[a Godoy et de M. Edoardo Read Barreras. On ne 
sait jusqu'ici si M. Read Barreras acceptera mais l'on croit savoir 
qu'il est en route vers la République Dominicaine. 

Le gouvernement constitutionnaliste, d'après son communiqué 
de presse, n'a émis aucune objection contre la nomination de 
MM. Garcia Godoy et Read Barreras. En réponse à une note de ce 
gouvernement, la Commission lui a envoyé une lettre où, pour essayer 
de redresser un malentendu, elle explique qu'à aucun moment elle n'a 
entendu <<rejeter)) les candidats proposés par ce gouvernement ni 
«insister» pour qu'il accepte M. Garcia Godoy. Quantaugouv-.:rne
ment de reconstruction nationale, ses membres et les forces armées 
désirent s'entretenir avec M. Garcfa Godoy et avec la Commission 
pour essayer de résoudre les autres problèmes. On pourrait en 
déduire que le gouvernement de reconstruction nationale et les forces 
armées acceptent sous conditions M. Garcia Godoy pourvu que l'on 
résohc d'autre3 quœtions fondamentale,s de manière ~atisfaisante. 

La solution de ces questions fondamentales sera difficile et l'on ne 
saurait prédire combien de temps elle prendra. La Commission a 
expliqué les principaux aspects de sa version de l'acte institutionnel 
et a pris note des positions adoptées par le gouvernement de recons
truction nationale et par le gouvernement constitutionnaliste vis-à
vis de ce document. Le gouvernement de reconstruction nationale 



Reconstruction wishes a constituent assembly to be fonned before 
the elections, while the Constitutional Government hassubmitteda 
counter-proposal, which is in fact a constitution. Among other 
questions that remain to be solved are the following: the re-incorpo
ration of the officers of the Constitutionalist _grouo. the handing in 
of weapons, the question of amnesty and guarantees for both sides, 
the future situation of the Inter-American Peace Force and the pre
sencc of the OAS until electioos have been held. 

The rapid deterioration of the economic situation is a matter of 
the utmost importance. The Committee infonned both parties that, 
unless a provisional government that can obtain sufficient recogni
tion is establisbed, the OAS will not be able to continue providing 
economic aid on a large scale. The aid provided in the last six weeks 
amounted to 25 million. The Comrnittee does not believe that it is 
absolutely necessary to selve each and every one of the outstanding 
problems before the Provisional Govemment takes office. lt is 
possible that an agreement may be reached whereby the provisional 
govemment assumes responsibility for solving certain questions, but 
that is something that we shall know only in the !ight of the progress 
achieved in the talks which Mr. Garcia Godoy and the Committee 
are holding with each of the three main groups: the Government of 
National Reconstruction, the Constitutional Government and the 
armed forces. 

The COmmittee points out once again that the problems are very 
complex, that the negotiations have been very prolongcd and that 
there is a fair amount of animosity between the parties. At the 
beginning both parties adoptcd inflexible positions, but they have 
since modified their attitude considerably. The Committee is hopeful 
that the outstanding problems can be solved but is unable to estimate 
bow much time this will require : 

The Ad Hoc Committee: 

(Signet!) Umar PENNA MARINHO 

Representative of Brazil 

Ram6n de Ù-All™ONî Dtm.NAS 

Representative of El Salvador 
Ellsworth BUNKER 

Representative of the United States of America 

voudrait qu'une assemblée constituante soit réunie avant les élec
tions et le gouvernement constitutionnaliste de son côté a présenté 
une contreproposition qui, en fait, est une constitution. Parmi les 
autres questions à résoudre figurent notamment les suivantes: la 
réintégration des fonctionnaires du S?TOnr,e cnn~titntinnn:!Ede, la 
remise des armes, l'amnistie et les garanties pour les deux parties, 
l'avenir de la Force interarnéricaine et la présence de l'Organisation 
des Etats américains tant que les élections n'auront pas eu lieu. 

La détérioration rapide de la situation économique est un problème 
de la première importance. La Commission a déclaré au, de\ll\ 
parties qu'à moins que soit établi un gouvernement provisoire 
dûment reconnu, l'Organisation des Etats américains ne pourrait 
continuer à fournir une aide économique sur une grande échelle. 
L'aide fournie au cours des six dernières semaines s'élève à 25 mil
lions. La Commission ne pense pas qu'il soit absolument néces
saire de résoudre tous les problèmes en suspens avant l'entrée en 
fonction du gouvernement provisoire. li est possible que l'on se 
mette d'accord pour que le gouvernement provisoire se charge de 
résoudre certaines questions mais nous ne le saurons qu'au fur et à 
mesure des entretiens de M. Garda Godoy et de la Commission avec 
chacun des trois groupes principaux : le gouvernement de reconstruc
tion nationale, le gouvernement constitutionnaliste et les forces 
années. 

La Commission fait observer une fois de plus que les problèmes 
sont très complexes, que les négociations ont été très prolongées et 
qu'il y a beaucoup d'animosité entre les parties. Au début, les deux 
parties se sont montrées inflexibles, mais par la suite, elles ont modifié 
considérablement leur attitude. La Commission garde l'espoir que 
l'on parviendra à résoudre les problèmes en suspens mais ne saurait 
estimer le temps qu'il y faudra. 

La Commission ad Jwc: 

(Signé) Ilmar PENNA MARINHO, 
représentant d• Brésil 

Ram6n de CLAIRMONT DUEflAS, 

représentant d'El Salvador 
Ellsworth BuNIŒR, 

représentant des Etats-Unis d'Amérique 

DOCUMENT S/6522 

Letter dated 11 July 1965 from the Secretary General of 
the Organization of American States to the Secretary
General oftbe United Nations 

[ Original text: Spanish] 
[12 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I have the honour to transmit to y,ou, for the 
information of the Security Council, the following 
documents received yesterday from the Technical Assist
ance Committee of the OAS, consisting of the crimino
logists Mr. Daniel Schweitzer, Dr. Alfonso Quiroz 
Cuar6n and Dr. Jorge Avendaiio: 

1. Note, dated 7 July, to the Secretary General of the 
OAS; 

2. "Report on atrocities committed at Santo Domingo" 
the annexes to which have not yet been published as they 
consist mainly of documents connected with the develop
ment of the mission's work; and 

3. "Inventory" of the remains of bon es, and other 

Lettre, en date du 11 juillet 1965, adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[12juillet 1965) 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'informa
tion du Conseil de sécurité, les documents suivants reçus 
hier et émanant de la Commission d'assistance technique 
composée des criminologistes suivants: M. Daniel 
Schweitzer, le docteur Alfonso Quiroz Cuar6n et le docteur 
Jorge A vendaiio : 

1. Lettre, en date du 7 juillet 1965, adressée au Secrétaire 
général de l'OEA ; 

2. « Rapport sur les atrocités commises à Saint
Domingue », dont les annexes n'ont pas encore été 
publiées, car elles contiennent principalement des docu
ments se rapportant aux travaux en cours de la Commis
sion; 

3. «Inventaire» de fragments d'os et d'objets que la 
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objects, deposited by the mission at the Office of the 
Secretary General at Santo Domingo. 

Mr. Secretary General, 

(Signed) José A. MoRA 
Secretary General of the OAS 

ANNEX • 

Santo D omingo, Dominican Republic 
7 July 1965. 

As of today's date we have finished the report attached hereto on 
the atrocities committed in Santo Domingo, Domioican Republic. 

An integral part of our report, but done separately from it as a 
continuation thereof, is the autopsy report and medical-legal 
examinations signed by doctors Alfonso Quiroz Cuar6n and Jorge 
Avendail.o, illustratcd with many photographs. a 

As appendices to the report which we are issuing, we have added 
various documents that complement the report and that we have becn 
careful to indicate with roman numerals throughout the text. a 

Finally, we wish to report that wc have felt it wise to leave in the 
Salvador Gautier H ospital of this city, the clothing and objects 
round With the cadavers, the details of which are listed in the 
official autopsy reports, available to the Gencral Sccretariat, which 
will decide upon the dispo5ition füereof at the appropriate lime. 
With respect to the other abjects, cartridges, bullets, personal effects, 
bone remains, et cetera, a detailed inventory of which is attached, 
these were also left in the offices of the General Secretariat, for the 
same purposes. 

We appreciate the honourand the confidence you have shown us. 

(Signed) Jorge AVENDANO 

Daniel SCHWEITZER 

Alfonso Qumoz Cu.A:R6N 

REPORT OF THE T ECHNlCAL ASSISTANCE CoMMITnE OF THE ÛR0ANI

ZATJON OF AMERICAN STATES ON nœ ATitOClTlES COMMITTED IN 

SANTO DOMINGO, nœ DOMINICAN REPUBLIC 

1. The Technical Assistance Committee was appointcd for the 
purpose of providing technical assistance in the clarification of the 
atrocities that, according to insistent reports, had taken place in the 
vicinity of the hacienda (estate) or establishment known as "Haras 
Nacionales", located a short distance from Villa Melia, on the road 
that leads to the La Victoria prison, about 6 km. to the north and 
20 km. from the capital. 

Althougb its mission was not speci.fied with great preciseness, it 
was understood that the Committee would confine itselfto the facts 
denounced by the Secretary General of the Orgauization of American 
States, Dr. José A. Mora, and by the Representative of the Secretary
General of the United Nations in Santo Domingo, Mr. José Antonio 
Mayobre, which were publiciz.ed in the world Press by the dispatches 
of the international news services as they were made known. 

2. The Committee was installed in Santo DolIÙDgo on Friday, 
18 June 1965, and made oontact immediately with Mr. Mora. 
Mr. Mayobre, and Mr. Manuel Bianchi, Chairman of the Inter
American Commission on H uman Rights, who provided it with the 
antecedents that they had regarding its particular mission. 

3. A working plan, to follow certain preparatory preliminary 
3tcps, wa3 adoptcd, which would assure the result of the activitics 
that werc t o be undertaken. 

4. Thus the Technical Assistance C.Ommittee obtained supplies 
and staff and authorization to proceed to exhume cadavers and trans
fer them to the Salvador Gautier Hospital, where it would perform 

• Translation supplied by the OAS. 
" Not included in the present report. 
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Commission a déposés dans les bureaux du Secrétariat à 
Saint-Domingue. 

Le Secrétaire général de l'OEA 
(Signé) José A . .MORA 

ANNEXE 

Saint-Domingue (République Dominicaine) 
le 7 juillet 196.5 

Monsieur le Secrétaire général, 

Nous venons de terminer ce jour le rapport ci-joint sur les atrocités 
commises à Saint-Domingue (République Dominicaine). 

Le procès-verbal d'autopsies et d'examens médico-légaux sign~ par 
les docteurs Alfonso Quiroz Cuar6n et Jorge Avendaiio, et illustré de 
nombreuses photographies a, fait suite à notre rapport, dont il fait 
partie intégrante tout en constituant un document séparé. 

En annexes au rapport que nous publions, nous avons ajouté divers 
documents qui le complètent et que nous avons numérotés en 
chiffres romains1 "'· 

Enfin, nous avons jugé bon de déposer à l'hôpital Salvador 
Gautier de cette ville les vêtements et les objets trouvés sur les 
cadavres et dont le détail figure au procès-verbal d'autopsies am que 
le Secrétariat puisse en disposer comme bon lui semblc:ra, en temps 
voulu. En ce qui concerne d'autres objets tels que capsules, balles, 
effets personnels, fragments d'os, etc., auxquels est joint un inventaire 
détaillé, nous les avons déposés dans les bureaux du Secrétariat pour 
être utilisés aux mêmes fins. 

Nous vous savons gré de la confiance que vous nous avez témoi
gnée. 

(Signé) Jorge AVENDANO 

Daniel ScHWBITZER 

Alfonso QUJRoz CIJARON 

RAPPORT DE LA C OMMISSION D'ASSISTANCE' TECHNIQUE DE L'ORGANI

SATION PES ETATS AMÉRICAINS SUR LES ATROCITÉS COMMISES À 

SAINT-DOMINGIJE (RiPUBLIQUE DOMINICAINE) 

1. La Commission d'assistance technique a été constituée en vue 
d'aider à faire la lumière sur les atrocités qui, selon des rumeurs 
persistantes, auraient été commises au voisinage de l'exploitation 
« Haras Nacionales », située à peu de distance de Villa Melia, sur la 
route qui conduit à la prison La Victoria, à environ 6 kilomètres au 
nord, et à une vingtaine de kilomètres de la capitale. 

Bien que sa mission n'ait pas été définie avec précision, il était 
entendu que la Commission n'enquêterait que sur les faits dénoncés 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains, 
M. José A. Mora, et par le réprésentant du Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies à Saint-Domingue, M. José Antonio 
Mayobre, qui ont fait publier dans la presse internationale les 
dépêches des agences d'information, dès que celles-ci furent connues. 

2. La Commission, constituée à Saint-Domingue le vendredi 
18 juin 1965, est entrée immédiatement en relation avec MM. Mora 
et Mayobre et M. Manuel Bianchi, président de la Commission 
interaméricaine des droits de l'homme, qui lui ont communiqué les 
renseignements en leur possession utiles pour sa mission. 

3. La Commission a adopté un plan de travail qui, après l'exécu
tion de ccrtnines mesures urgente. de caractère préliminaire, devait 
lui permettre de mener à bien ses activités. 

4. La Commission d'assistance technique a donc été dotée des 
moyens matériels et du personnel nécessaires et a reçu l'autorisation 
d'exhumer les cadavres et de les transporter à l'hôpital Salvador 

• Ces documents ne figurent pas dans le présent rapport. 



autopsies and then deliver the examined human remains for burial 
after the indispensable administrative procedures were completed. 
In various cases, the remains were identified, in which process the 
Procuraduria General (Office of the Attorney General) of the 
republic participated, and they were delivered to the relatives so that 
the families might bury them. 

5. The cadavers bad been buried in sites adjacent to the river 
Yuca, under tbe bridge, and some were found without diffieulty the 
first day the search was undertaken. 

The exact reports received indicated three emplacements of col
lective graves: one under the bridge (the only one that was found) 
contained four cadavers; another next to the river, upstream, was 
said to have contained live cadavers, but we wcre wamed that the 
high waters could have removed it. ln fact, the emplacement of this 
grave was not found, although four more cadavers were recovered 
floating farther downstream. The third grave, with eight cadavers, 
on the right bank of the same river downstream, could not be found. 
We searched various places that appeared to be its location, excavat
ing in them without result. Nor was a trench that was opened along 
the length of the possible emplacements, and rather deep, successful. 

In contrast, the indication of the site of a grave alongside the 
interior road of the state, at the place called "Mal Nombre," a 
little more than 1.5 kilometres from the bridge over the river Yuca, 
was very precise, and a cadaver was ex.tracted from there. 

Of these nine bodies recovered, it was possible to identüy un
equivocally only one: that of Arsenio Perdomo Martinez. After the 
corresponding death certificate was issued, this body was delivered 
to the family, which buried it. 

It is useless to state that there are antecedents or elements that 
might lead to other identifications: a tattoo on the forearm of one 
of the cadavers; a name written on the clothing of a second, and 
initiais written on the clothing of a third, not to mention other Jess 
concrete indications. 

6. While we were proceeding to perform the work mentioned, the 
military personnel in charge of the custody of the grave sites, the 
Inter-American Peace Force, communicated to us reports obtained 
from the inhabitants of the region that indicated the existence of 
other graves in the neighbouring hacienda, or estate, "La Estrella." 
Indeed, in the place called "Mata Redonda" it was possible to 
locate three places from which another five cadavers were extracted, 
which were also transported to the Salvador Gautier Hospital of 
this capital for medico-legal examination. One of these was that of 
a woman. After identification of ail of them, the cadavers were 
delivered to the relatives, who buried them. They were the bodies 
of the following persans: Rafael Antonio Vâzquez Garcia (No. 10); 
Luis Reyes Acosta (No. 11); Félix Fernando Taveras (No. 12); 
José Maria Reyes (No. 13); and the widow Yolanda Guzman 
(No. 14). 

In this case, other incidents were involved than those that we shall 
call the events of Haras Nacionales or of the Yuca river or bridge. 

7. On last 29 June, Dr. Mora, Secretary General of the OAS, 
asked us to complete the investigations conceming the death of 
Padre Arturo, known as Padre José, whose name was James Arthur 
MacKinnon, of Canadian nationality and who together with two 
other persons lost his life on Tuesday 22 June, at about 7 o'clock in 
the evening in the outskirts of Monte Plata. 

Since two of these victims had been buried since 23 June in the 
cemeteries of Monte Plata and Bonao, which do not have adequate 
facilities for the necessary medico-legal examinations, their exhuma
tion and transfer to the Salvador Gautier Hospital in this city were 
ordered, in order to proceed with the autopsy and other supplemen
tary observations and technical measures, as was done also with the 
third cadaver, buried in this capital. We were given clothing of Padre 
Arturo, a cartridge recovered alongside the place of bis death, and 
two plant leaves that showed signs of impregnation with powder, 
obtained at the same site. 

Gautier, où elle ferait les autopsies et, après les formalités adminis
tratives indispensables, remettrait les dépouilles aux familles aux fins 
d'inhumation. La Commission a pu, avec la coopération des services 
du procureur général de la République, identifier certaines dépouilles 
et les a remises aux familles pour que celles-ci leur donnent une 
sépulture. 

5. Les cadavres auraient été enfouis à proximité de la Yuca, sous 
un pont, et certains furent retrouvés sans difficulté dès le premier jour. 

D'après les renseignements précis qui avaient été reçus, il y avait 
trois fosses communes: une, sous le pont (la seule qui ait été décou
verte), contenait quatre cadavres; une deuxième, près du fleuve, en 
amont, aurait contenu cinq cadavres, mais la Commission a été avisée 
que la montée des eaux l'avait peut-être fait disparaître. Cette 
deuxième fosse n'a pas pu êtœ découverte, mais on a retiré, en aval, 
quatre cadavres du fleuve. Il a été impossible aussi de trouver la 
troisième fosse, où il y aurait huit cadavres, sur la rive droite de la 
rivière, en aval du pont. La Commission a fait des fouilles en divers 
endroits possibles, mais en vain. L'ouverture d'une tranchée assez 
profonde sur toute la longueur des divers emplacements possibles 
n'a donné non plus aucun résultat. 

En revanche, l'information selon laquelle il y avait une tombe au 
bord du chemin conduisant à l'exploitation sise au lieu dit « Mal 
Nombre», à un peu plus de 1,5 kilomètre du pont sur la Yuca, s'est 
révélée très précise et un cadavre a été ex.trait de cette tombe. 

Des neuf cadavres découverts, il n'a été possible d'identifier avec 
certitude que celui d'Arsenio Perdomo Martfnez. Après déUvrance 
du certificat de décès, la dépouille a été remise à la famille qui l'a fait 
inhumer. 

Il convient de signaler ici l'existence de certains éléments qui sont 
de nature à permettre l'identification d'autres cadavres: un tatouage 
sur l'avant-bras d'un cadavre, le nom inscrit sur le vêtement d'un 
deuxième et les initiales inscrites sur le vêtement d'un troisième, en 
dehors d'autres indices moins concrets. 

6. Pendant que la Commission procédait à ces activités, le person• 
nel militaire de la Force interaméricaine de paix chargé de garder 
l'emplacement des tombes lui a communiqué des renseignements 
fournis par des habitants de la région, selon lesquels d'autres fosses 
communes se trouvaient dans l'exploitation voisine, « La Estrella ». 
Effectivement, au lieu dit « Mata Redonda ll, on a découvert trois 
emplacements contenant cinq autres cadavres, dont celui d'une femme, 
qui ont été transportés également à l'hôpital Salvador Gautier de la 
capitale pour examen médico-léga1. Tous ont été identifiés et remis 
aux. familles qui les ont fait inhumer. II s'agissait de Rafael Antonio 
Vasquez Garcia (n° 10), Luis Reyes Acosta (n° 11), Félix Fernando 
Taveras (n° 12), José Maria Reyes (n° 13) et de la veuve Yolanda 
Guzman (n° 14). 

Ces personnes ont été victimes d'événements distincts de ceux que 
nous appellerons les événements de Haras Nacionales, ou de la Yuca 
ou du pont. 

7. Le 29 juin dernier, M . Mora, secrétaire général de l'OEA, a 
chargé la Commission d'enquêter sur la mort du père Arturo, connu 
sous le nom de Padre José, de son vrai nom James Arthur Mac
Kinnon, citoyen canadien, mort en même temps que deux. autres 
personnes le mardi 22 juin, vers 19 heures, aux environs de Monte 
Plata. 

Deux. des victimes étaient inhumées depuis le 23 juin dans les 
cimetières de Monte Plata et de Bonao; mais ceux-ci ne disposant 
pas de moyens d'examen médico-légal suff1Sants, les cadavres ?es 
personnes en question ont été exhumés et transportés à l'hôp1tal 
Salvador Gautier de Saint-Domingue pour autopsie et autres obser
vations et mesures techniques, de même que celui de la troisième 
victime, qui était enterré dans la capitale. On a remis à la Cornmissio~ 
les vêtements du père Arturo ainsi qu'un étui de cartouche retrouve 
à l'endroit où il est mort et deux feuilles d'arbre paraissant impré· 
gnées de poudre et récupérées au même endroit. 
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This would be a new violent episode, which occurred in another 
and very distant place, on a date closer to that of the preseot report, 
and whose characteristics should be studied in order to obtain from 
ail the incidents rnentioned separate or jomt conclusions that 
would serve adequately to show the conduct of those who caused 
them or carried them out. 

8. At this point, we must record the difficulties this Committee has 
encountered in performing its mission. 

Because of its peculiarity and special character, we shall begin by 
mentioning the attitude of the pbysicians, particutarly those who 
make up the Asociaci6n Dominicana de Pat6logos. For reasons that 
originated about a year and a half ago, they consider themselves 
bound by a moral obligation, derived from the statutes of that 
Association and Article 14 of its Code of Ethics, not to parti:ipate 
in mcdico-legal ex.aminations. Their position is a strictly <locttinary 
and technical one, and is based on the Jack of sufficient special 
koowledge that would qualify them for such work. Their effort then, 
in which they are persisting, endeavours to obtain either the presence 
in the country of some specialist prof essor who will train them or the 
future Dominican physicians in this subject, or the scnding of national 
fellowship students to follow specialized studies for the necessary 
period of time in more advanced foreign universities, who on 
retuming to their country with their new knowledge would œ able 
to carry on the professiooal training of the new graduating classes of 
D ominican medical students. 

We wish to state that we endeavored to exbaust the inflexible 
resistance of the physicians, who were supported by the Secretary of 
Public Health and his immediate colleagues and by the Attorney 
General of the Republic, Dr. Fernando A. Chalas, and his assistant, 
Dr. Mendoza. Our effort was to no avail. 

9. Despite this, wc record with great persona\ satisfaction our 
appreciation to the physicians Dr. Rafael de la Motta and Dr. José 
de Jesus Ravello, botb of the Secretariat of Health and Social 
Security, and Mr. César Augusto Campillo, of the office of the 
Attorney Geocral of the Republic, who gave us their constant and 
dedicated collaboration. 

\Ve also benefited from constant co-operation from the rest of the 
advisory personnel of the various services of the Salvador Gautier 
Hospital ; from the specialized or technical personnel of the local 
poUce, and from the members of the office of the Attorney Gcneral 
of the rcpublic, who eamed our thanks for the efficient work thcy 
did at our request. 

10. The attitude of other police or military offices was not Jike 
that just described. lt is true that a refusai was never expressed to 
us; on the contrary, we reccived off ers of aid and co-operation. But 
in practice these off ers were not positively embodied in effective acts 
of collaboration to the mission that we were to carry out. On 
occasion, military persons were ordered to give evidence, coming to 
our offices. But their statements seeme<l so unlikely and reticent that 
we remained with the impression that they were instructed, the lerms 
they used being so much the same and so copied, despite the effort 
we spent in trying to induce them to testify freely and truthfully as 
to what we wanted to know. Two examples eloquently iltustrate the 
tack of co-operation to which we rcfer. 

After fruitlcssly waiting for several days for a reply to our re
quests for elementary and simple information, made orally through 
the Inter-American Peace Force, we requested somc essential data 
for continuing the investigation in a note addressed to the District 
Attorney of the Republic, Dr. Cbalas, on 26 June. On Monday, 
28 June, Dr. Chalas triinsrnitted our re.quest to the offices d the 
military and police chiefs, also in writing. On the same date, we 
urgently repeated the request, directly and orally, to Commodore 
Francisco J. ruvera Camincro, wbo acted as Secrctary of Statc of the 
Anned Forces and of the National Police, and through whom those 
requests should be channelled. 

Among the data this Committee requested was information on to 
whom a certain police badge belonged, but the days that have passe<l 
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Il s'agirait là d'un nouvel acte de violence, survenu en un lieu 
différent et très éloigné et à une date plus rapprochée de celle du 
présent rapport, dont il convient d'étudier les circonstances si l'on 
veut tirer de tous les incidents mentionnés des conclusions distinctes 
ou communes propres à déterminer le comportement de Jeurs 
auteurs. 

8. C'est le moment de signaler les difficultés que la Commission a 
rencontrées dans l'accomplissement de sa mission. 

Ily a lieu de mentionner tout d'abord, du fait desa singularité et de 
son caractère spécial, l'attitude des médecins, notamment de ceux qui 
sont membres de la Asociaci6n Dominicana de Pat6logos. Pour 
certaines raisons dont l'origine remonte à environ un an et demi, ces 
médecins se considèrent moralement tenus par les statuts de leur 
association et par l'article 14 de leur code de conduite de oe participer 
à aucune expertise médico-légale. Ils fondent leur position, de carac
tère exclusivement doctrinaire et technique, sur le fait qu'ils n'ont pas 
les connaissances spéciales nécessaires leur permettant de procéder à 
des expertises de ce genre. Ils s'efforcent donc depuis cette date soit de 
faire venir dans le pays un spécialiste qui leur donnera ou donnera 
aux futurs médecins dominicains une formation dans ce domaine, soit 
d'envoyer des boursiers dominicains se spécialiser pendant le temps 
nécessaire dans les universités étrangères les plus avancées, ces 
boursiers devant, à leur retour, pouvoir initier les futures promotions 
de médecins <lomioicains. 

La Commission s'est efforcée de faire fléchir la résistance inébran
lable des médecins dominicains, avec l'appui du Secrétaire d'Etat à 
la santé publique et de ses collaborateurs immédiats, et du procureur 
général de la République, M. Fernando A. Chatas, et de son adjoint, 
M. Mendoza. Ses efforts ont été vains. 

9. La Commission est très heureuse toutefois d'ellprimec sa 
gratitude aux docteurs Rafael de la Motta et José de Jesus Ravello, 
médecins au Secrétariat à la santé publique et à la sécurité sociale, et 
César Augusto Campillo, des services du Procureur général de la 
République, qui lui ont apporté leur concours constant et dévoué. 

Elle a pu bénéficier également en pcn:naneoce du concours des 
autres conseillers des divers services de l'hôpital Salvador Gautier, 
des spécialistes et techniciens de la police locale et du personnel des 
services du procureur général de la République qui méritent les 
remerciements que la Commission croit devoir leur exprimer pour 
l'efficacité avec laquelle ils se sont acquittés des tâches qu'elle leur a 
confiées. 

10. D'autres services de la police ou de l'armée n'ont cependant 
pas eu la même attitude. Sans doute, aucun refus n'a-t-il jamais été 
opposé à la Commission qui, au contraire, a reçu plusieurs offres 
d'assistance et de coopération. Mais ces offres ne se sont jamais 
concrétisées par une collaboration effective à la mission confiée à la 
Commission. A l'occasion, des membres des forces armées ont été 
invités à témoigner au siège de la Commission. Mais leurs témoi
gnages ont paru si invraisemblables et ont été donnés avec tant de réti
cence que la Commission a eu l'impression qu'ils avaient été faits sur 
ordre, tant ils se ressemblaient par la forme malgré ses efforts pour 
amener les témoins à parler librement et à dire la vérité sur ce qu'elle 
voulait savoir. Deux exemples éclaireront ce défaut de coopération. 

Après avoir attendu plusieurs jours en vain la réponse à sa demande 
de renseignements élémentaires et simples, formulée verbalement par 
l'intermédiaire de la Forceinterarnéricaine de paix, la Commission a, 
dans une note adressée le 26 juin au procureur général de ta Répu
blique, M. Chalas, demandé quelques données essentielles pour pour
suivre son enquête. Le luncli 28 juin, M. Chala~ a transmis cette 
requête également par écrit, aux directions des forces armées et de la 
police. Le même jour, la Commission a réitéré sa demande, directe
ment et oralement, au commodore Francisco J. Rivera Camincro, 
qui fait fonction de Secrétaire d'Etat aux forces armées et à la police, 
et par l'interméd.iaire duqt1el les requêtes doivent être transmises. 

La Commission demandait notamment à quelle unité correspondait 
un certain insigne de la police, mais elle n'a toujours pas ce rensei• 



have not been sufficient to obtain the information. Nor bas it been 
possible in several days to leam the name, unit, and present where
abouts of a major whose sumame we indicated when the inquiry was 
made. 

Such passiveness and slowness in giving information keeps our 
investigation paralyzed, and it should proceed very rapidly if the 
offer of co-operation were more than rhetorical, formai, or merely 
for the sake of appearance. In the face of such obstacles, this route 
of inquiry has remained closed to us. 

11. On the tbird day of our work we decided to accept the offer 
made tous for an expert in police work, Mr. René Vergara, residing 
in Caracas, to corne to help us with his expert knowledge of the subject 
of homicides. First bis announced trip to this city was deferred, and 
then, as the delay was inexplicably prolonged, we found it necessary 
to forgo bis assistance. 

12. To the preceding should be added the reticence and fear that 
seals the lips of the civilian population, generally modest and humble, 
who prefer to remain silent so as not to be exposed to risks or re
prisais that they think they would suffer, ifthey said what they knew. 
A system of acts of violence followed with impunity, instituted during 
the Trujillo era, seems not to have ceased to torment the population 
even today, several years after the elimination of the cruel tyran!. The 
mouths of the people continue to be closed. It would be said that 
their prudence assures them their lives at least, and they prefer to 
remain alive. 

Such is the atmosphere of fear that we encountered, increased by 
the tragic findings of cadavers, which certainly have not diminished 
it. Hence, perhaps, the neurosis that prevails, expressed in the abun
dant flowering of baseless rumeurs, of exaggeration of the facts, of 
threatening predictions that we are meeting ail the time. 

Innumerable complaints of this kind flow into the various offices 
of the OAS, the United Nations, the Inter-American Commission 
on Human Rights, and government departments. An illustrative 
example is contained in those that have reached us, especially from 
the Ministry of Foreign Aff airs of the Constitutionalist Government, 
as well as those that the aforementioned offices periodically record. 

13. The Committee endeavoured to gather the greatest possible 
number of trustworthy antecedents, on which to base irreproachable 
conclusions. 

It was not possible for it to work in the manner that had been 
proposed, and the reasons that prevented it from doing so have 
already been expressed. 

Taking them into account, the Committee considers that the ano
malous situation prevailing in the country prohibits it from com
pletely revealing its sources of information, wben it is a question of 
private witnesses, whose statements it submitted to careful and pain
staking analysis, before using them as an element to corroborate . 
their technical findings. In other cases, when the declarations came 
from official sources, the same critical analysis leads it not to admit 
them as true, the reasons for which it takes pains to state. 

14. In contras!, starting from the events that occurred since the 
out break of the Domincan civil war, with the exercise of autbority by 
the contending factions over parts of the territory of the republic, 
with the location of the places where the armed strife has developed, 
with the re-occurrcnce of acts of asimilar nature in various and distant 
places in the country and at di.fferent limes, and with the conclusions 
that the Inter-American Commission on Human Rights bas already 
made public in a preliminary report, it believes it has serious and 
irrefutable antecedents to reach, in a very general sense, its own 
conclusions regarding the atrocities made manifest throughout its 
investigations. 

15. In preceding paragraphs we have referred to three principal sites 
in which we found cadavers : the Yuca bridge and its surrounding 

gnement. Elle n'a pas pu non plus être informée du nom, de l'unité 
et des activités d'un commandant dont elle a donné le surnom dans 
sa demande. 

Cette passivité et ce retard à l'informer paralysent l'enquête de la 
Commission qui devrait avancer très rapidement si l'offre de coopé
ration qu'on lui a faite était autre chose qu'un acte de politesse ou 
une simple formalité. Devant de tels obstacles, cette méthode d'inves
tigation lui est interdite. 

11. Deux jours après le début de l'enquête, la Commission a 
accepté une offre tendant à faire venir de Caracas un commissaire de 
police expert, M. René Vergara, qui devait lui apporter son concours 
et son expérience en matière de criminologie. L'arrivée de cette 
personne à Saint-Domingue a été d'abord différée; puis, comme elle 
tardait inexplicablement, la Commission a dû abandonner tout 
espoir à cet égard. 

12. Il convient d'ajouter à tout cela les hésitations et la peur qui 
empêchent la population civile, généralement de condition humble, 
de parler; cette population préfère se taire pour ne pas s'exposer aux 
risques ou aux représailles auxquels, pense-t-elle, elle serait soumise 
si elle disait tout ce qu'elle sait. Un système de violences commises 
dans l'impunité, institué à l'époque de Trujillo, paraît accabler la 
population aujourd'hui encore, plusieurs années après la mort du 
tyran. La bouche des gens reste cousue. On dirait que la prudence est 
garante de leur vie, pour le moins, et ils préfèrent continuer de vivre. 

Telle est l'atmosphère de peur que nous avons trouvée, accrue par 
la découverte tragique de cadavres, qui n'était certainement pas faite 
pour la dissiper. D'où, peut-être, la névrose généralisée qui se traduit 
par la multiplication des rumeurs sans fondement, l'exagération des 
faits, les prédictions menaçantes que nous constatons continuelle• 
ment. 

D'innombrables plaintes de ce genre ont inondé les divers bureaux 
de l'OEA et de l'ONU, la Commission interaméricaine des droits de 
l'homme et les services gouvernementaux. Celles qui nous sont 
parvenues, plus particulièrement du Ministère des relations exté
rieures du gouvernement constitutionnaliste, ainsi que celles que 
les bureaux mentionnés reçoivent périodiquement en offrent des 
exemples frappants. 

13. La Commission a essayé de rassembler le plus grand nombre 
possible de témoignages dignes de foi sur lesquels fonder des con
clusions objectives. 

Elle n'a pas été en mesure de conduire ses travaux comme elle se 
proposait de le faire, et les raisons qui l'en ont empêché ont déjà été 
exposées. 

Dans ces conditions, la Commission estime que la situation 
anormale qui règne dans le pays l'empêche de révéler complètement 
ses sources d'information, lorsqu'il s'agit de témoins privés, dont elle 
a soumis les déclarations à une analyse minutieuse et approfondie 
avant de les utiliser pour corroborer ses constatations techniques. 
Dans d'autres cas, lorsque les déclarations émanaient de sources 
officielles, la même analyse critique ne la conduit pas à les considérer 
comme véridiques, pour des raisons qu'elle regrette d'avoir à exposer. 

14. Au contraire, partant des événements qui se sont produits 
depuis le moment où a éclaté la guerre civile dominicaine, avec l'auto
rité sur des fractions du territoire de la République exercée par des 
factions en lutte, avec les lieux où la lutte année s'est développée, avec 
la répétition d'actes de même nature dans divers endroits éloignés les 
uns des autres et à différents moments, et avec les conclusions que la 
Commission interaméricaioe des droits de l'homme a déjà rendues 
publiques dans un rapport préliminaire, la Commission croit avoir 
des éléments sérieux et irréfutables pour arriver, d'une manière 
très générale, à ses propres conclusions concernant les atrocités 
constatées au cours de son enquête. 

15. Dans les paragraphes précédents, nous avons parlé des trois 
principaux endroits où nous avons trouvé des cadavres : le pont sur la 
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area, whether on the road that passes in front of the Haras Nacionales 
esta te toward Mata Redonda, or in the waters of the river Yuca itself; 
Mata Redonda, 15 km. to the north; and Monte Plata, also north of 
Santo Domingo. 

The placing of these findings and of the events that must have 
preceded them is unequivocal as regards who exercises authority 
over them and con trois the access roads, which are beset with military 
checkpoints, whose vigilance is accentuated and becomes more 
rigorous as the light of day fades and the shadows of the night begin 
to fall, with the curfew at 6 p.m. 

The Constitutional Govemment Jacks the means to reach the 
locations indicated. It is restricted to a narrow territory by the Inter
Arnerican Peace Force. and by the river Ozama and the sea, in the 
south-eastern extreme of the capital city. 

16. Both the Yuca bridge and Mata Redonda are located a few 
kilometres from one of the most important prisons, that of La 
Victoria, near the town of the same name, a prison that at one time 
contained more than 3,000 political prisoners, a number now 
reduced to approximately 500. The Government of National 
Reconstruction, headed by General Imbert, exercises authority over 
that prison. 

17. The Committee has had the opportunity to examine the evi
dence brought togetber in the judicial file that, on 10 June was ordered 
by the authorities of the Government of National Reconstruction to 
be prepared, on account of the communication of that same date 
addressed by the Chairman of the Inter-American Commission on 
Human Rights, Mr. Manuel Bianchi, to the Minister of Foreign 
Affairs of that govemment, Mr. Horacio Vicioso Soto, reiterating 
complaints of the two preceding days. 

The reply of tbat minister gave an indication of the "result of the 
first investigations made" regarding "supposed acts that occurred 
in the past few weeks in the vicinity of the hacienda Las Haras 
Nacionales," stating that "possibly they were committed by a small 
group of arrned civilians". He also announced: "The Government has 
ordered an additional investigation by the office of the Attorney 
Gencral of the Republic, whose results I shall be pleased to make 
knowo to Your Excellency." 

But the content of the aforementioned judicial file, as regards the 
exhaustive investigation and clarification announced, is absolutely 
nul! and void. Apart from the transcription of a hasty report from 
the Secretariat of State of the Armed Forces and of the National 
Police, whlch is succinctly reproduced in the ministerial note com• 
mented on above, no advance, absolutely none, has been made. 
There are banal statements that show complete emptiness, the lack 
of an investigation properly speakiog. 

It is the same obstacle that this Committee has found in this 
subject: the office of the Attorney Genernl is held back by the 

' military jurisd iction, which does not hurry or produce information, 
however sirop le it may be. And the days and weeks pass, making ever 
more difficult the essential clarifications that we wish to obtain. 

18. Nevertheless, around the date indicated, 10 June 1965, the 
events bad become known, from various sources, ail in agreement : 
the Jnter-American Commission on Human Rights; the foreign 
press correspondents; the persona) representative of the Secretary 
General of the United Nations, Mr. José Antonio Mayobre; the 
United States Embassy; and other private sources that it would not 
be prudent to reveal. Ail visited the estate Haras Nacionales; they 
inspected the vicinity of the bridge over the Yuca river; they saw the 
dirt removed from the improvised graves, and even a cadaver or so, 
and they echoed the macabre news, publishing photographs and 
reports. The very notoriety of the revelation led to the cal! that was 
made to us and the appointment of the undersigned to make up 
this Tecbnical Assistance Conunittee. 

I t can be said, then, that the events thernselves became a matter of 
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Yuca et ses alentours, tant sur la route qui passe devant le domaine de 
Haras Nacionalesen direction de Mata Redonda, ou dans les eaux du 
Yuca lui-même; à Mata Redonda, à 15 kilomètres au nord, et à 
Monte Plata, également au nord de Saint-Domingue. 

Les lieux où ces cadavres ont été trouvés et où se sont passés les 
événements qui ont dû précéder 'le laissent aucun doute concernant 
qui y exerce l'autorité et qui contrôle les routes d'accès sur lesquelles 
sont installés des postes de contrôle militaires dont la vigilance et la 
sévérité sont accrues à la tombée de la nuit, avec le couvre-feu à 
18 heures. 

Le gouvernement constitutionnel n'a pas les moyens d'atteindre 
les emplacements indiqués. Il est enfermé dans un étroit territoire 
par Ja Force interaméricaine de paix et par l'Ozama et la mer, à 
l'extrêmité sud-est de la capitale. 

16. Le pont sur la Yuca et Mata Redonda se trouvent à quelques 
kilomètres de l'une des plus grandes prisons, celle de La Victoria, 
près de la ville du même nom, où à un certain moment ont été 
enfermés plus de 3 000 prisonniers politiques, nombre qui n'est plus 
maintenant que d'environ 500. Cette prison est sous l'autorité du 
gouvernement de reconstruction nationale, dirigé par le général 
Imbert. 

17. La Commission a eu la possibilité d'examiner les documents 
réunis dans le dossier que le gouvernement de reconstruction natio
nale a fait établir le 10 juin à la suite de la communication adressée 
le même jour par le président de la Co=ission interaméricaine des 
droits de l'homme, M. Manuel Bianchi, au Ministre des relations 
extérieures de ce gouvernement, M. Horacio Vicioso Soto et où 
étaient réitérées les plaintes des deux jours précédents. 

La réponse de ce ministre donnait un aperçu du (( résultat des pre
mières enquêtes» concernant« les actes qui se seraient produits dans 
les dernières semaines au voisinage du domaine de Haras Naciona
les » en déclarant que ces actes« pourraient avoir été commis par de 
petits groupes de civils armés». Il a n.nonçait également : « Le 
gouvernement a ordonné un complément d'enquête par le procureur 
général de la République dont je serai heureux de communiquer les 
résultats à Votre Excellence.» 

Or, le contenu du dossier susmentionné concernant l'enquête 
approfondie et les éclaircissements annoncés est absolument nul. A 
part la transcription d'un rapport du Secrétariat d'Etat aux forces 
armées et à la police nationale qui était succinctement reproduit dans 
la note ministérielle mentionnée plus haut, il ne contenait absolument 
rien de nouveau, il ne contenait que des déclarations banales, absolu• 
ment vides, et l'absence d'une enquête digne de ce nom y était 
évidente. 

C'est à cet obstacle que se heurte la Commission dans cette affaire. 
Le procureur général est retenu par la justice militaire qui, de son 
côté, ne se presse pas de fournir les renseignements, si simples 
soient-ils. Les jours et les semaines passent, ce qui rend de plus en 
plus difficile d'obtenir les précisions indispensables que nous souhai
tons. 

18. Néanmoins, à la date indiquée, le JO juin 1965, les événements 
avaient été publiés par diverses sources, toutes concordantes : la 
Commission interaméricaine des droits de l'homme; les corres
pondants de presse étrangers ; le représentant personnel du Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies, M. José Antonio 
Mayobre; l'ambassade des Etats-Unis; et d'autres sources privées 
qu'il ne serait pas prudent de révéler. Tous ont visité le domaine de 
Haras Naciooales, ils ont inspecté le voisinage du pont sur la Yuca, 
ils ont vu la terre retirée des tombes improvisées et même un cadavre 
ou plusieurs ainsi que des restes d'os humains calcinés et en cendres, 
et ils ont répandu les nouvelles macabres publiant des photographies 
et des informations. C'est même la notoriété de la révélation qui a 
conduit à l'appel qui nous a été fait pour constituer cette commission 
technique. 

On peut donc dire que ces événements étaient devenus de notoriété 



common knowledge, and that our action has been limited to specüy
ing them, showing the evidence of their existence, and evaluating the 
anteccdents that produced them. 

Still more: since before our arrivai in the country, military pro
tection and supervision of the apparent place where pious bands had 
buried the victirns was ordered. 

19. The aforementioned original sources did not limit themselves 
to denouncing the fact of the successive and nocturnal deaths, or the 
existence of cadavers, first unburied and then privately buried, or of 
others that the waters carried away. At the same time, they also 
referred to motor vehicles - truck, jeep, Landrover - which on 
more than one occasion arrived loaded with prisoners, then unloaded 
them, and persons discharged firearms that the inhabitants of the 
region could hear .in their tragic periodic sequence, just as they later 
heard the noise of the same vehicles that were taking the road 
back to where they had corne from. 

The military authorities, the check-points scattered a long the route 
of these Dantesque convoys, which apparently never recorded their 
passing or observed that the same vehicles that had passed a little 
before retumed with fewer persons, thereby show a Jack of efficiency 
that it is not reasonable to admit in timc of civil war, unless these 
things indicate koowledge of what was going on, inasmuch as we are 
not going to attribute complicity to them. 

And we have not reached that extreme becausc we think that the 
cargoes of prisoners that were transported to be treacherously put 
to death passed these military check-points on a supposed trip to a 
prison: the prison of La Victoria, which they never reached. 

lt is therefore essential to review the lists of prisoners of each and 
every one of the existing prisons, in order to ascertain whether those 
who died were admitted to them, and to know when they were sent 
out on their last journey in life. 

We have vainly sought the co-operation of the military authorities 
that would enable us to carry out the verification we have mentioned 
and other concomitant ones. 

The Information Bulletin No. 91 issued by the OAS on 1 July 
1965 in this city, reproduces in summary the prelirnioary report of 
Mr. Manuel Bianchi, Chairman of the Inter-American Commission 
on Human Rights, in the third conclusion of which we read the 
following : "Many cases have bcen denounced of arrested persans 
who have been transfen:ed from one prison to another, without 
reaching their destination." That very conclusion invites investigation 
and prevention of this kind of occurrence. This is a concrete point to 
which the "additional investigation" that the office of the Attorney 
General of the Republic has been ordered to make might be directed. 
That office is continuing to await reports from the military and police 
authotiries, as thls Committee has patiently donc without obtaining 
them. 

20. The Committee wished to conduct its investigation without 
indicating in advance the specific airn pursued, in order not to frustra te 
its results. After orally requesting some apparently innocent data, it 
stated its request in writing, on 26 June, which it preferred to channel 
through the Attorney General of the Republic, Dr. Chalas, as was 
mentioned above (see para. 10). 

But since Dr. Chalas transmitted our request irnmediately to the 
military and police authorities, and did not obtain any result either, 
we went again to hirn to request aid and counsel, before losing more 
time in vain steps. We followed the advicc he gave us and were 
cordially received by the Minister for Foreign Affairs, Dr. Vicioso, 
whom wc asked to take a step that would briog the elimination of 
routine and bureaucratie procedures and that cou Id, in our opinion, 
consist in issuance of a kind of genera\ pass or safcconduct, from the 
higher military and police authority, that wou\d permit us to go 
directly in demand of data, information, and testirnony, and to 
obtain weapons for examination, saving tirne and speeding the invest
igations that we werc concerned to carry out. 

publique et que notre action s'est bornée à chercher à les préciser, à 
démontrer leur existence et à évaluer leurs antécédents. 

Qui plus est, dès avant notre arrivée dans le pays, on a ordonné la 
protection et la surveillance militaires du lieu apparent où de pieuses 
mains avaient enterré les victimes. 

19. Les sources originales mentionnées plus haut ne se sont pas 
bornées à dénoncer le fait des meurtres successifs et nocturnes ou 
l'existence des cadavres d'abord déterrés puis de nouveau enterrés 
par des particuliers ou des autres cadavres emportés par les eaux. 
Elles ont aussi mentionné des véhicules - camions, jeeps et Land
rovers - qui, en plus d'une occasion, sont arrivés chargés de prison
niers que l'on en a fait descendre et Je bruit de fusillades tragiquement 
espacées qui a été entendu par des habitants de la région comme celui 
des mêmes véhicules retournant d'où ils venaient. 

Les autorités militaires, les postes de contrôle le long de la route de 
ces convois dantesques - dont ils n'ont jamais relevé le passage, pas 
plus qu'ils n'ont noté que les mêmes véhicules qui étaient déjà passés 
repassaient un peu plus tard avec moins de passagers - ont fait 
montre d'une inefficacité qu'on peut difficilement admettre en temps 
de guerre civile, à moins qu'ils n'aient eu connaissance de ce qui se 
passait, bien que nous ne voulions pas les accuser de complicité. 

Nous ne sommes pas arrivés à cette extrémité parce que nous pen
sons que ces prisonniers que l'on transportait pour les mettre traitreu
sement à mort, les postes de contrôle militaires pensaient qu'on les 
conduisait en prison - à la prison de La Victoria où ils ne sont jamais 
arrivés. 

Il est donc indispensable de réexaminer les listes de détenus de 
toutes les prisons existantes afin de vérifier si ceux qui sont morts Y 
ont été incarcérés et de savoir quand ils les ont quittées pour leur 
dernier voyage. 

Nous avons vainement recherché la coopération des autorités 
militaires qui nous aurait permis de procéder à cette vérification et à 
d'autres vérifications connexes. 

Le bulleti.n d'information n° 91, publié par l'OEA le ter juillet 
1965 dans cette ville, reproduit en résumé le rapport préliminaire de 
M. Manuel Bianchi, président de la Commission interaméricaine des 
droits de l'homme, dans la troisième conclusion duquel nous lisons 
ce qui suit: « On a dénoncé de nombreux cas de personnes arrêtées 
qui, étant transférées d'une prison à une autre, n'ont jamais atteint 
leur destination. » Cette conclusion appelait une enquête et des me
sures pour empêcher que de pareils faits ne se reproduisent. C'est là 
un point concret sur lequel pourrait porter le« complément d'enquê

. te» ordonné par le procureur général de la République. Mais le 
procureur général continue d'attendre les rapports des autorités 
militaires et policières, comme l'a fait patiemment notre commission 
sans les obtenir. 

20. La Commission voulait mener son enquête sans indiquer à 
l'avance le but poursuivi, afin de ne pas en compromettre les résul
tats. Après avoir demandé oralement certains renseignements 
apparemment sans importance elle a formulé sa demande par écrit le 
26 juin et l'a adressée par les voies officielles au procureur général de 
la République, M. Chalas, ainsi qu'il a été indiqué plus haut (voir 
par. 10). 
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Mais comme M. Chalas a immédiatement transmis notre demande 
aux autorités militaires et policières et n'a pas non plus obtenu de 
résultats, nous nous sommes adressés de nouveau à lui pour demander 
son aide et ses conseils avant de perdre plus de temps en nouveaux 
efforts infructueux. Nous avons suivi ses conseils et avons été fort 
aimablement reçus par le Ministre des relations extérieures, 
M. Vicioso, à qui nous avons instamment demandé qu'il fasse le 
nécessaire pour que nous soient épargnées la routine et les formalités 
bureaucratiques, ce qui, à notre avis, pourrait prendre la forme d'une 
sorte de coupe-fil ou de sauf-conduit délivré par l'autorité militaire 
et policière supérieure, qui nous permettrait d'agir directement pour 
demander des données, des renseignements, des témoignages et pour 



. -~ne day later, repeating his cordiality, which was in line with bis 
m1 tial offer, Dr. Vicioso communicated \\ith us by telep.hone to 
announce to us that he believed be had satisfied our desires, and he 
recommended that we have an interview with the Secretary of State 
?f the Armed Forces, at an hour the next morning, to obtain the 
1ssuance of the facility we sought. It was not possible for us to 
speak with him, despite a long wait, which we ended after three 
hours, leaving him a written card. When we arrived at the head
quarters of our wmk, we found a telephone message he had left for 
us, requestiog that we cal) him back, which we tried immediately 
to do, but without success. Seeking him again in the afternoon, we 
again fai)ed to find him, but we left word that we were awaiting 
word from him 10 see him. And we continue to wait ... 

21. The arduous medico-legal work was finished, as was the drafting 
of the reports on the seventeen autopsies performed. In addition 
to the last three cadavers, whose identity had been known since 
the deaths of the pcrsons, another six had been idcntificd. The Jack 
of identification of the remaining eight was relative in three ca,es and 
absolute in five. 

22. The number of victims proclaimed by public rumour exceeded 
a huodred. By comparison with thenumber ofmissingpersonswhose 
relatives daily sought the aid of the Inter-American Commission on 
Human Rights to find them, we establishcd that tbc number was42. 
Tbjs is close to the number of 39 victims of executions persistently 
denounced by the various sources of information. It is significant to 
point out the special characteristic with which this number was 
indicated : 38 plus 1, because, in fact, we found one cadaver buried 
beside the road, by itself, in the place called "Mal Nombre," wbich 
would appear to justify that information. 

In contrast, the number of dead persons in the sector or region of 
the Yuca bridge does not, by a good deal, reach 38. The indications 
as to tbose who were buried differ from this number, since adding 4, 
5, and 8, whic:h woro tho numbcrs said to have been buried, MCOunts 
for ooly 17. Of those, we recovered the cadavers of 4, to which we 
could add aoother 4 that were floating in the river downstream, and 
which it could be supposed belonged to some of the 5 superficially 
buried oext to the river, whose increase, when it removed the grave, 
would have carried away their bodies. Altogether, we were able to 
find only 8 of a total of 17 who were buried. The common grave of 
another 8 has not been found. 

Sorne informaots, among them two foreign joumalists whom this 
Committee heard, referred to iocinerated human cadavers, some of 
the booy remains of which were collected and are in our possession, 
and they even indicated certain places that appearcd to be of ovens 
improvised in the open air, alongside barbed wire fonces, held up 
by trunks of wood, and they saw piles of ashes. 

Of course, we do not exclude the possibility that some unburied 
cadavcr s may have been destroyed by animais - dogs, pigs - and 
later the remainder, which continued to putrify, may have been 
burned. But the n umber of these probably was not more than 2, 
4 or 6 at most. And with that the count still does not appro:<imate 
the 38 plus 1 of which thcrc has been insistent talk, inasmuch as it 
would still be Jess than half of that. 

One of the privateinformants whom we heard and wbo contributed 
the most specific information to our search, and whoro another very 
serious source also heard and judged as a well-qualified witness of 
good faith, emphatically denied that there were cremations of cada
vcns in the vicinity of the Yuca bridge. Another of his reports claims 
that one of the "summary executions" must have taken place in the 
daytime, a Iittle after 1 or 2 o'clock in the aftemoon; that the 
believed he nad beard the shots and la ter saw the sprawled bodies of 
the victirns. But this is something that no one but he has referred to, 
and aside from his statement there is no evidence whatever to confirm 
it. 

Summarizing : although it would seem plausible to estimate the 
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obtenir les armes à examiner, de façon à gagner du temps et à accé
lérer l'enquête que nous devions mener. Le jour suivant, avec la 
même amabilité que lors desa première offre, M. Vicioso s'est mis en 
rapport avec nous .par téléphone pour nous annoncer qu'il pensait 
nous avoir donné satisfaction et nous a recommandé d'avoir un 
entretien avec le Secrétaire d'Etat aux forces armées à 13 heures le 
lendemain pour obtenir les facilités souhaitées. Il ne nous a pas été 
possible de nous entretenir avec ce dernier, malgré une attente pro
longée à laquelle nous avons mis .fin après trois heures en laissant un 
message écrit. De retour au siège de nos travaux nous avons trouvé 
note d 'un message téléphonique dans lequel il nous demandait que 
nous nous adressions à lui par la même voie, ce que nous avons essayé 
de faire immédiatement mais sans succès. Une nouvelle tentative dans 
l'après-midi n'a pas été plus fructueuse, mais nous lui faisions dire 
que nous attendions signe de lui pour le voir. Et nous attendons 
toujours ... 

21. Le pénible travail médico-légal et la rédaction des rapports 
sur les 17 autopsies pratiquées étaient terminés. Outre les trois 
derniers cadavres, dont l'identité avait été vérifiée dès Je décès, on 
était parvenu à en identifier six autres. Quant aux huit restants, trois 
étaient relativement inconnus et cinq l'étaient absolument. 

22. Le nombre des victimes indiqué par la rumeur publique dépas
sait la centaine. Eu égard au nombre des disparus dont les parents 
demandaient journellement l'aide de la Commission interaméricaine 
des droits de l'homme pour les ret(Ouver, nous avons établi qu'il 
était de 42, chiffre qui coincide avec le nombre de 39 personnes exé
cutées que les diverses sources d'information persistaient à déclarer. 
li importe de signaler la manière particulière dont ce nombre était 
indiqué: 38 plus 1, car nous avons effectivement trouvé un cadavre 
enterré tout près de la route, seul, au lieu dit« Mal Nombre», ce qui 
paraîtrait justifier cette information. 

En revanche, le nombre des morts dans le secteur ou la région du 
pont sur la Yuca est loin d'atteindre 38. D'après les indications 
relatives aux personnes enterrées (4 plus 5 plus 8) le total serait tout 
juste de 17. Nou3 en avons récupéré 4, auxquels on peut ajouter Je-, 4 
qui flottaient sur la rivière en aval et dont on peut supposer qu'ils 
faisaient partie des 5 enterrés superficiellement près du cours d'eau, 
dont la crue, en démolissant la tombe, aurait entraîné les corps. En 
tout, nous n'avons réussi à trouver que 8 cadavres sur les 17 qui 
avaient été enterrés. La fosse commune de 8 autres n'a pas été 
trouvée. 

Quelques informateurs, dont deux journalistes étrangers, entendus 
par cette commission, ont parlé de cadavres humains incinérés dont 
on a recueilli quelques restes osseux qui sont eo notre possession; ils 
ont même indiqué divers endroits qui semblaient être des fours impro
visés en plein air, le long de clôtures en fils de fer barbelés, soutenues 
par des poteaux de bois, et ils ont vu des monceaux de cendres. 

JI est certes possible que quelques cadavres non enterrés aient été 
détruits par des animaux - chiens, cochons - et que les restes qui 
continuaient à pourrir aient été brûlés. Mais leur nombre n'est 
probablement pas supérieur à 2, 4 ou 6 au maximum. Et avec cela, le 
nombre est encore loin des 38 plus l dont on a parlé avec insistance: 
il serait enrore inférieur à la moitié. 

L'un des informateurs privés que nous avons entendus, qui nous a 
fourni les renseignements les plus précis et qu'une autre source très 
sérieuse a également entendu et considère comme un témoin très 
qualifié et de bonne foi, a nié catégoriquement que des cadavres aient 
é.té incinérés dans le voisinage du poot sur la Yuca. Selon un autre 
des renseignements qu'il a fournis, une des« exécutions sommaires» 
aurait eu lieu pendant le jour, peu après 13 ou 14 heures. Il croit 
avoir entendu des coups de feu et, plus tard, il a vu les corps des 
victimes qui gisaient sur le sol. Mais il s'agit d'un fait qu'il est le seul 
à avoir signalé et que rien ne confirme. 

En résumé, bien qu'il paraisse plausible d'estimer à près de 40 le 



number of victims in the region of the Yuca bridge as about 40, 
from the persistence with which this figure was mentioned by the 
informants from that region, and from the similarity of this number 
to that of the number of missing persons claimed, the acceptance of 
this is opposed by the fact that not even half that number of cadavers 
have been found, in spite of the efforts to find them. Apart from the 
fact that among the identified cadavers none of them is on the list 
of missing persons. 

Lastly, it should be added that the five cadavers exhumed at Mata 
Redonda, a\1 identificd, were not of persons killed in the region or on 
the dates attributed to the tragic occurrences at the Yuca bridge. 

23. A sergeant and five soldiers from the military detail guarding 
the estate Las Haras Nacionales were questioned by the Commission. 

The first one refused to give us any information whatever, except 
his name, without prier authorization from bis supcriors. When this 
was obtained, he limited himself to stating that he knewnothing of the 
facts from persona! knowledge or from hearing about them. He saw no 
cadaver; he did not see prisoners transferred in vehicles, either at 
night or in the daytime; and a\though at various times he heard 
shots, he was not surprised at this, because shots were always being 
heard. He insisted that bis mission was nothing more than to protect 
the premises and property of the estate, and he had nothing to do 
with what happened outside. He admitted, however, that the night 
guard, in which the members of his detail took tums, included the 
circulation of traffic along the road that runs through the estate, 
after the hour of curfew and through the night; but he stated that 
this was limited to inspection to see whether arms were being trans
ported in such vehicles. No suspicious vehicle passed his post or his 
men. Nor did he stop any truck, jeep, or Landrover carrying prisoners 
or detained persons passing his post, and the soldiers in charge of 
them did not say to him or to the men under him that they would 
execute them as a waming. He rejected energetically, as false, state
ments to the contrary of what he told us. But, because of our insist
ence, he had to admit that since he was the on\y authority at the 
place, some country people came to him to ask permission to bury 
bodies. For this reason, from Villa Mella, he requested instructions 
by telegraph from his superiors in the capital, and these instructions, 
received through the same channels, ordered him not to get mixed 
up in it because it concerned something outside the prenùses of the 
estate that it was his duty to guard. 

Almos! ail the soldiers, most of whom, like the sergeant, had been 
in service since before the civil war, denied knowing anything of what 
had happened, even in conversation with the inhabitants. They saw 
no vehicles carrying prisoners; they heard no shots at night killing 
prisoners in· the vicinity ; and they did not hear the vehicles return 
toward Santo Domingo ; they saw no cadavers in the river, undcr 
the bridge, or elsewhere; they did not know that many ofthecadavers 
had been buried. They held to their denials stubbomly, in spite of 
our suggestions as to their obvious improbability, since they ad
mitted that when not in service they circulated freely, spoke with 
people of the district, and visited Villa Melia, and it did not seem 
possible or reasonable that none of them had ever heard any comment 
or rumour of any kind on what was happening in the region during a 
two-week period and did not even smell the nauseating odour of 
putrefying bodies. What they ail said was so identical, the words they 
used the same, their denials so similar, that they seemed to be the 
result of precise instructions. 

Only one of them, who arrived there on 1 June, acknowledged that 
the tragic events had happened before that, and that he had heard 
them mentioned, without any precision, in comments from people of 
the place and in conversations with his companions, although he 
could give no details on the subject. What was said, however, was 

nombre des victimes dans la région du pont sur la Yuca, étant donné 
la persistance avec laquelle les informateurs de la région indiquent ce 
chiffre et la similarité qui existe entre ce nombre et celui des personnes 
déclarées disparues, il est difficile d'admettre ce chiffre en raison du 
fait qu'on n'a même pas trouvé la moitié des cadavres malgré les 
efforts déployés à cet effet. D'ailleurs, aucun des cadavres identifiés 
ne figure sur la liste des personnes disparues. 

Enfin, il convient d'ajouter que les cinq cadavres exhumés à Mata 
Redonda, tous identifiés, n'étaient pas ceux de personnes tuées dans 
la région aux dates attribuées aux tragiques événements du pont sur 
la Yuca. 

23. Un sergent et cinq soldats du détachement militaire qui garde 
la ferme Haras Nacionales ont été interrogés par la Commission. 

Le premier a refusé de nous fournir le moindre renseignement, en 
dehors de son nom, sans l'autorisation préalable de ses supérieurs. 
Cette autorisation obtenue, il s'est borné à déclarer qu'il ne savait 
rien des faits ni personnellement ni par oui-dire. Il n'a vu aucun 
cadavre; il n'a pas vu de prisonniers transportés dans des véhicules, 
ni de nuit ni de jour, et, bien qu'il ait à plusieurs reprises entendu des 
coups de feu, il n'en a pas été surpris, car les coups de feu sont 
continuels. Il a maintenu que sa mission se bornait à protéger l'en
ceinte et les biens de la ferme et que ce qui se passait à l'extérieur ne le 
concernait pas. li a admis cependant que l'objet du service de garde 
nocturne que les membres de son détachement assuraient tour à tour 
comprenait, la nuit à partir de l'heure du couvre-feu, la circulation 
des véhicules sur le chemin qui traverse la propriété, mais il a déclaré 
que cela ce limitait à vérifier si des armes étaient transportées dans 
les véhicules. Aucun véhicule suspect n'est passé devant lui ou devant 
ses hommes. Parmi les véhicules arrêtés par son service de garde, 
aucun camion, aucune jeep, ni aucun Landrover ne transportait de 
prisonniers ou de personnes détenues, et les militaires qui les condui
saient n'ont dit ni à lui ni à ses hommes qu'ils les exécuteraient à 
titre d'exemple. Il a repoussé énergiquement, en les déclarant 
fausses, les affirmations contraires à ce qu'il nous déclarait. Cepen
dant, sur notre insistance, il a dû admettre que, comme il était la 
seule autorité dans cet endroit, des paysans étaient venus lui deman
der la permission d'enterrer des cadavres. C'est pourquoi il a, depuis 
Villa Melia, demandé par télégramme des instructions à ses supérieurs 
dans la capitale ; et les instructions reçues par la même voie lui ont 
ordonné de ne pas se mêler de cela parce qu'il s'agissait de quelque 
chose qui se passait hors de l'enceinte de la ferme dont la garde lui 
incombait. · 

Presque tous les soldats, dont la plupart, comme le sergent, ont 
commencé leur service militaire avant la guerre civile, ont nié avoir 
appris quoi que ce soit de ce qui s'était passé, même en conversant 
avec les habitants. Ils n'ont vu aucun véhicule transportant des 
prisonniers, ils n'ont pas entendu de coups de feu tirés dans la nuit 
pour tuer des prisonniers dans les environs, ils n'ont pas entendu les 
véhicules retourner vers Saint-Domingue, ils n'ont pas vu de cada• 
vres dans la rivière, ni sous le pont ni ailleurs, ils ne savaient pas 
qu'un grand nombre de cadavres avaient été enterrés. lis ont main
tenu obstinément leurs dénégations bien que nous leur ayons fait 
observer qu'elles étaient manifestement invraisemblables puisqu'ils 
admettaient qu'en dehors de leur service, ils circulent librement, 
parlent avec les habitants de la région, se rendent à Villa Melia, et 
qu'il ne paraît pas possible ni raisonnable qu'aucun d'eux n'ait 
jamais entendu le moindre commentaire ou la moindre rumeur sur ce 
qui s'est passé dans la région pendant deux semaines et qu'ils n'aient 
pas même senti l'odeur nauséabonde des cadavres en putréfaction. 
Leurs dires étaient tellement identiques, les mots employés par eux 
tellement les mêmes, et leurs dénégations tellement pareilles, 
qu'ils semblaient être le résultat d'instructions précises. 

Un seul d'entre eux, arrivé ici le 1 or juin, a reconnu que les faits 
tragiques s'étaient produits auparavant et qu'il en avait entendu 
parler, sans aucune précision, dans des commentaires des gens de 
l'endroit et dans des conversations de ses compagnons, mais il ne 
pouvait donner aucun détail à ce sujet. Ce qu'il a dit suffit cependant 
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enough to reveal the inexactness of what was stated by the otber 
soldiers and their chief. 

This testimony was obtained wbile the sergeant was absent, 
several days after the four were interrogated, one after the other. 

The Commission regrets tbat the information given by the sergeant 
cannot be accepted as wortby of belief, both because it believes that 
it was untrue in the face of occurrences that he could not fait to have 
known of, even by hearsay, and because of the fact that his rank on 
the esta te - which he hirnself admitted in stating that some people 
had appeared to ask permission to bury some cadavers and that he 
had taken steps to requestinstructions from bis superiors, in view of 
the civil war that was going on - would not seem compatible with 
his passiveness in the face of such facts, of which he had to ioforro 
bis cbiefs. Moreover, the guard or oight-traffic control officer must 
have informed him of the repeated movement at odd hours in the 
region ; he must have heard the night-time shots or discharges, and 
bis attention must have been alerted to try and explain them in 
some way compatible with bis military fonction at the estate ; above 
ail since some dead bodies remained and people had told him this 
wben asking permission to bury them. 

Both his statement and those of the staff under him are conse
qucntly ÏOSÏJleere, çontrary to the truth and obstructing the tasl< 
entrusted to this Commission, which they sbould have helped. 

24. Io contrast to the information coutained in the previous 
paragraph, the spontaneous information given by Eduardo Ruiz, 
a corporal in the Inter-American Peace Force, in telling what he had 
heard a boy tell his father, to the effect that at nightfall when they 
were retuming in the vicinity of Yuca bridge, they saw one or more 
jeeps from San Isidro bclonging to the air force, ncxt to the bridge, 
and they heard several s.hots, whereupon they hid themselves. When 
the night had come they continued tbeir joumey, and they saw 
cadavers : near the bridge several young men; in the water, a person of 
35 to 40 years of age. 

25. To the sjgnatories it does not seem strangc that the prevailing 
atmospbere mentioned in pragraph 12, and which is referred to 
because it reflects a collective neurosis, seems to be contradicted 
by tbe bits of fragmentary information supplied by the very persons 
who would be alfected by it. This is because similar states are not 
absolu te or permanent; they have degrees, moments of relaxation 
and of tension, and when a man thinks that he can becomc confiden-. 
tial without risk, he speaks and gives information guardedly, 
especially if he thinks that whathe says cannot be attributed to him. 

26. Summariziog the re..<ults Crom the various sources of informa
tion, t hîs can be established: rnembers of the police, on some occa
sions, or members of the Army, on others, proceeded to apprehend 
dvilian:;, and accused them of various offenses. They were taken 
mthout higher control to a place under police or military command. 
fhen t hey were takeo av..ay in military vehides, in more or Jess 
1izeable groups. Because of the reigniog confusion, of the dis
organization, or of motives that are not known, their final destina
tion is unknown. But at times close to those of the crises - the first 
Dne at the end of April ; the one that followed violations of the truce, 
at the end of May and the beginning of June - political passions 
lared up agaio and "clean-up operations" on adversaries, real or 
}resumed, werc carried out. Systcmatically thcy were takcn in the 
direction of La Victoria from the capital, in night-time transfers 
hefore midnight that did not complete tbeir presumed itinerary. for 
txample, once an automobile with six prisoners, including one woman 
mved at Mata R.edonda, where they were made to allgbt and where 
lhey were shot amid cries and weeping. One of the six prisoners 
nanaged to save himself and escaped. y,te obtain~d his narne and 
i:onversed with him. The cadavers remamed unbuned, as a wammg 
lo otbers. Mayor Carbone ordered them to tbe buricd. When the 
hess heard of this atrocious event, it mentioned the fac! a few days 
li.ter. But silence covered up the horror of the tragedy, u~til the 
investigation of similar crimes was started, which Ied to findmg the 
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pour révéler l'inexactitude des déclarations faites par les autres 
soldats et par leur chef. 

Ce témoignage a été obtenu pendant que le sergent était absent, 
plusieurs jours après quel es quatre furent interrogés l'un après l'autre. 

La Commission regrette de ne pouvoir accepter comme dignes de 
foi les renseignements fournis par le sergent, tant parce qu'elle les juge 
invraisemblables en face des événements dont il ne peut pas ne pas 
avoir eu connaissance, ne fût-ce que par cul-dire, que parce que sa 
qualité de gradé le plus élevé dans la ferme- ce qu'il admet lui-même 
en déclarant que les habitants sont venus lui demander la permission 
d'enterrer quelques cadavres, demande qui l'a incité à demander des 
instructions à ses supérieurs en raison de l'état de guerre civile -
n'est pas compatible avec sa passivité en présence de tels faits. En 
outre, le service de garde ou de contrôle nocturne de la circulation 
des véhicules a dû l'informer du mouvement répété de véhicules à 
des heures indues dans la région; il a dû entendre les coups de feu 
tirés la nuit, qui ont dû éveiller son attention pour qu'il essaie d'en 
trouver une explication d'une manière compatible avec la fonction 
militaire qu'il exerçait dans la ferme; d'autant plus qu'il restait quel
ques morts, ce dont les paysans l'informaient en lui demandant la 
permission de les enterrer. 

Ses déclarations comme celles des soldats de son détachement sont 
donc ae mauvaise foi, contraires à ta vérité et elles entravent la 
mission confiée à cette commission au lieu de l'aider. 

24. A la différence de ce qui est signalé au paragraphe précédent, 
les renseignements fournis spontanément par Eduardo Ruiz, caporal 
de la Force interaméricaine de paix, qui a déclaré ce qu'il avait 
entendu dire par un enfant et son père, à savoir que, lorsque à la nuit 
tombante ils revenaient en passant à proximité du pont sur la Yuca, 
ils virent une ou plusieurs jeeps de San Isidro appartenant à l'armée 
de l'air stationnée à proximité, et ils entendirent plusieurs coups de 
feu qui les firent se cacher. Une fois la nuit tombée, ils ont poursuivi 
leur chemin et ont vu des cadavres : près du pont quelques jeunes 
gens; dans l'eau une personne âgée de 35 à 40 ans. 

25. Pour les signataires, il ne paraît pas étrange que l'atmosphère 
décrite au paragraphe 12et qu'ils soulignent parce qu'elle traduit une 
névrose collective, paraisse contredite par la série de rensei@lements 
fragmentaires émanant des personnes mêmes Qui en étaient affectées. 
En effet, de tels états ne sont ni absolus ni permanents; il y a une 
gradation et des moments d'atténuation et de tension, et quand 
l'homme croit qu'il peut se confier sans risque, il parle avec circons
pection, surtout s'il pense qu'on ne pourra pas lui attribuer ce 
qu'il dit. 

26. Les résultats des informations recueillies de diverses sources 
peuvent se résumer de la manière suivante: des fonctionnaires de la 
police, en certaines occasions, des officiers ou soldats de l'armée, 
dans d'autres, ont arrêté des civils sous des inculpations diverses. On 
conduisait ces civils sans autre contrôle dans un lieu placé sous 
l'autorité de la police ou de l'armée. Ensuite, ces civils étaient 
transportés dans des véhicules militaires, en groupes plus ou moins 
nombreux. Du fait de la confusion qui régnait, de la désorganisation 
ou pour des raisons qu'on ignore leur destination finale n'est pas 
connue. Cependant, aux époques proches des crises - la première à 
la fin d'avril, celle qui a suivi les violations de la trêve à la fin de mai 
et au début de juin - la passion politique redoublait et on procédait 
à des opérations de «nettoyage» d'adversairès réels ou présumés. 
Ceux-ci étaient systématiquement conduits de la capitale à la prison 
de La Victoria au cours de transports nocturnes effectues avant 
minuit, qui ne terminaient pas leur itinéraire présumé. C'est ainsi 
qu·une fois, une automobile dans laquelle se crouvalem sl:x prison• 
niers, dont une femme, arriva à Mata Redonda, où on les fit des
cendre et où on les fusilla au milieu des cris et des pleurs. L'un des 
six prisonniers réussit à s'échapper. Nous avons obtenu son nom et 
conversé avec lui. Les cadavres restaient non enterrés pour servir 
d'avertissement. Le maire, M. Carbone, a ordonné de les enterrer. 
Lorsque la presse eut connaissance de ces atrocités, elle en a parlé 
quelques jours plus tard. Mais le silence a couvert l'horreur de le 



location of the improvised graves, from which the cadavers of the 
victims were removed. 

The Yuca bridge was selected most frequently as the place of 
successive night-time executions. Various vehicles came there with 
prisoners. some with their bands and arms tied behind their backs. 
They were taken out and shot by rifle or machine-gun fire, some of 
the empty cartridges from which were picked up at the site. Short 
weapons were also fired, some cartridges from which were also found. 
After finishing their beastly task, the vehicles and murderers retumed 
toward the capital. The cadavers remained wherethey fell, or the river 
carried them away. Here alsotheresidents duggravesand buried them. 
Photographs exist of one improvised burial. They coïncide with the 
place whcre cadavers were exbumed. Residents heard the vehiclcs 
arrive and uoload, commands given in a Jow voicc and sounds of 
shots; and they heard the cars leave in the direction of Santo 
Domingo. Some say that occasionally the execution was announced 
and orders given that the victims should not be buried. Ail ofthem 
wcrc civilians. The long weapons belonged to soldiers; the short oncs 
to officers. 

Las1ly, a local occurrence, in Monte Plata, after cunew, made a 
victirn of a priest, known to be lovcd and of a generous and fair
minded spirit, who protested tbe mass arrests in a sermon from the 
pulpit and in appearances before the central authority, which culmi
nated in the freeing of some prisoners and the transfer of the police 
official rcsponsible for the massarrests. This foreign priest was killed 
under suspicions and equivocal circumstaaces, wh.ich could not con
ceal the fact that this might have been another summary execution 
on the public thoroughfare. His murderers in tum met immediate 
death at the very scene of the crime. The priest bore wounds from at 
least two different arms ; cvidence of strong pressure on bis neck and 
a deep bruise from a blow in the thoracic region. His clothes, with 
bullet holes, when examined under ultraviolet light, showed imprego
ation with powder, which indicates that some shots were fired from 
a short distance. The other two bodies showed only wounds pro
duced by someone who says he fired when bis wamings were not 
obeyed. 

27. The result of the investigations, examinations, testimony, and 
other elements assembled by the Committee correspond to the general 
picture just dcscribed. 

Although we must admit the insufficiency of the oral information 
gathered, its Jack of precision, and even the contradictions it con
tains, we cannot disregard it absolutely. In the first place, because it 
led to the finding of numerous victims in well specificd places. 
Secondly, because some witnesses proved that they had participated 
in the pious task of bu rial. Likewise, because near the spots we found 
remains of arms, clothing, and otber things lcft behind, presumably 
by the murderers and their victims. And, in addition, because of the 
real and moral evidence coming from press stories and from one per
son who had survived the fust night-time slaugther in an uninhabited 
place. 

We mention, bccause of its suggestive character, the appearance in 
the vicinity of Yuca bridge of a bired automobile, that apparently 
went overtheembankrneot, and its Jater unexplained disappearance. 
This automobile had been there when numerous persons visited and 

- looked over the site after the tragic revelations, although the fust 
informants and residents of the region assured us that it had not been 
there when they discovered and buried the bodies. Moreover, just 
as mysteriously as its presence became known, it disappeared. One 
of us, on retuming from a visit to La Victoria prison in the company 

tragédie, jusqu'à ce que l'on ait commencé à enquêter sur des crimes 
analogues, cc qui a encouragé à indiquer le lieu des tombes improvi
sées d'où l'on a extrait les cadavres des victimes. 

Le lieu choisi Je plus fréquemment pour ces exécutions nocturnes 
successives est le pont sur la Yuca. Plusieurs véhicules sont allés 
jusque-là transportant des prisonniers dont certains avaient les 'iras 
et les mains attachés derrière le dos. On les faisait descendre et OA les 
exécutait à coups de fusil ou de mitrailleuse, dont on a recueilli sur 
les lieux quelques cartouches vides. Quelques coups de feu ont 
également été tirés à l'aide d'armes courtes, dont on a aussi trouvé 
des cartouches vides. Lorsqu'ils avaient terminé leur horrible besogne 
les véhicules et les assassins repartaient en direction de la capi:ale. 
Les cadavres restaient sur place ou étaient emportés par le fleuve. 
A cet endroit également, les villageois creusèrent des tombes et y 
enterrèrent les victimes. Il existe des photographies d'une sépulture 
improvisée, qui col'.ncident avec l'endroit d'où les cadavres ont été 
exhumés. Les habitants du village entendaient les véhicules qui 
arrivaient et que l'on déchargeait; des ordres étaient donnés à voix 
basse, des coups de feu étaient tirés, puis les voitures repart~ient 
vers Saint-Domingue. Certains déclarent qu'en diverses occasions 
l'exécution avait été annoncée et ordre avait été donné de ne pas 
enterrer les victimes. Ces dernières étaient toutes des civils. Les armes 
longues appartenaient aux soldats, les armes courtes aux officiers. 

Enfin, un incident local, survenu à Monte Plata après l'beure du 
couvre-feu, a eu pour victime un prêtre, très aimé de la population et 
connu pour sa générosité et son esprit de justice, qui avait protesté 
contre les arrestations massives dans un sermon prononcé en chaire 
et au cours de démarches auprès de l'autorité centrale, grâce aux
quelles il avait obtenu la libération de quelques détenus el Je transfert 
de l'officier de police responsable des arrestations en masse. Ce 
prêtre étranger a été tué dans des circoastance-s suspectes et équivo
ques qui ne peuvent dissimuler Je fait qu'il pourrait s'agir d'une autre 
exécution sommaire sur un chemin public. Ses assassins, à leur tour, 
ont été immédiatement mis à mort sur les lieux mêmes du crime. Le 
cadavre du prêtre port.e des blessures provenant d'au moins deux 
armes différentes, les marques d'une forte pression exercée sur la 
gorge et une profonde contusion, provoquée par un coup, dans la 
région du thorax. Un examen aux rayons ultra-violets de ses vête
ments, troués par les balles, montre que le tissu est iroprégœ de 
poudre, ce qui indique que certains des coups de feu ont été tirés à 
courte distance. Les deux autres cadavres ne portent que les blessures 

· causées par la personne qui a déclaré qu'elle avait tiré lorsque ses 
avertissements restèrent sans effet. 

27. Le résultat des vérifications, examens, témoignages et autres 
éléments rassemblés par la Commission c-0rrespond au tableau 
général qui vient d'être dressé. 

Bien que nous de,ions admettre l'insuffisance des témoignages 
oraux recueillis, leur manque de précision et même les contradic• 
tions qu'ils contiennent, nous ne pouvons les écarter purement et 
simplement. En premier lieu, ils ont permis de trouver de nombreuses 
victimes en des endroits déterminés avec précision. En second lieu, 
certains témoins ont prouvé qu'ils avaient participé à l'œuvre 
charitable de l'enterrement des victimes. En outre, près des lieux 
indiqués, nous avons trouvé des restes d'armes, de vêtements et 
divers objets apparemment abandonnés par les exécuteurs et leurs 
victimes. Enfin, il existe la preuve matérielle et morale qui déroule 
des articles parus dans la presse et du témoignage d'une personn~ qui 
aurait survécu au premier massacre nocturne survenu dans un lieu 
désert. 

Nous mentionnons, à cause de son caractère suggestif, l'apparition 
prè~ du pont sur la Yuca, d'une automobile de location QUÎ avait 
apparemment basculé dans la rivière, puis qui a disparu par la suite 
de façon inexpliquée. Cette auto se trouvait à cet endroit lorsque de 
nombreuses persouncs se rendirent sur les lieux et les examinèrent 
après les révélations tragiques, bien que les premiers informateurs et les 
habitants de la région aient assuré qu'elle ne s'y trouvait pas lorsqu'ils 
découvrirent et enterrèrent les cadavres. Puis, aussi mystérieusement 
qu"elle était apparue, elle disparut. L'un d'entre nous, qui revenait le 
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of th e Chairman of the Inter-American Commission on Human 
Rights and his assistants, on 19 J une heard them e1<Claim their 
surprise because they did not see it there, or in the immediate 
sur roundings. 

This leads to the thought of concocted evidcne-0 to attempt to 
justify t he atrocities - an effort that was later abandoned. And by its 
nature, it recalls procedure used many times under the Trujillo 
régime to conceal crimes. · 

The crowning evidence, strengthening it, is the mute but eloquent 
testimony shown by the cadavcr3, subjected to careful expert medical
legal examination. Ail of them revealed the use offirearms, the impact 
from which resulted in death. Sorne of them showed cruel treatment 
(arms and hands tied behind the back; legs broken below the knee). 

The period when the death occurred was determined with sufficient 
approximation, in spite of the difficulties. 

Wc submit a detailed report of the autopsies, added at the end of 
t h is report, of wbich it forms a basic part. The numerous photo
graphs accompanying it spare us from entering into greater details. 

28. With the aid of two officiais from the Criminological Labora
tory of the Dominican National Police, Mr. Nabel Martfnez, 
ballistics expert, and Mr. Fausto Antonio Cruz, fi.ngerprint and 
criminal photography expert, we proceeded to ascertain and deter
mine cbaracteristics pertaining to the anns used, as follows: 

I . Found by the Committce ncar the si te whcre the calcined remains 
of bones and ashes were found, in the vicinity of the bridge over the 
Y uca river: a picce of lead, corresponding to a bullet from a 7-mm. 
rifle, and an empty cartridge, belonging to a machine-gun bullet, 
30-calibre, M.l. 

II. Found near the Yuca bridge by the Representative of the 
Secretary General of the United Nations and turned over to this 
Committec: a small empty cartridge, from a 32-calibrc automatic 
pis toi, and fiveemptyrifle cartridges, thre.e being 30-calibre, reference 
N, and two 30-calibre, reference 54 FN. 

III. In the bands of the Committee, originating from and related 
ta the cases indicated below. 

Cadaver No. 2: a piece ex Iead from a 38-calibre revolver bu Ilet. 

Cadaver No. 4; a deformed piece oflead, apparently from a" San 
Crist6bal" machine-gun bullet, 30-calibre M.l. 

Cadaver No. 5: picked up in the road and the adjacent ditch, at 
Mal Nombre, two empty cartridges from "San Crist6bal" machine
gun bullets, 30-calibre M.1. 

Cadavcr No. 8: a lead bullet from a 7-mm. riHe; and 

Cadaver No. 15; an empty cartridge from a carbine or "San 
Crist6bal" machine-gun bullet, 30-calibre M.1. 

29. Excluding the last three cadavers (numbers 15, 16, and 17), 
fully identified, originating from a recent occurrence in Monte 
P lata, and buried on the day after death, on 23 June last, the corpses 
exarnincd by this Committee can be divided into three groups 
di.fferentiated by the greateror fesser decomposition and completeness 
wben they were found : 

(a) Those picked up in the water, Jess well preserved than the rest ; 

(b) Those exhumed from under the Yuca bridge and at Mal 
Nombre, a distance of 1.5 km. froro the bridge following an interior 
road of the esta te Haras Nacionales; and 

(c) Five cadavers. ail identified. exhumed in Mata Redonda, 
several kilometres from the preceding group. 

From the very advanced stage of decomposition, noticeable at 
a mere glance, and from thereferencesconcerniog the date on which 
the persons to whom these remains belonged might have becn 
arrested and executed, one rnay conclude that the death of the five 
grouped in section (c) preceded the death of those indicated in section 
(b} and dates surcly from 2 May. 
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19 juin d'une visite à la prison La Victoria en compagnie du président 
de la Commission interaméricaine des droits de l'homme et de ses 
collaborateurs, les entendit s'exclamer de surprise en constatant 
qu'elle ne se trouvait plus à cet endroit ni à proximité. 

Cela ferait croire à uoe preuve truquée pour essayer de justifier les 
atrocités commises. preuv-e à laquelle on aurait ensuite renoncé. Par 
sa nature, elle rappellerait des procédés utilisés très souvent sous le 
régime de Trujillo pour dissimuler des crimes. 

Pour couronner et renforcer cet ensemble de preuves, il y a Je 
témoigllage muet mais éloquent des cadavres, soumis à une soigneuse 
expertise médico-légale. Tous indiquent l'utilisation d'armes à feu 
ayant provoqué la mort. Certains révèlent des sévices (bras et mains 
attachés derrière le dos; jambes fracturées au-dessous du genou). 

L'époque à laquelle la mort est survenue a pu également être 
déterminée avec suffisamment de précision, malgré les difficultés. 

Nous annexons au présent rapport, dont il fait partie intégrante, 
un procès-verbal détaillé des autopsies. Les nombre1Jses photo
graphies qui l'accompagnent nous dispensent d'entrer dans de plus 
grands détails. 

28. Avec l'aide de deux fonctionnaires du laboratoire de aimioo· 
!agie de la police nationale dominicaine, MM. Nabel Martfnez, 
expert en balistique, et Fausto Antonio Ctu:z, spécialiste des emprein
tes digitales et de la photographie criminelle, nous avons vérifié le 
type des armes utilisées, à savoir: 

I. Trouvés par la Commission près du lieu où ont été découverts 
des restes d'os calcinés et des cendres, près du pont sur la Yuca: 
un morceau de plomb, correspondant à une balle de fusil calibre 
7 mm; et une douille vide, correspondant à une balle de mitrailleuse, 
calibre 30 M.1. 

II. Recueillies près du pont sur la Yuca par te représentant du 
Secrétaire général des Nations Unies e t remises à la Commission : 
une petite douille vide, provenant d'un pistolet automatique, calibre 
32; et cinq douilles vides provenant de carabines, dont trois de 
calibre 30, référence N, et deux de calibre 30, référence 54 FN. 

III. Détenus par la Commission, provenant des cas indiqués ci
après et s'y rapportant: 

Cadavre n° 2 : un morceau de plomb, provenant d'une talle de 
revolver calibre 38. 

Cadavre n° 4: un morceau de plomb déformé, provenant apparem
ment d'une balle de mitrailleuse San Crist6bal, calibre 30 M.1. 

Cadavre n° 5 : recueilli sur le chemin et dans la fosse voisine à Mal 
N ombre, deux douilles vides provenant de balles de mitrailleuse 
San Crist6bal, calibre 30 M.!. 

Cadavre n° 8 : un morceau de plomb provenant d'une balle de cara
bine calibre 7 mm. 

Cadavre no 15: une douille vide provenant d'une carabine ou d'une 
mitrailleuse San Crist6bal, calibre 30 M.I . 
29. A l'exclusion des trois dernières victimes (n° 15, 16, et 17) qui 

ont été identifiées et gui sont mortes lors d 'un incident survenu 
récemment à Monte Plata, l'enterrement ayant eu lieu le lendemain 
de la mort, le 23 juin 1965, les autres cadavres examinés par la 
Commission peuvent être rangés dans trois groupes différents, selon 
Je degré de décomposition et d'intégrité dans lequel ils se trouvent: 

a) Ceux qui ont été retirés de l'eau, qui sont moins bien conservés 
que les autres; 

b} Ceux qui ont été exhumés au pont sur la Yucaet à Mal Nombre, 
à 1,5 km du pont en suivant un chemin privé du domaine Haras 
Nacionales ; 

c) Les cinq cadavres, tous identifiés, exhumés à Mata Redonda à 
plusieurs kilomètres de distan,ce de ceux de l'alinéa précédent. 

Etant donné l'état de décomposition plus avancé, qui est visible à 
première vue, et d'après les indications concernant la date à laquelle 
auraient été détenues et exécutées ces personnes, on peut conclure 
que la mort des cinq personnes visées à l'alinéa c est antérieure à celle 
des personnes visées à l'alinéa b et remonte certainement au 2 mai 
dernier . . 



Of the five grouped in section (b) the only one taken from the 
place known as Mal Nombre, whose degree of decomposition was 
greater than that of the four buried under the Yuca bridge, seerns to 
have been dead and remained buried longer than the others. With 
respect to ail of them, from the testimonies gathered as to the tirne 
they met death, and the state of preservation, it would not be ha:zard
ous to fi.x the probable date of death as somewhere between 22 May 
and 5 June of this year. The date of death of the one buried near the 
road would be nearer the füst of those dates, and the other four 
nearer the later date indicated. 

In reference to those taken from the water, grouped in section (a), 
they showed characteristics that hinder the determination of an 
approximate date of death, although it would appear certain that 
this was not more than two months before they were found, and 
probably Jess time. 

It should be added that the determination of the date on which 
death occurred depends on the fauna of putrefaction in the cadaver, 
a variable and contmgent process, subject to persona! factors, to 
·others corresponding to the high or low humidity of the burial 
ground, and even toits consistency - according to which periods of 
six months might elapse to differentiate one from the other. Immersion 
and direct contact with water accelerates the process of putrefaction 
and helps the decomposition of human bodies. 

30. In the light of the foregoing, the Commission reaches the 
following conclusions : 

First, the cadavers taken from the river Yuca, from a grave under 
the bridge over that river, from another along the road at Mal 
Nombre, and from various graves at Mata Redonda correspond to 
persons who met death from wounds caused by firearms, after beiog 
arrestedand taken to those sites, where they were shot and abandoned 
unburied. 

Second, ail the places where cadavers were found are located in 
that part of the Dominican Republic controlled by the Government 
of National Reconstruction. 

Third, there are persuasive indications for attributing the deten
tions, the transfer of the prisoners, and the executions to police and 
military elements. 

Fourth, the executions referred to very probably took place at 
night. 

Fifth, it is unlikely that the authorities were unaware of these 
tragic occurrences, bccause: (a) they controlled traftic and access 
to the roads that lead to the sites where they took place; (b) they 
were not isolated events, but were repeated and multiple; (c) it was 
necessary to pass numcrous check-points guarded by military 
personnel; (d) because of the civil war situation, since these were 
night-time movcments, they shou]d have been reported to higher 
authority to acquaint it with such news; (e) when a subordinate who 
was asked to authorize the burial of bodies requested instructions 
from his supcriors, be was ordered not to meddle instead of investi
gating the matter thoroughly. 

Sixth, the circumstancc that essentially similar acts took place in 
sites quite distant from each other and on different dates, leads to 
the thought not only of their military origin, but also of orders 
revealiog a policy seeking to eliroinate adversaries, executing them 
without trial, hurriedly, leaving cadavers abandoned, so that the 
fate of the victims would serve as a lesson and exemplary waming 
to the people. 

Seventh, the foregoing positive conclusions exclude, by their very 
bases, the suggested hypothesis that the deaths might have been the 
work of armed civilian groups. 

Eighth, even though the Committee is in possession of the names 
of police and military persons accuscd of participating in the acts, 
it believes i t shou]d reserve them for the cognizance of the judicial 

Des cinq cadavres visés à l'alinéa b, le cadavre exhumé du lieu dit 
« Mal Nombre», qui se trouve à un degré de décomposition plus 
avancé que celui des quatre qui avaient été enterrés sous le pont de la 
Yuca, semble être resté enterré plus longtemps que ces derniers. 
Pour toutes ces victimes, d'après les témoignages concernant l'époque 
où elles sont mortes, et d'après l'état de conservation du cadavre, on 
peut dire sans risque de trop se tromper que la mort est probable
ment intervenue entre le 22 mai et le 5 juin 1965. Pour le cadavre 
enterré près de la route, la mort serait plus proche de la première de 
ces deux dates; pour les quatre autres, elle serait proche de la dernière 
date indiquée. 

Pour ce qui est des cadavres retirés de l'eau, qui sont groupés à 
l'alinéa a, ils présentent des caractéristiques qui empêchent de 
déterminer la date approximative de la mort, bien qu'il semble cer
tain qu'elle ne soit pas survenue plus de deux mois avant la décou
verte des cadavres, et qu'elle soit probablement d'une date plus 
récente. 

Il convient d'ajouter que la détermination de la date à laquelle est 
survenue la mort se fait d'après la faune qui existe sur Je cadavre du 
fait de la putréfaction, processus variable et contingent, dépendant de 
facteurs personnels, d'autres facteurs afférant à la plus ou moins 
grande humidité du terrain où le corps était enseveli et de la consis
tance même du milieu - selon la nature de laquelle les différences 
dans le degré de putréfaction peuvent aller jusqu'à six mois. L'immer
sion et le contact direct avec l'eau accélèrent le processus de putré
faction et contribuent à détruire l'intégrité des corps humains qui les 
subissent. 

30. Compte tenu de ce qui précède, la Commission formule les 
conclusions ci-après: 

Premièrement, les cadavres provenant de la rivière Yuca, d'une 
fosse creusée sous le pont de cette rivière, d'une autre fosse au bord 
du chemin à Mal Nombre, et de diverses autres à Mata Redonda, 
étaient ceux de personnes mortes à la suite de blessures causées par 
des armes à feu, après avoir été arrêtées et amenées dans ces lieux où 
elles furent fusillées et laissées sans sépulture. 

Deuxièmement, tous les li.eux où ces cadavres ont été découverts 
sont dans le secteur du territoire dominicain contrôlé par le gouver
nement de reconstruction nationale. 

Troisièmement, on possède assez d'indices probants pour attribuer 
les emprisonnements, le transfert de prisonniers et les exécutions à 
des éléments de police et à des militaires. 

Quatrièmement, les exécutions en question auraient, très probable
ment, eu lieu de nuit. 

Cinquièmement, il est improbable que les autorités aient ignoré ces 
faits tragiques, car: a) elles contrôlaient la circulation et l'accès des 
chemins conduisant aux endroits où ont eu lieu ces exécutions, b) il 
ne s'agit pas de faits isolés, mais de faits répétés et nombreux, c) il a 
fallu passer par de nombreux points de contrôle exercé par des 
militaires, d) en raison de l'état de guerre civile, pour se déplacer de 
nuit, on devait en informer les autorités supérieures, e) lorsqu'un 
employé subalterne, requis de délivrer un permis d'inhumation,s'eo 
référa pour instructions à ses supérieurs, ceux-ci lui enjoignirent de 
ne pas s'en mêler, au lieu d'enquêter à fond sur cette affaire. 

Sixièmement, que des faits essentiellement identiques se soient pro
duits dans des endroits très éloignés les uns des autres et à des dates 
différentes, conduit à penser non seulement à leur origine militaire 
mais encore à l'existence d'ordres révélateurs d'un régime qui 
continue à éliminer ses adversaires par des exécutions expéditives, 
sans jugement, abandonnant les cadavres des victimes en guise de 
leçon et d'avertissement aux populations. 

Septièmement, les conclusions positives qui précèdent excluent, 
par leur fond même, l'hypothèse répandue que ces morts seraient 
l'œuvre de groupes civils armés. 

Huitièmement, bien que la Commission possède les noms de 
policiers et militaires inculpés de participation dans ces faits, elle 
estime devoir les réserver pour l'information des autorités judiciaires 
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authorities charged with applying punishment to those found gvilty 
in the corresponding trial. 

Ninth , the occurrence a t Mata Redonda took place on the night of 
2 May of this year. 

Tenth, lhe shooting and burial beside the road in Mal Norr.bre 
took place before the persons were killcd under the Yuca bridge, 
wbere several successive executions took place between 22 May and 
5 June. 

Eleventh, thecadavers taken from the river Yuca, downstream from 
the bridge over t hat river, probably correspond to some persons 
who wcrc cxccuted un ùcr lhal briùgc. 

Twelfth, there are strong presumptions that the bony remains 
picked up near the river Yuca are of human origio. Likewise, their 
partial incineration may have been due to sanitary rcasons as well as 
to pious motives. 

Thirteenth, the occurrence at M onte Plata, a t 7 o'clock in the 
evening of 22 June, bas the appearance of also being a hurried 
execution, if it can be credibly pwved, by cxamination of the arms 
used - which we were not able to do - that this was the work of 
t he two policemen and not of the army soldier. 

Of the latter's statements, what concurs with the techrùcal 
inspections made by this Committee is plausible. He speaks of a jeep 
that was approaching zigzag along the road with its lights on and 
then stoppcd, and its thcee occupants, who seemed to be quarrelliog, 
got out. The autopsy revealed bruises on the neck and contusions 
on the thorax of the priest, which might explain that the automobile 
he was driving was zigzagging during ill-treatment that he ·.vas 
receiving. But the soldier claüned that he had killed the three who 
got out of the jeep, which does not concur either with the shots fired 
at short distance at the pries! - impregnation of powder on his 
clothing - or with the wounds from at least two weapons that his 
body revealed. 

It was not possible for us lo complete the investigation of this case, 
which is entrusted to the police and militacy authorities now con
tinuing it. 

We find the circumstances surrounding the death of t he priest 
suspicious and equivocal. 

Fourteenth, we must record; much t o our regret, the Jack of ,eal 
co-operation from the military authorities of the Government of 
National Reconstruction, in the carrying out of our mission. 

Santo D omingo, 7 July 1965. 

(Signed) Dr. Jorge AVENDA1'io 
D aniel SCHWEITZER. 

Dr. Alfonso Q UIROZ CUAl\6N 

lùPORT OF nœ T ECHNICAL ASSISTANCE COMMITŒE OFTHE ÛRGANl· 

ZATJON OF AME!uCAN STATES CONCl:oRNINO TIIE CADAVERS EXAMINID 

Cadaver No. 1 
Wearing an undershirt, undershorts, trousers and socks, impreg

nated with moist earth of consistency like that of mud. Left arm bound 
with a rope above the elbow. 

A male in a good statc of muscular development ; in an advanced 
stage of decomposition, with dirty pinkish-white skin, and with 
numerous phlyctenae of putrefaction. 

The head almost entirely devoid of hair-bearing skin, with scme 
black hair remaining in the occipital region. Eyeballs very bighly 
deterioratcd, wi th no possibility of dctcrmining thoir charnctcristics 
with precision. Dental prostheses present. The advanced state of 
putrefaction precludes a dctermination of signs of external violence. 
The skin of the left forearm and hand has disappeared, as well as that 
of the fingcrs of the rigbt band. The cu taneous surfaces of the right 
hemithorax and of the abdominal region are also destroyed, exposing 
tbe ribs and abdominal viscera. Cadaverous hypostasis in the doisal 
region. 
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chargées d'appliquer les sanctions à ceux qui auront été convaincus 
de culpabilité au cours du jugement. 

Neuvièmement, l'affaire de Mata Redonda s'est produite dans la 
nuit du 2 mai de cette année. 

Dixièmement, la personne fusillée et enterrée sur le bord du che
min de Mal Nombre l'a été avant les victimes découvertes sous Je 
pont de la Yuca, où ont eu lieu diverses exécutions successives entre 
le 22 ·mai et le 5 juin dernier. 

Onzièmement, les cadavres trouvés dans la Yuca et sous le pont 
sont, probablement, ceux de personnes exécutées sous ledit pont. 

Douzièmement, il y a de fortes présomptions que les ossements 
découverts dans les alentours de la Yuca soient des ossements 
humains. Leur incinération partielle pourrait être attribuée à des 
raisons d'hygiène aussi bien qu'à des mobiles religieux. 

Treizièmement, l'incident survenu à Monte Plata à 19 heures, le 
22 juin dernier, présente également toutes les apparences d 'une 
exécution expéditive; la justice prouvera, par l'examen de.$ armes 
Ùtilisées -ce n'était pas de notre ressort - que ce fut là l'œuvre des 
deux policiers et non pas celle du soldat de l'armée. 

Dans la déclaration de celui-ci, tout ce qui concorde avec les 
vérifications techniques faites par la Commission est plausible. Il 
parle d"une jeep qui avançait en zigzag sur la route, phares allumês, 
puis s'arrêta, ses trois occupants qui semblaient se battre en descen
dirent. L'autopsie a révélé des meurtrissures sur la gorge et des 
contusions sur Je thorax du prêtre, d'où la raison des zigzags de la 
jeep qu'il conduisait pendant qu'on le maltraitait. Cependant, le 
soldat prétend avoir tifé sur les trois occupants qui descendaient de 
la jeep, ce qui ne concorde ni avec les coups tirés à une courte 
distance sur le prêtre - traces de poudre sur sa tunique - ni avec 
les blessures, causées par deux armes au moins, que l'on a trouvées 
sur son cadavre. 

Il ne nous a pas é té possible de tennineC' l'enquête sur cette alTai.re, 
confiée aux au torités policières et militaires qui la pouTsuivent. 

Nous considérons comme suspectes et équivoques les circonstances 
qui entourent la mort du prêtre. 

Quatorzièmement, nous tenons à sigoaler, à notre grand regret, le 
manque de coopération réelle des autorités du gouvernement de 
reconstruction nationale, dans l'accomplissement de notre mandat. 

Saint-Domingue, le 7 juillet 1965 

(Signé) D• Jorge A VENDA1''0 

Daniel SCHWEITZER 

D• Alfonso Q UIROZ CuAR6N 

RA'PPORT DE LA CoMMISSION D'ASSISTANCE TECHNIQUE DE L'ÛRGANl· 

SATION DES E TATS AMÉRICAINS SUR LES CADAVRES EXAMINÉS 

Cadavre n° J 

Portant un gilet de peau, un caleçon, un pantalon et des chaussettes 
imprégnés de terre humide de consistance analogue à l'argile. Bras 
gauche lié par une corde au-dessus du coude. 

Individu du sexe masculin en bon état de développement muscu
laire. Etat avancé de décomposition, peau blanche rosée sale, avec 
de nombreuses phlyctènes de putréfaction. 

Tête presque entièrement dépourvue de cuir chevelu, quelques 
cheveux noirs restant dans la région occipitale. Globes oculaires 
ext rêmement détédorés, caractéristiqu"s impossibles à déterm iner. 
Prothèses dentaires. L'état avancé de putréfaction ne permet pas de 
relever de traces de violences externes. La peau de l'avant-bras et de 
la main gauches a disparu, de même que celle des doigts de la main 
droite. Le revêtement cutané de l'hémithorax droit et de la région 
abdominale est également détruit, les côtes et les viscères abdominaux 
étant apparents. Congestion hypostatique cadavérique dans la 
région dorsale. 



1. Undershirt, trademark "Pennleigh" size 38, light-coloured, 
striped groovcd cotton. 

2. Shirt, trademark "Careel Club by Trival," brown colour with 
circular designs and rosettes, size 38. 

3. White undershorts with elastic. 

4. Khaki-coloured trousers, length 1.04 m., iaseam 71 cm.; a 
white handkerchief, 38 X 38 cm. was found in the rear pocket; belt
less, 78 cm. waist. 

The corpse measures 1.73 m . in stature. There is destruction of the 
distal extremity of the sternum, and detaching of the :ciphoid 
apophyses thereof. Fracture of the second right rib. Myocardium 
completely disiategrated by putrefaction. Mouth : two removable 
bridges in the upper jaw, the right one comprising two premolars 
and the leftonecomprising three molars and one bicuspid. The second 
lower left bicuspid missing. There is a circular orifice 3 cm. from the 
posterior median line in the left hemithorax, 18 cm. abovc the iliac 
crest, in the tenth intercostal space. Head: cranium and osseous 
surface : of normal macroscopic appearance. 

Cause of death: penetratiag wound of the left hemithorax, caused 
by a firearm and ensuing internai haemorrhagiag. 

Cadaver No. 2 
Arsenio Perdomo Martinez 
Also covered with moist earth and the following articles of cloth

ing: net undershirt, with two perforations in the right and left 
mammary regions ; cotton undershorts, dacron trousers with a 
circular perforation in the middle and upper part coinciding with 
another in the undershorts. A circular rope at the waist, binding the 
right arm and fastening it to the chest, above the elbow. Numerous 
violaceous phlyctenae. Corpse of an individual in a high state of 
muscular development, in an advanced stage of putrefaction. The 
external layer of the skin has disappeared almost entirely, leaving 
exposed the whitish dermis, which is easily detached. The head bas 
black curly hair which is partially present in the parietal and occipital 
rcgions. Dental prostheses present. A circular furrow at the waist, 
corresponding to the pressure of the rope described above. 

There are dorsal cadaverous hypostases, slightly defined, and more 
pronounced glutcal hypostases. Upon removal of the clothing a pro
jectile was found, kept by the Committee for subsequent study. 

1. Light-coloured undershirt, net, lattice type, trademark 
"Casino", made in the Dominican Republic. 

2. Short, light-coloured undershorts, with clastic waistband and 
snap buttons. 

3. Dark trousers with zipper, waist 84 cm,. cotton, initiais T.C.B. 
on the left pocket, length approxirnatcly 1 m. 

4. White handkerchlef, fine wcave, brown trimming, 45 x 45 cm. 

5. A red comb, broken. 

6. Socles, navy blue, witb red pin designs. Also two hemp ropes, 
one at the waist, knotted, 2.54 m.; the other, without knot, 1.15 m. 
long. 

The cadaver measures 1.66 m. There arc four round, irregular 
orifices in the anterior surface of the chest, and partial destruction of 
the left wrist. Fractures of the third and fourth right ribs. Fractures 
of the fifth and sixth left ribs, at the level of the anterior axillary line. 
An irregular orifice in the Ieft shoulder, with destruction of articula
tion. The lungs bave become dark pulp by action of putrefaction. 
The myocardium is friable for the same reason. Fragments of ribs 
were found in the thoracic cavity. Cranium: perimeter 55 cm.; 
frontal occipital diameter 36 cm.; bimastoid diameter 35 cm. 
Encepbalon : completely destroyed by putrefaction. 

Cause of deatfz: penetrating wounds of the thorax, caused by fire
arm, with costal and pulmonary lesions and ensuing internai 
haemorrhaging. 

1) Gilet de peau, marque« Pennleigh », taille 38, de couleur claire, 
en coton maille rayé. 

2) Chemise, marque« Careel Club By Trival », de couleur marron, 
avec motifs circulaires et rosettes, taille 38. 

3) Caleçon blanc avec élastique. 

4) Pantalon kaki, longueur 1,04 m, entrejambe 71 cm, mouchoir 
blanc de 38 x 38 cm trouvé dans la poche revolver; sans ceinture, 
78 cm de tour de taille. 

Corps humain mesurant 1,73 m. Il y a destruction de l'extrémité 
distale du sternum, avec détachement de l'apophyse xiphoïde de 
celui-ci. Fracture de la seconde côte droite. Myocarde complètement 
désintégré par l'action de la putréfaction. Bouche : deux bridges amo
vibles dans la mâchoire supérieure, le droit comprenant deux pré
molaires et le gauche trois molaires et une prémolaire. La deuxième 
prémolaire inférieure gauche manque. li y a un orifice circulaire à 
3 cm de la ligne médiane postérieure dans l'hémithorax gauche et à 
18 cm au-dessus de la crête iliaque, dans le dixième espace intercostal. 
Tête: crâne et os de la face d'aspect macroscopique normal. 

Ctutse du décès: blessure pénétrante de l'hémithorax gauche causée 
par une arme à feu et hémorragie interne consécutive. 

Cadavre n• 2 

Arsenio Perdomo Martinez. 
Egalement couvert de terre humide. Articles d'habillement sui

vants : gilet de peau à mailles, avec deux perforations dans les régions 
mammaires droite et gauche, caleçon de coton, pantalon de dacron 
avec une perforation circulaire dans la partie moyenne et supérieure, 
èoïncidant avec une autre dans le caleçon. Autour de la taille, une 
corde ronde passant par•dessus le bras droit au-dessus du coude et le 
maintenant contre le thorax. Nombreuses phlyctènes violacées. 
Individu en bon état de développement musculaire, de sexe masculin, 

. en état avancé de putréfaction. L'épidenne a presque entièrement 
disparu, laissant exposé le derme blanchâtre, qui se détache facile• 
ment. Cheveux noirs bouclés subsistant partiellement dans les régions 
pariétale et occipitale. Prothèses dentaires. A la taille, sillon circulaire 
correspondant à la pression de la corde décrite ci-dessus. 

Congestions hypostatiques cadavériques peu marquées dans la 
région dorsale et plus prononcées dans la région fessière. Lors de 
l'enlèvement des vêtements, on a découvert un projectile, conservé 
par la Commission pour examen ultérieur. 

1) Gilet de peau de couleur claire, maille aérée, marque« Casino», 
de fabrication dominicaine. 

2) Slip de couleur claire, avec ceinture élastique et boutons-pres
sion. 

3) Pantalon foncé avec fermeture é.:lair, 84 cm de tour de taille, en 
coton, initiales T.C.B. sur la poche gauche, environ 1 m de longueur. 

4) Mouchoir blanc fin, à bordure marron, 45 X 45 cm. 

5) Peigne rouge, cassé. 

6) Chaussettes bleu marine, à baguettes rouges. Egalement, deux 
cordes de chanvre, l'une à la tame, de 2,54 m avec nœud, et l'autre, 
sans nœud, de 1,15 m de long. 

Le cadavre mesure 1,66 m. li y a quatre orifices ronds et irréguliers 
dans la face antérieure du thorax et destruction partielle du poignet 
gauche. Fractures des troisième et quatrième côtes droites. 
Fractures des cinquième et sixième côtes gauches au niveau de 
la ligne axillaire antérieure. JI y a un orifice irrégulier dans J'épaule 
gauche avec destruction de l'articulation. Les poumons ont été 
transformés en une pâte foncé-e sous l'action de la putréfaction. Le 
myocarde est friable pour la même raison. Des fragments de côtes se 
trouvent dans la cavité thoracique. Crâne: périmètre 55 cm; 
diamètre occipito-frontal 36 cm; diamètre bimastoîclien 35 cm. 
Encéphale: complètement détruit par la putréfaction. 

Cause du décès: blessures pénétrantes du thorax, causées par une 
arme à feu, avec lésions costales et pulmonaires, et hémorragieintcroc 
consécutive. 
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Cadaver No. 3 
A tigbtly knotted rope was found at the distal extremity of the left 

arm, causing a deep furrow with Joss of substance and fracture of the 
bones thereof. This area was photographed by the photographer of 
the Criminology Laboratory. 

Good state of muscular development. Advanced stage of putrefac-
tion with numerous greenish violaceous phlyctenae. 

The following articles of clothing were present: 

1. Light-colored undershorts, with snap buttons, waist 85 cm. 

2. Dark shirt, trademark "Thamarh ", size B, neck 37 cm., short 
sleeves, stripes, with 14 irregular perforations in the back. 

3. Socks, red with blue, red, and yellow designs. 
4. Light-colored handkerchief with black borders and small red 

and white designs at one corner. 

5. The remains of cigarettes werefound in the shirt pocket, wrapped 
in tinfoil, with dark tobacco and a tom, damp matchbook. 

The corpse is that of a dark-skinned male; the epidermis bas 
disappeared, the whitish dermis remaining. Curly black hair. The 
mouth bas one gold-filled tooth. The skin of the extremities cornes 
off like a glove. Double fractures of the tibia and fibula on both sides, 
immediately below the knees. The head bas empty eye sockets. In 
the right temporal region there is a break in continuity and commi
nuted destruction of underlying bones. 

A leather billfold was found, brownish maroon with various com
partments, bearing an illegible gold imprint, with nothing inside. lt 
was retained by the Committee. 

There is a blue-black tattoo on the inside of the right forearm, 
reading "CARIDA ". In the left inguinocrural arch there is extensive 
loss of substance. In the dorsal region, median line, an irregular 
darkish orifice, and in the anterior region of the thorax, the following 
lesions : 

1. An orifice in the middle region. 

2. An orifice in the right pectoral region. 
3. An orifice in the left pectoral region, at the height of the anterior 

axillary line. 
4. An orifice in the lower precordial region. 

Male, 1.59 m. in stature. 
Head : extensive comminuted fracture including the right orbit, 

frontal, parietal and temporal bones with extensive peripheral 
irradiation, total destruction of the orbit extending along the left 
side, with Joss of bony tissue, appearing upon exposure of the cere
brum. 

Lirnbs: fracture of the left ilium in the upper frontal region. 
Extensive irregular wounds with shattered edges in both lower 
extremities immediately below the knees, with destruction of under
lying bones. Fracture of the left elbow. 

An irregular orifice caused by penetration of a projectile in the 
right front side of the neck, 2 cm. above the clavicle on that side, 
directed downward and from rigbt to left; an orifice in the left hemi
thorax, with fracture of the fifth rib on that side, at the level of the 
aoterior axillary line. In the teeth, there is a gold filling in the rigbt 
middle incisor. 

Cause of deatlz: a wound from a firearm, penetrating the thorax. 
Multiple lesions of the ilium and Iower and upper Jeft extremities. 
Extensivecomminuted lesion with shattering of the right hemicranium 
probably caused by the traumatic action of a contusion-causing 
instrument : a rock, piece of wood, or rifle butt. 

Cadaver No. 4 

Body in a good state of muscular development, belonging to a 
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Cadavre n• 3 

Corde fortement serrée nouée à l'extrémité distale du bras gauche 
formant un sillon profond avec perte de substance et fracture des os. 
La région en question a été photographiée par le photographe du 
laboratoire de criminologie. 

Bon état de développement musculaire. Etat avancé de putré
faction et nombreuses phlyctènes verdâtres violacées. 

Articles d'habillement existants: 
l) Caleçon de couleur claire, boutons pression, 85 cm de tour de 

taille. 
2) Chemise de couleur foncée, marque « Thamarh », taille B, 

37 cm de col, manches courtes et raies, avec 14 perforations irrégulières 
dans le dos. 

3) Chaussettes rouges avec motifs bleus, rouges et jaunes. 

4) Mouchoir de couleur claire, avec bordure noire et petits motifs 
rouges et blancs dans un coin. 

5) Dans la poche de la chemise, restes de cigarettes de tabac noir, 
enveloppés de papier d'argent, et un carnet d'allumettes déchiré et 
humide. 

Sexe masculin et peau brune, dont l'épiderme a disparu, le derme 
blanchâtre subsistant. Cheveux noirs et bouclés. Bouche contenant 
une dent plombée. La peau des extrémités se détache comme un gant. 
Fracture double du tibia et du péroné, des deux côtés, immédiatement 
en dessous des genoux. Cavités orbitaires vides. Dans la région 
temporale droite, il y a une solution de continuité, avec destruction 
comminutive des os sous-jacents. 

On a trouvé un portefeuille en cuir, de couleur marron clair, à 
multiples compartiments, portant une inscription dorée illisible et ne 
contenant aucun objet ; conservé par la Commission. 

Sur la face interne de l'avant-bras droit est tatouée en bleu foncé 
l'inscription« CARIDA », en lettres majuscules. Dans l'arc ioguino
crural gauche, jJ y a perte considérable de substance. Dans la région 
dorsale, ligne moyenne, il y a un orifice irrégulier noirâtre et dans la 
région antérieure du thorax les lésions suivantes : 

l) Orifice dans la région moyenne. 
2) Orifice dans la région pectorale droite. 

3) Orifice dans la région pectorale gauche, à la hauteur de la ligne 
axillaire antérieure. 

4) Orifice dans la région précordiale inférieure. 
Corps humain de sexe masculin, taille 1,59 m. 
Tête: fracture étendue comminutive comprenant l'orbite droite et 

les os frontaux, pariétaux et temporaux, avec irradiation périphérique 
étendue, destruction totale de l'orbite et extension à celle de gauche, 
avec perte de tissu osseux apparaissant à l'exposition du cerveau. 

Membres: fracture de l'os iliaque gauche dans la région antéro
supérieure. Blessures étendues, irrégulières, avec bordures déchirées, 
dans les deux extrémités inférieures, immédiatement eo dessous des 
genoux, avec destruction des os sous-jacents. Fracture du coude 
gauche. 

Orifice irrégulier, causé par pénétration d'un projectile dans la 
région antéro-latérale droite du cou, à 2 cm au-dessus de la clavicule 
du même côté, direction de haut en bas et de droite à gauche; orifice 
dans l'hémithorax gauche, avec fracture de la cinquième côte du 
même côté, au niveau de la ligne axillaire antérieure. Dans la denture, 
il y a un plombage dans l'incisive moyenne droite. 

Cause du décès : Blessure pénétrante du thorax causée par une 
arme à feu. Lésions multiples de l'os iliaque et des extrémités infé
rieures et supérieure gauche. Lésion comminutive étendue avec 
fracassement de l'hémicrâne droit, probablement causée par l'action 
traumatique d'un instrument contondant: pierre, bâton ou crosse de 
fusil. 

Cadavre n• 4 
Corps, en bon état de développement musculaire, d'un individu 



robust person; covered with mud and with the following articles of 
clothlng: 

1. Light-colored shirt, short sleeves, "Guayabera" style, having 
in thepockct a waxed paper fol der with two blurred photographs, of 
the same person, retained by the Committee. The shirt bas a tear in 
the right middle area, corresponding to a fracture of the underlying 
rib. 

2. Wlûte undershorts, bathing-trunks style, single size, with red, 
yellow and blue stripes. 

3. Cloth trousers, blue, "Mahoma", length l.06cm., waist91 cm., 
with several perforations at the level of the left thigh and the pocket 
on the left side, and containing a light-colored handkerchief \\ith 
dark trimming. 

4. Blue socks. 
S. A leather shoe, black, half-boot type, without Iacing, side 

elastic bands, right foot, size 10½. 
The cadaver shows numerous phlyc1enae of putrefaction, with 

signs of pressure at the waist. There is a small circul:ir gold chain 
near the right ankle, holding a gold religious medal, with St. Joseph 
on one side and Our Lady of Divine Grace on the other. Straight, 
abundant pu bic haïr. Most of the hair-beariog skin has disappeared, 
and hair is curly on the occipital and parictal regions. There is an 
irregular orifice in the dorsal region, of 2 cm., with dark edges, to 
the right of the median line; on the right malleolar region there is a 
large irregular wound, measuring 8 to 10 cm. On the head there is 
a fracture of the Jower maxilla, with Joss of ceelh, and a wound, 
probably caused by a firearm, in the right temporal parietal region, 
with comminuted bone fractures. 

Male, 1.72 m. in stature. 
The cranium has a wide orifice in the right parieto occipital region, 

with a crack in the vault, irradiated signs of fracture on both sicles, 
and total destruction of the orbit. Fracture of the maxilla and irra
diation toward the base of the cranium, with destruction of the e1h
moid and sphenoid bones and fracture of the lower maxilla, median 
line, and complete disappearance of teeth from both jaws. 

A rounded orifice, caused by penetration of a projectile, piercing 
the right arm in its Iower part and subsequently penetrating the right 
hemithorax and passing out through the left shoulder. At the right 
shoulder joint a deformed projectile from a firearm was fouod and 
there is comminuted fracture of the right hurnerus. A penetrating 
wound causcd by a projectile from a firearm in the lower part of the 
tibia, internai malleolus, downward and outward, with destruction 
of the tarsus bon es and an exit orifice. In the rniddle part of the 
abdomen, there is hernatic infiltration of the soft tissues with costal 
fractures, of the fast two ribs on the right side. There are two orifices 
in theskin at this point. There is a circular wound in the middle dorsal 
region, caused by a firearm. 

Cause of death: multiple lesions caused by a firearm, ensuing com
minuted fracture of the rigbt lateral region of the face and base of the 
cranium, necessarily fatal. 

Cadaver No. 5 
A body of the masculine sex, in a more advanced stage of putre

faction than the above-mentioned cadavcrs, with the distalextremity 
of thelcft arm missing, a fracture in the middle third of the humerus, 
and in theupper third of the right ulna. Thete is an irregular circular 
orifice in the left hemithorax, at the anterior axillary line, at the tenth 
rib, and a second one in the left axillary region at the third rib. 
Medium muscular development, skin totally macerated, and numerous 
and extensive greenish-blue phlycteoae. Black curly hair, almost 
wholly missing. 

A billfold was fouod in the clothing, and the Committee kept it 
for latcr investigation. At a distance of 3 m. from the place where 
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robuste, couvert de boue, portant les vêtements suivants: 

1) Chemise de couleur claire, à manches courtes, de style« Guaya
bera », avec, dans une poche, une enveloppe de papier ci!écontenant 
deux photographies brouillées d 'une même personne, conservées par 
la Commission. La partie centrale droite de la chemise présente une 
déchirure correspondant à la fracture de la côte sous-jacente. 

2) Caleçon blanc, genre caleçon de bain, de taille standard, à 
rayures rouges, jaunes et bleues. 

3) Pantalon de toile, bleu,« Mahoma », 1,06 m de long, 91 cm de 
tour de taille, présentant plusieurs perforations au niveau de la 
cuisse gauche et dela poche du même côté, et contenant un mouchoir 
de couleur claire à bordures sombres. 

4) Chaussettes bleues. 
5) Un soulier de cuir du pied droit, de couleur noire, de type 

mi-botte, sans lacets, à élastiques latéraux, pointure 10,!. 
cadavre présentant de nombreuses phlyctènes de putréfaction et 

des traces de pression au niveau de la ceinture. JI porte, près de la 
cheville droite, une chaînette d'or, circulaire, attachée à une médaille 
religieuse, également d'or avec l'effigie de saint Joseph d'un côté et 
celle de Notre-Dame de la Grâce de l'autre. Poils pubiques lisses et 
abondants. La plus grande par lie du cuir chevelu a disparu. Cheveux 
frisés dans les régions occipitales et pariétales. La région dorsale 
présente un orifice de forme irrégulière, de 2 cm, à bordure sombre, à 
droite de la ligne médiane; la région malléolaire présente une grande 
blessure de forme irrégulière, de 8 à 10 cm de dimensions. Le crâne 
présente une fracture du maxillaire inférieur, avec pccte de dents, et 
une blessure, probablement causée par une arme à feu, dans la région 
temporale pariétale droite, avec fractures comminutives des os. 

Sexe masculin; taille 1,72 m. 
Le crâne présente un grand orifice dans la région pariéto-occipitale 

droite, avec éclatement de la voûte crânienne, des traces de fracture 
s'irradiant des deux côtés, et destruction totale de l'orbite. Fracture 
du maxillaire et irradiation en direction de la base du crâne, avec 
destruction des os ethmoïdes et sphénoïdes, et fracture du maxillaire 
inférieur, suivant la ligne médiane, avec disparition totale des dents 
et de mandibules. 

Le corps présente un orifice arrondi, provoqué par la pénétration 
d'un projectile, qui pénètre dans le bras droit, dans sa partie iof.;.. 
rieure, pour se prolonger dans l'hémithorax droit et ressortir par 
l'épaule gauche. L'articulation de l'épaule droite contient un projec
tile tordu d'arme à feu et présente une fracture comminutive de 
l'humérus droit. Bl~sure pénétrante provoquée par un projectile 
d'arme à feu, dans la région inférieure du tibia, dans la malléole 
interne, de haut en bas et du dedant au dehors, avec destruction des 
os du tarse et orifice de sortie. La région moyenne de l'abdomen 
présente une infiltration hématique des tissus mous, avec fracture des 
deux dernières côtes du côté droit. A cet endroit, la peau présente 
deux orifices. La région dorsale moyenne présente une blessure 
circulaire provoquée par une arme à feu. 

Cause du décès: lésions multiples causées par une arme à feu, 
entraînant la fracture comminutive de la région latérale droite de la 
face et de la base du crâne, à issue mortelle. 

Cadavre n° 5 
Corps de sexe masculin, en état de putréfaction plus avancé que 

ceux qui ont été décrits ci-dessus, avec disparition de J'extrémilé 
distale du membre supérieur gauche, fracture au tiers moyen de 
l'humérus et au tiers supérieur du cubitus. Le corps présente un 
orifice de forme circulaire irrégulière, dans l'héroithorax gauche, à la 
ligne axillaire antérieure, à la hauteur de la dixième côte, et un 
deuxième dans la région axillaire gauche, à la hauteur de la troisième 
côte. Etat moyen de développement musculaire, peau totalement 
macérée et phlyctènes abondantes et étendues de couleur verdâtre• 
bleuâtre. Cuir chevelu noir et frisé, presque entièrement détruit, 

Parmi les vêtements a été trouvé un porte-billets que la Commission 
a conservé pour des enquêtes ultérieures. A trois mètres de distance 



the cadaver was found, there were two empty cartridges that are in 
the possession of the Committee. 

1. White "Fruit of the Loom" (U.S.A.) undershorts with elastic 
waistband. 

2. White short-s!eeved shirt, 34 cm. collar, no trademark, with six 
irregular orifices in the back, and five in front on the right side. 

3. Dark navy blue trousers, waist 75 cm., length 96 cm., with a 
zipper. There is a label on the right-hand side pocket with an 
inscription in print: "Manio Castillo". 

4. Brown socks with a long striped pattern, and a perforation at 
the level of the rnalleolus. 

Male body, 1.64 cm. tall. 

l. Penetrating orifice made by a projectile in the sixth intercostal 
space at the level of the anterior axillary region, with fracture of the 
sixth rib. 

2. Penetrating orifice made by a projectile in the second left inter
costal space with destruction of the third rib on the same side. 

3. Orifice in the epigastrium, outside the prolongation of the left 
mammary line. 

4. Three round orifices in the left side of the pericardium, with total 
desintcgration of the myocardium. 

5. Exit orifice, larger than the above-mentioned orifices, in fact, 
a very large opening, in the right hemithorax, with resulting destruc
tion of the shoulder blade on the same side. 

A beige plastic billfold with decorated embossed leaves, with 
several compartments and a zipper, containing a red "Gillette" 
blade. 

Cause of death: multiplelesions. Penetrating wounds in the thorax 
made by a firearm, and ensuing internai hemorrhagiag. 

Cadaver No. 6 
A cadaver floating face down in the middle of the river, caught in 

water plants, in an advanced stage of putrefaction and period of 
clear saponification. The head, forearms, hands and both feet are 
missing. 

1. Light colored undershorts, with an elastic waistband and snap 
fasteners. 

2. A "Guayabera" shirt, "Teameghe" type, short sleeves, white 
with vertical blue-black stripes, collar 37 cm. 

3. Navy blue dacron trousers with a zipper, wa.ist 79 cm., with an 
elastic waistband and a buckle adorned with a figure representing a 
small ship, length 1.02 m. 

The right clavicle and upper ribs on the same side are fractured. 
The consistency of the myocardium is preserved, making it possible 
to observe two irregular orifices in the right ventricle. 

Putrefaction is more advanced in the right hemithorax. 
In the buccal cavity: the first lower molar is missing as well 

as the two middle incisors in the upper jaw. 
Approximate height: 1.58 m. 

Length of the tibia, 41 cm. 
Length of the humerus, 31 cm. 
Cause of death: traumatism of the right hemithorax with a cardiac 

lesion, probably caused by a projectile from a firearm. 

Cadaver No. 7 

Human remains consisting mainly of bene structure with small 
traces of unspecifiable soft tissue, as follows : 

Cranium and lower jaw completely devoid of skin and hair; seven 
teeth in the upper jaw and five in the lower, the rest are missing. The 
bones of the cranium and lower maxilla show no signs of alteration. 

de l'endroit où a été découvert le cadavre on a trouvé deux cartouches 
qui sont en possession de la Commission. 

1) Caleçon de toile blanche, marque « Fruit of the Loom » 
(fabrication des Etats-Unis), avec ceinture élastique. 

2) Chemise blanche à manches courtes, sans marque, 34 cm 
d'encolure, présentant six orifices de forme irrégulière dans la partie 
dorsale et cinq dans la partie frontale droite. 

3) Pantalon de toile ·de couleur bleu marine foncé, 75 cm de tour 
de taille, 96 cm de longueur, avec fermeture éclair; dans la poche 
latérale droite se trouve l'inscription, en lettres d'imprimerie: 
« Manio Castillo ». 

4) Chaussettes de couleur marron, à longues rayures, présentant 
une perforation au niveau de la malléole. 

Corps de sexe masculin; taille 1,64 m. 
l) Orifice pénétrant provoqué par projectile dans la sixième région 

intercostale, à la hauteur de la ligne axillaire antérieure, avec fracture 
de la côte. 

2) Orifice pénétrant, provoqué par un projectile, dans la deuxième 
région intercostale gauche, avec destruction de la troisième côte du 
même côté. 

3) Orifice dans l'épigastre hors de la prolongation de la ligne 
mammaire gauche. 

4) Trois orifices arrondis dans le péricarde gauche, avec désinté
gration totale du myocarde. 

5) Orifice de sortie, plus grand que les précédents, constituant en 
fait une très grande ouverture, dans l'hémithorax droit, avec des
truction consécutive de l'omoplate du même côté. 

Un porte-billets en matière plastique, de couleur beige, orné de 
dessins en relief représentant des feuilles, à plusieurs compartiments 
et à fermeture éclair, et contenant une lame « Gillette » rouge. 

Cause du décès: lésions multiples. Blessures pénétrantes du thorax, 
provoquées par une arme à feu et entraînant une hémorragie interne. 

Cadavre ,z0 6 
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Cadavre découvert flottant, sur le ventre, au milieu du fleuve, 
accroché à des plantes aquatiques, en état de putréfaction avancée et 
à un stade de nette saponification. Manquaient la tête, les avant-bras, 
les mains et les deux pieds. 

1) Caleçon de couleur claire, à ceinture élastique et boutons à 
pression. 

2) Chemise de style « Guayabera », de type « Tearneghe », à 
manches courtes, blanche à rayures verticales de couleur bleu-noir, 
encolure 37 cm. 

3) Pantalon de dacron, bleu marine, à fermeture éclair, 79 cm 
de tour de taille, ceinture de toile élastique et boucle ornée de la 
silhouette d'un petit bateau; longueur 1,02 m. 

Le corps présente des fractures de la clavicule droite et des côtes 
supédeures du même côté. Dans le myocarde, resté intact, se trouvent 
deux orifices irréguliers dans le ventricule droit. 

Putréfaction plus avancée dans l'hémithorax droit. 
Dans la cavité buccale : manquent la première molaire inférieure 

et, dans la mandibule supérieure, deux incisives centrales. 
Taille approximative: 1,58 m. 

Longueur du tibia: 41 cm. 
Longueur de l'humérus: 31 cm. 
Cause du décès: traumatisme de l'hémithorax droit, avec lésion 

cardiaque, probablement causé par le projectile d'une arme à feu. 

Cadavre ,z0 7 

Restes humains, surtout osseux, avec petites traces de tissus mous 
d'origine incertaine, aux caractéristiques suivantes : 

Crâne totalement dépourvu de revêtement cutané et pileux, même 
pour la mandibule inférieure; subsistent sept dents dans la mandibule 
supérieure et cinq dans la mandibule inférieure. Les os du crâne et du 



There are two normal shoulder blades. Tibia, 41 cm., fibula, 39 cm., 
there are two whole clavicles; twenty vertebrae partially adhering 
to one anothcr and to the sacrum; right upper arm: the three bones, 
humerus, ulna, and radius are whole but the bones of the wrist and 
fingers are missing ; left upper arm, only the humerus remains and 
the rest is missing; iliac bones: the right one is whole, but there is 
only a fragment oftheleft one ;legs: both femurs are present but the 
left bas a complcte ftute-shaped fracture 2 cm. above the articular 
line of the knee: on the right leg the tibia and fibula are present but 
on theleftthere isonly the fibula ; only one foot, wholly disintegrated, 
contained in a grey sock. Approximate height: 1.80 m. 

Clothing: 

1. Light coloured undershorts, with design of dark small roses, 
elastic waistband, "Customet" trademark. 

2. Cotton undershirt, "Hanes" trademark, size 46 - 48, consider
ably tom, with bloodstaios on the lower part and on the front. 

3. A "Tioeya" style shirt, light colored with dark vertical stripes 
in front, marked "Silk Touch, Shirt Jack, Campus, Made in U.S.A." 
with several perforations in the back. 

4. Dark tropical worsted trousers with a zipper, length 1.09 m., 
a good quality leather belt in place, measuring 1.21 m. around the 
waist. In the pockets a small key and a bottle opener were found, 
each one having a small metal ball chain. There are also three pointed 
perforations in the lower third of the trousers at the level of the thigh. 

Cause of death: traumatism, probably as a result of contusion 
wich a hard object in the lower part of the Ieft femur, with loss of 
continuity thereat. The disappearance of soft tissues prevents the 
verification of existence of other lesions. 

Cadaver No. 8 
Near the place where cadaver No. 7 was found, in the middle of 

a brook, a human body was s(en fioating on the muddy, stagnant 
waters. Since it disintegrated readily, it was very difficult to remove 
the body, even using ropes and hooks. 

The cephalic extremity and upper extremities have almost entirely 
dîsappeared.Advanced stage of putrefaction and saponification. Small 
numbcrofmusclemassesremaioing, adhering partially to the bones. 
ln the middle of the right femur, a sharp projectile was found, which 
is being kept by the Comrnittee. Within a magma of soft tissue, ribs, 
and vertebralremains, the'myocardium was found, still with a certain 
coosistency and irregularly perforated. There is a fracture of the right 
saeroiliac and of the fourth and fifth lumbar vertebro.e. 

Male cada\er, skin entirely gone, as is much of the soft tissue. 
Almost total destruction of the left foot, with only the heel remaining. 
In the right foot the soft tissues still remain, wi th only th ose of the 
toes missing, and there are abundant phlyctenae present and a very 
fetid advanced stage of putrefaction. The left femur, tibia, and 
fibula are intact and still joined together ; there is an irregular orifice 
in the Upper half, inner side of the right thigh. 

Devoid of clothing, except a pair of trousers was found, of dark 
navy blue cloth, "Mahoma" type, almost completely destroyed, 
with zipper, waist 84 cm., leogth approximately 98 cm. A white 
handkerchief, a key ring and key, a pair of metal nail scissors in a 
piok plastic case, and a fragment of a black comb were found in the 
pocket. One black moccasin-type right sboe, size 10!,. Remains of a 
blue-and-whitc checked shirt and a white sock. 

Approximate height: 1.52 m. Humerus 29 cm., femur 37 cm. in 
Ieogth. 
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maxillaire inférieur ne montrent aucune altération. D eux omoplates 
normales. Tibia: 41 cm; péroné : 39 cm; deux clavicules entières; 
20 vertèbres adhérant partiellement les unes aux autres et au sacrum: 
membre supérieur droit : les trois os - humérus, cubitus et radius -
sont entiers mais les os du poignet et des doigts manquent; membre 
supérieur gauche: il ne subsiste que l'humérus, le reste manque; 
os iliaques: le côté droit est intact alors qu'il ne subsiste qu'un frag
ment du côté guache; membres inférieurs : les deux fémurs sont 
conservés, le fémur gauche présente une fracture totale, en forme de 
flûte, de 2 cm, au-dessus de la ligne articulaire du genou; du côté 
droit, Je tibia et Je péroné sont conservés; du côté gauche ne subiiste 
que le péroné; il ne subsiste qu'un pied totalement désintégré, 
portant une chaussette grise. Taille approximative: 1,80 m. 

Vêtements: 

1) Caleçon court, de couleur claire, portant un dessin de petites 
roses foncées, ceinture élastique, marque « Customet». 

2) Chemisette de coton, marque « Hanes », taille 46 - 48, pré
sentant de nombreuses déchirures et taches de sang, sur le bord 
inférieur et la partie antérieure. 

3) Chemisette de style « Tineya », claire, à rayures verticales 
foncées sur la partie antérieure, marquée : « Silk Touch, Shirt Jack, 
Campus, Made in U.S.A. », avec plusieurs perforations dans la 
région dorsale. 

4) Pantalon de casimir tropical, foncé, à fermeture éclair, de 
1,09 m de longeur, avec ceinture de cuir de bonne qualité, de couleur 
noire, restée en place, mesurant, moyennement serrée, 1,21 m. Dans 
les poches on a trouvé une petite clef et un ouvre-bouteille, les deux 
objets étant munis d'une chaînette métallique à petites billes. On a 
relevé en outre trois perforations en forme de pointe, dans le ùers 
inférieur du pantalon, à la hauteur de la cuisse. 

Cause du décès: traumatisme, probablement provoqué par contu
sion avec un objet dur, dans la partie inférieure du fémur gaw;he, 
avec de la continuité à cet endroit. Les tissus mous ayant disparu, il 
est impossible de dire s'il y a eu d'autres lésions. 

Cadavre n• 8 

A proximité du lieu où a été trouvé le cadavre n• 7, au milieu d'un 
ruisseau, un corps humain a été aperçu flottant sur des eaux boueuses 
et stagnantes. Le corps se désintégrant facilement, son extraction a 
été très laborieuse, malgré l'usage de cordes et de crochets. 

Extrémité céphalique, thorax et extrémité supérieure ont presque 
totalement disparu. E tat avancé de putréfaction et de saponification. 
Il subsiste quelques masses musculaires, adhérant partiellement aux 
os. Au tiers moyen du fémur droit se trouve un projectile pointu que 
conserve la Commission. Au milieu d'un magma de tissus mous, de 
côtes et de restes de vertèbres unies entre elles, a été trouvé le myo
carde, encore assez; intact et présentant une perforation de forme 
irrésulière. Il y a ou fr:ieture de l'os sacro-iliaque droit ain,i que des 
quatrième e t cinquième vertèbres lombaires. 

Cadavre de sexe masculin dont ont totalement disparu la peau et 
une grande partie des tissus mous. Le pied gauche a été pr~que 
totalemC'lt détmit; il n'en subsiste que le talon. Dans le pied droit 
subsistent encore les tissus mous - il ne manque que ceux des orteils 
- et il y a de nombreuses phlyctènes et un état avancé de putré
faction très fétide. Le fémur gauche, Je tibia et le péroné sont intacts 
et encore réunis; un orifice de forme irrégulière se trouve à la moitié 
supérieure de la face inteme de la cuisse droite. 

On n'a trouvé qu'un pantalon de toile foncé, bleu marine, de type 
« Mahoma ». presque complètement déchiré, à fermeture éclair, de 
84 cm de tour de taille et d'environ 98 cm de longueur. Dam la 
poche du pantalon se trouvent un mouchoir blanc, un porte-clef~ 
avec une clef, une paire de ciseaux à ongles métalliques dans un 6tu, 
rose en matière plastique et un fragment de peigne noir. Un soulier 
noir, droit, de type mocassin, pointure 10½. Restes d'une chemise, à 
carreaux bleus et blancs, et une chaussette blanche. 

Taille approximative: 1,52 m. Longueur de l'humérus: . 29 cm; 
longueur du fémur: 37 cm. 



Cause of death: penetrating wounds caused by fireanns, with 
damage to the myocardium and internai hemorrhaging; fractures of 
the right femur, sacrum and the ilium on the same side, and of two 
lumbar vertebrae, caused by the same mechanism. 

Cadaver No. 9 
Found a few meters from the preceding, partially submerged, 

lying on i ts back, with trousers and one shoe. Hu man remains showing 
almost complete disappearance of head, thorax, and upper extre
mities. Very advanced stage ofputrefaction and saponification. There 
are remains of soft tissues, very mortified, in both thighs and in the 
pelvic girdle, with skin totally rnissing. Male. 

Pourteen centavos in national currency were found in the trouser 
pocket and also three small keys on a key ring. One brown and yellow 
sock, with triangular designs. There remain two lower lumbar verte
brae, the sacrum, two iliac bones, both femurs, tibiae and fibulae, 
and both feet. Tibia 40 cm. in length. 

Approximate height: 1.81 m. 

The following pieces of clothing: dark-colored trousers, tom 
lengthwise, with zipper, length 94 cm. and waist 71 cm. Light
colored socks, in shreds. Right shoe, black leather, with shoe laces, 
in good condition, 29 cm. in length (size Il½). 

Cause of death: the advanced state of putrefaction makes a post
mortem diagnosis impossible. 

IŒMARKS CONCERNING CADAVERS NOS. 10-14 

On 28 June 1965 the OAS Techoical Assistance Committee met at 
9: 15 a.m. in the amphitheater of Salvador Gautier Hospital, with 
the collaboration of the persons mentioned in the preceding report: 
they proceeded to examine the clothing, corpses, and autopsies of 
the five cadavers exhumed on 26 June at La Estrella farm at Mata 
Redonda, with the following results which, according to the order 
established in the preceding report, are: 

Those of grave A, body A, correspond to cadaver No. 10. Body B, 
cadaver No. Il. Those of grave B, body C, correspond to cadaver 
No. 12. Body Dis that of cadaver No.13, and body E, that of cadaver 
No. 14. 

Cadaver No. JO 

Rafael Antonio Vâsquez Garcia, identified by his brother, 
Antonio Dario Garcia. · 

Cadaver of a male, in an advanced stage of decomposition from 
putrefaction and adipocere, which was found in a grave of earth, 
30-35 cm. underground, together with other cadavers; its description 
is as follows : 

Completely fragmented and mixed with mud, it is not really a 
cadaver but rather a group ofhuman remains; the skull, showing no 
lesion, is detached from the trunk. There is total destruction of the 
skin, muscles, and viscera. The following articles of clothing are 
mixed in with these remains : 

1. Undershirt type "BVD", whitish, striped, sleeveless, with dark 
Stains. 

2. Undershorts, short, white, button-style, with a safety-pin at 
the waist. 

3. Cotton trousers, khaki color, dirty, Iength 85 cm., with zipper, 
damaged at the lower edges, and a plastic belt with metal buckle, 
64 cm. long. 

4. A white shirt, short sleeves, checked design, dirty and stained, 
tfademark "Harper", size 15½. 

5. Cotton socks, striped, indeterminate color. 

Approximate height: 1.62 m. 

From an exarnination of the thorax, the following were verified : 
fracture of the bodies of three dorsal vertebrae, with disappearance of 
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Cause du déc~s: blessure pénétrante provoquée par des armes à 
feu, avec atteinte du myocarde et hémorragie interne; fractures du 
fémur droit, du sacrum et de l'os iliaque du même côté, ainsi que de 
deux vertèbres lombaires, provoquées de la même façon. 

Cadavre n• 9 

Trouvé à quelques mètres du précédent, partiellement immergé, 
couché sur le dos, portant un pantalon et une seule chaussure. La 
tête, le thorax et les extrémités des membres supérieurs ont presque 
complètement disparu. Etat de putréfaction et de saponification 
extrêmement avancé. Il y a des rest~ de tissus flasques, extrêmement 
mortifiés, sur les deux cuisses et dans la ceinture pelvienne, où la 
peau a complètement disparu. Sexe mascul.in. 

Quatorze centavos de monnaie nationale ainsi que trois petites clefs 
sur un porte-clefs ont été trouvés dans les poches du pantalon. On a 
également trouvé une chaussette brune et jaune avec des motifs • 
triangulaires. Il reste deux vertèbres lombaires inférieures, le sacrum, 
deux os iliaques, les deux fémurs, les tibias et les péronés et les deux 
pieds. Le tibia a 40 cm de long. 

Hauteur approximative: 1,81 m. 

Description des vêtements: pantalon à fermeture éclair, de couleur 
sombre, déchiré dans la longueur, longueur: 94 cm, tour de taille : 
71 cm. Chaussettes de couleur claire, en lambeaux. Soulier droit, en 
cuir noir, à lacets, en bon état, de 29 cm de long (taille Il½). 

Cause du décès: l'état de putréfaction avancé rend impossible tout 
diagnostic. 

R EMARQUES CONCERNANT LES CADAVRES N°8 10 À 14 

La Commission d'assistance technique de l'OEA s'est réunie le 
28 juin 1965, à 9 h 15, dans l'amphithéâtre de l'hôpital Salvador 
Gautier et, avec la collaboration des personnes mentionnées dans le 
rapport précédent, a procédé à l'examen des vêtements, des corps et 
des autopsies des cinq cadavres exhumés le 26 juin à la ferme La 
Estre lia à Mata Redonda ; elle est parvenue aux conclusions suivantes 
présentées dans l'ordre établi dans le rapport précédent: 

Dans la fosse A, le corps A correspond au cadavre n° 10. Le corps 
B correspond au cadavre n° 1 I. Dans la fosse B, le corps C corres
pond au cadavre n° 12. Le corps D est celui du cadavre n° 13 et le 
corps E celui du cadavre n° 14. 

Cadavre n° JO 
Rafael Antonio Vâsquez Garcia, identifié par son frère, Antonio 

Darfo Garcia. 

Cadavre du sexe masculin, en état avancé de décomposition par 
suite de la putréfaction et de l'adipocire, découvert dans une fosse 
creusée dans la terre, à 30 ou 35 cm de profondeur, avec deux autres 
cadavres; en voici la description : 

Il ne s'agit pas à proprement parler d'un cadavre mais plutôt des 
restes d'un corps humain complètement fragmenté et mélangé à la 
boue; le crâne, qui ne porte aucune lésion, est détaché du tronc. On 
note une destruction totale de la peau, des muscles et des viscères. 
Les vêtements ci-après sont mêlés à ces restes: 

l) Maillot de corps type « BVD », b lanc, rayé, sans manches, 
portant des taches sombres. 

2) Caleçon court, blanc, à boutons, avec une épingle de sûreté à la 
taille. 

3) Pantalon de coton, kaki, sale, longueur: 85 cm, à fermeture 
éclair, déchiré dans le bas, et ceinture en matière plastique avec 
boucle de métal, de 64 cm de long. 

4) Chemise blanche à manches cow·tes, avec motif de carreaux, sale 
et maculée, marque de fabrique« Harper», taiJie 15¼. 

5) Chaussettes de coton, rayées, de couleur indéterminée. 

Taille approximative: 1,62 m. 

L'examen du thorax a permis de constater ce qui suit: fracture des 
corps de trois vertèbres dorsales, avec disparition des apophyses 
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the transverse apophyses, and fracture of the upper edge of the first 
left rib, caused by the penetration of a projectile from a fireann. 

Cause of death: penetrating wounds from a projectile from a 
firearm in the thorax, and destruction of the ribs and vertebrae, 
involving the Jung, and consequent internai hemorrhaging. 

Cadaver No. 11 
Luis Reyes Acosta. 

Male cadaver found in the same conditions and in the same place 
as No. 10. in a vc.cy advanced ~tate of decomposition, the soft tissues 
completely disintegrated, and covered with the following articles 
of clothing : 

1. Cotton undershirt, short sleeves and buttons, dirty, white in 
color, trademark "Oscar", with an irregular perforation in the left 
breast. 

2. Cotton shirt, cream colored, dirty and tom. 
3. Jockey undershorts, whitish, with elastic waistband. 
4. Blue, striped socks. 

5. Cotton trousers, blue and white striped. In the upper right 
pocket, inside, there is a printed inscription: "Luis R. Acosta 
17711 " ; trousers 90 cm. long, with zipper, waist 66 cm. 

Maceration and extensive Joss of substance, above ail in both 
extremities, the large bones of which appear bare. Three broken 
ribs, Joss of substance along the edge of the first and fracture of the 
middle third of the sternum. Head oompletely detached from the rest 
of the skeleton, bones of the ilead complete and undamaged. Severa! 
teeth missing. The other bones did not show any damage, exœpt for 
the total Jack of those of the bands and feet. 

Height approxirnately 1.56 m. 
Cause of death: penetrating wounds of the thorax, by projectiles 

from firearms, with destruction of ribs and sternum, pulmonary 
damage and ensuing internai hemorrhaging. 

Cadaver No. 12 
Félix Fernando Taveras, identified by his brother Ramon Antonio 

Rojas Taveras. 
Male cadaver, in advanced stage of decomposition, height 1.54 m., 

found in earth grave with another cadaver, between 30 and 40 cm. 
dcep, the body covered with the following articles of clothing: 

l. Undershirt, light color, sleeveless and without labels, "BVD" 
type. 

2. Shirt, light color, checked with buttons, with a label reading: 
"Taper Tailored - Wash and Wear, 100% cotton, M.15-15½", 
collar size 38 cm. 

3. Cotton trousers, checl<ed design, dirty grey, with a label 
reading: " Sidecar, Styled by Reltoc, with metallic fastener, leogth 
88 cm. Leather belt with metal buckle, 82 cm. long. On the lining of 
one of the pockets of the lrousers, appears printing that reads: 
"Félix Taveras". 

4. Undershorts, cotton, white, with elastic waistband, trademark 
"Titan", with snap fastners. 

5. Cotton socks, red, with red and black clocks. Key and round 
key ring in a pocket of the trousers. 

The upper members completely detached from the trunk and the 
Jower members in :;itu. The skin, totally disintcgrated, covers the 
lower part of the thorax and abdomen and partially the lower 
members. 

Head : cranial bones in good state of completeness. The teeth well 
preserved, the Iower Ieft molar in involution. 

Extemal examioation revealed a broad opcning, 5 cm. in diamcter, 

transverses et fracture du bord supérieur de la première côte gauche, 
résultant de la pénétration d'un projectile d'arme à feu. 

Cause du déâs : blessures provoquées par la pénétration d'un 
projectile d·arrne à feu dans Je thorax, et destruction des côtes et des 
vertèbres entraînant une blessure du poumon et, de ce fait, une 
hémorragie interne. 

Cadavre n• J 1 

Luis Reyes Acosta 
Cadavre, de sexe masculin, découvert dans les mêmes conditions et 

o.u même endroit que le no 10, dans un état de décomposition très 
avancé, les tissus flasques étant complètement désintégrés; Je corps 
portait les vêtements suivants: 

1) Maillot de corps de coton, à manches courtes et à boutons, sale, 
de couleur blanche, marque de fabrique « Oscar», présentant une 
perforation irrégulière du côté gauche de la poitrine. 

2) Chemise de coton, de couleur crème, sale et déchirée. 
3) Slip de corps de couleur blanche à ceinture élastique. 
4) Chaussettes bleues rayées. 
5) Pantalon de coton rayé bleu et blanc à fermeture éclair. A 

l'intérieur de la poche supérieure droite se trouve, en lettres d'impri
merie, l'inscription:« Luis R. Acosta 17711 »; le pantalon a 90 cm 
de long et un tour de taille de 66 cm. 

Macération et perte considérable de substance, surtout dans les 
extrémités, qui laissent apparaître à nu les os principaux. Trois côtes 
fracturées. perte de substance le long du bord de la première, et 
fracture du tiers médian du sternum. La tête est complètement 
détachée du reste du squelette, les os de la tête sont entiers et intacts. 
Plusieurs dents manquent. Les autres os sont intacts, sauf que œux 
des pieds et des mains ont totalement disparu. 

Taille approximative: 1,56 m. 
Cause du décès: blessures provoquées par des projectiles d'armes à 

feu ayant pénétré le thorax et détruit des côtes et le sternum, causé des 
lésions au poumon et, de ce fait, une hémorragie interne. 

Cadavre n• 12 
Félix Fernando Taveras, identifié par son frère Ram6n Antonio 

Rojas Taveras. 
Cadavre du sexe masculin, en état de décomposition avancée, 

taille: 1,54 m, trouvé à côté d'un autre cadavre dans une fosse 
creusée dans la terre, à 30 ou 40 cm de profondeur; le corps portait 
les vêtements suivants : 

1) Maillot de corps de couleur claire, sans .manches et sans éti
quette, type BVD. 

2) Chemise de couleur claire à carreaux avec des boutons et une 
étiquette portant l'inscription « Taper Tailored-Wash and Wear, 
100¼ cotton, M.15-15½ », encolure 38 cm. 

3) Pantalon de coton, à carreaux, couleur gris sale, avec une 
étiquette portant l'inscription: « Sidecar, Styled by Reltoc », à 
fermeture métallique, longueur: 88 cm. Ceinture de cuir à boucle de 
métal, longueur: 82 cm. Sur la doublure de l'une des poches du 
pantalon se trouve, en lettres d'imprimerie l'inscription : « Félix 
Taveras ». 

4) Caleçon de coton, blanc, à ceinture élastique, marque de 
fabrique« Titan», avec boutons à pression. 

5) Chaussettes de coton, couleur rouge, avec motif roageetnoir 
sur le côté. Une clef et un porte-clefs ont été trouvés dans l'une des 
poches du pantalon. 

Les membres supérieurs sont complètement détachés du tronc et 
les membres inférieurs sont en place. La peau, qui est totalement 
désintégrée, recouvre la partie inférieure du thorax et de l'abdomen 
et une partie des membres inférieurs. 

Tête: les os du crâne sont intacts dans l'ensemble. Les dents sont 
en bon état; la molaire inférieure gauche est en involution. 

L'examen externe a révélé une ouverture large, de S cm de diamètre, 
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with irregular edges, in the left hemithorax, in the prolongation of the 
mammary line at the level of the tenth rib, with the characteristics 
of an exit orifice made by projectile from a firearm. 

Seton fracture, with blackish edges, on the right clavical, with 
characteristics of entrance orifice of the above lesion. Fractures of 
both ulnus and one radius, in oblique line. The bones of the upper 
and lower members were found intact, except for the lesions described 
above; those of the tarsus and the carpus have disappeared. 

Cause of death: multiple lesions. Penetrating wound of the thorax, 
made by a projectile from a firearm, with entrance and exit orifices, 
lung damage, and internai hemorrhaging. 

Cadaver No. 13 
José Maria Reyes. 

In advanced state of putrefaction, man's clothing totally disinte• 
grated, haviog been buried in earth 30 cm. deep. Soft tissues remain 
ooly in the pelvis and lower members, and completely saponified. 
Approximate height: 1.70 m.; femur: 46 cm. 

The fol!owing items of clothing remained: 

1. Undershorts, light-colored cotton, elastic waistband and snap 
fastners. 

2. Shirt, cotton, light col or, short sleeves, "Guayabera" type, 
with double pockets on the left side, labelcd "Beavercrest, Wash and 
Wear", collar 41 cm. 

3. Socks, ribbed, color light grey, dirty. 
4. Cotton trousers, blue, with four patch pockets, sailor type, with 

a belt of strong braided fabric and metal buckle; leogth of garment 
98 cm. and belt 72 cm., buttoned fly. 

Head : the bones of thecraoium and face do not show any damage; 
some teeth missing ; lower mandible : three left molars ; on the right, 
two molars, two bicuspids, and one right canine. 

Among the soft tissue magma, totally changed, were found: the 
sternum - both clavicles and shoulder blades - two bumeris, two 
ulni, and radii. Three true ribs of the left side show fractures of a 
totally irregular line. There is total removal of the vertebral column 
from the scapular and iliac girdles owing to destruction of the 
ligaments. There are also 21 cervical, dorsal, and lumbar vertebrae 
sacrum, both iliac bones, two tibiae and fibulae. The tarsus bones, 
incomplete, werefound loose in a sock. Those of the other tarsus and 
toes do not exist. 

Cause of death: wounds of the thorax, by firearm, with destruction 
of three ribs of the left side. 

Cadaver No. 14 
Mrs. Yolanda Guzmân (widow), identified at the Hospital morgue 

by Marcelino Nuîl.ez, who recognized the articles of clothing, wbich 
are as follows : 

I. Panties, black nylon jersey, lined with "strapley", trimmed in 
blue lace. 

2. Brassière, black cloth, with circular stitching on both cups; 
upper edges of brown elastic; Jable reading: "Cup B 40." 

3. Sweater, dirty, cream-colored, long-sleeved, with a red cross 
attacbed to the left side, formed of two pieces of ribbon 21 cm. long 
aod 2.5 cm. wide, sewed at the ends and held in place in the center 
by a safety pin. 

4. Tennis shoes, clotb with plastic soles, with shoestrings, size 24. 

5. Women's slacks, dark cotton, with a zipper on the right side, 
length 92 cm., waist 66 cm., a safety pin in the zipper opening, with 
a perforation in the lower and upperrear part near the zipper opening. 
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aux bords irréguliers, dans la partie gauche du thorax, dans le pro• 
longement de la ligne mammaire au niveau de la dixième côte, et qui 
présente les caractéristiques d'un orifice de sortie d'un projectile 
d'arme à feu. 

Fracture en séton, aux bords noircis, sur la clavicule droite, pré• 
sentant des caractéristiques de l'orifice d'entrée correspondant à la 
lésion décrite ci-dessus. Fracture des deux humérus et d'un radius, en 
ligne oblique. Les os des membres supérieurs et inférieurs sont intacts, 
exception faite des lésions décrites ci-dessus; les os du tarse et du 
carpe ont disparu. 

Cause du décès: lésions multiples. Blessure du thorax provoquée par 
la pénétration d'un projectile d'arme à feu, avec orifice d'entrée et de 
sortie, lésion du poumon et hémorragie interne. 

Cadavre n° 13 

José Maria Reyes. 
Etat de putréfaction avancée. Les vêtements de type masculin 

étaient complètement désintégrés, le corps ayant été enterré à 
30 cm de profondeur. Des tissus mous ne subsistaient qu'au 
bassin et aux membres inférieurs, complètement saponifiés. Taille 
approximative: 1,70 m; fémur: 46 cm. 

Il restait les vêtements suivants: 
1) Caleçon de coton clair, avec ceinture élastique et boutons 

pression. 
2) Chemise de coton clair, à manches courtes, de type« Guayabe

ra », avec double poche sur le côté gauche, inscription« Beavercrest, 
Wash and Wear», encolure 41 cm. 

3) Chaussettes, à côtes, de couleur gris clair, sales. 

4) Pantalon de coton, bleu, avec quatre poches appliquées, type 
marin, ceinture de grosse étoffe tressée et boucle métallique; 
longueur: 98 cm et tour de taille : 72 cm, braguette à boutons. 

Tête : les os du crâne et de la face ne révèlent aucune altération; 
quelques dents manquent; à la mâchoire inférieure: à gauche, trois 
molaires ; à droite, deux molaires, deux prémolaires et une canine. 

Dans le magma de tissus mous, complètement transformés, on a 
trouvé : le sternum - les deux clavicules et omoplates - les deux 
humérus, les deux cubitus et radius. Trois côtes vraies du côté 
gauche présentent des fractures de forme tout à fait irrégulière. La 
colonne vertébrale est complètement détachée des ceintures scapu
laire et iliaque par destruction des ligaments. Il reste également 
21 vertèbres cervicales, dorsales et lombaires, le sacrum, les deux os 
iliaques, les deux tibias et péronés. Les os du tarse, incomplets, ont 
été retrouvés détachés dans une chaussette. Les os de l'autre tarse et 
les orteils manquent. 

Cause du décès: perforation du thorax, par arme à feu, avec 
destruction de trois côtes du côté gauche. 

Cadavre n° 14 
Mme Yolanda Guzman (veuve), identifiée à la morgue de l'hôpital 

par Marcelino Nunez, qui a reconnu les vêtements, à savoir: 

1) Culotte de jersey de nylon noir, doublée de « strapley », bordée 
de dentelle bleue. 

2) Soutien-gorge noir, avec piqué circulaire sur les deux bonnets; 
bordé en haut de tissu élastique marron; étiquette indiquant: « Cup 
B 40 ». 

3) Chandail de laine, à manches longues, de couleur crème, sale, 
avec une croix rouge sur le côté gauche, faite de deux rubans entre
croisés de 21 cm de long et de 2,5 cm de large, cousus aux bouts et 
maintenus au centre par une épingle de sûreté. 

4) Chaussures de tennis, en toile avec semelle de plastique et 
lacets, taille 24. 

5) Pantalon de femme, en coton, de couleur foncée, ~Yec ferme
ture éclair sur le côté gauche, 66 cm de tour de taille, avec une 
épingle de sûreté à la ceinture, longueur 92 cm. Le pantalon est 



Human remains found on top of the ground, with long feminine
typc hair, superficially covered with dirt and stones, in an advanced 
state of putrefaction, female, with characteristic pubic bair. Total 
disiotegration of the soft tissues, which exist only around the pelvis 
and the lower members. Bruises in the right sacroiliac region. 

Head: small, type mesocephalic, with some of the haïr attached; 
type of hair could not be determined (curly or straight). Teeth: 
caries in an upper right bicuspid. 

Two shoulder blades and two clavicles were found. There are 
24 ribs; of these one, on the left side, shows an incomplete orifice 
(nicked) at the lower edge made by a firearm; another, on the Jeft 
side, shows a complete orifice, wbich broke the continuity of the 
bone, with irregular edges; and a third was completely fragmented 
and separated by a n icked orifice. There are 24 cervical, dorsal, and 
lumbar vertebrae, the sacrum, and the coccyx; 2 humeri, 2 ulnae, 
and radii. The bones of the carpus and tarsus arefew and incomplete. 
Phalanges missing. There are also 2 iliac bones, femurs, tibiae, and 
fibulae, and one patella. Soft tissues completely disintegrated and 
putrid. 

Cause of death: penetrating wounds of the chest, by a fuearm, 
with shattering of the ribs on the left side and ensuing internai 
hemorrhaging. 

Cadaver No. 15 
James Arthur MacKinnon. 

A package, wrappcd in paper, was received, addressed to Mr. 
Daniel Schweitzer, labclcd as follows: "Clothing of Father José 
(Arturo) Monte Plata. Referenci : Mr. Clayton, Embassy of Canada." 

The package contained : trousers. dirty, tbin black cotton. eut in 
two leogthwise, making a front and back (seat). The trousers measure 
1.02 m. in lcngth and 8 1 cm. at the waist. The cutting is uneven. One 
ofthelcgs was folded under, and the other appcars to have been tdro
med. There are two side pockets and two hip pockets, which were 
empty, and there are loops for the belt. 

There are two irregular tears in the front section: the upper one, 
5 cm. long, was 3 cm. below the fiy, a hole that went all the way through 
the cloth ; and the lower one, semicircular in form, 4 cm. long, was 
incomplcte, since it penetratcd only the outer surface of the cloth. 

There are spots in various places, which appear to be mud and 
blood, especially at the edge of the right side pockct, and dirty 
reddish in color. A chemical blood test was made of this spot, using 
the benzidine reagent, with positive remlts. Another spot, which was 
shiny parchmentlike, similar to spots from semen, did not show the 
presence of spermatozoids when eut in an emulsified section and 
viewcd under the microscope. 

Two irregular, circular perforations approximatcly S cm. in dia
meter are seen, one, 10 cm. from the fly (closed by fivc buttons) on 
the left leg, and the other, 30 cm. from the fly, on the right leg. 
Fmally, there are four irregular perforations with ragged edges, 
measuring one or one and one half cm., on the back section corres
ponding to the two gluteal regions. 

The Identification and Laboratory Section of the National Police 
was asked to makc a technical examination of the trousers to ascer
tain whether the shots that bit Fatber James Arthur MacKinnon 
wcre füed at close range. The result of the examination was as 
follows: 

, 
Certificate 

In Santo Domingo, capital of the Dominican Republic, on 
3 July 1965, the undersigned, Dr. Luis Arzeno Regalado, Major of 

perforé dans la partie postérieure, en haut, près de la fermeture 
éclair. 

Restes humains trouvés à fleur de terre, avec cheveux longs de '.ype 
féminin, superficiellement recouverts de terre et de cailloux, en état 
de putréfaction avancée, de sexe féminin, avec poils pubiens car:icté
ristiques. Désintégration totale des tissus mous qui ne subsistent 
qu'autour du bassin et des membres inférieurs. Contusions dans la 
région sacro-iliaque droite. 

Tête : petite, type mésocéphale, avec une partie des cheveux dont le 
type (bouclés ou raides) ne peut être déterminé. Dents: carie dans 
une prémolaire supérieure droite. 

Deux omoplates et deux clavicules ont été trouvées. Il y a 24 côtes, 
dont une côte du côté gauche qui présente un orifice incomplet (en 
encoche) sur le bord inférieur, fait par une arme à feu, une autre côte 
du côté gauche qui présente un orifice complet, interrompant la 
continuité de l'os, à bords irréguliers, et une troisième qui a été 
complètement sectionnée et disjointe par un orifice en enccche. 
Il y a 24 vertèbres cervicales, dorsales et lombaires, le sacrum et le 
coccyx, deux. humérus, deux cubitus et radius. Les os du carpe et du 
tarse sont peu nombreux et incomplets. Les phalanges ,manquent. Il y 
a aussi deux os iliaques, deux fémurs, deux tibias et péronés, et une 
rotule. Les tissus mous sont complètement désintégrés et putrifiés. 

Cause du décès: perforation du thorax, par arme à feu, avec 
destruction de côtes du côté gauche et hémorragie interne consécutive. 

Cadavre n° J 5 
James Arthur MacKinnon. 

Un paquet, enveloppé de papier, a été adressé à M. Daniel 
SChweitzer, portant l'indication suivante: « Vêtements du père José 
(Arturo), Monte Plata. Référence: M. Clayton, ambassade du 
Canada.» 

Le paquet contenait un pantalon de coton léger, de couleur noire, 
sale, qui a été coupé dans le sens de la longueur, comprenant la partie 
antérieure et postérieure (fond). n mesure 1,02 m de long et 81 cm 
de tour de taille. La coupure est irrégulière. L'une des jambes a été 
retournée à l'extrémité, tandis que l'autre semble avoir été raccourcie. 
Il y a deux poches de côté et deux poches arrière, qui étaient vides, et 
deux pattes pour la ceinture. 

Le devant présente deux déchirures irrégulières: la plus haute, de 
:; cm de long, est à 3 cm en dessous de la braguette; c'est un vérilable 
trou, le tissu étant perforé; la plus basse, de forme scmi-circulai'e et 
de 4 cm de long, est incomplète, seule la surface du tissu étant 
déchirée. 

Le pantalon porte des taches en plusieurs endroits, qui semblent 
être de la boue et du sang, notamment au bord de la poche de côté 
droite, et qui sont de couleur rouge sale. On a soumis cette tache à 
une analyse chimique permettant de déceler la présence de sang_, en 
utilisant la benzidine comme réactif, aYec des résultats positifs. Une 
àutre tache, d'aspect brillant, parcheminée, semblable aux taches de 
sperme, n'a pas révélé la présence de spermatozoïdes, lorsqu'un 
prélèvement émulsionné a été examiné au microscope. 

Deux perforations cfrculaires, irrégulières, d'environ 5 cm de 
diamètre, apparaissent, l'une sur la jambe gauche, à 10 cm de la 
braguette (fermée par 5 boutons) et l'autre sur la jambe droite, à 
30 cm de la braguette. Enfin, il y a 4 perforations irrégulières, à bords 
déchiquetés, d'un à un centimètre et demi de large, sur le fond. corres
pondant aux deux régions fessières. 

Le Bureau d'identification et d'analyses de la Police nationale a été 
prié de procéder à un examen technique du pantalon, afin de &ter
miner si les coups qui ont atteint le père James Arthur MacKinnon 
ont été tirés de près. Le résultat de cet examen a été le suivant: 
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Certificat 

A Saint-Domingue, capitale de la R épublique Dorninicaiœ, le 
3 juillet 1965, nous soussignés, Luis Arzeno Regalado, commandant 



the National Police, Head of the National Police Identification and 
Laboratory Section, expert in police work, ballistics, questionable 
documents, and finger-printing; Sergeant-Major Luis Felipe Romero 
Navarro an d Sgt-Maj. Nabel Martinez Antonio, both experts in 
legal ballistics, legal chemistry, and questionable documents, at the 
request of Dr. Alfonso Quiroz Cuar6n, member of the OAS Criminal 
Investigation Team, have made a general analysis of the trousers 
turned over to them by Dr. Quiroz Cuar6n on 2July 1965, as belong
ing to Father James Arthur MacKinnon, and said to have been 
wom by him when he was wounded by firearm in Monte Plata, 
Province of San Crist6bal. They have verified that the trousers show 
entrance and exit bullet holes, one on the inside area of the front 
of the trousers at the level of the left thigh, marked No. 1, circular in 
form, measuring 2 cm., with no nitrated substances at the edges, and 
so it was cstimated that it was made from a distance of more !han 
one meter, and another of the sarne form and size as the preceding 
on the inside of the middle part of the trousers corresponding to the 
right thigh, made at a long distance, but a little closer than the pre
ceding one; third and fourth entry orifices were found on the right 
side, 2 cm. below the stitching at t he bottom of the fly. The third was 
I cm. above the fourth and measured 6 x 1 cm. The fourth measured 
7 x I cm. Both are located at the level of the right iliac crest and 
exhibit a dense film ofnitrated substances around them, which makes 
it clear that these orifices weœ produced by shots fired at close 
range, that is to say, at about 25 to 32 cm. In addition, there are 
several spots ofblood on the trousers, especially on theright side, and 
yellowish dirt. 

On t he Iower part of the seat of the trousers in question, there were 
4 bullet holes, which, in view of the fact that the fibers had been 
pulled outward,appeared to be exit orifices; two ontheleftside:oneon 
the upper part, 3 x 2 cm. in size, 8 cm. from the lower edge of the 
right hip pocket, and the other, 3 x 2.5 cm. in size, to the Jeft and 
in the lower part with respect to the orifice described above, and 
29 cm. from it. 

Oo the left side of the above-mentioned part of the trousers in 
question, there are two more exit orifices, one 8 x 4 cm. in size, 
34 cm. from the bottom of the scat and 10 cm. from the orifice 
beneath it aod slightly to the right, the latter orifice being 2 cm. in 
dimension and circular in form and at a distance of 14 cm. from the 
bottom of the seat. On this part, especially on the right side, there 
are spots of blood and clayey dirt. 

(Signed) Luis ARzENO REGALADO 
Major, National Police 

Head of the Ide11tificatio11 and Laboratory Section 

Luis Felipe ROMERO NAVARRO 
Master Sergeant, National Police, 

Expert in legal ballistics, 
legal chemistry, and questionable documents 

Nabel MARTINEZ ANTONIO 
Master Sergeant, National Police, 

Expert in legal bal/istics, 
legal chemistry, and questionable documents 

Wheo the cadaver was removed from the wooden coffin, it was 
found to be clad in the following articles of clothing: 

1. Undershirt, white, short-sleeved, label reading "Munsingwear", 
size 40, blue. 

2. Undershorts, white cloth, trunks style, elastic waistband, with 
a label reading: "Wash and Wear, 10 % cotton, Medium", with an 
irregular perforation at the lower edge of the elastic waistband, 
measuring 5 x 2.5 cm.; another at the lower edge of the left leg, 
measuring 1 x 1.5 cm., three in the middle of the right gluteal 
region, 2 x 1 cm. 

3. Socks, black cotton, striped . 
. · 4. Shoes, black leather, moccasin type. 
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de la Police nationale, chef du Bureau d'identification et du laboratoire 
de la Police nationale, expert en matière policière, en balistique, en 
documents suspects et en dactyloscopie; sergent-major Luis Felipe 
Romero Navarro et sergent-major Nabel Martinez Antonio, experts 
en balistique légale, en chimie légale et en documents suspects, avons, 
à la demande de M. Alfonso Quiroz Cuar6n, membre du groupe de 
l'OEA chargé des enquêtes criminelles, procédé à une analyse 
générale du pantalon que nous avait remis M. Quiroz Cuar6n le 
2juillet 1965, comme appartenant au père James Arthur MacKinnon, 

. et que ce dernier est dit avoir porté au moment où il a été blessé par 
des armes à feu à Monte Plata, province de San Crist6bal. Nous avons 
constaté que le pantalon présente des trous d'entrée et de sortie de 
balles; l'un de ces trous, marqué n° 1, se trouve sur la face interne de 
la partie supérieure du pantalon, au niveau de la cuisse gauche; il est 
circulaire et mesure 2 cm, sans présenter sur ses bords de substances 
nitrées, raison pour laquelle nous estimons que la balle qui l'a causé 
a été tirée à plus d'un mètre de distance; un autre trou de même forme 
et de même dimension que Je précédent sur la face interne de la partie 
supérieure, au niveau de la cuisse droite, fait à distance, mais d'un 
peu plus près que le précédent; un troisième et un quatrième trous 
d'entrée se trouvent sur le côté droit à 2 cm au-dessous de la couture 
intérieure de l'entrejambe dudit pantalon. Le troisième, situé à un 
centimètre au-dessus du quatrième, mesure 6 X I cm. Le quatrième 
mesure 7 x 1 cm; tous les deux se trouvent au niveau de la crête 
iliaque droite et présentent sur leur pourtour une pellicule dense de 
substances nitrées, ce qui démontre qu'ils sont dus à des coups de feu 
tirés à faible distance, c'est-à-dire entre 25 et 32 cm environ. Le 
pantalon présente en outre plusieurs taches de sang, surtout du côté 
droit, ainsi que de la terre jaunâtre. 

Le fond du pantalon en question présente sur sa partie inférieure 
quatre orifices de balles, qui sont vraisemblablement des orifices de 
sortie à en juger par la disposition des fibres tournées vers l'extérieur ; 
deux du côté gauche: l'un su ria partie supérieure, mesurant 3 x 2 cm, 
à 8 cm de la bordure inférieure de la poche revolver de droite et 
l'autre, mesurant 3 x 2,5 cm, situé à gauche et au-dessous de l'orifice 
décrit précédemment, à une distance de 29 cm. 

Sur Je côté gauche de la partie susmentionnée le pantalon en ques
tion présente également deux orifices de sortie, l'un mesurant 8 x · 4cm, 
à 24 cm de l'extrémité inférieure du fond et à 10 cm de l'orifice 
qui se trouve au-dessous, légèrement sur sa droite, ce dernier mesu
rant 2 cm, ayant une forme circulaire et se trouvant à 14 cm de 
l'extrémité inférieure du fond du pantalon. Cette partie présente, 
surtout à droite, des taches de sang et de la terre argileuse. 

(Signé) Luis ARZENO REGALADO, 

Commandant, Police nationale, 
chef du Bureau d'identification et du Laboratoire, 

Luis Felipe ROMERO NAVARRO, 
sergent-major, Police nationale, 

expert en balistique légale, en cliimie 
légale et en documents suspects 

Nabel MARTINEZ ANTONIO, 
sergent-major, Police 11atio11ale, 

expert en balistique légale, en chimie 
légale et en documents suspects 

Une fois le cadavre retiré du cercueil de bois, il a été constaté qu'il 
portait les vêtements suivants: 

1) Un tricot de corps blanc à manches courtes dont l'étiquette, 
teinte en bleu, portait les mots « Muosingwar, size 40 ». 

2) Un caleçon d'étoffe blanche, genre slip, à ceinture élastique, 
avec une étiquette portant les mots:« Wash and Wear, 10% cotton, 
Medium»; il présente, sur bord inférieur de la ceinture élastique, 
une perforation irrégulière mesurant 5 x 2,5 cm; une deuxième, 
mesurant 1 x 1,5 cm sur la bordure inférieure de la jambe gauche et 
trois, mesurant 2 x 1 cm au milieu de la région fessière droite. 

3) Des chaussettes noires, à côtes, en coton. 
4) Des chaussures de cuir noir, type mocassins. 



Among the effects was a rosary with "Santa Lucia" beads, braided, · 
36 cm. long, ending in a wooden cross 5 x 5 cm. 

Wrapped in a white sheet, the following vestment articles were 
found : a white amice; a sash of white cloth ; an alb, also of white 
cloth; a cassock, also of white cotton cloth, with blue spots, tom; 
a white cincture, with tassels on the ends; a purple-green stole, with 
fringe; a maniple of the same color, torn; a purple chasuble, 
Gothie style, with lighter blue borders, embroidered in a pattern of 
squares. 

Autopsy 

Performed in the amphitheater of the Gautier Hospital at 10 a.m. 
on 2 July. 

Subject, male, 31, 1.74 m. tall, white, well-developed muscles, 
some of which bulge; abundant fatty tissue. 

Moderate state of putrefaction, white skin, violaceous and preserv
ed, although there are extensive phlyctenae, the external part of the 
skin being loose, and extensive, longitudinal depressions at the 
edges of the muscles of both thighs. The bands and feet are intact. 

Thin, straight black hair. Eyeballs, partially disintegrated. 

Extemal exam.ination reveals the following lesions : 
1. Left submaxillary region, 6 cm. from the median line, a rounded, 

irregular orifice, 14 x 20 mm. in diameter. 

2. In the right parieto-oecipital region, 6 cm. from the posterior 
median line and 7 cm. from the temporal apophysis, a large orifice, 
with irregular èdges, 19 x 9 cm., which constitutes a gap. Dissection 
revealed considerable bruising of the soft tissues in the temporo• 
parieto-occipital region and comminuted fractures that affect the 
uoderlying bones, with a line of projection toward the frontal region, 
this being the exit orifice of the above wound No. 1. In the petrous 
region of t he left temporal bone, there is a comminuted fracture, 
with radiation toward the cranial cavity. A wound whose course is 
upward and from left to right and was caused by a projectile from a 
firearm. Fracture of the lower maxilla, at the angle where the body is 
attached to the upper left side thereof, with displacement of the frag
ments. Teeth in good condition, with none missing. Superficial 
bruises on both lateral faces of the neck, with more bruising on the 
right side. There is another larger bruised area in the region of the 
sternum and chest on the left breast, the latter being deeper, since it 
extends to the retrostemal area. 

3. On the anterior face of the right axillary region, there is a cuta
neous wound, a tear, with irregular edges, 30 x 23 mm. across. 

4. On the upper right iliac crest, a wound with irregular edges, 
45 X 35 mm. with a subjacent comminuted fracture, with two nicks 
in the bone, which suggests two lesions caused by projectiles from 
firearms that penetrated at that spot, one of them coming out in the 
gluteal region on the same side, and the other, coming out on the 
posterior face of the thigh, following a direction, downward, from 
front to back, and from right to left. 

5. Entrance orifice of a projectile from a firearm, 5 cm. below the 
iliac crest, measuring 9 x 20 mm., whieh, in its course, fractured the 
condyle of the femur on the same side and came out by an orifice in 
the left gluteal region 10 cm. from the posterior median line and 
5 cm. from the gluteal fold, oval in shape, 25 x 13 mm., the course 
being downward, outward, and from left to right. 

6. Orifice caused by a projectile from a firearm, in the upper third 
of the Jeft thigh, inner face, 16 cm. below the anterosuperior iliac 
spine, oval in shape, measuring 12 x 7 mm., with a course down
ward, backward, and inward. 

Parmi les objets personnels figurait un chapelet tressé, à grains du 
type « Santa Lucia», d'une longueur de 36 cm et term.iné par un 
crucifix en bois de 5 x 5 cm. 

Les vêtements sacerdotaux ci-après étaient enveloppés dans un drap 
blanc: un amict blanc; une ceinture d'étoffe blanche; une aube, 
d'étoffe blanche également; une soutane déchirée, en toile de coton 
également blanche, portant des taches bleues; un cordon d'aube 
blanc, muni de glands à ses extrémités; une étole verte et violette, 
avec franges; un manipule déchiré, de la même couleur; une chasuble 
violette de style gothique dont les franges brodées, à dessins rectan
gulaires, sont d'un bleu plus clair. 

Autopsie 

Pratiquée dans l'amphithéâtre de l'hôpital Gautier, le 2 juillet à 
10 heures du matin. 

Individu du sexe masculin, âgé de 31 ans, mesurant 1,74 m, de 
race blanche; muscles bien développés, certains faisant saillie; tissus 
graisseux en abondance. 

Etat modéré de putréfaction, peau blanche, violacée et encore 
intacte, bien qu'il existe de larges phlyctènes, dont la partie extérieure 
se détache, et quelques grandes dépressions longitudinales sur les 
bords des muscles des deux cuisses. Les extrémitées des membres 
supérieurs et inférieurs sont intactes. 

Cheveux noirs, rares et plats. Globes oculaires dans un état de 
décomposition partielle. 

Un examen extérieur révèle les lésions suivantes: 
1) Région sous-maxillaire gauche: à 6 cm de la ligne médiane, un 

orifice arrondi et irrégulier mesurant 14 x 20 mm de diamètre. 
2) Région pariéto-occipitale droite: à 6 cm de la ligne médiane 

postérieure et à 7 cm de l'apophyse mastoïde, un large orifice à bords 
irréguliers, mesurant 19 x 9 cm, qui constitue un véritable trou. La 
dissection révèle de nombreuses ecchymoses dans les tissus mous de 
la région temporo-pariéto-occipitale et des fractures comminutives 
qui affectent les os sous-jacents, avec une ligne de projection vers la 
région frontale, où se trouve l'orifice de sortie de la blessure précé
dente, n° 1. Dans la région pétreuse du temporal gauche il existe une 
fracture comminutive s'irradiant vers la voûte crânienne. Il s'agit 
d'une blessure faite de bas en haut et de gauche à droite et causée par 
un projectile tiré d'une arme à feu. Fracture du maxillaire inférieur 
avec déplacement de fragments, à l'angle où sa branche ascendante 
gauche est reliée au corps. Dentition bien conservée et complète. 
Ecchymoses superficielles sur les deux faces latérales du cou, mais 
surtout sur le côté droit. li existe une autre zone plus vaste d'ecchy• 
moses dans la région sternale et pectorale du côté gauche, plus pro• 
fonde dans la région pectorale puisqu'elle atteint la zone rétrosternale. 

3) La face antérieure de la région axillaire droite présente une 
blessure cutanée, véritable dilacération, à bords irréguliers, mesurant 
30 x 23 mm de diamètre. 

4) La crête iliaque supérieure droite présente une blessure aux 
bords irréguliers, de 45 x 35 mm, avec fracture comminutive sous· 
jacente; on observe sur l'os deux échancrures, ce qui laisse supposer 
qu'il s'agit de deux lésions produites par des projectiles provenant 
d'armes à feu, qui ont pénétré à cet endroit et dont l'un est ressorti 
dans la région fessière du même côté, et l'autre sur la face postérieure 
de la cuisse, de haut en bas, d'avant en arrière et de droite à gauche. 

5) L'orifice d'entrée d'un projectile tiré d'une arme à feu, à 5 cm 
au-dessous de la crête iliaque, mesurant 9 x 20 mm ; le projectile a, 
sur son passage, fracturé le condyle du fémur du mêmecôté et est 
ressorti par un orifice situé dans la région fessière gauche, à 10 cm de 
la ligne médiane postérieure et à 5 cm du pli fessier, de forme ovale, 
mesurant 25 x 13 mm, selon une trajectoire dirigée de haut en bas, 
de l'extérieur vers l'intérieur et de gauche à droite. 

6) Un orifice causé par un projectile tiré d'une arme à feu sur le 
tiers supérieur de la cuisse gauche, face intérieure, à 16 cm au-dessous 
de l'épine iliaque antéro-supérieure, de forme ovale et mesurant 
12 x 7 mm, selon une trajectoire dirigée de haut en bas, d'avant en 
arrière et de l'extérieur vers l'intérieur. 
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7. Left perineal region, 10 mm. from the median Iine (raphe), 
oval, 9 X 16 mm., exit orifice of the above wound No. 6. 

Cause of death: multiplelesionscaused by afirearm. The penetrating 
wound affected the cranium, having started in the left submaxillary 
region, with an exit orifice in the right temporoparietal region, 
shattering the bones at the base and destroying the cerebrum, this 
being the most serious wound. 

Cadaver No. 16 
Evangelista Martfnez Rodrfguez. 

On 2 July 1965, the OAS Technical Assistance Committee met at 
8:30 a.m. with members of the Secretariat of Health and Social 
Security, the Office of the Attorney General of the republic and the 
Criminological Laboratory, in the amphitheater of the Salvador 
Gautier Hospital, and following the exhumation, at Maximo G6mez 
Pantheon in this city, of Evangelista Martfnez Rodrlguez, Second 
Lieutenant of the National Police, a medico-legal autopsy was held, 
with the following results: 

The body is that of a male person of robust constitution, 1.66 m. 
in stature, measuring 1.01 m. at the chest and 83 cm. at the abdomen; 
having a tattoo in black ink on the right forearm, reading: "Rec de 
Quezada." In an advanced stage of putrefaction, with abundant 
formation of gases, and having a phlyctena on the upper third, 
inside surface of the rigbt leg. Externally, there is observed a com
minuted fracture of the upper left maxillary, of the orbita on that 
side, of the left frontal, parietal, and temporal bones, with an 
extensive and irregular orifice with Joss of bone and skin 10 cm. left 
of the median line, measuring 15 x 8 cm. at its largest and smallest 
diameters. Emptying of the left orbita. Opening the large cavities, 
the following were found: in the cranial cavity, in addition to wbat 
has already been described, a comminuted fracture of the facial mass 
on both sides and of the antedor and center floor of the base of the 
cranium, with destruction of the bony pieces and in the cavity and 
in the frontal cavity, left of the median Jine, an extensive line of 
fracture. The wound caused by a projectile from a firearm penetrated 
through the left orbita and followed a direction from front to rear, 
slightly from below to above, and from the inside out. There was 
nothing worthy of mention in the thoracic and abdominal regions, 
nor was there any other external sign of violence. 

Cause of death: visceral and tissue damage caused by the lesion 
produced by a projectile from a firearrn, which penetrated the cranium 
through the left orbita and caused the shatteriog of the facial mass, 
the anterior and center floor of the base of tbe cranium and of the 
cranial cavity on the left side. Fatal lesion. 

Cadaver No. 17 
Ram6n Restituyo Santiago. 
On 3 July 1965, the OAS Technical Assistance Commit tee met with 

health autborities of the City of Bonao at Il :00 a.m. in the city 
hospital, together with personnel of the Secretariat of Health and 
Social Security, the Office of the Attorney General of the Republic, 
and the Criminological Laboratory, to conduct the legal exhumation 
of the cadaver of National Police Priva te Ram6n Restituyo Santiago. 
These persons went to the General Cemetery, accompanied by Dr. 
Salvador Cosme, Director of the Municipal Hospital; the administra• 
tor of the said cemetery pointed out the grave involved; the exhuma
tion of the cadaver was begun at l l :45 a.m. and was completed at 
12:30 p.rn.; the cadaver was transported to the Salvador Gautier 
Hospital in the city of Santo Domingo, where, at 2:30 p.m. the 
legal autopsy was carried out, with the following results: 

Body corresponds to a male individual, of robust constitution, 
1.63 m. in stature, l.04 m. at the chest, and 1.01 m, at the abdomen, 
in a state of putrefaction in a period of production of gases and with 
the skin peeling off. 

Extemal examination shows the following lesions: 
1. An orifice, produced by a projectile from a firearm, located on 
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7) Région périnéale gauche, à 1 cm de la ligne médiane (raphé) : 
orifice de sortie de la blessure précédente, n° 6, de forme ovale et 
mesurant 9 X 16 mm. 

Cause du décès : lésions multiples causées par arme à feu. La plus 
grave est la blessure pénétrante du crâne, commençant dans la région 
sous-maxillaire gauche et dont l'orifice de sortie se trouve dans la 
région tempow-pariétale droite, cette blessure ayant déchiqueté les 
os de la base du crâne et détruit le cerveau. 

Cadavre n• 16 
Evangelista Martinez Rodrlguez. 

Le 2 juillet 1965, la Commission d'assistance technique de l'OEA 
s'est réunie à 8 h 30 avec des membres du secrétadat à la santé et à la 
sécurité sociale, du cabinet du procureur général de la République 
et du laboratoire de criminologie, dans l'amphithéâtre de l'hôpital 
Salvador Gautier et après l'exhumation, au cimetière Mâximo G6mez 
de la ville de Saint-Domingue, du corps du sous-lieutenant de la 
police nationale, Evangelista Martinez Rodriguez, il a été procédé à 
l'autopsie médico-légale qui a donné les résultats suivants: 

Le corps est celui d'une personne de sexe mascul.in, d'une constitu
tion robuste, ayant 1,66 m de haut, 1,01 m de tour de poitrine et 
83 cm de tour de hanches; sur l'avant-bras droit sont tatoués à l'encre 
noire les mots: « Rec de Quezada ». Etat de putréfaction avancée, 
avec formation abondante de gaz, et une phlyctène au tiers supérieur 
de la face interne de la jambe droite. Extérieurement, on observe une 
fracture comminutive du maxillaire supérieur gauche, de l'orbite du 
même côté, du frontal, du pariétal et du temporal gauche et un grand 
orifice irrégulier avec disparition des os et de la peau situé à 10 cm à 
gauche de la ligne médiane et ayant un diamètre maximum et un 
diamètre minimum de 15 et 8 cm respectivement; énucléation de 
l'œil gauche. En ouvrant les grandes cavités on a constaté: sur la 
voûte crânienne, outre les fractures déjà décrites, une fracture com
minutive du côté droit et du côté gauche de la masse faciale ainsi que 
du plancher antérieur et médian de la base du crâne, avec destruction 
des parties osseuses et sur la voûte frontale, à gauche de la ligne 
médiane une longue fracture. La blessure a été causée par un pro
jectile d'arme à feu qui a pénétré par l'orbite gauche, traversant la 
tête d'avant en arrière et légèrement de bas en haut avant de ressortir. 
Dans la cage thoracique et l'abdomen, il n'y a rien qui mérite d'être 
signalé. Extérieurement, on ne constate aucune autre trace de violence. 

Cause du décès: modifications des viscères et des tissus par suite 
de lésion causée par un projectile d'arme à feu qui a pénétré dans le 
crâne par l'orbite gauche et provoqué la brisure de la masse faciale, 
du plancher antérieur et médian de la base du crâne et du côté gauche 
de la voûte frontale. Lésion mortelle. 

Cadavre n• 17 
Ramon Restituyo Santiago. 
Le 3 juillet 1965, la Commission d'assistance technique de l'OEA 

s'est réunie avec les autorités sanitaires de la ville de Boneo, à 
11 heures du matin, à l'hôpital de cette ville,ainsi qu'avec des membres 
du secrétariat à la santé et à la sécudté sociale, du cabinet du procu
reur général de la République et du laboratoire çle criminologie, afin 
de procéder à l'exhumation légale du cadavre du soldat de la police 
nationale Ram6n Restituyo Santiago. Lesdites personnes se sont 
rendues au grand cimetière en compagnie du docteur Salvador 
Cosme, directeur de l'hôpital municipal et l'administrateur du 
cimetière leur a indiqué la fosse qui les intéressait. L'exhumation à 
laquelle il a été procédé à 11 h 45 s'est achevée à 12 h 30 ; le cadavre a 
alors été transporté à l'hôpital Salvador Gautier de la ville de Saint
Domingue où, à 14 h 30, on a effectué l'autopsie légale qui a donné 
les résultats suivants: 

Le corps est celui d'une personne de sexe masculin, de constitution 
robuste, mesurant 1,63 rn de haut, 1,04 m de tour de poitrine et 
1,01 m de tour de hanches; l'état de putréfaction est celui de la période 
de formation de gaz avec détachement de la peau par plaques 

L'examen externe révèle les lésions suivantes : 
1) Un orifice sur le bras gauche à 7 cm au-dessous de l'articulation 



the left arm 7 cm. below theshoulder joint, oval in shape, measuring 
12 x 7 mm., which penetrated the thoracic cavity, producing a 
comminuted fracture of the first and second left ribs, following a 
direction from left to right, downward, and outward. 

2. An orifice produced by a projectile from a firearm, at the level 
of the posterior axillary line, 12 cm. below the left shoulder joint, 
oval, 13 x 9 mm. 

3. An orifice produced by a projectile from a firearm, locatcd on 
the lateral face of the thorax, penetrating into the Jast intercostal 
space, with comminuted fracture of the tenth and eleventh ribs, and 
likewise comminuted fractme of two dorsal vertebrae. 

4. An orifice produced by a projectile from a firearm, Iocated on 
the la tcral face of the left thigh, 6 cm. bclow the iliac crest, oval, 
8 X 9 mm., which penetrated the abdomen, causing a comminuted 
fracture of the head of the left femur as well as of the iliac bone on the 
same side, following a course from left to right, downward, and 
forward. 

5. An orifice produced br a projectile {rom a firearxn, Iocated on 
the lateral face of the left thigh, 8 cm. below the one described in 
item 4, and 17 cm. below the corresponding iliac crest. 

6. An oval-shaped lesion, 25 x 15 mm. across, 12 cm. from the 
posterior median line and 8 cm. below the clavicle on that side, 
corresponding to the exit orifice of the projectilè from a fireann that 
penetrated through an orifice at the level of the posterior axillary 
line, described in item 2. 

7. An orifice produced by a projectile from a fuearm, oval, 
13 X 12 mm., located 13 cm. left of the posterior median line and 
32 cm. above the iliac crest oa that side. 

8. An orifice caused by a projectile from a firearm, oval, 20 x 18 
mm .• located 6 cm. left of the posterior median line and 1 J cm. left 
of the interglu teal fold. 

9 . A circular orifice, produced by a projectile from a fuearrn, 
9 x 9 mm., located 15 cm. below the left posterior iliac crest and 
14 cm. above the intergluteal fold, seton, and corresponding to that 
in the gluteal œgion on the opposite side. 

10. An orifice produced by a projectile from a firearm, oval, 
20 x 12 mm. located 11 cm. right of the posterior median line and 
29 cm. above the right posterior iliac crest , penetrating the abdomen, 
with fracture of the corresponding iliac bone, the projectile having 
followcd a path forward, from right to Icft, and inward. 

l 1. An orifice caused by a projectile from a firearm, oval, 9 x 6 
mm., located 13 cm. rigbt of the posterior median line and at the level 
of the right posterior axillaf"/ line, which penetrated into the thoracic 
cavity, causing a comminuted fracture of the right clavicle, following 
a path downward,_ from right to left, inward, and forward. 

12. An orifice caused by a projectilefrom afirearm, oval, 24 x 11 
mm., located 8 cm. right of the posterior median line and 15 cm. 
from the right gluteal fold. 

Most of the paths in the lcsions described are Crom left to dght, 
and four of those in the dorsal region are seton. 

Cause of death: multiplelesions produced byprojectiles from afire
arrn, penetrating the thorax and the abdomen, with ensuing inter
nai hemorrhaging. 

EXAM:INATION OF APPARENTLY INCINEl>.ATED BONllS 

T he Technical AssistanceCommittoe has received from the Rcprc
scntative of the Secretary-General of tbe United Nations a large 
envelope containing the following bone fragments, which appcar to 
be human: 

de l'épaule, de forme ovale, mesurant 12 x 7 mm, causé par la péné
tration dans la cavité thoracique d'un projectile d'arme à feu qui a 
provoqué une fracture comminutive de la première et de la seconde 
côte du côté gauche en suivant une trajectoire allant de gauche à 
droite, de bas en haut et de l'extérieur vers l'intérieur. 

2) Un orifice de forme ovale, mesurant 13 x 9 mm causé par la 
pénétration au niveau de la ligne axillaire postérieure à 12 cm au
dessous de l'articulation de l'épaule gauche d'un projectile d'arme à 
feu. 

3) Un orifice situé sur la face latérale du thorax et causé par la 
pénétration dans le dernier espace intercostal d'un projectile d'arme 
à feu qui a entraîné la fracture comminutive des dixième et onzième 
côtes et la fracture également comminutive de deux vertèbres dorsales. 

4) Un orifice situé sur la face latérale du muscle gauche, à 6 cm 
au-dessous de la crête iliaque, de forme ovale, mesurant 8 x 9 mm et 
causé par un projectile d'arme à feu qui a pénétré dans l'abdomen, 
provoquant une fracture comminutive de la tête du fémur gauche et 
de l'os iliaque du même côté, en suivant une trajectoire allant de 
gauche à droite, de bas en haut et d"arrière en avant. 

5) Un orifice causé par un projectile d'arme à feu et situe sur la 
face latérale du muscle gauche, à 8 cm au-dessous do l'orifice décrit 
à l'alinéa 4 et à 17 cm au-dessous de la crête iliaque correspondante. 

6) U ne lésion ovale de 25 x 15 mm de diamètre située à J 2 cm de 
la ligne médiane postérieure et à 8 cm au-dessous de la clavkule du 
même côté, correspondant à l'orifice de sortie d'un projectile d'arme 
à feu qui a pénétré par un orifice au niveau de la ligne axillaire posté
rieure et dont la description correspond à celle donnée à l'alinéa 2. 

7) Un orifice de forme ovale causé par un projectile d'arme à feu, 
mesurant J 3 x 12 mm et situé à 13 cm à gauche de la ligne médiane 
postérieure et à 32 cm au-dessus de la crête iliaque se trouvant du 
même côté. 

8) Un orifice do forme ovale causé par un projectile provenant 
d'une arme à feu, ayant 20 x 18 mm et situé à 6 cm à gauche de la 
ligne médiane postérieure et à 11 cm à gauche du pli fessier. 

9) Un orifice circulaire causé par un projectile d'arme à feu de 
9 x 9 mm, situé à 15 cm au-dessous de la crête maque postérieure 
gauche et à 14 cm au-dessus du pli fessier formant plaie en léton et 
correspondant à la région fessière du côté opposé. 

10) Un orifioe de forme ovale mesurant ..20 x 12 mm et situé à 
11 cm à droite de la ligne médiane postérieureet à 29 cm au-dessus de la 
crête iliaque postérieure droite, causé par un projectile d'arme à feu 
ayant pénétré dans l'abdomen et fracturé l'os iliaque correspondant 
en suivant une trajectoire allant d'anière en avant, de droite à gauche 
et de l'extérieur vers l'intérieur. 

11) Un orifice ovale de 9 x 6 mm situé à 13 cm à droite dela ligne 
médiane postérieure et au niveau de la ligne axillaire postérieure 
droite causé par un projectile d'arme à feu qui a pénétré dans la 
cavité thoracique en provoquant la fracture comminutive de la 
clavicule gauche en suivant une trajectoire allant de haut en bas, de 
droite à gauche, de l'extérieur vers l'intérieur et de l'arrière vers 
l'avant. 

12) Un orifice de forme ovale causé par un projectile d'arme à feu 
mesurant 24 x 11 mm et situé à 8 cm à droite de la ligne médiane 
postérieure et à 15 cm du pli fessier droit. 

Dans la plupart des lésions décrites, les trajectoires suivies par les 
projectiles vont de gauche à droite et quatre de celles constatées dans 
la partie dorsale sont en séton. 

Cause du décès: lésions multiples produites par des projectiles 
ayant pénétré dans le thorax et l'abdomen et provoqué des hérnor· 
ragies internes. 

EXAMEN D 'OSSEMENTS APPAREMMENT INCINÉRÉS 

La Commission d'assistance technique a reçu du représentant du 
Secrétaire général de l'ONU une grande enveloppe contenant les 
fragments d'os suivants d'origine apparemment humaine : 
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1. Two fragments of smooth bones from the cranial cavity 
(parietal, occipital or frontal ?). 

2. One cervical vertebra, incomplete. 

3. The lower extrernity of a femur. 

4. Onerib. 

5. A diaphysary fragment of a large bone (radius, bumerus or 
ulna?). 

6. The Jower extremity of a radius. 

7. · The Jower cxtremity of a bumcrus. 

These bones and fragments show the effects of incincration to 
various degrees: some retain the typical yellow color, others are 
blackened, and others are completely whitened, friable, and easily 
break up. 

In view of the above, it is concluded that there is a strong pre
sumption that these osseous remains are of human origin, which 
assertion we arenot rendering because we have not been able to carry 
out the required biological tests. 

Santo Domingo, Dominican Republic, 3 July 1965 

(Signed) Dr. Alfonso QUJROZ 

Dr. Jorge AVENDARO 

SUPPLEMENTAl1.Y l\l!POl.n TO nœ EXAMINAttON OF THE ossrous 
REMAINS DELlVERED TO THE ToCHNICAL AssISTANCE CoMMITTEt BY 

THE REPRESENTATIVE OF THB SECRETARY-GENERAL OF THE UNITED 

NATIONS 

The Technical Assistance Comrnittee went to the "El Haras" 
esta te, and on the right bank of the Yuca river, level with the bridge 
over it, the road of which leads to La Victoda, at a distanct of 
approximately 20 metrcs from the right bank and parallel thereto, 
observed a wire fence and two incineration sites with osseous 
remains, which were again studied, with the following results: 

1. A short distance from the site where United Nations personnel 
found the calcined bones, they found an expended cartridge, Col6n, 
30-caliber. 

2. Upon making a new on-site inspection of the osseous remains 
rcferred to, they Jocated a Col6n 30-caliber bullet among the remains. 

3. A short distance from the second site of incineration of bones, 
and toward the right ban.k of the Yuca river, fhere were found and 
collected two human vertebrae in a good state of preservation, as 
well as fragments of facial bones, ail of them without any sign of the 
effects of fice. 

4. Halfway between the site of incineration of bones mentioned• 
and the grave under the Yuca river bridge from which four human 
corpses were exhumed, a man's stocking, wom, was fouod and 
collected. 

5. In view of the information obtained by the Committee and the 
preceding data, it can be asserted that these burials were carried out 
bath for pious and for hygienic reasons; and, as is the rule in secon
dary interments made by nonspecialized persons (as in this case), 
anatomical fragments and items are ovedooked. These latter were 
devoured by animais; kind individuals of the region resented this 
degradation of human beings whom they had piously buried and 
whose remains or fragments they t ried to purify by tire. 

Santo Domingo, Dominican Republic, 3 July 1965 

(Signed) Dr. Jorge AVENDAfio 

Dr. Alfonso QUJJtOZ 
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1) Deux fragments d'os plats de la boîte crânienne (on ne sait s'il 
s'agit du pariétal, de l'occipital ou du frontal). 

2) Une vertèbre cervicale incomplète. 

3) L'extrémité inférieure d'un fémur. 

4) Unecôte. 

5) Un fragment diaphysairc d'un os long (s'agit-il du radius, de 
l'humérus ou du cubitus?). 

6) L'extrémité inférieure d'un radius. 

7) L'extrémité inférieure d'un humérus. 

Ces os et fragments ont plus ou moins subi l'action de l'incinéra
tion : certains conservent la couleur jaune typique, d'autres sont 
noircis et d'autres, devenus tout à fait blancs, sont friables et se 
désagrègent facilement. 

La conclusion qui se dégage de ce qui précède est qu'il est fort 
probable que ces restes osseux soient d'origine humaine, sans toute
fois que nous puissions l'affirmer, faute d'avoir pu mener à bien les 
essais biologiques indispensables. 

Saint-Domingue (République Dominicaine), le 3 juillet 1965 

(Signé) Dr Alfonso QuIROZ 

Dr Jorge AvENDA~O 

RAPPORT COMPLBMllNTAIRJ! Suit L'EXAMEN DES FRAGMENTS o'os 
'REMIS À LA CoMMISSION D'ASSISTANCE TECHNIQUE PAR LE REPRÉSEN

TANT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DB L'ONU 

La Commission d'assistance technique s'est rendue dans la pro
priété« El Haras» et a constaté, sur la rive droite de la rivière Yuca, 
à la hauteur du pont qui J"enjambe et dont la route conduit à La 
Victoria, à 20 mètres environ de la rive droite et parallèlement à 
celle-ci, l'existence d'une clôture en fil de fer et de deux foyers 
d'incinération contenant des fragments d'os, qui ont été examinés de 
nouveau ce qui a permis les constatations suivantes : 

1) Non loin de l'endroit où les fonctionnaires de l'ONU ont 
découvert des os calcinés, ils ont trouvé une douille éjectée provenant 
d'une arme de type « Co16n », calibre 30. 

2) Lors d'un nouvel examen sur les lieux des fragments d"os dont 
il est question, on a trouvé, parmi ces fragments, une balle d'une arme 
à feu de type« Col6n ». calibre 30. 

3) Non loin du deuxième foyer où des os ont été incinérés, et en 
direction de la rive droite de la Yuca. deux vertèbres humaines bien 
conservées ainsi que des fragments d'os faciaux ne portant aucune 
trace d'incinération ont été trouvés et recueillis. 

4) A mi-chemin entre le deuxième foyer d'incinération mentionné 
et la fosse située sous le pont sur la Yuca d'où quatre corps ont été 
exhumés, une chaussette d'homme usagée, de couleur bordeaux, a 
été trouvée et conservée. 

5) Etant donné les renseignements obtenus par la Commission 
ainsi que les constatations qui précèdent, on peut affirmer que ces 
inhumations ont été faites à la fois pour des raisons pieuses et hygié
niques; comme il est fréquent lors d 'inhumations secondaires faites 
par des personnes non spécialisées - ce qui est le cas ici - certains 
objets ou fragments anatomiques ont été laissés de côté. Des animaux 
ont dévoré ces fragments et des personnes sensibles de la région, 
émues Cie voir ctes restes humains soumiS à ces dCgrada1Jons, ont 
charitablement inhumé les corps et essayé de purifier par le feu les 
fragments. 

Saint-Domingue (République Dominicaine), Je 3 juillet 1965. 

(Signé) Dr Jorge AVENDANO 

Dr Alfonso Qumoz 



LIST OF ARTICLES 

1. Six expended cartridges, tumed over to the Committee by the 
Representative of the Secretàry-General of the United Nations. 

2. Fragments of calcined human bony remains, delivered to the 
Committee by the Representative of the Secretary-General of the 
United Nations. 

3. Projectile from a 30-caliber "San Crist6bal" füearm, found by 
the Cornmittee at the place where the officiais of the Represen1ative 
of the Secretary-General of the United Nations found the calcined 
human bony remains. 

4. Expended 30-<.:aliber "San Crist6bal" cartridge, picked up by 
the Cornmittee near the two sites of incineration of bony remains. 

5. Man's sock, red wine color, pickcd up by the Committee 
between the grave under the bridge over the river Yuca from which 
four cadavers were exhumed and the two sites of incineration of 
bony remains. 

6. Two human vertebrae and fragments of face bones, with no 
signs of cffects of fire, collected by the Committee near the two sites 
of incineration of bony remains. 

7. Billfold collected by the Corornittee at Mata Redonda, ncar the 
grave from which the bodies of Rafael Antonio V âsouez Garda and 
L uis Reyes Acosta were exhumed. 

8. Upper dental prosthesis, belonging to cadaver No. 1, exhumed 
under the bridge over the river Yuca. 

9. Dental prosthesis and a 38-caliber bullet, found in the body 
- cadaver No. 2 - of Arsenio Ortiz Perdomo. 

JO. Gold-filled tooth, belonging to cadaver No. 3, which was 
exhumed from under the bridge over the river Yuca. 

11. An envelope containing two vèry blurred photographs and 
a small chain and religious medal, having the image of St. Joseph 
on one side and that of Our Lady of Divine Grace on the other. A 
deformed bullet, found in the body of cadaver No. 4, exhumed 
under the bridge over the river Yuca. 

12. Two expended cartridges for a "San Crist6bal" 30-caliber 
weapon, picked up in the area near the grave located on the farm 
known as "El Haras." on an interior road that leads to La Estrella. 

13. A nail clipper, a razor, a key, a pink plastic card, fragments of 
a black comb, and a bullet from a 30-caliber "San Crist6bal" 
weapon, found in cadaver No. 8. 

14. A kcy case with a chain, three keys, and four !-centavo coins, 
and one JO-centavo coin, belonging to cadaver No. 9. 

15. Spent cartridge from 30-caliber "San Crist6bal" weapon, 
collected at Monte Plata, in a place near where the priest James 
Arthur MacKinnon lost his life. 

Santo Domingo, Dominican Republic, 6 July 1965. 

INVENTAIRE 

1) Six douilles éjectées remises à la Commission par le représentant 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

2) Fragments d'os humains calcinés remis à la Commission par le 
représentant du Secrétaire général de l'ONU. 

3) Projectile d'arme à feu de type « San Crist6bal », calibre 30, 
trouvé par la Commission sur les lieux où les fonctionnaires du 
Secrétrariat de l'ONU avaient découvert des fragments d'os humains 
calcinés. 

4) Douille éjectée d'une arme de type« San Crist6bal », calibre 30, 
trouvée par la Commission près des deux foyers où des restes humains 
ont été incinérés. 

5) Chau~tte d'homme usagée, de couleur bordeaux, trouvée par 
la Commission entre la fosse située sous le pont de la rivière Yuca 
d'où quatre cadavres ont été exhumés et les deux foyers où des 
fragments d'os ont été incinérés. 

6) Deux vertèbres humaines et des fragments d'os faciaux ne 
portant aucune trace d'incinération recueillis par la Commission à 
proximité des deux foyers d'incinération. 

7) Portefeuille trouvé par la Commission à Mata Redonda, près 
de la foAAe d'o11 ont été exhumé.<; les cadavres de Rafael Antonio 
Vâsquez Garcia et de Luis Reyes Acosta. 

8) Prothèse dentaire du maxillaire supérieur appartenant au cada
vre n° 1 exhumé de la fosse située sous le pont traversant de la Yuca. 

9) Prothèse dentaire et balle de calibre 38 trouvées sur le cadal're 
n• 2, celui d'Arsenio Ortiz Perdomo. 

10) D ent aurifiée appartenant au cadavre n° 3 exhumé sous le ponl 
de la Yuca. 

11) Une enveloppe contenant deux photographies très floues ainsi 
qu'une petite chaîne et une médaille religieuse représentant saint 
Joseph d'un côté et Notre-Dame de la Grâce divine de l'autre. Une 
balle déformée trouvée sur le cadavre n° 4 exhumé sous le pont de la 
Yuca. 

12) Deux douilles éjectées provenant d 'une arme de type« San 
Crist6bal », calibre 30, recueillies à proximité de la fosse située dans 
la propriété« El Haras», sur un chemin intérieur qui conduit à La 
Estrella. · 

13) Un coupe-ongles, un rasoir, une clef, une carte en plastique de 
couleur rose, des morceaux d'un peigne de couleur noire et une balle 
d·arme de type « San Crist6bal », calibre 30, trouvés sur le cadavre 
no 8. 

14) Un porte-clefs avec une petite chaine, trois clefs et quatre 
pièces de monnaie d'un centavo et une autre pièce de 10 centaws, 
trouvés sur le cadavre n° 9. 

15) Douille éjectée provenant d'une arme de type« San Crist6bal », 
calibre 30, recueillie au Monte Plata, tout près de l'endroit où est 
mort le prêtre James Arthur MacKinnou. 

Saint-Domingue (République Dominicaine), le 6 juillet 1965. 

DOCUMENT S/6523 

Telegram dated 13 July 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
(14 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I have the honour to transmit to you for the 
information of the Security Council telegram No. 346, 
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Télégramme, eo date du 13 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte odginal en espagnol] 
[14 juillet 1965) 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-après, po~r 
l'information du Conseil de sécurité, le texte du téle-



dated 12 July 1965, sent by the Ad Hoc Committee to the 
President of the Tenth Meeting of Consultation. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OA.S 

ANNEX 

MEssAGE No. 346, ro MR. GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRESIDENT 

OF THE ThNTft MEETING OF CoNSULTATION OF MINISTERS OF 

FOREIGN AFFAlRS 

The Committee, accompanied by Mr. Garcia Godoy, held inter
views in the momiog with members of the Govemroent of National 
Reconstruction and heads of the armed forces and in the afternoon 
with members of the Constitutionalist Government with the object 
of preparing an agenda and procedures for solution of the main 
problems outstanding, including approval of the Institutional Act 
and military matters. The Comrnittee Iearned from Govemment of 
National Reconstruction sources that Mr. Eduardo Read Barreras 
had cabled his intention not to accept the Vice-Presidency in the 
Provisional Covernmcnt. At 11 a.m., at a cercmony held at the head
quartcrs of the Inter-American Peace Force, Colonel Cubas, com
mander of the Paraguayan contingent, signed the Act establishing 
the IAPF, in the presence of Ambassadors Penna Marinho and 
Bunker, Oenerals Alvim and Palmer, o therofficers oftheIAPF and 
a representative of the Secretary General of OAS. Ambassooor 
Clairmont Dueîias travelled to Washington today. 

The Ad Hoc Commitlee: 

(Signed) Ilmar P.ENNA MAlUNHO 

Representatiw! of Brazi/ 

Ramon de C LAJRMONT DUENAS 

Representative of El Salvador 

Ellsworth BUNKER 

Representative of the United States 

gramme n° 346, en date du 12 juillet 1965, envoyé par 1a 
Commission ad hoc au Président de 1a dixième Réunion 
de consultation. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(SigneJ José A. MORA 

ANNEXE 

MEssAGE N° 346, ADRESSÉ À M. GUTLLER/11O SEVILLA SACASA, PRÉS!• 
DENT Dll LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSVLTA'JION DES MINISl'.llES DES 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

La Commission, qu'accompagnait M. Garcia Godoy, s'est entre
tenue ce matin avec des membres du gouvernement de reconstniction 
nationale et des chefs des forces armées et, cet après-midi, avec des 
membres du gouvernement constitutionnaliste pour déterminer les 
méthodes propres à résoudre les principales affaires pendantes, 
notamment l'approbation de l'acte institutionnel et des questions 
militaires. La Commission a été informée de la part du gouvernement 
de reconstruction nationale que M. Eduardo Read Barreras avait 
fait part télégraphiquement de son intention de ne pas accepter la 
vice-présidence du gouvernement provisoire. A 11 heures, au cours 
d'une cérémonie qui a eu lieu au quartier général de la Force inter
américaine de paix, le colonel Cubas, commandant du contingent 
paraguayen, a signé l'acte établissant la Force interaméricaine de 
paix, en présence des ambassadeurs Penna Marinho et Bunker, des 
généraux Alvim et Palmer, d'autres officiers de la FIP et du représen
tant du Secrétaire général de l'OEA. L'ambassadeur Qairmont 
Duenas s'est rendu aujourd'hui à Washington. 

La Commission ad hoc : 

(Signé) Ilmar PBNNA MARJNRo, 

représentant du Brésil, 

Ramon de CunlMoNT Dmî-lAS, 

représentant d'El Salva.dnr, 

Ellsworth BUNKER, 

représentant des Etats-Unis d'Amérique 

DOCUMENT S/6524 

Telegram dated 13 July 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[14 lu/y 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I have the bonour to transmit to you for the 
information of the Security Council telegram · No. 347 
dated 12 July 1965, addressed tome by the director of the 
OAS secretariat services in the Dominican Republic. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OA.S 

ANNF.X: 

MESSAGE No. 347, TO THB 8EC1UlTAlW GENERAL OF THE ÛROANIZA'IION 

OF AMERICAN STATES 

On 11 July the Inter-American Commission on Hurnan R.ights 
saw officiais of the Constitutionalist Government in order to discuss 
various points relating to human rights and visited the Ozana 
fortress, where il investigated tbe situation of some political prisoners 
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Télégramme, en date du 13 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[14 juillet 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du mes
sage télégraphique n° 347, en date du 12 juillet 1965, que 
m'a adressé le directeur des services de secrétariat de 
l'Organisation des Etats américains dans la République 
Dominicaine. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 

(Signe') José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE NO 347 ADl\ESSB AU SECitÉTAlRll OÉNÉIUL DB L'ORGANISA

TION DES ETATS AMÉRICAINS 

Le 11 juillet 1965, la Commission interaméricaine des droits de 
l'homme s'est entretenue avec des fonctionnaires du gouvernement 
constitutionnaliste afin de régler diverses questions relatives aux 
droits de !"homme et s'est rendue à la forteresse d'Ozama où elle 



detained there. On Monday morning the Commission visited various 
places in order to check certain complaints. On that day 48 complaints 
were r eceived at the Commission's office. 

T he following is a sumrnary of the information reveived from the 
Unified Command of the Inter-American Peace Force on violations 
of the cease-fire. During the period from 0 .01 a.m. to 12 midnight 
on 10 July, there wcre no attacks by Colonel Caamaiio's forces. 
At 11.lOp.m. on l 0Julytberewas an incident between threemembers 
of the Dominican police force and some suspicious cbaracters who 
attacked the policemen; an JAPF patrol intervened and a policeman, 
who had been firing indiscriminately on civilians, was wounded. The 
action of the IAPF patrol helped to restore ordcr and to prcvent 
further bloodshed. D uring the oeriod from 0 .01 a.m. to 12 midnight 
on 11 July, tbere werefive unprovoked attacks byColonel Caamai'lo's 
forces. Three of these were reported by United States units in the 
corridor and another by a unit stationed east of the Ozama river; 
the fire was returned only once. The fifth attack was against the 
H onduran contingent of the Latin Americao brigade; it consisted 
of two rifle shots, whicb were not retumed. 

(Signe<i) Santiago 0Rnz 
Director of the OAS secretariat services 

in the Dominican Republic 

s'est intéressée à la situation de divers prisonniers politiques qui y 
sont internés. Dans la matinée du lundi, la Commission s'est rendue 
dans plusieurs localitês pour vérifier certaines plaintes. Au cou-s de la 
même journée, le bureau de la Commission s'est occupé de 
48 plaintes. 

Ci-après un résumé des renseignements reçus du commandement 
unifié de la Force interaméricaine de paix sur des violations du 
ces!>CZ-le•feu. Pend~nt toute la journée du 10 juillet, on n'a pas 
enregistré d'attaque de la part des forces du colonel Caamaîio. A 
li h IO du soir, Je 10 juillet, il s'est produit un incident entre trois 
membres de la police nationale et des éléments suspects qui les ont 
attaqués alors qu'intervenait une patrouille de la F[P, un membre de 
la police qui avait tiré au jugé contre des éléments civils ayant été 
blessé. L'intervention de la patrouille dela FJP a contribué à rétablir 
l'ordre et à éviter une nouvelle effusion de sang. D e zéro heure à 
minuit, Je 11 juillet, on a enregistré de la part des forces ducolonel 
Caamai'lo cinq attaques non provoquées. Trois d'entre elles ont été 
signalées par les unités de l'armée des Etats-Unis qui se trouvent dans 
le corridor et la quatrième par une unité qui se trouve à l'eit de la 
rivière Ozama, et il n'a été répondu aux coups de feu qu'une seule 
fois. La cinquième attaque a été dirigée contre le contingent hondu
rien de la brigade latino-américaine et elle s'est traduite par deux 
coups de fusil auxquels il n'a pas été répondu. 

Le directeur des services de secrétariat de l'0EA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago Ü RTIZ 

DOCUMENT S/6525 

Telegram dated 14 July 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanislz] 
[14 July 1965] 

I n accordance with Article 54 of the U nited Nations 
Charter, I bave the honour to transmit, for the informa
tion of the Security Couucil, the following text of telegram 
No. 352 dated 13 July 1965, sent by theAdHoc Committee 
to the Chairman of the T enth M eet ing of C onsultation. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MEssAGE No. 352, TO MR. GUJLLERMO SEVILL.A SACASA, PREsIDENT 

OF THE TENTH M EE11NG OF CoNSULTATION OF M INISTERS OF 

FOREIGN AFFAIRS 

This morning the Ad Hoc Committee introduœd Mr. Garc!a 
Godoy to Generals Alvim and Palmer and to officers of the Unified 
Comrnand. In t he course of a cordial meeting, Mr. Garcia Godoy 
assured General Alvim that as Provisional President he would seek 
to solve ail vroblems with the lnter-American Peace Force in a soirit 
of co-operation and understanding. General Alvim promised the 
full support of the IAPF. 

This afternoon Ambassaoor Penna Marinho had a meeting wilh 
Mr. Jorge Blanco, representative of the Constitutional Government, 
to begin discussion of the Institutional Act. Also this afternoon, 
Ambassador Bunker had a meeting with a member of the Govern
ment of National Reconstruct ion, Mr. Zeller Cooco, President of the 
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Télégramme, en date du 14 juillet 1965, adres-,é au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espa.gno/J 
[14 juillet 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
message télégraphique n° 352, en date du 13 juillet 1965, 
envoyé par la Commission ad hoc au Président de la 
dixième R éunion de consultation. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE N° 352 ADRESSÉ À M. GUILCERMO SEVILL.A SACASA, PRÉS!· 

DENT DE LA DIXIÈME R ÉUNION DE CONSULTATlON DES MJNISTRIS 

DES .tlELATIONS EXTlRIEURES 

La Commission ad hoc a présenté ce matin M . Garcfa Godoy aux 
généraux Alvimet Palmer, ainsi qu'à d'autres officiers du commande
ment unifié. Au cours ct·un entretien cordial M. Garcia Godoy a donné 
au général Alvim l'assurance qu'en sa qualité de président provisoire 
il s'efforcera de résoudre tous les Droblèmes concernant la Force 
interaméricaine de paix dans un esprit de coopération et de compré· 
hension. Le général Alvim a promis le plein appui de la FJP. 

L'ambassadeur Penna Marioho s'est entretenu cet après-mKli avec 
un représentant du gouvernement constitutionnel, M . Jorge Blanco, 
afin d'engager des discussions au sujet de l'acte institutionnel. Cet 
après-midi également, l'ambassadeur Bunker s'est entretenu avec un 
membre du gouvernement de reconstruction nationale, M. Zcllcr 



Central Bank and representative of the sugar industry, at Mr. 
Cocco's request, to discuss sugar problems. 

For the Ad Hoc Committee: 
(Signcd) Ilmar PENNA MARINHo 

Rcpresentative of Bra:zi/ 

Ellsworth BUNKER 

Representative of the United States 

Cocco, président de la Banque centrale et représentant de l'industrie 
sucrière afin d'examiner, à sa demande, les difficultés de cette irdus
trie. 

La Commission ad hoc : 

(Signé) Ilmar PENNA MA1mmo, 

représentant du Brésil, 

Ellsworth BUNKER, 

représentant des Etals-Unis d'Amérique 

DOCUMENT S/6526 

Letter dated 14 July 1965 from the representative of Turkey 
to the Secretary-General 

[ Original text: English] 
[14 July 1965] 

With reference to recent communications addressed to 
Your Excellency by the Permanent Representative of 
Greece to the United Nations [S/ 6266, S/6385, S/6403, 
S/6405 and S/6410] regarding alleged violations of Greek 
air space by Turkish military aircraft, I have the honour 
to inform you that careful investigations carried out by 
competent authodties failed to reveal anything which 
would !end any amount of credence to these Greek 
charges. 

Amazed by the profusion of these continuing Greek 
allegations the Turkisb General Stiff have, in their search 
for an explanation for this peculiar Greek attitude, 
advanced the possibility that, due to some calibration 
error in their radar instruments, the Greek authorities 
might be erroneously concluding that Turkish aircraft 
fiying a]ong the Aegean coasts of Turkey, where Turkish 
and Greek borders can be said to dovetai] each other 
along the shores, are violating Greek air space. The truth, 
however, remains that there bas been no violation of 
Greek air space as alleged in the communications of the 
representative of Greece 1eferred to above. 

I shall be grateful if Your Excellency would kindly have 
this letter circulated as a document of the Security 
Council. 

(Signed) Orhan ERALP 
Permanent Representative of Turkey 

to the United Nations 

Lettre, en date du 14 juillet 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de ]a Turquie 

[Texte original en anglais] 
[14 juille{ 1965] 

Me référant à des communications qui vous ont été 
adressées récemment par le représentant permanent de la 
Grèce auprès de l'ONU [S/6266, S/6385, S/6403, S/6405 et 
S/6410] et relatives à de prétendues violations de l'espace 
aérien grec par des avions militaires turcs, j'ai l'honneur de 
vous faire savoir que des enquêtes minutieuses effectuées 
par des autorités compétentes n'ont rien révélé qui 
permette d'attacher une créance quelconque à ces ac
cusations grecques. 

Stupéfait de la multiplicité de ces allégations grecques 
l'état-major général turc, cherchant à expliquer cette 
étrange a ttitude des Grecs, a suggéré que peut-être, en 
raison d'une erreur de calibrage de leurs appareils de 
radar, les autorités grecques croient à tort que des avions 
turcs volant le long du littoral égéen de la Turquie, où l'on 
peut dire que les frontières turque et grecque sont imbri
quées le long des côtes, violent l'espace aérien grec. Il n'en 
reste pas moins vrai qu'il n'y a eu aucune violation de 
l'espace aérien grec, quoi que prétende le représentant de 
la Grèce dans les communications susmentionnées. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

DOCUMENT S/6527* 

Letter dated 14 Joly 1965 from the representative of Turkey 
to the Secretary-General 

[Original text: English] 
(14 July 1965] 

I have been instructed to refer to the letter addressed to 
Your Excellency by the Permanent Representative of 
Gieece to the United Nations on 6 July 1965 [S/6506], 
and to furoish the followîng information in order to set 
the record straigbt regarding alleged violations of Greek 
territorial waters by Turkish craft. lt would be appropriate, 
however, to d ismiss first the reference contained in the 

• Iocorporating document S/6527/Corr. 1. 
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Lettre, en date du 14 juillet 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
(14 juillet 1965] 

Je suis chargé de me référer à la lettre que le représen
tant permanent de la Grèce auprès de l'ONU vous a 
adressée le 6 juillet 1965 [S/6506) et de fournir les ren
seignements ci-après q ui permettent de se faire une opinion 
exacte quant aux prétendues violations des eaux territo
riales grecques par des bâtiments turcs. Il serait bon, 
cependant, de commencer par réfuter l'allégation contenue 



opening paragraph of Ambassador Liatis' letter to alleged 
"repeated violations of Greek air space". 

As explained in my earlier communications to Y our 
Excellency [S/6189 and S/6200], because of the close 
proximity of some of the Greek islands to the Turkish 
mainland, each time Turkish patrol planes fly over the 
shore lines of Turkey, the Greek Government flnds it in 
its political interest _to allege that its air space bas bcen 
violated, while in reality no such violation has taken place. 

As regards the Greek allegations about violations of 
their territorial waters, a thorough investigation carried 
out by the Turkish authorities has revealed tbat in each 
case, the Greek Government has distorted the facts in order 
to exonerate from responsibility either itself or Greek 
citizens involved in the incidents. 

1. Contrary to the Greek allegations, Greek fishermen 
arrested on 14 May 1965, were fishing in Turkish territorial 
waters in the vicinity of the Meriç (Maritsa) estuary. They 
have been placed in custody and are at present under 
trial for charges of "collective smuggling". 

2. The Turkish Ministry for Foreign Atfairs was in
formed of a violation by a Turkish patrol craft of Greek 
territorial waters which allegedly took place on 27 May 
1965, near the island of Kos, only on 2 July 1965. An 
investigation about this alleged incident has promptly 
been initiated which is still under way. 

3. The case of the Greek trawler Stavroula which was 
fishing in the vicinity of Saros constitutes a clear viola
tion of Turkish territorial waters. As acknowledged in the 
Ietter of the representative of Greece, the traw!er was, at 
the time of the incident, at a distance of 10 nautical miles 
from the Turkish coast, that is to say, 2 nautical miles 
inside the Turkish territorial waters whicb. extend to 
12 miles under article 8 of Law No. 476 on Turkish 
territorial waters. The Greek trawler which was fishing 
illegally within Turkish territorial waters fled the area 
upon sighting the Turkish patrol boat, Jeaving her nets 
bchind. It refused to stop despite a warning shot from the 
Turkish craft. 

4. The Greek allegation that the Turkish patrol boat 
involved in the above incident apprehended aoother Greek 
boat on the same date is completely unfounded. 

I shall be grateful if Your Excellency would kiodly have 
this Ietter circulated as a document of the Security 
Council. 

(Signed) Orhan ERALP 

Permanent Representative ofTurkey 
to the United Nations 

dans le premier paragraphe de la lettre de M. Liatis et 
relative à des« violations répétées de l'espace aérien grec». 

Comme je l'ai expliqué dans de _précédentes communi
cations [S/6189 et S/6200], étant donné que certaines des 
îles grecques se trouvent à proximité immédiate du terri
toire continental de la Turquie, chaque fois que des avions 
patrouilleurs turcs survolent les côtes de la Turquie, le 
Gouvernement grec estime pouvoir retirer un avantage 
politique en prétendant que son espace aérien a été violé, 
alors qu'en réalité aucune violation de ce genre n'a eu lieu. 

Pour ce qui est des allégations de la Grèce portant sur 
des violations de ses eaulQ territoriales, une enquête 
minutieuse effectuée par les autorités turques a permis de 
constater que, dans chaque cas, le Gouvernement grec a 
déformé les faits afin de se disculper lui-même ou de 
disculper des ressortissants grecs mêlés à ces incidents. 

l. Contrairement à ce qu'affirme la Grèce, les pêcheurs 
grecs, arrêtés le I 4 mai 1965, opéraient dans les eaux 
territoriales turques à proximité de l'estuaire de la Maritsa. 
Ils ont été emprisonnés et passent actuellement en juge
ment sous l'accusation de « contrebande collective». 

2. Ce n'est que le 2 juillet 1965 que le Ministère turc des 
affaires étrangères a été informé d'une violation des eaux 
territoriales grecques par une vedette turque, qui aurait eu 
lieu le 27 mai l 965 à proximité de l'île de Cos. Une enquête 
sur ce prétendu incident a été rapidement ouverte et se 
déroule actuellement. 

· 3. Dans le cas du chalutier grec Stavroula, qui pêchait 
dans les environs de Saros, il s'agit d'une violation évidente 
des eaux territoriales turques. Comme le représentant de la 
Grèce le reconnaît dans sa lettre, le chalutier, au moment de 
Fincident, se trouvait à une distance de 10 milles marins de 
la côte turque, soit à 2 milles marins à l'intérieur des eaux 
territoriales turques qui s'étendent à 12 milles aux termes 
de l'article 8 de la loi n° 476 sur les eaux territoriales 
turques. Le chalutier grec qui pêchait illégalement dans les 
eaux territoriales turques s'est enfui lorsqu'il a aperçu le 
patrouilleur turc, en abandonnant ses filets. Il a refusé de 
s'arrêter malgré un coup de semonce tiré du bâtiment turc. 

4. L'affirmation grecque selon laquelle le patrouilleur 
turc mêlé à l'incident qui précède aurait arraisonné le 
même jour un autre bateau grec est sans fondement. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

DOCUMENT S/6528 

Telegram dated 14 .July 1965 from the Sccretary Geaeral 
of the Organi:zation of American States: to the Secretary
General of the United Nations 

[ Original text: Spanish] 
[15 July 1965] 

Jn accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I have the honour to transmit to you, for the 
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Télégramme, en date du 14 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol) 
[15 juillet 1965) 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 



information of the Security Council, telegram No. 342 
dated 12 July 1965, sent tome by the Director of the OAS 
secretariat services in the Dominican Republic. 

(Signea) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 342, TO THE SECRETARY GENERAL Of TUE ÛRGANIZATION 

OF AMERICAN STATES 

I transmit to you hcreundcr contracts signed today in accordance 
with your instructions and with the knowledge of Moreno and 
Bushnell. 

"Co11tract 
"Between the Pan-American Union, Secretariat of the Organi

zation of American States, an inter-American regional body with 
headquarters in Washington, D.C., United States of America, and 
an office opened in Santo Domingo, in the Penthouse of the Hotel 
El Embajador, represented for the purposes of this contract by 
Mr. Santiago Ortiz, United States citizen, of full age, married, 
dorniciled and temporarily resident in room 638, Hotel El Emba
jador, Santo Domingo, holder of passport No. 2422 issued by the 
Organization of Americao States on 26 February 1965, who signs 
this contract as representative of the Secretary Geoeral of the 
Organization of American States in Santo Domingo, Dominican 
Republic, which party is hereinaftcr referred to as the OAS 

"and the Banco Agricola de la Republica Dominicana, a bank
ing institution established under Act No. 6186 on agricultural 
developmeot of 12 February 1963, domiciled and having its hcad 
office in an unnumbered building on the Avenida George Washing
ton, Santo Domingo, repres>.nted for the purposes of this contract 
by Messrs. Rafael David Castillo and R. Euclides Vicioso Vendrcll, 
Dominicans, of full age, married, bank officiais, holders of duly 
stamped Series 1 persona! identity cards Nos. 46879 and 45820, 
domiciled and rcsident in Santo D omingo, acting in their capacity 
of General Manager and CJ,ief of Legat Department, respectively, 
under a decision dated 12 July 1965, of the Executive Board of 
Directors the said bank, hereinafter referred to as the Bank, which 
have agreed and covcnanted as follows: 

"l. The OAS agrees to place at the disposai of the Bank, 
within IOdaysfollowingthesignature of this contract, the sum of 
500,000 gold pesos in legal tender of the Dominican Republic, 
witbout interest, to be used exclusively for loans te tobacco 
dealers in the Dominican Republic, such Ioans to be made on 
condition that the mooey lent will be used solely for the purchase 
from tobacco growers of the 1965 crop. 

"2. The loans made by the Bank from the funds to which this 
contract refers shall be made at a rate of annual interest not 
exceeding 8 per cent and for a term not exceeding 10 months, 
the tobacco to serve as col!ateral and the amount of such loans 
not to exceed 70 percent of the value of the security. 

"3. The Bank shall recieve from the OAS, for the administra
tion and handling of this transaction, a commission equivalent to 
annual intercst at the rate of 3 pcr cent, calculated for the period 
and on the amount of each loan made. 

"4. The Bank shall assume the commercial risks and shall take 
such precautions as are normal for this type of transaction, with 
the exception of such risks as have their origin in or may be caused 
by sabotage, revolutions and wars, iocluding destruction of the 
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pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
message télégraphique n° 342, en date du 12 juillet 1965, 
qui m'a été adressé par le directeur des services de 
secrétariat général de l'Organisation des Etats américains 
en République Dominicaine. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANJll'EXE 

MESSAGE N° 342 ADRESSÉ AU SEC!ltTAlllE GÉNÉRAL Dl! L'ORGANISA· 

TION DES ETATS AMÉRICAINS 

Je vous transmets le texte des contrats signés aujourd'hui, con
formément à vos instructions, et à la connaissance de MM. Mcceno 
et Bushnell. 

« Contrat 
« Entre l'Union panaméricaine, secrétariat général de l'Organi

sation des Etats américains, organisme régional interaméricain, 
ayant son siège à Washington, Etats-Unis d'Amérique, et un 
bureau à Saint-Domingue, dans l'appartement terrasse situé au 
sommet de l'hôtel El Embajador, représentée aux fins du présent 
contrat par M. Santiago Ortiz, citoyen des Etats-Unis d'Amérique, 
majeur, marié, domicilié et résidant provisoirement dans cette 
ville, à l'hôtel El Embajador, chambre n°638, détenteur du passe
port n° 2422 délivré par l'Orga".lisation des Etats américains, le 
26 février 1965, qui signe le présent contrat au nom du secrétaire 
général de l'Organisation des Etats américains à Saint-Domingue, 
République D ominicaine, partie contractante désignée ci-après 
sous l'appellation: l'OEA, d'une part, 

« et le Banco Agricola de la Republica Dominicana, organisme 
bancaire, constitué conformément à la loi n° 6186 surie développe
ment de l'agriculture, en date du 12 février 1963, ayant son siège et 
son bureau principal dans un immeuble non numéroté de l'avenue 
George Washington, à Saint-Domingue, représe.nté aux fins du 
présent contrat par MM. Rafael David Castillo et R. Eudides 
Vicioso Vendrell, citoyens dominicains, majeurs, mariés, employés 
de banque, porteurs des cartes d'identité nationales n° 46879 et 
45820, première série, dûment oblitérées, domiciliés et résidant à 
Saint-Domingue, en tant qu'administrateur général et chef du 
service juridique, respectivement, agissant conformément aux 
instructions, en date du 12juillet 1965, du directeur exécutif dudit 
organisme bancaire désigné ci-après sous l'appellation: la Banque, 
d'autre part, 

« Sont convenus de ce qui suit : 
« 1. L'OEA accepte de mettre à la disposition de la Banque, 

dans les 10 jours qui suivront la signature du présent contrat, la 
somme de 500 000 pesos or, monnaie ayant cours légal dans la 
République Dominicaine, sans intérêt, qui devra être utilisée 
exclusivement pour accorder à des négociants en tabac de la Ré
publique Dominicaine des prêts qui seront consentis à la condition 
que l'argent prêté soit utilisé uniquement pour acheter aux pro
ducteurs de tabac la récolte de 1965. 

« 2. Les prêts consentis par la Banque sur les fonds mentio:més 
dans le présent contrat seront accordés moyennant un taux d'intérêt 
ne dépassant pas 8 p. 100 par an et pour une durée n'excédant 
pas I0mois, le tabac servant de gage, et le montant de ces prê!sne 
devra pas être supérieur à 70 p. 100 de la valeur de la garantie. 

« 3. La Banque recevra de l'OEA, pour l'administration et la 
gestion de cette opération, une commission égale a 3 p. 100 ct·Jmé
rêt annuel, calculée pour la durée et d'après le montant deehaque 
prêt accordé. 

« 4. La Banque assumera les risques commerciaux et prendra 
les précautions d'usage pour cette catégorie d'opérations, à 
l'exception des dommages ayant pour origine ou pour cause des 
actes de sabotage, des révolutions et des guerres, y compris la 



tobacco, destruction of the tobacco processing plants or the un
availability of transportation. 

.. 5. The funds to which this contract refers shall be used by the 
Bank for the purposes indicated above within a period of 60 days 
following the date on which they arereœived, on the understanàing 
that the balance unused during that period shall be returned to the 
OAS at the end of that period. 

"6. The Bank shall retum to the OAS the capital plus inte;est 
repaid toit by the borrowers, retaining the 3 percent mentîoned 
in article three of this contract, as soon as each of the borrowers 
bas JiQuidated its obligation in full. The amounts reoaid may not 
be re-invested by the Bank in new loans. 

"7. The Bank undertakes to submit monthly to the OAS a 
report on the status of the Joans made. 

"8. The contracting parties elcct domicile as follows: the 
Organization of American States, in the Penthouse of the Hotel 
E l Embajador, Santo D omingo, and the Banco Agricola de la 
Republica Dominicana, in the building in which is situated ils head 
office in the city of Santo Domingo. 

"Done in two idcntical original copies, one for each of the con
tracting parties, at Santo Domingo, D.N., capital oftheDominican 
Republic, on 12 July 1965. 

"For the Secretary General of the OAS: 

"(Signed) Santiago ORnZ 

"Repre.rentative of the Secretary General 

"For the Banco Agricola de la Republica Dominicana: 

"(Signed) Rafael David CAsnuo 
"General Manager 

"R. Euclides VICJOSO V. 

"Chief of Legal Department" 

"Contract 
"Between the Pan-American Union, Secretariat of the Orga.11i

zation of American States, an inter-American regional body with 
headquarters in Washington, D.C., United States of America, and 
an office opcned in Santo Domingo, in the Penthouse of the Hotel 
El Embajador, represented for the purposes of this contract by · 
Mr. Santiago Ortiz, United States citizen, of full age, married, 
domiciled and temporarily resident in room 638, Hotel El Emba
jador, Santo Domingo, holder of passport No. 2422 issued by the 
Organization of American States on 26 February 1965, who SÎ!lllS 

this contract as representative of the Secretary General of the 
Organization of American States in Santo Domingo, D.N., 
Dominican Republic, which party is hereinafter referred to as the 
OAS 

"and the Banco Popular Dominicano, C. por A., a stock 
company established under the laws of the D ominican Republic, 
domiciled and having its head office at 70 Calle Isabel la Cat61ica, 
Santo Domingo, represented for the purposes of this contract by 
the Chairmau of its Board of Directors, Mr. Alejandro Enrique 
Grull6n Espaillat, Domioican, of full age, married, holde.r of 
Series 31 persona! identity card No. 40156, domidled and resident 
at 12 Calle Rodrfguez Objio, Santo Domingo, hereinafter referred 
to as the Bank, which have agreed and covenanted as follows: 

"1. The OAS agrees to place at the disposai of the Bank, 
within tcn days following the signature of this contract, the sum 
of 500,000 gold pesos, in legal tender of the Dominican Republic, 
without interest, to be used exclusively for loans to tobacco dealers 
in the Dominican Republic, such loans to be made on condition 
that the money lent will be used solely for the purchase from 
tobacco growers of the 1965 crop. 
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destruction du tabac ou des installations où il est traité, ou l'absence 
de moyens de transport. 

« S. Les fonds mentionnés au présent contrat devront être 
utilisés par la Banque aux fins qui viennent d'être indiquées dans un 
délai de 60 jours à compter de la date à laquelle la Banque les 
recevra, étant entendu que le solde non utilisé pendant cette 
période, sera restitué à l'OEA à l'expiration de ce délai. 

« 6. Dès que chacun des emprunteurs aura remboursé la totalité 
de sa dette, la Banque remettra à l'OEA le capital et les intérêts 
versés par les emprunteurs, après avoir retenu 3 p . . 100 ainsi qu'il 
est prévu au troisième paragraphe du pré.<;en t contrat. Les fonds 
recouvrés ne pourront être employés par la Banque à de nouveaux 
prêts. 

« 7. La Banque s'engage à présenter tous les mois à l'OEA un 
rapport sur la situation des prêts consentis. 

« 8, Les parties contractantes élisent domicile comme suit: 
l'Organisation des Etats américains, dans l'appartement terrasse 
situé au sommet de l 'hôtel El Embajador à Saint-Domingue et le 
Banco Agricola de la Repoblica Dominicaoa dans l'immeuble où 
se trouve son bureau principal, à Saint-Domingue. 

(< Fait en deux originaux de même teneur, destinés chacun à une 
des deux parties contractantes, à Saint-Domingue, district natio
nal, capitale de la République Dominicaine, le 12 juillet 1965. 

« Contrat 

« Pour Je Secrétaire général de l'OEA: 

«Le représentant du Secrétaire général, 

« (Signé) Santiago ÜRTIZ 

« Pour Je Banco Agricola de la Rcpublica Dominicana: 

«L'administrateur général, 

« (Signé) Rafael David CASTILto 

« Le chef du service juridique, 

(( (Signé) Euclides VICIOSO V.)) 

« Entre l'Union panaméricaine, secrétariat général de l'Organi
sation des Etats américains, organisme régional interaméricain 
ayant son siège à Washington, Etats-Unis d'Amérique, et un 
bureau à Saint-Domingue, dans l'appartement terrasse situé au 
sommet de l'hôtel El Erobajador, représentée aux fins du présent 
contrat par M. Santiago Ortiz, citoyen des Etats-Unis d'Amérique, 
majeur, marié, domicilié et résidant provisoirement à Saiot
Domingue, à l'hôtel El Embajador, chambre n° 638, détenteur du 
passeport n° 2422, délivré par l'Organisation des E tats américains 
le 26 février 1965. qui signe le présent contrat au nom du secrétaire 
général de l'Organisation des Etats américains à Saint-Domingue, 
district national, République Dominicaine, partie contractante 
désignée ci-après sous l'appellation: l'OEA, d'une part, 

« et Je Banco Popular Dominicano, C. por A., compagnie par 
actions constituée conformément à la législation de la République 
Dominicaine, ayant son domicile et son siège social dans l'immeu
ble sis n° 70 rue Isabel La Cat61ica, à Saint-Domingue, représenté 
aux.fins du présent contrat parle président de son conseil d'adminis
tration, M. Alejandro Enrique Grul16n Espaillat, citoyen domini
cain, majeur. marié, détenteur de la carte d'identité nationale 
n° 40156, série 31, domicilié et résidant 12 rue Rodriguez Objio à 
Saint-Domingue, désigné ci-après sous l'appellation ; la Banque, 
d'autre part, 

« Sont convenus de ce qui suit : 
« 1. L'OEA accepte de mettre à la disposition de la RaDQue. 

dans les 10 jours qui suivront la signature du présent contrat, la 
somme de 500 000 pesos or, monnaie ayant cours légal dans la 
République Dominicaine, sans intérêt, qui devra être utilisée 
exclusivement pour accorder à des négociants en tabac de la 
République Dominicaine des prêts qui seront consentis à la 
condition que l'argent prêté soit utilisé uniquement pour acheter 
aux producteurs de tabac la récolte de 1965. 



"2. The loans made by the Bank from the funds to which this 
contract refers shall be made at a rate of annual interest not 
exceeding 8 percent and for a term not exceeding 10 months, the 
tobacco to serve as collateral and the amount of such loans not 
to exceed 70 percent of the value of the security. 

"3. The Bank shall receive from the OAS for the administration 
and handling of this transaction, a commission equivalent to 
annual interest at the rate of 3 per cent, calculated for the period 
and on the amount of each Joan made. 

"4. The Bank shall assume the commercial risks and shall take 
such precautions as are normal for this type of transaction, with 
the exception of such risks as have their origin in or may be caused 
by sabotage, revolutions and wars, including destruction of the 
tobacco, destruction of the tobacco processing plants or the un
availability of transportation. 

"5. The funds to which this contract refers shall be used by the 
Bank for the purposes indicated above within a period of 60 days 
following the date on which they are received, on the understand
ing that the balance unused during that period shall be returned 
to the OAS at the end of that period. 

.. 6. The Bank shall retum to the OAS the capital plus interest 
repaid to it by the borrowers, retaining the 3 per cent mentioned 
in article three of this con tract, as soon as each of the borrowers 
bas liquidated its obligation in full. The amounts repaid may not 
be re-invested by the Bank in new loans. 

"7. The Bank undertakes to submit monthly to the OAS a 
report on the status of the loans made. 

"8. The contracting parties elect domicile as follows : the 
Organization of American States, in the Penthouse of the Hotel 
El Embajador, Santo Domingo, and the Banco Popular Domini
cano, C. por A., in the building in which is situated its head office 
in the city of Santo Domingo. 

"Done in two identical original copies, one for each of the 
contracting parties, at Santo Domingo, D.N., capital of theDomin
ican Republic, on 12 July 1965. 

"For the Secretary General of the OAS: 

"(Signed) Santiago ÜRTIZ 

"REpresentative of the Secretary General 

"For the Banco Popular Dominicano : 
"(Signed) Alejandro GRULWN 

"Chairman of the Board of Directors 

"(Signed) Santiago ÜRTIZ 
"Direc/or of the OAS secretariat services 

in the Domi11ica11 Republic" 

« 2. Les prêts consentis par la Banque sur les fonds mentionnés 
dans le présent contrat seront accordés moyennant un taux d'inté
rêt ne dépassant pas 8 p. 100 par an et pour une durée n'excédant 
pas 10 mois, le tabac servant de gage et le montant desdits prêts 
ne devra pas être supérieur à 70 p. 100 de la valeur de la garantie. 

« 3. La Banque recevra de l'OEA, pour l'administration et la 
gestion de cette opération, une commission égale à 3 p. 100 d'in
térêt annuel, calculée pour la durée et d'après le montant de 
chaque prêt accordé. 

« 4. La Banque assumera les risques commerciaux et prendra 
les précautions d'usage pour cette catégorie d'opérations, à 
l'exception des dommages ayant pour origine ou pour cause des 
actes de sabotage, des révolutions et des guerres, y compris la 
destruction du tabac ou des installations où il est traité, ou l'ab
sence de moyens de transport. 

« 5. Les fonds mentionnés au présent contrat devront être 
utilisés par la Banque aux fins qui viennent d'être indiquées, dans 
un délai de 60 jours à compter de la date à laquelle la Banque les 
recevra, étant entendu que le solde non utilisé au cours de cette 
période sera restitué à l'OEA à l'expiration de ce délai . 

« 6. Dès que chacun des emprunteurs aura remboursé la 
totalité de sa dette, la Banque remettra à l'OEA le capital et les 
intérêts versés par les emprunteurs, après avoir retenu 3 p. 100 
ainsi qu'il est prévu au troisième paragraphe du présent contrat. 
Les fonds recouvrés ne pourront être employés par la Banque à de 
nouveaux prêts. 

« 7. La Banque s'engage à présenter tous les mois à l'OEA un 
rapport sur la situation des prêts consentis. 

« 8. Les parties contractantes élisent domicile comme suit: 
l'Organisation des Etats américains, dans l'appartement terrasse 
situé au sommet de l'hôtel El Embajador, à Saint-Domingue, et le 
Banco Popular Dominicano, C. por A., dans l'immeuble où se 
trouve son bureau principal, à Saint-Domingue. 

« Fait en deux originaux de même teneur, destinés chacun à une 
des deux parties contractantes, à Saint-Domingue, district natio
nal, capitale de la République Dominicaine, le 12 juillet 1965. 

« Pour le Secrétaire général de l'OEA: 

« Le représentant du secrétaire général, 

« (Signé ) Santiago ORnz 
« Pour le Banco Popular Dominicano C. por A. : 

« Le président du Conseil d'administration, 
« (Signé) Alejandro GRULL6N 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 

en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago ORnz » 

DOCUMENT S/6529 

Telegram dated 14 July 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[Original text: Spanishl 
[15 lu/y 1965] 

In the absence of the Secretary-General and in accord
ance with Article 54 of the United Nations Charter, I bave 
the bonour to transmit to you, for the information of the 
Security Council, the following telegram sent today by 
Mr. Jottin Cury, Minister for Foreign Affairs of the 
Constitutional Government, to the President of the Tenth 
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Télégramme, en date du 14 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général adjoint de l'Organisation des Etats 
américains 

[Texte original en espagnol] 
[15 juillet 1965) 

En l'absence du Secrétaire général, j'ai l'honneur de 
transmettre à Votre Excellence, conformément à l' Article 54 
de la Charte des Nations Unies, pour l'information du 
Conseil de sécurité, le texte du télégramme suivant 
adressé ce jour par M. Jottin Cury, ministre des relations 
extérieures du gouvernement constitutionnaliste au 



Meeting of Consultation of Ministers of Foreign Affairs. 

(Signeà) William SANDERS 

Assistant Secretary Genera/ of the OAS 

ANNEX 

TELEGRAM, DATED 14 JULY 1965, TO MR. GUILLERMO $EVILLA 

SACASA, PRESIDENT OF THE Tt:NTH MEETING OF CoNSULTATION OF 

MrnlSTERS OF FOREIGN AfFAIRS 

The Constitutional Government wishes to address to you a 
protest against the continued violations of the sovereignty of the 
D ominican Republic being committed by the interventionist troops 
of the United States of America and of the so-called Inter-American 
Peace Force. 

Since this morning, the foreign interventionist troops, mainly from 
the United States of America, stationed in the unjustifiable inter
national corridor have progressively tightened and strengthened the 
ring around the sector occupied by the Constitutional Government, 
allowing no automobiles to pass from the safety zone and the north• 
em part of the city to the Constitutionalist sector and vice versa. 

At the same time, the interventionist troops have in an obvious and 
alarming manner reinforced their already vast military potential in 
the international corridor, the safety zone and the northern part of 
the city. 

Also sincc this morning, military detachments composed of United 
States soldiers and soldiers of the so-called Government of National 
Reconstruction - which was established by the United States 
Government through its Ambassador Bartlow Martin and has as 
ils President the notorious genocide, General Imbert Barreras -
have been arbitrarily arresting inhabitants of the northem part of 
the city of Santo Domingo. Innumerable citizens have been sub
jected to this type of repression in Calle Duarte and Calle Caracas. 

The Constitutional Government wishes to inform the Tenth 
Meeting of Consultation of Ministers of Foreign Affairs of its fear 
that ail these activities of the interventionist troops, which coincide 
with the announcement of the departure for Washington of the 
Ad Hoc Cornmittee headed by the United States Ambassador 
Ellsworth Bunker, form part of a plan to launch another attack 
against the Constitutionalist zone, with the obvious intention of 
trying to crush the Constitutional Government, which represents the 
will of the Dominican People. 

I can assure the Tenth Meeting of Consultation that the Constitu
tional Govemment has well-founded reasons to feel alarmed, since 
the activities described above bave been undertaken in addition to 
the daily pressure exerted against this Govemment by the inter
ventionist troops. 

The Constitutional Government requests you to transmit to the 
Tenth Meeting of Consultation this protest which it bas made in the 
interest of the national sovereignty of the Dominican people and of 
international peace and security. 

(Signed) Jottin ÙJRY 

Minister for Foreign Affairs 

Président de la dixième Réunion de consultation des 
ministres des relations extérieures. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA, 
(Signé) William SANDERS 

ANNEXE 

TÉLÉGRAMME, EN DATE DU 14 JUILLET 1965, ADRESSÉ À M . GUILLERMO 

SEVILLA SACASA, PRÉSIDENT DE LA DIX!ÈMll RÉUNION DE CONSULTA

TION DES .MINISTRES DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

Le gouvernement constitutionnel de la République Dominicaine a 
l'honneur de vous signaler que les troupes d'intervention des Etats• 
Unis et la prétendue Force interaméricaine de paix portent constam
ment atteinte à la souveraineté de la République Dominicaine. 

Depuis ce matin, les troupes d'intervention étrangères, principale
ment américaines, installées dans le corridor international injusti• 
fiable ont encerclé, en fortifiant sans cesse leurs positions, le secteur 
occupé par le gouvernement constitutionnel et ont interdit toute 
circulation automobile entre la zone de sécurité et la partie nord de 
la ville d'une part, et le secteur constitutionnaliste d'autre part. 

Simultanément, les troupes d'intervention ont renforcé de manière 
visible et alarmante le potentiel de guerre déjà énorme qu'elles ont 
mis en place dans le corridor international, dans la zone de sécurité et 
dans la partie nord de la ville. 

Toujours depuis ce matin, des groupes militaires constitués de 
soldats américains et de soldats du soi-disant gouvernement de 
reconstruction nationale, qui est une créature du Gouvernement des 
Etats-Unis par l'intermédiaire de leur ambassadeur Bartlow Martin et 
dont le président est le célèbre général génocide Imbert Barreras, se 
livrent à l'arrestation arbitraire des habitants de la partie nord de la 
ville de Saint-Domingue. Dans les rues D uarte et Caracas, ce type de 
répression s'est abattu sur un très grand nombre de citoyens. 

Le gouvernement constitutionnel tient à informer la dixième Réu
nion de consultation des ministres des relations extérieures des 
Etats américains de sa crainte que toutes ces activités des troupes 
d'intervention, qui coïncident avec l'annonce du départ pour Wash
ington de la Commission ad hoc dirigée par l'ambassadeur améri
cain Ellsworth Bunker, ne fassent partie d'un plan visant au déclen
chement d'une nouvelle attaque contre la zone constitutionnaliste 
avec l'intention évidente de chercher à écraser le gouvernement 
constitutionnel, représentant de la volonté souveraine du peuple 
dominicain. 

Je puis assurer la dixième Réunion de consultation que le gouver
nement constitutionnel a tout lieu d'être inquiet lorsque, aux manœu
vres quotidiennes de pression que les troupes d'intervention utilisent 
contre ce gouvernement, s'ajoutent aujourd'hui les activités signa
lées plus haut. 

Le gouvernement constitutionnel vous prie de transmettre à la 
dixième Réunion de consultation cette protestation qu'il formule 
dans l'intérêt de la souveraineté nationale du peuple dominicain ainsi 
que de la paix et de la sécurité internationales. 

Le ministre des relations extérieures, 

(Signé) Jottin CuRY 

DOCUMENT S/6530* 

Report of the Sccretary-General on the situation in the 
Dominican Republic 

[Original text: English] 
[16 July 1965] 

1. My Representative in the Do!11inican Republic, Mr. 
J osé Antonio Mayobre, has subm1tted tome the follow-

• Incorporating document S/6530/Corr.1. 

Rapport du Secrétaire général sur la situation dans la 
République Dominicaine 

[Texte original en anglais] 
[16 juillet 1965] 

1. Mon représentant en République Dominicaine, 
M. José Antonio Mayobre, m'a communiqué les renseigne-

• Incorporant le document S/6530/Corr.l. 
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ing information on the situation in the Dominican 
Republic du.ring the period from 19 June to 15 July 1965. 

THE SITUATION IN SANTO DOMINGO 

2. In general, the cease-fire in Santo Domingo was 
maintained during the period under review, although 
there were a nurnber of isolated incidents. 

3. One incident involving an exchange offire took place 
near the junction of Monte Cristi and Abreu streets on the 
night of 28 June. A member of my Representative's staff 
visited the site of the incident on 30 June and found 
evidence of an explosion of a crude bomb or grenade on 
the Caamafi.o side about 50 metres from the position of the 
United States troops of the Inter-American Peace Force 
(IAPF) at the street intersection. 

4. After an inspection of sensitive areas in the city by 
bis staff on 30 June, my Representative reported that the 
situation was generally quiet, but that tension was notice
able in areas along the line separating the United States 
troops of the IAPF and the Caamafi.o forces, which, in 
some instances, faced each other at distances of only 
60 metres. In this connexion, my Representative observed 
that some of the areas lying on and between the two front 
lines were still densely inhabited. If fightiog were to be 
resumed, there could be little doubt in bis mind that 
civilian casualties would · be high, particularly where 
bousing is of wood construction. 

5. On the morning of 5 July, Ambassador Ellsworth 
Bunker, member of the OAS Ad Hoc Committee, informed 
my Representative that the Committee had arranged for 
a tanker to supply fuel to the Santo Domingo electric power 
plant. The tanker would enter the port and discharge the 
fuel from a berth on the east side of the river Ozama, an 
area under control of the IAPF. The Committee had 
informed the parties involved of this arrangement and 
hoped to receive their co-operation. In this connexion, 
Colonel Caamafi.o advised my Representative on the same 
morning that be had asked that the ship's arrivai be delay
ed until the requisite security measures had been taken. 
La ter, Colonel Caamafi.o complained to my Representative 
that a Dominican frigate had entered the Ozama with the 
tanker and that his forces had intercepted messages of the 
Dominican Navy ordering an alert. However, be agreed 
not to take any counter-action. My Representative 
immediately brought the incident to the attention of the 
OAS Ad Hoc Committee and the Imbert group, while a 
member of bis staff proceeded to the Ozama to observe 
the situation. My Representative was informed by a colla
borator of General Imbert that bis government had not 
been notified of the arrivai of the tanker and that once the 
latter had entered the Dominican territorial waters it had 
been taken under escort by the frigate. In this connexion, 
the OAS Ad Hoc Committee explained that the office of 
the Secretary of State for Foreign Affairs of the "National 
Reconstruction Governmènt" had been notified of the 
arrivai of the tanker, but that it appeared that there had 
been a failure in co-ordination between that office and the 
Navy. At about 1230 hours local time, an OAS official 
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ments suivants sur la situation en République Dominicaine 
pendant la période allant du 19 juin au 15 juillet 1965. 

LA SITUATION À SAINT-DOMINGUE 

2. D'une manière générale, le cessez-le-feu à Saint
Domingue a été observé pendant la période considérée, 
bien qu'il se soit produit un certain nombre d'incidents 
isolés. 

3. Un incident au cours duquel des coups de feu ont été 
échangés près du carrefour des rues Monte Cristi et Abreu 
s'est produit dans la nuit du 28 juin. Un membre du 
personnel de mon représentant s'est rendu sur les lieux 
de l'incident le 30 juin et a relevé les traces de l'explosion 
d'une bombe ou d'une grenade improvisée du côté des 
forces du colonel Caamafi.o à 50 mètres environ de la 
position occupée au carrefour par les troupes du con
tingent des Etats-Unis de la Force interaméricaine de 
paix (FIP). 

4. Après avoir fait inspecter tous les points névralgi-. 
ques de la ville par des membres de son personnel le 
30 juin, mon représentant m'a informé que la situation était 
généralement calme, mais que la tension était perceptible 
dans les zones situées le long de la ligne séparant les troupes 
des Etats-Unis de la FIP des forces du colonel Caamaîio 
qui, en certains points, n'étaient distantes que de 60 
mètres. Mon représentant a constaté qu'un grand nombre 
de personnes habitaient encore dans certaines des zones 
situées entre les deux lignes de front. Si les combats 
reprenaient, il ne faisait pas de doute pour lui qu'il y 
aurait de nombreuses victimes civiles, notamment là où les 
maisons sont en bois. 

5. Dans la matinée du 5 juillet, M. Ellsworth Bunker, 
membre de la Commission ad hoc de l'OEA, a informé 
mon représentant que la Commission avait pris des 
dispositions pour faire approvisionner la centrale électri
que de Saint-Domingue par un pétrolier. Le pétrolier 
entrerait dans le port et déchargerait le combustible à 
partir d'un poste d'amarrage sur la rive est de l'Ozama, 
dans une zone sous le contrôle de la Force interaméricaine 
de paix. La Commission avait informé les parties en cause 
de cet arrangement et espérait bénéficier de leur coopéra
tion. A cet égard, le colonel Caamafi.o a fait savoir à mon 
représentant que, le matin même, il avait demandé que 
l'arrivée du pétrolier soit retardée jusqu'à ce que les 
mesures de sécurité nécessaires aient été prises. Plus tard, le 
colonel Caamaîio s'est plaint à mon représentant qu'un 
escorteur dominicain soit entré dans l'Ozama en même 
temps que le pétrolier et a indiqué que ses forces avaient 
intercepté des messages de la marine dominicaine ordon
nant une alerte. Toutefois il a accepté de ne pas prendre de 
contre-mesures. Mon représentant a immédiatement 
porté l'incident à l'attention de la Commission ad hoc de 
l'OEA et du groupe Imbert tandis qu'un membre de son 
personnel se rendait sur le bord de l'Ozama pour observer 
la situation. Mon représentant a été informé par un 
collaborateur du général Imbert que son gouvernement 
n'avait pas été avisé de l'arrivée du pétrolier et que lorsque 
ce dernier était entré dans les eaux territoriales domini
caines l'escorteur l'avait accompagné. A cet égard, la Com
mission ad hoc de l'OEA a expliqué que le cabinet du 
Secrétaire d'Etat aux relations extérieures du «gouverne
ment de reconstruction nationale» avait été avisé de 



informed my Representative, and the United Nations 
observer confirmed, that the frigate had withdrawn from 
the river. 

6. During the course of the same morning, my Repre
sentative also received reports that some Imbert troops 
together with some tanks had moved into the security 
zone up to the check-points at Avenida Independencia 
dan Avenida George Washington. On checking, my Rep
resentative learned that the reports were correct, but 
that the IAPF bad arranged the withdrawal of the Imbert 
troops. 

7. On the eveningof 5 July, Colonel Caamano informed 
my Representative that three explosions had occurred in 
the Caamaùo zone at about 1930 hours, the main one in 
·front of Las Mercedes Church, near the corner of Calle 
José-Reyes and Calle Mercedes, wounding two priests and 
two other persans. The information gathered by my 
Representative seèmed to indicate that the firing came 
from 81-mm mortars and was apparently initiated from 
the Imbert area in the northern part of the city. The 
IAPF command bas ordered an investigation of this 
incident [see S/6504]. 

8. On the night of 6-7 July, an exchange of fire broke 
out between the IAPF and Caamano positions along the 
eastern edge of the security zone. According to Colonel 
Caamafio's headquarters, the firing was initiated by 
Honduran and Nicaraguan troops of the IAPF at the 
intersection of A venida Pasteur and A venida Bolivar and 
la ter extended down the line to A venida Independencia. 
The Caamafio forces claimed to have answered the fire in 
self-defence, but with far Jess fire-power than the IAPF. 
The firing, which was said to be mostly from small arms 
and automatic weapons, allegedly started shortly after 
2300 hours and lasted until about 2330 hours. The Caamaîio 
headquarters also reported to my Representative that 
according to the information they had received, fi.ring had 
also corne from the La Feria area, which lies just outside 
the western boundary of the security zone and is under 
General Imbert's control, and that shortly before this 
firing broke out a helicopter had flow over their zone 
several times. They subsequently informed my Represen
tative at about 0100 hours on 7 July that further fi.ring was 
taking place from the corridor in the vicinity of Calle 
Enriquillo. 

9. On the same night, Gen. Hugo Panasco Alvim, 
Commander of the IAPF, issued a statement to the Press 
on the incident. He charged that Caamaîio forces bad 
attacked the IAPF from approximately 2310 hours to 
2340 hours. The attack assertedly started against Honduran 
troops and Iater switched to positions occupied by 
Brazilian and Nicaraguan troops. At about 2315 hours, 
he stated, the Nicaraguan troops retumed the fire with 
57-mm. recoilless rifles. General Alvim stated that, 
according to reports he had received, the attack of the 

l'arrivée du pétrolier mais qu'apparemment il y avait eu 
une défaillance dans la liaison entre lecabinetetl'amirauté. 
Vers 12 h 30, heure locale, un fonctionnaire de l'OEA a 
informé mon représentant, et l'observateur des Nations 
Unies l'a confirmé, que l'escorteur s'était retiré de 
l'Ozama. 

6. Au cours de la même matinée, mon représentant a 
été également informé que des troupes du général Imbert 
accompagnées de plusieurs chars étaient entrées dans la 
zone de sécurité jusqu'au point de contrôle situé à l'inter
section de l'avenue de l'indépendance et de l'avenue 
George Washington. Après vérification, mon représentant 
a constaté que ces informations étaient exactes mais que 
la Force interaméricaine de paix avait pris des dispositions 
pour le retrait des troupes du général Imbert. 

7. Dans la soirée du 5 juillet, le colonel Caamaiio a 
informé mon représentant que trois explosions s'étaient 
produites vers 19 h 30 dans la zone qu'il contrôle, la plus 
forte devant l'église de Las Mercedes, près du carrefour des 
rues José Reyes et Mercedes, blessant quatre personnes, 
dont deux prêtres. Les renseignements recueillis par mon 
représentant semblent indiquer que les explosions prove
naient du tir de mortiers de 81 mm apparemment déclenché 
de la zone Imbert dans la partie nord de la ville. Le 
commandement de 1a Force interaméricaine de paix a 
ordonné une enquête sur l'incident [voir S/6504]. 

8. Dans la nuit du 6 au 7 juillet, un échange de coups de 
feu s'est produit entre les positions de 1a FIP et des forces 
du colonel Caamaô.o le long de la · lisière orientale de la 
zone de sécurité. D'après l'état-major du colonel Caamaîio, 
le tir avait été déclenché par les troupes hondurègnes et 
nicaraguayennes de la Force interaméricaine de Paix 
au carrefour de l'avenue Pasteur et de l'avenue Bolivar 
et s'était ensuite étendu jusqu'à l'avenue de l'Indépen
dance. Les forces du colonel Caamafio ont déclaré avoir 
riposté pour se défendre mais avec une puissance de feu 
beaucoup plus faible que celle de la FIP. Le tir qui semble 
avoir été essentiellement celui d'armes légères et d'armes 
automatiques aurait commencé peu après 23 heures et 
aurait duré jusqu'à 23 h 30. L'état-major du colonel 
Caamafio a également fait savoir à mon représentant 
que, d'après des renseignements qu'il avait reçus, le 
tir serait également provenu du quartier de La Feria 
qui se trouve juste à l'extérieur de la limite occiden
tale de la zone de sécurité et sous le contrôle du général 
Imbert et que, peu avant le déclenchement du tir, un 
hélicoptère avait survolé la zone Caamafio à plusieurs 
reprises. Il a ultérieurement fait savoir à mon représentant, 
vers une heure du matin le 7 juillet, que de nouveaux tirs 
avaient été déclenchés à partir du corridor, au voisinage de 
la rue Enriquillo. 

9. La même nuit, le général Hugo Panasco Alviro, 
commandant de la Force interaméricaine de paix, a fait 
une déclaration à la presse au sujet de l'incident. Il a 
accusé les forces du colonel Caamafio d'avoir lancé une 
attaque contre la FIP de 23 h 10 environ à 23 h 40. 
L'attaque aurait débuté contre les troupes du Honduras, 
puis se serait étendue contre des positions occupées par 
des troupes du Brésil et du Nicaragua. Vers 23 h 15, a 
poursuivi le général Alvim, les troupes du Nicaragua ont 
riposté en utilisant des fusils sans recul de 57 mm. Le 
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Caamafio forces had been planned. Information supplied 
by the IAPF command on this incident during the night 
of_ 6-7 July is also contained in tbree messages trans
nutted to me by the OAS [see S/6509, S/6511 and S/6514]. 

10. On 7 July, my Representative carried out an in
vestigation on the events of the night before. He found 
evidenc e of indiscriminate fi.ri ng directly into bouses 
occupied by civilians on Calle Josefa Perdomo, between 
A venida Pasteur and Calle G . Godoy, and the San Rafael 
maternity clinic, which bas a large Red Cross sign on the 
front, from two IAPF positions at the intersection ofCaJle 
Josefa Perdomo and Avenida Pasteur. Information pro
vided by residents of the area seemed to indicate that the 
fi.ring of the previous night had started when some five 
unknown persons approached the IAPF positions on 
Calle Rosa Duarte between Avenida Bolivar and Calle 
Cesar Nicolas Pens6n from an easterly direction. Those 
residents clearly heard IAPF soldiers ordering the ap
proachin g persons to hait before the tiring broke out, but 
they were unable to say who had initiated the firing. After 
that, the firing spread down to Avenida Independencia and 
Jasted about 15 minutes. The infonnants believed that the 
firing on both sides had come from macbine-guns and 
rifles, a lthougb two bazooka rounds seemed to have been 
fued by the IAPF troops near the check-point on A venida 
lndependencia. My Representative found no evidence of 
any fi.ring from the La Feria area as reported by Colonel 
Caamaiio's staff, but believed, on the basis of the informa
tion obtained, tbat a brief exchange of fire had taken 
place between IAPF troops in the corridor and Caamafio 
troops. He considered that this firing was a reaction to the 
widespread shooting along the eastern edge of the security 
zone. 

11 . On the night of 8-9 July, mortar shells were fired 
into the Caamaiio zone. According to the information 
received from Colonel Caamafio's headquarters, seven 
mortar shells were fired at approximately midnight, of 
whicb three fell into the Caamafio zone, among bouses 
Jocated along Calle Castillo between Calle Salcedo and 
Calle Abreu. As the shells fell into open spaces, they 
caused little damage and no one was burt. This informa
tion was verified by my Representative during an investi
gation on the spot on the morning of 9 July. Accordiog 
to my Representative, the fragments found at the points 
of impact seemed to be those of 81-mm. mortar shells and 
to correspond to the same type of ammunition fired into 
the area of Las Mercedes Church on 4 July. On the basis 
of the direction of impact and the pattern of dispersal of 
the fragments, my Representative tended to believe tbat 
the sbells had been fired from the nortbern part of the 
city. which is under the control of General Tmbert's 
forces. 

12. On the rnorning of 14 July, my Representative was 
infonned by Colonel Caamafio's headquarters that 
merobers of General Jmbert's police had been stationed 
at the IAPF check-point on the southern boundary of the 
corridor at Avenida Duarte and were searching civilians 

général Alvim a déclaré que, selon des renseignements qu'il 
avait reçus, l'attaque des forces du colonel Caamafto avait 
été préparée. On trouvera également des renseignements 
communiqués par le commandement de la FIP au sujet de 
l'incident de la nuit du 6 au 7 juillet dans trois messages 
qui m'ont été adressés par l'OEA [voir S/6509, S/6511 et 

·S/6514]. 

10. Le 7 juillet, mon représentant a fait une enquête sur 
les événements de la nuit précédente. Il a constaté que des 
coups de feu avaient été tirés au hasard contre des maisons 
occupées par des civils dans la rue Josefa Perdomo, entre 
l'avenue Pasteur et la rue G . Godoy, et contre la mater
nité San Rafael, dont la façade est marquée d'une grande 
croix rouge, à partir de deux positions de la FIP situées au 
carrefour de la rue Josefa Perdomo et de l'avenue Pasteur. 
D 'après des habitants du quartier, la fusillade de la nuit 
précédente semblait avoir commencé quand cinq inconnus 
venant de l'est se sont approchés des positions tenues par 
la Force interaméricaine de paix dans la rue Rosa Duarte, 
entre l'avenue Bolivar et la rue Cesar Nicolas Penson. Ces 
habitants ont entendu distinctement, avant le début de la 
fusillade, les soldats de la FIP intimer aux personnes qui 
approchaient l'ordre de faire halte, mais ils n'ont pas pu 
dire qui avait ouvert le feu. Ensuite, la fusillade a gagné 
l'avenue de }'Indépendance et a duré environ un quart 
d'heure. Les témoins ont estimé que les coups de feu 
échangés de part et d'autre provenaient de tirs de mitrail
leuses et de fusils mais il semble que deux roquettes de 
bazooka aient été tirées par les troupes de la FIP à 
proximité du poste de contrôle de l'avenue de l'i ndépen
dance. Mon représentant n'a trouvé aucune preuve que 
des coups de feu aient été tirés du secteur de La Feria, 
comme l'état-major du colonel Caamaîio l'a signalé, mais 
il a estimé, compte tenu des renseignements recueillis, 
qu'un bref échange de coups de feu avait eu lieu entre les 
troupes de la FIP stationnées dans le corridor et les forces 
de Caamaîio réagissant, selon lui, à la fusillade généralisée 
sur la lisière orientale de la zone de sécurité. 

11. Dans la nuit du 8 au 9 juillet, un tir de mortier a été 
effectué contre la zone tenue par les forces du colonel 
Caamafio. Selon les renseignements reçus du quartier 
général du coJonel Caamafio, sept obus ont été tirés vers 
minuit et trois d'entre eux sont tombés au milieu de mai
sons situées dans la rue Castillo, entre les rues Salcedo et 
Abreu. Les obus ayant écJaté en terrain découvert, ils 
n'ont causé que peu de dégâts et n'ont blessé pexsonne. 
Ces renseignements ont été vérifiés par mon représentant 
lors d'une enquête sur place qu'il a effectuée dans la 
matinée du 9 juillet. A son avis, les fragments trouvés aux 
points d'impact semblaient provenir d'obus de mortier de 
81 mm et correspondre au type de projectiles tirés dans le 
voisinage de l'église Las Mercedes le 4 juillet. Compte 
tenu de l'orientation des impacts et de la dispersion des 
fragments, mon rcptésentant est enclin à penser que les 

· obus avaient été tirés de la partie nord de la ville, qui est 
sous le contrôle des forces du général Imbert. 

12. Dans la matinée du 14 juillet, le quartier général du 
colonel Caamafio a informé mon représentant que des 
membres de la police du général Imbert avaient été placés 
au poste de contrôle de la FIP à la lisière méridionale 
du corridor, avenue Duarte, et fouillaient les civils passant 
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passing through the check-point. The Caamaiio head
quarters observed that this had created much tension 
among the civilian population of the area and could lead 
to a serious incident. After verifying that the presence of 
the Imbert police at the check-point was causing consider
able tension among the civilian population of the area, my 
Representative brought the matter to the attention of the 
IAPF through an OAS official and impressed upon it the 
need to reduce tension at the check-point. An OAS 
official later informed my Representative that in the pre
ceding three days civilians in the area of the corridor had 
thrown stones at and in some cases had physically 
attacked members of the Imbert police force. With a view 
to maintaining order, the IAPF had reportedly decided to 
prevent the movement of Imbert police in trucks within 
the corridor, to establisb joint patrols, consisting of two 
IAPF soldiers riding in one jeep and one policeman 
riding in another, to police the area of the corridor and 
to station some Imbert police at the check-point at Avenida 
Duarte. However, in view of the situation, the OAS 
official indicated, the IAPF had decided to withdraw these 
police from the check-point. By the evening of 14 July, 
they had been withdrawn and the situation was quiet. 

13. My Representative observed that in addition to the 
incidents mentioned above, there had been almost daily 
reports by the IAPF of minor unprovoked violations of 
the cease-fire by the Caamaiio forces. Messages from the 
IAPF reporting violations of the cease-fire, it may be 
noted, have been brought to the attention of the Council 
by the OAS [see S/6465, S/6477, S/6479, S/6488, S/6504, 
S/6509, S/651 l, S/6514, S/6516, S/6520 and S/6524]. 

14. The Paraguayan contingent of the IAPF, consisting 
of 138 combat troops, arrived in Santo Domingo on 
26 June. With the arrival of this contingent the total 
strength of the IAPF is 14,100, ofwhich 12,400 are from 
the United States and 1,700 from Latin American coun
tries. On 3 July, the OAS announced that two United States 
battalions, comprising 1,400 men, would be withdrawn. 

THE NEGOTIATIONS FOR A POLITICAL SETI'LEMENT 

15. The Security Council has been informed directly 
by the Organization of American States of the general 
activities of the OAS Ad Hoc Committee, which arrived 
in Santo Domingo on 3 June. 

16. On 18 June, the Ad Hoc Committee submitted to 
the contending parties and the Dominican people proposals 
for the solution of the Dominican crisis [S/6457]. On 
23 June, the replies of the "Constitutional Government" 
[S/6471] and of the "Government of National Recon
struction" [S/6472] were transmitted to the Ad Hoc 
Committee. Since then, negotiations have mainly dealt 
with the selection of a President and a Vice-President of 
the proposed provisional government. 

17. The Ad Hoc Committee had also submitted a draft 
institutional act to the contending parties. In early July, 
both parties made comments and counter-proposals on 
the draft. My Representative was informed by the Ad Hoc 
Committee that a commission of jurists composed of a 
representative each from the two Dominican parties and 

par ce poste. Il a fait observer qu'il en était résulté parmi 
la population civile du secteur une forte tension de nature 
à provoquer un incident grave. Après avoir constaté que la 
présence de forces de police du général Imbert au poste de 
contrôle causait une tension considérable parmi la popula
tion civile du secteur, mon représentant a saisi la FIP de la 
question, par l'intermédiaire d'un fonctionnaire de l'OEA, 
et a fait valoir la nécessité d'atténuer la tension au poste 
de contrôle. Par la suite, un fonctionnaire de l'OEA a 
informé mon représentant qu'au cours des trois derniers 
jours des civils du secteur du corridor avaient lancé des 
pierres contre des membres de la police du général Imbert 
et qu'ils les avaient parfois molestés. Afin de maintenir 
l'ordre, la FIP aurait décidé d'interdire les déplacements 
en camion à l'intérieur du corridor de forces de police du 
général Imbert, de constituer des patrouilles mixtes 
composées de deux soldats de la Force à bord d'une jeep et 
d'un policier à bord d'une autre jeep pour surveiller le 
corridor et de maintenir quelques policiers du général 
Imbert en faction au poste de contrôle de l'avenue Duarte. 
Cependant, le fonctionnaire de l'OEA a fait savoir qu'en 
raison de la situation la FIP avait pris la décision de 
retirer les policiers du poste de contrôle. Dans la soirée du 
14 juillet, ce retrait avait été opéré et 1a situation était calme. 

13. Mon représentant a fait observer qu'outre les inci
dents susmentionnés, la FIP avait signalé presque chaque 
jour des violations peu graves, non provoquées, du cessez
le-feu par les forces du colonel Caamaiio. On notera que 
l'OEA a appelé l'attention du Conseil sur des messages de 
la FIP concernant des violations du cessez-le-feu [voir 
S/6465, S/6477, S/6479, S/6488, S/6504, S/6509, S/6511, 
S/6514, S/6516, S/6520 et S/6524). 

14. Le contingent paraguayen de la force interaméri
caine de paix, comprenant 138 hommes de troupe, est 
arrivé à Saint-Domingue le 26 juin. L'arrivée de ce con
t ingent porte l'effect if total de la FIP à 14 100 hommes, 
dont 12 400 viennent des Etats-Unis et 1 700 de pays de 
l'Amérique latine. Le 3 juillet, l'OEA a annoncé le 
retrait prochain de deux bataillons des Etats-Unis, soit 
1 400 hommes. 

LES NÉGOCIATIONS EN VUE D'UN RÈGLEMENT POLITIQUE 

15. Le Conseil de sécurité a été tenu directement in
formé par l'Organisation des Etats américains des activités 
de la Commission ad hoc de l'OEA, qui est arrivée à 
Saint-Domingue le 3 juin. 

16. Le 18 juin, la Commission ad hoc a soumis aux 
parties adverses et au peuple dominicain des propositions 
visant à résoudre la crise dominicaine [S/6457]. Elle a reçu 

· 1es réponses du« gouvernement constitutionnel» [S/6471] 
et du « gouvernement de reconstruction nationale» 
[S/6472] le 23 juin. Depuis lors, les négociations ont porté 
principalement sur le choix du président et du vice
président du gouvernement provisoire envisagé. 

17. La Commission ad hoc a également présenté aux 
parties adverses un projet d'acte institutionnel. Au début 
de juillet, les deux parties ont soumis à propos de ce projet 
des observations et des contre-propositions. La Commis
sion ad hoc a informé mon représentant qu'une commis
sion de trois juristes représentant respectivement les deux 
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the OAS would be established in order to reach agreement 
on tbis matter. 

18. On 15 July my Representative informed me that the 
members of the Ad Hoc Committee had departed for 
Washington to attend OAS meetings there and that the 
Secretary General of the OAS had arrived in Santo 
Domingo to take charge of the OAS mission during their 
absence. 

THE SITUATION IN THE PROVINCES 

19. The situation prevailing outside Santo Domingo, 
which bas been potentially explosive since May owing 
mainly to deteriorating economic conditions, the ineffec
tiveness of civilian authority and military and police repres
sion, became more acute following an abortive uprising 
by armed civilians at San Francisco de Macoris on 25 June 
and a guerilla-type attack against a police post at Ram6n 
Santana on 2 July. 

20. These incidents brougbt about increased military 
and police controls against the civilian population, grow
îng complaints of violations of human rights and the 
creation of an atmosphere of fear in some areas. The 
incidents carry with them, in my Representative's view, 
the potential danger of further complicating an already 
complex situation and, if repeated, co1ùd hamper the 
current negotiations for a political settlement. 

2 1. Two members of my Representatives' staff visited 
San Francisco de Macoris on 28 and 29 June. The local 
military and police authorities whom they saw described 
the uprising as an attempt at subversion, carried out by 
some 250 to 300 anned civilians, some allegedly linked to 
"communist" organizations, wbich had begun at 0400 
hours on 25 June. According to those authorities, the 
attack had been carried out against the electric power 
transf ormers in the south-eastern part of the town, as well 
as against tbe Duarte Fortress and the northem part of 
the city. Exchanges of fire took place until about 1030 
hours on 25 June, wben the attackers were driveo out of 
the town and pursued into nearby hills to the north, where 
firing continued up to 28 June. Fifteen or sixteen of the 
attackers were reportedly killed, one army corporal was 
killed and one soldier wounded during the pursuit action 
of 26 June. Sorne 40 persons were arrested, 16 of whom 
were later sent to Santo Domingo and the rest apparently 
set free. 

22. The local authorities said that the attack had been 
carried out by armed youths from San Francisco de 
Macoris and Santo Domingo, at the instigation and direc
tion of .. cornmunist" elements in the capital and as part 
of a general plan of rebellion in the northern provinces, 
which failed apparently because the army and the police 
had been inforrned in ad,ance of the plot and had received 
reinforcements to crush the attack. 

23. Civilians in San Francisco de Macoris told my 
Representative's observers that the attack hadbeen carried 
out by some 60 to 100 armed civilian youths from the 
province and Santo Domingo and that, although some 
"communists" might have been involved, this attack did 
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parties à la crise dominicaine et l'OEA serait constituée et 
s'efforcerait de parvenir à un accord à ce sujet. 

18. Le 15 juillet, mon représentant m'a informé que les 
membres de la Commission ad hoc étaient partis pour 
Washington, où ils devaient assister à des réunions de 
l'OEA, et que le secrétaire général de l'OEA était arrivé à 
Saint-Domingue pour diriger la mission de l'OEA en leur 
absence. 

LA SITUATION DANS LES PROVINCES 

19. La situation en dehors de Saint-Domingue, qui 
était extrêmement tendue depuis le mois de mai en raison 
surtout de l'aggravation de la situation économique, de 
l'inefficacité des autorités civiles et militaires et des 
mesures de répression prises par la police, s'est encore 
aggravée à la suite d'une tentative de soulèvement faite le 
25 juin, à San Francisco de Macoris, par des civils armés et 
d'une attaque de commando contre un poste de police à 
Ramon Santana le 2 juillet. 

20. Ces incidents ont amené l'armée et la police à 
prendre des mesures de contrôle plus strictes à l'égard de 
la population civile, ont suscité des plaintes pour violation 
des droits de l'homme et créé dans certains secteurs une 
atmosphère de terreur. De l'avis de mon représentant ils 
risquent de compliquer encore plus une situation déjà 
complexe et, s'ils se répètent, ils pourraient gêner considé
rablement les négociations en cours en vue d'un règlement 
politique. 

21. Deux collaborateurs de mon représentant se sont 
rendus à San Francisco de Macoris les 28 et 29 juin. Les 
autorités militaires et la police locale, avec lesquelles ils se 
sont entretenus, ont décrit le soulèvement comme une 
tentative de subversion, déclenchée par quelque 250 à 300 
civils en armes dont certains appartiendraient à des orga
nisations« communistes », et qui a commencé à 4 heures du 
matin le 25 juin. Selon les autorités, l'attaque était dirigée 
contre les transformateurs de courant électrique dans la 
partie sud-est de la ville, et contre le Fort Duarte et la 
partie nord de l'agglomération. La fusillade s'est poursui
vie jusque vers 10 h 30 le 25 juin, heure à laqueUe les 
attaquants ont été repoussés à l'extérieur de la ville et se 
sont réfugiés dans les collines voisines au nord, où les 
combats ont continué jusqu'au 28 juin. On signale 15 ou 
16 morts parmi les attaquants; un caporal de l'armée a 
été tué et un soldat blessé pendant l'opération de poursuite 
du 26 juin. Environ 40 personnes ont été arrêtées, 16 
d'entre elles ont été ensuite dirigées sur Saint-Domingue et 
les autres ont apparemment été relâchées. 

22. Les autorités locales ont déclaré que l'attaque avait 
été lancée par des jeunes gens armés, originaires de San 
Francisco de Macoris et de Saint-Domingue, à l'instiga
tion et sous la direction d'éléments « communistes » de la 
capitale et dans le cadre d'un plan général de soulèvement 
dans les provinces du Nord, plan qui a apparemment 
échoué parce que l'armée et la police en avaient été in
formées à l'avance et avaient reçu des renforts pour 
l'étouffer. 

23. Des civils de San Francisco de Macoris ont dit aux 
observateurs envoyés par mon représentant que l'attaque 
avait été le fait de quelque 60 à100jeunescivilsenarmes 
venant dela province et de Saint-Domingue et que, même s'il 
y avait parmi les attaquants quelques « communistes», 



not seem to form part of a master plan. They said that 
fighting had been 1imîted and that some of the civilians 
had probably been executed in retaliation later. They felt 
tbat the outbreak had been a reaction to increased military 
and police reprcssion and the denial of civil rights. 

24. My Representative's observers found an atmos
phere of fear in San Francisco de Macoris. They gained 
the impression that the uprising was supportcd frorn the 
capital and probabJy formed part of a loose plan for 
disturbances in the northern provinces and that it was 
limited in scope and did not involve more than 100 armed 
civilians. They also tended to believe that some civilians 
might have been executed in reprisai after the figbting. 

25. My Representative's observers also visited Tenares, 
Moca, P uerto Plata and Santiago de los Caballeros on 
29 June. They found no evidence of unrest in the country
side near San Francisco, though military and police 
controls were strict at Tenares, Moca and Puerto Plata 
and civilians complained ofrepressive measures and human 
rights violations. The atmosphere was reportedly more 
relaxed at Santiago de los Caballeros due perhaps to a 
gentler and more understanding approach by the military 
and police commanders. 

26. During the last week of June reports were circulated 
by the "constitutionalist" radio station and the news
paper Patria to the effect that shooting incidents had 
occurred in the area of Monte Plata, Centra de Boya and 
Sabana Grande de Boya and that sugar cane workers had 
seized two villages near Sabana Grande. On 29 June, a 
member of my Representative's staff visited the area with 
General Imbert at the latter's invitation. He found the 
three towns, as well as the surrounding countryside, quiet 
and undisturbed. 

27. On 2 July my Representative was informed by 
General Imbert's office that a police detachment had been 
attacked early that morning by armed civilians a t the 
village of Ram6n Santana, approximately 90 kilometres 
east of Santo Domingo and some 15 kilometres north-east 
of San Pedro de Macoris. Two members of his staff made 
an on-the-spot check and confirmed this report, noting 
that the local police post, manned by six policemen, had 
been attacked by armed civilians shortly after midnight. 
Two policemen were killed and three wounded, two of 
them seriously, while the sixth man escaped unhurt. The 
police post showed the impacts of some 60 bullets from 
every direction. The attackers reportedly took one ma
chîne-gun and two pistols from the post and fled without 
suffering casualties. 

ALLEGATIONS REGARDING VIOLATIONS 
OF HUMAN RIGHTS 

28. References have been made in my reports of 3 and 
11 June [S/6408 and S/6432] to the complaints received by 

.l'opération ne semblait pas faire partie d'un plan d'en

. semble. Ils ont ajouté que les combats étaient de portée 
limitée et que certains des civils avaient probablement 
été exécutés par la suite par représailles. A leur avis, 
cette tentative d'insurrection constituait une réaction 
contre les mesures de répression de plus en plus sévères 
prises par l'armée et la police et contre la violation des 
droits civiques. 

24. Les observateurs de mon représentant ont constaté 
qu'il ·régnait à San Francisco de Macoris une atmosphère 
de crainte. Ils ont eu l'impression que le soulèvement avait 
reçu l'appui de la capitale et faisait probablement partie 
ct· un plan assez vague consistant à faire éclater des troubles 
dans les provinces du Nord, qu'il était de peu d'envergure 
et que le nombre de civils armés n'était probablement pas 
supérieur à 100. A leur avis, il est probable que certains 
civils ont été exécutés par représailles après les combats. 

25. Les observateurs envoyés par mon représentant se 
sont également rendus à Tenares, à Moca, à Puerto Plata 
et à Santiago de los Caballeros le 29 juin. Us n'ont 
constaté aucune agitation dans la campagne autour de 
San Francisco, mais l'armée et 1a police exerçaient un 
contrôle strict à Teoares, Moca et Puerto Plata et les civils 
se plaignaient d'être victimes de mesures restrictives et de 
violations des droits de l'homme. A Santiago de los 
Caballeros, l'a tmosphère était plus détendue, ce qui est 
probablement attribuable au fait que l'armée et la police y 
avaient adopté une attitude plus modérée et plus compré
hensive. 

26. Pendant la dernière semaine de juin, la station de 
radio « constitutionnaliste » et le journal Patria ont diffusé 
des informations selon lesquelles des combats avaient 
éclaté dans les secteurs de Monte Plata, Centra de Boya et 
Sabana Grande de Boya, et des ouvriers des plantations de 
canne à sucre s'étaient emparé de deux villages près de 
Sabana Grande. Le 29 juin, un délégué de mon représen
tant s'est rendu dans cette région en compagnie du général 
Imbert et sur l'invitation de ce dernier. Il a pu constater 
que les trois agglomérations et la campagne environnante 
étaient calmes et qu'il n'y régnait aucun malaise. 

27. Le 2 juillet, les services du général Imbert ont 
informé mon représentant qu'au début de la matinée des 
civils en armes avaient attaqué un détachement de la police 
au village de Ramon Santana, à environ 90 kilomètres à 
l'est de Saint-Domingue et 15 kilomètres au nord-est de 
San Pedro de Macoris. Deux des collaborateurs de mon 
représentant sont allés vérifier cette information sur place 
et l'ont confirmée, constatant que le poste de police locale, 
gardé par six policiers, avait été attaqué par des civils arm~s 
peu après minuit. Deux policiers avaient été tués et tro~s 
blessés, dont deux grièvement, tandis que le sixième s'éta~t 
échappé indemne. Le bâtiment du poste de police portai~ 
les traces de près de 60 baUes qui semblaient avoir éte 
tirées de toutes les directions. Les attaquants se sont appa
remment emparés d'une mitrailleuse et de deux pistolets 
dans le poste de police et se sont enfuis sans qu·aucun 
d'eux soit touché. 

PLAINTES CONCERNANT DES VIOLATIONS 
DES DROITS DE L'HOMME 
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· 28. Dans mes rapports des 3 et 11 juin [S/6408 et S/6432] 
j'avais signalé que mon représentant et le Siège des Nations 



.Illy Representative and at United Nations Headquarters 
regarding violations of human rights in the Dominican 
R.epu?lic. I have also informed the Council of a request, 
subm1~te~ by the "Minister for Foreign Affairs of the 
Constitut1onal Government" to the President of the Secu
rity_ Council on 26 May 1965, for the dispatch of the 
Umted Nations Commission on Human Rights to the 
Dominican Republic in order to investigate the violations 
of human rights allegedly perpetrated by the "Government 
of Natio,,al Reconstruction". On 27 June, the "Foreign 
.1,,1inister of the Constitutional Government" addressed 
a further telegram to the President of the Council reiterat
ing this request. 

29. With regard to the alleged violations of human 
rights, the OAS advised the Council that the Chairman 
of the Inter-American Commission on Human Rights had 
arrived in Santo Domingo on 2 June in response to requests 
made by the two Dorninican contending parties. It has 
since then kept the Council informed of the activities of 
the Commission in t he Dominican Republic. 

30. Recentty, my Representative received a series of 
iudividual complaints involving alleged executions and 
arbitrary arrest, not only in Santo Domingo, but also in 
some of the provincial towns where disturbances have 
occurred, such as San Francisco de Macoris and Ramon 
Santana. In view of the repeated complaints of police 
repression and reports of political unrest in these localities, 
111y Representative felt it necessary to send two members 
of bis staff on a tour of the northern provinces, on 
26 and 27 May and again on 28-30 June, to obtain 
nrst-hand information on the subject. 

31. One of the most serious aspects of the alleged 
l'iolations of human rights is that involving cases of miss
ing persons who were reportedly arrested and whose 
wbereabouts are not known. It is suspected that many of 
these missing persons have been executed. Thus far some 
corpses have been found and identified as those of missing 
persons, but in many other cases it has not been possible 
to obtain any information about them, despite repeated 
inquiries m ade by the Inter-American Commission on 
IIuman Rights. 

32. Shortly after my Representative's visit to the El 
Iforas estate, where executions were alleged to have taken 
place [see S/6432], the Secretary-General of the OAS 
requested a commission of criminologists to investigate 
these alleged atrocities and others reported to the Commis
sion on Human Rights . A commission composed of three 
criminologists, Mr. Daniel Schweitzer (Chairman), Mr. 
Alfonso Quiroz and Mr. Jorge Avendano, arrived in 
Santo Domingo, on 17 and 18 June. 

33. The Commission of Criminologists recently com
pleted its report, which bas been brought to the Security 
CouncH's attention by the OAS [S/6522]. • 

THE ECONOMIC SITUATION 

34. In my report of 3 June [S/6408], I drew attention to 
the serious economic and social situation in the Dominican 
Republic. According to my Representative, this situation 
has become even more acute in recent weeks. Economie 
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Unies avaient reçu des plaintes concernant des violations 
des droits de l'homme dans la République Dominicaine. 
J'ai également informé le Conseil que, le 26 mai 1965, le 
« Ministre des relations extérieures du gouvernement cons
titutionnel » avait demandé au Président du Conseil de 
sécurité que la Commission des droits de l'homme de 
l'Organisation des Nations Unies sc rende en République 
Dominicaine pour faire enquête sur des violations des 
droits de l'homme dont la responsabilité était attribuée au 
« gouvernement de reconstruction nationale ». Le 27 juin, 
le « Ministre des relations extérieures du gouvernement 
constitutionnel » a répété cette demande dans un autre 
télégramme adressé au Président du Conseil de sécurité. 

29. En ce qui concerne les p laintes relatives à des viola
tions des droits de l'homme, l'OEA a informé le Conseil 
que le Président de la Commission interaméricaine des 
droits de l'homme était arrivé à Saint-Domingue le 2 j uin 
à la suite des demandes formulées par les deux parties 
dominicaines en présence. Depuis cette date, l'OEA a tenu 
le Conseil au courant des activités de la Commission dans 
la République Dominicaine. 

30. Mon représentant a reçu récemment une série de 
plaintes individuelles portant sur les exécutions et les 
arrestations arbitraires qui auraient eu lieu non seulement 
à Saint-Domingue, mais également dans certaines des 
villes de province où des troubles se sont produits, telles 
que San Francisco de Macoris et Ramon Santana. Etant 
donné que les plaintes relatives à la répression policière 
se sont répétées et qu'une agitation politique se mani
festerait dans ces localités, mon représentant a estimé 
nécessaire d'envoyer deux: de ses collaborateurs visiter les 
provinces du Nord, les 26-27 mai et les 28-30 juin, pour 
obtenir des renseignements de première main à ce sujet. 

31. L'un des aspects les plus graves des plaintes relatives 
à des violations des droits de l'homme est Je cas de per
sonnes disparues qui auraient été arrêtées et dont on ne 
sait où elles se trouvent. On soupçonne que nombre de ces 
personnes ont été exécutées. Jusqu'à présent, certains corps 
ont été trouvés et identifiés comme ceux des personnes 
disparues; toutefois, dans bien d'autres cas, il n'a pas été 
possible d'obtenir de renseignements à ce sujet en dépit 
des enquêtes répétées effectuées par la Commission inter
américaine des droits de l'homme. 

32. Peu après la visite de mon représentant au domaine 
d'El Haras où des exécutions auraient eu lieu [voir S/6432], 
le Secrétaire général de l'OEA a demandé à une commission 
de criminologistes d'effectuer une enquête sur les plaintes 
relatives à ces atrocités et à d'autres actes portés à la 
connaissance de la Commission des droits de l'homme. 
Une commission composée de trois criminologistes, 
MM. Daniel Schweitzer (président), Alfonso Quiroz et 
Jorge Avendano, est arrivée les 17 et 18 juin à Saint
Domingue. 

33. La Commission des criminologistes a récemment 
terminé son rapport qui a été porté à l'attention du 
Conseil de sécurité par l'OEA [S/6522]. 

LA SITUATION ÉCONOMIQUE 

34. Dans mon rapport du 3 juin [S/6408], j'ai appelé 
l'attention sur la situation grave qui régne dans la Répu
blique Dominicaine dans le domaine économique et social. 
Selon mon représentant, cette situation s'est encore aggra-



activities in the public sector are virtually at a standstill, 
~ubl!c revenues have declined with a consequent contrac
tion m expenditure, tbere is a partial paralysis of the public 
services and the banking system functions only through a 
few small offices outside the main financial district of 
Santo Domingo with limited resources and activities. The 
lack of persona! security in Santo Domingo is a factor 
accounting for much of ihe inability and unwillingness to 
re-open business establishments and other enterprises as 
well as government offices. Sorne measure of relief bas 
been provided in the public sector by the payment by the 
OAS ofwages and salaries of public employees with funds 
made available by the United States Govenunent. These 
payments, however, are not accepted by the Caamafio 
group. 

35. Commercial and industrial activities outside Santo 
Domingo have not as yet been very seriously affected by 
t he crisis, although the sugar industry bas suffered sub
stantial losses, but the situation in Santo Domingo, where 
50,000 persons are employed in these sectors, is said to 
be extremely serious. Industries are producing at 40 per 
cent of their capacity due to interruptions of the electric 
power supply, shortages of raw materials, the closing of 
commercial banks, a marked decline in demand for 
products, disruption of t he marketing system, and inability 
to meet the wage bill. 

36. Most of these difficulties also hamper trade and 
commerce. Additional adverse factors are the depletion 
of stocks, losses from fire or theft, the virtual impossibility 
of moving goods freely between certain key zones of 
Santo D omingo, and the diffi.culty of re-opening commer
cial establishments and stores in the downtown area. 

37. The agricultural sector, already bard bit by the 
recent drought, is seriously affected by the crisis, mainly 
due to the breakdown in transport, marketing and finance, 
the shortage of supplies, and neglect in the maintenance 
of irrigation and drainage systems. The combination of 
Jow levels of living, lack of incentives, and the decline in 
income in rural areas has serious implications for the 
70 per cent of the country's inhabitants who live in rural 
a reas and may lcad to a markcd increase in migration into 
urban areas. The deep sense of frustration felt by many 
persons who have experienced loss or decline of income 
and who see no prospects for substantial iroprovement 
in their low levels of living is a factor which, in my 
Representative's view, seriously aggravates political and 
social tensions in the Dominican Republic. 

38. My Representativc regards the outluokfur imlustry, 
commerce and agriculture under present conditions as 
indeed serious. An early political solution tbat will bring 
a relaxation of tension and dispel fears for the individual's 
personal security is, in his view, essential. It should be 
accompanied, be feels, by an emergency programme of 
external financial and technical assistance desigt1ed to 

vée au cours des dernières· semaines. Les activités écono
miques du secteur public sont pratiquement arrêtées, les 
revenus publics ont baissé et une contraction de la dépense 
s'en est suivie; les services publics souffrent d'une paralysie 
partielle et le système bancaire ne fonctionne que dans un 
petit nombre de bureaux, en dehors du centre financier de 
Saint-Domingue, avec des ressources et des activités 
limitées. Le manque de sécurité personnelle à Saint
Domingue est un facteur qui entre pour beaucoup dans 
l'incapacité etle peu d'enthousiasme à rouvrir les établisse
ments commerciaux et les autres entreprises, ainsi que les 
bureaux de l'administration. Le secteur public a bénéficié 
d'une certaine aide grâce à l'OEA qui a payé les traitements 
des fonctionnaires à l'aide de fonds fournis par le Gouver
nement des Etats-Unis. Toutefois ces paiements ne sont 
pas acceptés par le groupe de Caamafio. 

35. En dehors de Saint-Dominguc,lcsactivités commer
ciales et industrielles n'ont pas encore été très gravement 
touchées par la crise bien que l'industrie du sucre ait subi 
des pertes sensibles; on rapporte toutefois que la situation 
à Saint-Domingue, où 50 000 personnes sont employées 
dans ces secteurs, est extrêmement grave. Les industries 
produisent à 40 p. 100 de leur capacité par suite d'inter
ruptions de l'approvisionnement en courant, de pénuries 
de matières premières, de la fermeture des banques 
commerciales, d'une baisse prononcée de la demande en 
produits, de la désorganisation du marché et de l'impossi
bilité de payer les salaires. 

36. La plupart de ces difficultés entravent également le 
commerce et les échanges. Il existe d'autres facteurs 
défavorables, tels que l'épuisement des stocks, les pertes 
dues à l'incendie ou au vol, l'impossibilité virtuelle de 
transporter librement des marchandises entre certaines 
zones clefs de Saint-Domingue et la difficulté de rouvrir 
les établissements commerciaux et les magasins dans le 
centre de la ville. 
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37. Le secteur agricole, déjà durement touché par la 
sécheresse récente, est gravement atteint par la crise, 
principalement par l'arrêt complet des transports et des 
activités des établissements commerciaux et financiers, de 
la pénurie dans l'approvisionnement et de la négligence 
dans l'entretien des réseaux d'irrigation et de drainage. La 
combinaison des niveaux de vie peu élevés, du manque de 
stimulants et de la baisse des revenus dans les régions 
rurales a de graves incidences pour les 70 p. 100 des 
habitants du pays qui habitent dans les zones · rurales et 
peut conduire à une augmentation sensible de la migration 
dans les régions urbaines. Le sentiment profond de 
frustration ressenti par de nombreuses personnes qui ont 
éprouvé une perte ou une baisse de leur revenu et qui ne 
voient aucune perspective d 'amélioration sensible de leur 
niveau de vie peu élevé est un facteur qui, de l'avis de mon 
représentant, aggrave sérieusement les tensions politique 
et sociale dans la République Dominicaine. 

38. Mon représentant considère comme grave la 
situation qui règne actuellement dans l'industrie, le 
commerce et l'agriculture. Il est à son avis essentiel de 
trouver rapidement une solution politique qui relâchera la 
tension et fera disparaître les craintes relatives à la sécurité 
personnelle. Cette solution devrait être accompagnée, 
estime-t-il, d'un programme d'urgence d'assistance finan-



resolve not only the serious problems arising from the 
present crisis but also basic deficiencies inherent in the 
economic structure even bef ore the crisis. The next essen
tial step, o nce a solid emergency aid programme has been 
initiated, should be, in my Representative's view, the 
formulation of an economic and social development plan 
and the establishment of adequate machinery for its 
implementation. 

cière et technique extérieure destiné à éliminer non 
seulement les graves problèmes engendrés par la crise 
actuelle, mais également les insuffisances fondamentales 
qui étaient inhérentes à la structure économique même 
avant la crise. Une fois qu'un programme d'aide d'urgence 
efficace a été mis sur pied, la deuxième mesure essentielle 
devrait consister, de l'avis de mon représentant, à formuler 
un plan de développement économique et social et à créer 
un mécanisme approprié pour assurer son exécution. 

DOCUMENT S/6531 

Telegram dated 15 JuJy 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Organhation of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[16 July 1965] 

I have the honour, in t he absence of the Secretary 
General and in accordance with Article 54 of the United 
Nations Charter, to transmit to you for the information 
of the Security Cou ncil the text of telegram No. 3S7, 
dated 14 July 1965, sent by the director of OAS secretariat 
services in the D ominican Republic to the Secretary 
General of t hat organization. 

(Signed) WiJiiam SANDER$ 

Assistant Secretary General of the OAS 

. .\NNEX . 

MESSAGE No. 357, TOTHESECRETARY GENERAL OF THE ÛRGANIZATION 

OF AM.ERICAN STATES 

The Uoified Command bas reported that on 12 July there wcrc 
Iwo minor attacks by Colonel Caamaiio's forces. The lnter-American 
Peace Force did not return the fire. The lnter-American Commission 
on Human Rights has continued to receive complaints from private 
individuals. OAS officiais have been visiting food distribution centres 
to observe the manner in whicb the distribution is being carded out. 

(Signed) Santiago ÜRTIZ 

Director of the OAS secretariat services 
in the Dominican Republic 

Télégramme, en date du 15 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général adjoint de l'Organisation des Etats 
américains 

[Texte original en espagnol] 
[16 juillet 1965] 

En l'absence du Secrétaire général, j'ai l'honneur de 
transmettre à Votre Excellence, conformément à l' Article 54 
de la Charte des Nations U nies, pour l'information du 
Conseil de sécurité, le texte du télégramme n° 357, en date 
du 14 juillet 1965, adressé par le directeur des services de 
secrétariat de l'Organisation des Etats américains dans la 
République D ominicaine au Secrétaire général de l'OEA. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA, 
(Signé) William SANDERS 

ANNEXE 

MESSAGE N° 357 ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE OÉNÉR.AL DE L'ORGANISA• 

TION DES ETATS AIIIÉRICAINS 

Le commandement unifié a fait savoir que le 12 juillet les forces du 
colonel Caamaî'io ont lancé deux attaques de peu d'importance. La 
FIP n'a pas riposté. La Commission interaméricaine des droits de 
l'homme a continué à recevoir des plaintes de particuliers. Des 
fonctionnaires de l'Organisation des Etats américains se sont rendus 
dans dès centres de distribution de produits alimentaires pour obser
ver comment cette distribution s'effectue. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago ORTIZ 

DOCUMENT S/6532 

Telegram dated 16 July from the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

(Original text: Spanish] 
[16 July 1965] 

I have the honour , in t he absence of the Secretary 
General and in accordance with Article 54 of the United 
Nations Charter, to transmit to you for the information 
of the Security Council the text oftelegram No. 361, dated 
15Juiy 1965, sent by the Secretary General of the OAS to 
the President of the Tenth Meeting of Consultation. 

(Signed) William SANDERS 

Assistant Secretary General of the OAS 
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Télégramme, en date du 16 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général adjoint de l'Organisation des Etats 
américains 

[Texte original en espagnol} 
[16 juillet 1965] 

En l'absence du Secrétaire général, j'ai l'honneur de 
transmettre à Votre Excellence,conformémentà !'Article 54 
de la Charte des Nations Unies, pour l'information du 
Conseil de sécurité, le texte du têlégramme n° 361, en date 
du 15 juillet 1965, adressé par le Secrétaire général de 
l' Organisation des Etats américains au Président de la 
dixième Réunion de consultation. 

Le Secrltaire général adjoint de l'OEA, 
(Signe'') William SANDBRS 



ANNEX 

Mfs.sAGE No. 361, TO MR. GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRESIDENT 

OF THE 'fENTH MEE11NG OF CoNSULTATION OF MJ.NISTERS OF 

FO:REIGN AFFAIRS 

The Inter-American Commission on Human Rights has had dis
cussions with the Constitutional Govemment and the Government of 
National Reconstruction authorities aimed at solving urgent problems 
and has also had discussions with rcprcscntatives of the Committee of 
Relatives of Political Prisoners. The Constitutiooal Goveroment 
police have also been asked to take àctive measures to identify the 
corpse found on 10 July at the place known as "El Placer de los 
Estudios" and the presence of another corpse in the same place is 
also being verified. During the last 48 hours the Commission received 
87 furtbercomplaints in connexion with the defence of human rights. 

The Unified Command reported tbat on 14 July there were two 
unprovokedattacks by Caamalio forces, each consisting of a single 
shot at observation posts inside the corridor. The fire was not re
turned by the Inter-American Force. 

(Signeâ) José A. MoRA 
Secretary Genera/ of the OA.S 

ANNEXE 

MESSAGE NO 361 AD'IUSSÉ À M. GUll.LERMO SEVILLA SACASA, P.tÉSl· 

DEl'-iïDE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MJNIS'J'RES DES 
RELATIONS EXTÉRIEl/R.ES 

la Commission interaméricaine des droits de l'homme a fait des 
démarches auprès des autorités du gouvernement constitutionnaliste 
et du gouvernement de reconstruction nationale pour résoudre les 
problèmes urgents ainsi qu'auprès des représentants du Comité des 
familles des détenus politiques. Elle a demandé à la police du gouvcr
nementconstitutionnaliste de hâter l'identification du cadaVIe trouvé 
le 10 courant en face du lieu dit « El placer de los estudios » et de 
vérifier la présence d'autres cadavres au même endroit . Au coun des 
dernières 48 heures, la Commission a reçu 87 nouvelles réclamalions 
concernant la défense des droits de l'homme. 

Le cpmmandement unifié a fait savoir qu'au cours de !ajournée du 
14 juillet les forces de Caamaiio ont livré contre des postes d'observa
tion du corridor deux attaques non provoquées consistant chacune en 
un seul coup de feu; la Force interaméricaine n'a pas riposté. 

Le Secrétaire gé11éral de l'0EA, 
(Signé) José A. MoRA 

DOCUMENT S/6533 

Telegram dated 10 July 1965 from the Secretary of State 
for Foreign Affairs of Haiti to the President of the 
Security Council 

[Original iext: French] 
[16 July 1965] 

I have the honour to transmit to you, for your informa
tion and such action as ma.y be deemed necessary, a copy 
of two notes sent by the Haitian Government to respect
ively Mr. José A. Mora, Secretary General of the Organi
zation of American States and Mr. Guillermo Sevilla 
Sacasa, President of the Tenth Meeting of Consultation 
of Ministers of Foreign Aff airs of the American Republics 
sitting at present in Washington. 

The documents in question draw the attention of these 
two eminent persons responsible for ensuring the main
tenance of peace and security in the Americas to a serious 
threat directed from Dominican territory against the 
territorial integrity and the national sovereignty and inde
pendence of the Republic of Haiti. The H aitian Govem
ment would be grateful if you would kindly communicate 
this note and the attached texts to the distinguished mem
bers of the Security Couocil and have them issued as an 
official document of the Council. 

(Signed) René CHALMERS 
Secretary of State for Foreign Ajfairs of Haiti 

ANNEXES 

J. NO'J'B DATED 10 JULY 1965 FROM THE SECREI"AlW OF $TATE FOR 

FOREIGN AFFAIRS OF HAITI TO THE StCRETARY GENERAL OF nn! 
ÛI\OANIZAUON 01' AlllERICAN STATlS 

The Secretary of State for Foreign Aff airs of Haïti has the honour, 
on the instructions of his Govemment, to send you herewith a copy 
of a note, dated 10 July 1965, addressed to H.E. Mr. Guillermo 
Sevilla Sacasa, President of the Tenth Meeting of Consultation of 
Ministers of Foreign Aff airs of the American Republics, concerning 
evcnts the continuation of which in the Dominicao Republic cannot . 
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Télégramme, en date du 10 juillet 1965, adressé au Prési
dent du Conseil de sécurité par le Secrétaire d'Etat aux 
Affaires étrangères d'Haïti 

[Texte original enfran;ais) 
[16 juillet 1965J 

J 'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, pour 
sa haute information et les suites jugées nécessaires, copie 
de deux notes adressées par le Gouvernement haïtien, 
l'une à M. José A. Mora, secrétaire général de l'Organisa
tion des Etats américains, et l'autre à M. Guillermo 
Sevilla Sacasa, président de la dixième Réunion de 
consultation des ministres des relations extérieures des 
Etats américains se tenant ces jours-ci à Washington. 

Les documents en question dénoncent à ces deux 
personnalités chargées de veiller au maintien de la paix et 
de la sécurité en Amérique une menace sérieuse dirigée du 
territoire dominicain contre l'intégrité territoriale, la 
souveraineté et l'indépendance nationales de la R épu
blique d'Haïti. Le Gouvernement haïtien vous saurait gré, 
Monsieur le Président, de communiquer la présente note 
et les textes qui l'accompagnent aux honorables membres 
du Conseil de sécurité et de bien vouloir les publier comme 
document officiel du C onseil. 

Le Secrétaire d'Etat aux affeires 
étrangères d'Haïti, 

(Signé) René CHAL!IIERS 

ANNEXES 

J. Non:, EN DATE DU 10 JUILLET 1965, ADRESSÉE AU SECRÉlADU! 

GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES ETATS AMÉRICAINS PAli LB 
St::CKiiTAlKt:: o'Bl'A·1· AUX AfYAIRe.5 éTRANOÈllr.:S o'HAïn 

Le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères d'Haïti a l'honieur, 
selon les instructions de son gouvernement, de faire tenir à ' 'otre 
Excellence copie d'une note en date du JO juillet 1965 adressée à S.E. 
M. Guillermo Sevilla Sacasa, président de la dixième Réunion ~e 
consultation des chanceliers des Etats américains, relative à des faits 
dont la persistance en République Dominicaine ne ferait qu'aggraver 



but aggravate the threats of subversion directed by Castroite com
munism against the internai security, public order, territorial 
integrity and national sovereignty and independence of the Republic 
of Haiti. The Government of Mr. François Duvalier, President for 
life of the Republic of Haiti, has felt that the events which are the 
subject of this complaint concern you on two grounds, first, as a 
high official of the Organization of American States, one of whose 
noblest rasks is to ensure the spiritual unity of this continent, based 
on respect for the cultural values of the member States, and, second
]y, as Chairman of the Ad Hoc Committee e.~tablished to restore 
peace and security in the Dorninican Republic by a return to demo
cratic principles and the elimination of the Castroite communist 
tbreat. 

To the extent that the powers conferred upon you by the Tenth 
Meeting of Consultation permit, the Haitian Government would be 
grateful if you would take such measures as may prove necessary to 
check the efforts of Castroite communism to extend its subversion 
to the Republic of Haiti, threatening the latter's independence, 
national sovereignty and territorial integrity. lt thanks you for this 
in advance. 

Il. NOTE DATED 10 JULY 1965 FR0M THE SECRETAAY OF STATE FOR 

FOREIGN AfFAIRS OF HAITI TO THE l'PRl:SIDENT OF THE T ENnf 
Mi.i.TINo OF CoNSULTATION OP MINISTERS o;r; Foru,ioN AFFAins 

OF THE AMERlCAN REPUBUCS 

The Secretary of State for Foreign Aff airs of Haïti has the honour, 
on the instructions of Mr. François Duvalier, President for Jifc of 
the Republic of Haiti, to advise you of events of whicb the Haitian 
Government bas leamed from an informed source and which 
constitutc in its opinion a serious threat to continental peace and 
security as they are indicathe of a desire to extend to the Republic 
of Haiti- hitherto, thanks to the ftrm and courageous action of its 
Head of State, a haven of peace in our disturbed continent - the 
evils of Castroite communist subversion, a revival of which bas 
recently become apparent in rnany countries of this hemisphere. 
A number of persans, claiming to be Haitians but having acquired 
the s tatus of residents in the Dominican Republic - most of them 
in no way identifiable with 1he Haitian seasonal workers who have 
moreover had to remain in their own country as a result of the deci
sioos of the Sixth Meeting of Consultation of San José de Costa Rica 
and the atmosphere of uncertainty or hostility prevailing in Haitian
Domioican relations - and llaving, for decades, been fully integra
ted in the bilingual Dominican population of the frontier zone, are 
making preparations, in the 1larahona area where they have gatbered, · 
to move towards the Hailiar.-Dominican frontier with the intention 
of penetrating into Haiti. Among them has been recognized a 
nucleus of shock elements oi some 100 persons who are more than 
suspected of having receiwd communist indoctrinatioo. Thcse 
include : (1) Haitians who left their countrY ten or fifteen years ago, 
supporters of extreme leftist movements in the Dominican Republic; 
(2) more recent emigrants from the following areas of Haïti: 
Thomazeau and Plaine du Cul de Sac, where, prior to 1957, there 
were active hotbeds of that social agitation advocated by a well
known extrernistleader and Jacmel, the home of the club "L'amitié", 
whose members, encouraged and congratulated by Radio Havana, 
wcre compelled, in order to escape the rigours of Haitian anti
cornmunist laws, to take refuge in Dominican tcrritory where they 
were welcomed and made use of. These events were recognized by the 
Domioican leaders at that time as constituting part of the agitation 
agajnst the Government of Mr. François Duvalier. 

The Haitian Governmeni, as guardian of order and internai 
secu1·ity and uocompromisiog dcfcodcr of the territorial intcgrity, 
the sovereignty and the independence of the nation, which are threat
ened by the Castroite commuoist actions denouoced above, 
convinced of its inescapable duty by ail means in his power to prevent 
these expatriates from settiog foot on the sacred soi! bequeathed by 
our noble ancestors, has the honour to requcst the Meeting of 
Consultation over which you preside with such distinction (1) to 
order a detailed study of the facts mentioned in the present corn-
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les menaces de subversion dirigées par le Castro communistecontre 
la sécurité intérieure, l'ordre public, l'intégrité territoriale, la souve
raineté et l'indépendance nationales de la République d'Haiti. Le 
Gouvernement de M. François Duvalier, président à vie de la Répu
blique d 'Haïti, a pensé que les faits dénoncés intéressent à double 
titre Votre Excellence d'abord comme haut fonctionnaire de l'Orga
nisation des Etats américains, dont l'une des plus nobles tâche, est de 
veiller sur l'unité spirituelle du continent basée sur le respect des 
valeurs culturelles des Etats membres, puis comme Président de la 
Commission ad hoc chargée de rétablir en République Dominicaine la 
paix et la sécurité par le retour aux normes démocratiques et l'éloi
gnement du péril Castro communiste. 

Dans la limite des pouvoirs qui ont été confiés à Votre Excellence 
par la dixième Réunion de consultation, le Gouvernement haitien 
lui saurait gré de prendre les mesures s'avérant nécessaires pour faire 
échec à la volonté du Castro communiste d 'étendre sa subversion à la 
République d 'Haïti en la menaçant dans son indépendance, sa 
souveraineté nationale et son intégrité territoriale. Il en ranercie 
Votre Excellence par anticipation. 

II. NOTE, EN DATE DU 10 JUILLET 1965, ADRESSÉE AU PRÉSIDEN"J DE LA 

DIXIÈME R~UNION DE CONSULTATION DES i0NISTRES DES REL\TIONS 

llXT.ÉXUI:tmES Dl!S ETATS AMÉnICAil<S l'AI\ Lll Sncl\ÉTAtnll D'ETAT 

AUX AFFAIRES É.'TRANGÈRES D'HAITI 

Le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères a l'honneur de porter à 
la connaissance de Votre Excellence, d'ordre de M. François Duva
lier, président à vie de la République d'Haïti, les faits suivaots 
parvenus au Gouvernement haltien de source informée et qui 
constituent à son jugement une menace sérieuse à la paix et à la 
sécurité continentales, parce que se présentant comme les signes 
annonciateurs d'une volonté d'étendre à la République d'Haïti, 
jusqu'ici et grâce à l'action ferme et courageuse de son chef d'Etat 
havre de paix dans notre Amérique tourmentée, les méfaits de la 
subversion Castro communiste dont la recrudescence est manifeste 
ces jours-ci dans de nombreux pays de cet hémisphère. Plusieurs 
individus se prétendant haitiens mais ayant acquis le caractère de 
résidents en République Dominicaine, et qu'il ne faut pas confondre 
dans leur grande majorité, avec les ouvriers saisonniers haïtiens 
retenus d'ailleurs dans leur patrie par suite des décisions de la 
sixième Réunion de consultation de San José de Costa Rici et de 
l'atmosphère d'incertitude ou d'hostilité des relations haitiano
dominicainc:s, parfaitement intégrés depuis des dizaines d'années 
dans cette population dominicaine bilingue de la zone frontière, 
s'apprêtent de la région de Barahona où ils se sont groupés à se 
diriger vers la frontière haïtiano-dorninicaine avec l'intention de 
pénétrer en Haiti. Parmi eux ont été cependant reconnus, au nombre 
d'une centaine environ, des éléments de choc les noyautant et plus 
que suspects d'endoctrinement communiste : 1) Haïtiens ayant 
abandonné le pays depuis 10 ou 15 ans, adeptes de mouvement 
d'extrême gauche existant en République Dominicaine; 2) émigrés 
de date plus récente originaires des régions suivantes d'Haïti: 
Thor.nazeau et plaine du Cul-de-Sac où prospéraient avant 1957 des 
nids de cette agitation sociale préconisée par un leader extrémiste 
bien connu; Jacmel où fleurissait le Club« L'amitié» dont les mem
bres encouragés et félicités par Radio-Havane ont dû, pour éct.apper 
aux rigueurs de la législation anticommuniste haïtienne, se réfugier 
en territoire dominicain où ils furent accueillis et utilisés. Les faits 
sont connus par les dirigeants dominicains de l'époque comme élé
ments d'agitation contre Je Gouvernement de M. François Duvalier. 

Le Gouvernement haïtien, gardien de l'ordre et de la sécurité 
intérieure, défenseur intraitable do l'int6srité tcrritorfalc, de fa souve
raineté et de l'indépendance nationales menacées par les entreprises 
du Castro communiste ci-dessus dénoncées, bien décidé comme il est 
de son devoir imprescriptible à empêcher par tous les moyens en son 
pouvoir les apatrides de fouler le sol sacré légué par les grands 
ancêtres, a l'honneur de solliciter de la Réunion de consultation que 
Votre Excellence préside avec tant de prestige qu'elle veuille bien 
ordonner: 1) une enquête approfondie sur les faits signalés dans la 



plaint; (2) sbould these facts be verified (and the Haitian Govern
ment bas no doubt that they will) to order such action to be taken 
as will put an end to the above-mentioned Castroite communist 
plans; and (3) meanwhile, to order increased vigilance in the Bara
hona area and the sector adjacent to the frontier zone. The Haitian 
Government, which has contributed to the maintenance of peace and 
security in the hemisphere by victoriously defending the territory of 
Haiti against asœndancy by cxtracontinental ideologies, and whicb 
bas always lent every assistance to the work of peace and conciliation 
of the regional body entrusted with the noble mission of ensuriog 
the spiritual unit y of the contiœnt, trusts that you will take the mcas
ures which the circumstances require. I would ask you to note, more
over, that the representative of Haïti at the prescnt Meeting of Con
sultation has been instructed to request you to convene an emergency 
session at wbich he will, with your kind permission, present the facts 
set forth above and indicate the measures which are requested by the 
Haitian Goveroment. 

présente requête; 2) s'ils se révélaient exacts - ce dont le Gouverne
ment haitien ne doute en aucune manière - les mesures susceptibles 
de mettre fin aux susdits projets du Castro communiste; 3) comme 
mesure d'attente, une vigilance accrue dans la région de Barahooa et 
le secteur adjacent de la zone frontière. Le Gouvernement haïtien, 
qui a contribué au maintien de la paix et dela sécuritehémisphériques 
en défendant victorieusement la terre d'Haïti contre l'emprise des 
idéologies extra-continentales et qui n'a jamais ménagé son concours 
aux œuvres de paix et de conciliation de l'organisme régional chargé 
de la noble mission de veiller sur l'unité spirituelle du continent, 
espère que Votre Excellence :voudra bien prendre en la circonstance 
les mesures nécessaires. Elle est priée de noter de plus que le représen
tant d'Haïti à la présente réunion de consultation a reçu instruction 
de solliciter de Votre Excellence la convocation d'une session urgente 
au cours de laquelle il présentera, avec votre bienveillante autorisa
tion, les faits ici exposés et les mesures sollicitées par le Gouverne
ment baltien. 

DOCUMENT S/6534 

Letter dated 17 July 1965 from the representative of Cyprus 
to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[17 July 1965] 

With reference to the communication of tl1e represen
tative of Turkey dated 28 June 1965 [S/6435], containing 
a letter from Dr. Küçük by which the latter objects to the 
recent defensive manœuvres of the Cypriot armed forces, 
I wish to observe the following. 

These military exercises were clearly a part of the neces
sary preparedness of Cyprus to repel outside aggression 
and defend the island and its population from external 
attack, the island being still under a threat from Turkey. 
Such purely defensive measures could not be the subject of 
objection from any side and Jeast of all, of course, from 
citizens of Cyprus. 

But it is not the first time that Dr. Küçük, as the agent 
of Ankara, forgèts bis paramount allegiance and duty to 
Cyprus and finds himself in the invidious position of a 
fifth columnist opposing the defence of bis own country 
and trying to facilitate attack and aggression against it 
from the outside. It is sad to have to recall that on another 
occasion, in August 1964, he had even become the apolo
gist and supporter of the indiscriminate bombing of civil
ian Cypriot population by the Turkish Air Force, which 
resulted in the killing and maiming of hundreds of innocent 
men, women and children. We can only bope that Dr. 
Küçük will eventually be able to extricate himseif and 
those who follow him from this unenviable position. 

The Government of Cyprus had repeatedly demonstra
ted by deeds that it is committed to the protection, the 
safety and the security of its citizens, Greeks and Turks 
a!ike, and that their welfare is one of its primary concerns. 
It has olfered, and will continue to offer, succour, assist
ance and support to those who escape the grip of the 
Turkish Cypriot terrorist organization TMT. It is deter
mined to maintain law and order and effect normalization 
in co-operation with the United Nations Peace-keeping 
Force in Cyprus. It is resolved not to relax its vigilance 
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Lettre, en date du 17 juillet 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de Chypre 

(Texte original en anglais] 
[17 juillet 1965] 

A propos de la communication du représentant de la 
Turquie, en date du 28 juin 1965 [S/6485] à laquelle était 
jointe une lettre de M. Küçük protestant contre les ma
nœuvres défensives récemment organisées par les forces 
armées chypriotes, je tiens à formuler les observations 
suivantes. 

Ces exercices militaires font manifestement partie des 
mesures par lesquelles Chypre est obligée de se tenir prête 
à repousser l'agression étrangère et à défendre l'île et sa 
population contre toute attaque venue de l'extérieur, 
étant donné que l'île se t rouve toujours sous le coup de la 
menace turque. Personne - et les citoyens de Chypre 
moins que quiconque - ne devrait avoir la moindre 
objection à soulever contre ces mesures défensives. 

Mais ce n 'est malheureusement pas la première fois que 
M. Küçük, oubliant que son premier devoir est de 
fidélité à Chypre, se fait l'émissaire d'Ankara et, se 
plaçant dans le rôle haïssable d'un agent de la cinquième 
colonne, met obstacle à la défense de son propre pays et 
tente de l'exposer aux attaques et à l'agression de l'exté
rieur. Je me vois dans la triste obligation de vous rappeler 
qu'une fois déjà, en août 1964, il était allé jusqu'à se îaire 
l'apologiste et le défenseur des bombardements aveugles 
exécutés contre la population civile de Chypre par les 
forces aériennes turques et au cours desquels des centaines 
d'hommes, de femmes et d'enfants innocents furent tués 
ou mutilés. Nous ne pouvons qu'espérer que M . Küçük 
saura un jour se dégager, et ses sectateurs avec lui, de cette 
position peu enviable. 

Les actions du Gouvernement de Chypre ont fourni à 
maintes reprises la preuve que celui-ci entend veiller à la 
protection, à la sûreté et à la sécurité de ses citoyens, turcs 
autant que grecs, et fait de leur bicu-êlre l'un de ses pre
miers sujets de préoccupation. Il a offert et continuer~ 
d'offrir son secours, son assistance et son appui à ceux qut 
parviennent à échapper à l'emprise de l'organisatio.n 
terroriste turco-chypriote TMT. Il est résolu à maintenir 
l'ordre public et à normaliser la situation en collaboration 
avec la Force des Nations Unies chargée du maintien de la 



against external attack and to this end take ail necessary 
steps, including the combined exercises in question, 
however these may d isplease potential aggressors. 

At one point in the letter under reply an effort is made 
to invoke the "Greco-Turkish dialogue", now seemingly 
under way as a factor capable of interfering with the 
sovereign fonctions of the Government of Cyprus. In 
order to disabuse everyone of any illusions or mis
conceptions in tllis respect, it m ust be made clear here 
and now that the future of Cyprus is in the hands of its 
people, in the exercise of their right of sovereign indepen
dence and self-determination under the Charter of the 
United Nations. It cannot be disposed ofby any extraneous 
action. 

Y our Excellency is kindly requested to have this letter 
circulated as a document of the Security Council. 

(Signed) Zenon ROSSIDES 

Perma11ent Representative of Cyprus 
to the United Nations 

paix à Chypre. Il est non moins résolu à ne point se 
relâcher de sa vigilance contre toute attaque venue de 
l'extérieur et à prendre à cette fin toutes les mesures 
nécessaires, y compris les manœuvres combinées en 
question, quelque déplaisir que cela puisse causer aux 
agresseurs possibles. 

Dans l'un des passages de la lettre dont il s'agit, l'auteur 
s'efforce d'invoquer le «dialogue» qui serait actuellement 
engagé entre les Grecs et les Turcs, feignant d'y voir un 
facteur susceptible d'entraver le Gouvernement chypriote 
dans l'exercice de sa souveraineté. Afin de détromper 
quiconque nourrirait à cet égard les moindres illusions ou 
conceptions erronées, nous tenons à préciser sur-le-champ 
que c'est au peuple chypriote qu'il appartient de déterminer 
l'avenir de Chypre, dans l'exercice du droit souverain à 
l'indépendance et à l'autodétermination que lui confère 
la Charte des Nations Unies. Nulle action extérieure ne 
saurait en décider. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer la 
présente communication comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zenon RoSSIDES 

DOCUMENT S/6535 

Telegram dated 17 July 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[17 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you for 
the information of the Security Council telegram No. 373, 
dated 16 July 1965, from the Secretary General of the 
OAS to · the President of the Tenth Meeting of Consulta
tion. 

(Signet!) William SANDERS 

Assistant Secretary Genera/ of the OAS 

ANNEX 

MESSAOB No. 373, ro MR. GUILLERMO SEVILLA SACASA, l'REs:DENT 

OF T.Hl! ToNm MEETING OF CoNSULTATION OF MlNisTEltS OF 

FOREIGN .An-AIRS . 

Tue Inter-American Commission on Human Rights visited the 
La Victoria peoitentiary in order to investigate the condition of the 
political prisoners by interviewing them. They were in good h!alth, 
stating that they had not suffered ill-treatment, and are permitted 
visits from members of their families. The Director of the peni
tentiary a.,;sured the Commission that there was no foundation for 
rumours that gas was used in the prisoners' cells or that visits from 
their families were being hindered. There are 392 political prisoners 
in the penitentiary. lt was establishcd that sick prisoncrs wcre 
reccivîng roedical attention. The Commission received 35 persons 
who made accusations regarding violations of human _rights. T_he 
Commission Iearnt that at the headquarters of the national pohce 
some officers of the armed forces, iDcluding Col. Caonabo Femandez 
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Télégramme, en date du 17 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général adjoint de l'Organisation des Etats 
américains 

[Texte original en espagnol] 
[17 juillet 1965] 

Conformément à l'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
message télégraphique n° 373, en date du 16 juillet 1965, 
adressé au Président de la dixième Réunion de consulta
tion par le Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA, 
(Signé) William SANoER.S 

ANNEXE 

MJ!SSAOll N" 373 ADRESSÉ À M. GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRÉ5I

Dl!NT Dl! LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MINISTRES DFS 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

La Commission interaméricaine des droits de l'homme s'est rendue 
à la prison de La Victoria afin de vérifier la situation des prisonniers 
politiques en s'entretenant avec les détenus qu'elle a trouvés en bonne 
santé, ne paraissant pas avoir subi de mauvais traitements et ayant 
la permission de recevoir des visites de leurs familles. Le directeur 
de la prison a assuré la Commission que les rumeurs concernant 
l'emploi de gaz dans les cellules des détenus ou selon lesquelles on les 
empêcherait de recevoir des visites de leurs familles étaient sans 
fondement. Il y a dans la prison 392 prisonniers politiques. La 
Commission a vérifié que les prisonniers malades recevaient des soins 
médicaux. Elle a reçu 35 personnes qui ont dénoncé des violations 
des droits de l'homme. Elle a appris qu'il y avait au siège de la police 
nationale quelques officiers des forces armécll, dont le colonel 



and Lt-Col. José Mauricio Fernândez had been on a hunger strike 
for two days, requesting information conceming the Govemment of 
National Reconstruction. 

Tomorrow, 17 July, the Chairman of the Commission, Mr. Manuel 
Bianchi, will travel to Washington in order to preside over the second 
extraordinary session of the Commission which will be held there 
from 21 to 24 July for the sole purpose of examining the Human 
rights situation in the Dominican Republic. 

During Mr. Bianchi's absence, Mr. Isidoro Zanotti will be respon
sible for the alfairs of the Inter-American Commission on human 
Rights in Santo Domingo. 

The joint command of the Inter-American Peace Force reports 
that on 15 July there was an attack by the forces of the Constitutional 
Government. It consisted of a single shot, which was answered by 
the Inter-American Force. 

(Signea) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

Caonabo Fernândez et le lieutenant-colonel José Mauricio Fernân
dez, qui faisaient la grève de la faim depuis deux jours en réclamant 
une information au sujet du gouvernement de reconstruction natio
nale. 

Demain samedi 17 juillet, le président de la Commission, 
M. Manuel Bianchi, se rendra à Washington afin de présider la deu
xième session extraordinaire de la Commission qui aura lieu dans 
cette ville du 21 au 24 courant en vue d'étudier exclusivement la situa
tion relative aux droits de l'homme dans la République Dominicaine. 

Pendant l'absence de M. Bianchi, M. Isidoro Zanotti s'occupera 
des questions intéressant la Commission interaméricaine des droits 
de l'homme à Saint-Domingue. 

Le commandement unifié de la Force interaméricaine de paix fait 
savoir qu'il y a eu, le J 5 juillet, une attaque de la part des forces du 
gouvernement constitutionnaliste, attaque qui a consisté en une seule 
décharge d'arme à feu; la Force interaméricaine de paix a riposté. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MOR.A 

DOCUMENT S/6536* 

Telegram dated 17 July 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[17 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations I have the honour to transmit to you for 
the information of the Security Council telegram No. 
374, dated 16 July 1965, from the Director of the OAS 
secretariat services in the Dominican Republic to the 
Assistant Secretary General. 

(Signeà) William SANDERS 

Assistant Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MEssAGE No. 374, TO nm AssISTANT SECRETARY GENERAL OF nœ 
ÛRGANIZATION OF AMERICAN STATES 

I am sending you for your information a copy of the radio 
communiqué broadcast today by the "Voice of the OAS": 

"Joint patrols of the Inter-American Peace Force and the 
National Police were begun in the corridor in Santo Domingo 
on 14 July. For the information of the Dominican people the 
Organization of American States wishes to clarify the situation 
with regard to these patrols. The Act of Santo Domingo, to which 
both the Coostitutional Govemment and the Govemrnent of 
National Reconstruction have subscribed, provides that the OAS 
shall determine the most effective means of maintaining order and 
public security in the corridor and in the international safety wne. 

"During the past week various serious cases of uoprovoked 
attacks by civilians on members of the National Police in the 
corridor have been reported. Accordingly, in accordance with the 
Act of Santo Domingo, and in order to maintain order and 
reduce the number of such incidents, the OAS has authorized 
joint patrols. The patrols consist of two vehicles, one a jeep 
belonging to the IAPF and the other a personnel transport vehicle 
belonging to the National Police. The patrols travel round the 

• Incorporating document S/6536/Corr.1. 

Télégramme, en date du 17 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général adjoint de l'Organisation des Etats 
américains 

[Texte original en espagnol] 
[17 juillet 1965] 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le message 
télégraphique n° 374, en date du 16 juillet 1965, adressé 
au Secrétaire général adjoint de l'OEA par le directeur des 
services de secrétariat de l'Organisation des Etats améri
cains dans la République Dominicaine. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA, 
(Signé) William SANDERS 

ANNEXE 

MESSAGE N° 374, ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT DB 

L'ORGANISATION DES ETATS AMF.IUCAINS 

Je vous communique, pour information, le texte du communiqué 
radiodiffusé aujourd'hui par la« Voix de l'OEA »: 

« Des patrouilles mixtes de la Force interaméricaine de paix et 
de la police nationale ont commencé à circuler dans le corridor, à 
Saint-Domingue, le 14 juillet. Pour l'information du peuple 
dominicain, l'Organisation des Etats américains désire clarifier la 
situation au sujet de ces patrouilles. L'Acte de Saint-Domingue, 
auquel ont adhéré aussi bien le gouvernement constitutionnaliste 
que le gouvernement de reconstruction nationale, dispose qu'il 
appartient à l'Organisation des Etats américains de décider des 
moyens les plus efficaces pour maintenir l'ordre et la sécurité 
publics dans le corridor et dans la zone de sécurité internationale. 

« Pendant la semaine passée, il s'est produit dans le corridor 
divers incidents graves au cours desquels des civils ont attaqué, 
sans provocation, des membres de la police nationale. C'est 
pourquoi, conformément à !'Acte de Saint-Domingue, et afi11Jde 
maintenir l'ordre et de réduire la possibilité de tels incidents, 
l'Organisation des Etats américains a autorisé ces patro.;il~ 
mixtes. Les patrouilles se composent de deux véhicules: une jeep 
de la FIP et un autre véhicule qui transporte des hommes <ie: la 

• Incorporant le document S/6536/Corr.l. 
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perimeter of the corridor and do not stop unless some violation of 
la\~ a~d order occurs, in order to reduœ still further the possibility 
of mc1dents. The IAPF has issued instructions that no vehicles 
belonging to the National Police may pass through the corridor 
except those participating in the patrols. In future these vehicles 
will pass along the streets to the north of the corridor and tbeir 
place of entry and exit :will be the check-point west of the Duarte 
bridge. 

"The OAS, through the IAPF, is doing everything possible 
within the lim.its of its responsibility, to help maintain order and 
public security, in order to prevent any hardship or inconvenience 
for citizens who are in or passing through the safety zone, without 
distinction as to thcir political affiliation. Its only aim is to help 
bring about a returo to wcll-being and norrnality for the Dominican 
people." 

(Signed) Santiago 0Rnz 
Director of the OAS secretariat services 

in the Dominican Republic 

police nationale. Elles circulent autour du périmètre du corridor et 
ne s'arrêtent pas à moins qu'il ne se produise un incident qui 
trouble l'ordre public. Afin de limiter davantage l'éventualité de 
tout incident, la FIP a décidé qu'aucun véhicule de· fa police 
nationale, à l'exception de ceux qui participent aux patro~illes, ne 
pourrait circuler dans Je corridor. Désormais, ces véhicules circu
leront dans les rues situées au nord du corridor et leur point 
d'entrée et de sortie sera le poste de contrôle situé à l'ouest du pont 
Duarte. 

« L'Organisation des Etats américains, par l'intermédiaire de la 
FIP, fait tout son possible, tout en s'acquittant de sa tâche en ce 
qui concerne Je maintien de l'ordre et de la sécurité publics, pour 
éviter toute gêne ou incommodité aux habitants qui se trouvent 
dans la zone de sécurité ou qui la traversent, quelle que soit leur 
affiliation politique. L'Organisation n'a d'autre but que d'aider Je 
peuple dominicain à retrouver le bien-être et une vie normale. » 

Le directeur des services de secrétariat di l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago Oanz 

DOCUMENT S/6538 

Letter dated 15 Joly 1965 from the representafüe of Greece 
to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[19 July 1965] 

Following my Jetter of 21 June 1965 [S/6470], I have 
the honour to inform Your Excellency that my Govern
ment bas lodged forma] protests with the Turkish Govern
ment about the following new violations of Greek air 
space, which took place on 13 July 1965. 

1. At 0824 hours, two Turkish jet aircraft were spotted 
over the island of Lesbos at a point at lat. 38°8' N. and 
long. 26°29' E. After three minutes they left at a point at 
lat. 38°55' N. and long. 26°38' E. 

2. At 0837 bours two Turkishjet aircraft penetrated the 
Greek air space at a point at lat. 38°59' N. and long. 
26°38' E., overflew the Lesbos area for three minutes and 
Ieft at a point at lat. 38,54' N. and long. 29°30' E. 

3. At 0850 hours two Turkisb. jet aircraft were spotted 
over the area of the island of Lesbos, at a point at lat. 
I 9°9' N. and long. 26°31' E. After three minutes they Jeft 
at a point at lat. 38°56' N . and long. 26°32' E. 

All the above overflights were performed at an altitude 
of 22,000 feet and a speed of 450 m.p.h. 

4. On 14 July 1965, at 1250 hours, a Turkish airplane 
overflew the north-eastern coast of Lesbos (at a point at 
lat. 39°20' N . and long. 26°23' E.) at an altitude of 2,000 
feet in a north-west to south-east direction. 

I would appreciate itifYour Excellency would have this 
Ietter produced as a document of the Security Council. 

(Signed) Alexis S. LIATIS 

Permanent Representative of Greece 
to the United Nations 

Lettre, en date du 15 juillet 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Grèce 

[Texte original en anglais] 
[19 juillet 19651 

Comme suite à ma lettre du 21 juin 1965 [S/6470], j'ai 
l'honneur de vous informer que mon gouvernement a 
protesté officiellement auprès du Gouvernement turccontre 
de nouveaux cas de violation de l'espace aérien grec, qui se 
sont produits le 13 juillet: 

1. A 8 h 24, deux avions à réaction turcs ont été vus au
dessus de l'île de Lesbos par 38°8' de latitude nord et 
26°29' de longitude est. 

2. A 8 h 37, deux avions à réaction turcs ont pénétré 
dans l'espace aérien grec au point situé par 38°59' de 
latitude nord et 26°38' de longitude est; ils ont survolé la 
région de Lesbos pendant trois minutes et l'ont quittée au 
point situé par 38°54' de latitude nord et 26°30' de longi
tude est. 

3. A 8 h 50, deux avions à réaction turcs ont été vus au
dessus de la zone de l'île de Lesbos au point situé par 
39°9' de latitude nord et 26°3 I' de longitude est. Après 
trois minutes ils sont sortis de l'espace aérien grec au point 
situé par 38°56' de latitude nord et 26°32' de longitude est. 

Tous les survols mentionnés ci-dessus ont été effectués 
à une altitude de 22 000 pieds et à une vitesse de 450 miles 
à l'heure. 

4. Le 14 juillet 1965, à 12 h 50, un avion turc a survolé la 
côte nord-est de Lesbos (au point situé par 39"20' de 
latitude nord et 26°23' de longitude est) à une altitude de 
2 000 pieds et dans une direction nord-ouest sud-est. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Alexis S. LIATIS 
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DOCUMENT S/6539 
Letter dated 16 July 1965 from the representative of Cuba 

to the President of the Security Council 

[Original text: Spanirh] 
[19 July 1965] 

On the specific instructions of the Revolutionary 
Govemment of Cuba, I have the honour to request that 
the Security Council, in accordance with rule 37 of its 
provisional rules of procedure, should invite me to parti
cipate in the d iscussions which a r e to be held on the situa
tion in the Dominicao Republic. 

(Signed) Miguel J. ALFONSO 

Chargé d' Affaires a.i. of the Permanent 
Mission of Cuba 

to the United Nations 

Lettre, en date du 16 juillet 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant de Cuba 

[Texte original en espagnol] 
[19 juillet 1965) 

En exécution d'instructions expresses du Gouvernement 
révolutionnaire de Cuba, j'ai l'honneur de demander que 
le Conseil de sécurité, conformément aux dispositions de 
l'article 37 de son règlement intérieur provisoire, m'invite 
à participer aux débats qu'il consacrera à la situation dans 
la République Dominicain e. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de Cuba 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Miguel J. ALFONSO 

DOCUMENT S/6540 

Telegram dated 19 July 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[Original text: Spanifh] 
[19 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
U nited Nations, I h ave the honour t o transmit to you for 
the information of the Security Council telegram No. 377, 
dated l& July 1965, from the Secretary General of the 
OAS to the President of the Tenth Meeting of Consulta
tion. 

(Signeà) William SANDERS 

Assistant Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MfssAGE No. 377, TO MR. GUILLERMO SEVJLLA SACASA, PREsmtNT 
OF TllE 1'ENra MEETING OF CoNSULTATION 

The Inter-American Peaœ Force reports that on 16 July there v.ere 
no violations of the cease-fire. On 17 J uly, there was an attack by 
Constitutional Government forces which consisted of a single volley 
of minor importance; the IAPF did not return the lire. On Saturday 
17 Juiy, the Inter-American Commission on H uman Rights received 
42 persons who lodged complaints. The prison was visited and the 
detained officers on hunger strike were interviewed. They stated 
that they had just been transferred to the La Victoria penitentiary 
yesterday. Other prisoners said that they had reœived vis.its from 
members of their families and had not been ill-treated, although 
they complained of being shut up in individual or" solitary" cclls. 
In that regard, the National Police authorities promised to study the 
possibility of moving thern to other œlls or letting them stay out of 
their cells for some hours during the day. 

The Commission addressed some communications to the secre
tariat of Foreign Affairs of the Constitutional Government regar<ing 
the violation of human rights and also held telephone conversations 
with highly placed officiais of that Govemment. 

(Signe<l) José A. MoRA 
Secretary Genera/ of the OAS 

Télégramme, en date du 19 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général adjoint de l'Organisation des Etats 
américains 

[Texte original en espagnol] 
[19 juillet 1965] 

C onformém ent à !'Article 54 d e la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur d e transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécu rité, le texte du 
message télégraphique n° 377, en date du l & juillet 1965, 
envoyé au Président de la dixième Réunion de consultation 
par le Secrétaire général de l'OEA. 

L e Secrétaire général adjoint de l'OEA, 
(Signe) William SA.NDERS 

ANNEXE 
M ESSAGE N° 377 ADRESSÉ À M. G UILLERMO SEVILLA SACASA, PRÉSI

DENT DE LA DIXIÈME R ÉUNION DE CONSULTATION DES MINISTRES DES 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

La Force interaméricaine de paix signale qu'il n'y a eu, le 16 juillet, 
aucune attaque en violation du cessez:-Ie-feu. Le 17, les forces du 
gouvernement constitutionnaliste ont attaqué dans le corridor par 
une seule salve d'artillerie d'importance mineure à laquelle la FJP 
n'a pas répondu. La Commission interaméricaine des droits de 
l'homme a reçu, le samedi 17 juillet, 52 personnes qui ont formulé 
des plaintes. Elle s'est rendue dans une prison où elle s'est entretenue 
avec des fonctionnaires détenus qui ont déclaré faire la grève de la 
faim. Ces détenus ont dit qu'ils avaient été transférés depuis 
seulement la veille du pénitencier La Victoria. D'autres détenus ont 
déclaré qu'ils recevaient la visi te de membres de leur famille et qu'ils 
n'avaient pas subi de mauvais traitements encore qu'ils se soient 
plaints d'être enfermés dans de.<,cellules individuelles ou de« secret». 
A cet égard, les autorités de la police nationale ont promis d'étudier 
la possibilité de transférer ces prisonniers dans d"autœs cellules ou de 
leur permettre de quitter ces cellules pendant quelques heures de la 
journée. 

La Commission a fait quelques communications au Secrétariat 
aux relations extérieures du gouvernement constitutionnaliste sur la 
violation des droits de l'homme et elle a eu à ce sujet des conversa· 
tion.s téléphoniques avec de hauts fonctionnaires de ce gouvernement. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 

(Signé) José A. MoRA 
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DOCUMENT S/6541 

Telegram dated 20 July 1965 from the Assistant Secrctary 
General of the Organization of American States to the 
Secrctary-General of ~the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[20 July 1965] 

In the absence of the Secretary-General and in accord
ance with Article 54 of the Charter of the United Nations, 
I have the honour to transmit to you for the information 
of the Security Council the text of telegram No. 379, dated 
19 July 1965, which was sent to the Secretary General of 
this organization by the Director of the OAS secretariat 
services in the Doininican Republic. 

(Signed) William SANDERS 

Assistant Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAOENO. 379, T0THESECRETARYGENllRALOFTlll!ÛRGANIZATION 
OF AMERICAN STATES 

The Un.ified Cornmand of the Inter-Arnerican Peace Force reports 
that on 17 July there were three unprovolced attacks by the forces 
of the Constitutional Government. Two were reported by uaits sta
tiooed in the corridor aod the other by a unit in Sans Souci. The 
attacks were of minor importance, each consisting of a single shot; 
the IAPF did not return the fire. 

The Inter-Amcrican Commission on Human Rights visited the 
La Victoria penitentiary, where it induced the five detaioed police 
oflicers to suspend the hunger strike which they had been canying 
on since Thursday of last week. At the same time, the Commission 
found that there were also three Army officers under detention and 
that they were in good health and had not been mistreated. Pcnnis
sion was obtained for members of the farnilies of the detained officers 
to visit them outside the regular hours as well. The Commission 
round no political prisoners at the jail in the city of Barahona ; 
according to Colonel Marmolcjo, the Air Force commandant in 
Barahona, and the prison authorities, the prisoners had been trans
ferred to the Air Force investigation section at the San Isidro base. 
In addition, the city was fouod to be completely cairn. 

The Commission received more than 50 persons, who reported 
allegcd violations of human rights or requcstcd aid in dctcrmiaiog 
the wbereabouts of mis.sing persons. 

(Signed) Santiago Oimz 

Director of the OAS secretariat senices 
in the Dominican Republic 

Télégramme, en date du 20 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Un.ies par le 
Secrétaire général adjoint de l'Organisation des Etats 
américains · 

[Texte original en espagnol] 
[20 juillet 1965] 

En l'absence du Secrétaire général, j'ai l'honneur de 
transmettre à Votre Excellence, conformément à l' Article 54 
de la Charte des Nations Unies, pour l'information du 
Conseil de sécurité, le texte du télégramme n° 379, en date 
du 19 juillet 1965, adressé par le directeur des services de 
secrétariat de l'Organisation des Etats américains en 
République Dominicaine au Secrétaire général de l'OEA. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA, 
(Signe') William SANDBRS 

ANNEXE 

MESSAGE N" 379 ADRESSt AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISAnON 
DES ETATS AMÉRICAINS 

Le commandement unifié de la Force interarnéricaine de paix fait 
savoir que le 17 juillet des forces du gouvernement constitutionnaliste 
ont attaqué à trois reprises sans avoir été provoquées. Deux de ces 
attaques ont été rapportées par des unités se trouvant dans le corridor 
et la troisième par une unité de Sans Souci. Elles ont été peu impor
tantes et ont consisté chacune en un seul coup de feu auquel la FIP 
n'a pas riposté. 

La Commission interaméricainedes droits de l'homme s'est rendue 
à la prison de La Victoria et a persuadé les cinq officiers détenus de 
suspendre la grève de la faim qu'ils faisaient depuis jeudi dernier. 
Elle a d'autre part constaté qu'il y avait trois autres officiers détenus 
qui étaient en bonne santé n'ayant subi aucun mauvais traitement. 
Elle a obtenu que l'on permette aux familles des officiers détenus de 
venir les voir même en dehors des heures normales de visite. La 
Commission n'a pas trouvé de détenus politiques dans la prison de la 
ville de Barahona, ceux-ci ayant été, selon le colonel Marrnolejo, 
commandant de la force aérienne dans cette ville, et les autorités dela 
prison, transférés à la section d'enquête de la force aérienne de la 
base de San Isidro. Elle a constaté que la ville était parfaitement 
calme. 

La Commission a reçu plus de 50 personnes venues déposer des 
plaintes au sujet de violations des droits de l'homme ou demander de 
l'aide pour retrouver des personnes disparues. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA, 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago 0Rnz 

DOCUMENT S/6542 

Report of the Secretary-General on the situation in the 
Dominican Republic 

[ Original text: English] 
[21 July 1965] 

J. The following information concerning a breach of 
cease-fire involving casualties, which took place during 
the night of 19-20 July, 1965 has been received from my 
Represeotative in the Dominican Republic, Mr. José 
A11tonio Mayobre. 

Rapport du Secrétaire général sur la situation dans la 
République Dominicaine 

[Texte original en anglais] 
[21 juillet 1965] 

1. J'ai reçu de mon représentant en République Domini
caine, M. José Antonio Mayobre, les renseignements 
suivants au sujet d'une rupture du cessez-le-feu ayant fait 
des victimes, qui s'est produite pendant la nuit du 19 au 
20 juillet 1965. 
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2. At 0210 hours local time, on 20 July, Col. Francisco 
Caamafio inforrned my Representative that his sector was 
under mortar fire. According to the information supplied 
later by the Caamafio headquarters, 20 or 21 rounds were 
fired during the night. Mortar shells reportedly bit some 
twelve bouses in the area of Juan Isidro Pérez, Jobo 
Benito, Duarte, José Reyes, Félix Maria Ruiz and Tomas 
de la Concha streets. One sixteen-year-old girl was said 
to have been killed, one old man injured and one woman 
believed injured. Colonel Caamaiio's headquarters assert
ed that, according to the information in their possession, 
the firing had been initiated from the Haïti School, in the 
Ensanche Luperôn area, and from the Normal School, 
at the corner of Seventeenth and Duarte streets, which 
are bath Iocated in the zone held by the forces of Gen. 
Antonio Imbert. 

3. On the morning of 20 July, my Representative and 
bis Chief Military Ad viser visited some of the areas bit by 
the mortar fire. In the area of Calle Juan Isidro Pérez 
they saw four bouses bit by mortar shells. They observed 
in the area six points of impact, two of which indicated 
clearly that the mortar rounds had corne from a north
westerly direction. Residents of the area gave my Repre
sentative several pieces of mortar shells, which seemed to 
have been fired very recently. 

4. On the same morning, my Representative met at 
Colonel Caamafio's headquarters four civilians who 
claimed that they had heard and seen the firing from the 
area of the Haïti School. They stated that, between 0100 
and 0130 hours on 20 July, they had heard a jeep in the 
area. A few minutes later, the jeep engine assertedly was 
raced at a high speed and the shooting started from the 
immediate vicinity of the jeep. Twenty-two rounds were 
said to have been fired. One witness claimed that be had 
actually seen soldiers moving in the Haiti School, whom 
be asserted to be from the CEF A (Training Centre of the 
Armed Forces). He further claimed that he saw flashes 
from the fi.ring weapon, although be was unable to state 
whether it was mounted in the jeep or was fired from the 
ground. In this connexion, my Representative informed me 
tbat the Haiti School was being occupied by troops of 
General Imbert, including some jeeps, tanks and CEF A 
personnel. 

5. From the available evidence, my Representative 
believes that 22 rounds of 81 mm mortar were fired into 
the Caamaiio sector between 0100 and 0210 hours and 
that these rounds were fired from the north-west, from an 
area under the control of the Imbert forces. The fi.ring 
resulted in three casualties, including one dead. My 
Representative observes that CEF A troops are stationed in 
the Haiti School and that the distance of 2,700 metres 
wbich separates that school from the area of impact is 
within the range of 81-mm mortars, the weapon used in 
this case. The evidence given by the four witnesses, in my 
Representative's view, supports the probability that 
troops belonging to the Imbert Group and to its CEFA 
unit were responsible for the fi.ring. 

6. The inter-American Peace Force also initiated an 
investigation of the incident on the morning of 20 July. 

2. A 2 h 10, heure locale, le 20 juillet, le colonel 
Francisco Caamafio a fait savoir à mon représentant que 
son secteur était soumis à un tir de mortier. D'après les 
renseignements communiqués ultérieurement par l'état
major du colonel Caamafio, 20 ou 21 salves ont été tirées 
au cours de la nuit. Des obus de mortier auraient atteint 
une douzaine de maisons dans le secteur des rues Juan 
Isidro Pérez, Jobo Benito, Duarte, José Reyes, Félix 
Maria Ruiz et Tomas de la Concha. Une jeune fille de 
16 ans aurait été tuée et un vieillard blessé ainsi probable
ment qu'une femme. L'état-major du colonel Caamaiio a 
affirmé que, d'après les renseignements en sa possession, le 
tir provenait de l'école Haïti, dans le secteur Ensanche 
Luperon, et de l'Ecole normale, au coin de la rue Duarte et 
de la 17e rue, qui se trouvent toutes deux dans la zone 
tenue par les forces du général Antonio Imbert. 

3. Dans la matinée du 20 juillet, mon représentant et 
son conseiller militaire principal se sont rendus dans cer
tains des secteurs atteints par le tir de mortier. Dans Je 
secteur de la rue Juan Isidro Pérez, ils ont vu quatre mai
sons qui avaient été atteintes par des obus. Ils ont observé 
dans cette zone six points d'impact, dont deux indiquaient 
nettement que les coups de mortier venaient du nord
ouest. Des habitants du secteur ont remis à mon représen
tant plusieurs éclats d'obus qui semblaient avoir été tiré 
très récemment. 

4. Au cours de la même matinée, mon représentant s'est 
entretenu, à l'état-major du colonel Caamafio, avec quatre 
civils qui affirmaient avoir vu et entendu le tir déclenché 
du secteur de l'école Haïti. Ils ont déclaré qu'entre Iheure 
et I h 30, le 20 juillet, ils avaient entendu une jeep dans 
le secteur. Quelques minutes p1us tard, lemoteurdelajeep 
aurait marché à plein régime et le tir aurait commencé 
dans le voisinage immédiat de la jeep. Vingt-deux salves 
auraient été tirées. Un témoin a affirmé avoir effective
ment vu des soldats, qu'il disait être du CEFA (Centre 
d'entraînement des forces armées), pénétrer dans l'école 
Haïti. II a ajouté avoir vu la flamme du mortier, sans toute
fois pouvoir préciser si celui-ci était installé sur la jeep ou 
tirait du sol. A ce sujet, mon représentant m'a fait savoir 
que l'école Haïti était occupée par des troupes du général 
Imbert, disposant de quelques jeeps et tanks et compre
nant du personnel du CEF A. 

5. D'après les éléments de preuve dont il dispose, mon 
représentant estime que 22 salves de mortier de 81 mm ont 
été tirées sur le secteur du colonel Caamafio entre 1 heure 
et 2 h 10 et que les obus, venant du nord-ouest, auraient 
été tirés d'un secteur contrôlé par les forces du général 
Imbert. Le tir a fait un mort et deux blessés. Mon repré
sentant signale que des troupes du CEFA sont postées à 
l'école Haïti et que les 2 700 mètres qui séparent l'école 
de la zone d'impact correspondent à la portée d'un mortier 
de 81 mm, arme utilisée en l'espèce. Les éléments de preuve 
fournis par les quatre témoins confirment, de l'avis de mon 
représentant, qu'il est probable que ce sont des troupes du 
groupe Imbert et de son unité CEFA qui sont les auteurs du 
tir. 

6. La Force interaméricaine de paix a, elle aussi, entre
pris une enquête sur l'incident dans la matinée du 20 juillet. 
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DOCUMENT S/6543 

Telegram dated 21 July 1965 from the Secretary General 
of the Organîzation of American States to the Secretary 
General of the United Nations 

[Original text : _Spanish] 
[21 July 1965] 

I have the honour, in accordance with Article 54 of the 
yruted Nations Charter, to transmit to you, for the 
mformation of the Security Council, the text of a telegram 
dated 20 J uly 1965, sent by Mr. Jottin Cury, Minister for 
Foreign AJfairs of the Constitutional Govemment, to the 
President of the Tenth Meeting of Consultation. 

(Signed) José A. MORA 

SecreJary Genera/ of the OAS 

ANNEX 

T ELEGRAM, DATEI> 20 JULY 1965, TO MR. GUJLLERMO $EVILLA 

SACASA, P R.ESlDENT OF TIŒ TENTH MEl!TINO OF CoNSULTATION OF 
MINlSTERS OF FOREIGN AFFAIRS 

The Constitutional Govemment of the Dominican Republic 
wishes to draw the attention of the Tenth Meeting of Consultation 
to the grave events which occurred early this moming, when more 
tban twenty 81-mm. mortar shells were fired at the constitutionalist 
zone in Santo D omingo, causing Joss of life and damage to private 
property in a further serious violation of the cease-fire. 

The shells were fired by troops of the so-called Govemrnent of 
National Reconstruction setup bythe United States of Americawhich 
is giving economic and other aid to that Government and exercises 
unquestionable control over the latter's forces through the occupa
tion troops. 

By a coïncidence, this moming's violation has occurred on the 
third day on which the negotiations with the Ad Hoc Committee of 
t be Organization of American States, whose members are at present 
in '\Vashington, have been at a standstill. This sedous violation 
therefore gives the impression that efforts are being made to ensure 
that the resumption of conversations with that Committee will take 
place under the pressure engendered by these inhuman attacks on 
the civilian population of the constitutionalistzone of Santo Domingo. 

Notwithstaoding this cunning and criminal attack, which follows 
earlier a ttacks in similar circumstances, the Constitutional Govern
ment remains ready to continue negotiations with a view to linding 
a peaceful and democratic solution to the Dominican crisis. 

As evidence of the good faith oftheConstitutional Government in 
these n egotiations, I should Iike to mention its decision not to oppose 
the candidature of Dr. Hector Garcia Godoy and Mr. Eduardo 
Read Barreras for the offices of President and Vice-President, r~pect
ively, of t he provisional government, which was proposed by the 
Ad Hoc Committee of the OAS. 

In dcnouncing the above-rnentioned grave actions to the Tenth 
Meeting of Consultation, the Constitutional Govemment reaffi.rms 
its deciSion t o pursue the defence of the democracy and national 
sovereignty of the Dominican Republic. 

(Signed) Jottin CURY 

Minister for Foreign A.flairs 

Télégramme, en date du 21 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[21 juillet 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de communiquer à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme que M. Jottin Cury, ministre des relations 
extérieures du gouvernement constitutionnaliste, a adressé 
le 20 juillet 1965 au Président de la dixième Réunion de 
consultation. 

Le Secrétaire générai de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

TéLÉOl\AMMB, EN DATE DU 20 J UILLET 1965, ADRESSÉ À M. ÜUILLEllMO 

SEVILLA SACASA, PltÉSIDENT DE LA DIXIfiME RÉUNION DE CONSULTA

TION DES MINlSTRES DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

Le Gouvernement eonstitutionnçl de la République Dominicaine 
tient à appeler l'attention de la dixième Réunion de consultation sur 
les graves événements qui se sont produits pendant la matinée d'au
jourd'hui, au cours de laquelle plus de vingt coups de mortier de 
81 mm ont été tirés sur la zone conslitutionnaliste de Saint-Domingue, 
entraînant des pertes de vies humaines et causant des dommages à 
des biens privés, incidents qui constituent une nouvelle et grave 
violation du cessez-le-feu. 

Les coups ont été tirés par les troupes du gouvernement dit de 
reconstruction nationale, lequel a été créé par les Etats-Unis d' Amé
rique, qui lui fournissent leur appui économique et d"autres formes 
d'assistance et exercent un contrôle indiscutable sur ses forces armées 
par l'intermédiaire des troupes d'occupation. 

JI se trouve que la violation de ce matin s'est produite alors que les 
négociations avec la Commission ad hoc de l'Organisation des Etats 
américains, dont les membres sont actuellement à Washington, en 
étaient arrivées depuis troisjoufS à un point mort. Cette grave viola
tion donne donc à penser que l'on s'efforce d'obtenir que les entretiens 
avec la Commission reprennent sous la pression que causent ces 
attentats inhumains contre la population civile de la zone constitu
tionnaliste de Saint-Domingue. 

Malgré cette attaque sournoise et criminelle, qui fait suite à d'autres 
attaques antérieures déclenchées dans des circonstances analogues, 
le gouvernement constitutionnel demeure prêt à poursuivre les 
négociations en vue d'une solution pacifique et démocratique de la 
crise dominicaine. 

Pour prouver la bonne foi qui anime le gouvernement constitution
nel dans ces négociations, je tiens à rappeler qu'il a décidé de ne pas 
faire obstacle à la candidature 'de M. Hector Garcia Godoy et de 
M. Eduardo Read Barreras aux postes, respectivement, de président et 
de vice-président du gouvernement provisoire, candidature qui a été 
proposée par la Commission ad hoc de l'0EA. 

En dénonçant devant la dixième Réunion de consultation les graves 
incidents que je viens de relater, le gouvernement constitutionnel 
tient à réaffirmer sa décision de continuer à défendre la démocratiçct 
la souveraineté nationale de la République D ominicaine. 

Le ministre des relations extérieures, 

(Signé) Jottin CtJR.y 
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DOCUMENT S/6544 

Telegram dated 21 July 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[21 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you 
for the information of the Security Council the text of 
telegram No. 383, dated 20 July 1965, which was sent to 
me by the Director of the OAS secretariat services in the 
Dominican Republic. 

(Signed) José A. MoRA 
Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 383, TO THE SEClŒTAllY GENERAL OF TIŒ ÜRGANIZATION 

OF AMERICAN STATES 

The Inter-American Commission on Human Rights interviewed 
fiftecn officers of the armed forces being held in preventive detention 
at the San Isidro air base, verüying that they were in good health 
and that none of them required medical attention ; they stated tha t 
they had been well treated. The officers were to be transferred to the 
La Victoria penitentiary. Dr. Isidoro Zanotti had talks with the 
authorities of both Govemments to discuss the human rights situa
tion. The Commission received 30 persoos who su bmitted complaints 
regarding violations of human rights or came to seek news of impris
oned members of their families and report missing persons. A list 
of persons released on 10 July by the Government of National 
Reconstruction was received officially. 

(Signea) Santiago ÜRTIZ 

Director of the OAS secretariat services 
in the Domînican Republic 

Télégramme, en date du 21 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[21 juillet 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de communiquer à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme n° 383 que le directeur des services de 
secrétariat de l'Organisation des Etats américains dans la 
République Dominicaine m'a adressé le 20 juillet 1965. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE N° 383 ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION 
DES ETATS AMÉRICAINS 

La Commission interaméricaine des droits de l'homme s'est entre
tenue, à la base aérienne de San Isidro, avec 15 officiers des forces 
armées placés en détention préventive; elle s'est assurée qu'ils 
étaient en bonne santé et qu'aucun d'eux n'avait besoin de soins 
médicaux; les officiers ont déclaré avoir été bien traités. Ils devaient 
être transférés à la prison La Victoria. Le Dr Isidoro Zanotti s'est 
entretenu avec les autorités des deux gouvernements de la situation 
des droits de l'homme. La Commission a reçu 30 personnes venues 
déposer des plaintes au sujet de violations des droits de l'homme, 
demander des renseignements sur des parents emprisonnés ou signaler 
des disparitions. On a officiellement reçu la liste des personnes que le 
gouvernement de reconstruction nationale a mises en liberté le 
10 juillet. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago ORTIZ 

DOCUMENT S/6545 

Letter dated 21 July 1965 from the representative of India 
to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[21 July 1965] 

With reference to the letter dated 7 June 1965, from 
the Permanent Representative of Pakistan to the United 
Nations [S/6423], I have been instructed by my Govern
ment to state that in view of other developments it is no 
longer necessary to dwell at length again on the merits of 
the Pakistan contention concerning the correct alignment 
of the boundaries of Sind (Pakistan). 

The Government of India does not accept the so-called 
"chronological account" of events as given by the 
representative of Pakistan, which is not factually correct. 
I do not, however, consider it appropriate at this stage to 
refute the Pakistan version of events leading up to the 
armed clashes sioce an agreement has, as you are aware, 
been happiJy reached between the two Governments in 
regard to the steps to be taken by both sides for the settle
rnent of differences over the boundary. For the same 
reason, my Government does not deem it necessary now 

Lettre, en date du 21 juillet 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
[21 juillet 1965] 

Me référant à la lettre du représentant permanent du 
Pakistan auprès de l'ONU en date du 7 juin 1965 [S/6423], 
j'ai l'honneur de déclarer, d'ordre de mon gouvernement, 
qu'étant donné les autres faits qui se sont produits, il n'est 
plus nécessaire d'examiner de nouveau en détail le fond de 
la thèse pakistanaise concernant le juste tracé des frontières 
du Sind (Pakistan). 

Le Gouvernement indien n'accepte pas le prétendu 
« compte rendu chronologique» des événements donné 
par le représentant du Pakistan, qui n'est pas conforme 
aux faits. Toutefois, je ne juge pas opportun pour le 
moment de réfuter la version pakistanaise des événements 
qui ont abouti aux rencontres armées, puisque, comme 
vous le savez, un accord est heureusement intervenu entre 
les deux gouvernements quant aux mesures que les deux 
parties doivent prendre pour régler les différends dont la 
frontière fait l'objet. Pour la même raison, mon gouverne-
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to go into the historical and administrative basis ofindia's 
unquestionable sovereignty over the entire Rann ofKutch. 

My Government earnestly hopes that the agreement 
referred to in the preceding paragraph will ultimately 
lead to a final settlement of düferences between the two 
Governmeots on this question. 

I shall be grateful if this communication is circulated 
to the members of the Security Council. 

(Signecf) B. N. CttAKRA VA.RTY 

Permanent Representative of lndia 
to the United Nations 

ment ne juge pas nécessaire à l'heure actuelle d'exposer les 
bases historiques et administratives de la souveraineté in
contestable de l'Inde sur le Rann de Kutch tout entier. 

Mon gouvernement espère fermement que l'accord 
évoqué au paragraphe précédent aboutira finalement à un 
règlement définitif des différends dont cette question fait 
l'objet entre les deux gouvernements. 

Je vous serais obligé de bien vouloir distribuer le texte 
de la présente communication aux membres du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) B. N. CHAKRAVARTY 

DOCUMENT S/ 6546 

Telegram dated 21 Joly 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
Gencral of the United Nations 

[Original fext: Spanish and Portuguese] 
[22 July 1965] 

I have the honour to transmit to you, in accordance 
with Article 54 of the United Nations Charter, for the 
information of the Security Council, telegram No. 389 
of today's date, sent by the Ad Hoc Committee to the 
Chairman of the .Tenth Meeting of Consultation. 

(Signed) José A. .MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSA.GE No. 389, TO MR. Gun,LERMo $[VILLA SACASA, PRESIDENT 

OF TIŒ TENTH MEETING OF CoNSULTATION 

We transmit hereunder the report submitted by the Unified 
Command of the Inter~American Peace Force on the incidents which 
occuned early on the rnorning of 20 July, wlùch is basecl on investi
gations carried out by Lt-Col. Carlos Guimaraes de Mattos of 
Brazil and Lt-CoJ. Alvaro Arias of Costa Rica: 

"1. At 0925 hours we were received by Lieutenant-Colonel 
Lachapelle and brought to Colonel Lora who showed to us and 
gave us s001e 81-mm. mortar-shell fragments (fired, fuses only). 

"2. He then indicated to us the places in which the sheU. had 
fallen (the list provided is annexed hereto). 

"3. In Colonel Lora's office we heard seven Dominican 
citizcns, who requested that for safety reasons their idcntiLy 
sbould not be revealed. They stated that they Jived ncar the Hait i 
scbool from where the shells had been fired and had heard 
21 rounds fired. The Haïti school is situated in the Ensanche 
Luper6o, at the intersection of cane 17 with Avenida Duarte. ln 
order to con cc al tho noise cauocd by the fu-ing ofshells, a tanl< and 
a jeep from the Armed Forces Training Centre (CEFA) hadtheir 
engines running. One of the citizens stated tbat he saw Lieut. 
Marcelo Holguin (CEFA artillery) in a red carat 0220 hours in the 
vicinity of the Haïti school, that at 0230 hours ten United States 
jeeps moved slowly in the direction of the Haiti school, stopping 
froro tirne to time and appearing to seek to locale the point from 
which the sbells had been fired, and tbat the.se jeeps had passcd 
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Télégramme, en. date du 21 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol et en portugais] 
[22 juillet 1965] 

Conformément à l'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'informa
tion du Conseil de sécurité, le texte du message télégra
phique n° 389, en date du 21 juillet 1965, envoyé par la 
Commission ad hoc au Président de la dixième Réunion de 
consultation. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE N° 389 ADRESSÉ À M. GUILLEltMO SEVILLA SACASA, PRÉSI· 

DENT DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MlNISTRES DES 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

Nous vous transmettons ci-dessous le rapport présenté par le 
commandement unifié de la Force interaméricaine de paix sur les 
incidents qui se sont produits dans la matinée du 20 courant, tels que 
les ont révélés des enquêtes effectuées par le lieutenant-colonel Carlos 
Guimaraes de Mattos, du Brésil, et le lieutenant-colonel Alvaro 
Arias, de Costa Rica : 

« 1. A 9 h 25 nous avons été reçus par Je lieutenant-colonel 
Lachapelle et avons été introduits auprès du colonel Lora qui nous 
a montré et donné des éclats de projectiles de mortiers de 81 mm 
(éclats et détonateurs seulement). 

« 2. Il nous a informés immédiatement des points de chute des 
obus (liste jointe). 

« 3. Nous avons entendu, dans le bureau même du colonel Lora, 
sept citoyens dominicains, qui, pour des raisons de sécurité, ont 
demandé que l'on ne révèle pas leur identité, déclarer qu'ils 
habitent près de l'école Haïti d'où sont partis les projectiles, et 
qu'ils ont entendu 21 coups de mortier. L'école Haïti est sise sur 
la place Luper6n, au coin formé de la 17• rue et de l'avenue 
D uartc. Pour camoufler le bruit de-, détonations, un char et une 
jeep du centre d'entrainement des forces armées faisaient tourner 
leurs moteurs. Un des citoyens affirme qu'à 2 h 20 il a vu le lieute
nant Marcelo Holguin (artillerie de la CEFA), dans une voiture 
rouge, aux environs de l'école Haïti et qu'à 2 h 30 dix jeeps améri
caines se déplaçaient lentement en direction de l'école Haiti, s'arrê
tant de temps en temps comme pour repérer d'où partaient les 
coups de mortier, et que ces jeeps circulaient dans la J 5c rue, 



a long Calle 15 near the Haiti ~hool (we recommend that this report 
be verified). 

"4. Colonel Lora stated that a Mrs. Modesta Vargas was killed 
as a result of this mortar attack. Shc lived on the second fioor of 
No. 44 CalleDuarte. Ber body which was in the Dr. Abel Gonzalez 
Hospital, was identified by the investigating team (photo attached). 

"5. A t 0950 hours we arrived at the Edificio Copello and went 
to the office of General Ril<hye (India) of the United Nations, 
who personallyexamined the mortar-shell fragments. Mr. Mayobre, 
also of the United Nations, was in the next room at the same time. 

"6. At 1022 hours we wcnt to the impact areas and visited 
streets and houses. It appeared to us doubtful that the impacts 
shown were. of 81-mm. mortar shells. It was virtually impossible 
- on account of the type of buildings and the layout of this part 
of the city (narrow, ill-defined streets, bouses of wood and sheet 
metal) - to determine the direction frorn which the shells had 
been fired. 

"7. At 1110 hours we reconnoitred the Avenida George Wash
ington (new rebel position), finding no anti-tank ditches, nor con
crete obstacles, only strong barricades made of sandbags. 

"8. A guerilla warfare school was in operation in the Ramfis 
park. 

"9. We were intercepted by groups of Dominican women who 
asked us to convey to the international organizations their protest 
against the attacks and said that they would draw public and world 
attention to the situation. 

"(Signed) Lt.-Col. Carlos GUJMARAES DE MAnos 

Brazil 

"Lt.-Col. Alvaro ARlAs 

Costa Rica" 

"Places hit by the indiscriminate firing al 0200 hours on 20 July. 

"1. Calle Juan Isidro Pérez No. 42, in a room of the house 
occupied by Mr. Socorro Lora and Mr. Rafael Ariza. They were 
unharmed. 

"2. Calle Juan Isidro Pérez No. 50, oocupied by Tomasioa de 
Garcia and ber husband, Isidro Garcia, where 81-mrn. mortar 
shots destroyed a door and made holes in another. No one was 
hurt. 

"3. Jobo Bonito No. 20, occupied by Mr. Mariano Joaquin 
Gonzâlez Uribe. T he zinc roof of the house was half destroyed by 
an 81-mm. mortar shot; no one was hurt. 

"4. Jobo Bonito No. 22, occupied by Antonio Pizarro. There 
are openings in the roof made by mortar fragments. No one was 
hurt. 

"5. Respaldo Jobo Bonito No. 15, occupied by Mr. Guillermo 
Mojica. Windows were brokcn and holes were made in the doors 
of the bouse by mortar fragments. 

"6. Jobo Bonito No. 11, upper storey, occupied by Alcibiades 
Ramirez Arroyo, an old man of 78 years, who was wounded in 
the right cheek by an 81-mm. roortar fr2gment. Accordiog to 
information givcn by neighbours, be was treated by Dr. Geovanni 
Saburci. 

"7. Calle Duarte No. 44, second floor, was bit, causing the 
death of Modesta Vergas, aged 16 years. The body is in the Abel 
Oonzalez hospital. 

"8. Calle José Reyes No. 79 was also hit. 
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près de l'école Halti. (Nous recommandons que cette information 
soit vérifiée.) 

<< 4. Le colonel Lora nous a fait savoir que cette attaque de 
mortiers a fait une victime, Mme Modesta Var gas qui habitait 
au deuxièmeétage du 44 de la rue Duarteet que son cadavre qui se 
trouvait à l'hôpital Dr Abel Gonzalez a été identifié par le groupe 
de recherche. 

« 5. A 9 h 50, Je général indien Rikhye de l'ONU est arrivé au 
bâtiment Copello et s'est présenté au colonel Lora. Il a examiné 
personnellement les éclats d'obus de mortiers. M. Mayobre, 
éitalement de l'ONU. se trouvait dans Je bureau voisin au même 
moment. 

« 6. A 10 h 22, nous sommes allés voir les zones d'impact en 
parcourant les maisons et les rues et il nous paraît douteux qœ les 
points d'impact qui nous ont été montrés aient été faits par des 
projectiles de mortier de 81 mm. Il est pratiquement impossible de 
préciser d'où venait le tir, tant à cause de la construction des 
maisons que de la configuration du quartier (rues é troites, mal 
tracées, maisons en bois et tôle ondulée). 

« 7. A 11 h 10, nous sommes partis en reconnaissance dans 
l'avenue George Washington (nouvelle position rebelle) et nous 
n'avons pas trouvé de fossés antitanks ni d'obstacles en ciment, 
rien que de fortes barricades constituées de sacs de sable. 

« 8. Une école de guérilleros fonctionne dans le parc Ram.fis. 

« 9. Nous avons été arrêtés par des groupes de femmes domini
caines qui nous ont demandé de porter à la connaissance des 
organismes intemationnaux leurs protestations contre ces attaques 
et qui nous ont dit qu'elles allaient porter cette situation à la 
connaissance de l'opinion publique mondiale. 

« (Signé) Le lieutenant-cohnel 

Carlos GUIMARAES de MATTOS, 

Erésil 

« Le lieutenant-colonel Alvaro ARIAS, 
Costa Rica » 

«Lleux où l'on a relevé des points d'impact dubo111barde111ent 
aveugle du 20 juillet à 2 heures. 

« 1. Au 42 de la rue Juan Isidro Pérez, où habitent M. Socorro 
Lora et Rafael Ariza, qui sont indemnes. 

« 2. Au 50 de la rue Juan Isidro Pérez où habitent Toroasina de 
Garcia et son mari Isidro Garcia, des projectiles de mortier de 
81 mm ont détruit une porte et en ont percé une autre en plusieurs 
endroits. II n'y a pas eu de blessés. 

« 3. Au 20 Jobo Bonito où habite M. Mariano Joaqufn Gonzâ
lez Uribe. Le toit de tôle de la maison a été endommagé par un 
projectile de mortier de81 mm. Il n'y a pas cu de blessés dans cette 
maison. 

« 4. Au 22 Jobo Bonito où habite Antonio Pizarro. Le toit de 
tôle de la maison a été perforé par des éclats. Il n'y a pas eJ de 
blessés dans cette maison. 

« 5. Côté intérieur du 15 Respaldo Jobo Bonito, où habite 
M. Guillermo Mojica. Carreaux cassés e t portes perforées par des 
éclats. 

« 6. A l'étage supérieur du 11 Jobo Bonito. Dansœttemaison 
habite M. Alcibiades Ramirez Arroyo, 78 ans, qui a été blessé à la 
joue droite par un éclat de projectile de mortier de 81 mm. O'après 
les habitants du quartier, il a été soigné par le Dr Geovanni Sabarci. 

« 7. Au 2• étage du 44 de la rue D uarte un impact a carné la 
mort de Modesta Vargas, 16 ans, dont le corps se trouve à la 
clinique Abel Gonzalez. 

« 8. II y eut un autre impact au 79 de la rue José Reyes. 



.. 9 • In Calle Duarte, on the corner of Félix Maria Ruiz, above 
the ph armacy on the corner. 

•· 10. B etween Calle Ravelo and Félix Maria Ruiz there was a 
hit. 

" 11. B etwecn Calle José Reyes and Félix Maria Ruiz there was 
a bit. 

"12. In Calle Tomas de la Concha there were various bi ts." 
According to information in our possession, the shots were fired 

Crom the Haiti school in Ensanche Luper6n and frorn the teacher
training school in Calle 17 a t the corner of Duarte. We ha,·e eye
<1.itnesses who can testify to the fact that from 15 to 18 rounds were 
fired from the Haïti school. These people tell us that at the moment 
the rounds were fired there was a jeep with its engine running and 
a tank making a great deal of noise. The testimony of these people 
cnay b e of a confidential nature, since their lives would be in danger 
iî the enemy knew who they were. 

U P to now we have in our possession S fuses and 11 rnorlar fins 
picked up in the places we have mentioned above. Accordingto our 
source of information and our own observation, some 20 or 21 
rounds were fired Iast night. 

The Ad Hoc Committee 

« 9. Au coin de la rue D uarte et de la rue Félix Maria Ruiz, au
dessus de la pharmacie du coin. 

« 10. Il y a eu un autre impact entre les rues Ravelo et Félix 
Maria Ruiz. 

« 11. Autre impact entre les rues José Reyes et Félix Maria 
Ruiz, 

« 12. Plusieurs impacts rue T omas de la Concha. » 
Selon les renseignements qu i sont en notre possession, les coups de 

mortier ont été tirés à partir de l'école Haiti sise sur la place Luper6n 
et à partir de l'école normale située au coin de la l 7e rue et de la rue 
Duar te. Nous avons des témoins oculaires qui affirment que de 15 à 
18 coups sont partis de l'école Haïti. Ces personnes font savoir qu'au 
moment des tirs il y avait une jeep dont le moteur tournait à plein 
régime et un char qui faisait beaucoup de bruit. Le témoignage de ces 
personnes doit rester confidentiel car leur vie serait en danger si les 
ennemis savaient qui elles sont. 

Nous possédons actuellement 5 détonateurs et 11 ailettes de 
projectiles de mortier recueillis dans les endroits susmentionnés. 
D'après notre source d'information et en tant qu'avis personnel, 20 à 
21 coups de feu ont été tirés contre nous hier. 

La Commission ad hoc 

DOCUMENT S/6547 

Telegram dated 22 July 1965 from the Secretary Gmeral 
of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

(Original text: Spanish] 
[22 July 1965) 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you for 
the information of the Security Council thetextof telegram 
No. 393, dated 21 July 1965, which was sent tome by the 
Director of the OAS secretariat services in the Dominican 
Republic. 

(Signet/) José A. MORA 

Secretary-General of the OAS 

ANNEX 

~1ESSAGE No. 393, TOTHE SECREI'AAY GENERAL OF THl! ORGANIZATION 

OF AMERICAN STATBS 

The Inter-American Commission on Human Rights reports that 
00 21 J uly 1965 it continued its intense activity on behalf of human 
rights in the Dominican Republic. 

In the morningmorethan fifty persons appeared at the Commis
lion •s offices in the El Embajador Hotel to lodge complaints or 
protests regarding alleged violations of human rights in dilferent 
parts of the country. In that connexion, the Commission sent notes 
1o the Government of National Reconstruction requesting various 
111easur es. In addition to dealingwith the communications and protests 
mentioned, which were submitted toit personally and in writing, the 
eomroission continued to concern itself with the release of political 
prisoners. 

In the afternoon the Commission again visited the La Victoria 
penitentiary, where there are nearly 400 political prisoners. The 
prison authori ties gave the Commission every assistance so that it 
could interview some prisoners, who were in good health . Further, 
and witb the authorization of the Attorney General of the Republic 
of the Govemment of National Reconstruction, the Commission 
made arrangements for a political prisoner from La Victoria to 

Télégramme, en date du 22 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[22 juillet 1965] 

Conformément à l'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies,j'ai l'honneur de communiquer à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme n° 393 que le directeur des services de 
secrétariat de l'Organisation des Etats américains dans la 
République Dominicaine m'a adressé le 21 juillet 1965. 

Le Secrétaire général de I'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE N° 393 ADRESSÉ AU SECRfaAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION 

DES E TATS AMÉRICAINS 

La Commission intcraméricaine des droits de l'homme fait savoir 
qu'au cours de la journée du 21 juillet 1965, elle a poursuivi sans 
relâche son action en faveur du respect des droits de l'homme dans la 
République Dominicaine. 

Dans la matinée, plus de 50 personnes se sont présentées aux 
bureaux de la Commission, à l'hôtel El Embajador, pour déposer des 
plaintes ou des réclamations au sujet de violations des droits de 
l'homme qui, selon elles, avaient été commises en divers endroits du 
pays. A cet égard, la Commission a adressé des notes au gouverne
ment de reconstruction nationale pour lui demander de prendre 
diverses mesures. La Commission a non seulement donné suite aux 
communications ou réclamations qui lui ont élé présentées verbale
ment ou par écrit, mais elle a aussi continué de s'occuper de la 
libération des détenus politiques. 

Dans l'après-midi, la Commission s'est de nouveau rendue à la 
prison La Victoria, où se trouvent près de 400 détenus politiques. 
Les autorités pénitentiaires ont accordé toutes facilités à la Commis
sion pour lui permettre de s'entretenir avec certains détenus, qu'elle 
a trouvés en bonne santé. D'autre part, grâce à l'autorisation qu'elle 
a reçue du procureur général de la République du gouvernement de 
reconstruction nationale, la Commission a pris des dispositions p our 
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visit bis father, who was seriously il! in a clinic in Santo Domingo. 

(Signed) Santiago ORnz 

Director of the OAS secretariat services 
in the Dominican Republic 

que l'un des détenus politiques de La Victoria puisse rendre visite à 
son père, qui est gravement malade dans une clinique de Saint
Domingue. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago 0Rm; 

DOCUMENT S/6549 

Letter dated 22 July 1965 from the representative of Cyprus 
to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[22 July 1965] 

The Permanent Representative of Turkey to the United 
Nations, in his communication of 8 July 1965 [S/6512], 
white purporting to reply to my letter of 1 July 1965 
[S/6493], is unable to refute the main premise ofthat letter, 
namely that the Turkish youths seeking entry as" vacation
students" have in reality been militarily trained in Ankara 
and sent to Cyprus for the purpose of accentuating 
Turkish rebellion and terrorism in the island. It is futile for 
Ambassador Eralp to try to escape from these incontro
vertible facts by just dismissing them lightly. For the 
practice of Ankara so to train and send to Cyprus Turkish 
Cypriot youths to take part in the rebellion against the 
State, has been fully and unquestionably established. 
Particulars and details were given in my letter of 4 June 
1964 [S/5742], regarding a similar case in the summer of 
1964, when 9 Turkish Cypriot youths, detained on infor
mation upon arrivai, gave full account of their military 
training. In a statement made at a press conference 
attended by international correspondents, they described 
how they were taken to a military camp in Ankara and 
trained by Turkish army officers in the handling_of weap
ons, including Bren guns and bazookas, for rebellious 
activities in Cyprus; how 98 other young men were still 
being militarily prepared in Turkey for later infiltration 
into Cyprus; and how they were sent to Dr. Küçük as 
leader of the rebellion. It is perhaps not surprising, there
fore, that the same Dr. Küçük is now protesting because 
the present group is not allowed to enter Cyprus. 

In the light of these facts, it is the right and duty of the 
Govemment of Cyprus, during an emergency situation 
like the present resulting from the continuing Turkish 
Cypriot rebellion, to prevent for the time being the entry 
into the island of militarily trained men sent to join in that 
rebellion. Ambassador Eralp, however, in trying to make 
out a case for such entry, goes so far as to suggest that, 
in any event, 150 additional men, even if militarily trained 
and added to the rebetlion, could not make much differ
ence to the far superior Government forces. The Govern
ment is in effect asked to permit the military reinforcement 
of the rebels on the ground that even then it would be in a 
position to defeat them. But this is not a case of mere 
sport. It implies fighting and bloodshed, whatever the 
outcome. The Government of Cyprus would be highly 
irresponsible if, by its inaction in this matter, it were to 
give any encouragement to such development, thereby 

Lettre, en date du 22 juillet 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de Chypre 

[Texte original en anglais] 
[22 juillet 1965] 

Le représentant permanent de la Turquie auprès de 
l'ONU, bien qu'il prétende, dans sa communication du 
8 juillet 1965 [S/6512], répondre à ma lettre du ter juillet 
1965 [S/6493], est incapable de réfuter l'argument essentiel 
de cette lettre, à savoir que les jeunes Turcs qui cherchent 
à entrer à Chypre comme « étudiants en vacances » ont en 
réalité reçu unentraînementrnilitaireàAnkara et ont été en
voyés à Chypre pour renforcer la rébellion et le terrorisme 
turcs dans l'île. C'est en vain que M. Eralp essaie de se 
dérober devant ces faits incontestables en les écartant d'un 
simple geste. En effet, le fait qu'Ankara a pour pratique de 
former ainsi de jeunes Chypriotes turcs et de les envoyer à 
Chypre pour participer à la rébellion contre l'Etat a été 
pleinement et incontestablement établi. Dans ma lettre du 
4 juin 1964 [S/5742], je donnais tous détails sur un cas 
analogue qui s'était présenté au cours de l'été 1964: à cette 
époque, neuf jeunes Chypriotes turcs, arrêtés sur dénoncia
tion à leur arrivée, ont fait un récit complet de l'entraîne
ment militaire qu'ils avaient reçu. Au cours d'une con
férence de presse à laquelle assistaient des correspondants 
étrangers, ils ont expliqué comment ils avaient été amenés 
à un camp militaire à Ankara, où des officiers turcs les 
avaient formés au maniement des armes, notamment des 
pistolets mitrailleurs Bren et des bazookas, pour qu'ils 
participent à la rébellion à Chypre ; ils ont révélé que 
98 autres jeunes gens étaient toujours à l'entraînement en 
Turquie en vue d'infiltrations ultérieures à Chypre, et ils 
ont ajouté qu'on les avait adressés à M. Küçük, en tant que 
chef de la rébellion. Il n'est donc guère surprenant que le 
même M. Küçük proteste aujourd'hui parce que l'entrée 
de Chypre est refusée au groupe dont il s'agit. 

Eu égard à ces faits, le Gouvernement chypriote a 1~ 
droit et le devoir, devant un état d'urgence comme celui 
qui résulte actuellement de la rébellion continue des 
Chypriotes turcs, d'interdire pour le moment l'accès de 
l'île à des hommes ayant reçu un entraînement militaire 
qui sont envoyés dans l'île pour participer à cette rébellion. 
Toutefois, l'ambassadeur Eralp, en essayant de prouver 
que le groupe dont il s'agit devrait être admis à Chypre, va 
jusqu'à laisser entendre qu'en tout cas, 150 hommes de plus, 
même s'il s'agit d'hommes ayant reçu un entraînement 
militaire qui viennent se joindre à la rébellion, ne change
raient pas beaucoup la situation des forces gouvernell?-en: 
tales, qui sont de loin supérieures. Cela revient, en fait, a 
demander au gouvernement d'autoriser le renforceme~t 
militaire des rebelles, motif pris de ce que, même en p~re!l 
cas, le gouvernement est en mesure de les défaire. Mais tl 
ne s'agit pas ici d'une compétition sportive. Il s'agit de 
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undermining the work for the pacification of the island, so 
care_fully pursued by it in co-operation with the United 
Nations Peace-keepiog Force in Cyprus. 

lt is indeed regrettable that the Ankara policy ofkeeping 
ap division and strife in Cyprus unavoidably compels the 
Government to take such restrictive measures as the ones 
referred to above. 

Hardship and trouble in Cyprus for ail concerned, and 
111ore particularly for the enclaved Turkish Cypriots, will 
~aturally come to an end when a sense of proportion 
prevails and when the Turkish Government, in a realistic 
approach to the problem, sees the wisdom of abandoning 
its divisive and partitiooist pursuits. It would thus be able 
lo heed the voice of reasonable and moderate Turkish 
Cypriot leaders, and would no longer stand in the way of 
reconciliation and peaceful living on terms of mutual 
respect between the Greek majority and the Turkish 
lllÎnority, in their own vital interest and that of world 
peace. 

Y our Excellency is kindly requested to have this letter 
circulated as a document of the Security Council. 

(Signed) Zenon ROSSIDES 

Permanent Representative of Cyprus 
to the United Nations 

combats et d'effusions de sang, quelle qu'en soit l'issue. 
Le Gouvernement chypriote ne témoignerait d'aucun sens 
des responsabilités si, par son inaction, il encourageait de 
telles choses, compromettant ainsi l'œuvre de pacification 
de l'île à laquelle il s'attache avec tant de soin, en coopé
ration avec la Force des Nations Unies chargée du main
tien de la paix à Chypre. 

Il est vraiment regrettable que la politique d'Ankara 
tendant à entretenir les divisions et les luttes à Chypre 
oblige inévitablement le gouvernement à prendre des 
mesures restrictives comme celles qui sont mentionnées 
plus haut. 

Les souffrances et les difficultés qui affligent tous les 
Chypriotes, et plus particulièrement les habitants des 
enclaves chypriotes turques, cesseront tout natureHement 
lorsque le sens de la mesure prévaudra et que Je Gouverne
ment turc, envisageant le problème de façon réaliste, 
comprendra qu'il est plus sage d'abandonner ses visées de 
désunion et de partage. De la sorte, il pourrait entendre 
la voix des dirigeants chypriotes turcs modérés et ne ferait 
plus obstacle à la réconciliation qui permettrait à la 
majorité grecque et à la minorité turque, dans leur propre 
intérêt et dans celui de la paix mondiale, de mener une 
existence pacifique inspirée d'un respect mutuel. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zenon R0SSIDES 

DOCUMENT S/6550 

Letter dated 22 July 1965 from the reprcsentative of Turkey 
to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[22 July 1965] 

According to information received from the competent 
îurkish authorities, on 10 July 1965, at approximately 
0800 bours, the Turkish vesse! Akbel, of 150 tons, 
ttQÏstered in the Port of Istanbul, carrying a cargo of 
cernent and sailing in the Straits of Sakiz, bound for Ala
ny·a was unjusti:fiably molested by a minelayer-sweeper 
cf tbe Greek Navy, type K, No. 210, at a point 1.1 miles 
~If the Pa~a Adasi lighthouse, at lat. 37° 28' 25" N. and 
long. 26° 18' 30" E. 

The Greek man-of-war, without any authority whatso
t-,·er deroaoded to control the cargo documents of the 
lurkish vessel and, as a result of faulty manœuvring in 
atteropting to board the merchantman for that purpose, 
~used damage to the Turkish ship. 

The Turkish Embassy in Athens has been instructed to 
~dge a protest ~ith ~he Gr~e~ Ministry for Foreign 
Ufairs io connexion mth the incident. 

I shall be obliged if Your Excellency would be so kind 
as to have this letter circulated as a document of the 
~ecurity Council. 

(Signed) Orhan ERALP 

Permanent Representative of Turkey 
to the United Nations 

Lettre, en date du 22 juillet 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
[22juillel 1965] 

Il ressort des renseignements reçus des autorités turques 
compétentes que, le 10 juillet 1965, vers 8 heures, le navire 
turc de 150 tonnes Akbel, immatriculé à Istanbul, qui 
transportait une cargaison de ciment et faisait rouie vers 
Alanya par le détroit de Sakiz, a été intercepté sans raison 
aucune par Je mouilleur-dragueur de mines n° 210, type 
K, de la marine grecque, à 1,1 mille au large du phare de 
Pa~a Adasi, en un point situé par 37°28'25 • de latitude 
nord et 26°18'30" de longitude est. 

Le bâtiment de guerre grec, sans y être aucunement 
habilité, a exigé de vérifier les connaissements du navire 
turc et, ayant fait une fausse maœuvre en essayant, à cette 
fin, d'aborder le navire marchand, l'a endommagé. 

L'ambassade de Turquie à Athènes a reçu pour instruc
tions de saisir le Ministère des affaires étrangères de 
Grèce d'une protestation au sujet de cet incident. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Comeil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') Orhan ERALP 
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DOCUMENT S/6551 

Letter dated 22 July 1965 from the representative of Turkey 
to the Secretary-General 

[Original text: Eng/ish] 
[22 July 1965) 

On 27 June 1965, at about 1220 hours, a Greek Air 
Force reconnaissance aircraft violated the Turl.àsh air 
space in Thrace near the village of Alibey, south of 
Edirne, located at lat. 41°15' N. and long. 26°22'E. 

The incident is being made the subject of a protest by 
the Turkish Embassy in Atheos with the Greek Ministry 
for Foreign Alfairs. 

I shall be obliged if Y our Excellency would be so kind 
as to have this letter circulated as a document of the 
Security Council. 

(Signed) Orhan ERALP 

Permanent Representative of Turkey 
to the United Nations 

Lettre, en date du 22 Juillet 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais) 
(22 juillet 1965] 

Le 27 juin 1965, à 12 h 20 environ, un appareil de 
reconnaissance des forces aériennes grecques a violé 
l'espace aérien turc en Thrace, près du village d' Alibey, au 
sud d'Edirné, en un point situé par 41 °15' de latitude nord 
et 26°22' de longitude est. 

L'ambassade de Turquie à Athène saisit le Ministère des 
affaires étrangères de Grèce d'une protestation au sujet de 
cet incident. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan &ALP 

DOCUMENT S/6552 

Letter dated 22 July 1%5 from the rcpresentative of Turkey 
to the Secretary-General 

[ Original text : English] 
[22 July 1965] 

Since the Jast Security Council meeting on the question 
ofCyprus on 15 June 1965, despite the solemn assurances 
on the partoftheGreek Cypriot leadership that determined 
efforts would be made for a retucn to normality and to 
ensure the consolidation of peace through "pacification 
measures" in the island, the ill-treatment of the Turkish 
community by the unlawful Greek administration con
tinues unabated. The barassments and hardships to which 
the members of the Turkish community are being sub
jected in their normal daily activities, in some cases in the 
presence of the United Nations Peace-keeping Force in 
Cyprus, bave reached an unbearable degree, with the 
result of increasing human sufferings and material losses. 

Your Excellency is well aware that the removal of some 
strategically unimportant Greek armed posts and fortifi
cations in certain places on the island under the guise of 
much publicized "pacification measures" was followed by 
the setting-up of mobile patrols and new road-blocks on 
the highways. Having thus strengthened their grip over the 
regions inhabited by the Turkish Cypriots, the Greek 
administration continues its indiscriminate searches, 
extortions and confiscations against the rnernbers of the 
Turkish community. Even the Turkish doctors and nurses, 
011 thcir rounds of duty, have not bcen spared this iu
buman treatment by the Greek officiais. As recently as 
Iast week a doctor and bis nurse were thoroughly searched 
at a road-block on their way from Lefka to Limnitis and 
during the search the interior of their car was dismantled. 

Lettre, en date du 22 juillet 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
[22 juillet 1965] 

Depuis la dernière réunion du Conseil de sécurité 
consacrée à la question de Chypre qui a eu lieu le 15 juin 
1965 et malgré les assurances solennelles des dirigeants 
chypriotes grecs selon lesquelles un effort résolu serait fait 
pour assurer Je retour à une situation normale et pour 
renforcer la paix grâce à des « mesures de pacification » 
dans l'île, les mauvais traitements que l 'administration 
grecque illégale inflige à la communauté turque ne 
connaissent pas de répit. Les harcèlements et les épreuves 
aux.quels les membres de la communauté turque sont en 
butte dans l'exercice de leurs activités quotidiennes, 
parfois en présence de la Force des Nations Unies chargée 
du maintien de la paix à Chypre, sont devenus intolérables 
et les souffrances humaines et les pertes matérielles se sont 
accrues. 

Vous n'ignorez pas que la suppression, en divers points 
de l'île, de certains postes armés et fortifications grecs sans 
importance stratégique, présentée à grand renfort de 
publicité comme une « mesure de pacification», a été 
suivie de la créat ion de patrouilles mobiles et de l'édi~ca: 
tion de nouveaux barrages sur les routes. Ayant ams1 
resserré son emprise sur les régions habitées par les 
Chypriotes turcs, l'administration grecque continue à 
soumettre les membres de la communauté turque à des 
perquisitions, extorsions et confiscations injustifiées. Les 
docteurs et infirmières turcs eux-mêmes, au cours de leurs 
tournées, n'échappent pas à ces actes inhumains des 
fonctionnaires grecs. La semaine dernière encore, un 
docteur et son infirmière ont été arrêtés à un barrage, alors 
qu'ils se rendaient de Lefka à Limnitis, et soumis à une 
fouille complète pendant que l'intérieur de leur voiture 
était démonté. 
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F~rthermore, the Red Crescent convoys of relief goods 
carn_ed by the vehicles and under the escort ofUNFICYP, 
o~c1ally ~leared for distribution to Turkish villages, are 
!emg arb1trarily delayed, partly confiscated and destroyed 
zr Greek road-blocks. In spite of the official assurances by 
1he G:eek Cypriot leadership tbat all restrictions on food 
;upphes to the Turkish enclave of Erenkoy (Kokkina) 
rnuJd be lifted as of 10 June 1965, the food convoys sent 
tllere on 15 and 22 June were coofiscated. 

The Greek administration, in an eif ort to keep the 
Turk.ishcommunityunderconstanthardshipineveryphase 
of life, also creates ditiiculties for the Turkish farmers in 
t~eir barvesting. Contrary to what has been alleged, 
Turkish farmers are often not permitted to reach their 
fanns and are held unnecessariJy at road-blocks. The 
farmers who need machinery and spare parts for agricul
turaJ pur poses orwant to renewtheir licences areconfronted 
by formalities practically impossible to fulfil. 

The few facts mentioned above are sufficient to show 
t!tat in reality those so-called "pacification measures" 
undertaken solemnly by the Greek Cypriot leadership are 
de\·oid of sincerity and that the pressures exerted upon 
the members of the Turkish community in Cyprus remain 
maltered. 

I have been instructed by my Government to draw 
Your Excellency's attention to this tragic situation pre
va.iling in Cyprus and request that necessary instruction 
may be given to the United Nations authorities in Cyprus 
for an early and effective action for the suppressing of 
•rrlawîul and inhuman measures taken against the Turkish 
community by the Greek Cypriot leadership in Cyprus. 

I shall be grateful if Your Excellency would kindly have 
lùis Ietter circulated as a document of the Security 
Council. 

(Signed) Orhan ERALP 

Permanent Representative of Turkey 
to the United Nations 

En outre, des envois de marchandises de secours fournies 
par le Croissant-Rouge qui sont transportées à bord de 
véhicules de la Force des Nations Unies à Chypre et sous 
l'escorte de la Force et dont on a officiellement autorisé la 
distribution aux villages turcs sont retardés arbitrairement, 
confisqués et détruits en partie aux barrages élevés par les 
Grecs sur les routes. Malgré les assurances officielles des 
dirigeants chypriotes grecs selon lesquelles toutes les 
restrictions frappant les livraisons de vivres destinées à 
l'enclave turque d'Erenkéiy (Kokkina) seraient levées à 
compter du 10 juin 1965, les vivres envoyés à Erenkéiy les 
15 et 22 juin 1965 ont été confisqués. 

L'administration grecque, mue par le désir de soumettre 
la communauté turque à un harcèlement constant à 
propos de chaque activité quotidienne, crée également des 
difficultés aux cultivateurs turcs à l'occasion des moissons. 
Contrairement à ce que l'on a soutenu, les cultivateurs 
turcs ont souvent été empêchés de se rendre dans leurs 
fermes et ont été retenus sans nécessité à des barrages 
routiers. Les cultivateurs qui ont besoin de matériel ou de 
pièces de rechange pour Jeurs travaux ou qui désirent 
renouveler leur licence doivent se plier à des formalités 
qu'il est pratiquement impossible de remplir. 

Les quelques faits mentionnés cl-dessus suffisent à 
montrer qu'en réalité, les prétendues « mesures de 
pacification » solennellement prises par les dirigeants chy
priotes grecs ne sont aucunement sincères et que les pres
sions exercées sur les membres de la communauté turque 
de Chypre demeurent inchangées. 

D'ordre de mon gouvernement, j 'attire votre attention 
sur cette situation tragique que connaît Chypre et demande 
que les instructions nécessaires soient données aux autori
tés des Nations Unies à Chypre en vue d'obtenir que les 
mesures illégales et inhumaines que les dirigeants chy
priotes grecs de Chypre ont prises contre la communauté 
turque soient rapidement et effectivement rapportées. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') Orhan ERALP 

DOCUMENT S/6553 

leport of the Secretary-General on the situation in the 
Dominican Republic 

[Original te:xt: English] 
[22 July 1965] 

1. Jn roy report of 16 July 1965 [S/6530), I conveyed to 
lite CounciJ the information received from my Represen
~tive in the Dominican Republic, Mr. José Antonio 
l,[ayobre, on the situation prevailing in cer_tain Jocalities 
~ the nortberu and south-eastern parts of the country. 
iry Representative has ~ow _sub:°1itted to me the follow
~g information on the situation m the south-western part 
1{the Dominican Republic. 

2. On 19, 20 and 21 July 1965, two members of xny 
tepresentative's staff -visited Bani, Azua and Barahona, 
bd then proceeded north-west to the border with the 

Rapport du Secrétaire général sur la situation dans la 
République Dominicaine 

[Texte original en anglais] 
(22 juillet 1965] 

1. Dans mon rapport du I 6 juillet 1965 [S/6530], j'ai 
transmis au Conseil les renseignements que j'avais reçus 
de mon représentant dans la République Dominicaine, 
M. José Antonio Mayobre, sur la situation qui règne dans 
certaines localités des zones nord et sud-est du pays. Mon 
représentant vient de me communiquer les renseignements 
suivants concernant la situation dans la partie sud-ouest 
de la République Dominicaine. 

2. Les 19, 20 et 21 juillet 1965, deux de ses collaborateurs 
se sont rendus à Bani, Azua et Barahona, et ont ensuite 
poursuivi leur route vers le nord-ouest en direction de la 
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Republic of Haïti, passing through Cabral, Mella, Duvergé 
and the Dominican frontier town of Jimani. They returned 
via the northern shore of Lake Enriquillo, passing througb 
La Descubierta, Los Rios, Jaragua, Neiba, Galvân and 
back to Barahona and Santo Domingo. 

3. The United Nations observer found the situation in 
the areas visited very differeot from that prevailing in the 
northern and south-eastern parts of the country. Wbile 
they noted that civilian authority also was absent tbere 
and that only the armed forces and the police were in 
charge of the governmental apparatus, commercial and 
social life appeared to be normal and they found no visible 
signs of eitber political agitation or military or police 
repression. However, they wcre told by some civilians that 
there had been cases of arbitrary arrest and repression, 
particularly in the Barahona area, during the first weeks 
of the crisis, that is, from the end of April to mid-May. 

4. The United Nations observers noted that the size of 
the military and police cootingents stationed in the region 
was smaller than in the other parts of the country, that 
there were fewer checkpoints and tbat the controls at 
these checkpoints were Jess strict. The United Nations 
observers were cordiaUy received by the local military and 
police authorities and were told by them that the whole 
region was quiet, tbat no incidents had occurred and that 
curfew and other restrictive measures had been lifted some 
time ago. Civilians of the area to whom the United 
Nations observcrs spoke said that the roilitary and police 
authorities had good relations with the local population. 

5. With referenc.e to the recent charges made by the 
Govemment of Haïti that subversive activities were being 
carried out in the D ominican Republic against the Repub
lic of Haïti, the military and police authorities of the 
region informed the United Nations observers that tbey 
had no knowledge whatsoever of any movement of 
Haitians from Barahona towards the frontier. They 
observed that the 1,200 Haitian residents in the Barahona 
area had been working in sugar plantations for many 
years and had never mingled in politics and that tbere were 
no indications that activities of the kind denounced by the 
Haitian Government had ever taken place. 

6. Witb regard to the economic situation, the United 
Nations observers found the general feeling of the popula
tion of the region to be that the most urgent task of the 
United Nations and of the Organization of American 
States in the Dominican Republic should be that of eco
nomic planning and rehabilitation. In this connexion, my 
Representative remarked that the south-western region, 
with arid lands and minor trade, was one of the poorest 
in the country and that despite the existence of generally 
normal conditions, its cbronic economic difficulties had 
recently been made acute as a result of the permanent 
lack of water, resources and priva te initiative as well as of 
the general economic decline that was being felt in the 
country. 

frontière haïtienne, en passant par Cabral, Mella, Duvergé 
et la ville frontière dominicaine de J ima ni. Ils sont revenus 
en suivant la rive nord du lac Enriquillo, ont traversé La 
Descubierta, Los Rios, Jaragua, Neiba, Galvân et, de 
nouveau, Barahona et Saint-Domingue. 

3. Les observateurs des Nations Unies ont constatéque 
la situation dans les régions qu'ils ont visitées est bien 
différente de celle qui règne dans les zones nord et sud-est 
du pays. Ils ont constaté que les autorités civiles étaient 
absentes dans ces régions également, et que seules les 
forces armées et la police faisaient fonctionner l'appareil 
gouvernemental ; cependant, le commerce et 1a vie de la 
population semblaient suivre un cours normal et ils n'ont 
relevé aucun signe visible d'agitation politique ou de 
répression militaire et policière. Cependant, des civils leur 
ont déclaré que des arrestations arbitraires et des actes de 
répression, en particulier dans la région de Barahona, 
s'étaient produits au cours des premières semaines de la 
crise, c'est-à-dire entre la fin avril et la mi-mai. 

4. Les observateurs des Nations Unies ont constaté que, 
dans cette zone, les contingents de l'armée et de la police 
étaient moins importants que dans les autres régions du 
pays, que les postes de contrôle étaient moins nombreux et 
que les vérifications effectuées par ces postes étaient moins 
strictes. Les observateurs des Nations Unies ont été reçus 
cordialement par les autorités locales des forces armées et 
de la police qui ont déclaré que toute la région était calme, 
qu'aucun incident ne s'y était produit et que le couvre-feu 
et les autres mesures de restriction avaient été levés quelque 
temps auparavant. Les civils auxquels les observateurs des 
Nations Unies ont parlé ont déclaré que les autorités des 
forces armées et de la police étaient en bons termes avec la 
population locale. 

5. En ce qui concerne les récentes accusations du 
Gouvernement d'Haïti selon lesquelles la République 
Dominicaine mènerait une action subversive contre la 
République d'Haïti, les autorités des forces armées et de la 
police de la région ont informé les observateurs des Nations 
Unies qu'ils n'avaient pas connaissance de déplacements 
d'Haïtiens, de Barahona en direction de la frontière. Ils 
ont fait observer que les 1 200 Haïtiens résidant dans la 
région de Barahona travaillaient dans les plantations de 
canne à sucre depuis de nombreuses années, qu'ils n'avaient 
jamais fait de politique et qu'il n'existait aucun indice 
d'activités de ce genre. 

6. En ce qui concerne la situation économique, les 
observateurs des Nations Unies ont constaté que, de l'avis 
général de la population de la région, la planification et le 
relèvement économiques constituent les tâches les plus 
urgentes de l'Organisation des Nations Unies et de 
l'Organisation des Etats américains à Saint-Domingue; 
à cet égard, mon représentant fait remarquer que le Sud
Ouest, région de terres arides et de petit commerce, est une 
des zones les plus pauvres du pays et que, bien que la 
situation soit normale dans l'ensemble, les difficultés 
économiques chroniques que connaît cette région se sont 
récemment aggravées tant en raison de l'absence perma
nente d'eau, de ressources et du manque d'initiative privée 
que du fléchissement économique général enregistré dans 
le pays tout entier. 
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DOCUMENT S/6555 

Telegram dated 23 July 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[23 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you for 
the information of the Security Council the text of tele
gram No. 399, dated 22 July 1965, which was sent tome 
by the Director of the OAS secretariat services in the 
Dominican Republic. 

(Signea) José A. MoRA 
Secretary-General of the OAS 

ANNEX 

MEssAGE No. 399, TO THE SECRETARY GENERAL OF THE ÜRGANIZATION 

OF AMERICAN STATES 

The Uni6ed Command of the Inter-American Peace Force reports 
that on 21 July there were three unprovoked attacks by the forces of 
the Constitutional Government, each consisting of a single volley. 
The fue was not returned. 

The Inter-American Commission on Human Rights today visited 
the police and army officers beingheld at the La Victoria penitentiary; 
it found that they were in good health and had received visits from 
members of their families. 

The Commission accompanied a political prisoner on a visit to 
bis father, who was seriously ill in the Salvador Gautier Hospital. 

The Commission today visited the cities of San Francisco de Ma
corfs and La Vega, where it interviewed the officers in command 
at the police quarters and army positions, who provided the informa
tion requested by the Commission and co-operated with it in carry
ing out its task properly. The Commission was informed that there 
were no political prisoners in any of the places visited. The Commis
sion today rcceived 35 persons who lodged complaints regarding vio
lations of buman rights or came to get information about members 
of their fami!ies held in prison in the city of Santo Domingo or in 
the interior of the country. 

(Signed) Santiago 0RTIZ 

Director of the OAS secretariat services 
in the Dominican Republic 

Télégramme, en date du 23 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[23 juillet 1965] 

Conformément à l'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de communiquer à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme n° 399 que le directeur des services de 
secrétariat de l'Organisation des Etats américains dans la 
République dominicaine m'a adressé le 22 juillet 1965. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE N° 399, ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISA· 

TION DES ETATS AMÉRICAINS 

Le commandement unifié de la Force interarnéricaine de paix fait 
savoir que, le 21 juillet, des forces du gouvernement constitutionna
Iiste ont attaqué à trois reprises sans avoir été provoquées. Ces 
attaques ont consisté chacune en une seule salve d'artillerie, à 
laquelle il n'a pas été riposté. 

La Commission interaméricaine des droits de l'homme s'est 
rendue aujourd'hui auprès des officiers de la police et de l'armée 
détenus à la prison La Victoria; elle les a trouvés en bonne santé e t a 
appris qu'ils avaient reçu la visite de membres de leur famille. 

La Commission a accompagné un détenu politique qui allait 
rendre visite à son père gravement malade à l'hôpital Salvador 
Gautier. 

La Commission s'est rendue aujourd'hui dans les villes de San 
Francisco de Macoris et de La Vega; dans chacune d'elles, elle s'est 
entretenue avec le chef de la police et le commandant de la place, qui 
lui ont fourni les renseignements qu'elle demandait et se sont 
efforcés de lui faciliter l'accomplissement de sa mission. Ils ont fait 
savoir à la Commission qu'il n'y avait pas de détenus politiques dans 
les divers lieux où elle s'était rendue. La Commission a reçu aujour
d'hui 35 personnes qui venaient déposer des plaintes au sujet de viola~ 
tions des droits de l'homme ou recueillir des renseignements sur des 
membres de leur famille détenus dans des prisons de Saint-Domingue 
ou de l'intérieur du pays. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago ÜRTIZ 

DOCUMENT S/6556 

Telegram dated 23 July 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[23 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you for 
the information of the Security Council the text of tele
gram No. 400, of today's date, sent by the Ad Hoc 

Télégramme, en date du 23 juillet 1965, adressé au S.ecré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[23 juillet 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de communiquer à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme no 400, en date du 22 juillet 1965, que la 
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Committee to the President of the Tenth Meeting of 
Consultation. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAOE No. 400, TO MR. ÜIJILLERMO SEVILLA SACASA, PRESIDENT 

OF THE 'fEN'IH MEETING OF CONSULTATION OF MINISTERS OF 

Fo'REIGN AFFAIRS 

I have the honourto transmit to you the tcxt of the note sent today 
to Mr. H oracio Vicioso Soto, Secretary of State for Foreign Affairs 
of the Govemment of National Reconstruction : 

"Sir, 

"On the moming of 20 July, between 1.30 and 2 a.m., some 20 
to 22 mortar rounds were fued from the northem sector of tbe city 
of Santo Domingo, which is controlled by your Government. The 
rounds fell in the zone con1rolled by the Constitutional Govcrn
ment and caused the death of one person, wounded another, and 
damaged no fewer than sevcn bouses in Calle Juan Isidro Pérez, 
Calle Jobo Bonito and Calfo D uarte. 

"The facts stated above have been verificd by investigations 
carried out independently by special groups of the Inter-American 
Peace Force and the office of the United Nations representative. 
The reports of the investigators indicated that the rounds were 
probably fued from the Republic of Haiti School in the Emanche 
Luper6n. 

"As you will of course realize, any violation of the cease-fire 
can only harm and undermine the steps now being taken by your 
Govemment, the Constitutional Government and the Ad Hoc 
Committee to try to reach an agreement on the delicate and 
dilflcult problems which require an urgent solution to settle the 
present crisis. Moreover, such violations can only discredit the 
Govemment which controls the zone from which they originate, 
and arouse feelings of animosity against it. 

"It is the duty of the Ad Hoc Committee to protest against this 
serious violation of the cease-fire, which was agreed ia the Act 
of Santo Domingo, by elements in the zone controlled by the 
Government of National Reconstruction. 

"ln order to help to avoid a repetition of similar occurrences, 
the Ad Hoc Committee would be grateful if you would inform it 
what specific measures the Government of National Reconstruc
tion has taken or is prepared to take to prevent the rccurrence of 
artillery fire from the terri tory under its jurisdiction." 

For the Ad Hoc Committcc: 

(Signed) Ellsworth BUNKER 
Representative of the United States 

of America on the Ad Hoc Committee 

Commission ad hoc a adressé ce jour au Président de la 
dixième Réunion de consultation. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signe) José A. MoRA 

ANNEXE 

MESSAGE N" 400, ADRESSt À M. G UILLERMO SEVILLA SACASA, PRÉSI

DENT DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MINISTRESDES 

RELATIONS EXT.ÉRI.EllRES 

J 'ai l'honneur de vous communiquer le texte de la note adressée cc 
jour à M. Horacio Vicioso Soto, secrétaire d'Etat aux relations 
extérieures du gouvernement de reconstruction nationale: 

« Monsieur le Secrétaire d'Etat, 
« Le 20 juillet, entre 1 h 30 et 2 h 30 du matin, 20 à 22 coup; de 

mortier environ ont été tirés de la partie nord de la ville de Saint
Dominguc, contrôlée par votre gouvernement. Cos coups ont 
atteint la zone contrôlée par le gouvernement constitutionnaliste, 
causant la mort d'une personne, en blessant une autre et n'endom
mageant pas moins de sept maisons sises dans les rues Juan Isidro 
Pérez, Jobo Bonito et Duarte. 

« Les faits exposés ci-dessus ont été vérifiés au cours d'enquêtes 
menées indépendamment par des groupes spéciaux de la force 
interaméricaine de paix et les services du représentant des Nations 
Unies. D'après les renseignements réunis par les enquêteurs, les 
coups ont été probablement tirés de l'Ecole de la République 
d'Haïti, située sur la place Luper6n. 

« Comme vous le comprendrez sans aucun doute, toute violation 
du cessez-le-feu ne peut que compromettre et saper les mesures que 
votre gouvernement, le gouvernement constitutionnaliste et la 
Commission ad hoc prennent actuellement en vue de parvenir à un 
accord sur les problèmes délicats et difficiles qu'il convient de 
résoudre d'urgence pour mettre fin à la crise actuelle. D 'autre part, 
de telles violations ne peuvent que discréditer le gouvernement qui 
contrôle la zone où elles se produisent et faire naître des sentiments 
d'animosité à son égard. 

« Il est du devoir de la Commission ad hoc de protester contre 
cette grave violation du cessez-le-feu établi par l'Actc de Saint
Domiogue dont se sont rendus coupables des éléments de la zone 
contrôlée par le gouvernement de reconstruction nationale. 

« Afin d'éviter la répétition de faits analogues, la Commi1Sion 
ad hoc souhaiterait être informée des mesures spécifiques que le 
gouvernement de reconstruction nationale a prises ou entend 
prendre pour empêcher tout nouveau tir d'artillerie daos le 
territoire relevant de sa juridiction. » 

Pour la Commission ad hoc: 

Le représentant des Etals-Unis d'Amérique 
à la Commission ad hoc 

(Signé) Ellsworth BUNKER 

DOCUMENT S/6557 

Telegram dated 24 July 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
Geueral of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[26 Ju/y 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you for 
the information of the Security Council the text of tele
gram No. 403, dated 24 July 1965, which was sent tome 

Télégramme, en date du 24 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagno{J 
[26 juillet 1965) 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de communiquer à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
message télégraphique n° 403, en date du 24 juillet 1965, 
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by the Director of the OAS secretariat services in the 
Dominican Republic. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 403, TO THE SECRETARY GENERAL OF THE ÛRGANIZATION 
OF ÀMERICAN STATES 

The Inter-Arnerican Peace Force reports fi.ring on 22 July con
sisting of a single volley of shots from the zone of the Constitutional
ist Govemment. The fire was not returned. 

The Inter-American Commission on Human Rights reports that 
it heard 63 persons who submitted complaints of alleged violations 
of human rights or sought information concerning relatives being 
detained. Steps were taken ro resolve the most urgent and serious 
cases. Arrangements were made to see that military and police 
officers being held at La Victoria continue to be paid their salaries. 

The IAPF reports that there was no firing on 23 July. 

(Signed) Santiago ORTIZ 

Direclor of the OAS secretariat services 
in the Dominican Republic 

qui m'a été adressé par le directeur des services de 
secrétariat de l'OEA en République Dominicaine. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE N° 403, ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ÜRGANISA
noN DES ETATS AMÉRICAINS 

La Force interaméricaine de paix nous fait savoir qu'une attaque a 
eu lieu le 22 juillet, au cours de laquelle une seule salve a été tirée de la 
zone qui est aux mains du gouvernement constitutionnaliste et à 
laquelle il n'y a pas eu de riposte. 

La Commission interaméricaine des droits de l'homme nous 
informe qu'elle a reçu 63 personnes qui ont présenté des plaintes pour 
violation des droits de l'homme, qu'elle a demandé des renseigne
ments sur la situation des familles des détenus. Des démarches ont 
été effectuées en vue d'apporter une solution aux cas les plus urgents 
et les plus graves. Des démarches ont également été faites pour 
obtenir le paiement des traitements des fonctionnaires des forces 
armées et de la police, prisonniers à La Victoria. 

La FIP fait savoir qu'aucune attaque n'a eu lieu le 23. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago ORTIZ 

DOCUMENT S/6558 

Telegram dated 25 July 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[ Original tex!: Spanish 1 
[26 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you for 
the information of the Security Council the text of telegram 
No. 405, dated 24 July 1965, which was sent tome by the 
Director of the OAS secretariat services in the Dominican 
Republic. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 405, TO TH!! SECRETARY GENERAL OF THE ÛRGANIZATI0N 
OF AMERICAN STATES 

I reproduce hereunder text of a press rclease for the Voice of 
OAS, sent today by the Information Office of the Inter-Arnerican 
Peace Force for broadcastîng by your radio programmes. 

"Santo Domingo, Dominican RepubUc. - After 60 days in the 
Dominican Republic the health and morale of the troops in the 
Inter-American Peace Force are excellent and ail are carrying out 
important tasks, while the Ad Hoc Committee of OAS is pursuing 
negotiations towards a peaceful and democratic solution to the 
Dominican crisis. 

"Forces from the United States of America are seeing to the 
maintenance of lines of communication. Units from Brazil, 
Honduras, Nicaragua and Paraguay are keeping guard in the 
international safety zone. Members of the Costa Rican contingent 

Télégramme, en date du 25 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[26 juillet 1965] 

Conformément à l'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de communiquer à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme n° 405 que le directeur des services de 
secrétariat de l'Organisation des Etats américains en 
République Dominicaine m'a adressé le 24 juillet 1965. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE No 405, ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DB L'ORGANISA
TION DES ETATS AMÉRICAINS 

Je vous envoie copie du communiqué de presse destiné à la« Voix 
de l'OEA » distribué aujourd'hui par le bureau d'information de la 
Force interaméricaine de paix, pour qu'il soit diffusé par vos 
programmes radio : 

« Saint-Domingue, République Dominicaine. - Après 60 jours 
passés en République Dominicaine, les troupes de la Force inter
américaine de paix se trouvent en parfaite santé et leur moral est 
excellent. Elles exécutent toutes des tâches importantes, cependant 
que la Commission ad hoc de l'Organisation des Etats américains 
poursuit les négociations tendant à une solution pacifique et 
démocratique de la crise dominicaine. 

« Les forces des Etats-Unis d'Amérique veillent au maintien de 
la ligne de communication. Des unités du Brésil, du Honduras, du 
Nicaragua et du Paraguay montent la garde dans la zone inter
nationale de sécurité. Des membres du contingent costa-ricien et 
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and Braziliao marines are guarding the headquarters of the IAPF. 
Units from ail countries are taking part in training activities when 
not on line duty. 

"Colonel Julio Gutiérrez, Chief of Staff of the IAPF, finds that 
the physical and moral needs of the soldiers are being well looked 
after. Throughout the whole comrnand there has been remarkably 
little sick.ness, as was to be expccted in view of the good climate, 
excellent food and good accommodation. Three chaplains are with 
the Force : one from Brazil, one from Paraguay and one from 
the United States. Their services are available to men from aII 
unitsin theIAPF. Eachmember of the IAPF has three well-balanced 
meals daily. The troops sleep under canvas or in buildings accord
iag to instructions from the headquarters of the IAPF. 

"Ali units have access to sports areas. Volley-ball is popular 
in almost ail the camps, and the Paraguayan unit has a football 
field. Sorne u.nits have formed musical groups which perform not 
only for their own members but also for members of uaits from 
other countries. A rest and recuperation trip has been organized 
so that every soldier will have an opportunity to spend three days 
in San Juan, Puerto Rico. Every month, 300 men from the Latin 
American Brigade will take this short and beneficial vacation." 

(Signea) Santiago 01!.nz 

Director of the OAS secretariat services 

des marias brésiliens gardent le quartier général de la FIP. Lors
qu'elles ne sont pas en service sur la ligne de démarcation, les unités 
de tous les pays participent à des activités d'entraînement. 

« Le colonel Julio Gutiérrez, chef d'état-major de la FIP, estime 
que les besoins matériels et spirituels des soldats sont satisfaits. On 
a eu extrêmement peu de malades à déplorer dans l'ensemble du 
commandement, ainsi qu'on pouvait s'y attendre grâce au bon 
climat, à la nourriture excellente et au cantonnement très satis
faisant. Trois aumôniers, un Brésilien, un Paraguayen et un 
Américain, sont à la disposition des hommes de la FIP. Chaque 
membre de la FIP prend trois repas bien équilibrés par jour. Les 
troupes dorment sous la tente ou dans des bâtiments, suivant les 
directives du quartier général de la FIP. 

« Toutes les unités ont accès aux terrains de sport. Le volley-ball 
connaît un grand succès dans presque tous les camps et l'unité 
paraguayenne possède un terrain de football. Plusieurs unités 
ont créé des groupes musicaux qui ne jouent pas seulement pour 
leurs membres mais aussi pour les membres des unités d'autres 
pays. Un circuit de repos et de récupération a été mis au point 
pour que chaque soldat puisse passer trois jours à San Juan de 
Porto Rico. Chaque mois, 300 hommes de la brigade latino
américaine profiteront de ces permissions courtes mais bienfai
santes.» 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago 0Rnz 

DOCUMENT S/6559 

Telegram datcd 25 July 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[26 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you for 
the information of the Security Council the text of tele
gram No. 409 dated 24 July 1965, which was sent to me 
by the Director of the OAS secretariat services in the 
Dominican Republic. 

(Signed) José A. MORA 
Secrefary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 409, ro nm SECRETARY GENEllÀL OF TilE ÛRGANIZATION 

OF AMElucAN STATES 

The loter-American Commission on Human Rights reports that 
twenty persons today lodged protests regarding the violation of 
human rights. With the authorization of the Government of National 
Reconstruction and the aid of the Dominican Red Cross, the Commis
sion has removed to the Doctor Enrique W, Litagow Ceara military 
hospital a soldier held in the La Victoria penitentiary who was 
seriously ill. 

The Assistant Executive Secretary visited civil, military and police 
political prisoners in the La Victoria penitentiary. Steps are being 
taken to find a solution with respect to the situation of prisoners 
against whom there are no charges. The Attorney General of the 
Govemment of National Reconstruction has reported that the 

Télégramme, en date du 25 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[26 juillet 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies,j'ai l'honneur de communiquer à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme n° 409 que le directeur des services de 
secrétariat de l'Organisation des Etats américains en 
République Dominicaine m'a adressé le 24 juillet 1965. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 

(Signé) José A. MoRA 

ANNEXE 

MESSAGE N" 409, ADRESSÉ AU SECRf"TAIRE GÉNÉRAL DEL'ÜROANISA• 

TION DES ETATS AMÉRICAINS 

La Commission interaméricaine des droits de l'homme fait savoir 
que 20 personnes ont présenté aujourd'hui des plaintes à propos de 
violations des droits de l'homme. Avec l'autorisation du gouverne
ment de reconstruction nationale et la collaboration de la Croix
Rouge dominicaine, la Commission a transféré à l'hôpital militaire 
Dr W. Litagow Ceara un militaire détenu à la prison La Victoria se 
trouvant dans un état grave. 

Le secrétaire exécutif adjoint a rendu visite à la prison La Victoria 
à des détenus politiques, civils, militaires et de la police. Des démar· 
chessonten cours pour régler la situation desdétenuscontrelesquclson 
n'a relevé aucune charge. Le procureur général du gouvernement de 
reconstruction nationale a fait savoir qu'il envisageait la possibilité 
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possibility is beiog considered of appointing special legal officers 
who would interrogatc prisoners in order to clarify their situation 
as soon as possible. 

(Signeâ) Santiago ÜRTIZ 

Director of the OAS secretariat services 
in the Dominican Republic 

de désigner des procureurs spéciaux qui interrogeraient les détenus 
pour régler leur situation le plus tôt possible. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago ÜRTIZ 

DOCUMENT S/6560 

Telegram dated 25 July 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[26 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
Unitëd Nations, I have the honour to transmit to you for 
the information of the Security Council the text of tele
gram No. 410, dated 24 July 1965, which was sent tome by 
the Director of the OAS secretariat services in the Domini
can Republic. 

(Signecl) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 410, TOntE SECRETARYGENERALOF THEÜRGANIZATION 

OP AMERICAN STATES 

At 9.15 p.m. Gcneral Alvim reported by military telephone that 
at 8.50 p.m. forces of Colonel Caamailo attacked the Honduran 
sector, the Paraguayan sector and part of the Brazilian sector but 
ceased fire almost immediately. He made it clear that, in addition to 
a violation of the cease-fire, a fairly violent attack had taken place. 

Ambassador Penna Marinbo has contacted Gcneral Alvim. 
Ambassador Bunker bas been informed. 

(Signeâ) Santiago ÜRTIZ 

Director of the OAS secretariat services 
in the Dominican Republic 

Télégramme, en date du 25 juillet 1965, adressé au Secré~ 
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
(26 juillet 1965] 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de communiquer à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
message télégraphique n° 410, en date du 24 juillet 1965, 
qui m'a été adressé par le directeur des services de secré
tariat de l'OEA en République Dominicaine. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signe') José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGI! N° 410, ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISA

TION DES ETATS AMÉRICAINS 

A 21 h 15, le général Alvim nous a fait savoir, par le téléphone 
militaire, qu'à 20 h 50 les forces du colonel Caamano avaient attaqué 
le secteur du Honduras, du Paraguay et une partie du secteur du 
Brésil, et que le feu avait cessé immédiatement. Il a indiqué que cette 
attaque, qui constituait une violation au cessez-le-feu, avait été assez 
violente. 

M. Penna Marinho a pris contact avec le général Alvim. M. Bunker 
a été avisé de cet incident. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago ÜRTIZ 

DOCUMENT S/6562 

Letter dated 26 July 1965 from the representative of Turkey 
to the Secretary-General 

[Original text: EnglishJ 
[26 July 1965] 

I have the honour to enclose a copy of a letter addressed 
to Your Excellency by Dr. F. Küçük, Vice-President of 
Cyprus. 

I shall be grateful if Y our Excellency will be kind 
enough to circula te the text of this letter as a document of 
the Security Council. 

(Signecl) Orhan ERALP 

Permanent Representative of Turkey 
to the United Nations 

LEITER DATED 25 JULY 1965 FROM THE VICE-PRESIDENT OF 
CYPRUS TO THE SECRETARY-GENERAL 

As I am sure it is already reported to you by your 
special representative in Cyprus, the Greek members of the 

Lettre, en date dn 26 juillet 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
[26 juillet 1965] 

J'ai l'honneur de joindre à la présente la copie d'une 
lettre qui vous est adressée par le M. F. Küçük, vice
président de Chypre. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le 
texte de cette Jettre en tant que document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
avprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

LETTRE, EN DATE DU 25 JUILLET 1965, ADRESSÉE AU SECRÉ
TAIRE GÉNÉRAL PAR LE VICE-PRÉSIDENT DE CHYPRE 

Comme votre représentant spécial à Chypre vous l'aura 
sans doute déjà appris, les membres grecs de la Chambre 
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House of Representatives, having prevented Turkish 
members from attendiog the meeting of the House, pro
ceeded to enact electoral legislation of a nature and in a 
manner repugnant to and inconsistent with the basic 
articles of the Republic's Constitution. By this legislation 
an attempt has been made to destroy completely the 
constitutional structure of the country and to put up in 
its place a structure wbich will disregard completely the 
existence of the Turkish community in Cyprus and do 
away with the Turkish share in the sovereignty and 
administration of the Republic ofCyprus, thus eliminating 
one of the two pillars on which this structure can validly 
stand. 

Though these enactments are devoid of any legal or 
constitutional basis, yet the fact that they are to be given 
the force of law by the use of arms leaves no room for 
doubt that they tend to worsen the situation and to impose 
the will of one community over the other by the use of 
brute force. Such action is no doubt contrary to Security 
Council resolution 186 (1964), of 4 March 1964, which 
lays down specifically that the parties should refrain from 
any action which would worsen the situation and that any 
final political settlement should be brought about by 
agreement of ail parties concerned. 

I shall be grateful if Y our Excellency will give urgent 
consideration to the matter and will invite the attention 
of the Security Council to this delicate and highly grave 
and explosive situation which the Greeks have deliber
ately brought about in order to suppress the Turkish 
community in the island and rob them of their constitu
tional rights with a view to making it impossible for the 
Turkish community to continue in existence as an equal 
party in finding an agreed solution to the Cyprus problem. 

(Signea) F. Küçük 
Vice-President of the Republic of Cyprus 

des représentants, après avoir empêché les membres turcs 
d'assister à 1a réunion de la Chambre, ont voté une loi 
électorale qui, tant au fond que du point de vue de la 
procédure employée, est totalement incompatible avec les 
dispositions fondamentales de la Constitution de la 
République. On veut essayer, au moyen de cette loi, de 
détruire complètement la structure constitutionnelle du 
pays et d'y substituer une autre qui ne tient aucun compte 
de l'existence de la communauté turque à Chypre et prive 
celle-ci de la part qui lui revient dans l'exercice de la 
souveraineté et dans l'administration de la République de 
Chypre, éliminant ainsi l'une des deux bases sur lesquelles 
cette structure peut légitimement reposer. 

Bien que les dispositions législatives ainsi adoptées 
soient dépourvues de toute base légale ou constitutionnelle 
il va leur être donné force de loi par le recours aux armes ; 
il ne fait par conséquent aucun doute qu'elles traduisent 
une tentative d'aggraver la situation et d'imposer la 
volonté de l'une des deux communautés à l'autre par 
l'emploi de la force brutale. Cette action est évidemment 
contraire à la résolution 186 (1964) du Conseil de sécurité, 
en date du 4 mars 1964, qui invite expressément les parties 
à s'abstenir de toute action de nature à aggraver la situa
tion et qui dispose que tout règlement politique définitif 
de la question doit être arrêté d'un commun accord de 
toutes les parties intéressées. 

Je vous saurais gré de bien vouloir examiner la question 
de toute urgence et appeler l'attention du Conseil de 
sécurité sur le caractère délicat et l'extrême gravité de la 
situation explosive que les Grecs ont délibérément pro
voquée dans le but de supprimer la communauté turque 
dans l'île et de la priver de ses droits constitutionnels 
afin qu'elle ne puisse pas participer sur un pied d'égalité à 
la recherche d'un règlement concerté du problème de 
Chypre. 

Le Vice-Président de la République de Chypre, 
(Signe') F. KüçilK 

DOCUMENT S/6563 

Te1egram dated 27 JuJy 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[27 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you for 
the information of the Security Council the text of tele
gram No. 414, dated 26 July 1965, which was sent tome 
by the Director of the OAS secretariat services in the 
Dominican Republic. 

(Signea) José A. MORA 
Secretary Genera/ of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 414, TO THE SECRETARY GENER.AL OF THE ÛRGANIZATION 

OP AMEluCAN STATES 

The Inter-American Peace Force reports that on 24 July three 

Télégramme, en date du 27 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[27 juillet 1965] 

Conformément à l'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme n° 414 qui m'a été adressé le 26 juille~ 1~65 
par le directeur des services de secrétariat de l'Org~n~sa~1on 
des Etats américains dans la République Dotn1mcame. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE N° 414, ADRESSÉ AU SECRÉTAIRI! GÉNÉRAL DE L'ORGANISA• 

TI0N DES ETATS AMÉRICAINS 

La Force interaméricaine de paix m'informe qu'au cours de la 
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unprovoked attacks by the forces of the Constitutional Government 
occurred in the communications corridor. 

In the first attack shots from au toma tic weapons directed against 
United States forces bit a ruined building occupied by forces of the 
Constitutional Government. This incident involved fifteen volleys. 
The two remaining attacks consisted of four smaller volleys. The 
United States forces did not retum the fire. 

On 25 July there were four unprovoked attacks by the forces of 
the Constitutional Govemment. The first attack consisted of two 
volleys of smal! arms fire which passed over an observation post. 
The second attack consisted of five volleys from light and semi
automatic weapons wbich fell near a wine distille,y. The third attack 
consisted of ten volleys from automatic weapons, which hit sand
bags surrounding an observation post. The fourth attack consisted 
of three volleys from light weapons, which hit the D uarte Bridge. 
The United States forces did not return the tire. 

The Inter-American Commission on Human Rights was informed 
by the Secretary of the Armed Forces that the Govemment of Natio
nal Reconstruction plans to organize a new committee to investigate 
the activities of persons still detained. In this connexion it should 
be remembered that many persons have been detained in the La 
Victoria penitentiary for over two months without having been inter
rogated. During a visit to La. Victoria some prisoners were found 
to be in need of proper medical attention and better bygienic con
ditions in their cells. Tbe Commission promised them that it would do 
wbat it could to remedy those deficiencies. More than 40 persans 
appeared before the Commission to lodge complaints regarding 
alleged violations of human rights, to ask for information concerning 
relatives wbo were being detained or had disappeared, and to request 
assistance from the Commission. 

(Signea) Santiago ÜRTIZ 

Director of the OAS secretariat services 
in the Dominican Republic 

journée du 24 juillet les forces du gouvernement constitutionnaliste 
ont lancé trois attaques non provoquées qui ont toutes porté sur la 
ligne de communication. 

Lors de la première attaque, le tir d'armes automatiques a atteint 
les ruines d'un bâtiment occupé par les forces du gouvernement 
constitutionnaliste et, à cette occasion, le feu a été dirigé contre les 
forces des Etats-Unis. Au cours de cet incident, 15 rafales ont été 
tirées. Les deux autres attaques consistaient en quatre rafales moins 
importantes. Les forces des Etats-Unis n'ont pas riposté. 

Dans la journée du 25 juillet, quatre attaques non provoquées ont 
été lancées par les forces du gouvernement constitutionnaliste. L'une 
d'elles consistait en deux rafales d'armes de faible càlibre qui sont 
passées au-dessus d'un poste d'observation. La deuxième attaque 
consistait en cinq rafales d'armes légères et semi-automatiques dont 
les points de chute se situaient au voisinage d'une distillerie de vin. 
La troisième attaque consistait en dix rafales d'armes automatiques 
tirées contre des sacs de sable se trouvant près d'un poste d'obser
vation. La quatrième attaque consistait en trois rafales d'armes légères 
qui ont atteint le pont Duarte. Les forces des Etats-Unis n'ont pas 
riposté. 

La Commission interaméricaine des droits de l'homme a été in
formée par le secrétaire des forces armées que le gouvernement de 
reconstruction nationale a l'intention de constituer un nouveau 
comité chargé d'examiner les activités des personnes déjà détenues. 
JI convient de rappeler à cet égard que de nombreuses personnes sont 
détenues dans le pénitencier « La Victoria » depuis plus de deux mois 
sans avoir été interrogées. Lors d'une visite qu'elle a effectuée à La 
Victoria, la Commission a constaté que certains détenus avaient 
besoin de soins médicaux appropriés e t qu'une amélioration des 
conditions d'hygiène dans les cellules était nécessaire. La Commission 
leur a promis de s'efforcer d'obtenir qu'il soit remédié à ces insuffi
sances. Plus de 40 personnes se sont présentées devant la Commission 
pour se plaindre de violations des droits de l'homme dont elles 
auraient été victimes, pour demander des renseignements sur des 
membres de leur famille prisonniers ou disparus et pour chercher à 
obtenir l'aide de la Commission. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago Ü RTIZ 

DOCUMENT S/6564 

Letter dated 26 July 1965 from the representative of the 
United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 
to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[28 July 1965] 

In his letter of 30 June 1965 [S/6489] to the President of 
the Security Council, Lord Caradon drew attention to 
an air attack on the territory of the Federation of South 
Arabia which took place on 29 June. 

I bave now been instructed by Her Majesty's Govern
ment to inform Your Excellency that, since this attack, 
there have been two further violations of the Federation's 
air space. On 14 July two MIG fighter aircraft flew over 
the Federal guard post at Bulaiq at 0610 hours, local time. 
The aircraft approached from the east and then flew off 
westwards towards Yemen territory. On 16 July at 0815 
bours an Jlyushin aircraft :flew over the same guard post, 
and at 0835 hours it was seen over the wadi Beihan, flying 
in an easterly direction. 

Lettre, en date du 26 juillet 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

[Texte original en anglais] 
[28 juillet 1965] 

Dans la lettre qu'il lui a adressée le 30 juin 1965 [S/6489], 
·lord Caradon a attiré l'attention du Président du Conseil de 
sécurité sur l'attaque aérienne lancée le 29 juin sur le 
territoire de la Fédération de l'Arabie du Sud. 

D'ordre du Gouvernement de Sa Majesté, j'ai l'honneur 
de signaler à Votre Excellence que, depuis cette attaque, 
deux nouvelles violations de l'espace aérien de la Fédéra
tion se sont produits. Le 14 juillet, à 6 h 10 (heure locale), 
deux chasseurs MIG ont survolé le poste de garde fédéral 
de Bulaiq. Les appareils sont venus de l'est et sont repartis 
ensuite vers l'ouest en direction du territiore du Yémen. 
Le 16 juillet, à 8 h 15, un appareil Ilyouchine a survolé le 
même poste de garde et il a été aperçu, à 8 h 35, au-dessus 
du ouadi Beihan, volant en direction de l'est. 
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I should be grateful ifYour Excellency could arrange for 
this letter to be circulated as a Security Council document. 

(Signed) R. W. JACKLING 

Deputy Permanent Representative of the United Kingdom 
of Great Britain and Northern Ire/and to the United Nations 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent adjoint 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) R. W. JACKLING 

DOCUMENT S/6565 

Lctter dated 21 July 1965 from the Chainnan of the Special 
Committee on the Situation with regard to the Implemen
tation of the Declaration on the Granting of Independence 
to Colonial Countries and Peoples addressed to the 
President of the Security Council 

[Original text: English and French] 
[28 July 1965] 

I have the honour to transmit to you herewith the text 
of a resolution on the question of South West Africa 
adopted by the Special Committee on the Situation with 
regard to the Implementation of the Declaration on the 
Granting of Independence to Colonial Countries and 
Peoples at its 372nd meeting, on 17 June 1965. 

Operative paragraph 5 of this resolution recommends 
to the General Assembly and the Security Council "to 
take appropriate steps to safeguard the sovereignty of the 
people of South West Africa and the integrity of the Terri
tory and to this end to take the necessary concrete and 
adequate measures in co-operation with the Organizatîon 
of African Unity". 

Operative paragraph 6 of the same resolution draws the 
attention of the Security Council " to the serious situation 
prevailing in South West Africa ". 

(Signed) Sori CoULIBALY 

Chairman of the Special Committee 
on the Situation with regard 

to the Implementation of the Declaration 
on the Granting of Independence 

to Colonial Countries and Peoples 

[For the text of the resolution, see Official Records of the 
General Assembly, Twentieth Session, Annexes, addendum 
to agenda item 23, document A/6000/Rev.1, chap. IV, 
para. 285.] 

Lettre, en date du 21 juillet 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Président du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux 

[Texte original en anglais et en français] 
[28 juillet 1965] 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d'une 
résolution sur la question du Sud-Ouest africain que le 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a 
adoptée à sa 372e séance, le 17 juin 1965. 

Le paragraphe 5 du dispositif de cette résolution 
recommande à l'Assemblée générale et au Conseil de 
securité « de prendre les dispositions appropriées pour 
sauvegarder la souveraineté du peuple du Sud-Ouest 
africain ainsi que l'intégrité du Territoire et de prendre à 
cette fin les mesures concrètes et adéquates nécessaires en 
coopération avec l'Organisation de l'unité africaine». 

Le paragraphe 6 du dispositif de la même résolution 
attire l'attention du Conseil de sécurité « sur la situation 
grave qui règne au Sud-Ouest africain». 

Le Président du Comité spécial chargé d'étudier 
la situation en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 

(Signe') Sori C0ULIBALY 

[Pour le texte de la résolution, voir Documents officiels de 
l'Assemblée générale, vingtième session, Annexes, additif 
au point 23 de l'ordre du jour, document A/6000/Rev. 1, 
chap. IV, par. 285.] 

DOCUMENT S/6566 

Letter dated 21 July 1965 from the Cbairman of the Special 
Committee on the Situation with regard to the lmplemen
tation of the Declaration on the Granting of lndependence 
to Colonial Countries and Peoples addressed to the 
President of the Security Council 

[Original text: English and French] 
[28 July 1965) 

I have the honour to transmit to you herewith the text 
of a resolution on the question of Basutoland, Bechuana
Iand and Swaziland adopted by the Special Committee on 
the Situation with regard to thelmplementationofthe Decla
ration on the Granting oflndependence to Colonial Coun-

Lettre, en date du 21 juillet 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Président du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux 

[Texte original en anglais et en français] 
[28 juillet 1965] 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d'une 
résolution sur la question de Bassoutoland, Betchouana
land et Souaziland que le Comité spécial chargé d'étudier 
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
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tries and Peoples at its 372nd meeting, on 17 June 1965. 
In operative paragraph 4 of this resolution the Special 

Committee draws the attention of the Security Council 
"to the threat to the territorial integrity of the Territories 
posed by the expansionist policy of the Government of 
lbe Republic of South Africa ". 

In operative paragraph 5 of the same resolution the 
Special Committee recornmends to the General Assembly 
and to the Security Council "urgently to consider and 
initiate the measures necessary to ensure the territorial 
integrity of the Territories and the safeguarding of their 
sovereignty ". 

(Signed) Sori CoULIBALY 
Chairman of the Special Committee 

on the Situation with regard 
to the lmplementation of the Declaration 

on the Granting of Independence 
to Colonial Countries and Peoples 

[For the text of the resolution, see Official Records of the 
General Assembly, Twentieth Session, Annexes, addendum 
to agenda item 23, document A/6000/Rev.l, chap. VII, 
para. 292.] 

coloniaux a adoptée à sa 372e réunion, le 17 juin l965 
Dans le paragraphe 4 de cette résolution, le Comité 

spécial attire l'attention du Conseil de sécurité « sur la 
menace que constitue pour l'intégrité territoriale des 
Territoires la politique expansionniste du Gouvernement 
de la République sud-africaine». 

Dans le paragraphe 5 de la même résolution le Comité 
spécial recommande à l'Assemblée générale et au Conseil 
de sécurité « d'examiner et de prendre de toute urgence les 
mesures nécessaires pour assurer l'intégrité territoriale des 
Territoires et la sauvegarde de leur souveraineté ». 

Le Président du Comité spécial chargé d'étudier 
la situation en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 

(Signé) Sori COULIBALY 

[ Pour le texte de la résolution, voir Documents officiels de 
l'Assemblée générale, vingtième session, Annexes, additif 
au point 23 de l'ordre du jour, document A/6000/Rev.1, 
chap. VII, par. 292.] 

DOCUMENT S/6567 

Lettcr dated 21 July 1965 from the Cbainnan of the Special 
Committce on the Situation with regard to the lmplemen
tation of the Declarat.io!J on the Grantiog of Independence 
to Colonial Countries and Peoples addressed to the 
President of the Security Council 

[Original text: French] 
[28 July 1965] 

I have the honour to transmit to you herewith the text 
of a resolution on the implementation of General As
sembly resolution 1514 (XV) with regard to Southern 
Rhodesia, Territories under Portuguese administration, 
South West Africa and Basutoland, Bechuanaland and 
Swaziland, adopted by the Special Committee on the 
Situation with regard to the Implementation of the 
Declaration on the Granting of Independence to Colonial 
Countries and Peoples at its 373rd meeting on 18 June 
1965. 

In operative paragraph l of this resolution the Special 
Committee draws the attention of the General Assembly 
and the Security Council "to the explosive situation 
existing in this region of Africa owing to the intolerable 
behaviour of the Governments of Portugal and South 
Africa and the minority settler régime of Southern 
Rhodesia ". 

In operative paragraph 2 of the same resolution the 
Special Committee recommends tbat the General Assem
bly and the Security Council, each acting within Hs own 
competence. 

"should take the positive measures laid down in the 
Charter of the United Nations with a view to : 

"(a) Ensuring respect for the rights of the African 
populations in the region and in particular their rights 
to self-determination and independence, and putting an 

Lettre, en date du 21 juillet 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Président du Comité spécial 
chargé d'étudier Ja situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux 

[Texte original en français] 
[28 juillet 1965] 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d'une 
résolution au sujet de l'application de la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale en ce qui concerne la 
Rhodésie du Sud, les territoires administrés par le Portugal, 
le Sud-Ouest africain et Je Bassoutoland, le Betchouana
land et le Souaziland que le Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépeudance aux pays et aux · 
peuples coloniaux a adoptée à sa 373e réunion le 
18juin 1965. 

Dans le paragraphe 1 du dispositif de cette résolution le 
Comité spécial attire l'attention de l'Assemblée générale 
et du Conseil de sécurité « sur la situation explosive qui 
existe dans cette région d 'Afrique à cause du comporte
ment intolérable des Gouvernements du Portugal, de 
l'Afrique du Sud et du régime minoritaire des colons de la 
Rhodésie du Sud». 

Dans le paragraphe 2 du dispositif de la même résolu
tion le Comité spécial recommande à l'Assemblée générale 
et au Conseil de sécurité: 

« de prendre chacun dans le cadre de leur compétence 
respective les mesures concrètes prévues par la Charte 
des Nations Unies et destinées : 

« a) A assurer le respect des droits des populations 
africaines · de la région, en particulier leurs droits à 
l'autodétermination et à l'indépendance et à mettre fin 
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end to the dangerous activities of the Portuguese and 
South Af rican Governments and of the minority settler 
régime of Southern Rhodesia ; 

"(b) Strengthening the confidence which the peoples 
under colonial domination place in the United Nations". 

As indicated in the resolution which is the subject oftbis 
letter, the members of the Special Committee are con
vinced that the determination of the Governments of 
Portugal and South Africa and of the Southern Rhodesian 
settlers to maintain in this region of Africa régimes based 
on racial discrimination constitutes a serious threat to 
peace and security. The situation thus created therefore 
requires the attention of the Security Council. 

(Signed) Sori CouLIBA.LY 

Chairman of the Special Committee 
on the Situation with regard 

to the lmplementation of the Declaration 
on the Granting of Independence 

to Colonial Countries and Peoples 

[For the text of the resolution, see Official Records of 
the General Assembly, Twentieth Session, Annexes, 
addendum to agenda item 23, document A/6000/Rev.1, 
chap. Il, para. 463.J 

aux activités dangereuses des Gouvernements du Por
tugal, de l'Afrique du Sud et du régime minoritaire des 
colons de la Rhodésie du Sud ; 

« b) A renforcer la confiance que les peuples sous 
domination coloniale placent en l'Organisation des 
Nations Unies». 
Comme il apparaît dans la résolution faisant l'objet de 

la présente lettre, les membres du Comité spécial sont 
convaincus que la volonté des Gouvernements du Portugal, 
de l'Afrique du Sud et des colons de la Rhodésie du Sud, 
de maintenir dans cette région de l'Afrique des régimes 
basés sur la discrimination raciale, .constitue une menace 
grave à la paix et à la sécurité. La situation ainsi créée 
requiert donc l'attention du Conseil de sécurité. 

Le Président du Comité spécial chargé d'étudier 
la situation en ce qui concerne l'application 

dé la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, 

(Signé) Sori CouLIBALY 

[Pour le texte de la résolution, voir Documents officiels de 
l'Assemblée générale, vingtième session, Annexes, additif 
au point 23 de l'ordre du jour, document A/6000/Rev.l, 
chap. Il, par. 463.] 

DOCUMENT S/6568 

Telegram dated 28 July 1965 from the Secretary General 
of the Orgaoization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: SpanishJ 
[28 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the Char ter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you 
for the information of the Security Council the text of 
cable No. 416, dated 27 JuJy 1965, which was sent tome 
by the Director of the OAS secretariat services in the 
Dominican Republic. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 416, TO THE SECRETARY Gl!NERAL OP TIil? OROANIZA'J10N 

OF AMERICAN STATES 

There was no violation of the cease-fire on 26 July. 
The lnter-American Commission on Human Rights received 

various persons who submitted complaints regarding alleged viola
tions of human rights. The Government of National Reconstruction 
reported that from 28 July onwards a screening cornmittee will be 
operating in L a Victoria pcnitentiary. The Commission has been 
informed that this comrnittee will be empowered "to free thosc 
persons against whom there are no charges". Mrs. Angela Acuna de 
Chac6n visited the San Isidro air base to check whether there v.ere 
aoy political pdsoners. 

(Signed) Santiago OR11Z 
Director of the OAS secretariat services 

ill the Dominican Republic 

Télégramme, en date du 28 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnoij 
[28 juillet 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme n° 416 qui m'a été adressé le 27 juillet 1965 
par le directeur des services de secrétariat de l'Organisation 
des Etats américains dans la République Dominicaine. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE No 416, ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ÜROANISA· 

TJON DES ETATS AMÉRICAINS 

Aucune violation du cessez-le-feu n'a eu lieu le 26 juillet. 

La Commission interaméricaine dc.s droits de l'homme a reçu la 
visite de plusieurs personnes qui se sont plaintes de violations des 
droits de l'homme dont elles auraient été victimes. Le gouvernement 
de reconstruction nationale a fait savoir qu'à partir du 28 courant un 
comité de vérification siégera à La Victoria. Selon les informations 
données à la Commission, ce comité pourra « ordonner la mise en 
liberté de ceux contre lesquels il n'est formulé aucune accusation». 
Mm• Angela Acuna de Chac6n s'est rendue à la base aérienne de San 
Isidro afin de vérifier s'il s'y trouvait des prisonniers politiques. 
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DOCUMENTS S/6569 & Add.1 & 2 

Report of the Secretary-General on recent developments 
in Cyprus 

Document S/6569* 

[Original text: English] 
[29 July 1965] 

INTRODUCTION 

1. I wish to draw the attention of the Security Council 
to certain important developments which have taken 
place in Cyprus recently and which have increased tension 
in the island. These developments and the action taken 
by the United Nations Peace-keeping Force in Cyprus 
(UNFICYP) in relation to them are set forth in this 
report. 

MEASURES ADOPTED BY THE H0USE OF REPRESENTATIVES 

2. Under article 43 of ibe Cyprus constitution of 1960, 
the terms of office of the President, Vice-President and 
members of the House of Representatives were due to 
expire five years after their investiture, that is, on I 6 August 
1965. 

3. On 20 JuJy 1965 the Council of Ministers beld aspe
cial meeting under the Chairmansbip of President 
Makarios. Jt was announced that the Council had approved

1 
a bill to extend the terms of office of the President of the 
Republic and of the members of the House of Representa.:. 
lives for a period not exceeding twelve months, so tbat 
the necessary" preparations and the holding of elections 
for the President and for the House might become possible 
in the meantime. The Govemment stated that tbis action 
was imperative for the sake of the normal and unhindered 
functioning of the State, the timely preparation and hold
ing of elections having become impossible owing to the 
present situation. lt was noted that the bill contained no 
reference to the Vice-President. 

4. The Council of Ministers also approved a bill con
tinuing in force the electoral law of the Republic, "subject 
to certain IegisJative measures which became necessary by 
force of the pressing situation in Cyprus until such time 
as the people of Cyprus may express their views thereon ". 
The Government stated tbat for this purpose interim 
provisions had been included in the bill in regard to the 
preparation and holding of elections for the presidency 
of the Republic and membership of the House. The bill 
made no mention of separate Greek and Turkish registers 
of electors, registrars of electors, returning officers, 
presiding officers, constituencies, electors, candidates or 
members. ln an such cases the communal distinction was 
written off. 

• lncorporating document S/6569/Corr.1. 

Rapport du Secrétaire général sur l'évolution récente de la 
situation à Chypre 

Document S/6569* 

[Texte original en anglais] 
[29 juillet 1965] 

INTRODUCTION 

1. Je voudrais attirer l'attention du Conseil de sécurité 
sur certains importants faits nouveaux qui se sont produits 
récemment à Chypre et qui ont accru la tension dans l'ile. 
Ces faits, ainsi que les mesures prises en ce qui les con
cerne par la Force des Nations Unies chargée du maintien 
de la paix à Chypre, sont exposés dans le présent rapport. 

MESURES ADOPTÉES PAR LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS 

2. Aux termes de l'article 43 de la Constitution de 
Chypre de 1960, le mandat du Président, du Vice-Président 
et des membres de la Chambre des représentants devait 
venir à expiration cinq ans après la date à laquelle 
ils avaient pris possession de Jeurs fonctions, soit le 
16 aoüt 1965. 

3. Le 20 juillet 1965, le Conseil des ministres a tenu une 
réunion spéciale sous la présidence du président Makarios. 
Il a été annoncé que le Conseil avait approuvé un projet de 
loi; portant prorogation du mandat du Président de la 
République et de ceux des membres de la Chambre des re
présentants pour une période ne dépassant pas douze mois, 
afin qu'il soit possible de procéder dans l'intervalle aux 
préparatifs nécessaires en vue des élections à la présidence 
et à la Chambre et aux opérations électorales elles-mêmes. 
Le gouvernement a déclaré que cette mesure était indis
pensable pour permettre à l'Etat de fonctionner normale
ment et librement, l'organisation en temps opportun des 
opérations électorales et la tenue des élections étant deve
nues impossibles en raison de la situation actuelle. On a 
fait observer que le projet de loi ne faisait aucune mention 
du Vice-Président. 

4. Le Conseil des ministres a également approuvé un 
projet de loi maintenant en vigueur la loi électorale de la 
République« sous réserYe de certaines mesures législatives 
que, compte tenu de la grave situation existant à Chypre, il 
était devenu nécessaire d'adopter jusqu'au moment où la 
population de Chypre serait en mesure d'exprimer ses vues 
en la matière». Le gouvernement a déclaré qu'à cet effet 
on avait inséré dans le projet de loi des dispositions provi
soires touchant la préparation et la tenue des élections à la 
présidence de la République et à la Chambre. Le projet de 
loi ne faisait aucune mention d'une séparation à établir 
entre les Grecs et les Turcs s'agissant des listes électorales, 
des préposés à l'inscription des électeurs, des scrutateurs, 
des présidents des bureaux électoraux, des circonscrip
tions électorales, des électeurs, des candidats ou des 
membres. Dans tous ces cas, la distinction entre les deux 
communautés était éliminée. 

• Incorporant le document S/6569/Corr.1. 
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5. Both bills were introduced in the House of Represen
tatives on 22 July and referred to committee. It was 
expected that the full Ho use would consider the legislation 
during the next day. 

6. Acting on the basis of press reports about the above 
developments, the Turkish Cypriot members of the House 
of Representatives decided to attempt to participa te in the 
debat~ of the House. Duriog the morning of 22 July, the 
Turkish Cypriot members informed the Special Repre
sentative of the Secretary-General Mr. Carlos A. Bernardes 
about their decision, painting out moreover that, accord
ing to article 78 of the Constitution, separate majorities 
of the representatives from each community takfog part 
in the vote were required for any modification of the 
electoral law. 

7. The Turkish Cypriot members requested UNFICYP 
to extend its good offices to enable them to receive infor
mation about the time of meeting of the House, and to 
make arrangements for the Turkish Cypriot members 
to attend such meetings in safety. They specified that. 
if officially invited and notified about matters to be con
sidered, as required by the Constitution, they would be 
prepared to attend Parliament on all questions, not only 
on the two bills now pending. 

8. The Special Representative conveyed this position 
to Mr. Glafkos Clerides, the President of the House of 
Representatives, who stated that the Turkish Cypriot 
members could attend provided agreement were reached 
beforeband on the following points : 

(a) The Turkish Cypriot members would resume their 
seats permanently rather than only for the purpose of the 
present debate ; 

(b) The Turkish Cypriot members would accept that 
the Jaws enacted by the House of Representatives would 
be applied to the whole of Cyprus, including the Turkish 
areas, by the Goveroment using the normal authorized 
administrative organs ; 

(c) While the Greek Cypriot members wou!d regard 
attendance at the House by the Turkish Cypriot members 
as implying recognition by them of the present Cyprus 
Government, the Turkish Cypriot mem bers would not 
be called upon to make a statement to that effect, and the 
Greek Cypriots would likewise refrain from making any 
such statement on the record of the House ; 

(d) It must be understood that the provision in article 78 
of the Constitution concerning separate majorities had 
been abolished and every member of the House would 
have one vote for all decisions. 

9. Mr. Clerides informed UNFICYP that he was 
prepared to discuss the situation during the aftemoon of 
22 July with a group of Turkish Cypriot members of the 
House. He subsequently indicated, however, tbat he 
would not receive this delegation if tbey came escorted 
by UNFICYP soldiers, though he would not object to 
their being brought to bis office in an UNFICYP auto
mobile driven by an UNFICYP employee. Finally, Mr. 
Clerides stated tbat unless the Turkish Cypriot members 

5. Ces projets de loi ont été tous deux présentés à la 
Chambre des représentants le 22 juillet et renvoyés à une 
commission. Il était prévu que la Chambre, siégeant en 
réunion plénière, les examinerait le lendemain. 

6. Informés des faits qui précèdent par des articles 
parus dans la presse, les membres chypriotes turcs de la 
Chambre des représentants ont décidé de tenter de par
ticiper aux débats de la Chambre. Dans la matinée du 
22 juillet, les membres chypriotes turcs ont fait part de leur 
décision à M. Carlos A. Bernardes, représentant spécial du 
Secrétaire général, soulignant, en particulier, qu'aux 
termes de l'article 78 de la Constitution, les majorités des 
représentants de chaque communauté qui prenaient part 
au scrutin étaient séparément requises pour toute modifi
cation de la loi électorale. 

7. Les membres chypriotes turcs ont demandé à la 
Force des Nations Unies à Chypre de prêter ses bons offices 
pour les mettre en mesure d'obtenir des renseignements 
sur l'horaire des réunions de la Chambre et de prendre les 
dispositions nécessaires pour que les membres chypriotes 
turcs de la Chambre puissent assister en toute sécurité à 
ces réunions. Ils ont précisé que s'ils y étaient officielle
ment invités et si les questions à examiner leur étaient 
notifiées, comme l'exige la Constitution, ils seraient prêts à 
siéger au Parlement sur toutes les questions et non seule
ment sur les deux projets de loi actuellement à l'étude. 

8. Le représentant spécial a exposé la position des 
membres chypriotes turcs au Président de la Chambre des 
représentants, M. Glafkos Clerides, qui a déclaré que les 
membres chypriotes turcs pourraient siéger à condition 
qu'un accord intervienne au préalable sur les points 
suivants: 

a) Les membres chypriotes turcs reprendraient Jeurs 
sièges de façon permanente et non seulement aux fins du 
présent débat; 

b) Les membres chypriotes turcs accepteraient que les 
lois adoptées par la Chambre des représentants soient 
appliquées à l'ensemble de l'île, y compris les zones 
turques, par le gouvernement qui utiliserait à cet effet les 
organes administratifs compétents ordinaires ; 

c) Bien que les membres chypriotes grecs considéraient 
que la participation des membres chypriotes turcs aux 
travaux de la Chambre implique la reconnaissance de leur 
part du Gouvernement chypriote actuel, les membres 
chypriotes turcs ne seraient pas tenus de faire une déclara
tion à cet effet et, de leur côté, les membres chypriotes 
grecs s'abstiendraient de faire enregistrer devant la 
Chambre une déclaration dans ce sens; 

d) Il doit être bien entendu que la disposition de 
l'article 78 de la Constitution relative aux majorités sépa• 
rées a été abolie et que, pour toutes les décisions, chaque 
membre de la Chambre aurait une voix. 

9. M. Clerides a informé la Force des Nations Unies 
qu'il était disposé à discuter de la situation au cours dç 
l'après-midi du 22 juillet avec un groupe de Chyprio~es 
turcs membres de la Chambre. Mais il a indiqué emmte 
qu'il ne recevrait pas la délégation si elle se présentait 
accompagnée de soldats de la Force, bien qu'il ne fût pas 
opposé à ce qu'elle se rende à son cabinet dans une auto
mobile de la Force conduite par un membre du personnel 
de ceUe-ci. Enfin, M . Clerides a déclaré qu'il estimait inu-
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ac~epted the conditions laid down by him, he found it 
pomtless to supply to them copies of the pending bills. 

10. The Special Representative transmitted the position 
of the President of the House to Vice-President Küçük 
and to certain Turkish Cypriot members of the House. 
The Turkish Cypriots considered that the conditions laid 
down by Mr. Clerides would eliminate the constitutional 
rights of the Turkish Cypriot members and of their 
community. They emphasized in particular that, under the 
Constitution, only the President and Vice-President 
jointly ·could challenge the constitutionality of a law 
(article 140). In the case of legislation deemed contrary 
to the interests of bis conunuuity, the Vice-President was 
entitled to institute action (article 141). However, since the 
Government had stated that it no longer recognized Dr. 
Küçük in his capacity as Vice-President, this latter 
provision of the Constitution was inapplicable in practice. 

11. During the afternooo, the Tur.kish Cypriot members 
visited the President of the House, who reiterated the 
substance of the points set forth in paragraph 8 above. 
He made it plain that, unless agreement was reached on 
these matters, be would not permit the Turkish Cypriot 
members to attend the House. Mr. Clerides also stated 
that the constitutional provisions concerning promulga
tion of the laws by the President and the Vice-President 
were no longer applicable. He subsequently stated that in 
his opinion the Turkish Cypriot members had no legal 
standing any more in the House. 

12. Both Mr. Clerides and the Turkish Cypriot 
members later in the day confirmed the substance of their 
talks to Mr. Bernardes. They subsequently released public 
statements giving their accounts of the discussions. The 
Turkish Cypriot members informed the Special Repre
sentative tbat, in the circurnstances, they would not 
appear in the House on 23 July when the extension and 
electoral bills were taken up. 

13. The Turkish Cypriot members considered that they 
had been elected in accordance with the country's Con
stitution and that their participation, under that constitu
tion, in the deliberations of the House could not be made 
subject to any conditions, permission or bargaioing. They 
also stated that their fonction consisted exclusively of 
making laws; the task of applying the laws was the 
responsibility of the executive organs of government. They 
accepted, however, that any law enacted with their partici
pation in accordance with the provisions of the Consti
tution of 1960 was for application over the entire extent of 
the Republic. 

14. The Govemment position was that certain pro
visions of the Constitution which conferred a specio.l 
status on the Turkish Cypriot community could no longer 
be considered as being in effect, that by their prolonged 
absence from the sessions of the House and other actions 
the Turkish Cypriot members had allowed their mandates 
to lapse, and that in any case the Turkish Cypriot members 
would not be permitted to return to the House to partici-

tile de communiquer aux membres Chypriotes turcs des 
exemplaires des projets de loi à l'étude, à moins qu'ils 
n'acceptent les conditions qu'il avait posées. 

10. Le représentant spécial a communiqué la position 
du Président de la Chambre au vice-président Küçük et à 
certains des membres chypriotes turcs de la Chambre. Les 
Chypriotes turcs ont estimé que les conditions posées par 
M. Clerides auraient pour effet de priver de leurs droits 
constitutionnels les membres chypriotes turcs de la Cham
bre et l'ensemble de leur communauté. Ils ont notamment 
souligné qu'aux termes de la Constitution, seuls le Pré
sident et le Vice-Président, agissant de concert, pouvaient 
mettre en question le caractère constitutionnel d'une loi 
(article 140). Dans le cas d'une loi que le Vice-Président 
jugeait contraire aux intérêts de sa communauté, celui-ci 
était habilité à engager une action (article 14 I ). Cependant, 
comme le gouvernement avait déclaré qu'il ne reconnais
sait plus à M. Küçük la qualité de vice-président, cette 
dernière disposition de la Constitution était inapplicable 
dans la pratique. 

11. Au cours de l'après-midi, les membres chypriotes 
turcs se sont rendus auprès du Président de la Chambre 
qui a réitéré en substance les points énoncés ci-dessus au 
paragraphe 8. Il a bien précisé qu'à moins qu'un accord 
n'intervienne à leur égard, il ne permettrait pas que les 
membres chypriotes turcs siègent à la Chambre. M. Cleri
des a également déclaré que les dispositions constitution
nelles qui prévoyaient la promulgation des lois par le 
Président et le Vice-Président n'étaient plus applicables. Il 
a ensuite indiqué qu'à son avis, les membres chypriotes 
turcs n'avaient plus de statut juridique à la Chambre. 

12. Tant M. Clerides que les membres chypriotes turcs 
ont, dans le courant de la journée, confirmé la substance 
de leurs entretiens à M. Bernardes. Ils ont ensuite publié 
des communiqués dans lesquels ils donnaient leur propre 
version des discussions qui avaient eu 1ieu. Les membres 
chypriotes turcs ont fait savoir au représentant spécial que, 
dans ces conditions, ils ne se présenteraient pas à la 
Chambre le 23 juillet lorsque les projets de loi relatifs à la 
prorogation des mandats et aux élections viendraient en 
discussion. 

13. Les membres chypriotes turcs estimaient qu'ils 
avaient été élus conformément. à la Constitution de l'île et 
que, aux termes de cette constitution, leur participation 
aux délibérations de la Chambre ne pouvait être assortie 
d'aucune condition, ni faire l'objet d'aucune autorisation 
ni d'aucun marchandage. Ils ont également déclaré que 
leurs fonctions étaient de nature exclusivement législative ; 
l'application des lois était du ressort des organes exécutifs 
du gouvernement. Ils reconnaissaient néanmoins que 
toute loi à l'adoption de laquelle ils avaient participé con
formément aux dispositions de la Constitution de 1960 
était destinée à être appliquée à l'ensemble du territoire de 
la République. 

14. Selon la position du gouvernement, certaines dispo
sitions de la Constitution qui conféraient à la communauté 
chypriote turque un statut particulier ne pouvaient plus 
être considérées comme étant en vigueur; le mandat des 
membres chypriotes turcs avait pris fin du fait de leur ab
sence prolongée des différentes sessions de la Chambre et 
autres réunions; les membres chypriotes turcs ne sauraient, 
en tout état de cause, être autorisés à reprendre Jeurs sièges 
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pate in enactment of legislation whîch, in view of the 
constitutional dispute and the military situation in the 
country, would not be applied in the areas under Turkish 
Cypriot control. 

15. Mr. Clerides also explained publicly that the pro
posed extension in office applied to "the members attend
ing the day to day business of the House". So far as the 
executive was concerned, the extension would apply to 
the Pre~ident, but did not refer to the Vice-President or 
to the ministers. 

16. In this connexion, it may be recalled that the Turkish 
Cypriot members have oot attended the House of Repre
sentatives sioce the disturbances of 1963-1964. On one 
occasion, in January 1965, the question oftheir attendance 
was discusscd by a delcgation of Turkish Cypriot members 
with the President of the House in connexion with the 
proposed designation of a Cyprus delegation to the 
Consultative Assembly of the Council of Europe. How
ever, the House bas not met so far to consider this item, 
and the matter has not been pursued since. 

17. The House of Representatives adopted both bills 
plaœd before it on the afternoon of 23 JuJy after a brief 
debate. There was no opposition, although some members 
expressed reservations about the system of single-member 
constituencies. 

ACTIONS TAIŒN BY THE TURKJSH CYPRIOT COMMUNITY 

à la Chambre pour participer à l 'adoption de lois qui, étant 
donné le différend constitutionnel actuel et la situation 
militaire existant dans l'ile, ne seraient pas appliquées dans 
les zones soumises à l'autorité des Chypriotes turcs. 

15. M. Clerides a également précisé publiquement que 
la prorogation des mandats qui était proposée s'appliquait 
« aux membres qui participaient régulièrerne~t aux tra
vaux de la Chambre». Quant au pouvoir exécutif, la pro
rogation s'appliquait au mandat du Président, mais non 
pas à ceux du Vice-Président ou des ministres. 

16. A cet égard, il convient de rappeler que les membres 
chypriotes turcs n'ont pas siégé à la Chambre des repré
sentants depuis les troubles survenus en 1963 - 1964. La 
question de leur participation a été discutée une fois, en 
janvier 1965, au cours d'un entretien entre une délégation 
de membres chypriotes turcs et le Président de la Chambre, 
à l'occasion de la désignation envisagée d'une délégation 
chypriote auprès de l'Assemblée consultative du Conseil 
de l'Europe. Toutefois, la Chambre ne s'est pas eocore 
réunie pour se prononcer sur cette désignation et la 
question n'a pas été soulevée à nouveau depuis. 

17. Dans l'après-midi du 23 juillet, la Chambre des re
présentants a adopté, à l'issue d'un bref débat, les deux 
projets de loi qui lui avaient été soumis. Il n'y a eu aucune 
opposition, encore que certains membres aient exprimé des 
réserves au sujet du système du scrutin uninominal. 

MESURES PRISES PAR LA COMMUNAUTÉ CHYPRIOTE TUl\QUE 

18. Les membres chypriotes turcs de la Chambre se s?nt 
réunis à Nicosia le 23 juillet sous la présidence du Vice
Président de la Chambre, M. Orhan Muderrisoglou, et ont 
adopté certaines résolutions « pour sauvegarder les droits 
constitutionnels et les intérêts de la communauté turque», 
compte tenu de« la situation qui leur est imposée ». L'une 
des résolutions stipulait que « le mandat a) du Vice-Prési
dent de la République, b) du Vice-Président de la 
Chambre des représentants etc) des membres turcs de la 
Chambre des représentants est prorogé à compter d_u 
16 aoO.t 1965 et jusqu'à ce que la communauté turque ait 
dûment élu le Vice-Président de la République et les 
membres turcs de la Chambre, et, en tout cas, pour une 

18. The Turkisb Cypriot mernbers of the House met 
in Nicosia on 23 July under the Chairmanship of the 
Vice-President of the House, Dr. Orhan Muderrisoglou, 
and adopted certain resolutions "to safeguard the consti
tutional rights and interests of the Turkish community" 
in view of the "circumstances forced upon them". One 
of the resolutions stated that "the term of office of (a) the 
Vice-President of the Republic, (b) the Vice-President of 
the House of Representatives, and (c) the Turkish 
members of the House of Representatives is hereby ex
tended as from the 16th August 1965, until such time as 
the Turkish community duly elect a Vice-President of the 
Republic and the Turkish members of the House, and in 
any case for a period oot exceeding twelve months". · période ne dépassant pas douze mois». 

19. In a statement issued late tbat evening, a spokesman 
of the Turkish Cypriot community declared, inter alia, 
that the Jegislation enacted by the House of Representa
tives, after its Turkish members had been prevented from 
attending, was devoid of any legal or constitutional basis. 

20. On 26 July, the Turkish Communal Chamber 
enacted a law extending the term of office of its members 
"with effect from the 16th August 1965 until such time 
as new roembers are duly elected and assume their duties 
and in any case for a period not excceding twelve months ". 

21. On 24 July, Mr. Küçiik conferred witb the British 
High Commissioner and the Chargé d 'affaires of Turkey 
in their capacity as represeotatives of Governments which 
were parties to the Treaty of Guarantee of 1960. 

22. On 25 July, Mr. K üçük in a letter to the Secretary
General of the United N ations [see S/6562] protesting the 
actions of the House pointed out that these actions tended 

19. D ans une déclaration faite vers la fin de la soirée du 
même jour, un porte-parole de la communauté chypriote 
turque a dit, notamment, que les lois adoptées par la 
Chambre des représentants, en l'absence des membres 
turcs qui avaient été empêchés d'y siéger, étaie~t d_épour
vues de tout fondement juridique ou const1tut10nnel. 

20. Le 26 juillet, la Chambre de communauté turque ~ 
adopté une loi prorogeant le mandat de ses membres « a 
compter du 16 août 1965 et jusqu'à ce que de no~veaux 
membres aient été dtlment élus et aient pris possession de 
leurs fonctions, et en tout cas pour une période ne dépas
sant pas douze mois». 

21. Le 24 juillet, M. Küçük s'est entretenu avec le Ha~t 
Commissaire britannique et Je chargé d'affaires de Tu:quie 
en leur qualité de représentants de gouvernements qm sont 
parties au Traité de garantie de 1960. 

22. Le 25 juillet, M. Küçük a adressé une lettre au 
Secrétaire général des Nations Unies [voir S/6562] ~rotes
tant contre les agissements de la Chambre et souhgnaot 
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to worsen the situation in Cyprus and impose the will of 
one community over the other by the use of brute force, 
contrary to Security Council resolution 186 [1964], of 
4 March 1964. He asked the Secretary-General to draw 
the Council's attention to this "delicate and highly grave 
and explosive situation which the Greeks have deliber
ately brought about in order to suppress the Turkish 
community in the island ". 

23. On 27 July, an "Official Gazette" was published 
in Turkish under the authority of the Vice-President. In 
the first issue which carried, inter alia, the law extending 
the term of office of the Turkish Communal Chamber 
referred to in paragraph 20 above, it was stated that the 
publication of such a gazette had become necessary 
because the Official Gazette of the Republic had not been 
published since March 1964 in the Turkish Janguage, 
which is one of the two official languages of the Republic. 
As a result it had been rendered impossible for the Vice
President to follow the usual procedure in exercising the 
authority given to him under article 49, paragraph j, and 
article 104 of the Constitution of 1960. 

Gooo OFFICES EXTENDED BY THE UNITED NATIONS FORCE 
IN CYPRUS 

24. Throughout the developments described in the 
above paragraphs, the Special Representative and the 
Force Commander made available the good offices of 
UNFICYP to the Government and to the Turkish Cypriot 
community, and in this manner succeeded in keeping 
channels of communication open between them at ail 
times. The United Nations Force also made the necessary 
practical arrangements for such direct contacts as took 
place. 

25. In addition, Mr. Bernardes and General K. S. 
Thimayya took every opportunity of counselling modera
tion to the Government and to the Turkish Cypriot 
leaders, urging them to act with the utrnost restraint and 
to avoid actions which migbt increase tension, worsen the 
situation and make it more diflicult for UNFICYP to 
carry out its mandate. 

26. On 27 July the Secretary-General requested UNFI
CYP to contact the Cyprus Government and the Turkish 
Cypriot leadership and to appeal to them on bis behalf 
to exercise restraint and to avoid any actions which might 
precipitate a crisis. The Secretary-General's appeal was 
transmitted on the next day by his Special Representative 
and the desired assurances were immediately received 
from those concerned. 

que ces agissements tendaient à aggraver la situation à 
Chypre et à imposer la volonté de l'une des deux commu
nautés à l'autre par l'emploi de la force brutale, ce qui 
était contraire à la résolution 186 (1964) du Conseil de 
sécurité, en date du 4 mars 1964. Il demandait au Secré
taire général d'appeler l'attention du Conseil de sécurité 
sur« le caractère délicat et l'extrême gravité de la situation 
explosive que les Grecs ont délibérément provoquée dans 
le but de supprimer la communauté turque dans l'ile ». 

23. Le 27 juillet, un « journal officiel» a été publié en 
turc sur l'ordre du Vice-Président. Dans le premier 
numéro, qui contenait, notamment, le texte de la loi 
prorogeant le mandat des membres de la Chambre de 
communauté turque, dont il est fait mention au paragra
phe 20 ci-dessus, il était indiqué que la publication de ce 
journal avait été rendue nécessaire du fait que depuis le 
mois de mars 1964, le« Journal officiel» de la République 
n'avait pas paru dans la langue turque, qui est l'une des 
deux langues officielles de la République. En conséquence, 
il avait été impossible au Vice-Président de suivre la 
procédure normale pour exercer les pouvoirs qui lui sont 
conférés aux termes des articles 49,j, et 104 de la Constitu
tion de 1960. 

BONS OFFICES PRÊTÉS PAR LA FORCE DES NATIONS UNIES 
À CHYPRE 

24. Tout au long des événements décrits dans les para
graphes qui précèdent, le représentant spécial et le Com
mandant de la Force ont offert les bons offices de la Force 
des Nations Unies à Chypre au gouvernement et à la 
communauté chypriote turque, et ont ainsi réussi à main
tenir entre eux des moyens de communication auxquels ils 
pouvaient avoir recours à tout moment. La Force des 
Nations Unies a également pris les dispositions pratiques 
nécessaires pour tous les contacts directs qui ont. eu lieu 
entre eux. 

25. En outre, M. Bernard es et le général K. S. Thimayya 
ont saisi toutes les occasions qui se sont offertes à eux 
d'inviter à la modération le Gouvernement et les dirigeants 
chypriotes turcs, en les priant d'agir avec la plus grande 
retenue et de s'abstenir de toute action susceptible d'accroî
tre la tension, d'aggraver la situation et de rendre plus 
difficile à la Force l'accomplissement de son mandat. 

26. Le 27 juillet, le Secrétaire général a demandé à la 
Force des Nations Unies à Chypre de prendre contact avec 
le Gouvernement chypriote et les dirigeants chypriotes 
turcs et de leur demander en son nom de faire preuve de 
retenue et de s'abstenir de tous actes risquant de précipiter 
la crise. L'appel du Secrétaire général a été transmis le 
lendemain par son représentant spécial et les intéressés ont 
immédiatement donné les assurances souhaitées. 

DOCUMENT S/6569/Add.1 

[Original text: English] [Texte original en anglais] 
[5 août 1965] [5 August 1965] 

Further to my reports on recent developments in 
Cyprus [S/6569 and S/6586 ],1 I wish to bring to the 
attention of the Security Council the following texts of 
communications transmitted by the Government of Cyprus 

1 Document S/6586 was distributed an 2 August 1965, see below. 

Pour compléter mes rapports sur l'évolution récente de 
la situation à Chypre [S/6569 et S/6586],1 je voudrais 
attirer l'attention du Conseil de sécurité sur le texte des 
communications ci-après qui ont été transmises par le 

1 Le document S/6586 a été distribué le 2 août 1965. Voir ci-après. 
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to my Special Representative in the early hours of 5 August 
1965. . 

LETTER DATED 4 Aucusr 1965 FROM THE ACTING MINJSTER 

FOR FOREIGN AFFAIRS OF CYPRUS TO THE SPECIAL REPRE
SENTATIVE OF THE SECRET ARY-GENERAL IN CYPRUS 

Confirming our conversation regarding the notes 
presented to this Ministry by the British High Commission
er and the Turkish Embassy, I am forwarding for imme
diate transmission to the Secretary-General copy of the 
said notes together with this Mioistry's replies. 

I particularly wish to draw your attention to the last 
paragraph of the Turkish note which constitutes an open 
threat of intervention against Cyprus. 

(Signed) A. ARAouzos 
Acting Minister for Foreign Affairs of Cyprus 

I. Note dated 24 July 1965 /rom the British High Com
mission in Cyprus io the Government of Cyprus 

The British Government notes that the Cyprus Govern
ment bas enacted a law purporting to make provisions for 
elections to the House of Representatives without pro
vision for separate elections by the Greek and Turkish 
communities. It further notes that this law was passed by 
the Ho use ofRepresentatives in the absence of the Turkish 
Cypriot members. As one of the Guarantor Powers the 
British Government protests against this action which is 
in breach of basic articles of the Constitution of the 
Republic of Cyprus, particularly article 62 and article 
78, paragraph 2. It particularly regrets that the Cyprus 
Government should have taken this action in view of 
operative paragrapbs I and 3 of Security Council resolu
tion 186 (1964), of 4 March 1964, calling on Member 
States to refrain from any action likely to worsen the 
situation in Cyprus, and calling on the communities in 
Cyprusand theirleaders to actwith tbeutmostrestraint. The 
British Government trusts tbat the Cyprus Government will 
refrain from any steps to give effect to this new enactment, 

2. Note dated 27 July 1965 /rom the Turkislz Embassy in 
Nicosia io the M inister for Foreign Affairs of Cyprus 

The Turkish Embassy sbould like to bring to the atten
tion of the Ministry for Foreign Affairs the following. 

The Turkish Government has been infonned that the 
Greek members of the House of Representatives of Cyprus 
met on 23 July 1965, and decided to extend the term of 
office of the President of the Republic and of the members 
of the House of Representatives for one year. At the same 
meeting they purported to amend the present electoral 
Iaw, with a view to abolishing separate Greek and Turkisb 
Cypriot electoral rolls. 

The Ministry for Foreign Affairs will be aware that 
both tbese decisions are contrary to the Constitution of 
the Republic of Cyprus, whicb is under the safeguard of 
international treaties. 

Gouvernement de Chypre à mon représentant spécial à 
l'aube du 5 août 1965. 

LETTRE, EN DATE DU 4 AOÛT 1965, ADRESSÉE AU REPRÉSEN

TANT SPÉCIAL DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL À ÙIYPRB PAR LE 
MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES PAR INTÉRIM DB 
CHYPRE 

Confirmant nos entretiens au sujet des notes remises au 
Ministère des affaires étrangères par le Haut Commissaire 
britannique et l'ambassade de Turquie, je vous envoie, 
pour transmission immédiate au Secrétaire général, copie 
de ces notes ainsi que des réponses dudit ministère. 

Je me permets d'attirer particulièrement votre attention 
sur Je dernier paragraphe de la note turque qui constitue 
une menace directe d'intervention contre Chypre. 

Le M inistre des affaires étrangères 
par intérim de Chypre, 
(Signé) A. ARAouzos 

1. Note, en date du 24 juillet 1965, adressée au Gouverne
ment de Chypre par le Haut Commissaire britannique à 
Chypre 

Le Gouvernement britannique constate que le Gouver
nement chypriote a promulgué une loi visant à réglementer 
les élections à la Chambre des représentants, où il n'est 
pas question d'élections séparées pour les communautés 
grecque et turque. Il constate en outre que cette loi a été 
adoptée par la Chambre des représentants en l'absence des 
membres chypriotes turcs. Le Royaume-Uni, en tant que 
puissance garante, proteste contre ces mesures qui consti
tuent une atteinte aux articles fondamentaux de la Cons
titution de la République de Chypre, en particulier aux 
articles 62 et 78, paragraphe 2. Il déplore tout particulière
ment que le Gouvernement chypriote ait pris ces mesures, 
eu égard aux paragraphes 1 et 3 du dispositif de la résolu
tion 186 (1964) du Conseil de sécurité, en date du 4 mars 
1964, qui invite les Etats Membres à s'abstenir de toute 
action risquant d'aggraver la situation à Chypre, et qui 
demande aux communautés de Chypre et à leurs dirigeants 
de faire preuve de la plus grande modération. Le Gouver
nement britannique est persuadé que le Gouvernement 
chypriote s'abstiendra de prendre des mesures visant à 
mettre cette nouvelle loi en vigueur. 

2. Note, en date du 27 juillet 1965, adressée au Ministre 
des affaires étrangères de Chypre par l'ambassade de 
Turquie 

L'ambassade de Turquie tient à attirer l'attention du 
Mi1ùstère des affaires étrangères sur ce qui suit. 

Le Gouvernement turc a été informé que les membres 
grecs de la Chambre des représentants de Chypre s'étaient 
réunis le 23 juillet 1965 et avaient décidé de prolonger d'un 
an le mandat du Président de la République et des membres 
de la Chambre des représentants. Au cours de la même 
réunion, ils ont prétendu amender la loi électorale actnelle 
en supprimant les listes électorales distinctes établies pour 
les Chypriotes grecs et les Chypriotes turcs. 

Le Ministère des affaires étrangères n'ignore certaine
ment pas que ces décisions sont contraires à la Constitu
tion de la République de Chypre, qui est garantie par des 
traités internationaux. 
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Learning tbat the Greek members of the House of 
Representatives would meet in order to adopt the above
mentioned decisions, the Turkish members of the House 
informed the President of the House that tbey were willing 
to attend the meeting in order to enable the House of 
Representatives to legislate on these issues, in conformi
ty with the Constitution. 

The Turkish members have, however, been informed 
by the President of the House tbat their demand to take 
part at the meeting can only be accepted on ce1tain 
conditions, which were all designed to take away from the 
Turkish community their legal rights under the Constitu
tion. They were also notified that if these conditions 
totally incompatible with the Constitution were not accept
ed , they should be barred from attending the meeting, by 
the use of force, if necessary. 

Attempt to prevent the Turkish members of the House 
from participating in the meeting as well as the decisions 
adopted in their absence, constitute a new :flagrant 
violation of the Constitution of Cyprus and also of the 
country's treaty commitments. 

The decision taken by the Greek members of the Ho use 
of Representatives, to extend the term of office of the 
President, and of the members of the Ho use of Represen
tatives, is devoid of any legal basis for the following 
reasons : (a) to extend the term of office of the President 
only is contrary to article l of the Constitution and also 
toits whole spirit; (b) according to article 78, paragraph 2, 
any modification of the electoral law sbould be passed by 
the majority votes of both the Greek and the Turkish 
members of the House of Representatives; (c) article 52 
of the Constitution provides that any law or decision 
cannot be promulgated without the concurrent signatures 
of the President and of tbe Vice-President. 

It is not, therefore, possible to consider constitutional 
the extension of the term of office of the President and of 
the members of the House of Representatives. This 
decision eau only be regarded as a de facto measure which 
can have no legal e.ffect whatsoever. 

At the meeting held by the Greek members of the 
House, these representatives bave also purported to enact 
an electoral law. This decision is null and void in view of 
the provisions of the Constitution. From the point of 
view of procedure any legislation pertaining to elections 
bas to be adopted in the presence of the Turkish members 
of the House and with the majority votes of the Turkish 
representatiYeS as well, as specified in article 78, paragxaph 
2, of the Constitution. Furtbermore, this so-called law 
establisbes a common roll and abolishes separate G reek 
and Turkish electoral rolls, whereas articles 1 and 62 of 
the Constitution require that the President of the Republic 
and the Greek members of the House of Representalives 
be elected by the Greek community and the Vice-President 
of the Republic, and the Turkish members of the House 
be electcd by the Turkish community. It is dear that the 
decisioo of the Greek members of the Bouse of Repre
sentatives bas been devised for the purpose of altering the 
basic articles of the Constitution. 

The Ministry for Foreign Affairs should also be remind
ed that that action not only violates the Constitution and 

Ayant appris que les membres grecs de la Chambre des 
représentants se réuniraient en vue d'adopter les décisions 
susmentionnées, les membres turcs de la Chambre ont 
informé le Président de la Chambre qu'ils souhaitaient 
assister à cette réunion afin de permettre à la Chambre des 
représentants de statuer sur ces questions conformément à 
la Constitution. 

Or, les membres turcs ont été informés par le Président 
de la Chambre que leur demande ne pouvait être agréée 
qu'à certaines conditions, lesquelles tendaient à priver la 
communauté turque des droits qui leur sont conférés par 
la Constitution. Ils ont également été avisés que si ces 
conditions, qui sont totalement incompatibles avec la 
Constitution, n 'étaient pas acceptées, l'accès de la salle de 
réunion leur serait interdit, au besoin par la force. 

La tentative faite pour empêcher les membres turcs de la 
Chambre de participer à la réunion en question, ainsi que 
les décisions adoptées en leur absence constituent une 
nouvelle violation flagrante de la Constitution de Chypre et 
des engagements contractuels de ce pays. 

La décision prise par les membres grecs de la Chambre 
des représentants de prolonger le mandat du Président et 
des membres de la Chambre est dénuée de tout fondement 
juridique, pour les raisons suivantes: a) la prolongation du 
mandat du Président est contraire à l'article premier de la 
Constitution et à l'esprit de ce document tout entier ; 
b) en vertu de l'article 78, paragraphe 2, la loi électorale ne 
peut être modifiée qu'à la majorité des voix des membres 
grecs et turcs de la Chambre des représentants; c) l'article 
52 de la Constitution dispose qu'aucune loi ou décision ne 
peut être promulguée sans avoir été signée conjointement 
par le Président et le Vice-Président. 

Par conséquent, il n'est pas possible de considérer comme 
constitutionnelle la prolongation du mandat du Président 
et des membres de la Chambre des représentants. On ne 
peut voir dans cette décision qu'une mesure de facto 
dépourvue de toute valeur juridique. 

A la réunion tenue par les membres grecs de la Chambre, 
il a également été décidé de promulguer une loi électorale. 
Cette décision est nulle et non avenue, étant donné les 
dispositions de la Constitution. Du point de vue de la 
procédure, toute loi relative aux élections doit être adoptée 
en présence des membres turcs de la Chambre et recueillir 
la majorité des voix des représentants turcs et des repré
sentants grecs, comme il est spécifié à l'article 78, para
graphe 2 de la Constitution. De plus, cette soi-disant loi 
établit une liste électorale commune et supprime les listes 
distinctes pour les Grecs et les Turcs, alors que l'article 
premier et l'article 62 de la Constitution stipulent que le 
Président de la République et les membres grecs de la 
Chambre des représentants doivent être élus par la 
communauté grecque, et le Vice-Président de la Républi
que et les membres turcs de la Chambre, par Ja commu
nauté turque. Il est clair que la décision prise par les 
membres grecs de la Chambre des représentants avait pour 
but de modifier des articles fondamentaux de la Constitu
tion. 

Il convient également de rappeler au Ministère des 
affaires étrangères que ces mesures sont contraires non 
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the international treaties but also contravenes Security 
Council resolution 186 (1964), of 4 March 1964. 

The Turkish Embassy, therefore, strongly protests this 
illegal undertaking. 

fa .. The Turkish Government as a guaranteeing State of 
the Constitution of Cyprus, would like to draw the atten
tion of the Greek Cypriot authorities to the most serious 
consequences which might ensue from any attempt to 
put into effect the unconstitutional decision ameoding the 
electoral Iaw. 

The Turkish Govemment will not fail to take whatever 
action is necessary within its responsibilities under the 
Treaty of Guarantee in order to ensure the observance of 
the constitu.tional order in Cyprus. 

3. Reply dated 27 July 1965 by the Government of Cyprus 
ro the note /rom the British High Commission 

With reference to the British Government's note of 
24 July 1965 concerning the enactment by the House of 
Representatives of electoral legislation, the Govemment 
of Cyprus wishes to state the following. 

(i) The British Government in its note gives a very 
unwarranted interpretation to parts of Security Council 
resolution 186 (1964), of 4 March 1964. T he enactment of 
electoral legislation is not in conflict with either the spirit 
or the letter of the said resolution which referred to the 
obligations of Member States under the Charter towards 
"the sovereign Republic of Cyprus". It is to be regretted 
that themost relevant and important word viz. "sovereign" 
is missing from a reference of the relevant part in the 
British Govemment's note. 

(ii) With regard to the remark that the prov1s1ons 
made under the new law do not take account of the 
articles of the 1960 Constitution (separate elections, etc.), 
the Govemment of Cyprus wishes to make it clear that 
i t cannot, under any circumstances, contribute in any 
way towards the restoration of the situation existing prior 
to December 1963, which has since then radically been 
altered by the outbreak of the Turkisb Cypriot rebellion, 
the Turkish aggression, the relevant resolutions of the 
Security Council and other related developments. 
Questions relating to the administration of the country, 
t he enactment of Iegislation relating to the functioning of 
the State and the management ofinternalaffairs are matters 
exclusively within the domestic jurisdiction of Cyprus and 
are the concern solely of the people of Cyprus. 

(iü) In this note the British Government purports to 
protest the action in respect of the enactment of the said 
legislation and does so alJegedly "as one of the Guarantor 
Powers ". The views of the Govemment of Cyprus on the 
subject of the so-called Ireaty of Guarantee have been 
made clear and are on record before the Security Council. 
Since, moreovcr, reforence is made to tbe "Ouarantor 
Powers" in the British Government's note, the question 
which arises is what action did the British Government 
take as a Guarantor Power when the territorial integrity 
of Cyprus was so flagrantly violated by Turkey in August 
1964, bearing in miud especially the fact that the primary, 
declared object of the Treaty of Guarantee was the pro-

seulement à la Constitution et aux traités internationaux, 
mais aussi à la résolution 186 {1964) du Conseil de 
sécurité, en date du 4 mars 1964. 

En conséquence, l'ambassade de Turquie proteste 
énergiquement contre ces mesures illégales. 

Le Gouvernement turc, en tant qu'Etat garant de la 
Constitution de Chypre, tient à attirer l'attention des 
autorités chypriotes grecques sur les conséquences très 
graves que pourrait avoir toute tentative de mettre en 
vigueur la décision anticonstitutionnelJe modifiant la loi 
électorale. 

Le Gouvernement turc n'hésitera pas à prendre, dans le 
cadre des responsabilités qui lui incombent en vertu du 
Traité de garantie, toutes les mesures qui se révéleront 
nécessaires pour assurer le respect de l'ordre constitution
nel à Chypre. 

3. Réponse, en date du 27 juillet 1965, du Gouvernement 
chypriote à la note du Haut Commissaire britanniqut 

Se référant à la note du Gouvernement britannique en 
date du 24 juillet 1965, touchant l'adoption par la Cham-
bre des représentants d'une loi électorale, le Gouverne
ment chypriote tient à faire la déclaration suivante. 

i) Dans sa note, le Gouvernement britannique inter
prète de façon très contestable certaines parties de la 
résolution 186 (1964) du Conseil de sécurité, en date du 
4 mars 1964. L 'adoption d'une loi électorale n'est contiaire 
ni à l'esprit ni à la lettre de ladite résolution qui se réfère 
aux obligations que la Charte impose aux Etats Membres 
à l'égard de « la République souveraine de Chypre i>. ll 
est regrettable que le terme Je plus significatif et le plus 
important, à savoir le mot «souveraine», ait été omis 
dans le passage pertinent de la note du Gouvernement 
britannique. 

ii) En ce qui concerne l'allégation suivant laquelle les 
dispositions de la nouvelle loi ne tiennent pas compte des 
articles pertinents de la Constitution de 1960 (élections 
séparées, etc.), le Gouvernement chypriote tient à préciser 
qu'il ne peut, en aucune circonstance ni d'aucune façon, 
contribuer à rétablir la situation qui existait avant le mois 
de décembre 1963; cette situation a été depuis lors radicale
ment modifiée par la rébellion chypriote turque, l'agression 
turque, les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité 
et divers autres éléments. Les questions concernant l'ad· 
ministration du pays, l'adoption de lois relatives au 
fonctionnement des rouages de l'Etat et la gestion des 
affaires intérieures ressortissent exclusivement à la oom· 
pétence nationale de Chypre et ne relèvent que du peuple 
chypriote. 

iii) Dans sa note, le Gouvernement britannique mani• 
feste son intention de protester, et proteste en fait, contre 
toute mesure tendant à la promulgation de la loi en cause 
et ce, prétend-il, « en tant que puissance garante». Les 
vues du Gouvernement chypriote au sujet du Traité dit de 
garantie ont été clairement exposées et figurent dam lt:5 
procès-verbaux des séances du Conseil de sécurité. Mais 
puisque le Gouvernement britannique fait mention, dans 
sa note, des « puissances garantes », on est en droit de se 
demander queJJes mesures le Gouvernement brita,':1ni~u~ ~ 
prises en tant que puissance garante lorsque l mtegnte 
territoriale de Chypre a été violée de façon si flagrante ~n 
août 1964 par la Turquie, et ce d'autant plus que le prenuer 
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tection of the territorial integrity of Cyprus. It should 
further be noted tbat the action of the Turkish Govern
ment in question took place at a time when the British 
Government migbt, with more reason, have been entitled 
to regard itself as a guarantor. Since then, there can be 
no question of" guarantors ", because the Turkish action 
itself and the stand of one of the other "guarantors" 
were such as to dispel any doubt regarding the non
validity of the Treaty of Guarantee. 

(iv) For the reasons given above the Government of 
Cyprus regrets that it has no choice than to reject the British 
Government's protest, which constitutes an interference 
in the interna! affairs of Cyprus. 

4. Reply dated 28 July 1965 from the Ministry for Foreign 
A.flairs of Cyprus to the note /rom the Turkish Embassy 

The Ministry for Foreign Aifairs of the Republic of 
Cyprus wishes to refer to the note of the Turkish Embassy 
dated 27 July 1965 and state the following. 

(i) With regard to the references by the Turkish 
Government in the said note to the legislation recently 
enacted by the Ho use of Representatives and the allegation 
that it is contrary to certain articles of the 1960 Constitu
tion, the Government of Cyprus wishes to make it clear 
that it cannot, url.der any circumstances, contribute in 
any way towards the restoration of the situation existing 
prior to December 1963 which bas been radically altered 
by the outbreak of the Turkish Cypriots rebellion, the 
Turkish aggression, the relevant resolutions of the 
Security Couocil and other related developmeots. The 
Government of Cyprus considers that the legislatioo in 
question is a matter falling exclusively within the domestic 
jurisdiction of the Republic of Cyprus and relates to the 
normal fuoctioning of the State and the management of 
its internai affairs ; as such it is the sole concern of the 
peop]e of Cyprus. 

(ii) With reference to the meeting with the President of 
the House of Representatives, the Ministry for Foreign 
Affairs would Jike to point out that it is erroneously 
stated that "the Turkish members" would have been 
"barred from attending the meeting by the use of force if 
necessary ". On the contrary, they were given the opportu
nity, in spite of their activities since December 1963, 
directed against the State, to participate in the work of 
the House, provided, inter alia, they accepted the principle 
that the laws enacted by the House would be applied by 
the Govemment to ail the citizens of the Republic in all 
areas. 

(iii) In its said note the Turkish Government purports 
to protest against the action in respect of the enactment 
of the said Jegislation and does so allegedly as one of the 
Guarantor Powers. The views of the Government of 
Cyprus on the subject of the so-called Treaty of Guarantee 
have been made clear and are on record before the Security 
Council. 

(iv) The Ministry for Foreign Affairs bas taken a grave 
view of the undisguised threat contained in the last 
paragraph of the note under reply. The Turkish Govern
ment would be in a very indefensible position to invoke the 
so-called Treaty of Guarantee, the primary object of which 

objectif déclaré du Traité de garantie était la protection de \ 
l'intégrité territoriale de Chypre. Il convient de remarquer \_ 
en outre qu'au moment où le Gouvernement turc a agi de 
la sorte, le Gouvernement britannique était davantage fon-
dé à se considérer comme puissance garante. Depuis cet 
événement, il ne saurait plus être question de « puissances 
garantes » étant donné que l'intervention turque elle
même et la position prise par l'une des autres « puissances 
garantes » ont levé toute incertitude quant à la non
validité du Traité de garantie. 

iv) Pour les raisons exposées ci-dessus, le Gouverne
ment chypriote regrette de devoir rejeter la protestation du 
Gouvernement britannique qui constitue une ingérence 
dans les affaires intérieures de Chypre. 

4. Réponse, en date du 28 juillet 1965, du Ministère des 
affaires étrangères de Chypre à la note de l'ambassade de 
Turquie 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de 
Chypre, se référant à la note, en date du 27 juillet, de 
l'ambassade de Turquie, tient à déclarer ce qui suit. 

i) Le Gouvernement turc fait mention dans la note sus
mentionnée de la loi récemment adoptée par la Chambre 
des représentants et prétend que cette loi est contraire à 
certains articles de la Constitution de 1960. Le Gouverne
ment chypriote entend préciser qu'il ne peut en aucune 
circonstance ni d'aucune façon contribuer à rétablir la 
situation qui existait avant le mois de décembre 1963; 
cette situation a été radicalement modifiée par la rébellion 
chypriote turque, l'agression turque, les résolutions per
tinentes du Conseil de sécurité et divers autres éléments. 
Le Gouvernement de Chypre considère que la loi en 
question ressortit exclusivement à la compétence nationale 
de la République de Chypre et est liée au fonctionnement 
normal des rouages de l'Etat et à l'administration de ses 
affaires intérieures; la question ne relève donc que du 
peuple chypriote. 

ii) En ce qui concerne la réunion à laquelle a participé 
le Président de la Chambre des représentants, le Ministère 
des affaires étrangères souligne qu'il est inexact de dire que 
l'accès de la salle de réunion aurait été interdit aux mem
bres turcs « au besoin par la force». Bien au contraire, en 
dépit des activités auxquelles ces derniers se livrent contre 
l'Etat depuis décembre 1963, possibilité leur a été donnée 
de participer aux travaux de la Chambre, à condition 
notamment qu'ils acceptent le principe selon lequel les lois 
adoptées par la Chambre seraient appliquées par le gou
vernement à tous les citoyens de la République et dans 
toutes les parties du pays. 

iii) Dans la note en question, le Gouvernement turc 
manifeste l'intention de protester, et proteste en fait, 
contre l'adoption de la loi en cause, et ce, en tant que 
puissance garante. Les vues du Gouvernement de Chypre 
sur la question du Traité dit de garantie ont déjà été ex
posées devant le Conseil de sécurité. 

iv) Le Ministère des affaires étrangères considère que la 
menace non déguisée que contient le dernier paragraphe 
de la note susmentionnée est très grave. Le Gouvernement 
turc serait très mal venu à invoquer le Traité dit de 
garantie - qui avait pour principal objectif de protéger 
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. · was to protect the territorial integrity and political 
) independence of Cyprus, when that Government itself, 

through diverse and grave tnreats and acts of aggression 
culminating in the bombings of August 1964, flagrantly 
and repeatedly violated its undertakings and dispelled any 
remaining doubts as to the non-validity of the said 
instrument. 

(v) The Turkish Governmeot may be rcmindcd tbat the 
Charter of the United Nations strongly enjoins all 
Member States to refrain from the threat or use of force 
in their international relations (Article 2, paragraph 4) 
and also of Security Council reso1ution 186 (1964), of 
4 March 1964, which expressly recalls tbat same provision 
in relation to the sovereign Republic of Cyprus. 

(vi) The Government of Cyprus does not recognize to 
any foreign State the rigbt of dietating the method of 
regulating its own interna! affairs. 

(vii) For the reasons given above, the Government of 
Cyprus has to reject the Turkish Goverrunent's protest 
which constitutes an interf erence in the internai alîairs of 
the Republic of Cyprus. 

l'intégrité territoriale et l'indépendance politique de 
Chypre - alors qu'il a lui-même, par toutes sortes de 
menaces et actes d'agression graves, qui ont trouvé leur 
couronnement dans les bombardements d'aoOt 1964, 
violé, de manière flagrante et à plusieurs reprises, ses 
engagemenls et levé toutes les incertitudes qui pouvaient 
encore subsister au sujet dela non-validité dudit instrument. 

v) Il serait bon d'appeler l'attention du Gouvernement 
turc sur l' Article 2, paragraphe 4, de la Charte des Nations 
Unies qui demande instamment à tous les Etats Membres 
de s'abstenir de recourir à la menace ou à l'emploi de la 
force dans leurs relations internationales ainsi que sur la 
résolution 186 (1964) du Conseil de sécurité, en date du 
4 mars 1964, qui cite expressément cette même disposition 
à propos de la République souveraine de Chypre. 

vi) Le Gouvernement chypriote ne reconnaît à a1cun 
Etat étranger le droit de lui dicter les méthodes à suivre 
dans la gestion de ses affaires intérieures. 

vii) Pour les raisons énumérées ci-dessus, le Gouverne
ment chypriote doit rejeter la protestation du Gouverne
ment turc qui constitue une ingérence dans les affaires inté
rieures de la République de Chypre. 

DOCUMENT S/6569/Add.2 

[Original iext: English] [Texte original en anglais] 
[JO août 1965] [JO August 1965] 

1. Further to my reports on recent developmeots in 
Cyprus [S/6569 and Add. l, and S/6586 ], 2 I am bringing to 
the attention of the Security Council at the request of the 
representative of Turkey in its letter of 9 August 1965 
[S/6602], the information set out below. 

2. The House of Represen.tatives met as scheduled on 
5 August 1965 and elected the incumbent, Mr. Glafkos 
Clerides, as President for a period not exceeding one year 
from the date of the expiry of his present term of office 
on 15 August. This action was taken unanimously by the 
25 members present. No Turkish Cypriot members were 
present. 

3. At the same meeting, the House took Jegislative 
action in respect of the representatives of the Armenian, 
Maronite and Latin religious groups who under the 1960 
Constitution (articles 2 and 109) had been members of the 
Greek Communal Cbamber. That Cbamber bad been 
abolished by a law of31 March 1965, most of its fonctions 
being transferred either to the House of Representatives 
or to the newly cstablished Ministry of Education. The 
law of 31 March specified tbat the representatives of the 
aforementioned religious communities would, until the 
expiration of their terms of office, continue to represent 
their groups for m atters heretofore falling under the 
jurisdiction of the G reek Communal Chamber. For this 
purpose, these represcntatives were given right to be heard 
by any governmental organ, or commlttee of the Ho use of 
Rcprcscntntives, or nutbority of the Republic. The Hou:;e 
of Representatives, through its committees, was to request 
the views of these r eligious groups to be plaœd before 
it prior to enactment of any law affecting these groups. 

2 Ibid. 

1. Pour compléter mes rapports sur l'évolution récente 
de la situation à Chypre [S/6569 et Add.1 et S/6586] 2 

et à la demande, en date du 9 aoOt 1965, du représe~tant 
de la Turquie [S/6602], j'attire l'attention du Conseil de 
sécurité sur les renseignements ci-après. 

2. La Chambre des représentants s'est réunie comme 
prévu le 5 août et a réélu à la présidence le Président en 
exercice, M. Glafkos Clerides, pour une période d'un an au 
maximum à compter du 15 aofit, date d'expiration d~ S?°, 
présent mandat. Cette décision a été prise à l'unani~ute 
par les 25 membres présents. Aucun membre chypriote 
turc n'était présent. 

3. A cette même séance, la Chambre a adopté un Lex~e 
législatif concernant les représentants des groupes reli
gieux de rites arménien, maronite et latin qui, en vertu ~e 
la Constitution de 1960 (articles 2 et 109), faisaient partt~ 
de la Chambre de communauté grecque avant que cdle-c1 

n'eût été dissoute par la loi du 31 mars 1965, la plupart de 
ses responsabilités étant alors attribuées soit à la Cha:nbre 
des représentants, soit au Ministère de l'éducation r~em
ment créé. Cette loi du 31 mars spécifiait que les reprcse~
tants des communautés religieuses susmentionnées contt• 
nueraient, jusqu'à l'expiration de leur mandat, à ~epré_sen• 
ter leurs groupes respectifs pour les affaires qut ava1en~ 
jusqu'alors, ressorti à la Chambre de communaut_e 
grecque. A cette fin, elle donnait à ces représentants le droit 
d 'être entendus par les organes administratifs, les c~11;· 
missions de la Chambre des représentants ou les autontes 
de la République. Avant d'adopter des lois intére~sant ~s 
groupes religieux, la Chambre des représentants devait, 
par l'intermédiaire de ses commissions, demander à ces 
groupes de la saisir de leurs vues. 

a Ibid. 
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4. The action taken by the House on 5 August amended 
the legislation of 31 March by extending the terms of 
office of the representatives of the three religious groups 
for a period not exceeding one year. Their functions as 
defined in the law of31 March were not affected. Promul
gation of this measure is expected to be completed shortly, 
when it is published in the Official Gazette. 

4. Le texte adopté par la Chambre le 5 août a modifié la 
loi du 31 mars en prolongeant d'une période d'un an au 
maximum le mandat des représentants des trois groupes 
religieux. Leurs attributions, telles que les définissait la loi 
du 31 mars, n'ont pas été modifiées. Ce texte doit entrer en 
vigueur sous peu, dès qu'il sera publié au Journal officiel. 

DOCUMENT S/6570 

Telegram dated 29 July 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: SpanishJ 
[30 July 1965) 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you for 
the information of the Security Council the text of 
telegram No. 424, dated 28 July 1965, which was sent to 
me by the Director of the OAS secretariat services in the 
Dominican Republic. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAOI! No. 424, TO TI-Œ S!!CRETARY ÛENERAL0F THE ◊RGANIZATI0N 
OF AMERICAN STATES 

The Inter-American Pea.ce Force announccs that there were no 
attacks on 27 July. 

The Commission on Human Rights visited La Victoria peni
tentiary, where the authorities informed it that the screêning commit
tee had begun operating. lt urged the authorities to take the 
necessary steps to solve the problem of detainees against whom 
there are no charges. The Commission sent the screening committee 
a list of almost 200 civilian political prisoners at La Victoria who 
were duly interviewed by the Commission ; some of these have been 
waiting for more than two months for a decision. This aftemoon 
the representative of the Commission, Angela Acuna de Chac6n, 
a lawyer, accompanied by Dr. Zanotti, had an interview with 
General Imbert. During the day the Commission received 43 persons 
who pyt before it problerns conceming violations of human rights. 

(Signed) Santiago ÜRTIZ 

Director of the OAS secretariat services 
in the Dominican Republic 

Télégramme, en date du 29 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagno[J 
[30 juillet 1965) 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme n° 424 qui m'a été adressé le 28 juillet 1965, 
par le directeur des services de secrétariat de l'Organisa
tion des Etats américains en République Dominicaine. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MEsSAOB N° 424 ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DB L'ORGANISA· 

TION DES ETATS AMERICAINS 

La Force interaméricaine de paix fait savoir qu'il n'y a pas eu 
d'attaque le 27 juillet. 

La Commission interaméricaine des droits de l'homme s'est rendue 
à la prison La Victoria où les autorités lui ont fait savoir que le 
Comité de vérification a commencé ses activités aujourd'hui. Elle 
est intervenue auprès des autorités pour qu'elles adoptent les mesures 
nécessaires pour résoudre le problème des détenus contre lesquels il 
n'est formulé aucune accusation. La Commission a envoyé au Comité 
de vérification une liste comprenant les noms de près de 200 prison
niers politiques se trouvant à La Victoria avec lesquels la Commis
sion s'est entretenue en temps voulu et dont certains attendent une 
décision depuis plus de deux mois. Cet après-midi, la représentante 
de la Commission, Mme Angela Acuna de Chac6n, accompagnée du 
docteur Zanotti, s'est entretenue avec le général Imbert. Aujourd'hui 
la Commission a reçu 43 personnes qui ont soulevé des problèmes 
relatifs à la violation des droits de l'homme. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
e11 République Domi11icai11e, 

(Signé) Santiago 0Rnz 

DOCUMENT S/6571 

Letter dated 30 July 1965 from the representative of Turkey 
to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[30 July 1965] 

On 23 July 1965, the Greek members of the House of 
Representatives of the Republic of Cyprus purported to 
enact two laws, one prolonging the term of office of the 
President of the Republic and of the Greek members of 
the House of Representatives, and the other amending the 
electoral law, existing and valid under the Constitution 
of the Republic. 

Lettre, en date du 30 juillet 1965, adressée au Président do 
Conseil de sécurité par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais} 
[30 juillet 1965] 

Le 23 juillet 1965, les membres grecs de 1a Chambref es -
représentants de la République de Chypre ont prétepdu 
adopter deux lois, l'une prorogeant le mandat du Ptési
dent de la République et des membres grecs de la Chant ~ 
des représentants, et l'autre modifiant la loi électoral · en~ 
vigueur qui avait été adoptée en application de la Co · sti
tution de la République. 
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These two purported enactments are utterly void, in 
form and substance, from a constitutional point of view 
and are in flagrant violation of solemn international 
agreements upon which the Constitution of the Republic 
of Cyprus is based. They have in consequence created a 
situation of incalculable gravity in Cyprus, where the 
peace is in imminent danger. 

Furthermore, by taking such an unlawful, provocative 
and dangerous measure the Greek Cypriot Government of 
Cyprus bas acted in utter disregard of Security Council 
resolution 186 (1964) of 4 March 1964, which calls upon 
Member States to refrain from any action or tbreat of 
action Iikely to worsen the situation and upon the com
munities in Cyprus and their leaders to act with the utmost 
restraint. 

Since the Security Council, as the principal peace
keeping organ of the United Nations, (1) should be alert 
to any inchoate danger to the peace in order to prevent 
grave consequences, and (2) should take full account of 
any violation of its recommendations and take steps to 
prevent the recurrence of such violations, I have the 
honour, upon instructions from my Government, for
mally to request Your Excellency to cal! an early meeting 
of the Security Council in order to consider the grave 
situation arising from the above-mentioned unlawful and 
provocative acts of the Greek Cypriot Government of 
Cyprus. 

(Signeâ) Orhan ERALP 
Permanent Representative of Turkey 

to the United Nations 

Ces deux prétendus votes sont absolument nuls, tant par 
la forme que par le fond, du point de vue constitutionnel et 
ils constituent une violation flagrante des accords inter
nationaux, solennellement conclus, sur lesquels est fondée 
la Constitution de la République de Chypre. En consé
quence, ils ont créé à Chypre une situation infiniment grave 
qui est un danger imminent pour la paix. 

De plus, en prenant cette mesure illégale, provocatrice 
et dangereuse, le Gouvernement chypriote grec de Chypre 
a agi en complet mépris de la résolution 186 (1964), en 
date du 4 mars 1964, du Conseil de sécurité, invitant les 
Etats Membres à s'abstenir de toute action ou de toute 
menace d'action qui risquerait d'aggraver la situation et 
invitait les communautés de Chypre et leurs dirigeants à 
faire preuve de la plus grande modération. 

Etant donné qu'en tant qu'organe des Nations Unies 
ayant la responsabilité principale du maintien de la paix, 
le Conseil de sécurité J) doit être averti de tout danger 
naissant afin de prévenir des conséquences graves, et 
2) doit tenir pleinement compte de toute violation de ses 
recommandations et prendre des mesures pour empêcher 
que ces violations ne se renouvellent, j'ai l'honneur, 
d'ordre de mon gouvernement, de demander à Votre 
Excellence de convoquer rapidement le Conseil de sécurité 
pour qu'il examine la situation grave créée par les actes 
illégaux et provocateurs, mentionnés ci-dessus, du Gouver
nement chypriote grec de Chypre. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signl) Orhan ERALP 

DOCUMENT S/6573 • 

Letter dated 30 July 1965 from the representative of Cyprus 
to the President of the Sccurity Council 

[Original tex!: English] 
[30 July 1965] 

Referring to the recent enactments by the Cyprus 
Legislature for the extension of the term of office of the 
President of the Republic and of the members of the 
House of Representatives and for interim· provisions in 
the electoral law, I have the honour to bring to Your 
Excellency's notice the following. 

These measures bave been made necessary for the normal 
functioning of the State by the approaching expiration, 
on 16 August 1965, of the aforesaid terms of office. 
Legislative provisions for such extension necessitated 
parallel provisions for democratic elections to the offices 
which were thus to continue to be held by virtue of the 
extension. The legislative provisions, which are transi
tional, pending the expression of the will of the people 
of Cyprus, could in no case follow the divisive Iines of the 
previous law and thereby revert to the pre-existing con
stitutional provisions, which by their abnormality and 
their proven unworkability, had been the origin and the 
main cause of the trouble and the crisis in the island. 

As is welI known, since December 1963 the situation 
in Cyprus bas radically changed, following the Turkish 

Lettre, en date du 30 juillet 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant de Chypre 

[Texte original en anglais] 
[30 juillet 1965] 

Me référant aux lois récemment adoptées par la légis
lature chypriote en vue de proroger le mandat du Président 
de la République et des membres de la Chambre des repré
sentants et d'insérer dans la loi électorale des dispositions 
provisoires, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance 
les faits suivants. 

Ces mesures étaient nécessaires pour permettre à l'Etat 
de fonctionner normalement, étant donné que les man
dats en question devaient prochainement venir à expiration, 
plus précisément le 16 août 1965. Parallèlement aux 
mesures législatives qu'il fallait adopter aux fins de ces 
prorogations, il était nécessaire de prendre des disposition~ 
pour assurer des élections démocratiques aux postes qm 
devaient ainsi continuer à être occupés en vertu desdit~s 
prorogations. Ces dispositions législatives, qui sont provi
soires, tant que la volonté du peuple chypriote ne se sera 
pas exprimée, ne pouvaient en aucun cas s'inspirer des 
principes de séparation de la loi antérieure et reproduire en 
conséquence les dispositions constitutionnelles préexis
tantes, dont le caractère anormal et l'impraticabilité avérée 
ont été le point de départ et la cause essentielle des 
désordres et de la crise que connaît l'île. 

Il est notoire que depuis décembre 1963 la situation à 
Chypre a changé radicalement, à la suite de la rébellion 
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Cypriot rebellion, Turkey's aggressive action and the 
Security Council resolutions. Tbere could, therefore, no 
longer be a return to the pre-existing abnormal provisions 
of tbat Constitution. In this sense, Security Council 
resolution 186 {1964), of 4 March 1964, provided for the 
appointment of a Mediator, entrusted with the task of 
promoting a peaceful and agreed solution in accordance 
with the Charter of the United Nations. As the Mediator 
himse]f, Mr. Ga]o Plaza, in bis report of 26 March J 965 
[S/6253], stated that "the very act of appointing a Media
tor . . . can be said to inclicate the conviction of the 
Security Council that some new solution would have to be 
found in order to bring an end to the existing crisis". In 
tbat Jucid report, the Mediator, referring to the Cyprus 
Constitution "as a constitutional oddity" impossible to 
maintain, pointedly remarked : 

"It is obvious that the Cyprus problem cannot any 
longer be solved by trying to implement full y the N icosia 
Treaties and the Constitution governed by the Treaties. 
The succession of events, as well as the points of view 
held by the parties concerned, have left no doubt that 
the existence of the îreaties and the difliculties en
countered in applying them coostituted the origin of 
this crisis and have continued to influence its develop
ment ... The events which have taken place in Cyprus 
since December 1963 have created a situation which 
makes it psycbologically and politically impossible to 
return to the previous situation." [Ibid., para. 129.] 

lt would tbus be inconceivable for the Government of 
Cyprus to contemplate basing the provisional electoral 
law on that constitutional situation. Such a course would 
have been tantamount to inviting repetition of the previous 
anomaly, and its consequent trouble and threat to peace, 
in a v:icious circle. It would, moreover, have prejudicially 
affected the solution of the problem and the future of 
Cyprus. The transitional provisions of the electoral law, 
therefore, bad to follow the universally accepted prin
ciples of dcmocratic reprcsentation, namely, on the basis 
of equal rights of suffrage for ail citizens without discrimi
natory provisions as to ethnie origin or religion, or other 
discrimination. 

lt is further to be noted that those claiming now to be 
the Turkish members of the House of Representatives, 
had, since the outbreak of the Turkish rebellion in Decem
ber 1963, withdrawn from the House in support of the 
rebellion and in an effort to disrupt the State. Notwith
standing tbese activities, they were nevertheless officially 
infonned by the President of the House of Representatives, 
Mr. Glafkos Clerides, that they would not be prevented 
from participating in the discussion if they complied with 
certain conditions. Mainly if tbey would recognize that in 
the present situation there would no longer be the previous 
discriminatory anomaly of the Turkish veto through 
separate majorities (whereby even 8 negative Turkisb votes 
wcre sufficicnt to dcfcat 42 positive oncs), and that voting 
by them would not have the effect of vetoing Iegislation 
democratically adopted by the majority of the House, 
a Turkisb vote would have the equal validity of a Greek 
vote. Their refusai to accept the reality of the new situa
tion, indicating their insistence on a power ofveto,·reveal
ed the only purpose for their desire to attend the:House 

turco-chypriote, des actes agressifs de la Turquie et des 
résolutions du Conseil de sécurité. Il ne pouvait donc 
être question de revenir aux dispositions anormales de la 
Constitution antérieure. C'est dans cet esprit que le 
Conseil de sécurité, par sa résolution 186 (1964), du 4 mars 
1964, a désigné un médiateur auquel il a confié la tâche de 
favoriser un règlement pacifique et concerté du problème, 
conformément à la Charte des Nations Unies. Ainsi que le 
Médiateur lui-même, M. Galo Plaza, l'a indiqué dans son 
rapport du 26 mars 1965 [S/6253] « le fait même que le 
Conseil de sécurité ait nommé un médiateur... semble 
indiquer qu'il avait la conviction qu'une solution nouvelle 
devait être trouvée pour mettre fin à la crise existante». 
Dans ce rapport, établi avec tant de perspicacité, le 
Médiateur parle, à propos de la Constitution chypriote, de 
« singularités constitutionnelles» qu'i l serait impossible 
de maintenir, et fait remarquer fort juclicieusement: 

« Il est évident qu'on ne peut plus résoudre le pro
blème de Chypre en s'efforçant d'appliquer pleinement 
les traités de Nicosia et la Constitution régie par ces 
traités. Etant donné les événements qui se sont déroulés 
et les points de vue adoptés par les parties intéressées, il 
n'est pas douteux ·que l'existence des traités et les 
difficul tés rencontrées dans leur application sont à 
l'origine de la crise actuelle et ont continué d'influer sur 
son évolution ... Les événements qui se sont produits à 
Chypre depuis décembre 1963 ont créé une situation telle 
qu'il est psychologiquement et politiquement impossible 
de revenir à la situation antérieure.» [Ibid., par. 129.] 

Il serait donc inconcevable que le Gouvernement de 
Chypre ait pu envisager de fonder la loi électorale provi
soire sur cette situation constitutionnelle. Le faire serait 
revenu à provoquer la réapparition des anomalies anté
rieures avec leurs séquelles de désordres et de menace 
pour la paix, créant ainsi un cercle vicieux. En outre, cela 
aurait compromis le règlement du problème et l'avenir de 
Chypre. Aussi, les dispositions provisoires de la loi élec
torale ont-elles dO s'inspirer des principes universellement 
admis de la représentation démocratique, se fonder, en 
d'autres termes, sur l'octroi à tous les citoyens de droits 
égaux au suffrage, sans aucune discrimination pour des 
raisons d'origine ethnique, de religion ou autres. 

Il convient en outre de noter que ceux qui se présentent 
actuellement comme les membres turcs de la Chambre des 
représentants s'étaient retirés de cette chambre depuis le 
début de la rébellion turque, en décembre 1963, pour 
manifester l'appui qu'ils donnaient à cette rébellion et pour 
tenter de désorganiser l'Etat. Malgré ces activités, il ont 
cependant été informés officiellement par le Président de la 
Chambre des représentants, M. Glatkos Clerides, qu'iJs 
pourraient participer aux débats, s'ils acceptaient certaines 
conditions. Il s'agissait essentiellement pour eux d 'ad
mettre que, dans les circonstances actuelles, il fallait 
renoncer à l'ancienne anomalie discriminatoire que cons
tituait le veto turc, qui pouvait être exercé par le jeu de la 
disposition prévoyant des majorités distinctes (disposition 
en vertu de laquelle il suffisait de 8 votes turcs négatifs 
pour faire échec à 42 votes affirmatifs), et que leur vote ne 
leur permettrait plus d'opposer un veto à des lois démo
cratiquement adoptées par la majorité de la Chambre ; 
un vote turc aurait la même valeur qu'un vote grec. Leur 
refus d'accepter la réalité de la nouvelle situation, tradui-
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of Representatives after eigtheen months of continued 
absence, namely, that of obstructing the proposed legisla
tion and thus stalling the functioning of the administra
tion. And it should not be overlooked that by virtue of 
such power they had, in the past, irresponsibly defeated a 
vital and admittedly unobjectionable income tax legisla
tion, in an attempt to undermine the economy of the State. 

Allowing, therefore, their participation in the Home on 
the undemocratic terms of such constitutional abnormality 
would simply mean that the Turkish Cypriot cxtrernists, 
having failed to destroy the functioning of the Republic 
by their rebellious attacks from without, would now be 
given the opportunity to stall the Govemment machinery 
and disrupt the State from within. Such attitude could 
have been adopted only by a Government drifting to its 
and the State's suicide. 

In the light of the above, protesting represeotations 
made by the Govemments of Turkey and the United 
Kingdom to the Government of Cyprus in regard to the 
said interim electoral law are unjustified and unwarranted. 
It should in addition be recalled that the Treaty of 
Guarantee 1960, on which those representations were 
allegedly based, had been imposed on Cyprus from the 
outside, without the consent of its people, and while the 
island was still a British colony. But, more importantly, 
the relevant provisions of that Treaty, purporting to 
deprive Cyprus of the very substance even of its internai 
independence, violate the pre-emptory norms of inter
national Iaw and conflict with the basic principles of the 
Charter of the United Nations. As such the Treaty became 
automatically invalid. But, furthennore, the events that 
have taken place since Deccmber 1963, and particularly 
the repeated acts of aggression and air bombardment 
against Cyprus by one of the "guarantors", namely, 
Turkey, in violation of the very independence and terri
torial integrity of Cyprus which the so-called Treaty of 
Guarantee was to eosure, have clearly proved the absurdity 
of tbat Treaty, wbich thus became demonstrably deyoid of 
ail validity and effect. 

It migbt, in this connexion, be pertinent to remind that 
Security Couocil resolution 186 (1964), after quoting 
Article 2, paragraph 4, of the United Nations Charter, 
enjoining ail Members to refrain from "the threat or use 
of force against the territorial integrity or political inde
pendence of any State", proceeds in the immediately 
following operative paragraph 1 to make clear that Cyprus 
is a "sovereîgn Republic". Any intervention or interferen
ce, therefore, by another State in the internai affairs of 
Cyprus - a sover· îgn Republic and Member of the 
United Nations - would run counter to the above
mentioned Security Council resolutions, in addition to 
being a flagrant violation of the Charter. 

My Government wishes to make it abundantly clear to 
all that the internai affairs of Cyprus are matters of purely 

sant leur insistance à jouir d'un droit de Yeto, indiquait 
clairement que la seule raison pour laquelle ils souhaitaient 
siéger à la Chambre des représentants, après dix-huit 
mois d'absence continue, était leur désir de faire obstruc
tion aux lois envisagées et d'empêcher ainsi le fonctionne
ment de l'administration. Et il ne faut pas oublier que 
c'est grâce à ce droit de veto que, par le passé, agissant de 
façon irresponsable et cherchant à compromettre l'écono
mie du pays, ils avaient empêché l'adoption d'une loi 
relative à l'impôt sur le revenu qui était d'importance 
capitale et qui, de l'aveu général, ne pouvait donner lieu 
à aucune objection. 

En conséquence, leur permettre de siéger à la Chambre 
dans les conditions contraires à la démocratie que pré
voyaient ces dispositions constitutionnelles anormales 
reviendrait tout simplement à fournir aux extrémistes 
turco-chypriotes, qui n'ont pas réussi à détruire le fonction
nement de la République de l'extérieur, par la rébellion, 
l'occasion de paralyser les rouages du gouvernement et de 
désorganiser l'Etat de l'intérieur. Seul, un gouvernement 
enclin au suicide et souhaitant la ruine de l'Etat aurait pu 
adopter une telle attitude. 

Compte tenu de ce qui précède, les protestations formu
lées par les G ouvernements de la Turquie et du Royaume
Uni auprès du Gouvernement de Chypre au sujet de cette 
loi électorale provisoire sont injustifiées et dénuées de tout 
fondement. Il convient en outre de rappeler que le Traité 
de garantie de 1960, sur lequel ces protestations sont pré
tendument fondées, a été imposé à Chypre par des pres
sions extérieures, sans le consentement du peuple, à une 
époque où l'île était encore une colonie britannique. Qui 
plus est, les dispositions pertinentes de ce traité, qui visent 
à priver Chypre de l'essence même de son indépendance 
interne, sont contraires aux normes élémentaires du droit 
international et incompatibles avec les principes fondamen
taux de la Charte des Nations Unies. De ce fait, le traité se 
trouve automatiquement invalidé. Mais en outre, les 
événements survenus depuis décembre 1963, notamment 
les agressions et les bombardements aériens perpétrés à 
maintes reprises contre Chypre par l'un des « garants», à 
savoir la Turquie, en violation de cette indépendance et de 
cette intégrité territoriale de Chypre que le Traité dit de 
garantie était destiné à assurer, ont nettement démontré 
l'absurdité de ce traité, lequel s'est trouvé par le fait même 
dépourvu de toute validité et privé de tout effet. 

A cet égard, il serait peut-être opportun de rappeler que 
la résolution 186 (1964) du Conseil de sécurité, après une 
référence au paragraphe 4 de l'Artic]e 2 de la Charte des 
Nations Unies, qui enjoint à tous les Membres de 
s'abstenir « de recourir à la menace ou à l'emploi de la 
force contre l'intégrité territoriale et l'indépendance 
politique de tout Etat», laisse clairement entendre, au 
paragraphe 1 du dispositif qui suit immédiatement cette 
référence, que Chypre est une « République souveraine ». 
Par conséquent, toute intervention ou ingérence d'un 
autre Etat dan.s les affaires intérieures de Chypre, Répu
blique souveraine et Membre de l'Organisation des 
Nations Unies, outre qu'elle constituerait une violation 
flagrante de 1a Charte, serait contraire à ladite résolution 
du Conseil de sécurité. 

Mon gouvernement tient à ce qu'il soit bien compris de 
tous que les affaires intérieures de Chypre sont du ressort 
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domestic jurisdiction of the people of Cyprus, and any 
outside intervention is categorically and emphatically 
rejected. 

Your Exce11ency is kindly requested to have this letter 
circulated as a document of the Security Council. 

(Signed) Zenon RossmES 
Permanent Representative of Cyprus 

to the United Nations 

exclusif du peuple chypriote et que toute intervention 
extérieure sera catégoriquement et énergiquement re
poussée. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer Je texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zenon ROSSIDES 

DOCUMENT S/6574 

Tclegram dated 30 July 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[30 July 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you, 
for the information of the Security Council, the text of 
teiegram No. 431, dated 29 July 1965, which was sent to 
me by the Director of the OAS secretariat services in the 
Dominican Republic. 

(Signed) José A. MORA 
Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 431, TO TIŒ SECRET ARY GENERAL OF TIIE ÛRGANIZA TION 

OF AMERICAN STATES 

The Inter-American Commission on Human Rights made a visit 
today to the authorities of the Constitutional Govemment. The 
Attorney General of the Government of National Reconstruction 
bas sent the following communication to the District Attorney of 
Santo Domingo : "Recomrnend imrnediate transfer to La Victoria 
national penitentiary of the persons appearing in the attached list, 
so that they can be brought before the proper courts as soon as 
possible in accordance with the law." This refers to 206 political 
prisoners, many of whom have been waiting more than two months 
for their status to be dcfined. 

The Commission interviewed officers, no.o-commissioned officers 
and men of the National Police who have been in detention since 
the beginning of the Dominican crisis and are being held in the 
penitentiary at the Ozama fortress. Civilian prisoners were also 
interviewed. Co-operation was received from the prison authorities. 
The Commission today received 62 persans who complained of viola
tions of human rights. 

(Signer/) Santiago ORnz 

Director of the OAS secretariat services 
in the Domi11ica11 Republic 

Télégramme, en date du 30 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
. [30 juillet 1965] 

Conformément à l'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Exceilence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
câblogramme n° 431, en date du 29 juillet 1965, qui m'a 
été envoyé par le directeur des services du secrétariat de 
l'OEA en République Dominicaine. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signe') José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE N" 431 ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ÜRGANISA

UON DES ETATS AMÉRICAINS 

La Commission interaméricaine des droits de l'homme s'est entre
tenue aujourd'hui avec les autorités du gouvernement constitutionnel. 
Le procureur général QU gouvernement de reconstruction nationale a 
recommandé au procureur de Saint-Domingue« de se rendre immé
diatement au pénitencier national de La Victoria afin que les person
nes dont le nom figure sur la liste jointe en annexe soient traduites le 
plus rapidement possible et conformément à la législation en vigueur 
devant les tribunaux compétents». Cette mesure concerne 206 pri
sonniers politiques dont un grand nombre attendent depuis plus de 
deux mois que leur situation soit éclaircie. 

La Commission s'est entretenue avec des officiers, des sous
officiers et des agents de la police nationale qui sont détenus depuis le 
début de la crise dominicaine à la forteresse Ozama. La Commission 
s'est également entretenue avec des détenus civils. Elle compte sur la 
coopération des autorités pénales. La Commission a reçu aujourd'hui 
62 personnes qui se sont plaintes de violations des droits de l'homme. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago 0Rnz 

DOCUMENT S/6575* 

Letter datcd 30 July 1965 from the represcntative of the 
United States of America to the President of the Security 
Council concerning the situation in South-East Asia 

[Original text: English] 
[l August 1965] 

The President of the United States of America announc
ed on 28 July 1965 certain steps being taken by my 

* Incorporating document S/6575/Corr.1. 

Lettre, en date du 30 juillet 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant des Etats-Unis 
d'Amérique concernant la situation dans l'Asie du Sud-Est 

[Texte original en anglais] 
[]tr août 1965] 

Le Président des Etats-Unis d'Amérique a, le 28 juillet 
1965, annoncé que mon gouvernement prenait certaines 

• Incorporant le document S/6575/Corr.1. 
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Government to lend further assistance to the Republic of 
Viet-Nam in resisting armed aggression. 

At the same time the President reaffirmed to the Secre
tary-General the willingness of the United States to enter 
into negotiations for peacefu] settlement without con
ditions, and again invited ail Members of the United 
Nations, individually and collectively, to use their 
influence to bring about discussions in a negotiating 
forum. On 29 July the Secretary-General immediately sent 
a most welcome and appreciated reply, stnting his determi
nation to pursue his efforts to remove the dispute over 
Viet-Nam from the battlefield to the negotiating table. 

The Security Council, which has a legitimate interest 
in the peace of South-East Asia, has been kept informed 
of the policy ofmy Government with respect to the danger
ous course of events in that part of the world. For example, 
my Iate predecessor, Ambassador Adlai E. Stevenson, told 
the Council more than a year ago, on 21 May 1964: 

" . .. the United States has no, and I repeat 'no', 
national military objective anywhere in South-East
Asia. United States policy for South-East Asia is very 
simple. It is the restoration of peace so that the peoples 
of that area can go about their own independent 
business in whatever associations they may freely 
clloose for themselves without interferences from the 
outside." (11 19th meeting, para. 38.] 

Members of the Council also are aware of the prolonged 
and repeated efforts of the United States Government to 
open a path to peaceful solution of the disputes of South
East Asia, beginning with our acceptance of the terms of 
the Geneva Accords of 1954. These efforts have included: 

Various approaches to Hanoi, Peking and Moscow; 
Support of peaceful overtures by the United Kindom, 

Canada, and the British Commonwealth of Nations ; 
Favourable reactions to proposais made by seventeen 

non-aligncd nations, and la ter by the Government oflndia; 
Approval of efforts by the Secretary-General to initiate 

peace talks ; 
Endorsement of a larger role for the United Nations in 

South-East Asia, including a United Nations mission of 
observers along the frontier between Viet-Nam and 
Cambodia, a United Nations mission to investigate 
alleged suppression of minority rights in Viet-Nam, and 
a United Nations invitation to Hano_i to participate in 
Security Council discussions of the incident in the Gulf 
of Tonkin; 

Major participation, directly and through the United 
Nations, in economic and social development projects in 
South-East Asia ; 

A direct appeal by the President of the United States to 
the Members of the United Nations to use their influence 
in bringing all parties to the peace table; 

mesures afin d'apporter une assistance accrue à la Répu
blique du Viet-Nam dans sa résistance à l'agression année. 

En même temps, le Président a réaffirmé au Secrétaire 
général que les Etats-Unis étaient disposés à engager des 
négociations en vue d'un règlement pacifique sans condi
tions et il a de nouveau invité tous les Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, individuellement et 
collectivement, à user de leur influence pour qu'un débat 
s'ouvre à une table de négociation. Dès Je 29 juillet, le 
Secrétaire général n envoyé une réponse qui n été très bien 
accuei!Iie et très vivement appréciée, et dans laquelle il s'est 
déclaré résolu à poursuivre ses efforts pour transférer le 
conflit relatif au Viet-Nam du champ de bataille à la table 
de négociation. 

Le Conseil de sécurité, qui porte un intérêt légitime à la 
pàix en Asie du Sud-Est, a été tenu au courant de la 
politique de mon gouvernement devant la tournure dan
gereuse prise par les événements dans cette région du 
monde. Mon défunt prédécesseur, l'ambassadeur Adlai 
Stevenson, a notamment déclaré au Conseil il y a plus d'un 
an, le 21 mai 1964, ce qui suit: 

« ... le Gouvernement des Etats-Unis n'a aucun ob
jectif militaire national, je répète « aucun », nulle part 
en Asie du Sud-Est. La politique des Etats-Unis en Asie 
du Sud-Est est très simple. Elle vise à rétablir la paix 
afin que les peuples qui habitent cette région puissent 
s'occuper eux-mêmes de leurs affaires dans l'indépen• 
dance, en association avec quiconque qu'il leur plaira de 
choisir librement, sans ingérences extérieures. » (1119• 
séance, par. 38.] 

Les membres du Conseil n'ignorent pas, d'autre part, 
que le Gouvernement des Etats-Unis a déployé des elforts 
soutenus et répétés pour ouvrir la voie à une solution 
pacifique des différends relatifs à l'Asie du Sud-Est et que, 
pour commencer,. il a accepté les termes des Accords de 
Genève de 1954. Ces efforts ont pris notamment les formes 
suivantes: 

Diverses ouvertures à Hanoi, Pékin et Moscou; 
Appui des ouvertures pacifiques du Royaume-Uni, du 

Canada et du Commonwealth britannique ; 
Réactions favorables aux propositions faites par 17 pays 

non alignés et ultérieurement par le Gouvernement indien; 
Approbation des efforts du Secrétaire général pour 

amorcer des pourparlers de paix; 
Appui à l'idée d'étendre le rôle de l'Organisation des 

Nations Unies en Asie du Sud-Est notamment en en
voyant une mission d'observateurs des Nations Unies le 
long de la frontière entre le Viet-Nam et le Cambodge, une 
mission des Nations Unies chargée d'enquêter sur_ la 
prétendue suppression des droits des minorités au Viet
Nam et une invitation des Nations Unies à Hanoi pour 
qu'il participe aux débats du Conseil de sécurité sur 
l'incident survenu dans le golfe du Tonkin; 

Participation importante, <lirc:cte el par l'intermédiaire 
de l'ONU, à des programmes de développement écono
mique et social entrepris en Asie du Sud-Est; 

Appel direct du Président des Etats-Unis aux Mer.1bres 
de l'Organisation des Nations Unies pour qu'ils usent de 
leur influence en vue d'amener toutes les parties à la table 
de conférence; 
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Repeated assertions on the highest authority that the 
United States is prepared to engage in negotiations or 
discussions of any character with no prior conditions 
whatever. 

On at least fifteen occasions in the past four and a half 
years, the United States bas initiated or supported efforts 
to resolve the issues in South-East Asia by peaceful 
negotiations. 

I am sure that the other members of the Security 
Council share my Government's deep regrets that none 
ofthese initiatives bas met with any favourable response 
whatever. lt is especially unfortunate that the régime in 
Hanoi, which, along with the Republic of Viet-Nam, is 
most directly involved in the conflict, bas denied the 
competence of the United Nations to concern itself with 
this dispute in any manner and has even refused to parti
cipate in the discussions in the Council. 

None the less, our commitments under the Charter of 
the United Nations require us to persist in the search for 
a negotiated end to the cruel and futile violence that rava,ges 
the Republic of Viet-Nam. This responsibilily - to persist 
in the search for peace - weighs especially upon the 
members of the Security Council, the primary orgao of the 
United Nations for peace and se.curity affairs. 

The purpose of this communication therefore is to 
re-emphasize to the members of the Council the following 
points: 

First, that the United States will continue to provide, 
in whatever measure and for whatever period is necessary, 
assistance to the people of the Republic of Viet-Nam in 
defending their independence, their sovereignty, and their 
right to choose their own government and make their own 
decisions; 

Second, the United States will continue to assist in the 
economic and social ad,ancement of South-East Asia, 
under the leadership of Asian countries and the United 
Nations, and will continue to explore all additional 
possibilities, especially in connexion with the great projects 
taking shape in the Lower Mekong Basin; 

Third, the United States wi11 continue to explore, inde
pendently and in conjunction with others, all possible 
routes to an honourable and durable peace in South-East 
Asia; 

Fourth, the United States stands ready, as it bas in the 
past, to collaborate unconditionally with members of the 
Security Council in the search for an acceptable formula 
to restore peace and security to that area of the world. 

It is the hope of my Govemment that the members of 
the Security Council will somehow fiud the rneans to 
respond effectively to the challenge raised by the present 
state of affairs in South-East Asia. 

l respectfuUy request that this communication be 
circulated as a Security Council document. 

(Signea) Arthur J. GOLDBERO 
Permanent Representative of the United States of America 

ta the United Nations 

Affirmations répétées de la part des plus hautes autorités 
que les Etats-Unis sont disposés à engager sans condition 
préalable des négociations ou des pourparlers, quelle qu'en 
soit la nature. 

. A quinze reprises au moins au cours des quatre années 
et demie écoulées, les Etats-Unis ont entrepris ou appuyé 
des efforts pour résoudre les problèmes qui se posent en 
Asie du Sud-Est par voie de négociations pacifiques. 

Je suis s0r que les autres membres du Conseil de sécurité 
partagent les vifs regrets que mon gouvernement éprouve 
devant le fait qu'aucune de ces initiatives n'ait été accueil
lie favorablement. Il est particulièrement regrettable que le 
régime de Hanoï qui, avec la République du Viet-Nam, est 
le plus directement intéressé au conflit ait nié que l'ONU 
soit compétente pour s'occuper de ce différend de quelque 
façon que ce soit et ait même refusé de participer aux 
débats du Conseil. 

Nos engagements aux termes de la Charte des Nations 
Unies ne nous en obligent pas moins à persister dans la 
recherche d'une solution négociée qui permette de mettre 
fin à la violence cruelle et futile qui ravage la République 
du Viet-Nam. Cette responsabilité - de persister dans la 
recherche de la paix - incombe tout particulièrement aux 
membres du Conseil de sécurité, principal organe de 
l'ONU en matière de paix et de sécurité. 

L'objet de la présente communication est donc de 
souligner une fois de plus, à l'intention des membres du 
Conseil, les points suivants : 

Premièrement, les Etats-Unis continueront à fournir, 
dans toute la mesure où cela sera nécessaire et aussi long
temps qu'il le faudra, une aide au peuple de la République 
du Viet-Nam qui défend son indépendance, sa souveraineté 
et son droit de choisir son gouvernement et d'arrêter ses 
propres décisions ; 

Deuxièmement, les Etats-Unis continueront à contribuer 
au progrès économique et social de l'Asie du Sud-Est sous 
la direction des pays asiatiques et de l'ONU, et ils conti
nueront à explorer toutes possibilités nouveUes, notamment 
en ce qui concerne les grands projets qui prennent corps 
dans le bassin inférieur du Mékong; 

Troisièmement, les Etats-Unis continueront à explorer, 
seuls et de concert avec d'autres pays, toutes les voies 
pouvant conduire à une paix honorable et durable en Asie 
du Sud-Est; 

Quatrièmement, les Etats-Unis sont prêts, comme · ils 
l'ont été dans le passé, à collaborer inconditionnellement 
avec les membres du Conseil de sécurité à la recherche 
d'une formule acceptable pour rétablir la paix et la sécuri
té dans cette région du monde. 

Mon gouvernement espère que les membres du Conseil 
de sécurité trouveront d'une façon ou d'une autre le 
moyen de relever efficacement Je défi que constitue l'état de 
choses actuel en Asie du Sud-Est. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la présente 
communication comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentanr permanent des Etats-Unis d'Amérique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Arthur J. GoLDBERG 

141 



DOCUMENT S/6576 

Letter dated 29 July 1965 from the representative of Turkey 
to the Secretary-General 

{Original text: English] 
[2 August 1965] 

It is with a feeling of grave concern that I bring to your 
attention the latest example in the series of inhuman and 
arbitrary acts committed by the Greek Cypriot admini
stration against the members of the Turkish Community 
of Cyprus. 

Mr. Ahmet Ismail, a bona fide citizen of the Republic, 
who was returning from Turkey where he had undergone 
a series of medical treatments, was promptly arrested and 
taken into custody, with no apparent and valid reason, by 
the Greek Cypriot officials upon his arrivai at the Nicosia 
Airport on 10 July 1965. It was only after persistent 
representations made through the United Nations autho
rities and three days of detention tbat on 13 July Mr. 
Ismail was released. 

Upon his release it was ascertained that duriug his 
detention Mr. I smail was extensively interrogated and 
submitted to physical torture by the Greek Cypriot police. 
The following medical report was issued by a competent 
physician after the examination of the victim, in the 
presence of the United Nations Liaison Officer, at the 
Turkish Hospital in Nicosia: 

" Medical report on Ahmet Isrnail, age 22, of Nicosia. 

"On the medical examination of the above-mentioned 
patient in the presence of Mr. L. K. Bredager, a member 
of the United Nations police force, the following injuries 
have been found : 

"1. An ecchymosis of 2 cm. in diameter in the epi
gastric area. 

"2. Two ecchymoses of 2 cm. in diameter each in 
the left breast area. 

"3. Fifteen linear weals, each 8 - 9 cm. in length and 
1 cm. in width, in the right hypocbondrium. 

"4. A Jinear weal, 5 cm. in length and about 1 cm. 
in width, in t he Ieft clavicular area. · 

"5. Two weals, one on the upper Jeft forearm and 
one in the area of the left wrist. 

"6. Blood-stained scratches on the right upper arm, 
just below the right shoulder. 

"7. Two weals on left leg, one just below the knee 
and the other near the ankle. 

"8. A linear weal, 6 cm. in length and 1 cm. in width, 
on the left shoulder. 

"The above-mentioned findings could have been 
caused by a blunt instrument, with a certain amount of 
force behind it, four hours before examination. 

"(Signed) Dr. Zihni Uzrnan, Medical Officer " 

Such persecution inflicted upon an innocent citizen of 
the country returning from abroad is unquestionably 
contrary to the principle of human rights, and at the 
same time indicates to what extent the illegal Greek 

Lettre, en date du 29 juillet 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais) 
[2 août 1965] 

C'est avec un sentiment de profonde inquiétude q11e je 
signale à votre attention le dernier en date des actes 
inhumains et arbitraires commis par l'administration 
chypriote grecque contre les membres de la commuoauté 
turque de Chypre. 

M. Ahmet Ismail, citoyen chypriote authentique, qui 
rentrait de Turquie où il venait de subir une série de traite
ments médicaux, a été sommairement arrêté et empri
sonné, sans raison apparente et sans motif valable, par les 
fonctionnaires chypriotes grecs à son arrivée à l'aéroport 
de Nicosia, le 10 juillet 1965. Ce n'est qu'après de nom
breuses démarches faites par l'intermédiaire des autorités 
des Nations Unies et au bout de trois jours d'emprisonne
ment que M. lsmail a été relâché le 13 juillet. 

A sa sortie de prison, il a été constaté qu'au cours de sa 
détention M. Ismail avait été soumis par la police chypriote 
grecque à des interrogatoires prolongés et à des tortures 
physiques. Le rapport médical reproduit ci-dessous a. été 
établi par un médecin compétent qui a examiné la vi~tim~ 
en présence d'un officier de liaison des Nations Urnes a 
l'hôpital turc de Nicosia : 

« Rapport médical concernant : Ahmet Ismail, de 
Nicosia, âgé de 22 ans. 

« L'examen médical de la personne susmentionnée, 
auquel il a été procédé en présence de M. L. K. Bredager, 
membre de la force de police des Nations Unies, a 
révélé les blessures suivantes : 

« 1. Une ecchymose de 2 cm de diamètre dans la 
région de l'épigastre. 

« 2. Deux ecchymoses de 2 cm de diamètre chacune 
sur la partie gauche de la poitrine. 

« 3. Deux marques rectilignes de 8 à 9 cm de long et de 
1 cm de large dans l'hypocondre droit. 

« 4. Une marque rectiligne de 5 cm de long ~t de 
1 cm de large environ dans la région de la c)a-.1cule 
gauche. 

« 5. Deux marques rectilignes, l'une en haut de 
l'avant-bras gauche et l'autre au poignet gauche. 

« 6. Des égratignures ensanglantées en haut du bras 
droit juste au-dessous de l'épaule. 

« 7. D eux marques sur la jambe gauche, l'une juste 
au-dessous du genoux et l'autre près de la cheville. 

« 8. Une marque rectiligne de 6 cm de long et de 
l cm de large à l'épaule gauche. 

« Les blessures susmentionnées ont pu être cal!sées, 
quatre ou cinq heures avant l'examen m édical, par un 
instrument contondant utilisé avec une certaine force. 

« (Signe') nr Zihni UZMANll 

De telles voies de fait perpétrées sur la personne d'un 
citoyen chypriote innocent à son retour de l'étranger vont 
incontestablement à l'encontre des principes des droits de 
l'homme et montrent en même temps jusqu'où l'adminis• 
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C)priot administration can go in its attempt forcibly to 
subdue the Turkish community by its sinister schemes. 

I shall be grateful if Y our Excellency would kindly 
have lhis letter circulated as a document of the Security 
Council. 

(Signed) Orhan ERALP 

Permanent Representative of Turkey 
to the United Nations 

tration chypriote grecque illégale peut aller dans ses efforts 
pour imposer ses sombres desseins à la communauté 
turque. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') Orhan ERALP 

DOCUMENT S/6577 

Telegram dated 31 July 1965 from the Secretary Geoeral 
of the Organization of Amcrican States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanisft] 
[2 August 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you for 
the information of the Security Council the text of tele
gram No. 436, dated 30 July 1965, which was sent tome 
by the Director of the OAS secretariat services in the 
Dominican Republic. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 436, TO THE SECltEf ARY GENERAL OF THE ÜRGANIZA noN 

OF AMERICAN STATES 

On 28 July there was an unprovoked attack by the forces of the 
Constitutional Government consisting of a single shot tired at a 
unit located in the corridor, to which the Inter-American Pcru:e 
Force did not reply. On 29 July there were three attacks. one occur
ring in the communications corridor and the other two on the e..st 
bank of the Ozama river. The fire was not returned by the IAPF. 

On 29 and 30 July the Inter-American commission on Human 
Rights rcccived 76 persons who lodged conplaints about violations 
of human rigbts. 

(Signed) Santiago ÛRTIZ 

Director of the OAS secretariat services 
in the Dominican Republic 

Télégramme, en date du 31 juillet 1965, adressé au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[2 août 1965) 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour rlnformadon du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme n° 436 qui m'a été adressé le 30 juillet 1965 
par Je directeur des services de secrétariat de l'Organisa
tion des Etats américains dans Ja République Dominicaine. 

Le Secrétaire gé11éral de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MfsSAGE No 436 ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISA• 

T!ON DES E TATS AMÉRICAINS 

Au cours de la journée du 28 juillet, les forces du gouvernement 
constitutionnaliste ont attaqué, sans provocation, en tirant un seul 
coup de feu contre l'unité statiollJlée dans le corridor; la Force inter
américaine de paix n'a pas riJ>Osté. Au cours de la journée du 
29 juillet, trois attaques ont été lancées, l'une sur les lignes de commu
nication et les deux autres sur la rive orientale du fleuve Ozama; la 
FIP n'a pas riposté. 

Entre le 29 et le 30 juillet, 76 personnes se sont présentées devant la 
Commission interaméricaine des droits de l'homme pour se plaindre 
de violations des droits de l'homme. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago ORTiz 

DOCUMENT S/6578 

Letter dated 31 JuJy 1965 from the representative of Cyprus 
to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[2 August 1965] 

I have the honour to request hereby to be permitted to 
participate without vote, in accordance with Article 32 
of the United Nations Charter, in tbe discussion in the 
Security Council on the Cyprus question, and to request 
to speak first. 

(Signed) Zenon ROSSIDIS 

Permanent Representative of Cyprus 
to the United Natior.s 

Lettre, en date du 31 juillet 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant de Chypre 

[Texte original en anglais] 
[2 août 1965} 

Conformément à !'Article 32 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de demander par la présente l'autori
sation de parliciper, sans droit de vote, au débat du 
Conseil de sécurité sur la question de Chypre, et je sou
haiterais prendre la parole le premier. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zenon RossmES 
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DOCUMENT S/6579 

Letter dated 2 August 1965 from the representative of Lettre, en date du 2 août 1965, adressée au Secrftaire 
Turkey to the Secretary-General général par le représentant de la Turquie 

(Original text: English] 
[2 August 1965] 

Upon instructions from my Oovernment, I have the 
honour to inform Your Excellency that I wish to partici
pate. on hehalf of T urkey, in the Security Council's 
meeting to be held on Tuesday, 3 August 1965, on the 
question of Cyprus, and in all subsequent meetings 
wbich may be devoted to the same subject. 

(Signed) Orhan ERALP 

Permanent Representative o/Turkey 
to the United Nations 

[Texte original en anglais] 
[2 août 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
informer que je souhaite participer, au nom de la Turquie, 
à la réunion du Conseil de sécurité qui doit se tenir le mardi 
3 août 1965 sur la question de Chypre, ainsi qu'à toutes les 
réunions qui seraient consacrées au même sujet par la suite. 

Le représentant permanent de la Turquie 
(lUprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signl) Orhan E.RALP 

DOCUMENT S/6581 

Letter datcd 31 J uly 1965 from the representative of Cyprus 
to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[2 August 1965] 

Upon instructions from my Government and in accord
ance with Articles 34, 35 and 39 of the United Nations 
Charter, I have the honour to bring to the attention of the 
Security Couocil my Governmeot's complaint against the 
Government of Turkey for acts of intervention or inter
ference in the internai aifairs of Cyprus and for the threat 
of the use of force against its territorial integrity and 
political independence, in violation of Article 2, paragraphs 
1, 2, 3 and 4, of the Charter. 

Particulars of the action are as follows. 
The Govemment of Turkey by its note dated 27 July 

1965 [S/5679/Add.l, note No. 2] addressed to the Govern
ment of Cyprus, in an attempt to intervene in the latter's 
affairs and domestic jurisdiction regarding electoral 
legislation, threatens to take military actions against 
Cyprus in violation of the Charter. 

The implication of a tb.reat of military aggression con
tained in the phraseology of the ultimate paragraph of 
the aforesaid note is made abundantly clear by the pre
vious acts of naked aggression by Turkey against Cyprus 
and the air bombings against the latter's civiliàn popula
tion in August 1964. 

Furthermore, the Turkish Government acts in a way 
calculated to create tension in Cyprus. 

I bave the honour to request Y our Excellency to be good 
enough to convene urgently an emergency meeting of the 
Security Couucil to discuss tbc complaint, as fonning part 
of the complaint of 26 December 1963 [S/5488]. 

(Signeâ) Zenon RossmES 
Permanent Representative of Cyprus 

to the United Nations 

Lettre, en date du 31 juillet 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant de Chypre 

[Texte original en anglais] 
[2 août 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, et conformément allli 
Articles 34, 35 et 39 de la Charte des Nations Unies, j'ai 
l'honneur d'attirer l'attention du Conseil de sécurité sur la 
plainte que mon gouvernement à déposée contre le 
Gouvernement turc, du chef d'actes d'intervention ou 
d'ingérence dans les affaires intérieures de Chypre et d'une 
menace de recours à la force contre l'intégrité territoriale 
et l'indépendance politique de ce pays, en violation des 
paragraphes 1, 2, 3 et 4 de l'Article 2 de la Charte. 

Les faits sont les suivants. 
Dans la note qu'il a adressée le 27 juillet 1965 [S/6579/ 

Add. l, note no 2] au Gouvernement chypriote, le Gouver: 
nement turc cherchant à intervenir, à propos d'une lot 
électorale, dans les affaires et dans le domaine de com~~
tence de Chypre a menacé de prendre des mesures m1h· 
taires contre ce pays en violation de la Charte. 

Les suites que peut avoir la menace d'agression militaire 
contenue dans le texte du dernier paragraphe de la note 
précitée sont parfaitement prévisibles ; il n'est que de se 
rappeler les actes antérieurs d'agression ouverte que la 
Turquie a perpétrés contre Chypre et les bombardeme_nts 
auxquels elle s'est livrée en août 1964 contre la populat10n 
civile de ce pays. 

De plus, les agissements du Gouvernement turc visent 
délibérément à créer de la tension à Chypre. 

J'ai l'honneur de prier Votre Excellence de bi~n youloir 
convoquer d'urgence une réunion extraordma1re d~ 
Conseil de sécurité pour examiner la plainte précitée, qui 
fait partie intégrante de la plainte déposée le 26 décembre 
1963 [S/5488]. 

Le représentant permanent de Cf.ypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Sig11l) Zenon Ross1PES 

144 



DOCUMENT S/6582 

Letter dated 2 August 1965 from the representative of 
Greece to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[2 August 1965) 

On instructions from my Government, I have the honour 
to inform Y our Excellency that, in accordance with 
Article 32 of the Charter of the United Nations, I wish 
to participate without tbe right to vote in the Security 
Council's forthcoming debate on the question of Cyprus. 

(Signed) Alexis S. L IATIS 

Permanent Representative of Greece 
to ihe United Nations 

Lettre, en date du 2 août 1965, adr~ée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant de la Grèce 

[Texte original en anglais] 
[2 août 1965) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
informer que, conformément à l' Article 32 de la Charte 
des Nations Unies, je souhaite participer sans droit de 
vote au prochain débat du Conseil de sécurité sur la 
question de Chypre. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprè:; de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') Alexis S. ÙAT(S 

DOCUMENT S/6583 

Letter dated 2 August 1965 from the representative of 
Turkey to the President of the Security Council 

[Original tex{: English] 
[2 Augusf 1965) 

I have the honour to request that my name be put on 
the list of speakers of the Security Council's meeting to 
be beld on 3 August 1965, on the question of Cyprus. 

(Signed) Orhan E RALP 

Permanent Representative of Turkey 
to the United Nations 

Lettre, en date du 2 août 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant de la Turqli.e 

[Texte original en anglais] 
[2 août 1965) 

J'ai l'honneur de demander l'inscription de mon nom 
sur la liste des orateurs pour la réunion du Conseil de 
sécurité sur la question de Chypre, prévue pour le 3 août 
1965. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

DOCUMENT S/6584 

Letter dated 28 July 1965 from the representativcs · of 
Algeria, Burundi, Cameroon, Central African Republic, 
Chad, Democratic Republic of the Congo, Dahomey, 
Ethiopia, Ghana, Guinea, Ivory Coast, Kenya, Liberia, 
Libya, Madagascar, Malawi, Mali, Mauritania, Mo
rocco, Nigeria, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Somalia, 
Sudan, Tanzania, Togo, Tunisla, Uganda, United Arab 
Republic, Upper Volta and Zambia to the President of 
the Security council concerning the po]icy of apartheid 
of the Governmeot of the Republic of South Africa 

[Original text: French] 
[2 August 1965] 

On the instructions of our respective Governments, we 
the undersigned have thehonour to requestyou to convene 
the Security Council as soon as possible so that it may 
resume consideration of the situation resulting from the 
policy of apartheid of the Government of the Republic 
of South Africa. 

Tue situation in South Africa, which, in the words of 
Security Council resolution 191 (1964), of 18 June 1964, 

Lettre, en date du 28 juillet 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par les représentants de l'Algérie, du 
Burundi, du Cameroun, de la République démocratiq11e du 
Congo, de la Côte-d'Ivoire, du Dahomey, de l'Ethiopie, du 
Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta, du Kenya, du 
Libérïa, de la Libye, de Madagascar, du Malawi, du Mali, 
du Maroc, de la Mauritanie, de la Nigéria, de l'Ouganda, 
de la République arabe unie, de la République centrafri
caine, du Rwanda, do Sénégal, du Sierra Leone, de la 
Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, du Tchad, du Togo, 
de la Tunisie et de la Zambie concernant la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la République sud
africaine 

[Texte original enfrancais] 
[2 août 1965] 

D'ordre de nos gouvernements respectifs, nous, les 
soussignés, avons l'honneur de prier Votre Excellence de 
bien vouloir réunir dans les meilleurs délais le Conseil de 
sécurité afin qu'il reprenne l'examen de la situation résul
tant de la politique d'apartheid du Gouvernement de la 
République sud-africaine. 

En effet, en Afrique du Sud, la situation qui, aux termes 
de la résolution 191 (1964), en date du 18 juin 1964, du 
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is continuing seriously to disturb international peace and 
security, has deteriorated still further as a result of the 
South African Government's refusai to comply with the 
relevant resolutions of the Council and the General 
Assembly. 

In this connexion it sbould be noted in particular that 
the South African Government has not paid any heed to 
Security Council resolutions 190 (1964), of 9 June 1964 
and 191 (1964), requesting it to end arbitrary trials of 
opponents of its racial policy, renounce the execution of 
any persons sentenced to death for their opposition to 
the policy of apartheid and grant immediate amnesty to 
ail persons detained or on trial, as well as cleroency to ail 
persons sentenced for their opposition to the South 
African Government's racial policies. 

The South African Government has also rejected the 
Security Council's invitation to it to accept the conclusion 
of the Group of Experts established in pursuance of 
resolution 183 (1963), of 4 December 1963, that "all the 
people of South Africa should be brougbt into consulta
tion and should thus be enabled to decide the future of 
their country at the national level ". [S/5658, annex, 
para. 8]. 

The Council of Ministers of the Organization of African 
Unity adopted a resolution on apartheid at its fourth 
session, held in Nairobi from 26 February to 9 March 
1965, in which it: 

"Directs an urgent appeal to all the great Powers to 
recognize the threat to African peaee and security, in 
particular, and international peace and security, in 
general, constituted by the South African Government's 
policy of apartheid and urged the Security Council of 
the United Nations to act accordingly." 

The report, dated 16 June 1965, of the SpeciaJ Committee 
on the Policies of Apartheid of the Government of the 
Republic of South Africa 3 bas clearly shown, in its turn, 
that the South African Government bas not only continued 
to pursue and intensify its policy of apartheid but also has 
introduced new discriminatory 1egislation. The introduc
tion of new repressive laws by the South Afriean Govern
ment a t the present session of the Parliament is further 
proof of its determination to persist with its racial policy. 

Finally, the Expert Committee established in pursuance 
of Security Council resolution 191 (1964) bas submitted 
its report to the Council.4 

The undersigned accordingly consider it imperative, in 
view of the deterioration of the situation in South Africa, 
that the Security Council should take decisive action to 
induce the South African Government to comply finally 
with the relevant resolutions of the Security Council and 
the General Asscmbly and to fulfil its obligations as a 
Member State. 

3 Document S/6453; see Official Recordsofthe Genera/Assembly, 
Twentieth Session. Annexes, agenda item 36, document A/5932. 

4 Official Records of the Security Council, Twentieth Year, Special 
Supplement No. 2. 

Conseil de sécurité, continue de troubler gravement la paix 
et la sécurité internationales a encore empiré en raison du 
refus du Gouvernement sud-africain de se conformer aux 
résolutions pertinentes du Conseil et de l'Assemblée 
générale. 

A cet égard, il convient de noter en particulier que ce 
gouvernement n'a tenu aucun compte des résolutions 190 
(1964), en date du 9 juin 1964, et 191 (1964) du Conseil de 
sécurité lui demandant de mettre un terme aux procès 
arbitraires engagés contre les opposants à sa poli1ique 
raciale; de renoncer à l'exécution de toute personne 
condamnée à mort pour son opposition à la politique 
d'apartheid et d'accorder immédiatement l'amnistie à 
toutes les personnes détenues ou déférées devant les tri
bunaux et la grâce à toutes les personnes condamnées pour 
leur opposition à la politique raciale du Gouvernement de 
l 'Afrique du Sud. 

Le Gouvernement sud-africain a en outre rejeté l'in
vitation que Je Conseil de sécurité lui a adressée pour 
qu'il accepte la conclusion du groupe d'experts établi 
conformément à la résolution 182 (1963). en date du 
4 décembre 1963, d'après laquelle « des consultations de
vraient réunir tout le peuple de l'Afrique du Sud qui 
pourrait décider ainsi de l'avenir de son pays à l'échelon 
national» [S/5658, annexe, par. 8]. 

Par ailleurs, le Conseil des ministres de l'Organisation 
de l'unité africaine a adopté à sa quatrième session, tenue 
à Nairobi du 26 février au 9 mars 1965, une résolution sur 
l'apartheid qui: 

« Lance un appel pressant à toutes les grandes puis
sances pour qu'elles reconnaissent la menace à la paix et 
à la sécurité africaines, en particulier, et internationales, 
en général, que constitue la politique d'apartheid du 
Gouvernement sud-africain et invite instamment le 
Conseil de sécurité de l'ONU à agir en conséquence.» 

De son côté, le rapport du 16 juin 1965 du Comité 
spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid du 
Gouvernement de la République sud-africaine 3 a claire
ment montré que le Gouvernement sud-africain a non 
seulement continué d'appliquer et d'intensifier sa politique 
d'apartheid, mais a introduit de nouvelles lois discrimina
toires. L'introduction par le Gouvernement sud-africain, à 
la présente session du Parlement, de nouvelles lois répres
sives constitue une preuve de plus de sa détermination à 
persister dans sa politique raciale. 

Enfin, le Comité d'experts établi conformément aux 
termes de la résolution 191 (1964) a déposé son rapport4 

devant le Conseil de sécurité. 

En conséquence, les soussignés considèrent qu'il est 
impérieux en raison de l'aggravation de la situation en 
Afrique du Sud que le Conseil de sécurité prenne des 
mesures exécutoires décisives en vue d'amener enfin le Gou• 
vernementsud-africain àse conformer aux résolutions perti· 
nentes du Conseil de sécurité et de l'Ai;~cmblée générale 
et à s'acquitter de ses obligationsen tant qu'Etat Membre. 

3 S/6453; voir Documents officiels tle r Assemblée générale, ving• 
tième session, Annexes,point 36 de l'ordre du jour, documentA/5932. 

4 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingtième année, 
supplément spécial n° 2. 
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The representatives of the following States Members of 
the United Nations: 

(Signed) 
H. B. AzzoUT (Algeria) 
A. NYANKIYE (Burundi) 
I. QUAMBA (Central 

African Republic) 
S. BAKOTO (Cameroon) 
J. GoLSALA (Chad) 

T. IDZUMBUIR (Congo, 
Democratic Rep. of 

M. ZOLLNER (Dahomey) 

B. DERESSA (Ethiopia) 
N. QuAo (Ghana) 
M'BAYE Cheik (Guinea) 
J. KA.cou (Ivory Coast) 
B. NABWERA (Kenya) 
N. BARNF.S (Liberia) 
S. M. ANGUDI (Libya) 

G. RAKOTONIAINA 
(Madagascar) 

G. MWALIUNO (Malawi) 

(Signed) 
M. THIAM (Mali) 
A. B. M1SKÉ (Mauritania) 
D. o. SIDI BABA 

(Morocco) 
S. 0. ADEBO.(Nigeria) 

C. RYAB0NYENDE 
(Rwanda) 

A. Ciss (Senegal) 

G. COLLIER (Sierra 
Leone) 

A. DARi'1AN (Somalia) 
A. EL-AHMADI (Sudan) 
J. MALECELA (Tanzania) 
R. KLU (Togo) 
M. SAHLI (Tunisia) 
E. 0. ALLIMADI (Uganda) 
A. HILMY (United 

Arab Republic) 
P. SANON (Upper Volta) 

P. M. NGONDA (Zambia) 

Les représentants des Etats Membres suivants de 
l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) 
H. B. AzzoUT (Algérie) 
A. NYANKIYE (Burundi) 
S. BAK0TO (Cameroun) 
T. IDZUMBUIR (Congo, 

République démocrati- · 
que du) 

J. KAcou (Côte-d'Ivoire) 

M. ZOLLNER {Dahomey) 

B. DERESSA (Ethiopie) 

N. QUAO (Ghana) 
M'BAYE CHEIK (Guinée) 
P. SANON (Haute-Volta) 
B. NABWERA (Kenya) 
N. BARNES (Libéria) 
S. M. ANGUDI {Libye) 
G. RAKOT0NIAINA 

(Madagascar) 
G. MWALILIN0 (Malawi) 
M. TulAM (Mali) 

(Signé) 
D. O. Sm1 BABA (Maroc) 
A. B. MISKÉ (Mauritanie) 
S. o. ADEB0 (Nigéria) 
E. o. ALLIMADI (Ouganda) 

A. HiLMY (République ara
be unie) 

1. ÜUAMBA (République 
centrafricaine) 

C. RYAB0NYENDE 
(Rwanda) 

A. CISS (Sénégal) 
G. COLLIER (Sierra Leone) 
A. DARMAN (Somalie) 
A. EL-AHMADI (Soudan) 
J. MALECELA (Tanzanie) 
J. G0LSALA (Tchad) 
R. Kw (Togo) 

M. SAHLI (Tunisie) 
P. M. NGONDA (Zambie) 

DOCUMENT S/6585 

Letter dated 28 July 1965 from the representatives of 
Algeria, Blll'UDdi, Cameroon, Central African Republic, 
Chad, Democratic Republic of the Congo, Dahomey, 
Ethiopia, Ghana, Guinea, Ivory Coast, Kenya, Liberia, 
Libya, Madagascar, Malawi, Mali, Mauritania, 
Morocco, Nigeria, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, 
Somalia, Sudan, Tanzania, Togo, Tunisià, Uganda, 
United Arab Republic, Upper Volta and Zambia to the 
President of the Security Council conceming the situation 
in the Territories under Portuguese administration 

[Original text: English and French] 
[2 August 1965] 

On the instructions of our respective Govemments we, 
the undersigned, have the honour to request you to 
convene, at the earliest possible date, a meeting of the 
Security Council to consider once again the situation in the 
Territories under Portuguese administration. 

On 31 July 1963, the Security Council adopted resolu
tion 180 (1963) in which it determined that the situation 
in the Territories under Portuguese administration was 
seriously disturbing peace and security in Africa. By the 
same resolution, the Council called upon Portugal 
urgently to implement measures aimed at the immediate 
granting of independence to these Terri tories in accordance 
with the aspirations of the people. In a subsequent resolu
tion adopted on 11 December 1963 [resolution 183 
(1963)], the Security Council deprecated the non-com
pliance of Portugal with this resolution. 

Lettre, en date du 28 juillet 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par les représentants de l'Algérie, du 
Burundi, du Cameroun, de la République démocratique 
du Congo, de la Côte-d'Ivoire, du Dahomey, de l'Ethiopie, 
du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta, du Kenya, du 
Libéria, de la Libye, de Madagascar, du Malawi, du Mali, 
du Maroc, de la Mauritanie, de la Nigéria, de l'Ouganda, 
de la République arabe unie, de 1a République centrafri
caine, du Rwanda, du Sénégal, du Sierra Leone, de la 
Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, du Tchad, du Togo, 
de 1a Tunisie et de la Zambie concernant la situation dans 
les territoires administrés par le Portugal 

[Texte original en anglais et en français] 
[2 août 1965] 

D'ordre de nos gouvernements respectifs, nous, les 
soussignés, avons l'honneur de vous prier de bien vouloir 
réunir, dans les meilleurs délais, le Conseil de sécurité pour 
qu'il examine une fois de plus la situation dans les terri
toires administrés par le Portugal. 

Le 31 juillet 1963, le Conseil de sécurité a adopté la 
résolution 180 (1963) dans laquelle il a déclaré que la 
situation dans les territoires administrés par le Portugal 
troublait gravement la paix et la sécurité en Afrique. Par la 
même résolution, le Conseil a invité le Portugal à appli
quer d'urgence des mesures tendant à l'octroi immédiat de 
l'indépendance à ces territoires conformément aux aspira
tions de la population. Dans une résolution ultérieure 
adoptée le 11 décembre 1963 [résolution 183 {1963)], le 
Conseil de sécurité a déploré l'inobservation par le 
Portugal de cette résolution. 
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Since then, Portugal has not only persisted in its 
flagrant refusai to implement the measures called for in the 
resolutions of the Security Council and the General 
Assembly, but it has also intensified its repressive measures 
and military operations against the peoples of these 
Territorics with a view to defeating their legitimate aspi
rations to self-determination and independcncc. 

In the pursuit of these policies, which are contrary to 
the United Nations Charter, Portugal bas continued to 
avail i tseJf of the military and other assistance as well as 
the moral and political support extended toit by a number 
of Governments with whicb it maintains friendly relations, 
including some of its military allies. Emboldened by this 
assistance, Portugal bas committed numerous violations 
of the territorial integrity of independent African countries 
adjacent to these Terrîtories, as evidenced in, for instance, 
document S/6338, of7 May 1965, containing a complaint 
by Senegal against Portugal. 

The members of the Security Council will recall tbat the 
heads of African States and Governments, meeting in 
Cairo from 17 to 21 July 1964, expressed their profound 
concern about the continuing deterioration of the situa
tion in the colonial Territories administered by Portugal. 
The heads of State or Governmeot of noo-aligned coun
tries, meeting in Caire from 5 to 10 October 1964, also 
expressed their grave anxiety at the persistent refusai of 
Portugal to acknowledge the right to independence of the 
populations un der its administration. Further, the Couocil 
of Ministers of the Organization of African Unity, at its 
recent meeting at Nairobi from 26 February to 9 March 
1965, examined the same question and expressed its deep 
conoern about the intensification of the colonial war which 
Portugal is waging in Africa in defiance of the resolutions 
of the Security Council, the General Assembly and the 
Special Committee of T wenty-Four s as well as the 
warnings of the Heads of African States. 

At the conclusion of its recent visit to Africa, the 
Special Committee, on 10 June 1965, adopted a resolution 6 

in which it expressed its conviction that the attitude of 
Portugal, both as regards the African populations of its 
colonies and the neighbouring States, constitutes a threat 
to peace and security in Africa. 

It therefore seems clear that the obstinacy of Portugal 
in its desire to perpetuate its domination over the colonial 
Territories under its administration constitutes a serious 
threat to peace and security. 

Conscious of their responsibilities and concerned about 
preserving peace and secllfity on the African continent, our 
respective Governments request the Security Council to 
examine once again t he situation in the Territories under 
Portuguese administration and to take the appropriate 
measures envisaged in the Charter in order to give effect 
to its own resolutions on the question. 

5 Special Committee on tile Situation with regard to the Jmple
mentation of theDeclaration on the Granting of lndependence to 
Colonial Countries and Pcoples. 

6 See Official Records of the General Assembly, Twentieth Sesûon, 
Annexes, addendum to agenda item 23, document A/6000/Rev.l, 
chap. V, para. 430. 

Depuis lors, Je Portugal a non seulement persisté dans 
son refus délibéré d'appliquer les mesures préconisées dans 
les résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée 
générale, mais a également intensifié son action répressive 
et ses opérations militaires contre les populations de ces 
territoires en vue de mettre en échec leurs aspira1ions 
légitimes à l'autodétermination et à l'indépendance. 

Dans l'application de cette politique, qui est contraire à 
la Charte des Nations Unies, le Portugal a continué à 
bénéficier de l'assistance militaire et autre ainsi que de 
l'appui moral et politique d'un certain nombre de gouver
nements avec lesquels il entretient des relations amicales, 
en particulier de certains de ses alliés militaires. Enhardi 
par cette assistance, le Portugal s'est rendu coupab:e de 
nombreuses violations de l'intégrité territoriale de pays 
africains indépendants, voisins de ces territoires, comme 
en témoigne notamment Je document S/6338, en date du 
7 mai 1965, contenant une plainte du Sénégal contre Je 
Portugal. 

Les membres du Conseil de sécurité se souviendront que 
les chefs d'Etat et de gouvernement africains qui se sont 
réunis au Caire du 17 au 21 juillet 1964 se sont déclarés 
profondément inquiets devant la détérioration continue de 
la situation dans les territoires coloniaux administrés par 
le Portugal. Les chefs d'Etat et de gouvernement des pays 
non alignés qui se sont réunis au Caire du 5 au 10 octobre 
1964 ont également exprimé des sentiments de vive in
quiétude devant le refus persistant du Portugal de recon
naître le droit à l'indépendance des populations placé~ 
sous son administration. Lors de la récente réunion qm 
s'est tenue à Nairobi du 26 février au 9 mars 1965, le 
Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité africaine 
a également examiné cette question et s'est déclaré très 
préoccupé par l'intensification de la guerre coloniale que 
le Portugal poursuit en Afrique, au mépris des résolutions 
du Conseil de sécurité, de l 'Assemblée générale et du 
Comité spécial des vingt-quatre 5 ainsi que des avertisse
ments des chefs des Etats africains. 

A l' issue de son récent voyage en Afrique, le Comité 
spécial a adopté, le 10 juin 1965, u ne résolution 6 dans 
laquelle il a exprimé sa conviction que l'attitude du Portu
gal, tant à l'égard des populations africaines de ses colo• 
nies que des Etats voisins, constitue une menace pour la 
paix et la sécurité en Afrique. 

li apparaît donc nettement que l'obstination du Portu
gal et sa volonté de maintenir sa domination sur les 
territoires coloniaux qu'il administre constituent une 
sérieuse menace pour la paix et la sécurité. 

Conscients de leurs responsabilités et soucieux de pré
server la paix et la sécurité sur Je continent africain, nos 
gouvernements respectifs demandent au Conseil ~e 
sécurité d'examiner à nouveau la situation dans les terri
toires sous administration portugaise et de prendre les 
mesures appropriées prévues par la Charte pour as.5urer 
l'application de ses résolutions sur la question. 

s Comité spécial chargé d'étudier la situation en cc qui concerne 
l'application de la déclaration sur l'octroi de l'indépendance am pays 
et aux peuples coloniaux. 

6 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième s1ssion, 
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour, document A/6000/ 
Rev.l, cbap. V, par. 430. 
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The representatives of the following States Members of 
the United Nations: 

(Signea) 
H. B. AzzoUT (Algeria) 
A. NY ANKIYE (Burundi)) 
S. BAK0TO (Cameroon) 

I. ÜUAMBA (Central 
African Republic) 

J. GoLSALA (Chad) 
T. IDZUMBUIR (Congo, 

Democratic Republic of) 
M. ZoLLNER (Dahomey) 
B. DERESSA (Ethiopia) 
N. QUAO (Ghana) 
M'BAYE Cheik (Guinea) 
J. KA.cou (Ivory Coast) 
B. NABWERA (Kenya) 
N. HARNES (Liberia) 

S. M. ANGUDI (Libya) 
G. RAKOTONIAINA 

(Madagascar) 
G. MwALILINO (Malawi) 

(Signea) 
M. THIAM (Mali) 
A. B. MisKÉ (Mauritania) 
D. 0. S1DI BABA 

(Morocco) 
S. 0. ADEB0 (Nigeria) 
C. RYABONYENDE 

(Rwanda) 
A. Ciss (Senegal) 
G. CoLLIER (Sierra 

Leone) 
A. DARMAN (Somalia) 
A. EL-AHMADI (Sudan) 
J. MALECELA (Tanzania) 
R. Kw (Togo) 
M. SAHLI (Tunesia) 
E. 0. ALLIMADI (Uganda) 
A. HILMY (United 

Arab Republic) 
P. SANON (Upper Volta) 
P. M. NGONDA (Zambia) 

Les représentants des Etats Membres suivants de l'Orga
nisation des Nations Unies, 

(Signé) 
H. B. AzzouT (Algérie) 
A. NYANKIYE (Burundi) 
S. BAK0T0 (Cameroun) 
T. IDZUMBUIR (Congo, Ré

publique démocratique 
du) 

J. KACOU (Côte-d'Ivoire) 

M. ZoLLNER (Dahomey) 

B. DERESSA (Ethiopie) 

N. QUAO (Ghana) 
M'BAYE CHEIK (Guinée) 
P. SANON (Haute-Volta) 
B. NABWERA (Kenya) 
N. HARNES (Libéria) 
S. M. ANGUDI (Libye) 
G. RAKOTONIAINA (Mada

gascar) 
G. MwALILIN0 (Malawi) 
M. THIAM (Mali) 

(Signé) 
D. 0. SIDI BABA (Maroc) 
A. B. MISKÉ (Mauritanie) 
S. O. ADEBO (Nigéria) 
E. O. ALLtMADI (Ouganda) 

A. HlLMY (République 
arabe unie) 

1. OUAMBA (République 
centrafricaine) 

C. RYABONYENDE (Rwan-
da) 

A. CJss (Sénégal) 
G. COLLIER (Sierra Leone) 
A. DARMAN (Somalie) 
A. EL-AHMAD! (Soudan) 
J. MALECELA (Tanzanie) 
J. GoLSALA (Tchad) 
R. KLU (Togo) 

M. SAHLI (Tunisie) 
P. M. NGONDA (Zambie) 

DOCUMENT S/6586 

Report of the Secretary-General on recent 
devclopments in Cyprus 

[ Original text: English] 
[2 August 1965] 

1. Since submitting my report to the Security Council 
of29 July 1965 [S/6569 and Add.1 and 2], there have been 
further related developments in Cyprus of which, I 
believe, the Security Council would wish to be informed. 

2. On 30 July Vice-President Küçük published, under 
his authority in the "Official Gazette No. 2", two "Iaws" 
and one "decision" ·approved by the Turkish Cypriot 
members of the House of Representatives. 

3. The first measure makes temporary provision for 
the election of the Vice-President of the Republic and the 
Turkish Cypriot members of the House ofRepresentatives. 
It stipulates inter alia that only electoral Iaws and regula
tions in effect before 21 December 1963 shall apply to 
members of the Turkish Cypriot community. The second 
measure makes an interim provision for the election of the 
members of the Turkish Communal Chamber. The 
"decision" ex tends the term of office of the Vice-President 
of the Republic and of the Vice-President and the Turkish 
Cypriot members of the House of Representatives, from 
16 August 1965 until such time as the Turkish community 
duly elect a Vice-President of the Republic and the Turkish 
Cypriot members of the House of Representatives, and 

Rapport du Secrétaire général sur l'évolution récente 
de la situation à Chypre 

[Texte original en anglais] 
[2 août 1965] 

I. Depuis que j'ai présenté mon rapport au Conseil de 
sécurité, le 29 juillet 1965 fS/6569 et Add.1 et 2J, il s'est 
produit à Chypre, dans le même ordre d'idées, des faits 
nouveaux dont le Conseil tient, je pense, à être informé. 

2. Le 30 juillet, Je vice-président Küçük a publié, de sa 
propre initiative, dans le n° 2 du « Journal officiel», deux 
« lois » et une « décision » approuvées par les membres 
chypriotes turcs de la Chambre des représentants. 

3. Le premier texte contient des dispositions provisoires 
relatives à l'élection du vice-président de la République et 
des membres chypriotes turcs de la Chambre des repré
sentants. Il stipule notamment que seuls les lois et règle
ments électoraux en vigueur avant le 21 décembre 1963 
sont applicables aux membres de la communauté chypriote 
turque. Le deuxième texte contient des dispositions transi
toires pour l'élection des membres de la Chambre de 
communauté turque. La « décision » proroge le mandat 
du Vice-Président de la République ainsi que du Vice
Président et des membres chypriotes turcs de la Chambre 
des représentants, qui devait expirer le 16 aoüt 1965, jus
qu'à la date à laquelle la communauté turque aura dûment 
procédé à l'élection du vice-président de la République et 
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in any case for a period not exceeding twelve months. 
This decision promulgates a resolution adopted by the 
Turkish Cypriot members of the Ho use of Representatives 
in Nicosia on 23 July 1965 [see S/6569, para. 18]. 

4. The Gazette stresses that these three actions are 
consistent with the substance of the Constitution, not
withstanding their form, and that their main object is to 
reiterate that the fundamental rights of the Turkish com
munity as provided by the Constitution are in force. 

5. In a further development the incumbent President of 
the H ouse of Representatives, Mr. Clerides, announced 
that the election of the new President of the House of 
Representatives would take place on 5 August, since his 
five-year term of office would end on 15 August an dit would 
be necessary to choose a new President before then. 

des membres chypriotes turcs de la Chambre des représfü::,., 
tants et, en tout cas, pour une période maximum ;;1a 
12 mois. Cette décision donne effet à une résolution adoptée 
par les membres chypriotes turcs de la Chambre des 
représentants à Nicosia le 23 juillet 1965 [voir S/65&'J, 
par. 18]. 

4. Le Journal souligne que ces trois mesures sont <¼Jxt,-.' 
formes à l'esprit de la Constitution, nonobstant leur forme, 
et que leur but principal est de réaffirmer l'existence des 
droits fondamentaux que la Constitution accorde à la 
communauté turque. 

5. Enfin, le Président en exercice de la Chambre des 
représentants, M. Clerides, a annoncé que l'élection du 
nouveau président de la Chambre des représentants 
aurait lieu le 5 août, étant donné que son mandat de cinq 
ans doit expirer le 15 août et qu'il est nécessaire de désigner 
le nouveau président avant cette date. 

DOCUMENT S/6587 

Telegram dated 2 August 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[3 August 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, 1 have the honour to transmit to you for 
the information of the Security Council the text of telegram 
No. 444, dated 2 August 1965, sent by the Ad Hoc Com
mittee to the President of the Tenth Meeting of Consulta
tion of Ministers of Foreign Affairs. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary Genera/ of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 444 (URGENT), TO MR. ÛUILLERMO SEVJLLA SACASA, 

PRfsIDENT OF THE TENllI MEETING OF CoNSULTATION OF MINISTERS 

OF FOREIGN AffAmS 

The Inter-American Peace Force command reports that at 
approximately 6.20 p.m. on 1 August a group of Constitutionalist 
troops, who were relieving the guard at their check-point on Avenida 
Bolivar, began to argue among themselves. Suddenly one of them 
drew his revolver and fired one shot at the International Peace Force 
check-point on Avenida Bolivar, manned by the Honduran con
tingent. The Honduran troops retumed the tire with approximately 
twelve shots from small arms and one volley from a 50-calibre 
machine-gun. We have been informed that in responding to this 
attack by the Caamafio forces our troops slightly wounded one 
person. 

The Ad Hoc Committee: 
(Signed) Umar PENNA MA'IUNHo 

Representative of Brazil 

Ram6n de Cl.AIRMONT D UENAS 

Representative of El Salvador 

Ellsworth BUNKER 
R epresentafive of the United States of America 

Télégramme, en date du 2 août 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général de l'Organisation des États américains 

[Texte original en espagnol] 
[3 août 1965] 

Conformément à l' Article 54 de Ja Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme n° 444 que la Commission ad hoc a adressé le 
2 août 1965 au Président de la dixième Réunion de consul
tation des ministres des relations extérieures. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE N° 444 (URGENT) ADRESSÉ À M. GUILLERMO SEVILLA SACASA, 

PRÉSIDENT DE LA DIXIÈME RÉUNION DES Mll\'ISTRES DES RELATIONS 

EXTÉRIEURES 

Le commandement de la Force interaméricaine de paix nous in
forme que le 1" août, à 18 h 20 environ, une discussion s•~t élevée au 
sein d'un groupe de constitutionoalistes qui venaient relever la garde 
du poste de contrôle de l'avenue Bolivar. L'un d'eux a brusquement 
saisi son pistolet et a tiré un coup de feu en direction du poste de 
contrôle de la Force interaméricaine de paix de l'avenue Bolivar 
placé sous le commandement du contingent hondurien. Les Hondu
riens ont riposté par une douzaine de coups de feu d'armes de petit 
calibre et une rafale de mitraillette de calibre 50. Nous avons été 
informés que la riposte de nos troupes provoquée par l'attaque des 
troupes de Caamano a fait un blessé léger. 

La Commission ad hoc : 

(Signé) Umar PENNA MAIUNHO, 

· représentant du Brésil, 

Ram6n de ÜAlRMONT DUENAS, 

représentant d'EI Salvador, 

Ellsworth BUNJŒR, 
représentant des Etats-Unis d'Amérique 
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DOCUMENT S/6588 

Telegram dated 2 August 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[3 August 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you for 
the information of the Security Council the text of tele
gram No. 441, dated 1 August 1965, which was sent to 
me by the Director of the OAS secretariat services in the 
Dorninican Republic. 

(Signecl) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 441, TO THE SECRETARY GENERAL OF TRI! ÔRGANlZATION 

OF AMEJUCAN STATES 

The Inter-American Peace Force reports that on 30 July no viola
tion of the cease-fire occurred. On 31 July there were two attacks by 
forces of the Constitutional Government consisting of four shots 
fired at observation posts in the corridor, to which no reply was 
made. 

(Signed) Santiago ORnz 

D irector of the O AS secretariat services 
in the Dominican Republic 

Télégramme, en date du 2 août 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[3 août 1965] 

Conformément à l'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme n° 441 qui m'a été adressé le l er août 1965 par 
le directeur des services de secrétariat de l'Organisation 
des Etats américains en République Dominicaine. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE N° 441 ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISA· 

TION DES ETATS AMÉRICAINS 

La Force interarnéricaine de paix fait savoir que, le 30 juillet, il n'y 
a pas eu violation du cessez-le-feu. Le 31, les forces du gouvernement 
constitutionnaliste ont attaqué à deux reprises, en tirant quatre coups 
de feu contre des postes d'observation stationnés dans le corridor; 
il n'y a pas eu de riposte. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago ÜRTIZ 

DOCUMENT S/6589 

Letter dated 2 August 1965 from the representative of the 
Union of Soviet Socialist Republics concerning the pay
ment of indemnities to Belgian citizens residents of the 
Democratic Republic of the Congo 

[Original text: RussianJ 
[3 August 1965] 

The Permanent Mission of the USSR to the United 
Nations has learnt that the Secretariat has paid the Govern
ment of Belgium $1.5 million on behalf of the United 
Nations in settlement of claims by Belgian citizens for 
losses allegedly suffered in the Congo (Leopoldville) as a 
result of the actions of United Nations forces. 

This action by the Secretariat is unlawful and contrary 
to decisions taken by the United Nations. 

Belgium, as is well known, committed aggression against 
the Democratic Republic of the Congo and as an aggressor 
bas no moral or Jegal basis for making claims against the 
United Nations either on its own behalf or on behalf of 
its citizens. Belgium is responsible to the Congo and the 
United Nations for its aggression against that country, 
and not vice versa. 

On three occasions - 14 and 22 July and 9 August 1960 

Lettre, en date du 2 août 1965, adressée au Secrétaice 
général par le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques concernant le versement d'indem
nités à des ressortissants belges résidant dans la Répu
blique démocratique du Congo 

[Texte original en russe] 
[3 août 1965] 

La mission permanente de l'URSS auprès de l'ONU a 
appris que le Secrétariat, au nom de l'Organisation des 
Nations Unies, a. versé au Gouvernement belge la somme 
de 1 500 000 dollars pour faire droit aux revendications de 
ressortissants belges relatives aux dommages qu'ils 
auraient subis au Congo (Léopoldville) du fait des 
activités des forces de l'ONU. 

Cette mesure du Secrétariat est illégale et va à l'encontre 
des décisions prises par l'Organisation des Nations Unies. 

Comme on le sait, la Belgique a commis une agression 
contre la République démocratique du Congo et, en tant 
qu'agresseur, n'est fondée ni moralement ni juridiquement 
à présenter des revendications à l'Organisation des Nations 
Unies, que ce soit en son nom propre ou au nom de ses 
ressortissants. C'est la Belgique qui est responsable 
devant le Congo et l'Organisation des Nations Unies de 
l'agression qu'elle a commise dans ce pays et des consé
quences de cette agression, et non pas l'inverse. 

On sait que le Conseil de sécurité a adopté, à trois 
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- the Security Council adopted resolutions 7 concerning 
the cessation of aggression against the Republic of the 
Congo and the immediate withdrawal of Belgian forces 
from ail parts of its territory. Under these resolutions the 
Secretary-General was authorized to take the necessary 
steps, in consultation with the Government of the Republic 
of the Congo, to provide the Government with such 
military assistance as might be necessary to repel Belgian 
aggression. In its resolution of 22 July 1960, the Security 
Council requested ail States Members of the United 
Nations "to refrain from any action which might under
mine the territorial integrity and political independence 
of the Republic of the Congo". 

The Belgian Government did not comply with these 
Security Council resolutions. Its forces continued for a 
long time to occupy Congolese towns and villages. The 
Belgian Government in essence ignored the decisions of 
the Security Council and thus violated Article 25 of the 
Charter of the United Nations, under which the Members 
of the Organization have agreed to accept and carry out 
the decisions of the Security Council. The Belgian Govern
ment not only delayed withdrawiog its forces of inter
vention from the Republic of the Congo at that time, but 
in November 1964 committed a new act of aggression by 
landing parachutists on Congolese territory, who seized 
the town of Stanleyville by force of arms and committed 
bloody outrages against its inhabitants. 

In these circumstances the payment of compensation by 
the Secretariat to the Belgian Government for the so
called losses caused to Belgian citizens in the Congo by 
United Nations forces cannot be regarded as other than an 
encouragement to aggressors, as a reward for brigandage. 
In accordance with the generally recognized rules of inter
national law concerning the responsibility of the aggressor 
for the aggression committed by him, the Belgian Govern
mentshould itselfbear full moral and material responsibility 
for ail consequences of its aggression against the Democra
tic Republic of the Congo. 

The Permanent Mission of the USSR to the United 
Nations draws the Secretariat's attention to the fact that 
it has no right in this case to enter into any agreements on 
behalf of the United Nations concerning the payment of 
compensation without the authorization of the Security 
Council. 

Accordingly, the Permanent Mission of the USSR to the 
United Nations expects the Secretary-General to take 
immediate steps to cancel the agreement concluded by the 
Secretariat concerning the payment of the above-men
tioned compensation. 

The USSR Mission would be grateful if the Secretary
General would arrange for this letter to be circulated as 
an official Security Council document. 

(Signed) P. MOROZOV 

Acting Permanent Representative of the USSR 
to the United Nations 

? See Reso/utions and Decisions of the Security Council 1960, 
resolutions 143 (1960), 145 (1960), and 146 (1960). 

reprises - les 14 et 22 juillet et le 9 août 1960 -, des 
résolutions 7 sur la cessation de l'agression contre la 
République du Congo et le retrait sans délai des troupes 
belges de tout le territoire du Congo. Conformément à ces 
résolutions, le Secrétaire général a pris les mesures néces
saires, en consultation avec le Gouvernement de la Répu
blique du Congo, pour apporter à ce gouvernement l'aide 
militaire dont celui-ci avait besoin pour repousser l'agres
sion belge. Dans sa résolution du 22 juillet 1960, le Conseil 
de sécurité a prié tous les Etats Membres de l'ONU « de 
s'abstenir de toute action qui pourrait saper l'intégrité 
territoriale et l'indépendance politique de la République 
du Congo». 

Le Gouvernement belge n'a pas appliqué cette résolu
tion du Conseil de sécurité. Ses troupes ont continué 
pendant une période prolongée à occuper des villes et des 
localités congolaises. Le Gouvernement belge a ainsi boy
cotté les résolutions du Conseil de sécurité et, de ce fait, 
enfreint !'Article 25 de la Charte des Nations Unies, par 
lequel les Membres de l'Organisation sont convenus 
d'accepter et d'appliquer les décisions du Conseil de 
sécurité. Le Gouvernement belge a non seulement tardé 
pendant ces années à retirer ses troupes d'intervention du 
territoire de la République du Congo mais en novembre 
1964, il a commis un nouvel acte d'agression en larguant 
sur le territoire de la République démocratique du Congo 
ses parachutistes, qui, par la force des armes, se sont 
emparés de Stanleyville et se sont livrés à un massacre des 
habitants de cette ville. 

Dans ces conditions, le paiement au Gouvernement 
belge par le Secrétariat d'une indemnité au titre de domma
ges prétendument causés par les forces de l'ONU à des 
ressortissants belges au Congo ne peut s'interpréter que 
comme un encouragement à l'agresseur, comme une sorte 
de prime au brigandage. Selon les principes universelle
ment admis du droit international qui font peser sur 
l'agresseur la responsabilité de l'agression qu'il a commise, 
c'est le Gouvernement belge lui-même qui doit assumer 
entièrement la responsabilité morale et matérielle de 
toutes les conséquences découlant de son agression contre 
la République démocratique du Congo. 

La mission permanente de l'URSS auprès de l'ONU 
appelle l'attention du Secrétariat sur le fait qu'il n'a pas le 
droit en l'occurrence de conclure au nom de l'ONU quel
que arrangement que ce soit au sujet du paiement d'une 
indemnité sans avoir reçu des pouvoirs à cet effet du 
Conseil de sécurité. 

La mission permanente de l'URSS auprès de l'ONU 
attend du Secrétaire général qu'il fasse le nécessaire pour 
annuler l'accord conclu par le Secrétariat de l'ONU au 
sujet du paiement de ladite indemnité. 

La mission permanente de l'URSS prie le Secrétaire 
général de bien vouloir faire distribuer la présente lettre 
en tant que document officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent par intérim 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) P. MOROZOV 

7 Voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 1960, résolu• 
lions 143 (1960), 145 (1960) et 146 (1960). 
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DOCUMENT S/6590 

Ielegram dated 3 August 1965 from the Secretary General 
of the O rg anization of American States to the Secretary
General of the U nited Nations 

[Original text: Spanish] 
[3 August 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
Uni~ed Nati~ns, I have the honour to transmit to you for 
the mformatton of the Security Council the text of tele
gram No. 447, dated 2 August 1965, which was sent tome 
by the D irector of the OAS secretariat services in the 
Dominican Republic. 

(Signeâ) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSA.GE No. 447, DATED 2 AUGUST 1965, TO THE SECRETARY 
G ENERAL OF THE ÜRGAl\'IZATION OF AMERICAN STATES 

The Inter-American Peace Force reports that no attacks were 
recorded on Suuday, I August. 

The Inter-American Commission on Human Rights sent a note 
to the Ministry of Foreign Alfairs of the Constitutionalist Govern
ment conceming the situation of the prisoners held in the Ozama 
fortress, who allege that they have been imprisoned for three months 
\,ithout baving been interrogated. The note invokes the third para
graph of article XXV of the American Declaration or the fügbts 
and Duties of Man. 

Yesterday the Commission visited San Pedro de Macoris to inter
,~ew political prison ers in tbe army fortress there and also a number 
of other persons who reported violations of huroan rights. 

Today the Commission visited the Attorney General oftheGovern
ment of National Reconstruction and the Armed Forces Training 
Centre. In the latter institution the Commission interviewed two 
nûlitary prisoners, about whom a!arming rumours were circulatiog. 
These rumeurs proved to b~ unfounded, since the prisoners were in 
good health. 

The Commission today received 48 persons who submitted com
plaints concerning violatior.s of human rights. 

(Signet/) Santiago OR.-nz 

Director of the OAS secretariat services 
in the Dominica11 Republic 

Télégramme, en date du 3 août 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[3 août 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l ' information du Conseil de sécurité, le texte du 
câblogramme n° 477, en date du 2 août 1965, qui m'a été 
envoyé par le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République D ominicaine. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSA.GB N° 447 ADIŒSSÉ AU SECRÉTAUŒ GÉNmAL DE L'OROANlSA
TION DES ETATS AMÉIUCA.INS 

La Force interaméricaine de paix fait savoir qu'aucune attaque n'a 
été signalée au cours de la journée du dimanche 1 •• août. 

La Commission interaméricaine des droits de l'homme a adressé 
une note au Ministère des relations extérieures du gouvernement 
constitutionnaliste au sujet de la situation des détenus de la forte
resse Ozama qui disent être en détention depuis trois mois et ne pas 
avoir encore été interrogés. Cette note invoque le troisième alinéa de 
l'article XXV de la Déclaration américaine des droits et devoirs de 
l'homme. 

La Commission s'est rendue hier à San Pedro de Macoris pour 
s'entretenir avec les détenus politiques de la forteresse de l'armée sise 
dans cette localité; elle a vu également quelques autres persoones qui 
se sont plaintes de violations des droits de l'homme. 

La Commission s'est rendue aujourd'hui auprès du procureur géné
ral du gouvernement de reconstruction nationale et est allée au 
centre ct·entraînemcnt des forces armées où elle s'est entretenue avec 
deux détenus militaires au sujet desquels couraient des rumeurs 
alarmantes; elle a pu ainsi se rendre compte que ces rumeurs étaient 
sans fondement puisque les deux détenus sont en bonne santé. 

La Commission a reçu aujourd'hui 48 personnes qui $e sont 
plaintes de violations des droits de l'homme. 

Le directeur des serrices de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago 0Rnz 

DOCUMENT S/6591 

Letter dated 30 July 19~5 from the representative of Yemen 
to the President of tlte Security Council 

[Original text: English] 
[3 August 1965] 

With reference to document S/6489, dated 30 June 1965, 
I bave the honour to inform Y our Excellency that the 
Yemen Arab Republic Govemment- through the United 
States Embassy in Yernen -notified the British authori
ties tbat as a result of the infiltration of an anti-revolu-

Lettre, en date du 30 juillet 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant du Yémen 

[Texte original e11 anglais] 
[3 août 1965] 

Me référant au document S/6489, en date du 30 juin 
1965, j'ai l'honneur de vous informer que le Gouverne
ment de la République arabe du Yémen a fait savoir aux 
autorités britanniques, par l'intermédiaire de l'ambassade 
des Etats-Unis au Yémen, qu'à la suite de l'infiltration 
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tionary group coming from the British Protectorate of 
Beihan, a military operation took place in the area and 
two aircraft were ordered to pursue the infiltrators, but 
the Yemen Arab Republic forces had clear orders not to 
cross the Beihan borders. If any aircraft had pursued the 
infiltrators beyond the Beihan borders, it would have been 
a navigational error, but also unmistakable proof that 
the British Protectorate of Beihan has been used as a base 
by the infiltrators for their operation against the Yemen 
Arab Republic. 

The British authorities in London had declared that 
they were satisfied with the explanation of the Yemen 
Arab Republic Government of the occurrence on 29 June 
1965. This declaration has given additional proof that the 
Beihan Protectorate is being used as a sanctuary by the 
infiltrators and a spring-board for their acts of sabotage 
against the Yemen Arab Republic. None the Jess, the 
Government of the Yemen Arab Republic, after the 29 
June military operation, issued new orders to its forces 
to strictly observe the permanent order concerning the 
pursuit of infiltrators and not to cross the British Pro
tectorate's border. 

With the foregoing explanation, I hardly deem . it 
necessary to refer to document S/6564, of 28 July 1965, 
though I shall transmit its contents to the Yemen Arab 
Republic Government to take notice. 

I have, furthermore, been instructed to draw your 
attention to other more serions acts of incursion and aggres
sion on the part of the British authorities against the Yemen 
Arab Republic. On 19 May, at 01.00 hours local time, 
British forces stationed across from the Yemeni town of 
Qa'tabah, opened its artillery fue on the town, causing 
the destruction of several houses and the loss of the lives 
of its inhabitants who were asleep at the time. This 
British bombardment made those peaceful Yemeni citi
zens continue tbeir sleep for ever under the ruins of their 
homes. 

On 1 July 1965, and again on 3 July, British forces 
opened their mortar and heavy machine-gun fire on the 
Yemeni town of Qa'tabah. 

. On 12 July 1965, at 22.30 hours, local time, British 
forces stationed in Saoah opened their mortar and heavy 
machine-gun fire on the town of Qa'tabah and adjacent 
posts. This act was repeated on the following day at 
10.30 hours. The same British forces for the fifth time in 
this "July fireworks series ", from the same Sanah post 
opened their mortar and heavy machine-gun fire on the 
same Yemeni town of Qa'tabah and adjacent posts. 

I shaJI be grateful if Y our Excellency cou Id arrange for 
this letter to be circulated as a Security Council document. 

(Signed) Yabya GEGHMAN 
Deputy Permanent Representative of the Yemen 

to the United Nations 

d'un groupe contre-révolutionnaire en provenance du 
Protectorat britannique de Beihan, une opération mili
taire a été déclenchée dans la région au cours de laquelle 
deux avions ont été lancés à la poursuite des éléments 
infiltrés; les forces de la République arabe du Yémen 
avaient reçu l'ordre de ne pas franchir la frontière de 
Beihan. Si l'un des avions avait poursuivi les éléments 
infiltrés au-delà de la frontière, ce n'aurait pu être qu'à la 
suite d'une erreur de navigation, mais il aurait ainsi été 
prouvé de façon décisive que le Protectorat britannique de 
Beihan avait été utilisé comme base d'opérations contre 
la République arabe du Yémen. 

Les autorités britanniques à Londres se sont déclarées 
satisfaites de l'explication fournie par le Gouvernement 
de la République arabe du Yémen sur l'incident du 
29 juin 1965. Cette déclaration est une preuve supplémen
taire que le Protectorat de Beihan sert de refuge aux unités 
rebelles qui pénètrent sur le territoire de la République 
arabe du Yémen par les frontières du Protectorat, pour y 
perpétrer leurs actes de sabotage. Néanmoins, après 
l'opération militaire du 29 juin, le Gouvernement de la 
République arabe du Yémen a donné de nouvelles ins
tructions à ses forces, leur enjoignant de respecter stricte
ment la consigne permanente concernant la poursuite 
d'éléments infiltrés et de ne pas franchir la frontière du 
Protectorat britannique. 

Etant donné l'explication qui précède, il est à peine 
besoin de mentionner le document S/6564, en date du 
28 juillet 1965, mais j'en transmettrai néanmoins le texte au 
Gouvernement de la République arabe du Yémen pour 
information. 

D'autre part, j'ai été chargé d'attirer votre attention sur 
d'autres incursions et actes d'agression plus graves commis 
par les autorités britanniques contre la République arabe 
du Yémen. Le 19 mai, à l heure du matin (heure locale), 
les forces britanniques stationnées de l'autre côté de la 
frontière, en face de la ville yéménite de Qa'tabah, ont 
ouvert le feu de leur artillerie contre la ville, détruisant 
plusieurs maisons et causant la mort de plusieurs habitants 
pendant leur sommeil. Le bombardement britannique a 
anéanti ces paisibles citoyens yéménites sous les ruines de 
leurs maisons. · 

Le 1er juillet 1965, puis de nouveau le 3 juillet, les 
forces britanniques ont tiré au mortier et à la mitrailleuse 
lourde sur la ville yéménite de Qa'tabah. 

Le 12 juillet 1965, à 22 h 30 (heure locale), les forces 
britanniques stationnées à Sanah ont tiré au mortier et à la 
mitrailleuse lourde sur la ville de Qa'tabah et les postes 
voisins. Les tirs ont repris le lendemain, à 10 h 30. Pour
suivant ce « feu d'artifice de juillet», les mêmes forces 
britanniques ont, du même poste de Sanah, ouvert, pour 
la cinquième fois, le feu de leurs mortiers et de leurs 
mitrailleuses lourdes contre la même ville yéménite de 
Qa'tabah et les postes voisins. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre en tant que document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent adjoint du Yémen 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yahya GEGHMAN 
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DOCUMENT S/6592 

Letter ~ated 2 August 1965 from the Minlster for Fo1eign 
Affaus of Cyprus to the President of the Security 
Council 

[Original text: EnglishJ 
[3 August 1965] 

I have the honour to inform you that I wish to participate, 
on ~ehalf of the Government of Cyprus, in the forth
commg debate on Cyprus before the Security Council, and 
that Mr. Zenon Rossides, Permanent Representative of 
Cyprus to the United Nations, will appear as alternate 
representative. 

(Signed) Spyros A KYPRIANOU 

Minister for Foreign Ajfairs 
of the Republic of Cyprus 

Lettre, en date du 2 août 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Ministre des affaires étrangères 
de Chypre 

[Texte original en anglais] 
[3 août 1965] 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que je 
souhaite participer, au nom du Gouvernement de Chypre, 
au prochain débat du Conseil de sécurité sur la question de 
Chypre et que M. Zenon Rossides, représentant perma
nent de Chypre auprès de l'Organisation des Nations 
Unies, assistera à ce débat en qualité de suppléant. 

Le Ministre des affaires étrangères de Chypre, 
(Signe') Spyros A. KYPRIANOU 

DOCUMENT S/6594 

Letter dated 4 August 1965 from the representative of 
Turkey to the President of the Security Council 

[Original text: EnglishJ 
[5 August 1965] 

I hereby request you to be so kind as to invite Mr. Rauf 
Denktas, President of the Turkish Communal Chamber of 
the Republic of Cyprus, to appear before and address the 
Security Council, under rule 39 of the provisional mies 
of procedure, at its meeting to be held on 5 August 1965. 

You will recall that during the discussion of the same 
item on the agenda, namely, "Letter dated 26 December 
1963 from the Permanent Representative of Cyprus 
addressed to the President of the Security Council 
{S/5488) ", the CounciJ, on 27 February 1964 [1098th 
meeting], had already taken a decision to invite Mr. 
Denktas to speak before it under rule 39. I am sure that 
the Council would once again be interested to hear tbe 
information which Mr. Denktas is in a position to supply 
at present and which would have a direct bearing on the 
question before the Council. 

(Signed) Orl1an ERALP 

Permanent Representative of Turkey 
to the United Nations 

Lettre, en date du 4 août 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
[5 août 1965] 

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir inviter 
M. Rauf Denktas, président de la Chambre de communau
té turque de la République de Chypre, à venir prendre ]a 
parole devant le Conseil de Sécurité, en vertu de l'ar
ticle 39 du règlement intérieur provisoire, lors de sa réunion 
du 5 aoüt 1965. 

Vous vous souvenez sans doute qu'au cours de l'examen 
du même point de l'ordre du jour, intitulé« Lettre, en date 
du 26 décembre 1963, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de Chypre (S/5488)» 
le Conseil avait déjà pris le 27 février 1964 [1098e séance], 
la décision d'inviter M. Denktas à venir prendre la 
parole en vertu de l'artic]e 39. Je suis certain que cela 
intéresserait de nouveau le Conseil d'entendre les informa
tions que M. Denktas est en mesure de lui fournir à l'heure 
actuelle et qui auraient un rapport direct avec la question 
dont est saisi Je Conseil. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') Orhan ERALP 

DOCUMENT S/6595 

Telegram dated 5 August 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secrcfary-
General of the United Nations ' 

[Original text: SpanishJ 
[5 August 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit for the 
information of the Security Council the text of tele
gram No. 456, dated 4 August 1965, wbicb was sent tome 
by the Director of the OAS secretariat services in the 
Dominican Republic. 

(Signed) José A. MORA 

Secret"ary General of the OAS 

Télégramme, en date du 5 août 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[5 août 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l ' information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme n° 456 qui m'a été adressé le 4 août 1965 par 
le directeur des services de secrétariat de l'Organisation 
des Etats américains en République Dominicaine. 
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ANNEX 

MESSAGE No. 456, ro THE SEC!ŒTARY G !lNERAL OF THE O1\GANIZATION 

or AMERICAN STA'TES 

The Unified Comrnand reports that on 2 August there were two 
attacks on the Inter-American Peace Force by the Constitutionalist 
forces and on 3 August there was one attack ; the Peaœ Force did 
not retum the lire. 

Oo 3 August, after receiving a report tbat two prisoners at the 
Armed Forces Training Centre were to be shot that day, the Com
mission on H umao Rights proceeded to the Centre to check the 
report. The commandant of the Centre œceived the Commission and 
ordered the two persons in question brought before it. 

On the morning of 4 A.ugust, Mrs. Angela Acuna Chac6n, the 
representative of the Commission, and Dr. Isidoro Zanotti, the Assis
tant Executive Secretary, visited the La Victoria national peniteotiary 
for the purpose of interriewing the screenins commitlee which is 
studying and investigating the status of political prisoners. They 
also interviewed a large number of prisoners. 

Since beginning its work last Friday, the new screening committcc 
has released approximately 50 political prisoners who had been 
held in the penitcntiary. 

The Commission was informed that its requcst regarding minors 
had been granted in full and that the min ors hadalready been released. 

In the aftemoon of 4 August, the Commission went to the Ozama 
fortress, where it visited toth the military and the civilian prisoners 
hcld thcre. The Commission informcd the commandant ofthefortress 
that it had just sent a note to the Minister of Foreign Affairs of the 
Constitutional Governmcnt requesting the creation of a screening 
committce to examine thestatus of each prisoner as soon as possible, 
since most of the prisoners claimed to have been held in detention 
for 3 mooths without being given an opportunity to defcnd them
selves. 

On 3 and 4 August, the Commission received 65 persons who 
submitted complaints regarding alleged violations of human rights 
or requested it to take vatious measures. 

(Signet!) Santiago 01mz 
Director of the OAS secretariat services 

in the Dominican Republic 

ANNEXE 

MF.SSAGE N" 456 ADRESSÉ AU SECRÉTAlllE GÉNÉRAL DE L'OlGANISA· 

TION DES ETATS AMÉRJCAINS 

Le commandement unifié nous informe que deux attaques ont été 
lancées par les forces constitutionnalistes le 2 aoOt et une autre le 
3 août contre la Force interaméricaine de paix qui n'a pas riposté. 

Le 3 août, la Commission interaméricaine des droits de l'homme a 
été informée que deux prisonniers du centre d'entraînement des 
forces armées allaient être fusillés le jour même, et s'est rendue au 
centre pour contrôler la véracité de cette information. Le comman
dant en chef du centre a reçu la Commission et a fait comparaître 
devant elle les deux personnes en question. 

Le 4 août au matin, Mme Angela Acuna Chac6n, représentante de 
la Commission, et M. Isidoro Zanotti, secrétaire exécutif adjoint, se 
sont rendus au pénitencier national La Victoria pour y avoir un 
entretien avec le Comité de vérification qui étudie et examine la 
situation des prisonniers politiques. Ils se sont également entretenus 
avec de nombreux groupes de prisonniers. 

Depuis qu'il est entré en fonctions, vendredi dernier, le nouveau 
comité de vérification a fait libérer près de 50 prisonniers politiques 
qui étaient détenus dans ce pénitentier. 

La Commission a été informée qu'il avait été fait pleinem:nt droit 
à la demande qu'elle avait déposée en faveur des mineurs et que tous 
les mineurs avaient déjà été remis en liberté. 

Dans l'après-midi du 4 aoOt, la Commission s'est rendue à la 
forteresse Ozama et a vu les militaires qui s'y trouvent détenus, ainsi 
que les prisonniers civils. La Commission a indiqué au commandant 
de cette forteresse qu'elle venait d'adresser une note au Ministre des 
relations extérieures du gouvernement constitutionnaliste, pour lui 
demander qu'un comité de vérification chargé d'étudier la situation 
de chacun des prisonniers soit formé le plus rapidement possible, car 
la grande majorité d'entre eux affirment être détenus depuis trois 
mois et ne pas a voir eu la possibilité de se défendre. 

Le 3 et le 4 ao1lt. 65 personnes se sont pr~entées devant la Com
mission pour se plaindre de violations des droits de l'homme qui 
auraient été commises ou pour demander à la Commission de prendre 
diverses mesures. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago ORTIL 

DOCUMENT S/6597 

Letter dated 6 August 1965 from the Seeretary-General to 
the represeotative of the Union of Soviet Socialist 
Republics conccming the payment of indemnities to 
Belgian citizens residents of the Democratic Republic 
of the Congo 

[Original text: English] 
[6 August 1965] 

I have the honour to acknowledge receipt of your letter 
of 2 August 1965 [S/6589] concerning the question of the 
settlement by the United Nations Secretariat of daims by 
Belgian citizens for damage to persons and property in the 
Congo (Leopoldville) caused by United Nations personnel. 

The arrangement to which your letter refers was brought 
about in the following circumstances. In the course of the 
United Nations activities in the Congo, the Secretariat 
received a number of daims from Belgian citizens as well 

Lettre, en date du 6 août 1965, adressée par le Secrétaire 
général au représentant de l'Union des RépubliquES socia
listes soviétiques concernant le versement d'indemnités 
à des ressortissants belges résidant dans la République 
démocratique du Congo 

[Texte original en anglais] 
[6 août 1965) 

J'ai l'honneur d'accuser r éception de votre lettre du 
2 août 1965 (S/6589] concernant la question du règlement, 
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, 
des indemnités réclamées par des ressortissants belges au 
titre des dommages causés aux personnes et aux biens par 
des membres du personnel de l'ONU au Congo (Léopold
ville ). 

L'arrangement auquel se réfère votre lettre a été co~clu 
dans les circonstances suivantes. Au cours des opérations 
des Nations Unies au Congo, un certain nombre de récl_a
mations ont été présentées au Secrétariat par d es ressortis-
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as from individuals of various other nationalities alleging 
tbat they had suffered injury or damage to property by 
a.cts. ?f United Nations personnel, which gave rise to 
liab1l1ty on the part of the Organization. 

It has always been the policy of the United Nations, 
acting through the Secretary-General, to compensate 
individuals who have suffered damages for which the 
Organization was legally liable. This policy is in keeping 
with generally recognized legal principles and with the 
Convention on the Privileges and Immunities of the United 
Natfons. In addition, in regard to the United Nations 
activities in the Congo, it is reinforced by the principles 
set forth in the international conventions concerning the 
protection of the life and property of civilian population 
during hostilities as well as by considerations of equity 
and humanity which the United Nations cannot ignore. 

Accordingly, the claims submitted were investigated by 
the competent services of ONUC (United Nations 
Operation in the Congo) and at United Nations Head
quarters in o rder to collect all of the data relevant to 
determiniog the respo11sibility of the Organization. Claims 
of damage which were found to be solely due to military 
operations or military necessity were excluded. Also 
expressly excluded were daims for damage found to have 
been caused by persons other than United Nations per
sonnel. 

On this basis; aJI individual claims submitted by Belgian 
nationa1s, as well as those submitted by nationals of other 
countries, were carefully scrutinized and a list of cases was 
established by the Secretariat with regard to which it was 
concluded that compensation should be paid. Of approxi
mately I ,400 claims submitted by Belgian nationals, the 
United Nations accepted S81 as entitled to compensation. 

As regards the role of the Belgian Government, it was 
considered that there was an advantagefor the Organization 
both on practical and Iegal grounds that payment to the 
Belgian claimants whose claim has been examined by the 
Urtited Nations should be effected through the inter
mediary of their Government. This procedure obviously 
avoided the costly and protracted proceedings that might 
have been necessary to deal with the 1,400 cases submitted 
and to settle those in which United Nations responsibilîty 
was found. 

FoUowing consultations, the Belgian Government agreed 
to actas an intermediary and also agreed that the payment 
of a lump sum amounting to $1.5 million would constitute 
a final and definite settlement of the matter. At the same 
time, a number of financial questions which were out
standfog between the United Nations and Belgium were 
settled. Payment was effected by offsetting the amount of 
$1.5 million against unpaid ONUCassessments amounting 
to approximately $3.2 million. 

Similar arrangements are being discussed with the 
Governments of other countries, the nationals of which 

sants belges et par des ressortissants de divers autres pays 
qui prétendaient avoir subi, du fait des activités du per
sonnel de l'ONU, des blessures corporeUes et des dom
mages matériels engageant la responsabilité de l'Organisa
tion. 

L'Organisation des Nations Unies, représentée par son 
Secrétaire général, a toujours eu pour politique d'indem
niser les victimes de dommages engageant la responsabilité 
juridique de l'Organisation. Cette politique est conforme 
aux principes généralement reconnus du droit ainsi qu'à 
la Convention sur les privilèges et les immunités des 
Nations Unies. Elle s'appuie en outre, dans le cas des 
activités de l'Organisation des Nations Unies au Congo, 
sur les principes énoncés dans les conventions internatio
nales relatives à la protection des vies et des biens de la 
population civile en période d'hostilités, ainsi que sur des 
considérations d'équité et d'humanité dont l'Organisation 
des Nations Unies ne saurait faire abstraction. 

En conséquence, les services compétents de l'ONUC 
(Opération des Nations Unies au Congo) et les services du 
Siège ont examiné les réclamations présentées en vue de 
réunir tous les éléments d'information nécessaires pour 
apprécier la responsabilité de l'Organisation. Les réclama
tions portant sur des dommages exclusivement imputa
bles aux opérations militaires ou à des impératifs militaires 
ont été écartées. Ont également été expressément exclues 
les réclamations portant sur des dommages causés par des · 
personnes autres que des membres du personnel des 
Nations Unies. 

Compte tenu de ces critères, toutes les réclamations 
présentées à titre individuel par des ressortissants belges 
ainsi que les réclamations émanant de ressortissants 
d'autres pays ont été soigneusement examinées, et le 
Secrétariat a dressé une liste des cas dans lesquels le verse
ment d'une indemnité lui paraissait justifié. Sur environ 
1 400 réclamations présentées par des ressortissants belges, 
l'Organisation des Nations Unies a considéré que 581 
étaient recevables. 

En ce qui concerne le rôle du Gouvernement belge, il 
est apparu que, tant du point de vue pratique que du point 
de vue juridique, l'Organisation avait intérêt à verser entre 
les mains de ce gouvernement les sommes dues aux ressor
tissants belges dont les réclamations avaient été reconnues 
recevables. Ce faisant, on a certainement évité les frais et 
les lenteurs qu'auraient entraînés l'examen cas par cas des 
I 400 réclamations présentées et l'indemnisation indivi
duelle des victimes de dommages reconnus comme enga
geant la responsabilité de l'Organisation des Nations Unies. 

A la suite de consultations avec le Gouvernement belge, 
ce dernier a accepté de servir d'intermédiaire et a égale
ment donné son accord au versement d 'une somme de 
1 500 000 dollars des Etats-Unis en règlement forfaitaire et 
définitif de toutes les récJamations. A cette occasion, un 
certain nombre de questions financières pendantes entre. 
l'Organisation des Nations Unies et la Belgique ont été 
réglées. Le règlement a été effectué en déduisant la somme 
de l 500 000 dollars du montant total des contributions 
non versées au titre de l'ONUC (environ 3 200000 
dollars). 

Des arrangements analogues sont actuellement négociés 
avec les gouvernements d'autres pays dont des ressortis-
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have similarly suffered damages giving rise to United 
Nations liability. About 300 unsettled claims fall within 
this category. 

In making these arrangements, the Secretary-General 
bas acted in his capacity of chief administrative officer of 
the Organization, consistently with the established practice 
of the United Nations un der which claims addressed to the 
Organization by private individuals are C-Onsidered and 
settled under the authority of the Secretary.General. 

As requested by you, I have arranged for your letter to be 
circulated as an official Security Council document. I am 
also communicating to the Council the text of this reply 
together with the relevant letters exchanged with the 
Belgian Government. 

ANNEXES 

!. L ETim DATIID 20 FEDllUAlW 1965 FROM TH!! SECRETARY·GENr:RAL 

TO THE VICE-PRESIDENT OF THE CoUNcn. OF MlNJ.sTERs AND 

MINISTEJt FOR FOREIGN AfFAlRS OF BELGIUM 

A number of Belgian nationals have lodged with the United 
Nations daims for damages to persons and property arising from the 
operations of the United Nations Force in the Congo, particularly 
those which took place in Katanga. The daims in question have 
been examined by United Nations officiais assigned to assemble all 
the information necessary for establishing the facts submitted by the 
claimants or their beneficiaries and any other available information. 

The United Nations has agreed that the claims of Belgian nation
ais who may have suffered damage as a resultofharmfulactscommitted 
by ONUC personnel, not arising from military necessity, should be 
dealt with in an equitable manner. 

It has stated that it would not evade its responsiblity where it was 
established that United Nations agents had in fact caused uojustifi
able damage to innocent parties. 

It is pointed out that, under these principlcs, the Organization 
does not assume Jiability for damage to persons or property, which 
resulted solely from military operations or which, although caused 
by third parties, gave rise to claims against the United Nations; 
such cases are thercfore c,ccluded from the proposed compensation. 

Consultations bave taken place with the Belgian Govemment. 
The examination of the claims baving n ow been completed, the 
Secretary-General shall, without prejudice to the privilegesand immu
nities enjoyed by the United Nations, pay to the Belgian Government 
$1.5 million in lump-sum and final settlement of ail claims arising 
from the causes mentioned in the first paragraph of tbis letter. 

The distribution to be made of the above-mentioned sum shall be 
ihe responsibility of the Belgian Government. Upon the entry into 
force of the agreement resulting from this exchangc of lctters, the 
Sccretary-General shall suppJy to the Belgian Government ail 
information at his disposai which might be useful in carrying out the 
distribution of the amount in question, including the list of individual 
cases in respect of which the United Nations has considercd that it 
must bear financial responsibility, and any other information relevant 
to the determination of such responsibility. 

Acceptance of the above•mentioned payment shall constitute 
lump-sum and final settlement between Belgium and the United 
Nations of ail the matters referred to in this kttcr. Il is understood 

sants ont également subi des dommages engageant la 
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies. Ils 
portent sur environ 300 réclamations n'ayant pas encore 
fait l'objet d'un règlement. 

En concluant ces arrangements, Je Secrétaire général a 
agi en sa qualité de chef des services administratifs de 
l'ONU, conformément à la pratique établie de l'Organisa
tion des Nations Unies qui veut que les réclamations 
adressées à l'Organisation par des particuliers soient 
examinées et réglées sous la responsabilité du Secrétaire 
général. 

Comme vous me l'avez demandé, j'ai fait distribuer 
votre lettre en tant que document officiel du Conseil de 
sécurité. Je communique également au Conseil le texte de 
la présente réponse ainsi que les lettres échangées avec le 
Gouvernement belge en la matière. 

ANNEXES 

1. LbT ilU;, EN DATE DU 20 FÉVRIER 1965, ADRESSÉE PAR u;; SECRiTAIKE 

GÉNÉRAL AU VICE-PRÉSIDENT DU CoNSl!IL DES ~ONISTIUS Dt 

BELGIQUE, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES · 

Un certain nombre de ressortissants belges ont présenté des récla• 
mations à l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne les 
dommages aux personnes et aux biens consécutifs aux opérations de 
la Force des Nations Unies au Congo, en particulier celles qui se sont 
déroulées au Katanga. Les réelamations en question ont été exami• 
nées par les services de l'Organisation qui ont été chargés de recueillir 
tous les éléments permettant d'établir les faits pertinents produits par 
les réclamants ou par leurs ayants droit ainsi que tous les renseigne
ments autrement disponibles. 

L'Organisation des Nations Unies a marqué son accord pour que 
les réclamations des ressor tissants belges qui ont pu subir des dom• 
mages du fait d 'actes préjudiciables commis par des membres du 
personnel de l'ONUC et ne résultant pas d' une nécessité militaire 
soient traitées équitablement. 

Elle a déclaré qu'elle ne se soustrairait pas à sa responsabilité s'il 
était établi que des agents de l'ONU ont effectivement fait subir un 
préjudice injustifiable à des innocents. 

Il est précisé qu'en vertu de ces principes, la responsabilité de 
l'Organisation n'est pas engagée du fait des dommages aux personnes 
et aux biens qui ont été uniquement la conséquence des opérations 
militaires ou qui, bien que causés par des tiers, ont donné naissance à 
des réclamations à l'égard de l"ONU; ces cas sont donc e.tclus de 
l'indemnisation envisagée. 

Des consultations oot eu lieu avec le Gouvernement belge. L'exa
men des réclamations étant à présent terminé et sans préjudice des 
privilèges et immunités dont jouit l'Organisation des Nations Unies, 
le Secrétaire général versera au Gouvernement belge la somme de 
1 500 000 dollars des Etats-Unis, en règlement forfaitaire et définitif 
de toutes les réclamations provenant des causes mentionnées au 
premier paragraphe de la présente lettre. 

La répartition decettesommesefera par le Gouvernement belge. Dès 
l'entréeenvigueurdel'accordrésultaot du présent échange de lettres, 
le Secrétaire général des Nations Unies fournira au Gouvernement 
belge tous éléments dont il dispose et qui seraient utiles à la réparti• 
tion de la somme en question, y compris la liste des cas individuels 
pour lesquels l'ONU a estimé devoir assumer des charges financières 
ainsi que tous autres renseignements pertinents relatifs à l'apprécia• 
tion de ·celles-ci. 

L'acceptation du versement susmentionné constitue le règlement 
fo1faitaire et définitif entre la Belgique et l'Organisation des Nations 
Unies de toutes les questions qui font l'objet de la présente lettre. Il 
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that this settlement doesnot affect anyclaimsarisingfrom contractual 
relationships between the claimants and the Organization or those 
which are at pœsent still handled by United Nations administra tive 
depa.rtments, such as ordinary requisitions. 

(Sig11ea) u nu.NT 
Secretary-General of the United Nations 

II. LEITER DATED 20 FEBlWARY 1965 FROM TIIE VICE-i>REsIDENT 

OF THE CoUNCIL AND M INISTER FOR FOREIGN AFFAIRS OF 

BELGIUM TO THE SllCR:ETARY-GENERAL 

I have the honour to acknowledge receipt of your let ter of 20 Febru
ary 1965 conccrniog the settlement of the problem of claims lodgcd 
with the Uni ted Nations by Belgian nationals who suffered damages 
in the Congo. 

I accept the proposais which you make in that letter. 

The agreement resulting from this exchange of letters shall enter 
into force upon notification to you by the Belgian Government of 
tbe assent of the Belgian Legislative Chambers to the terms of the 
exchange of letters. 

(Signctf) P. H . SPAAK 

Vice-Presùlent of the Council of Minis/ers 
and Minister for Foreign Affairs of Belgium 

ffi. L rmR DATBD 17 MAY 1965 FROM nœ Jtl!PnESENI'ATrVll OP 

BELGIUM TO THE SECRETARY-GENERAL 

I have the honour to refer to the agreement concluded by the 
exchange of letters dated 20 February 1965 between yourself and the 
Minister for Foreign AJfairs of Belgium concerning the settlement of 
claims Jodged with the United Nations by Belgian nationals .,.ho 
sutfered damages in the Congo. 

I am instructed by my Government to notify you of the assent 
of the Belgian Legislative Chambers to the terms of the above
mentioned exchange of letters. 

In accordancewith the terms oftheagreement of20 Februazy 1965 
between the United Nations and Belgium, Ibis agreement therefore 
enters into force today, 17 May 1965. 

(Signea) W. Lo!UDAN 
Permanent Representative of Belgi~m 

to the United Nations 

est entendu que ce règlement ne concerne pas les réclamations résul
tant des liens contractuels entre les requérants et l'Organisation, ni 
celles qui continuent actuellement à être traitées par le service 
administratif de l'Organisation, telles que réquisitions régulières. 

Le Secrétaire général, de /'Organisai/on des Nations Unies, 

(Signé) U THANT 

Il. L E1TRE, EN DATE DU 20 FÉ'vmER 1965, ADIŒssÉE AU S ECRÉTAIRE 

Gi1Nf'JtAL PAR LE VICE-PRÉSIDENT DU C0NSEJL D.ES MINISTRES DE 

BELGIQUE, t-flNISTlUl DIS AFFAJRES ÉTRANGÈ:RES 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 20 février 1965 
relative au règlement du problème des réclamations introduite.s 
auprès de l'Organisation des Nations Unies par des ressortissants 
belges ayant subi des dommages au Congo. 

J 'accepte les propositions que vous formulez dans cette communi
cation. 

L'accord résultant du présent échange de lettres entrera en vigueur 
au moment où le Gouvernement belge vous notifiera l'assentiment 
des chambres législatives belges aux dispositions qui y sont reprises. 

Lo VictJ-Prlsident du Conseil dos ministres de ]J,,/9iqu11, 
ministre des affaires étrangères, 

(Signé) P. H. SPAAK 

ill. LE'ITllE, EN DATil DU 17 MAI 1965, ADRESSlm AU SECRÉTAIRE 

GÉNÉRAL PAR Ul REPRtsENTANT DE LA BELGIQUE 

J'ai l'honneur de me référer à l 'accord conclu par l'échange de 
lettres du 20 février 1965 entre vous-même et le Ministre des affaires 
étrangères de Belgique, en vue du règlement des réclamations intro
duites auprès de l'Organisation des Nations Unies par les ressortis
sants belges ayant subi des dommages au Congo. 

Je suis chargé par mon gouvernement de vous notifier l'assenti
ment des chambres législatives belges aux dispositions reprises dans 
l'échange de lettres susmentionné. 

Conformément aux dispositions de l'accord du 20 février 1965 entre 
l'Organisation des Nations Unies et la Belgique, celui-ci entre donc en 

. vigueur ce 17 mai 1965. 

Le représentant permanent de la Belgique 
auprès de l'Organisatio11 des Nations Uni?s, 

(Signé) W. LoRJDAN 

DOCUMENT S/6598 

Telegram dated 6 August 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

(Original text: Spanish] 
[6 August 1965) 

In accordance with A rticle 54 of the Charter of the 
United Nations, I have th e honour to t ransmit for the 
information of the Secur ity Council the text of telegram 
No. 460, dated 5 August 196:>, which was sent to Mr. 
José A. M o ra, Secretary G eneral of the Organization o f 
American States by the Director of the OAS secr etariat 
services in the D omin ican R epublic. 

(Signecl) William SANDERS 

Assista11t Secretary General of the O AS 

Télégramme, en date du 6 août 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nat.ions Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri
cains 

[Texte original en espagnol) 
(6 août 1965) 

Co nformément à !'Article 54 de la Charte des Nat ions 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
p our l'information du Conseil de sécur ité, le texte du 
télégramme n° 460 qui a été adressé le 5 août 1965 par le 
directeur des services de secrétariat de l'Organisat ion des 
Etats américains en R épublique D ominicaine au Secré
taire génér al de l'Organisation. 

Le S ecrétaire général adjoint de l'OEA, 
(Signe') William SANDERS 
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ANNEX 

MEssAGB No. 460, TO THE SECIUTAltY GENERAL OF THE ÛilGANIZA TION 

OF AMERICAN STATES 

The Inter-American Peace Force reports that on 4 August there 
was an unprovoked attack by the Constitutional forces. The attack 
consisted of two bursts fired by short-range weapons at an observa
tion post situated east of the Ozama river. The IAPF did not retum 
the fire. 

Mrs. Angela Acuoa de Chac6n again visitcd La Victoria and had 
an interview with the screenimz committee inve.~tigating the stat.us 
of political prisoners. She was present when 27 of them were released. 

Today the Commission received 34 persons who complained of 
violations of human rights and tomorrow, as a result of information 
r eœivcd, it will visit the Beata Jsln.nd in order to detcrmine whether 
there are prisoners on the island. 

(Signed') Santiago ORTIZ 

Director of the OAS secretar/at servfces 
in the Dcminican Republic 

ANNEXE 

MESSAGE NO 460 ADlœSSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ÛRGANISA• 

TION DES ETATS AMÉRICAINS 

La Force interaméricaine de paix nous informe qu'une attaque non 
provoquée a été lancée le 4 août par les fore.es constitutionnalistes. 
Cette attaque a pris la forme de deux rafales d'armes à feu de faible 
portée dirigées contre un poste d'observation situé à l'est du fleuve 
0zama. La FIP n'a pas riposté. 

Mme Angela Acuna de Otac6n s'est rendue de nouveau à La 
Victoria et s'est entretenue avecle Comité de vérification qui e.xamine 

la situation des prisonniers politiques; 27 détenus ont été libérés en 
sa présence. 

La Commission a reçu aujourd'hui 34 personnes qui se sont plain
tes de violations des droits de l'homme, et se rendra demain dans 
l'île Beata aftn de vérifier si des prisonniers y sont détenus, comme 
certaines informations qui sont parvenues à la Commission tendraient 
à le faire croire. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Sigt1é) Santiago 0RTIZ 

DOCUMENT S/6599 

Note by the Secretary-General concerning the date of 
election to fill a vacancy in the International Court of 
Justice 

[Original text: English] 
[9 August 1965] 

The President of the International Court of Justice, 
by a communication dated 6 August 1965, has informed 
the Secretary-General of the death on 4 August of Judge 
Abdel Hamid Badawi. It will be recalled that Judge Badawi 
was r~elected to the I nternational Court of Justice by the 
Security Council and the General Assembly on 1 October 
1957 for a term to expire on 5 February 1967. Thus a 
vacancy in the Court has occurred and it m ust be fi.lied 
in accordance with the terms of the Statute of the Inter
national Court of Justice. 

Article 14 of the Statute provides: 
"Vacancies shall be filled by the same method as 

that laid down for the first election, subject to the folJow
ing provision : the Secretary-General shall, within one 
month of the occurrence of the vacancy, proceed to 
issue the invitations provided for in Article 5, and the 
date of the election shall be fixed by the Security 
Council." 
Article 5, paragraph 1, of the Statute provides : 

"At least three months before the date of the election, 
the Secretary-General of the United Nations shall ad
dressa written request to the members of the Permanent 
Court of Arbitration belonging to the States which are 
parties to the present Statute, and to the members of 
the national groups appointed under Article 4, para
graph 2, inviting them to undertake, within a given time, 
by national groups, the nomination of persons in a 
position to accept the duties of a member of the Court." 
Since, under Article 14 of the Statute, the Security 

Council bas to fix the date of the election, it is suggested 
that the Council migbt consider this question at an early 
meeting. In accordance with the practice followed by the 
Security CounciJ in 1951, 1954, 1956, 1958 and 1960, the 

Note du Secrétaire général concernant la date de l'élection 
destinée à pourvoir un siège à Ia Cour internationale de 
Justice 

[Texte original en anglais] 
[9 août 1965] 

Par une communication du 6 aoOt 1965, le Président de 
la Cour internationale de Justice a informé Je Secrétaire 
général que M. Abd el Hamid Badawi, juge à ladite Cour, 
était décédé Je 4 août. M. Abdel Hamid Badawi avait été 
réélu à la Cour internationale de Justice par le Conseil de 
sécurité et l'Assemblée générale le I0 r octobre 1957, et soo 
mandat devait expirer le 5 février 1967. Un siège est donc 
devenu vacant à la Cour, et il doit y être pourvu conformé
ment aux dispositions du Statut de la Cour internationale 
de Justice. 

L'article 14 du Statut dispose: 
« Il est pourvu aux sièges devenus vacants selon la 

méthode suivie pour la première élection, sous réserve de 
la disposition ci-après : dans le mois qui suivra la 
vacance, le Secrétaire général procédera à l'invitation 
prescrite par l' Article 5 et la date d'élection sera fixée 
par le Conseil de sécurité. » 

Le paragraphe 1 de l' Article 5 du Statut dispose: 
« Trois mois au moins avant la date de l'élection, Je 

Secrétaire général des Nations Unies invite par écrit les 
membres de la Cour permanente d'arbitrage apparte
nant aux Etats qui sont parties au présent Statut, ainsi 
que les membres des groupes nationaux désignés con
formément au paragraphe 2 de !'Article 4, à procéder 
dans un délai déterminé, par groupes nationaux, à la 
présentation de personnes en situation de remplir les 
fonctions de membres de la Cour. » 
Comme il appartient au Conseil de sécurité, en vertu de 

!'Article 14 du Statut, de fixer la date de l'élection, le 
Conseil pourrait examiner cette question lors d'une 
prochaine séance. Conformément à la pratique qu'il ~ 
suivie en 1951, 1954, 1956, 1958 et 1960, le Conseil souhaz• 
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Council may wish to decide that the election to fill the 
vacancy shall take place during the twentieth session of the 
General Assembly. This would be done on the under
standing that the actual election would be held on a date 
subsequent to the expiry of the three-month time-limit 
specified in Article 5, paragraph 1, of the Statute. The 
communications referred to in that paragraph inviting 
nominations for the vacancy caused by the death of Judge 
Badawi will be dispatched within a few days. 

tera peut-être décider que l'élection destinée à pourvoir le 
siège devenu vacant aura lieu au cours de la vingtième 
session de l'Assemblée générale. Il est entendu que l'élec
tion aurait lieu à une date postérieure à l'expiration du 
délai de trois mois spécifié au paragraphe 1 de l' Article 5 
du Statut. Les communications mentionnées dans ce 
paragraphe, relatives à la présentation de candidatures au 
poste rendu vacant par le décès de M. Badawi, seront 
envoyées d'ici quelques jours. 

DOCUMENT S/6600 

Telegram dated 7 August 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[9 August 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you for 
the information of the Security Council the text of tele
gram No. 465, dated 6 August 1965, which was sent to 
Mr. José A. Mora, Secretary General of the Organization 
of American States, by the Director of the OAS secretariat 
services in the Dorninican Republic. 

(Signed) William SANDERS 
Assistant Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MEssAGE NO. 465, TO Tiill SECRETARY GENERAL OF THE ÛRGANIZATION 

OF AMERICAN STATES 

The Inter-American Peace Force Command reports that there 
was an unprovoked attack by the Constitutional forces consisting 
of twelve rounds of automatic füe directed at an observation post 
situated east of the river Ozama. The fire was not returned. 

The lnter-American Commission on Human Rights reports that 
the Assistant Executive Secretary, an aide and an OAS photo
grapher, together with an official of the United Nations, visited the 
Beata Island prison, where they found 18 political detainees, ail 
Navy enlisted men. The Commission was permitted by the prison 
commandant to interview the detainees, 10 of whom bad been under 
detention since 8 July and the other 8 since 2 August. The state of 
health of the prisoners is good and tbey receive medical care. The 
prisoners complained of a Jack of communication with relatives, 
and the Commission collected mail from them for their families at 
Santo Domingo. Conditions at the prison are good, with adequate 
ventilation and light and satisfactory food, although there are not 
enough beds - a situation that is to becorrected tomorrow, 7 August. 
During the day the Commission received 22 persons. 

(Signed) Santiago ORTIZ 
Director of the OAS secretariat services 

in the Dominican Republic 

Télégramme, en date du 7 août 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri~ 
cains 

[Texte original en espagnol] 
[9 août 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme n° 465 qui a été adressé le 6 août 1965 par le 
directeur des services de secrétariat de l'Organisation 
des Etats américains en République Dominicaine à 
M. José A. Mora, secrétaire général de l'Organisation. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA, 
(Signé) William SANDERS 

ANNEXE 

MESSAGE No 465, ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ÜRGANJSA-

11ON DES ETATS AMÉRICAINS 

La Force interarnéricaine de paix nous informe qu'une attaque non 
provoquée a été lancée par les forces constitutionnalistes. Cette 
attaque a pris la forme de 12 coups de feu tirés par des armes automa
tiques contre un poste d'observation à l'est du fleuve Ozama. La 
Force n'a pas riposté. 

La Commission interaméricaine des droits de l'homme fait savoir 
que le secrétaire exécutif adjoint, un de ses collaborateurs, un 
photographe de l'OEA et un fonctionnaire de l'Organisation des 
Nations Unies se sont rendus à la prison de l'île Beata où ils ont eu 
des entretiens avec 18 prisonniers politiques. Ils ont obtenu du 
commandant de la prison toute facilité pour les voir (10 d'entre eux, 
détenus depuis le 8 juillet, les 8 autres depuis le 2 août). Leur état de 
santé est satisfaisant et ils bénéficient d'une assistance médicale. Ils se 
sont plaints du manque de communication avec leurs familles et la 
Commission s'est chargée de faire parvenir des lettres à ces dernières 
à Saint-Domingue. Les conditions dans cette prison sont bonnes ; 
elle est aérée, et il y a suffisamment de lumière, la nourriture est 
correcte mais il n'y a pas assez de lits, problème qui sera résolu le 
7 août au matin. La Commission a reçu 22 personnes aujourd'hui. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago 0Rnz 

DOCUMENT S/6601 

Letter dated 9 August 1965 from the representative of 
Turkey to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[JO August 1965] 

I have the honour to submit enclosed a letter addressed 
to Your Excellency by Mr. Rauf R. Denktas, President 
of the Turkish Communal Chamber in Cyprus. 

Lettre, en date du 9 aofit 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
[JO août 1965] 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une lettre 
adressée à Votre Excellence par M. Rauf R. Denktas, 
président de la Chambre de communauté turque à Chypre. 
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I would be grateful if Y our Exceileocy would have the 
text of this letter circulated as a document of the Security 
Council. 

(Signed) Orhan ERALP 

Permanent Representative ofTurkey 
to the United Nations 

LETIER DATED 9 AUGUST 1965 FR0M THE PRESIDENT OF 
THE TuRKISH COMMUNAL CHAMl3ER OF CYPRUS T0 THE 
SECRETARY-GENERAL 

May 1 be permitted to put in a few words about the 
accusations made against me by Mr. Kyprianou the other 
day at the meeting of the Security Council. 

I have been cailed a "traitor and agent of foreign coun
tries ". You are, no doubt, aware that aU Turks who are 
defending tbeir lives and constitutional rights have been 
labelled as "rebels" by the Greek side. Ali Turkish school 
teachers, government officers, police officers, lawyers, 
medical practitioners, dentists, architects, civil engineers, 
the e1ected members of the House of Representatives and 
of the Communal Charnber, the three Turkish Ministers 
and the Vice-President, fall into this category. The Turkish 
schoolboys and university students, who are refused entry 
into Cyprus on holidays, the villagers who refuse to allow 
Makarios' illegal and unconstitutional writ to run in 
their villages (altbough they areunarmed and unprotected); 
in short, the whole Turkisb population who bas had the 
courage to defy the dictatorial régime of Makarios are 
1abelled as rebels and treated as underdogs by the Greeks 
whose only policy is the disruption of the independent 
Republic of Cyprus and the colonization of the island by 
Greece. 

I did not expect those who have treated my community 
as described above to treat me any better. If it is treason 
to defend the constitutional rights, the integrity and inde
pendence of my cornmunity and of my country against 
Greek aggression, then I plead guilty to the charge of 
treason. lf our quest for helpfrom Turkey, our motherland, 
and one of the guarantor Powers, in order to prevent the 
colonization of Cyprus by Greece, is "serving the interests 
of a foreign power", then the whole Turkish community 
p1eads guilty to this charge with me. 

No doubt this campaign of lies and vilification of the 
Turks and ofTurkish leadership will have no effect on our 
determination to defy and denomice the dictatorial régime 
of Archbishop Makarios and to strive for our constitution
al rights. 

(Signed) Rauf R. DENKTAS 
President of the Turkish Communal Chamber 

ofCyprus 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de cette lettre en tant que document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

LE1TRE, EN DATE DU 9 AOÛT 1965, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE 
GÉNÉRAL PAR LE PRÉSIDENT DE LA ŒAMBRE DE COM· 
MUNAUTÉ TURQUE À CHYPRE 

Qu'il me soit permis, en quelques mots, de répondre 
aux accusations portées l'autre jour contre moi par 
M. Kyprianou, lors d'une réunion du Conseil de sécurité. 

On m'a qualifié de « traître et d'agent d'une puissance 
étrangère». Vous n'ignorez certainement pas que tous les 
Turcs qui défendent leur vie et leurs droits constitutionnels 
sont considérés comme des « rebelles >> par les Grecs. Tous 
Turcs enseignants, fonctionnaires, agents de police, 
avocats, médecins, dentistes, architectes, ingénieurs civils, 
membres élus de la Chambre des représentants et de la 
Chambre de communauté, les trois ministres turcs et le 
Vice-Président tombent dans cette catégorie. Les écoliers 
et les étudiants turcs qui se voient refuser le droit d~ ren: 
trer à Chypre pendant les vacances, les vill~geo1s ~Ut 

refusent d'accepter que les décisions illégales et mconstitu
tionnelles de Makarios soient appliquées dans l_eurs 
villages - bien qu'ils soient désarmés et sans protection; 
bref, l'ensemble de la population turque qui a eu le c~urage 
de défier le régime dictatorial de Makarios, est quahfié de 
rebelle et traité en paria par les Grecs, dont l'unique 
politique est de détruire la République indépendante de 
Chypre et de transformer l'île en colonie grecque. 

Je ne m'attendais pas à ce que ceux qui traitent ainsi la 
communauté à laquelle j'appartiens me traite~t différ~m
ment. Si c'est trahir que de défendre les droits const1tu: 
tionnels, l'intégrité et l'indépendance de sa communaute 
et de son pays contre l'agression grecque, alors je_ plaide 
coupable. Si c'est « servir les intérêts d'une p~1ssance 
étrangère>> que de demander de l'aide à la Turquie, notre 
patrie d'origine, et l'une des puissances garantes, afin 
d'empêcher la colonisation de Chypre par la Grèce, alo~s 
toute la communauté turque plaide coupable avec mot. 

Néanmoins, cette campagne de mensonges et de diffa• 
mation menée contre les Turcs et leurs dirigeants n'aura 
certainement aucun effet sur notre décision de défier et de 
dénoncer le régime dictatorial de Makarios et de lutter 
pour nos droits constitutionnels. 

Le Président de la Chambre 
de communauté turque à Chypre, 

(Signé) Rauf R. DENKTAS 

DOCUMENT S/6602 

Letter dated 9 August 1965 from the representative of 
Turkey to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[JO August 1965] 

With reference to your report to the Security Council 
dated 29 July 1965 [S/6569 and Add. I and 2], "drawing 
the attention of the Security Council to certain important 
deve1opments which bave taken place in Cyprus recently 

Lettre, en date do 9 août 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie 

{Texte original en anglais] 
[10 août 1965] 

Me référant à votre rapport au Conseil de sécurité en 
date du 29 juillet 1965 [S/6569 et Add.1 et 2), qui attire 
l'attention du Conseil de sécurité« sur certains importants 
faits nouveaux qui se sont produits récemment à Chypre 
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and which have increased tension in the island ", I have 
the honour to bring to Your Excellency's attention certain 
further developments in Cyprus which contribute to the 
same effect. 

On 5 August 1965, in other words on the same date on 
which the Council was in session in order to consider 
the dangerous situation emanating from the developments 
referred to in your report, the Greek Cypriot members of 
the House of Representatives of Cyprus met in Nicosia 
and unanimously elected Mr. Glafkos Clerides, whose 
terrn of office would expire on 16 August 1965, as President 
of the House. This election was carried out as a measure 
parallel to the unlawful enactment concerning the pro
longation of the term of office of tbe President of the 
Republic and the Greek Cypriot members of the House. 

On the same day the Greek Cypriot members of the 
House proceeded purportedly to enact two new laws : one 
dealing with the question of a so-called Ministry of Educa
tion arising from the unconstitutional disbanding of the 
Greek Communal Chamber and prolonging for one year 
the authority of former members of the Greek Communal 
Chamber representing the Armenian, Maronite and Latin 
minorities to represent their communities in the House 
of Representatives in questions within the competence 
of the disbanded Greek Communal Chamber, and the 
second amending the Iaw of conscription, providing that 
the duration of military service under conscription shall 
be determined by the Council of Ministers. 

I uoderstand that the Vice-President of Cyprus, Dr. 
Küçük, is about to make the necessary representations 
with your Special Representative in Cyprus with regard to 
the above enactments. 

It is obvious, of course, that such purported legislation 
is just as devoid of any constitutional validity as the laws 
referred to in your report. 

The Council would doubtless be interested to Jearn that 
by continuing to commit the very acts the provocative 
nature of which the Council is deliberating on the same 
day, the Greek Government ofCyprushasbared itsinten
tion to continue to flaunt the recommendations of the 
Council. 

I hereby request Your Excellency to be so good as to 
bring to the attention of the Security Council these latest 
developments which follow so closely upon those men
tioned in your report of 29 July 1965. 

[ shall be obliged if Y our Excellency would kindly have 
this letter circulated as a document of the Security 
Council. 

(Signed) Orhan ERALP 
Permanent Representative of Turkey 

to the United Nations 

et qui ont accru la tension dans l'île », j'ai l'honneur de 
porter à l'attention de Votre Excellence d'autres faits 
nouveaux qui contribuent également à augmenter cette 
tension. 

Le 5 août 1965, c'est-à-dire le jour même où le Conseil se 
réunissait pour examiner la situation dangereuse créée par 
les faits m entionnés dans votre rapport, les membres 
chypriotes grecs de la Chambre des représentants de 
Chypre se sont réunis et ont élu président de la Chambre, à 
l'unanimité, M. Glafkos Clerides, dont le mandat devait 
expirer le 16 août 1965. Cette élection a été effectuée 
parallèlement à la prorogation illégale du mandat du 
Président de la République et des membres chypriotes 
grecs de la Chambre. 

Le même jour, ces derniers ont prétendu adopter deux 
nouvelles lois : l'une concernant la question d'un prétendu 
Ministère de l'éducation soulevée par la dissolution anti
constitutionnelle de la Chambre de communauté grecque 
et la prolongation pour un an du mandat des anciens 
membres de la Chambre de communauté grecque repré
sentant les minorités arménienne, maronite et latine afin 
qu'ils assument les mêmes fonctions à la Chambre des 
représentants pour les questions relevant de la compétence 
de la Chambre de communauté grecque dissoute, et la 
deuxième amendant la loi sur la conscription aux termes 
de laquelle la durée du service militaire des conscrits sera 
déterminée par le Conseil des ministres. 

Je crois savoir que le Vice-Président de Chypre, 
M. Küçük, est sur le point de faire les représentations néces
saires au sujet de ces deux décisions législatives auprès de 
votre représentant spécial à Chypre. 

Il est bien évident que cette prétendue législation n'a 
pas plus de valeur constitutionnelle que les lois mention
nées dans votre rapport. 

Le Conseil apprendra sans aucun doute avec intérêt 
qu'en continuant de se livrer aux actes de provocation 
mêmes que le Conseil examinait ce jour-là, le gouverne
ment grec de Chypre a révélé son intention de continuer 
d'agir au mépris des recommandations du Conseil. 

Je vous demande de bien vouloir attirer l'attention du 
Conseil de sécurité sur ces derniers faits qui suivent de si 
près ceux qui sont relatés dans votre rapport du 29 juillet 
1965. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre en tant que document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

DOCUMENT S/6604 

Telegram dated 10 August 1965 from the Assistant Secrctary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[Original text: Spanish) 
(10 August 1965) 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 

Télégramme, en date du 10 août 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjomt de l'Organisation des Etats améri
cains 

[Texte original en espagnol] 
[JO août 1965) 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Nations 
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United Nations, I have the honour to transmit to you for 
the information of the Security Council the text of tele
gram No. 483, dated 9 August 1965, which was addressed 
to the Secretary General of the Organization of American 
States by the Director of the OAS secretariat services in 
the Dominican Republic. 

(Signed) William SANDERS 

Assistant Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE NO. 483, TO T fll! SECRETAAY GENERAL OF TiiE ORGANIZATION 

OF AMIRICAN STATES 

The Unified Command reports that on 8 August there were two 
attacks by the Constitutional forces against the Inter-Arnerican 
Peace Force, which did not retum the fue. 

On Saturday, 7 August, the Inter-American Commission on HWI1an 
Rights reœived a large number of relatives of political prisoners 
being held in La Victoria, who expressed concem for the prisoners' 
safety. Today the Commission visited the prison and succee-0ed in 
confuming that prisoners received their relatives without interference 
or difficuJties of any kind. The Commission also interviewed other 
political prisoners, taking up various problems of concem to them, 
and was informed. that three of them were shortly to be transferred 
to San Francisco de Macoris, where thcy would be tried by competent 
tribunals. The Commission was also ioformed by the La Victoria 
authorities that 30 political prisoners were released today by the 
screening comm.ittee and that there were currently some350 political 
prisoners in the prison. 

During 7 and 9 August the Commission received 95 persans who 
submitted complaints or claims or requested action of various 
kinds. 

( Signed) Santiago ORTIZ 

Director of the OAS secretariat services 
in the .Dominlcan Republic 

Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme n° 483 qui a été adressé le 9 aofü 1965 par le 
directeur des services de secrétariat de l'Organisation des 
Etats américains en République Dominicaine au Secré
taire général de l'Organisation. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA, 
(Signé) William SANDERS 

ANNEXE 
MESSAGE N° 483 ADlUoSSÉ AU SECRÉTAllU! G ÉNÉRAL DE L'ORGANISA· . 

TI0N DES ETATS AMÉRICAINS 

La Force interaméricaine de paix nous informe qu'elle a subi, sans 
riposter, une attaque lancée Je 8 août par les forces coostitu• 
tionnalisies. 

Le samedi 7 aoOt, la Commission interaméricaine des droits de 
l'homme a reçu les familles de nombreux prisonniers politiques 
détenus à La Victoria qui ont exprimé leur inquiétude concernant la 
sécurité des prisonniers en question. Aujourd'hui la Commission a 
visité cette prison et a pu vérifier que les prisonniers recevaient leu~ 
familles sans oœtruction ni difficulté. Elle a ég2lement eu des entre
tiens avec d'autres prisonniers politiques et a examiné certains de 
leurs problèmes. On lui a fait savoir que trois d'entre eux seraient 
transférés prochainement à San Francisco de Macorfs pour y être 
jugés pat les tribunaux compétents. La Commission a aussi été ÏO· 

formée par les autoritès de La Victoria que le jour même le Comité 
de vérification avait libéré 30 prisonniers p olitiques et qu'il y avait 
actuellement dans cette prison 350 prisonniers politiques environ. 

Pendant les journées du 7 et du 9 aoOt, la Commission a reçu 
95 personnes qui lui ont présenté des plaintes et des réclamations el 
qui lui ont demandé d'accomplir diverses démarches. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République .Dominicaine, 

(Signé) Santiago 01mz 

DOCUMENT S/6606 

Letter dated 10 August 1965 from the reprcsentative of 
Turkey to the President of the Security Council 

[ Original text: Eng{ish] 
[Il August 1965} 

I have the honour to enclose herewith a copy of a 
message addressed to Y our Excellency by Dr. Fazil 
Küçük, Vice-President of Cyprus. 

I shall be grateful if Y our Excellency will be kind enough 
to circulate the text of this message as a document of the 
Security Council. ' 

(Signea) Orban ERALP 

Permanent Representative of Turkey 
to the United Nations 

MESSAGE, DATED 6 AUGUST 1965, FROM 1HE VICE-PREsIDENT 
OF CYPRUS TO THE P-RESIDENT OF THE 

SECURITY COUNCIL 

I write to express to Y our Excellency and to all tbe other 
members of the Security Council my community's grateful 
and heartfelt thaoks for lighting the torch of truth at the 
Council's 1235th meeting by expressing from the rostrum 
the unquestionable, juridical and factual reality that the 
international agreements as well as the Constitution which 
forms the Iegal foundatfon of t he existence andmembership 
of the Republic of Cyprus as a Member country of the 

Lettre, en date du 10 août 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais) 
[Il août 1965] 

J'ai l'honneur de joindre à la présente la copie d'un 
message qui vous est adressé par M . Fazil Küçük, vice• 
président de Chypre. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le 
texte de ce message en tant que document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALr 

L ETIRB, EN DA T.B DU 6 AOÛT 1965, ADRESSÉE AU PkÉSIDENî 
DU CoNSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE VICE-PRÉSIDENT DB 

CHYPRE 

J'ai l'honneur de vous adresser, ainsi qu'à tous les autres 
membres du Conseil de sécurité, les sincères remercie
ments de la communauté chypriote turque, qui vous est 
reconnaissante d'avoir fait éclater la vérité, lors de la 
1235e séance du Conseil, en proclamant à la tribune 
l 'indéniable et réel principe juridique selon lequel il n'est 
pas possible d'annuler unilatéralement les accords inter
nationaux et les textes constitutionnels qui sont Je fonde-
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U_nited Nations cannot be abrogated unilaterally. It was 
w1th a sen se of relief that the Turkish community of Cyprus 
heard the rejection by all the distinguished delegates who 
addressed the Council, of methods of distortion, deceit and 
?utright lying employed by the Greek Cypriot leaden,hip, 
m conspirational collusion with Greece, in an attempt to 
abuse the principles of the world organization for their 
obvious selfish ends and to cover up their use of brute 
force, designed to enable one of the two communities in 
a plural society to rob the other of ail its legal and human 
rights and liberties. Let justice and respect for the rights 
of others prevail and let tbis be known to ail tyrants and 
usurpers, and the world will thus be a better place to live 
in for ail. After al!, this is the very aim of the world 
Organization as defined in the Preamble of its Charter. 

My community is also thankful to the Council for giving 
a chance to Mr. Denktas, the President of the Turkish 
Communal Chamber of Cyprus, to speak at the same 
meeting. In this way, it bas been made possible to lay 
before the Council the high-handed manner in which 
Greek Cypriot leadership has been violating Security 
Council resolution 186 (1964), of 4 March 1964, under 
the camouflage of the Government of Cyprus, with the 
ulterior object of bringing about enosis and thus be in
strumental in allowing colonization of Cyprus by the King
dom of Greece at the expense of the freedom and liberty 
of the Turkish Cypriot community. 

(Signet!) Fazil KüçüK 
Vice-President of the Republic of Cyprus 

ment juridique de l'existence même de la République de 
Chypre et de son appartenance à l'Organisation des 
Nations Unies. C'est avec soulagement que la communauté 
chypriote turque a appris que tous les représentants qui 
avaient pris la parole au Conseil avaient réprouvé les 
méthodes de déformation de la vérité, de tromperie ·et 
d'imposture flagrante par lesquelles Jes Chypriotes grecs 
essayaient, en collusion subversive avec la Grèce, d'invo
quer' abusivement Jes principes del' organisation mondiale 
dans leur intérêt égoïste évident et de justifier leur emploi 
brutal de la force pour permettre à une des deux commu
nautés de la société dualiste de Chypre de priver l'autre de 
tous les droits et libertés qui lui reviennent légitimement. 
Il faut que la justice règne et que les droits d'autrui 
soient respectés ; il faut aussi que tous les tyrans et usurpa
teurs en soient conscients. Ainsi le monde sera un lieu où 
nous pourrons tous mieux vivre. Tel est le but même de 
l'Organisation des Nations Unies, tel que le définit le 
préambule de sa Charte. 

La communauté chypriote turque remercie également 
le Conseil d'avoir donné l'occasion à M. Denktas, prési
dent de la Chambre de communauté turque de Chypre, de 
prendre la parole au cours de la même séance. M. Denktas 
a ainsi pu montrer au Conseil comment les dirigeants 
chypriotes grecs, pour réaliser ultérieurement l' enosis, 
violaient arbitrairement la résolution 186 (1964) du Con
seil de sécurité, en date du 4 mars 1964, en s'abritant 
derrière la nécessité de gouverner Chypre et contribuaient 
ainsi à permettre au Royaume de Grèce de coloniser 
Chypre au détriment de la liberté de la communauté 
chypriote turque. 

Le Vice-Président de la République de Chypre, 
(Signé) Fazil KüçüK 

DOCUMENT S/6607 

Telegram dated 11 August 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[li August 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you for 
the information of the Securîty Council the text of tele
gram No. 488, dated 10 August 1965, sent by the Ad Hoc 
Committee to the President of the Tenth Meeting of 
Consultation of Ministers of Foreign Affairs. 

(Signet!) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

M.ESSAGE No. 488, TO MR. QUJl.,LER.MO SEVILLA SACASA, PRESIDENT 

OF TIŒ TENrH MEETING OF CoNSULTATION OF MINISTERS OF 

FOREIGN AFFAIRS 

Further to the report presented to the Tenth Meeting of Consulta
tion of Ministers of Foreign Affairs on 8 August concerning the final 
proposais of the Ad Hoc Committee, the Committee hereby reports 
that the Dominican ReconciJiation Act and the Institutional Act 
were submitted to the Government of National Reconstruction and 
the Constitutional Govemment in successive, separate meetings held 
yesterday, 9 August. These documents were subnùtted at the same 

Télégramme, en date du 11 août 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[11 août 1965] 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le message 
télégraphique n° 488, du 10 août, que la Commission ad 
hoc a adressé ce jour au Président de la dixième Réunion 
de consultation. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE N° 488, ADRESSÉ À M. GI.IILLEIU,IO SEVlLLA SACASA, PRFSI

DENT DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MINISlRES DES 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

En complément du rapport présenté à la dixième Réunion de 
consultation des ministres des relations extérieures du 8 courant, au 
sujet des propositions de la Commission ad hoc, on signale que 
)'Acte de réconciliation dominicaine et !'Acte institutionnel ont été 
soumis au gouvernement de reconstruction nationale et au gouverne
ment constitutionnaliste au cours de réunions successives et dis
tinctes qui ont eu lieu hier 9 août. Ces documents ont été présentés 
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tune as tlle Statement to the Dominican People was iocorporated. 
Subsequently, the Dominican armed forces also received copies of 
the.se documents. Both sicles agreed to study the proposais earefully 
and to make their formai replies in the near future. 

Today the Ad Hoc Comrnitteee held an informai meeting with 
two membe1s of the Constitutional Government, who expressed 
concern regarding the problems referred to in points 4, 8 and 10 of 
the D ommican Recoociliation Act, while agreeiog to continue the 
conversations. 

Tt may be said that the public reaction is gcnerally favourable, 
and the Ad Hoc Committee is continuiog to receive expressions 
of support from various sectors. For example, trade-union leaders 
representing thousands of sugar-mill workcrs of the COrporaciôn 
Azucarera Dominicana have stated that the working people will 
support the proposais. which have been studied in detail with a 
view to informing union members. The Ad Hoc Committee also 
received, this aftemoon, a group of 16 representatives of industry 
and commerce, who exprcssed siroilar favourable views regarding 
the proposais. 

The Ad Hoc Committee 

tandis que l'on préparait la déclaration au peuple dominicain. Les 
forces années dominicaines ont également reçu ensuite les documents 
en question. Les deux parties se sont déclarées d'accord pour étudier 
avec soin les propositions et pour donner leur réponse officielle lors 
d'une prochaine réunion. 

La Commission ad hoc a eu aujourd'hui des entretiens officieux 
avec deux membres du gouvernement constitutionnaliste, qui ont 
exprimé leur inquiétude à propos des problèmes visés aux points 4, 8 
et 10 de !'Acte de réconciliation dominicaine tout en se disant dis
posés à poursuivre les conversations. 

Cependant, on peut affirmer que la réaction publique est en 
général favorable et la Commission ad hoc continue à recevoir des 
déclarations dans ce sens émanant de différents secteurs; c'est ainsi 
que les dirigeants syndicaux représentant des milliers de travailleurs 
des sucreries de la Corporaci6n awcarera dominicana ont déclaré 
que le peuple ouvrier 3ppuierait lesdites propositions, qu'ils avaieot 
étudiées en détail, afin de pouvoir informer leurs affiliés. De même, 
la Commission ad hoc a reçu cet après-midi un groupe de 16 repré
sentants de l'industrie et du commerce, qui ont exprimé des points de 
vue également favorables en ce qui concerne les propositioos. 

La Commission ad hoc 

DOCUMENT S/6608 * 
Letter dated 9 August 1965 from the Assistant Secretary 

General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[Original text: Spanislz] 
[13 August 1965] 

In the absence of the Secretary General of the OAS 
I bave the honour to transmit to you, in accordance with 
Article 54 of the Charter of the United Nations and for the 
information of the Security Council, copies of the follow
ing documents which the Ad Hoc Committee of the Tenth 
Meeting of Consultation of Ministers of Foreign Affairs 
sent last night to Mr. Guillermo Sevilla Sacasa, President 
of the Meeting. 

1. "Act of Dominican Reconciliation" ( document 281 ). 

2. " D eclaration to the D ominican People" (document 
282). 

3. "Institutional Act" (document 280 Corr. 5). 
These documents will be made public at Santo D omingo 

today at 1 p.m., Santo D omingo time (2 p.m., Washington 
t ime). 

(Signet!) William SANDERS 

Assistant Secretary General of the OAS 

ANNEXES•• 

J. DOCUMENT 281: TELEGRAM, DATED 8 AUGUST 1965, FllOM THE 

Ad Hoc CoMMITTEE TO nœ PRESIDENT OF THE ÏENTH MEETING 

OF CoNSULTATION 

ACT OF DOMINICAN RECONCILIATION 

Convinced of the absolu te necessity to restore peace and unity to 
the Dominican family, to promote the economic recovery of the 
nation and to re-establish its democratic institutions; 

• Incorporating documems S/6608/Corr.l and 2. 
"'• Translation su pp lied by the OAS. 

lettre, en date du 9 août 1965, adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri
cains 

[Texte original en espagnol] 
[13 août 1965) 

En . l'absence du Secrétaire général de l'OEA, j'ai 
l'honneur de transmettre à Votre Excellence, conformé
ment à l' Article 54 de la Charte des Nations Unies et pour 
l'information du Conseil de sécurité, copies des documents 
ci-après que la Commission ad hoc a adressés hier soir à 
M. Guillermo Sevilla Sacasa, président de la Dixième 
R éunion de consultation des ministres des relations exté
rieures. 

1. « Acte de réconciliation d ominicaine» (document 
281). 

2. « D éclaration au peuple dominicain» (document 
282). 

3. « Acte institutionnel» (document 280, Corr. 5). 
Ces documents seront rendus publics à Saint-Domingue 

aujourd'hui à 13 heures, heure locale (14 heures, heure de 
Washington). 

Le Secrétaire général adjoint de l'O EA, 
(Signé) William SANDERS 

ANNEXES 

l. DOCUMENT 281: TÉLÉGRAMME, EN DATE OU 8 AOÜT 1965, ADRESSÉ 
AU PRisIDENT DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION PARLA 

CoMMISSION ad hoc 

Acn DE RÉCONCILIATION DOMINICAINE 

Convaincus de la nécessité impérieuse de restaurer la paix et 
l'unité de la communauté dominicaine, d'entreprendre le relèvement 
économique de la nation et de rétablir ses institutions démocratiques; 

* Incorporant les documents S/6608/Corr.l et COrr.2. 
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Conscious of their patriotic duty to foreswear ail persooal 
ambitions and interests for the benefit of t he nation; 

Determined to achieve their high purpose of assuring a climate of 
peace and conciliation in which a il D ominicans can live under a 
system of freedom and social justice; 

The parties signing below who declare that they represent respec
tively, in the capacities indicated, the "Govcrnmcnt of National 
Reconstruction," t he "Constitutional Govcm ment," and the pro
visional Government of the Dominican Republic hereby make it 
known that they have reached the following agreement as a remit 
of negotiations carried out by the Ad Hoc Commiltee of the Teoth 
Meeting of Consultation of Ministers of Foreign Affairs, whose 
members also sign the present actas further testimony that the parties 
have agreed to comply with its terms : 

1. The" Govemment of National Reconstruction" and the" Con
stitutional Govemment" accept the Provisional Government presided 
ovcr by Dr. Hector Garda Godoy as the sole and sovereign Govern
men t of the Dominican Republic. The members of the "Govemment 
of National Reconstruction" and of the "Constitutional Govern
ment" will olfer their fullest co-operation to the Provisiooal 
Govemment in the re-establishment and consolidation of political 
peace, as well as in the rehabilitation of the national cconomy. 

2. The parties accept the Institutional Act resulting from this 
Agreement as the Constitutional Instrument under which the 
Provisional Govemment will exercise its fonctions. No previous 
constitut ion will have effect during the existence of the Institutional 
Act, whose text is annexed to this Agreement. 

3. The Provisional Govemment will, on the day it takes office, 
proclaim a general amnesty provided for in article 11 of the Institu
tional Act and will take the necessary measures to release ail political 
prisoners. 

4. lmmediately following the inauguration of the Provisional 
Government the Constitutionalist forces will withdraw all defenses 
around t he perimeter and within the zone presently under their 
control. Thiszonewill, atthesame time, becomeapartofthesecurity 
zone established by the" Act of Santo Domingo". The security zone 
will be maintained for a period of thirty days, at the end of wtJch 
period it will disappear, unless the Provisional President should 
consider it neces1:ary to postpone this step. 

5. TbeProvisionalPJesident will have theresponsibility for assuring 
that public order is maiotained within the security zone. In discharg
ing this responsibility, he may call on the Inter-American Peace 
Force for assistance. 

6. The Provisional Government will, as soon as it has taken 
office, establish special centers for the collection of anns in possession 
of the civilian population. Thcsc ccntcrs will be locnted in the 
security zone and under the direction of persons designated by the 
Provisional Government after previous consultation with the "Con
stitutional Govcmment." The Provisional Govemment shall decide 
wheo they should be returned to the arsenals of the nation. 

7. The "COnstitutional Govemment" will take ail necessary 
measures so that a il anns now in the possession of civiliaos under 
their jurisdiction are delivered in due course after the installation of 
the Provisional Governrnent to centers established in accordance 
with the foregoing Article. The Provisional Governrnent will take 
such measurcs as may be necessary to recover ail arms that have not 
been surrendered voluntarily. 

8. As soon as the Provisional Government has been installed, the 
armed forces will return to their barracks and place themselves under 
the orders of their Commander-in-Chief, the Provisional President. 
Ail members of the Armed Forces who have participated in the 
present conflict on the Constitutionalist side will rejoin their units, 
without discrimination or reprisais, at the rank they held 23 April 
t 965. Ail such military personnel will be subject to the ordcrs of 

Conscients que le devoir patriotique de chacun est de renoncer à 
toute ambition et à tout intérêt personnel en faveur de la nation; 

Décidés à atteindre l'objectif élevé de l'établissement d'un climat 
de paix et de conciliation dans lequel tous les D ominicains puissent 
vivre sous un régime de liberté et de justice sociale; 

Les parties signataires qui déclarent représenter respectivement et 
au titre indiqué le « Gouvernement de reconstruction nationale», le 
« Gouvernement constitutionnel» et le Gouvernement provisoire de 
la République Dominicaine font savoir par la présente qu'ils sont 
parvenus à l'accord ci-après, comme suite à des négociations menées 
par la Commission ad hoc de la dixième Réunion de consultation des 
ministres des relations extérieures dont les membres ont également 
signé le présent acte afin de certifier que les parties en acceptent les 
dispositions : 

1. Le « Gouvernement de reconstruction nationale » et le « Gou
vernement constitutionnel» acceptent le Gouvernement provisoire 
pr~ idé par M. Hector Garcia Godoy comme gouvernement souve
rain e t unique de la République Dominicaine. Les membres du 
« Gouvernement de reconstruction nationale » et du « Gouverne
ment constitutionnel » offrent leur pleine coopération au Gouverne
ment provisoire pour rétablir et consolider la paix politique et pour 
relancer l'économie nationale. 

2.' Les parties acceptent l'acte institutionnel résultant de cet 
accord comme instrument constitutionnel conformément auquel le 
Gouvernement provisoire exercera ses fonctions. Aucune consti tu
tion antérieure n'aura effet tant que sera en vigueur ledit acte constitu
tionnel dont Je texte est joint au présent accord. 

3. Le jour de son installation, le Gouvernement provisoire 
décrétera une amnis tie générale conformément à l'article 11 de l'acte 
institutionnel et prendra les mesures nécessaires pour mettre eo 
liberté tous les prisonniers politiques. 

4. Immédiatement après l'installation du Gouvernement provi
soire, les forces constitutionnalistes retireront tous leurs dispositifs 
de défense au tour du périmètre et à l'intérieur de la zone actuelle
ment contrôlée par elles. En même temps, la zone en question sera 
incorporée à la zone de sécurité établie en vertu de I'« Acte de Saint
Domingue ». La zone de sécurité sera maintenue pendant une période 
de 30 jours à l'issue de laquelle elle sera supprimée, à moins que Je 
Président du Gouvernement provisoire ne juge nécessaire de prolon
ger cette mesure. 

5. La responsabilité du roaint.ien de l'ordre public dans la zone de 
sécurité incombera au Président provisoire, qui sollicitera à cette fin 
l'assistance de la Force interaméricaine de paix. 

6. Une fois installé, le Gouvernement provisoire établira des 
postes spéciaux pour récupérer les armes actuellement aux mains de 
la population civile. Ces postes seront situés dans la zone desœurité 
sous la responsabilité de personnes désignées par le Gouvernement 
provisoire après consultation du « Gouvernement constitutionnel». 
Le Gouvernement provisoire décidera de la date à laquelle les armes 
récupérées devront être restituées aux arsenaux de la nation. 

7. Le « Gouvernement constitutionnel» prendra toutes les 
mesures nécessaires pour que dans un délai raisonnable après 
l' installation du Gouvernement provisoire, les armes actuellement 
entre les mains de la population civile qui se trouve sous sa juridic
tion soient remises aux postes établis conformément à l'article 
préoédent. Le Gouvernement provisoire prendra de son côté les 
mesures nécessaires pour récupérer les armes qui n'auront pas été 
remises volontairement. 

8. Après l'installation du Gouvernement provisoire, les forces 
armées regagneront Jeurs quartiers et se mettront sous les ordres de 
leur commandant en chef, le Président provisoire. Les membres des 
forces armées qui ont pris part au conflit actuel dans le camp consti
tutionnaliste seront réincorporés dans leurs unités, sans discrimina
tion ni représailles, au grade qu'ils avaient Je 23 avril 1965. Les mili
taires en question seront placés sous les ordres de leurs officiers 
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their respective superior officers, in accordance with the Organic Law 
of the Armed Forces. 

9. In accordance with the declaration of general amncsty, no 
officer or enlisted man of the Armed Forces will be submitted to 
court martial or subject to punishment of any kind for acts, except 
common crimes, committed since 23 April 1965. Any officer orenlist
ed man who wishes to retire will be pennitted to do soin accordance 
with the prescribed procedures and corresponding retirement bene
fits set forth in the Organic Law of the Armed Forces. Any officer or 
enlistcd man who desires to leave the country may do so under 
appropriate guarantees and with assistance provided by the Pro
visional Governmcnt. 

10. The Provisional Government will initiate negotiations with 
the Tenth Meeting of Consultation of Ministers of Foreign Affairs 
relating to the fonctions of the Inter-American Peace Force, as well 
as to the manner and date of its withdrawal. 

In witness whereof this document, which shall be known as the 
"Act of D ominican Reconciliation," is signed in two original 
copies. One of the copies shall be for the archives of the Dominican 
Republic and the other shall be deposited with the General Secretariat 
of the Organization of American States. 

The Secretary General of the Organization of American States 
shall send certined copies to each member State. 

Signed this ... D ay of August 1965. 

Il. DOCUMENT 282: TELEGRAM DATED 8 AUGUST 1965 FROM THE 

Ad Hoc CoMMITTEE TO nœ PRESIDENT OF THE TENm MEETING 

OF CoNSULTATION 

DECLARATION TO THE DOMINJCAN PEOPLE 

On 18 June 1965 we, the representatives of the Organization of 
American States in the Dominican Republic, appealed to the Domini
can people to support our proposai for a solution to the conflict 
which bas so painfully divided this nation. We spoke on behalf of the 
free community of Amerïcan nations; we spoke in a spirit of con
ciliation and brotherhood. We asked that the Dominican people 
dccide their future in early clections. We proposed that an absolutely 
impartial provisional Government be formed to take the country 
to those elections. Since the declaration we have spent countless 
hours in negotiations and discussions with Dominïcans of ail 
representative sectors of the country in order to reach a final settle
ment. 

Now we address ourselves again to the Dominican people in order 
to seek their support. Today we have offered both contending sides 
- to the "Government of National Reconstruction" and to the 
"Constitutional Government" - our proposai for a final settlemcnt. 
It is, we believe, a fair and reasonable proposai and neither side will 
win or Jose. The only victors will be the Dominican people. 

Our proposai provides that : 

1. The contending sides and the people will recognize as the sole 
and sovereign Govemment of the Dominican Republic a Provisional 
Governmcnt to be formed immediately by Dr. Hector Garcfa Godoy, 
a distinguished Dominican who has corne forward to accept this 
great and historie responsibility with higb patriotic spirit. 

2. The contending sides and the people will accept the Institutional 
Act, prepared with the assistance of distinguished Dominican 
jurists, as the Instrument under which the Provisional Govemment 
will exercise its fonctions. 

This Act provides that: 

A. T he Provisional Government will consist of a president and 
a cabinet empowered to exercise ail normal eJtecutive and legislative 
powers of a sovereign Dominican government. 

B. The Provisional Government will hold general elections with
in nine months, tuming over power to the elected Government 

supérieurs respectifs, aux termes de la loi organique des forces 
armées. 

9. Conformément à la déclaration d'amnistie générale, aucun 
officier, sous-officier ou soldat des forces armées ne pourra être 
traduit devant un tribunal militaire ou être puni pour des actes 
commis après le 23 avril 1965, à l'exception des délits de droit com
mun. Tous les membres des forces armées qui désireront quitter le 
service pourront le faire selon les dispositions de la loi organique des 
forces armées, en bénéficiant des pensions et des retraites correspon
dantes. Tous les membres des forces armées qui souhaiteront quitter 
le pays pourront le faire avec les garanties nécessaires et l'aide du 
Gouvernement provisoire. 

10. Le Gouvernement provisoire entamera des négociations avec 
la dixième Réunion de consultation des ministres des relations exté
rieures des Etats américains au sujet des fonctions de la Force inter
américaine de paix ainsi que des modalités et de la date de son retrait. 

En foi de quoi, deux exemplaires originaux du présent document, 
dénommé « Acte de réconciliation dominicaine», ont été signés. 
L'un d'entre eux est destiné aux archives de la République Domini
caine et l'autre sera déposé au secrétariat général de l'Organisation 
des Etats américains. 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains re
mettra des copies certifiées à chaque Etat membre. 

Signé ce jour, ... aofit 1965. 

Il. DOCUMENT 282: TÉLÉGRAMME, EN DATE DU 8 AOÛT 1965, ADRESSÉ 

AU PJI.ÉSIDENT DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION PAR LA 

CoMMJSSION ad hoc 

D ÉCLARATION AU PEUPLE DOMINICAIN 

Le 18 juin 1965, nous, les représentants de l'Organisation des 
Etats américains en République Dominicaine, avons lancé un appel 
au peuple domin.icain pour qu'il appuie notre proposition visant à 
trouver une solution au conflit qui divise si cruellement le pays. Nous 
avons parlé au nom de la communauté libre des nations américaines, 
dans un esprit de conciliation et de fraternité. Nous avons demandé 
que ce soit le peuple qui décide de son avenir dans les prochaines 
élections. Nous avons proposé la formation d'un gouvernement 
provisoire qui conduirait Je pays à ces élections dans une impartialité 
absolue. D epuis que nous avons fait cette déclaration, nous avons 
consacré des heures innombrables à des négociations et échanges de 
vues avec des citoyens dominicains de tous les secteurs représentatifs 
du pays en vue d'arriver à un accord final. 

En ce moment, nous nous adressons de nouveau au peuple domini
cain pour lui demander son appui. Aujourd'hui, nous avons offert 
aux parties en présence - au « Gouvernement de reconstruction 
nationale» et au « Gouvernement constitutionnel» - notre 
proposition en vue d'un accord final. Nous pensons que cette propo
sition est juste et raisonnable et qu'en l'acceptant, aucune des parties 
n'aura gagné ou perdu. Le seul vainqueur sera le peuple dominicain. 

Notre proposition comprend les points suivants: 
1. Les parties en présence et Je peuple en général reconnaîtront 

comme seul Gouvernement souverain de la République Dominicaine 
le Gouvernement provisoire que va constituer immédiatement 
M. Hector Garcfa Godoy, citoyen dominicain éminent, qui a accepté 
dans un esprit de patriotisme élevé cette tâche grave et historique. 

2. Les parties en présence et le peuple en général accepteront l'acte 
constitutionnel, rédigé avec la collaboration de juristes dominicains 
éminents, comme l'instrument en vertu duquel le Gouvernement 
provisoire exercera ses fonctions. 

Cet acte dispose ce qui suit: 
A. Le Gouvernement provisoire se composera d'un président et 

d'un cabinet; il exercera tous les pouvoirs exécutifs et législatifs d'un 
gouvernement dominicain souverain. 

B. Le Gouvernement provisoire organisera des élections générales 
dans les neuf mois suivant son installation et remettra le pouvoir au 
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v.ithin thirty days after these elections. Ali parties whose principles 
are~mpatible with representative democracy may participate in the 
clcchons aftet" complying with the legal requirements. 

C. A complete political truce will prevail until three roonths prior 
to the holding of elections, thus Iimiting the political campaign to 
such a period. 

D. The Provisional Government will guarantee to the D ominican 
people all the rights consecrated in the American Declaration of 
Rights and Duties of Man and the Universal D eclaration of Human 
Rights. 

3. On the day it takes office, the Provisional G overnment will 
proclaim a general amnesty and take the necessary measure, to 
release ail political prisoners. 

4. Once the Provisional Govemment is iostalled, the process of 
reunitiog the City of Santo Domingo will begin and the zone 
preseotly under thecontrol of the" Constitutional Govemment" will 
disappear on beiog absorbed into the security wne. T he security 
zone will be maintained for a period of thirty days as a guarantce of 
the safety of i ts population. At the end of that period it will cell$C to 
exist, unless the Provisional President should consider it nccessary to 
postpone this step. 

5. Public order in the security zone will be the responsibilîty of 
the Provisional President who may call on the Inter-American Peace 
Force for assistance during such a period. 

6. The Provisional Govemment will establish centers for the 
collection of arms in possession of the civilian population. 

7. The leaders of the "Constitutional Govemment" will takc the 
responsibility for assuring t hat arms in the possession of civilians 
currently under their jursidiction are delivered in duc course after the 
installation of the Provisional Govemment. The Provisional Govem
mcot will takc appropriate measures to recovcr the arrns that arc not 
surrendered voluntarily. 

8. The Armed Forces will retum to their barracks and i:lace 
themselves under the orders of their Commander-in-Chief, the 
Provisional President. Ali members of the Armed Forces who have 
participated in the conflict on the Constitutionalist side will be 
permitted to rejoin their regular units without discrimination or 
reprisais at the rank they held on 23 April 1965. 

9. No officer or enlisted man will be submitted to a court martial 
or subjected to punishmcnt of any kind for acts, except common 
crimes, committed since 23 April 1965. Any who wish to retire or 
leave the country will be pennitted to do so with appropriate guaran
tees and the assistance of the Provisional Government. 

10. The Provisional Governrnent will initiate negotiations with 
the Tenth Meeting of Consultation of Ministers of Foreign Alfairs 
relating to the functions of the Inter-American Peace Force and the 
manncr and the timc of its withdrawal. 

The foregoing proposais have been embodied in an "Act of 
D ominican Reconciliation" which bas been submitted to the con
sideration of the" Constitutional Govemment," the "Govemmeot of 
National R econstruct ion," and Dr. Oarcfa Godoy. We askcd them 
to sign it solernnly at the National Palace. Only then can the nation 
bcgin the arduous task of restoring its economy and rebuilding its 
democratic political institutions. 

There are, we know, persons who hope the "Act of Dominican 
Reconciliation" will not be signed; persons wbo do not want a 
peaceful and democratic solution. Sorne dream of making the 
Dominican Republic a second Cuba; others are determined to post
pone the electoral process indefinitely. 

We, for our part, bave full confidence in tbe Dominican people, 
in their love for freedom, and their hatred for tyranny in any form. 
Dedication to the principle of representative democracy is a corner
stone of the inter-American system, just asrepudiationof comrnunism 
anywherc in tbe hemispbere is a soleIIID obligation assumed by all 

gouvernement ainsi élu dans les 30 jours suivant lesdites élections. 
Une fois remplies les conditions prescrites par la loi, les partis dont 
les principes sont compatibles avec une démocratie représentative 
pourront participer aux élections. 

C. Une trêve politique totale sera observée jusqu'à trois mois avant 
la date des élections, la durée de la campagne électorale étant limitée 
à ladite période de trois mois. 

D. Le Gouvernement provisoire garantira au peuple dominicain 
la jouissance de tous les droits consacrés par la D éclaration améri
caine des droits et devoirs de l'homme et par la Déclaration univer
selle des droits de l'homme. 

3. Le jour de son installation. le Gouvernement provisoire décré
tera une amnistie générale et prendra les mesures nécessaires pour 
mettre en liberté tous les prisonniers politiques. 

4. Une fois installé le Gouvernement provisoire, la ville de 
Saint-Domingue commencera à se reconstituer, la zone actuellement 
sous contrôle du« Gouvernement constitutionnel» devant disparaî
tre et faire partie de la zone de sécurité. Cette dernière zone sera 
maintenue pendant une période de 30 jours pour garantir la sécurité 
de ses habitants. A l'expiration de cette période, la z.one de sécurité 
sera supprimée, à moins que le Président provisoire ne juge nécessaire 
de la maintenir. 

5. La responsabilité du maintien de l'ordre public dans la zone de 
sécurité incombera au Président provisoire, qui pourra, durant cette 
période, solliciter le concours de la Force interaméricaine de paix. 

6. Le Gouvernement provisoire établira des postes pour la remise 
des armes qui sont aux mains de la population civile. 

7. Les dirigeants du « Gouvernern~nt constitutioanel » devront 
faire en sorte que les armes qui sont aux mains de la population civile 
sous sa juridiction soient remises dans un délai raisonnable après 
l'installation du Gouvernement provisoire. Le Gouvernement provi
soire prendra les mesures nécessaires pour récupérer les armes qui 
n'auront pas été remises volontairement. 

8. Les forces armées regagneront leurs quartiers et se mettront 
sous les ordres de leur commandant en chef, le Président provisoire. 
Les membres des forces armées qui ont pris part au conflit actuel 
dans le camp constitutionnaliste pourront réintégrer leurs unités 
régulières, sans discrimination ni représailles, au grade qu'ils avaient 
le 23 avril 1965. 

9. Aucun officier, sous-officier ou soldat ne pourra être traduit 
devant le tribunal militaire ou être puni pour des actes commis après 
le 23 avril 1965, à l'exception des délits de droit commun. Ceux qui 
voudraient prendre leur retraite ou quitter le pays pourront le faire 
avec les garanties nécessaires et l'aide du Gouvernement provisoire. 

10. Le Gouvernement provisoire entamera des négociations avec 
la dixième Réunion de consultation des ministres des relations 
extérieures des Etats américains au sujet des fonctions de la Force 
interaméricaine de paix ainsi que des modalités et de la date de son 
retrait. 

Ces propositions font partie de l'« Acte de réconciliation domini
caine» présenté pour examen au « Gouvernement constitutionnel», 
au « Gouvernement de reconstruction nationale» et à M. Hector 
Garcia Godoy, que nous avons priés d'y apposer leur signature en 
une cérémonie solennelle au Palais national. Ainsi donc la nation 
pourra s'atteler à la tâche ardue du relèvement de son économie et du 
rétablissement de ses institutions politiques démocratiques. 

Nous nous rendons compte qu'il y a des personnes qui ne souhai
tent pas que !'Acte de réconciliation dominicaine soit sigué, des per
sonnes qui ne veulent pas d'une solution pacifique et démocratique, 
soit qu'elles souhaitent transformer la République Dominicaine en 
un deuxième Cuba, soit qu'elles s'obstinent à différer indéfiniment 
tout processus électoral. 

Pour notre part, nous faisons pleine confiance au peuple domini
cain, à son amour dela liberté et à sa haine de toute forme de tyrannie. 
La fidélité au principe de la démocratie représentative est la pierre 
angulaire du système interaméricain, de même que le rejet du com
munisme, dans toute partie de l'hémisphère, est une obligation que 
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member States of the Organization of American States. As repre
sentatives of that Organization we reafiirm our intention to help the 
Dominican people in their efforts to build the democratic institutions 
that are the only effective defense against communism. 

However, if these institutions are to be built, the nation's economy 
must be saved. At the moment it is on the point of ruin. During the 
last three months the Organization of American States has made 
substantial contributions to avoid a total collapse of the Dominican 
economy. Thus, resources have been provided to pay salaries of 
public employees and to assist other sectors of the economy. This 
emergency program is now at an end since funds for such activities 
have been exhausted. It is necessary that a Provisional Govemment 
be established that can be internationally recognized so that the 
Dominican Republic may receive the ecomonic assistance essential 
to i ts recovery. 

Buttheeconomycan besaved; thetragedythatseparatesandpla~s 
the Dominican family in mourning can beended. Our proposai opens 
the way. 

Patriotic Dominicans of ail walks of Jife have told us how despe
rately the country needs a final solution. 

Therefore, we call on them on behalf of ail the peoples of the 
hemisphere. Dominicans from ail the corners and sectors of the 
country who tmly love your country a.nd who sincerely want to 
save it: we ask you to support our proposai for national reconcilia
tion. Peace, freedom and prosperity will be your rewards ! 

The Ad Hoc Committee: 

(Signed) Umar PENNA MARINHo 
Representative of Brazi/ 

Ram6n de CLAJRMONT DUENAS 
Representative of El Salvador 

Ellsworth BUNKER 
Representative of the United States of America 

III. DOCUMENT 280 COR}l. 3 : TELEGRAM DATED 8 AUGUST 1965 FR0M 
THE Ad Hoc COl',tMIITEE T0 THE PRESIDENT OF THE TENTii 

MEETING OF CoNSULTATION 

INSTITUTIONAL ACT 

Preamble 

The Dominican Republic has been constitutionally, since its 
founding, a free and independent State whose Government is essen
tially civil, republican, democratic, and representative, and its · 
political organization must be based on the effective exercise of 
suffrage. 

The holding of free elections is, therefore, the most effective means 
for ascertaining the sovereign will of the people in the present crisis, 
in order to guarantee a return to a legally constituted Government, 
founded on thesupreme authority oflaw and respect for human rights 
and fondamental liberties. 

Consequently, the purpose of this Institutional Act is to provide 
to the Provisional Government, in the name of the people, sole 
possessors of the constitutive power, the necessary means for the 
full exercise of political and administrative authority throughout the 
Dominican territory in ordcr that a representative democratic 
régimemay be re-established by holding freeelections. Thelnstitution
al Act also provides this Government with the necessary mcans for 
guaranteeing respect for human rights and fondamental libertics and 
for initiating those programs urgently required for the economic and 
social recovery and development of the Dominican nation. 

tous les Etats membres de l'Organisation des Etats américains ont 
solennellement assumée. En tant que représentants de cette organisa
tion, nous réaffirmons notre intention d'aider le peuple dominicain 
dans ses efforts en vue de consolider ses institutions démocratiques, 
seule défense efficace contre le communisme. 

Néanmoins, pour consolider ces institutions, il est nécessaire de 
sauver l'économie du pays, qui se trouve actuellement au bord de la 
ruine. Durant les trois derniers mois, l'Organisation des Etats 
américains a fourni des contributions importantes pour empêcher 
l'effondrement total de l'économie dominjcaine. A cette fin, des 
ressources ont été consacrées à la rémunération des fonctionnaires et 
employés de l'administration publique ainsi qu'à J'aide à d'autres 
secteurs de l'économie. Les fonds disponibles pour ce type d'opéra
tion étant épuisés, ce programme de crise est arrivé à sa fin. Il y a lieu 
d'établir un gouvernement provisoire qui puisse être reconnu sur le 
plan international pour que la République Dominicaine soit en me
sure de recevoir l'assistance économique essentielle à son relèvement. 

Il est encore possible de sauver l'économie nationale et de mettre 
fin à la tragédie qui divise et endeuille la communauté dominicaine. 
Notre proposition indique la voie à suivre. 

Des patriotes de tous les secteurs de la population nous ont déclaré 
que le pays souhaite désespérément aboutir à une solution définitive. 

Nous lançons donc un appel au nom de tous les peuples de l'hémi
sphère: aux Dominicains de toutes les parties et de tous les secteurs du 
pays, qui aiment vraiment leur patrie et qui désirent sincèrement la 
sauver. Nous leur demandons d'appuyer notre proposition en faveur 
de la réconciliation nationale. La récompense sera la paix, la liberté 
et la prospérité. 

La Commission ad hoc: 

(Signé) Umar PENNA MARINHO, 

représe11tant du Brésil 

Ram6n de CLAIRMom DUENAS, 
représe11tant d'El Salvador 

Ellsworth BUNKER, 
représentaflt des Etats-Unis d'Amérique 

fil. DOCUMENT 280 CORR. 3: TÉLÉGRAMME, EN DATE Dll 8 AOÛT 1965, 
ADRESSÉ AU PRtsIDENT DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION 

PAR LA CoMMISSION ad hoc• 

ACTE INSTITUTIONNEL 

Préambule 

Depuis sa fondation, la République Dominicaine est constitution
nellement ua Etat libre et indépendant dont le Gouvernement est 
essentiellement civil, républicain, démocratique et représentatif, et 
son organisation politique doit reposer sur l'exercice effectif du 
suffrage. 

La tenue d'élections libres est donc le moyen le plus efficace de 
consulter la volonté souveraine du peuple, dans la présente crise, 
pour garantir le retour à un régime de droit, édifié sous l'empire de la 
loi et sur le respect des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales. 

En conséquence, le présent acte institutionnel a pour objet d'as• 
surer, au nom du peuple, unique titulaire du pouvoir constituant, au 
Gouvernement provisoire les moyens nécessaires au plein exercice de 
l'autorité politique et administrative sur la totalité du territoire 
dominicain, afin de rendre possible la restauration d' un régime de 
démocratie représentative au moyen d'élections libres. L'acte institu
tionnel pourvoit également ce gouvernement des moyens nécessaires 
pour garantir Je respect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, de même que pour amorcer les programmes que requièrent 
d'urgence le relèvement et l'essor économique et social de la nation 
dominicaine. 

• Texte officiel de l'OEA. 
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Part one 

Organization of the Provisional Govemment 

Article 1. From the entry into force oftbis Institutîonal Act until 
the ~auguration of the Govemment e!ected by the electoral process 
prov1ded for herein, the Republic shall have a Provisional Govem
ment headed by a President. The Government shall also have a 
Vice-President and a Cabinet, composed as stipulated in Article 6. 

Article 2. The Provisional President sball legîslate on any matter 
oot contrary to the provisions of this Institutional Act, but approval 
by two thirds of the members of the cabinet shall be required when 
laws on the following questions are concemed: 

A. Changes in the legal money and baoking system. 

B. Election of Judges of the Suprcme Court of Justice. 

C. Changes in the political boundaries of the national territory. 
D. Approval or denunciation of international treaties. 
E. Declaration of war against other States. 

F. Sending of Dorninican troops abroad. 

G. Establishment or abolition of courts of any nature. 

H. Declaration of a state of siege in the event of disturbance of 
tbe public peace and, as a result thereof, suspension of the exercise of 
huroan rights set forth in Articles 16, 20, 21, 22, 23, 30, 33 and 34 
of this Institution al Act. 

1. Declaration of a state of national emergency, suspending the 
exercise of human rights with the exception of the inviolability of 
life. 

Article 3. In addition to the legislative functions set forth, the 
President of the Republic shall exercise executive fonctions, ap
pointing public employees and officiais, and shall be the supreme 
authority of the public administration, of all the armed forces of the 
nation, as well as of the police and security forces. By virtue of this, 
be shall rule on everythiog relating to the organization and operation 
of these institutions. Likewise, the Provisional President shall see 
that the laws are faithfully carried out, and in this regard shall issue 
the necessary decrees. regulations and instructions and shall pro
mulgate the laws tbat are issued therefore in accordance with the 
preceding Article . . 

Article 4. The Provisional Vice-President of the Republic, who 
sball have under his direction one of the Ministries, shall take the 
placeoftheProvisiona!Presidenlincase of his temporary or perma
nent absence. The Vice-President shall be chosen from among the 
members of the Cabinet, upon nomination of the President, through 
the affirmative note of two thirds of the Cabinet. In ca,se of the 
permanent absence of the Provisional President, and in case the 
Provisional Vice-President is also temporarily or permànently absent, 
the duties of Provisional President of the Republic shall be dis
cbarged by the following persons, in this order: the Presidiog Judge 
of the Supreme Court of Justice; the Deputy Prcsiding Judgc of the 
Supreme Court of Justiœ, and then the other judges of that Court in 
descending order of age. 

Article 5. Within 15 days of ta king office, the Provisional President, 
the Provisional Vice-President, the Ministers, the chiefs-of-staff of 
the Armed Forces and the National Police, and presidents or admini
strators of autonomous and Government agencies, must make a 
swom statement before a notary, itemizing their personal wealth, 
such statement to be published at the expense of the Government. 
Tue same statement shall be made within ten daysafter they terminate 
thcir dutics in thcir respective offices. 

Article 6. For the purpose of handling the business of public 
administration, such Ministries sball be formed as established by 
law. There shall be no Jess than eight and no more than eleven 

Première parlie 

Organisation du gouvernement provisoire 

Article 1 ••. Dès l'entrée en vigueur du présent acte institutionnel 
jusqu'à l'installation du gouvernement issu de la consultation électo
rale prévue dans ledit acte, la République aura un gouvernement 
provisoire dirigé par un président. Le gouvernement comprendra 
aussi un vice-président et un cabinet formé selon les modalités prévues 
à l'article 6. 

Article 2. Le Président provisoire légiférera sur toute ques'.ion qui 
ne soit pas contraire aux dispositions du présent acte institutionnel, 
mais l'approbation de la majorité des deux tiers des membres du 
cabinet sera nécessaire lorsqu'il s'agit de lois intéressant les questions 
suivantes: 

A. Amendement au régime juridique de la monnaie et de la, 
Banque. 

D. Election des juges du Tribunal de cassation. 
C. Modification des limites politiques du territoire national. 
D. Ratification ou dénonciation des traités internationaux. 

E. Déclaration de guerre à d'autres puissances. 
F. Envoi de troupes dominicaines à l'étranger. 

G. Création ou suppression de tribunaux quelle qu'en soit la 
nature. 

H. Déclaration de l'état de siège en cas de perturbation de l'ordre 
public et, conséquemment, suspension de l'eKercice des droits de 
l'homme consacrés par 1~ articles 16, 20, 21, 22, 23, 30, 33 et 34 du 
présent acte institutionnel. 

I. Déclaration de l'état de crise nationale avec suspension de 
l'exercice des droits de l'homme, à exception de l'inviolabilité de la 
vie. 

Article 3. Outre les compétences législatives, Ie Président provi
soire de la République exercera les attributions exécutives de pour
voir aux fonctions publiques. Il sera l'autorité suprême de l'rulminis
tration, des forces armées de la Nation, ainsi que des corps de police 
et de sûreté. En cette capacité, il arrêtera toutes dispositions relatives 
à l'organisation et au fonctionnement de ces institutions. Le Président 
provisoire veillera également à la stricte application des lois, et, à cet 
effet, il prendra les décrets, prescrira les règlements et donnera les 
instructions selon le cas et fera promulguer les lois requises, confor
mément à l'article précédent. 

Article 4. Le Vice-Président provisoire de la République, qui sera 
titulaire d'un portefeuille ministériel, remplacera le Président provi
soireen cas d'absence temporaire ou permanente de celui-ci. Le Vice
Président sera choisi parmi les membres du cabinet, sur proposition 
du Président, à la majorité des deux tiers de ses collègues. En cas 
d'absence: p~rrrm11c11te Ju Président provisoire et d'empêchement du 
Vice-Président prnvisoire, la présidence provisoire de la Républi
que écherra, dans l'ordre suivant, au Président du Tribunal de cassa
tion, au juge premier suppléant dudit tribunal puis au plus âgé des 
juges. 

Article 5. Dans les quinze jours qui suivront leur installation 
respective, Je Président provisoire, le Vice-Président provisoire, les 
ministres, les chefs d'Etat-major des forces armées et de la police 
nationale, les présidents ou administrateurs des institutions autono
mes et des organismes d'Etat devront faire, sur la foi du sennent de
vant notaire, la déclaration détaillée de leurs biens et avoirs, laquelle 
sera publiée au)( frais de !"Etat. Une pareille déclaration sera faite par 
eux dans les dix jours qui suivront la cessation de Jeurs fonctions 
respectives. 

Article 6. La loi instituera les ministères requis pour l'expédition 
des affaires de l'administration publique. Le nombre des ministres 
sera de huit au moins et de onz~ au plus. Pour être ministre ou vice-
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Ministries. A Minister or Deputy Minister must be a Dominican 
enjoying the full exercise of bis civil and political rights, and must be 
at least 25 years of age. Natu,alized Dominicans maynot be Ministers 
or Deputy Ministers until after they have been Dominican citizens 
for at leastfive years. Theexecutive branchshall regulatethefunction
ing of the various Ministries. 

Article 7. The judicial branch shall be govemed by the provisions 
of title VIII of part two of the 1963 Constitution, which is based on 
the corresponding provisions of the 1962 Constitution, cxcept that 
the Judges of the Supreme Court of Justice shall be appointed as 
provided in Article 2 of this Institutional Act and inay not be removed 
from office. The other judges of the courts of the Republic shall be 
appointed by the Supreme Court of Justice. 

Article 8. The National District and the municipalities of the 
Republic shall be govemed by the provisions ofTitle X of the 1963 
Constitution, which is based on the correspondiag provisions of the 
1962 Constitution, except 1hat the mayors, council chairmen, and 
councillors oftbe municipalgovernments shall be appointed and may 
be removed from office by the Provisional President of the Republic. 
Likewise, the Provisional Governments shall be governed by the 
provisions of Title XI of the said Constitution. 

Article 9. The following provisions of the 1963 Constitution are 
declared to be valid and in force, with the exception of any that are 
not pertinent or that are incompatible with tbose of this Institutional 
Act: Articles 10 to 12, inclusive (the national flag and the coat of 
arms and form of govemment); Articles 85 to 93, inclusive (the 
nation and its govemment, territory, nationality, citizenship, and 
sovereignty); Article 161 (the Armed Forces); and Articles 163 to 172, 
inclusive (general provisions). 

Article 10. The Provisional Government shall in no way jeopardize 
the sovereignty of the Republic nor in any way alienate the property 
of the State. 

Article 11. The Provisional Govemment shall issue a General 
Amnesty from criminal responsibility for acts of the civil war, with 
the exception of crimes under ordinary Jaw, committed uoder cover 
oflhe prevalling pollllcalsltuatlon. This type ofcriminal rcspomibility 
shall be subject to public action, after the complaint submitted by fhe 
party concerned has been admitted. 

Article 12. The Provisional Govemment shall initiale or continue 
necessary, urgent programs for the economic recovery arid develop
ment of the nation and the social betterment of the population. To 
that end, it may requcst of the agencies of the inter-American system 
and other international organizations whatever technical and 
financial assistance is required. 

Part Two 

Human rights and fundamental liberties 

Article 13. The Provisional Government hereby pledges to respect 
and enforce respect for the human rights and public liberties set 
forth in the American Declaration of the Rights and Duties of Man 
of the Organiz:ation of American States and the Universal Declara
tion of Human Rights of the United Nations. 

The Provisional Government also pledges to respect and enforce 
respect for the economic and social achievements and the principles, 
methods, and objectives ofeconomic and social policy coatained in 
the Dcclaration and Charter of Pu.nia del Este. 

Article 14. To cnsure strict cornpliance with the provisions of the 
preceding Article, the Provisional Clovemrnent undertakes to respect 
and enforce respect for the hwnan rights and fundamental liberties 
set forth in the following Articles. 

Article 1.5. The inviolability of human Iife is proclaimed. Neither 
the dcath penalty nor any other that implies loss of the physical 
integrity of the individual 111ay be establisbed. However, the law may 
establish the death penalty for those who, in case of action of self
defense against a foreign State, are guilty of crimes against the 

ministre, il faut : être Dominicain, avoir la pleine jouissallCC des 
droits civils et politiques, et être âgé de 25 ans révolus. Les personnes 
natwalisées ne pourront être ministres ou vice-ministres que cinq 
années après avoir acquis la nationalité dominicaine. Le pouvoir 
exécutif réglementera le fonctionnement des ministères. 

Article 7. Le pouvoir judiciaire sera régi par les disposition; énon
cées dans le titre VITI de la deuxième partie de la Constitution de 
1963, lesquelles sont fondées sur les dispositions corrélatives de la 
Constitution de 1962, sauf que les juges du Tribunal de cassation, 
étant inamovibles, seront désignés conformément à l'article 2 du pré
sent acte institutionnel. Les autres juges des tribunaux de la Répu
blique seront désignés par le Tribunal de cassation. 

Article 8. Le district national et les communes de la République 
seront régis par les dispositions du titre X de la Constitution de 1963, 
lesquelles sont fondées sur les dispositions corrélatives de la Consti
tution de J 962, sauf que les présidents des Commissions communales, 
les maires et conseillers municipaux seront nommés et révoqués par le 
Président provisoire de la République. De même, le statut ces pro
vinces sera régi par le titre XI de ladite constitution. 

Article 9. Sont déclarées en vigueur, à l'exception des clauses 
devenues caduques ou qui sont incompatibles avec celles du présent 
acte institutionnel, les articles suivants de la Constitution de 1963: 
articles 10 à 12 inclusivement (du drapeau national et des armoiries, 
forme de gouvernement), articles 85 à 93 inclusivement (de la nation 
et de son gouvernement, territoire, nationalité, de la qualitédecitoyen 
et souveraineté), article 161 (des forces armées), et article 163 à 172 
(dispositions générales). 

Article 10. Le Gouvernement provisoire ne pourra engager ni 
permettre qu'on engage d'aucune manière la souveraineté de la 
République, ni n'aliénera en aucune façon les biens de l'Etat. 

Article 1 l. Le Gouvernement provisoire décrétera une amnistie 
générale, effaçant la responsabilité pénale pour les actes commis en 
raison de la guerre civile, à l'exception des délits de droit commun 
perpétrlts à la faveur de la ~ituation politique ré~ante. ~ttc der
nière responsabilité pénale devra être déférée à l'action publique 
alertée par la partie intéressée. 

Article 12. Le Gouvernement provisoire entamera ou pousuivra 
les programmes nécessaires et urgents pour le relèvement et le déve
loppement économique du pays et pour !"amélioration des conditions 
sociales du peuple. A cet effet, il pourra solliciter l'aide technique et 
financière requise auprès des organismes du système interaméricain, 
ainsi_ que d'autres institutions internationales. 

Deux Ume partie 

Droits de l'homme et libertés fondamentales 

Article 13. Par Je présent acte institutionnel, le Gouvemernent 
provisoire s'engage à respecter et à faire respecter les prérogatives 
humaines et les libertés publiques fondamentales, énoncéc5 dans la 
Déclaration américaine des droits et devoirs de l'homme de l'Organi
sation des Etats américains, et dans la Déclaration universeJle des 
droits de l'homme de l'Organisation des Nations Unies. 

Le Gouvernement provisoire s'engage à respecter et à faire respec
ter les conquêtes économiques et sociales, ainsi que les normes, 
moyens et objectifs de la politique économique et sociale contenus 
dans la Déclaration de la Charte de Punta del Este. 

Article 14. En vue d'assurer l'application stricte des dispositions du 
oaragraohe précédent. le Gouvernement provisoire s'engage à 
respecter et à faire respecter les droits de l'homme et les libertés 
fondamentales, tels qu'ils sont formulés dans les articles suivants. 

Article 15. L'inviolabilité de la vie est consacrée. Ne pourront être 
établies la peine de mort ni aucune autre peine impliquant la perte de 
l'intégrité corporelle de l 'individu. La loi pourra, toutefois, établir la 
peine de mort à l'égard de ceux qui, en cas d'une action de légitime 
défense nationale contre une puissance étrangère, se seront rendus 
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defense of the nation, or of treason or espionage in favor of the 
enemy. 

Article 16. Persona! liberty is declared to be inviolable. Any form 
of persona! detention, inspection, or search not deriving from the 
competent authority, acting only in the cases and manner prescribed 
by law, shall be considered arbitrary and unlawful. 

Article 17. Freedom of belief and of conscience and freedom of 
religious and ideological profession are inviolable. The profession of 
ail religions and the exercise of ail forms of worship shall be Iimited 
only by respect for moral law, the public order, or good custom. 

Article 18. Ail inhabitants of Dominican terri tory may take action 
in the courts to safeguard and defend their own rights and their 
legitimate interests. Justice shall be administered free of charge. 

Article 19. Corporal punishment shall not be established for 
debts that do not arise from infractions of the penal laws. 

Article 20. No person may be imprisoned or deprived of hiS 
liberty without a written order stating reasons for such action, 
issued by the competent judicial authority, save in the case of 
flagrante delicto. 

Article 21. Any person deprived of bis liberty without cause or 
without legal formalities, or on grounds not provided for by law, 
shall be relcased immediately on his own demand or that of any 
other person. The law of habeas corpus shall deterrnine the summary 
proceedings to be followed in such cases. 

Article 22. Any person deprived of his liberty shall be brought 
before the competent judidal authority within forthy-eight hours 
after his arrest, or shall be released. 

Article 23. Ail arrests shall be void or shall bechanged to imprison
ment within forty-eight hours after the arrested person has been 
brought before the compctent judicial authority, and the person 
concerned must be notified within the same period of the ruling 
handed down in the case. 

Article 24. No person may be sentenced without a hearing or due 
summons or without observance of the procedures established by 
law to ensure impartial judgroent and the exercise of the right of 
defense. Hearings shall be public, unless excepted by law in cases 
where publicity might be prejudicial to the public order or to good 
customs. 

Article 25. No one may be tried twice for the same offense, or 
required to testify against himself. 

Article 26. No Dominican rnay be expelled from the country. 
The deportation or expulsion from Dominican territory of any alien 
shall take place only by virtue of a sentence rendered by a competent 
court, after compliance with due legal formalities and procedures. 

Article 27. The right of ail citizens is recognized to join political 
parties, which may be freely established, the only requirement being 
that they be organized for peaceful purposes consistent with the 
principle of representative democracy. 

Article 28. Ali inhabitants of the national territory have the 
right to form associations and societies. Associations or societies 
which have the purpose of engaging in or which carry on activities 
contrary to law or which threaten the public order, good customs, or 
the institutionalsystems organized by this Institutional Act, and those 
organized on the basis of privilege and discrimination because of 
class, race, or social position, are prohibited. 

Article 29. The domicile is inviolable. No search or entry may be 
carried outexcept by order of the competentjudicial authority. When 
a delay would imply certain or imminent danger, such search or 
entry may also be carried out by the agencies or officiais established 
by law, and in such case there must be strict adherence to the pro
visions of the law. Any proceeding that affects or restricts the inviola
bility of domicile may be justified only by evidence of a collective 
danger or a risk to human life. The general rule is established that no 
one may enter the domicile of another at night without the consent 

coupables d'un délit préjudiciable au succès des armes dominicaines, 
de trahison ou d'espionnage au profit de l'ennemi. 

Article 16. Est déclarée inviolable la liberté individuelle; est 
considérée comme arbitraire et illégale toute forme de détention, de 
perquisition ou de fouille sur une personne sans un mandat délivré 
par l'autorité compétente, sauf dans les cas et selon les modalités 
prévues par la loi. 

Article 17. La liberté de croyance et de conscience, ainsi que la 
liberté de professer une religion et une idéologie sont inviolables. La 
profession de toute religion et l'exercice de tous les cultes n'auront 
pour toute limitation que le respect de la morale, de l'ordre public ou 
des bonnes mœurs. 

Article 18. Tous les habitants du territoire dominicain peuvent 
ester en justice pour sauvegarder et défendré leurs droits propres et 
leurs intérêts légitimes. L'administration de la justice est gratuite. 

Article 19. La contrainte par corps n'est établie que pour dette 
connexe à une infraction aux lois pénales. 

Article 20. Nul ne pourra être emprisonné ni atteint dans sa liberté 
sans une ordonnance motivée et signée par le fonctionnaire judiciaire 
compétent, sauf en cas de flagrant délit. 

Article 21. Toute personne privée de sa liberté sans cause ou sans 
les formalités légales, ou en dehors des cas prévus par les lois, sera 
relaxée immédiatement, sur sa requête propre ou celle d'un tiers. La 
loi sur !'habeas corpus déterminera la procédure sommaire dans ces 
cas. 

Article 22. Toute personne privée de sa liberté sera déférée à 
l'autorité judiciaire compétente dans les quarante-huit heures qui 
suivront son arrestation, sinon elle sera mise en liberté. 

Article 23. Toute arrestation sera laissée sans effet ou sera conver
tie en emprisonnement dans les quarante-huit heures après lesquelles 
le détenu, ayant été soumis à l'autorité judiciaire compétente, aura 
reçu communication de la décision rendue à cet effet. 

Article 24. Nul ne pourra être jugé sans avoir été entendu ou avoir 
été dOment cité, ni sans l'accomplissement des actes de procédure 
prescrits par la loi pour assurer l'impartialité du jugement et l'exer
cice du droit de défense. Les audiences seront publiques, sauf excep
tionnellement dans les cas, prévus par la loi, où la publicité serait 
nuisible à l'ordre public ou aux bonnes mœurs. 

Article 25. Nul ne pourra être jugé deux fois pour une même cause, 
ni être astreint à déposer contre lui-même. 

Article 26. Aucun Dominicain ne pourra être expulsé du pays. La 
déportation ou l'expulsion d'un étranger du territoire n'aura lieu 
qu'en vertu d'un jugement rendu par un tribunal compétent, après 
l'accomplissement des formalités judiciaires et par les voies légales. 

Article 27. Est reconnu à tous les citoyens le droit de s'associer en 
partis politiques, lesquels peuvent être constitués librement sans 
autre condition que celle d'être organisés à des fins pacifiques et 
compatibles avec les principes de la démocratie représentative. 

Article 28. Tous ceux qui habitent le territoire national ont droit de 
constituer des associations et des sociétés. Sont interdites les associa
tions ou sociétés dont les buts ou les activités sont contraires aux lois 
ou portent atteinte à l'ordre public, aux bonnes rnœurs, aux systèmes 
établis par le présent acte institutionnel, et qui s'édifient sur la base de 
privilèges et de distinction de classe, de race ou de condition sociale. 

Article 29. Le domicile est inviolable. Aucune perquisition ni 
descente des lieux ne pourra être exécutée sans une ordonnance de 
l'autorité judiciaire compétente. Lorsqu'un retard crée une menace 
certaine ou imminente, ces perquisitions ou descentes pourront 
être effectuées par les organismes ou les fonctionnaires que les lois 
auront établis, en se conformant strictement aux dispositions de 
celles-ci. Toute procédure qui porte atteinte à l'inviolabilité du 
domicile ou la restreint ne pourra être justifiée que par la preuve d'un 
danger collectif ou d'un risque pour la vie humaine. Il est établi 
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of the person residing there, except when it is a matter of assisting 
victims of a crime or disaster. The domicile of another may be 
entered by day only in those cases and in the manner prescribed by 
law. 

The law may also provide that such procedure be followed for the 
purpose of preventing imminent danger to public safety and order, 
especially in order to combat the threat of an epidemic or to protect 
minors who are in danger. 

Article 30. Ail persons rnay, without any prior censorship, freely 
express their thoughts by the spoken word, in writing, or by any 
other graphie or oral rneans of expression, provided that the thoughts 
so expressed are no! contrary to morality, the public order, or good 
custorns, in which cases the penalties provided by Iaw shall be imposed. 

Ali anonymous propaganda, war propaganda, or any other aimed 
at inciting disobedience of the laws is prohibited, although this latter 
does not restrict the right to aoalyze or criticize legal precepts. 

Article 31. The Press may not be subject to any kind of coercion 
or censorship. The only limitation on freedom of the press is that 
imposed by respect for private life, morality, the public peace, and 
good customs. 

Article 32. Correspondence aod other private documents are 
declared to be inviolable; they may be seized and inspected only 
through legal proceedings in connection with matters being tried in 
court. The secrecy of communication by telegraph, telephone, and 
cable is Jikewise inviolable. 

Article 33. Freedom of transit is proclaimed. Consequently, all 
inhabitants of the Republic have the right to leave and enter its 
territory, and to travel and to change their residence without 
authorization, safeconduct, passport, or other requisites, provided 
they carry with them their identification documents. 

The exercise of this right may be restricted by the competent 
judicial authorities in the case of persons involved in criminal, civil, 
and commercial proceedings or who have rnatters pending before the 
administrative authorities. Exercise of this right may also be restricted 
by provisions of immigration laws in respect of public health or 
conceming undesirable aliens in the country. 

Article 34. The in.habitants of the Republic bave the right to 
assemble peacefully for ail lawful purposes of life, with no limitations 
except those necessary to ensure maintenance of public order. 

Article 35. Ali persons shall have access to the records of persons 
being detained and in prison. 

Article 36. Any act that affects the personal integrity, safety, or 
honor of a detained or convicted person shall be chargeable against 
such person's captors of guards, who may submit evidence to the 
contrary. 

Subordinates have the right to refuse to comp!y with the orders or 
decisions of their superiors when they are contrary to the guaranties 
provided for in this Article. 

Article 37. Persons detained or imprisoned for political reasons 
shall be confined in separate quarters from those used for common 
offenders and they shall not be required to do any work or to be 
subject to the rules and regulations goveming common criminals. 

Article 38. The solitary confinement of any prisoner or person 
detained and ail harassing publicity about any such person are pro
hlbited. 

Article 39. The use of violence, torture, or coercion of any kind 
on persons ln order to compel them to make statements is absolutely 
prohibited. Any statement obtained through a violation of this 
provision shall be null and void, and those responsible for it shall be 
subject to the pertinent penalties. 

Article 40. The State sball exercise vigilance to see that prisons 
are converted into modem penal establishments, working for the 
correction of the delinquent and the prevention of crime. 

The primary purpose of ail penal institutions must be to develop 
in the convict an aptitude for work, good habits, and good social 

comme règle générale que personne ne pourra pénétrer _la nuit dans Je 
domicile d'un autre sans le consentement de celui-ci, sauf s'il s'agit 
de porter secours aux victimes d'un délit ou d'un désastre. On ne 
pourra pénétrer le jour dans le domicile d'autrui que dans les cas et 
selon les formes déterminées par la loi. 

La loi pourra également stipuler l'usage de tels procédés devant un 
risque imminent pour la sécurité et l'ordre public, notamment en vue 
de combattre une menace d'épidémie ou protéger les mineurs. 

Article 30. Toute personne pourra, sans être astreinte à une censure 
préalable, émettre librement sa pensée par parole ou par écrit, ou par 
tout autre moyen d'expression graphique ou orale, à condition que 
la pensée ne porte pas atteinte à la morale, à l'ordre public ou aux 
bonnes mœurs, cas dans lesquels seront imposées les sanctions 
prévues par la loi. 

Sont interdits tout message anonyme et propagande belliqueuse 
ou tout appel incitant à la désobéissance aux lois, réserve étant faite 
du droit d'analyser ou de critiquer les préceptes juridiques. 

Article 31. La presse ne peut être soumise à aucune sorte de con
trainte ou de censure. La liberté de presse n'a pour limite que le 
respect de la vie privée, de la morale, de la paix publique et des 
bonnes mœurs. 

Article 32. Sont déclarés inviolables la correspondance et les 
documents privés, lesquels ne pourront être saisis ou confisqués si 
ce n'est par les voies légales, comme éléments probants dans une 
instance. Est également inviolable le secret des communications 
télégraphiques, téléphoniques et câblographiques. 

Article 33. La liberté de déplacement est consacrée. En consé
quenèe, tous les habitants de la République ont le droit de sortir du 
territoire et d'y rentrer, de voyager ou de changer de résidence sans 
avoir besoin d'une autorisation, d'un sauf-conduit, d'un passeport ou 
d'autres pièces, s'ils sont munis de leurs cartes d'identité. 

L'exercice de ce droit pourra être restreint par les autorités judi
ciaires compétentes s'il s'agit d'individus actionnés devant les 
juridictions pénales, civiles, commerciales ou administratives. li 
pourra l'être également en vertu des dispositions sur l'immigration 
intéressant la santé publique ou l'entrée dans le pays d'étrangers 
indésirables. 

Article 34. Les habitants de la République ont le droit de se réunir 
pacifiquement à toutes fins licites de la vie sans autres limitations que 
celles qui sont nécessaires au maintien de l'ordre public. 

Article 35. Les registœs d'arrestations et d'emprisonnement sont 
ouverts à tous. 

Article 36. Tout fait de nature à atteindre l'intégrité individuelle, la 
sécurité ou l'honneur de personnes arrêtées ou condamnées sera, 
jusqu'à preuve du contraire, imputé aux agents par qui elles ont été 
appréhendées ou étaient gardées. 

Est reconnu aux subalternes le droit de ne pas exécuter un ordre ou 
une instruction, reçue de leurs supérieurs, incompatible avec les 
garanties visées par le présent article. 

Article 37. Les détenus ou prisonniers politiques seront gardés dans 
des compartiments distincts de ceux qui sont destinés aux délinquants 
de droit commun, et ils ne seront assujettis à aucune tâche ni ne 
seront soumis aux règlements qui concernent ces délinquants. 

Article 38. Il est interdit de garder des détenus ou prisonniers au 
secret et de donner cours, à leur égard, à des rumeurs diffamatoires. 

Article 39. Toute violence, torture ou contrainte de quelque nature 
que ce soit tendant à provoquer une déclaration des personnes sont 
interdites d'une façon absolue. L'infraction à cette disposition 
emporte la nullité d'une déclaration ainsi obtenue et les respons11bles 
encourront les châtiments correspondants. 

Article 40. L'Etat veillera à ce que les prisons deviennent des 
établissements pénitentiaires modernes destinés au redressement du 
délinquant et à l'effacement de la faute. 

L'objet principal de tout établissement pénitentiaire doit être de 
développer chez le condamné l'aptitude au travail, les bonnes habi• 
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customs. In no case shall prisons serve for the humiliation or brutal 
treatment of the offender. 

Article 41. Resistanœ is declared to be legitimate when its purpose 
is to defend the human rights proclaimed above, which do not 
eKcludc the other rights establishcd by this Institutional Act, 
others of like nature, or th ose emanating from the sovereignty of the 
people and the democratic system. 

Article 42. The ordfoary courts shall have exclusive jurisdiction · 
to take cognizance of violations of the preceding Articles, regardless 
of the place, circumstances, and persons conceroed in the arrest or . 
imprisonment. The law shall determine the applicable penalties. · 

Article 43. The right of citizens and juristic •persons to direct 
petitions to the public authorities requesting measures of public or 
private interest is recognized. 

The public authorities ha,•e the duty to answer such petitions 
tbrough their officiais or representatives within a reasonable time 
not to exceed thirty days. 

Article 44. Prosccution of violations of tbis title is declared ta be 
a mat ter of public or der. Sucb prosecu tion may be ini tiated officially 
or upon a simple complaint by any natural or juristic persan. 

Article 45. Private · economic enterprise is declared to be free, 
However, it may not be practiced to tb.e detriment of the safety. 
liberty, human dignity or social interest. 

Every person has the right to work in dignity and to follow his 
vocation freely, insofar as opportunities for employment permit. 
Every person who works has the right to receive remuneration that, 
in relation to his capacity and skill, shall assure a proper standard of 
living to him and bis family. 

Every person has the right to own private property that will meet 
the essential needs of a decent life that will contribute to the mainten
ance of the dïgnity of the person and the home. 

Article 46. Ail acts committed by tbose who, for their persona! 
gain, .misappropriate public funds or who use their positions in 
Government agencies or departments or autonomous agencies to 
obtain unlawful economic benefits are declared to be crimes against 
the people. 

Persons who, by virtue of those same positions, deliberately 
provide advantages to tb.eir associates, relatives, friends, and acquain
taoces shall be considered guil ty of the sarne crime. 

Article 47. No one may be cornpelled to do what the law does not 
require. nor be prevented from doing what the law does not prohibit. 

Article 48. In the exercise of his rights and the enjoyment of bis 
liberties, every person shall be subject only to the limitations 
established by Jaw for the solepurpose of ensuring recognition of and 
respect for the rights and liberties of othcrs, of the social interest and 
of !:atisfyiog the just exigencie~ of morality. public order. and the 
general welfare in a democratic society. 

lartThree 

The electoral process 

Article 49. The Provisional Govemment pledges to hold elections 
within a period of no less than six and no more than nine months 
fromtheentry into force ofthis Institutional Act, to elect a President 
and a Vice-President of the Republic and members of the National 
Cong,:ess for a period of four ycars and mayors and councilmen 
of municipalities for a period of two years. In order that a climate of 
peace and tranquility may be established, the Provisional President 
will urge political groups and parties and the citizenry in general to 
refrain from all political activity until three months bcfore elections 
are held. 

Pursuant to Article 1 of this Institutional Act, no member of the 
Provisional Govemment may be a candidate for any elective office. 

Ali political parties registered with the Central Election Board 

tudes et les coutumes sociales. En aucun cas, les prisons ne serviront à 
la mortification ou à la correction brutale du délinquant. 

Article 41. Est déclarée légitime la résistance tendant à la protec
tion des droits de l'homme susmentionnés, lesquels n'excluent pas les 
autres droits énoncés dans le présent acte institutionnel ni d'autres 
droits de même nature ou gui résulteraient de la souveraineté du 
peuple et du régime démocratique. 

Article 42. Relève exclusivement de la juridiction ordinaire la 
connaissance des infractions aux articles précédents, quels que soient 
le lieu, les circonstances et les person.nes impliquées dans la détention 
ou l'emprisonnement. La loi fixera les peines app!iquables. 

Article 43. Est reconnu aux citoyens et aux personnes morales le 
droit d'adresser des pétitions aux pouvoirs publics en vue de l'adop
tion de mesures d'intérêt public ou privé. 

Les pouvoirs publics sont tenus de répondre à ces pétitions, au 
moyen de leurs porte-parole ou de leurs représentants, dans un délai 
raisonnable qui ne devra pas excéder trente jours. 

Article 44. Est déclarée d'ordre public la poursuite des infractions 
au présent titre. Cette poursuite doit être déclenchée d'office ou sur 
simple dénonciation faite par une personne physique ou morale. 

Article 45. Toute entreprise économique privée est déclarée libre. 
Mais, elle ne pourra pas être établie au détriment de la sécurité, de la 
liberté, de la dignité de l'homme ou de l'intérêt social. 

Toute personne a droit au travail dans des conditions de dignité; 
elle a le droit de suivre librement sa vocation, dans la mesure que lui 
permettent les disponibilités d'emploi. Toute personne qui travaille a 
droit à une rémunération, laquelle, relativement à ses capacités et à 
son habileté, lui assure un niveau d'existence convenable pour elle et 
les siens. 

Toute personne a droit à la propriété privée des biens essentiels à 
une vie décente, qui concourt au maintien de la dignité individuelle et 
familiale. 

Article 46. Sont déclarés délits contre le peuple les actes de ceux 
qui, pour leur intérêt personnel, soustraient de~ fonds public, ou, 
se prévalant de leur position au sein des organismes de l'Etat, ses 
services ou ses institutions autonomes, obtiennent illicitement des 
avantages économiques. 

Rentrent dans la même catégorie de délits les personnes qui, à ces 
mêmes postes, procurent délibérément des avantages à leurs associés, 
parents, alliés, amis et relations. 

Article 47. Nul ne peut obljger quelqu'un à faire ce que la loi inter
dit, ni l'empêcher de faire ce que la loi ne défend pas. 

Article 48. Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance de ses 
libertés une personne n'est subordonnée qu'aux limitations ét2blies 
par la loi dans runique dessein d'assurer la reconnaissance et le 
respect des droits et libertés d'autrui, de l'ordre social, et de la 
satisfaction des justes exigences de la morale, de l'ordre public et du 
bien-être général dans une société démocratique. 

Troisième partie 

Processus électoral 

Article 49. Le Gouvernement provisoire s'engage à tenir des élec
tions dans un délai de six moïs au moins et de neuf mois au plus, à 
compter de la date de l'entrée en vigueur du présent acte imtitu
tionnel afin de pourvoir aux postes de président et de vice-président 
de la République, ainsi qu'à la formation du corps législatif pour un 
mandat de quatre ans, et de maires et de conseillers municipaux pour 
un mandat de deux ans. Pour établir un climat de paix et de tranquil
lité, le President provisoire exhortera les groupements et partis 
politiques et l'ensemble des citoyens à s'abstenir de toute ac:ivité 
politique jusqu'au troisième mois qui précédera les élections. 

Ne pourra être candidat à une charge élective aucune des per
sonnes qui ont occupé dans le Gouvernement provisoire un poste 
mentionné à l'article 1er du présent acte institutionnel. 

Pourront participer aux élections les partis politiques inscrits au 
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DOCUMENT S/6612 

TeJegram dated 13 August 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
Geoeral of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[16 August 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, l have the honour to transmit to you, for 
the information of the Security Council, the text of tele
gram No. 503 of today's date, sent by the Ad Hoc Com
mittee to the Chairman of the Tenth Meeting of Consulta
tion of Ministers of Foreign Affairs. 

(Signet!) José A. MORA 

Secretary Genera/ of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 503, 10 MR. Gtm.LIRMO SEVILLA SACASA, PRESIDENT 

OF THE TF.NTH MEETING OF CoNSULTATION Of MiNIS'TERS OF 

FOREIGN AFFAIRS 

Report of the Ad Hoc Committee to the Tenth Meeting of Consultation 
of Minis/ers of Foreign Ajfairs 

After the Act of Dominican Reconciliation was presented to both 
parties as described in the Ad Hoc Committee's last report, dated 
10 August, the Committee had a meeting on that day with the 
Government of National Reoonstruction, Mr. Julio Postigo, who had 
resigned from the Government, being absent. The Secretary of State 
for the Armed Forces of the Govemment of National Reconstruction 
and the chiefs of the three services were also present at the meeting. 
General Imbert announced that after serious consideratioo, as an act 
of generosity and sacrifice in the interests of the majority of the 
Dominican people and for the sake of peace and reconciliation, the 
Govemment of National Reconstruction had decided to aeœpt the 
Act of Dominican Reconciliation as submitted by the Ad Hoc 
Commit tee. The Govemment of National Reconstruction, however, 
asked for clarification of the detafü relating to the personnel of the 
armed forces. which the Committeehopescan bescttled withoutalter
ing the text of the Act. 

On 11 August, the Ad Hoc Committee had a meeting with the 
Constitutional Government, which expressed its views regarding 
paragraphs 4, 5 and 8 of the proposed Act. Coocerning paragraph 4, 
it should be explained that the purpose of the Ad Hoc Committee in 
suggestiog the unification of the two zones, the constitutional zone 
and the securi ty zone, which would be maintained for the short period 
of one month, is as follows : 

1. To offer the iohabitants of the constitutional zone security and 
protection against possible reprisais and assaults by undisciplioed 
persons after the constitutional defences are removcd; 

2. To prevent, by means ofa graduai processof physical unification 
of the two zones, the creation of difficulties for the Provisional 
Government such as might occur if the constitutional zone were 
integrated with the rest of the terrltory ail at once ; 

3. To provide practical means whereby, during the period allocated 
for the recovery of the arms distributed to thousands of civilians 
during the first days of the conflict, it may be possible to prevent the 
clandestine introduction of those arms into the interior of the country 
for the purpose of inciting uprisings against the Provisional Govem
ment. T he Conunittee considers this Jast measure important because 

Télégramme, en date du 13 août 1965, adressé au Secritaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnofj 
[16 août 1965) 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme n° 503 que la Commission ad hoc a adressé ce 
jour au Président de la dixième Réunion de consultation 
des ministres des relations extérieures. 

Le Secrétaire général de l'0EA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE No 503, ADRESSÉ À M. ÛUll.LERMO SEVILLA SACASA, PRÉ· 

SIDENT DE LA DIXIÈME: R ÉUNION DE CONSULTATION DES MIMSTRES 
DES llELATIONS .EXTÉRIEURES 

Rapport de la Commission ad hoc à la dixième Réunion de co.isu/ta• 
tion des ministres des relations extérieures 

Depuis que l'acte de réconciliation dominicaine a été soumis aux 
deux parties, comme la Commission ad lzoc l'a signalé dais son 
dernier rapport, Je 10 août la Commission et le gouvernement de 
reconstruction nationale s; sont réunis ce jour même; M. Julio 
Postigo, qui a résigné ses fonctions de membre du gouvernement, n'y 
participait pas. Assistaient également à cette réunion le Sec:étaire 
d'Etat des forces armées du gouvernement de reconstruction natio
nale ainsi que les chefs des armées de terre et de l'air et de la marine. 
Le général Imbert a déclaré qu'après avoir mûrement réfléchi, le 
gouvernement de reconstruction naliooate avait décidé, par esprit 
de générosité et de sacrifice et dans l'intérêt de la majorité du peuple 
dominicain ainsi que de la paix et de la réconciliation, d'accepter 
l'acte de réconciliation dominicaine tel que la Commission ad hoc le 
lui avait soumis. Toutefois, le gouvernement de reconstruction 
nationale a demandé que soient précisés certains détails concernant 
le personnel des forces armées, ce que la Commission espère pouvoir 
faire sans modifier le texte de l'acte. 

Le 11 · août, la Commission ad hoc a eu des entretiens avec Je 
gouvernement constitutionnaliste, lequel a exposé ses vues au sujet 
des paragraphes 4, 5 et 8 du projet d'acte. En ce qui concerne le 
paragraphe 4, il y a lieu de souligner qu'en proposant l'unifi:ation 
des deux zones, la zone constitutionnaliste et la zone de sécurité, 
laquelle serait maintenue pendant la brève période d 'un mois, 
l'intention de la Commission ad hoc est la suivante: 

1. Assurer la sécurité des habitants de la zone constitutionnaliste 
et les protéger contre tous risques de représailles et d 'attaque de la 
part d'éléments indisciplinés, une fois que les défenses eonsticution
nalistcs auront été éliminées ; 

2. Empêcher, en intégrant progressivement les deux zones, que le 
gouvernement provisoire se heurte à des difficultés, comme cela 
risquerait d'être le cas si la zone constitutionnaliste était brutalement 
intégrée au reste au territoire; 

3. Offrir des moyens pratiques pour empêcher, pendant la période 
prévue pour la récupération des armes distribuées à des milliers de 
civils au cours des premiers jours de la lutte, que ces armes soient 
introduites clandestinement dans l'intérieur du pays en 'l'Ue de 
fomenter des soulèvements contre le gouvernement provisoire. La 
Commission estime que cette dernière mesure est importante étaot 
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of the repeated threats made publicly by communist and extreme left 
parties that they will reject any solution and continue the armed 
struggle. T alks with the Comtitutional Government on this problem 
are continuing. 

The Constitutional Govemment also insists that certain members 
ofits own armc<l forces should be given dilîerent treatment Crom that 
laid down in article 8 and is also trying to secure the immediate 
removal from their posts of certain officers at present leading the 
country's regular armed forces. 

During the prolongcd disc11ssions, the Committee clearly informed 
the Constitutional Government that, as both parties had previously 
agreed, the composition of the Provisional Govemment must be 
the prerogative of that Government and a matter to be decided 
solely by it. 

At the end or the meeting with the Constitutional Government on 
the aftemoon of 11 August, a disagreeable incident occurred when 
the members of the Committee left the headquarters of the Constitu
tional Government. A crowd of people, most of whom were armed, 
had gathered in front of the building and, in a hostile manner 
hurled insults and abuse at the Organization of American States and 
the Ad Hoc Committee, blocking the street in such a way that the 
vehicles of the Ad Hoc Committee were prevented from passing. The 
Committee bas information, from rcliablc sources, to the effect that 
the demonstration in question was organized by members of the 
Democratic Popular Movement and the 14th-of-June Movement. 
Colonel Caamaiiocame out immediately and addressed the crowd, 
asking them to behave in an orderly manner and seekiog, without 
success, to disperse them. Accompanied by Mr. Aristy, I personally 
walked a certain distance in flont of the Ad Hoc Committee's vehicles 
in order to open a path for them through the crowd. 

These demonstrations seem, naturally, to have been provoked by 
extremist elements wishiog 10· prevent a satisfactory and peaceful 
solution to the Dominican crisis. Proof of tbis is tbat the objections 
onlyrelatc to threeofthe ten points contained in the Act ofDominican 
Reconciliation which the Ad Hoc Committee submitted to the parties, 
notas something to be imposed, but as a constructive proposai for 
their study and consideration. 

The Ad Hoc Commit tee: 

(Signed) llmar PENNA MAlllNHO 
Representative of Brazil 

Ram6n de Ct.AIRMONT D UENAS 

Representative of El Salvador 

Ellsworth BUNKER 

Representalive of the U11ited States of A=rica 

donné que les partis communiste et d'extrême-gauche ont menacé 
publiquement à plusieurs reprises de repousser toute solution et de 
continuer la lutte armée. Des entretiens avec le gouvernement consti
tutionnaliste se poursuivent au sujet de ce problème. 

Le gouvernement constitutionnaliste demande en outre qu'un 
traitement différent de celui qui est prévu à l'article 8 soit accordé à 
certains membres de ses propres forces armées; il essaie également 
d'obtenir que oertaines personnalités qui dirigent actuellement les 
forces armées régulières du pays soient destituées de leur poste. 

Tout au long des entretiens, la Commission a fait entendre claire
ment au gouvernement conslitutionnaliste que, comme !~ deux 
partis l'avaient accepté antérieurement, la composition du gouverne
ment provisoire devrait être la prérogative de ce gouvernement et 
devrait être laissée à son entière discrétion. 

A l'issue des entretiens avec le gouvernement constitutionnaliste, 
dans la soirée du 11 août, un incident regrettable s'est produit au 
moment où les membres de la Commission quittaient le siège du 
gouvernement conslitutionnalisle. Une foule de personnes, en 
majorité armées, qui se trouvaient massées en face du bâtiment, 
lancèrent, sur un ton hostile, des insultes et des injures contre l'Organi
sation des Etats américains et la Commission ad hoc, en bloquant la 
rue de telle sorte que les véhicules de la Commission eurent du mal à 
avancer. La Commission a été informée de sources dignes de foi que 
la démonstration avait été organisée par des éléments du Mouvement 
populaire démocratique et du Mouvement du 14 juin. Le colonel 
Caamano est sorti immédiatement et s'est adressé à la foule en 
!"invitant au calme et en essayant, sans succès, de la disperser. En 
compagnie de M. Aristy, il s'est avancé en personne sur une certaine 
distance devant les véhicules de la Commission ad hoc polll' leur 
ouvrir un passage à travers la foule. 

Il semble clair que ces manifestations sont provoquée.5 par des 
éléments extrémistes qui ont intérêt à empêcher que l'on parvienne à 
une solution satisfaisante et pacifique de la crise dominicaine. La 
preuve en est que des objections sont élevées contre trois seulement 
des dix points que contient l'acte de réconciliation dominicaine que la 
Commission ad hoc a proposé aux parties, non comme un ultimatum 
mais comme une formule constructive soumise à leur examen. 

La Commission ad hoc : 

(Signé) Ilmar Penna MA'UNHO, 
représentant du Brésil 

Ram6n de CLAIRMONT DUENAS, 
représentant d' El Salvador 

Ellsworth BtlNKE.R, 

représentant des Etats-Unis d 'Amérique 

DOCUMENT S/6614 

Telegram dated 16 August 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[17 August 1965) 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have 1.he honour to transmit to you for 
the information of the Security Council the text of a 
telegram, dated 14 August 1965, which was sent by the 
Ad Hoc Committee to tbe Chairman of the Tenth Meeting 
of Consultation. 

(Signed) J osé A. MORA 

Secretary General of the OAS 

Télégramme, en date du 16 août 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[17 août 1965] 

Conformément à }'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j 'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
_pour l'information du Conseil de sécurité, le message 
télégraphique que la Commission ad hoc a adressé le 
14 août 1965 au Président de la dixième Réunion de consul
tation. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. :MORA 
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ANNEX 

MESSAGE No. 516, TO MR. GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRESIDENT 

OF THE l'ENlli MEETINO OF CoNSULTATION OF MlNISTER.S OF 
FOREIGN AFFAIRS 

We transmit below the cable we have sent today to the Inter
American Press Association : 

"Intcr-American Press Association, 
"New York, N.Y. 

"In reply to your telegram of yesterday denouncing threats 
against the life of Jules Dubois, we wish to infonn you that the 
Ad Hoc Committee has raised this matter with the Constitutional 
Government in order to ensure that correspondents can continue 
to carry out their work free from threats of any kind." 

The Ad Hoc Committee: 

(Signed) Ilmar PENNA MARINHo 
Representative of Brazil 

Ram6n de C!.AmMoNT DUE1'1AS 
Representative of El Salvador 

Ellsworth BUNKER 
Representative of the United States of America 

ANNEXE 

MESsAGE N" 516, ADRESSÉ À M. GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRt

SIDENT DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MINISTRES 

DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

Le texte du télégramme que nous avons envoyé aujourd'hui à la 
Société interaméricaine de presse est le suivant : 

« Société interaméricaine de presse 
« New York City, N.Y. 

« En réponse à votre télégramme d'hier dénonçant les menaces 
de mort dirigées contre Jules Dubois, nous vous informons que la 
Commission adhoc s'est miseenrapportàcesujetaveclegouveme
ment constitutionnaliste afin d'assurer que les correspondants 
pourront continuer à s'acquitter de leur tâche sans avoir à 
craindre de menaces d'aucune sorte. » 

La Commission ad hoc: 

(Signé) Ilmar PENNA MARINHO, 

représentant du Brésil 

Ram6n de CLAIRMONT DUENAS, 
représentant d' El Salvador 

Ellsworth BUNKER, 
représentant des Etats-Unis d'Amérique 

DOCUMENT S/6615 

Report of the Secretary-General on the situation in the 
Dominican RepubJic 

[Original text: English] 
[17 August 1965] 

1. My Representative in the Dominican Republic, 
Mr. José Antonio Mayobre, bas submitted to me the 
following information on the situation in that country 
during the period from 22 July 1965, the date of my last 
report [S/6553], to 17 August 1965. 

MAINTENANCE OF TIIE CEASE-FIRE 

2. During the period under review, the cease-fue has 
been generally maintained, with the exception of a few 
minor incidents. 

QUESTION OF HUMAN RIGHTS 

3. The general situation as regards the question ofhuman 
rights bas recently shown some signs of improvement. 
Over the past few weeks, my Representative bas continued 
to receive complaints against the "Government of Nation
al Reconstruction" regarding alleged cases of arbitrary 
arrest, persons who are reportedly still missing and others 
whose lives are presumed to be in danger. Members of 
my Representative's staff have visited the La Victoria 
national penitentiary, the Palace of the National Police 
at Santo Domingo and the detention centre on the island 
of Beata. They bave also visited the prison of the Ozama 
fortress on the "Constitutionalîst" side, where military 
prisoners are held. During these visits, the United Nations 
observers haveascertained thatanumberof civilian political 
prison ers, iocluding trade union leaders, have been released 
from La Victoria and the Palace of the National Police. 
However, no military prisoners have so far been released 
by either side, and this has created great anxiety among 
their families who fear for their lives. 

Rapport du Secrétaire général sur la situation dans la 
République Dominicaine 

[Texte original en anglais] 
[17 août 1965] 

l. Mon représentant dans la République Dominicaine, 
M. José Antonio Mayobre, m'a communiqué les rensei
gnements suivants sur la situation dans la République 
Dominicaine pendant la période comprise entre le 
22 juillet 1965, date de mon dernier rapport [S/6553], et 
le 17 août 1965. 

MAINTIEN DU CESSEZ-LE-FEU 

2. Pendant la période en question, le cessez-le-feu a été 
généralement observé, à l'exception de quelques incidents 
mineurs. 

QUESTION DES DROITS DE L'HOMME 

3. La situation générale en ce qui concerne la question 
des droits de l'homme semble s'améliorer depuis peu. Au 
cours de ces dernières semaines, mon représentant a con
tinué à recevoir des plaintes dirigées contre Je « gouverne
ment de reconstruction nationale » au sujet de prétendus 
cas d'arrestations arbitraires, de personnes disparues qui 
n'auraient toujours pas reparu et d'autres dont la vie 
serait en danger. Des collaborateurs de mon représentant 
ont visité le pénitencier national de La Victoria, le siège de 
la police nationale à Saint-Domingue et le centre de déten: 
tion de l'île de Beata. Ils ont également visité, du côte 
« constitutionnaliste )>, la prison de la forteresse Ozama où 
sont détenus les prisonniers militaires. Au cours de ce~ 
visites les observateurs des Nations Unies ont constate 
qu'un' certain nombre de prisonniers politiques civils, 
notamment des dirigeants syndicalistes, avaient été relax_és 
de La Victoria et du siège de la police nationale. Toutefois, 
aucun prisonnier militaire n'a été jusqu'ici relaxé par l'un 
ou l'autre camp, ce qui cause une vive inquiétude à leurs 
familles, qui craignent pour leurs vies. 
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NEGOTIATIONS FOR A POLITICAL SETTLEMENT 

4. The Security Council bas been informed directly by 
the Organization of American States of the activities of 
the OAS Ad Hoc Committee. On 9 August 1965, the 
Ad Hoc Committee submitted to the Dominican contend
ing parties an act of reconciliation of the Dominican 
people embodying its main proposals for a political 
settlement. The negotiations for a political settlement 
are ,continuing. 

NÉGOCIATIONS EN VUE D'UN RÈGLEMENT POLITIQUE 

4. Le Conseil de sécurité a été informé directement par 
l'Organisation des Etats américains de l'activité de la 
Commission ad hoc de l'OEA. Le 9 août 1965, la Commis
sion ad hoc a soumis aux parties en présence un acte de 
réconciliation du peuple dominicain contenant ses princi
pales propositions en vue d'un règlement politique. Les 
négociations en vue du règlement politique se poursuivent. 

DOCUMENT S/6616 

Telegram dated 17 August 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[17 August 19 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you for 
the information of the Security Council the text of tele
gram No. 521, dated 16 August 1965, which was sent to 
me by the Director of the OAS secretariat services in the 
Dominican Republic. 

(Signet!) José A. MoRA 
Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MES.sAGI! No. 521, TO TIŒ SECRETARY GENEllAL OF TilE ÜRGANlZATION 

OF AMER.lCAN STA'JllS 

The Inter-American Peace Force Coromand reports that there 
were no attacks by the Constitutional forces on Saturday, 14 August, 
or Sunday, 15 August. 

The Inter-American Commission on Huroan Rights reports the 
following general activities during the week ending Saturday, 
14 August. 

Dr. Durward V. Sandifer, representative of the Commission, 
arrivcd. The Commission continued to receive complaints and daims 
regarding violations of human rights by both Governments, but in 
smaller numbers, because political prisoners had been released. 
It had the co-operation of both parties to the dispute. 

The Govemment of National Reconstruction reports that through 
the action of the screening coromittee set up for the purpose, the 
following numbers of political prisoners have been released this 
month: 21 on 2 August, 20 on 4 August, 26 on 5 August, 30 on 
9 August, 30 on 11 August, 40 on 12 August. The Government of 
National Reconstruction reports that 133 members of the armed 
forces and the National Police are at presentheld as political prison ers. 

On Saturday, 14 August, the Commission visited La Victoria 
penitentiary and found that the number of political prisoners had 
been reduced considerably. lt was informed that by 14 August, 2,189 
persons had been released from the prison since screening began. 
The Commission also found that visits took place without inter
ference even on non-visiting days. The Commission was informed 
about the medical care given to the sick and the measures taken to 
maintain an adequate supply of drugs at the prison. 

On Sunday, 15 August, the Commission visited the Minister for 
Foreign Affairs of the Constitutional Govemment and made a 

Télégramme, en date du 17 août 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[17 août 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme n° 521 que m'a adressé le 16 août 1965 le 
directeur des services de secrétariat de l'Organisation des 
Etats américains en République Dominicaine. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE No 521, ADRESSÉ AU SECR.f'TAlllE GÉNÉAAL DE L'ORGANISATION 

DES ETATS AMÉRICAINS 

Le commandant de la Force interaméricaine de paix nous informe 
que le samedi 14 et le dimanche 15 ao0t aucune attaque n'a été 
lancée par les forces constitutionnalistes. 

La Commission interaméricaine des droits de l'homme nous 
signale que ses activités générales au cours de la semaine qui s'est 
terminée Je samedi 14 août ont été les suivantes. 

Arrivée de M. Durward V. Sandifer, représentant de la Commis
sion. Nouvelles dépositions de plaintes et de réclamations au sujet de 
violations des droits de l'homme qui auraient été commises par les 
deux gouvernements; ces plaintes ont été moins nombreuses par 
suite de la libération de prisonniers politiques. Coopération des deux 
parties en conflit. 

Le gouvernement de reconstruction nationale, avec le concours du 
Comité de vérification créé à cet effet, nous informe que le nombre 
des prisonniers politiques libérés au mois d'ao0t a été le suivant : 21 
le 2 août; 20 le 4 août; 26 Ie 5 aoilt; 30 le 9 août; 30 le 11 aoüt; 40 le 
12 août. Le gouvernement de reconstruction nationale nous informe 
que 133 membres des forces armées et de la police nationale se trou
vent actuellement détenus pour des motifs politiques. 

Le samedi 14 août, la Commission s'est rendue au pénitencier La 
Victoria et a constaté que le nombre des prisonniers politiques avait 
considérablement diminué. Elle s'est assurée qu'à la date du 14 août, 
2 189 personnes détenues dans cette prison avaient été libérées 
depuis son entrée en fonctions. De même, elle a vérifié que les visites 
se faisaient librement même en dehors des jours de visites réglemen
taires. La Commission a été informée des soins médicaux donnés aux 
malades ainsi que des mesures prises pour assurer l'existence de 
médicaments en quantité suffisante dans la prison. 

Le dimanche 15 août, la Commission s'est rendue chez le ministre 
des relations extérieures du Gouvernement constitutionnaliste et lui 
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statement to him concerning acts committed by agents of his 
Govemment which allegedly violated human rights. The Commission 
was informed that investigations would be made. 

(Signed) Santiago ORTIZ 

Director of the OAS secretariat services 
i11 the Dominican Republic 

a indiqué les actes commis par les agents du gouvernement qui cons
titueraient des violations des droits de l'homme. La Commission a 
été informée que les enquêtes voulues seraient effectuées. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA, 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago ÛRTIZ 

DOCUMENT S/6617 

Letter dated 13 August 1965 from the representative of the 
United Kingdom of Great Britain and Northem lre)and 
to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[17 August 1965] 

In this letter of 30 July 1965 [S/6591] to the President 
of the Security Council, the Deputy Permanent Represen• 
tative of Yemen to the United Nations made certain 
allegations that Her Majesty's Government were con• 
ducting a policy of aggression against the town of Qa 'tabah 
in the Yemen. 

While Her Majesty's Government welcome the informa• 
tion that the Yemen· Republican Authorities have issued 
orders to their forces not to cross the border between the 
Yemen and the Federation of South Arabia, Her Majesty's 
Government cannot accept that the attack by MIG 
fighter aircraft on federal territory on 29 June 1965, or the 
nature of the explanation of the Republican Authorities for 
this incident, constitute proof that the State of Beihan has 
been used as a base for military operations within the 
Yemen. With regard to the allegations that British forces 
bombarded Qa'tabah on 19 May and I, 3, 12 and 13 July, 
I have been instructed by Her Majesty's Govemment to 
inform Y our Excellency that a full investigation has been 
made into these alleged incidents, and that no British or 
federal forces füed across the border on any of the dates 
mentioned. However, on several occasions during May 
and July, observers on the Federal side of the frontier 
heard sounds of firing within the Yemen in the region of 
Qa'tabah, and it may be these incidents which gave rise 
to the allegations contained in the Yemen Deputy 
Representative's letter. 

I should be grateful if Y our Excellency could arrange 
for this letter to be circulated as a Security Council 
document. 

(Signed) CARADON 

Permanent Representative of the United 
Kingdom of Great Britain and Northern Ire/and 

to the United Nations 

Lettre, en date du 13 août 1965, adressée au Secrétaire 
général par Je représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord 

[Texte original en anglais] 
[17 août 1965) 

Dans la lettre qu'il a adressée le 30 juillet 1965 au Prési
dent du Conseil de sécurité [S/6591 ], le représentant per• 
manent adjoint du Yémen auprès de l'ONU a formulé 
certaines allégations selon lesquelles le Gouvernement de 
Sa Majesté mènerait une politique d'agression contre la 
ville yéménite de Qa'tabah. 

Tout en se félicitant d'apprendre que les autorités 
républicaines du Yémen ont donné instruction à leurs 
forces de ne pas franchir la frontière entre le Yémen et 
la Fédération de l'Arabie du Sud, le Gouvernement de Sa 
Majesté ne saurait admettre que l'attaque à laquelle des 
chasseurs MIG se sont livrés contre le territoire fédéral le 
29 juin 1965, ou la nature des explications que les autorités 
républicaines ont données de cet incident, constituent la 
preuve que l'Etat de Beihan ait servi de base à des opéra• 
tions militaires au Yémen. En ce qui concerne les alléga• 
tions selon lesquelles les forces britanniques auraient 
bombardé Qa'tabah le 19 mai et les 1er, 3, 12 et 13 juillet, 
je suis chargé par le Gouvernement de Sa Majesté de vous 
informer que ces prétendus incidents ont fait l'objet d'une 
enquête approfondie et qu'aucune force britannique ou 
fédérale n'a ouvert le feu sur le territoire situé au-delà de 
la frontière à l'une quelconque des dates mentionnées. 
Toutefois, à plusieurs reprises en mai et en juillet, des 
observateurs se trouvant du côté fédéral de la frontière ont 
entendu des coups de feu au Yémen, dans la région de Qa' 
tabah, et ce sont peut•être ces incidents qui sont à l'origine 
des allégations contenues dans la lettre du représentant 
adjoint du Yémen. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 1~ 
texte de la présente lettre en tant que document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent du Royaume-Uni 
de Grande•Bretagne et d'Irlande du Nord 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) CARADON 

DOCUMENT S/6618 

Letter dated 16 August 1965 from the representative of 
Greece to the Secretary•Gcneral 

[Original text: English] 
[17 August 1965] 

Following my letter of 15 July 1965 [S/6538], I bave the 
honour to inform Y our Excellency that my Government 

Lettre, en date du 16 août 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Grèce 

[Texte original en anglais] 
[17 août 1965] 

Comme suite à ma lettre du 15 juillet 1965 (S/6538], j'ai 
l'honneur de vous informer que mon gouvernement a 
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bas lodged a formal protest with the Turkish Government 
about a new violation of Greek air space. 

On 13 August 1965, at 1004 hours, two Turkish jet 
aircraft flew at an altitude of 3,000 feet over the region of 
Didymoteikhon, and more precisely over the villages of 
Petrades and Sarakinos, in north-west direction. This 
overflight of Greek territory lasted for two minutes. 

I would appreciate it if Y our Excellency would bave 
this letter reproduced as a document of the Security 
Council. 

(Si.gned) Alexis S. LIATIS 

Permanent Representative of Greece 
to the United Nations 

protesté officiellement auprès du Gouvernement turc 
contre une nouvelle violation de l'espace aérien grec. 

Le 13 août 1965, à 10 h 4, deux avions à réaction turcs 
ont survolé à une altitude de 3 000 pieds et dam une 
direction nord-ouest, la région de Didymoteikhon, et plus 
précisément les villages de Petrades et Sarakinos. Ce survol 
du territoire grec a duré deux minutes. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. · 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Alexis S. L IATIS 

DOCUMENT S/6619 

Letter dated 16 August 1965 froru the representative of 
Greece to the Secretary-General 

[Original text: EnglishJ 
[17 August 1965] 

Following my previous Ietter of today [S/6618], I have 
the honour to inform Your Excellency that my Govern
ment has Jodged a forma! protest with the Turkish 
Government about the following new violation of Greek 
air space. 

On 14 August 1965, at 1025 hours, two Turkish jet 
aircraft F .104 flew over the nortb-eastern area of the island 
of Lesbos in a north-south direction, at an altitude of 
600 metres. 

I would appreciate it if Your Excellency would have this 
Ietter reproduced as a document of the security Council. 

(Signed) Alexis S. LIATIS 

Permanent Representative of Greece 
to the United Nations 

Lettre, en date du 16 août 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Grèce 

[Texte original en anglais J 
[17 août 1965} 

Comme suite à ma lettre précédente de ce jour [S/6618], 
j'ai l'honneur de vous informer que mon gouvernement a 
protesté officiellement auprès du Gouvernement turc 
contre une nouvelle violation de l'espace aérien grec. 

Le 14 août 1965, à 10 h 25, deux avions à réaction turcs 
F. 104 ont survolé la région nord-est de l'île de Lesbos en 
direction nord-sud, à une altitude de 600 mètres. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Alexis S. LIATIS 

DOCUMENT S/6620 

Telegram dated 17 August 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secrctary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[18 August 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you, for 
the information of the Security Council, the text of tele-
gram No. 528, dated 16 August 1965, whicb was sent to 
me by the Director of the OAS secretariat s~rvices in the 
Dominican Republic. 

(SigneJ) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

Al\'NEX 

MESSAùl! No. 528, TO TIŒ SEOŒ'IARY GENERAL OF THE OR0ANIZA 11ON 

OI AMERICAN STATES 

The Inter-American Peace Force Command reports that there 
were no attacks by the forces of the Constitutional Government on 

Télégramme, en date du 17 août 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par Je 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
(18 août 1965} 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j 'ai l'honneur de transmettre à Votre ExcelJence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme n° 528 qui m'a été adressé le 16 aoüt 1965 par 
le directeur des services de secrétariat de l'Organisation 
des Etats américains en République Dominicaine. 

Le Secrétaire général de l'0EA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE N° 528, ADlŒSSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION 

DES ETATS AMÉRICAINS 

La Force interaméricaine de paix signale qu'il n'y a pas eu 
d•auaque le 15 août de la part des forces du gouvernement constitu-
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15 August. It states that on the same day 23,406 pedestrians and 
1,355 vehicles entered and 16,716 pedestrians and 1,627 vehicles left 
the Constitutional zone through check-points around and along the 
zone. 

(Signed) Santiago Otmz 
Director of the OAS secretariat services 

in the JJominican Republic 

tionnaliste. Lo mouvement des piétons et des véhicules dans !ajournée 
du 1 S août, enregistré aux postes de contrôle situés autour et le long 
de la zone constitutionnaliste, a été le suivant: 23 406 piétons et 
1 355 véhicules sont entrés dans la zone constitutionoaliste; 
16 716 piétons et l 627 véhicules en sont sortis. 

Le directeur des services de secrétariat de l'0EA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago ÜRTIZ 

DOCUMENT S/6621 

Telegram dated 18 August 1965 from the Secretary General 
of the Organization of American States to the Secretary
General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[18 August 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you for 
the information of the Security Council the text of tele
gram No. 534 of today's date, sent to me by the Director 
of the OAS secretariat services in the Dominican Republic. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 534, TO THE SEClŒTARY GENERAL OF nm ÜRGANIZATION 

OF AMEluCAN STATES 

The Inter-American Peace Force reports that there wére no 
attacks by the Constitutional forces on 16 August. It also reports 
that 30,905 pedestrians and 2,030 vehicles entered and 30,174 
pedestrians and 2,211 vehicles left the Constitutional zone. 

(Signed) Santiago ÜRTIZ 

Director of the OAS secretarlat services 
in the Dominican Republic 

Télégramme, en date du 18 août 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[18 août 1965] 

Conformément à l'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme n° 534 qui m'a été adressé ce jour même par le 
directeur des services de secrétariat de l'Organisation des 
Etats américains en République Dominicaine. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE N° 534, ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION 

DES ETATS AMÉRICAINS 

La Force interaméricaine de paix signale qu'il n'y a pas eu d'atta
que le 16 août de la part des forces du gouvernement constitution• 
naliste. Le mouvement des piétons et des véhicules a été le suivant: 
30 905 piétons et 2 030 véhicules sont entrés dans la zone constitution
na!iste; 30 174 piétons et 2 211 véhicules en sont sortis. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago Oimz 

DOCUMENT S/6622 

Telegram dated 18 August 1965 Crom the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[Original text: SpanishJ 
[19 August 1965) 

In the absence of the Secretary-General, I have the 
honour to transmit to you for the information of the 
Security Council, in accordance with Article 54 of the 
Charter of the United Nations, the text of telegram 
No. 539 of today's date, which the Ad Hoc Committee 
bas sent to the President of the Tenth Meeting of Consulta
tion. 

(Signed) William SANDERS 

Assistant Secretary Genera/ of the OAS 

Télégramme, en date du 18 août 1965, adressé au Secréta~e 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Sec!~
taire général adjoint de l'Organisation des Etats amen
cains 

[Texte original en espagnol] 
[19 août 1965] 

En l'absence du Secrétaire général de l'OEA, j'ai l'hon
neur de transmettre à Votre Excellence, pour l'informa
tion du Conseil de sécurité, conformément à l' Article 54 
de la Charte des Nations Unies, le texte du t élégramme 
n° 539, en date d'aujourd'hui, adressé par la Commission 
ad hoc au Président de la dixième Réunion de consultation. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA, 
(Signé) William $ANDERS 

184 



ANNEX 

MESSAGE No. 539, TO MR. GmLLER.MO SEVILLA SACASA, l'REsIDENT 

OF THE TENUI MEETING OF CoNSULTATION OF MINISTERS OF 
FOREIGN AFFAIRS 

Smce the presentation of the Act of Dominican Reconciliation on 
9 August, there has been an uninterrupted series of meetings with 
representatives of the two "Governments". 

The "Goveroment of National Reconstruction" has notified the 
Ad Hoc Committee that it accepts the Act in the form in which it 
was submitted. As regards the "Constitutional Government", the 
Ad Hoc Committee bas been considering with its representatives the 
observations which that "Government" has made conccrning the 
text of the Act of Dominican Reconciliation ; however, the negotia• 
tions have at no lime been interrupted. 

Fully aware of the delicacy and extreme importance of the mission 
assigned to it by the Tenth Meeting of Consultation of Ministers of 
Foreign Affairs and realizing that the purpose of that mission is to 
bring peace and prosperity to the Dominican people, the Ad Hoc 
Committee is sti\l determined to overcome the remaining difficulties, 
which are essentially of a procedural nature. 

The Ad Hoc Committee will continue to keep the Meeting of 
Consultation informed of the progress of these negotiations. 

The Ad Hoc Commiltee: 
(Signet!) Ilmar PENNA MARJNHO 

Representative of Brazil 

Ramon de CLAIRMONT DUENAS 
Representative of El Salvador 

Ellsworth BUNKER 

Representative of the United States of America 

ANNEXE 

MESSAGE N° 539, ADRESSt À M. ÜmLLERMO SEVILLA SACASA, PRÉSI• 

DENT DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MINISTRES 

DES RELATIONS EXTÉRJEURES 

Depuis que l' Acte de réconciliation dominicaine a été soumis le 
9 août, des entrevues successives ont eu lieu sans interruption avec 
des représentants des deux « gouvernements ». 

Le « gouvernement de reconstruction nationale » a fait savoir à la 
Commission ad hoc qu'il acceptait l'acte tel qu'il lui avait été soumis. 
En ce qui concerne le « gouvernement constitutionnaliste », la 
Commission n'a cessé d'étudier avec ses représentants les observa
tions que ledit «gouvernement» a formulées au sujet du texte de 
J'Acte de réconciliation dominicaine sans que les négociations aient 
été jamais interrompues. 

Pleinement consciente de la mission délicate et primordiale que lui 
a confiée la dixième Réunion de consultation des ministres des rela• 
tions extérieures et ne perdant pas de vue que cette mission a pour 
but d'apporter la paix et le bien-être au peuple dominicain, la 
Commission ad hoc s'efforce sans relâche de surmonter les difficultés 
qui subsistent et qui sont essentiellement d'ordre procédural. 

La Commission ad hoc continuera à tenir la Réunion de consulta• 
tion au courant des progrès de ces négociations. 

La Commission ad hoc: 

(Signé) Ilmar PENNA MARINHO, 

représentant du Brésil 

Ramon de CLAIRMONT DUE~AS, 
représentant d'El Salvador 

Ellsworth BUNKER' 
représentant des Etats-Unis d'Amùiqu;, 

DOCUMENT S/6623 

Letter dated 19 August 1965 from the reprcsentativc of 
Greece to the Secretary-Gcneral 

[Original text: English] 
[20 August 1965] 

Following my second letter of 16 August 1965 [S/6619], 
I have the bonour to inform Y our Excellency that my 
Government has lodged a formai protest with the Tur.kish 
Government about the following new violation of Greek 
air space. 

On 14 August 1965, at 1040 hours, four Turkish jet 
aircraft entered Greek air space from the east, flew up to 
the area of the village of Amorion (lat. 41 ° 18' N., long. 
26° 27' E.), where they changed course and followed a 
northerly direction running parallel to the borderline. 
After having reached the town of Didymoteikhon, they 
turned eastwards and re-entered Turkey. The altitude of 
the four Tur.kish aircraft during their overflight of Greek 
terri tory was 7,500 feet. 

I would appreciate it ifYour Excellency would have this 
letter reproduced as a document of the Security Council. 

(Signed) Alexis S. LIATIS 

Permanent Representative of Greece 
to the United Nations 

Lettre, en date du 19 août 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Grèce 

[Texte original en anglais] 
[20 août 1965] 

Comme suite à ma deuxième lettre du 16 août 1965 
[S/6619],j'ai l'honneur de vous informer que mon gouver
nement a protesté officiellement auprès du Gouvernement 
turc contre une nouvelle violation de l'espace aérien grec. 

Le 14 août 1965, à I Ob 40, quatre avions à réaction turcs, 
venant de l'est, ont pénétré dans l'espace aérien grec jusqu'à 
la région du village d'Amorion (41° 18' latitude nord, 26° 
27' longitude est) d'où, changeant de route, ils se sont 
dirigés vers le nord, parallèlement à la frontière. Après 
avoir atteint la ville de Didymoteikhon, ils ont repris la 
direction de l'est et sont retournés en Turquie. Pendant 
leur survol du territoire grec, les quatre avions turcs 
volaient à une altitude de 7 500 pieds. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Alexis S. LIATIS 
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DOCUMENT S/6614 

Telegram dated 20 August 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-~neral of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[20 August 1965) 

In the absence of the Secretary-General, I have the 
honour to transmit to you for the information of the 
Security Council, in accordance with Article 54 of the 
Charter of the United Nations, the text of telegram No. 
548, dated 19 August 1965, which was sent to the Secretary 
General of this organization by the Director of the OAS 
secretariat services in the Dominican Republic. 

(Signed) William SANDERS 

Assistant Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 548, TO THE SEClUITARY GENERAL OF Tire ÜRGANlZATION 
OF AMElUCAN STATES 

The command of the Inter-American Peace Force reports that 
there were no attacks by the Constitutional forces on 18 August. 
It a\so reports that 28,498 pedestrians and 2,774 vehicles eotered and 
27,242 pedestrians and 3,079 vehicles left the Constitutional zone. 

(Signed) Santiago ÜRTIZ 

Director of the OAS secretariat services 
in the Dominican Republic 

Télégramme, en date du 20 août 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri-
caios 

[Texte original en espagnoij 
[20 août 19651 

En l'absence du Secrétaire général, j'ai l'honneur de 
transmettre à Votre Excellence, pour l'information du 
Conseil de sécurité, conformément à !'Article 54 de la 
Charte des Nations Unies, Je texte du télégramme n° 548, 
du 19 août 1965, que le directeur des services de secrétariat 
de l'Organisation des Etats américains en République 
Dominicaine a adressé au secrétaire général de cette 
organisation. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA, 
(Signé) William $ANDERS 

ANNEXE 

MESSAGE No 548 ADllÉSSÉ AU SECllÉTAIRE GÉNÉRAL DE t'ORGANlSATI0N 

D1'S ETATS AMÉRICAINS 

La Force interaméricaine de paix signale qu'il n'y a pas eu d'atta
que le 18 août de la part des forces du gouvernement constitution
naliste. Le mouvement des piétons et des véhicules a été le suivant: 
28 498 piétons et 2 274 véhicules sont entrés dans la zone constitu
lionnaliste; 27 242 piétons et 3 079 véhicules en sont sortis. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago 0Rnz 

DOCUMENT S/6625 

Letter dated 19 August 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[Original text: SpanishJ 
[20 August 1965J 

In the absence of the Secretary General, I have the 
honour to transmit to you, for the information of the 
Security Council, in accordance with Article 54 of the 
Charter of the United Nations, the texts of telegram 
No. 541, from the Director of the OAS secretariat services 
in the D ominican Republic to the Secretary General of 
the OAS, and telegram No. 545, sent by the Ad Hoc 
Committee to the Chairman of the Tenth Meeting of 
Consultation of Ministers of Foreign Affairs. 

(Signed) William SANDERS 

Assistant Secretary General of the O AS 

ANNEXES 

J. MEssAGE No. 541, DATED 18 AUGUST 1965, TO THE SECRETARY 
GENERAL OF THE ÜRGA!'>.'IZATION OF AMERJCAN STATES 

The Jnter-American Peace Force Command reports that yesterday, 
17 August, at 7.30 p.m., Constitutionalist forces began to harass the 
Nïcaraguan and Paraguayan troops with provocative acts, repeatedly 

Lettre, en date du 19 août 1965, adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secf~
taire général adjoint de l'Organisation des Etats amen• 
cains 

[Texte original en espagnol] 
[20 août 1965] 

En l'absence du Secrétaire général, j 'ai l'honneur de 
transmettre à Votre Excellence, conformément à l' Article 54 
de la Charte des Nations Unies et pour l'information 
du Conseil de sécurité, le message télégraphique n° 541, 
adressé au Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains par le directeur des services de secrétariat de 
l'OEA en République Dominicaine, et Je message n° 545, 
adressé au Président de la dixième Réunion de consulta• 
tion des ministres des relations extérieures par la Commis• 
sion ad hoc. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA, 
(Signé) William SANDERS 

ANNEXES 

J. MESSAGE No 541, EN DATE DU 18 AOÛT 1965, ADRESSÉ AU SECllÉTAIRE 
GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES ETATS AMÉRICAINS 

Le commandement de la Force interaméricaine de paix nous in• 
forme qu'hier, 17 août, à 19 h 30, les forces constitutionnalistes se 
sont livrées à des actes de provocation à l'égard des troupes nicara-
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throwing stones at them. On this occasion this happened at the barri
cade located on Avenida George Washington. At 7.40 p.m., in an 
effort to put a stop to this harassment, a Nicaraguan soldier who was 
manning a 57 mm cannon, fired once into the air with small arrns. The 
Constitutionalist forces retumed the fire with a machine-gun. The 
Constitutionalist fire continued towards the north, and the Brazilian 
battalion reported that fifteen or twenty bursts of fi.re had been 
directed at them in the neighbourhood of the National Palace. The 
troops of the IAPF stationed at the barricade on Avenida George 
Washington fired twice in the direction of the Constitutionalists 
with a 57-mm cannon. The firing began to diminish and ceased at 
7.50 p.m. 

The Command also reports that 43,129 pedestrians and 2,750 
vehicles entered and 46,153 persons and 3,022 vehicles left the Con
stitutionalist zone. 

(Signed) Santiago 0-RTIZ 

Director of the OAS secretariat services 
in the Dominican Republic 

II. MESSAGE No. 545, DATBD 18 AUGUST 1965, TO MR. ÜUlLLERMO 
SEVILLA SACASA, l>REsIDENT OF nœ TuNTH MEFI1NG OF CoNSUL TA· 
TION OF MlNrsTERS OF FOJŒIGN AfFAIRS 

We transmit hereunder a memorandum addressed to the Ad Hoc 
Committee by Dr. Durward V. Sandifer, representative of the 
lnter-Amcrican Commission on Human Rights in the Dominican 
Republic, concerning the political prisoners released since 27 May 
1965: 

"The Inter-American Commission on Human Rights has the 
honour to inform the Ad Hoc Committee of the Tenth Meeting of 
Consultation of Ministers of Foreign Affairs that, on 27 May 
1965, the screening committec appointed by the Government of 
National Reconstruction began its work of investigating the cases 
of the numerous persons imprisoned following the events which 
took place in the Dominican capital on 24 April 1965. 

"As soon as the Inter-American Commission on Human Rights 
began its work and made contact with the authorities of the 
Government of National Reconstruction, it obtaincd from them 
the lists of pcrsons released as a result of decisions of the screening 
committee referred to above. The first of these lists dates from 
27 May 1965 and they were made available continuously until 
15 July 1965. 

"From the latter date the activities of the screening committee 
ceased, and it was apparently dissolved. 

"Following representations by the Commission, and thanks 
especially to the co-operation of Col. Rafael Emilio Saldaüa, who 
had been appointed liaison officer between the armed forces and 
police and the Commission, the screening commi ttee was re-estab
lished on 27 July 1965, according to the memorandum signed 
by Commodore Francisco J. Rivera Caminero, Secretary of State 
for the Armed Forces and National Police in the Government 
of National Reconstruction. 

"This screening committee was composed of Col. Rafael 
Osvaldo Leger Baez of the National Army, Lt.-Col. Euripides de 
Le6n Calcaüo of the National Police, Lt.-Col. Rolando Haché 
Rodriguez, of the Dominican Armed Forces, Lt.-Comdr. Oscar 
E. Miguel Jacobo of the Navy and Major José A. Rodriguez Alba 
of the Armed Forces Education Centre. 

"According to the instructions appearing in the memorandum, 
'for the better performance of its tasks the comroittee shall 
meet every day, from the day fol!owing the date of this memoran
dum,' at the La Victoria National Penitentiary, which is situated 
on the outskirts of the Dominican capital. The memorandum alrn 
specified that the committee was to free thosc persons against 
whom there are no charges. 

guayennes et paraguayennes, jetant des pierres dans leur direction à 
plusieurs reprises. Cette fois l'incident s'est produit aux barricades 
établies dans l'avenue George-Washington. A 19 h 40, pour essayer 
de mettre un terme à cette provocation, le servant nicaraguayen d'un 
canon de 57 mm, a tiré en l'air un coup d'une arme de petit calibre. 
Les forces constitutionnalistes ont riposté par un tir de mitrailleuse. 
Le tir des forces constitutionnalistes s'est étendu vers le nord et le 
bataillon brésilien a fait savoir qu'il avait essuyé 15 ou 20 coups de 
feu aux environs du Palais national. Les troupes de la FIP qui 
gardaient la barricade de l'avenue George-Washington ont ouvert à 
deux reprises le feu sur les forces constitutionnalistes avec un canon 
de57 mm. Le tiracommencéàfaibliretacesséentièrementà 19 b 50. 

Le commandement de la FIP a fait savoir aussi que 43129 piétons 
et 2 750 véhicules sont entrés dans la zone constitutionnaliste 
et 46 153 personnes et 3 022 véhicules en sont sortis. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago ÛRTIZ 

II. MESSAGE N° 545, EN DATE DU 18 AOÛT 1965, AD'R.ESSÉ AU P'R.ÉSI• 

DENT DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MINISTRES 

DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

Nous vous communiquons ci-après le texte du mémoire envoyé à 
notre commission par M. Durward V. Sandifer, représentant de la 
Commission interaméricaine des droits de l'homme en République 
Dominicaine, concernant les prisonniers politiques mis en liberté 
depuis le 27 mai 1965: 

« La Commission interaméricaine des droits de l'homme a 
l'honneur de faire savoir à la Commission ad hoc de la dixième 
Réunion de consultation des ministres des relations extérieures 
que le 27 mai 1965 le Comité de vérification désigné par le gouver
nement de reconstruction nationale est entré en fonctions et a 
entrepris l'examen du cas des nombreuses personnes emprisonnées 
aussitôt après les événements qui se sont produits dans la capitale 
de la République Dominicaine le 24 avril 1965. 

« Aussitôt après avoir commencé ses travaux et pris contact 
avec les autorités du gouvernement de reconstruction nationale, la 
Commission interaméricaine des droits de l'homme a obtenu de 
celui-ci communication des listes de personnes dont le Comité de 
vérification mentionné plus haut avait décidé la mise en liberté. La 
première de ces listes est datée du 27 mai 1965 et ainsi de suite 
jusqu'au 15 juillet 1965. 

« A partir de cette dernière date, le Comité de vérification a 
cessé ses travaux et il semble qu'il se soit dissous à la même date. 

« A près certaines démarches de la part de la Commission, et en 
particulier grâce au concours de M. Rafael Emilio Saldana, 
colonel au corps des officiers de justice militaire, désigné comme 
officier de liaison entre les forces armées et la police d'une part, et 
la Commission de l'autre, le Comité de vérification a été reconstitué 
le 27 juillet 1965, ainsi qu'il ressort d'une note du commodore 
Francisco J. Riviera Caminero, secrétaire d'Etat aux forces 
armées et à la police nationale dans le gouvernement de reconstruc
tion nationale. 

(( Les membres du Comité de vérification sont: le colonel 
Rafael Osvaldo Leger Baez, de l'armée nationale, le lieutenant
colonel Euripides de Le6n Calcano, de la police nationale, le 
lieutenant-colonel Rolando Haché Rodrîguez, des forces armées 
dominicaines, le capitaine de corvette Oscar E. Miguel Jacobo, de 
la marine de guerre et le commandant José A. Rodriguez Alba, du 
centre d'enseignement des forces armées. 

« Conformément aux instructions qui figurent dans la note 
susmentionnée« Pour mieux s'acquitter de ses tâches, le Comité se 
réunira tous les jours, à partir du lendemain de la date de la pré
sente note» au pénitencier national de La Victoria situé aux en
virons de la capitale dominicaine. La note disposait également que 
le Comité devait ordonner la libération de toutes personnes contre 
lesquelles il n'y avait pas de charges. 
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"The screening committee resumed its activities on 29 July 
1964, sending the Commission the first list relating to this s«:ond 
period of its work, and continuing up to the present time its task 
of examining the cases of those imprisoned. The lists are usually 
transmitted every two days and generally contain betweeo 6fleeo 
and thirty oames of persons released, and sometimes as many as 
forty names. 

"According to the information given by the liasion officer 
Colonel Saldaila in a conversation with Dr. Sandifer, the prisoners 
are allowed to appoint defence lawyers if they wish. He also said 
that the committee's investigations are not exactly judicial in 
cbaracter but are rathcr in the nature of summary proceedings 
designed to speed the release of imprisoned persons against whom 
there are no substantial charges. Colonel Saldafla further stated 
tbat those who were not released would be given a normal trial 
in accordance with Dominican laws, civilians being brought beforc 
civilian courts and military personnel beforemilitary courts. Dllring 
this conversation, held on 12 August 1965, Dr. Sandifer emphasized 
the desirability of holding thesetrialsatthccarlicst opportunity. 
Colonel Saldaiia also said that the Commission could, if it wished, 
send a representative to be present during the work of the scretning 
committee. 

0 During the Commission's visit to the La Victoria National 
Pcnitcntiacy on 14 August 1965, the prison authorltles ln(orme(I 
Dr. Sandifer that about 2,200 political prisoners had been released 
as a result of the work of the screening committee. 

"The lnter-American Commission on Human Rights believes 
that this operation has helped considerably to improve the clinale 
and case tensions in the Dominican Republic, pa.rticularly in the 
area of the capital. It bas fouod a lso that the process bas coincided 
with a marked reduction in the number of people coming to the 
Commission with complaints." 

The Ad Hoc Committee: 

(Signet!) Ilmar PENNA MAJUNHo 
Reprcsentative of llrazil 

Ram6n de CLAlRMONT D\.'E~AS 

Representative of El Sahador 
Ellsworth BUNlŒR 

Representative of the United States of America 

«A partir du 29 juillet 1965, Je Comité de vérification a repris 
ses travaux et a envoyé à la Commission la première liste de cette 
deuxième phase de ses activités qui sepoursuità ce jour. Les listes 
sont communiquées à la Commission tous les deux jours, et 
contiennent en général de 15 à 30 noms de personnes libérées, et 
parfois jusqu'à 40 noms. 

«Selon ce que l'officier de liaison, le colonel Saldai'ia, a dit à 
M. Sandüer, les prisonniers peuvent, s'ils le désirent, désigner un 
défenseur qoalifié. Les travaux du Comité n'ont pas, à vrai dire, un 
caractère judiciaire; il s'agit plutôt d'une procédure sommaire 
destinée à accélérer la mise en liberté des personnes arrêtées contre 
lesquelles il n'existe pas de charges graves. Le colonel Saldaiia a 
également indiqué que les personnes qui ne sont pas mises en 
liberté seront jugées conformément aux lois dominicaines, les 
civils par un tribunal civil et les militaires, par un tribunal militaire. 
Au cours de cette conversation, qui a eu lieu le 12 août 1965, 
M.Saodüer a insisté sur le fait que ces procès devraient avoir lieu 
aussi rapidement que possible. Le colonel Saldafla lui a également 
fait savoir que la Commission pouvait, sil elle le désirait, envoyer 
un observateur aux séances du Comité de vérification. 

« Lorsque la Commission s'est rendue au pénitencier national de 
La Victoria le 14 aoüt 196:>, les autorités àe la prison one Cltclarea 
M. Sandifer qu'enviton 2 200 prisonniers politiques avaient été 
mis en liberté comme suite aux travaux du Comité de vérification. 

« La Commission interaméricaine des droits de l' homme estime 
que cette action a contribué dans une très large mesure à améliorer 
l'atmosphère et à relâcher les tensions dans la République Domini• 
caine, surtout dans la région de la capitale. Elle a pu également 
constater qu'en même temps le nombre des personnes qui se pré• 
sentent devant elle pour présenter des requêtes ou des réclamations 
a beaucoup diminué. » 

La Commission ad hoc: 
(Signé) Ilmar PENNA MAIUNHO, 

représenta11t du Brésil 

Ramon de Cl.,AlllNONT D UEN,'.S, 

représentant d'EI Safrador 
Ellsworth BUNIŒl!, 

représentant des Etats-Unis d 'Amérique 

DOCUMENT S/6627 

Telegram dated 20 August 1965 from the Assistant Secretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[23 August 1965] 

In the absence of the Secretary-General, I have the 
honour to transmit to you for the information of the 
Security Council, in accordance with Article 54 of the 
Charter of the United Nations, the text of telegram No. 
551, oftoday's date, sent by the Ad Hoc Committee to the 
President of the Tenth Meeting of Consultation. 

(Signed) William SANDERS 

Assistant Secretary General of the OAS 

ANNEX 

MESSAGE No. 551, TO MR. GUILL.llll.MO SE.VILLA SACASA, PRESJDENI' 

OF THE ThNTH MEETING OF CoNSUL'IATION OF MINisni!S OF 
FOREIGN AFFAIRS 

As you wiU recall, operative paragraph 5 of the resolution adopted 
on 6 May 196.5 by the Tentb Meeting of Consultation of Ministers 

Télégramme, en date du 20 août 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri
cains 

[Texte original en espagnoij 
[23 aoai 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur, en l'absence du secrétaire général, de 
transmettre à Votre Excellence, pour l'information du 
Conseil de sécurité, le texte du télégramme n° 551, en date 
d'aujourd'hui, adressé par la Commission ad hoc au Prési
dent de la dixième Réunion de consultation. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA, 
(Signé) William SANDERS 

ANNEXE 
MESSAGE N" 551, ADRESSÉ À M. GOIU.EllMO SEVIl.LA SACASA, PllÉSI· 

DENT DE LA DIXIÈME RÉUNtON Dl! CONSULTATION DES MINISUIBS DES 

RELATIONS l!XTÉRDlURES 

Vous vous rappellerez que Je paragraphe 5 du dispositif de la 
résolution adoptée le 6 mai 196.5 par la dixième Réunion de consulta-
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of Foreign Affairs, establishing the Inter-American Peace Force, 
lays down "that the withdrawal of the inter-American force fromthe 
Dominican Republic shall be determined by this Meeting." 

This provision was the only appropriate method which could be 
foreseen at the time of adoption of the rcsolution, in so far as the 
withdrawal of the Force was concerned. 

Howcver, as is also known to the Tenth Meeting of Consultation 
of Ministers of Foreign Affairs, the proposai for the solution of the 
Dominican crisis submitted by the Ad Hoc Committee envisages the 
establishment of a Provisional Government in the Dominican 
Republic as soon as possible. This Provisional Govemment will be 
sovereign and internationally recognized, and will be responsiblefor 
the maintenance of law and order throughout the national terri tory. 

The Ad Bac Committee therefore has the honour 10 recommend 
to the Tenth Meeting of Consultation of Ministers of Foreign 
Aff airs that, as soon as the Provisional Govemment has been installed 
in theDorninican Republic, a resolution should be adopted providing 
that the manner and date of the withdrawal of the IAPF shall be 
dccided upon by the Provisional Govemment, jointly with the Teoth 
Meeting of Consultation of Ministers of Foreign Affairs, on the 
initiative of the President of the Provisional Govemment, when he 
considers it desirable. 

The Ad Hoc Committee: 
(Signed) Umar PENNA MARINHo 

Representative of Brazil 

Ramôn de CLAI.RMONT DUEFIAS 
Representative of El Salvador 

Ellsworth BUNIŒR 

Representative of tire United States of Ame1ica 

tion des ministres des relations extérieures et portant création de la 
Force interaméricaine de paix est conçu comme suit : « Le retrait 
de la Force interaméricaine du territoire de la République D omini
caine sera décidé par la présente Réunion de consultation. » 

A l'époque où la résolution a été adoptée, c'était là la seule procé
dure adéquate qu'on pût envisager touchant le retrait de la Force. 

Cependant. comme la dixième Réunion de consultation des 
ministres des relations extérieures ne l'ignore pas, la Commission 
ad hoc a préconisé en vue de la solution de la crise dominicaine 
l'institution d'un gouvernement provisoire en République Domini
caine à une date aussi rapprochée que possible. Ce gouvernement 
provisoire sera souverain, il sera reconnu sur le plan international et 
aura à faire respecter la loi et l'ordre public sur l'ensemble du terri
toire national. 

En conséquence, la Commission ad hoc a l'honneur de recomman
der à la. dixième Réunion de consultation des ministres des relations 
extérieures d'adopter, une fois que le gouvernement provisoire aura 
été établi en République Dominicaine, une résolution aux termes de 
laquelle les modalités du retrait de la FIP et la date à laquelle ce 
retrait aura lieu, seront arrêtées de concert avec la dixième Réunion 
de consultation des ministres des relations extérieures, par le gouver
nement provisoire, sur la demande de son président, au moment où 
celui-ci le jugera opportun. 

La Commission ad hoc : 

(Signé) Umar PENNA MAlUNHO, 
représentant du Brésil 

Rarn6n de CLAJl\MONT DUEr:iAs, 

représentant d 'EL Salvador 

Ellsworth BUNKER, 
représentant des Etats- Unis d' Amériqua 

DOCUMENT S/6628 

I..etter datetl 17 August 1965 Crom the S«retary General of 
the Organization of Amcrican States to the Secretary
General of the United Nations 

(Original (ext: English and SpanishJ 
[23 August 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you, for 
the information of the Security Council, copies of tele
grams Nos. 491,492,502,506, 509,511, 504, SIS and 518, 
sent by the Ad Hoc Committee of the Tenth Meeting of 
Consultation ofMinisters of Foreign Affairs to the Presi
dent of the Meeting, Mr. Guillermo Sevilla Sacasa. 

(Signed) José A. MORA 
Secretary General of the OAS 

ANNEXES* 

l . MFSSAGE No. 491, DATED 11 AUGUST 1965, TO THE PREsIDENT OF 

THE TENTH MEETING OF CoNSULTATION OF MINISTE'RS OP FOREJGN 
AFFAll\S 

We transcribe below an article that appeared on Tuesday l O August 
in the unofficial newspaper Patria, which is published in the zone of 
the Constitutionalist Govcrnment. 

"Communists comment on situation 

"The Dominican Communist Party (PCD) of today (lcnown 

• Translation supplied by the OAS. 

Lettre, en date du 17 août 1965, adressée au Secrétllire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[23 août 1965] 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, les exemplaires 
en langues espagnole et anglaise, des messages télégra
phiques nos 491, 492, 502, 506, 509, Sll, 504, 515 et 518 
que la Commission ad hoc de la dixième Réunion de con
sultation des ministres des relations extérieures a adressés 
à M. Guillermo Sevilla Sacasa, Président de la Réunion. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signe) José A. MORA 

ANNEXES* 

J. MESSAGE N°491, EN DATE DO li AOÛT 1965, ADRESSÉ AU !>RÉSIDENT 

DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MJNISTRES Dts 

RELATIONS EXTÉ!UEURES 

Nous reproduisons ci-après l'article publié le mardi 10 août dans 
Je journal non officielPatria, qui est édité dans le secteurconstitution
naliste: 

«Les communistes commentent la situation 

« Le parti communiste dominicain (PCD)-jusqu'à hier :parti 

• Tex.te officiel de l'OEA. 
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until yesterday as the Popalar Socialist Party, PSP) last night 
issued a document by whichit rejects the impositions contained in 
the so-called • Act of National Reconciliation,' issued yesterday 
by the OAS Ad Hoc Comnùttee. The complete text of the declara
tion by the PCD is as follows : 

"'The so-called Act of National Reconciliation proposed and 
published yesterday by the OAS Ad Hoc Committee has given the 
signal that Yankee imperialism is accelerating i ts plans to install 
the Provisional Government without accepting fundamental 
points of the proposai of the Constitutional Govemment such as 
the evacuation of ail foreign troops and the reincorporation of 
the Constitutionalist military personnel into the armed forces. 

"'The aforementioned Provisional Government will not be the 
democraticgovernment for .,..hich the working class and the popular 
masses have heroically fought, but rather a government that is the 
result of foreigo imposition and of the subjection of Dominican 
national sovereignty to Yankee imperialisrn. 

"'Our Party supports the proposai presented to the OAS by the 
Constitutional Government, as well as the draft Jnstitutional Act, 
because it considers that the co-ordination of existing forces 
following the United States landing and the barrier that isolated 
the Constitutiooalist arrned forces temporarily impeded thetriumph 
of the democratic revolution in which the people rose on 24 April 
and it was necessary to negotiate. 

"'Our Party's support was not based on the illusion that the 
result of such negotiations could bring the realization of ail our 
aspirations for democracy. Our Party stated that tbe negotiations 
aod the Constitutionalist proposais themselves were the result of 
imperialist imposition, a hurniliating and sad result of the foreign 
intervention in our country, conditioned by the co-ordiaation of 
forces. Our Party told the people that the result of such negotia
tions could ooly be a mediated, imposcd govemment, and events 
are con.firming this. The principal responsibility for the manœuvre 
that is being contrived against our people lies with Yankee 
imperialism, which has invaded our country. Through its colonial 
agency, the OAS, it is carrying out its plan of imposition. 

"'By not having informed the people concretely and in detail 
about the negotiations, the Constitutional Govcmment bas 
favored the manœuvres of the OAS and the tendencies of the 
most vacillating sectors of the bourgeoisie in the Constitutionalist 
front, which have pressed for rapid installation of the Provisional 
Govcmment even bcfore there is agreement on ail the questions 
negotiated. 

"'The Constitutional Government should make a counter
proposal to the "Act of Conciliation" taking in the principles 
that it has been dcfending uatil now. Beth this counterproposal 
and the negotiations tllat are conducted on it should be centered 
on satisfaction of the national aspiration that the foreign troops 
leave Dominican territory. 

"'TheDominican Communist Party, until yesterday the Popular 
Socialist Party, reiterates its ardent appeal to ail the Constitutiona
list forces and ail the people to maintain and increase the unity 
achieved in this struggle begun on 24 April, and to sharpen ail 
their energies to continue the struggle for the expulsion of the 
foreign invader, by the con~est of public freedoms and ail the 
democratic principles that constitute the essence of the Con
stitution of 1963. 

"'(Signed)SecretariatoftheCentralCommitteeoftheDominican 
Communist Party" 

The Ad Boc Committee: 

(Signed) Ilmar PENNA MARINHO 
Special Delegate of Brazi/ 

Ram6n de CLAmMONT DUENAS 
Special Delegate of El Salvadar 

Ellsworth BUNKER 
Spectal Delegare of rite United S1ares of America 
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socialiste populaire (PSP)-a fait paraître, hier soir, un document 
repoussant les propositions contenues dans l'« Acte de réconcilia. 
tian nationale» publié hier par la Commission ad hoc de l'OEA. 
Le texte complet de la déclaration du PCD est le suivant: 

. « Le dénommé Acte de réconciliation nationale proposé et 
publié hier par la Commission ad hoc de l'OEA a donné le signal 
que l'impérialisme yankee accélère ses plans pour installer le 
gouvernement provisoire sans accepter les points fondamentaux de 
la proposition du gouvernement constitutionnel tels que l'évacua• 
tion des troupes étrangères et la réintégration dans les forces 
années des militaires constitutionnalistes. 

« Le gouvernement provisoire mentionné ne sera pas le gouverne
ment démocratique pour lequel ont lutté héroïquement la classe 
ouvrière et les masses populaires, mais un gouvernement qui est le 
fruit de l'imposition étrangère, et de la souveraineté nationale 
dominicaine vassalisée par l'impérialisme yankee. 

« Notre parti épaule la proposition présentée à l'OEA par le 
gouvernement constitutionnel, ainsi que le projet d'acte institu• 
tionnel, considérant que la corrélation des forces existantes depuis 
le débarquement nord-américain et l'encerclement qui a isolé les 
forces armées constitutionnalistes empêchent temporairement le 
triomphe de la révolution démocratique à laquelle s'est joint le 
peuple le 24 avril, et il était nécessaire de négocier. 

« L'appui de notre parti ne se fondait pas sûr l'illusion que ces 
négociations pourraient amener la réalisation de toutes ses 
aspirations démocratiques. Notre parti a affirmé que les négocia
tions et les propositions constitutionnalistes elles-mêmes étaient 
le fruit de la pression impérialiste, résultat humiliant et douloureu,c 
de l'intervention étrangère dans notre pays, conditionné par la 
corrélation des forces. Notre parti a dit au peuple que le résultat de 
ces négociations ne pourrait être qu'un gouvernement fantoche, 
imposé, et les événements l'ont confirmé. Le principal responsable 
de la manœuvre tramée contre notre peuple est l'impérialisme 
yankee qui a envahi notre pays. Par l'intermédiaire de son agence 
coloniale, l'OEA, il développe son plan d'assujétissement. 

« Pour n'avoir pas renseigné le peuple d'une façon positive et 
détaillée sur les négociations, le gouvernement constitutionnel a 
favorisé les manœuvres de l'OEA et les tendances des secteurs plus 
vacillants de la bourgeoisie du front constitutionnalistc, qui ont 
exercé des pressions pour l'installation rapide du gouvernement 
provisoire avant d'arriver à un accord sur toutes les questions 
négociées. 

« Le gouvcmcmont constitutionnel doit faire à propos dudit 
« Acte de conciliation» une contreproposition recueillant les 
principes qu'il a défendus jusqu'ici. Cette contreproposition aussi 
bien que les négociations qui se réalisent à son sujet doivent se 
centrer sur la satisfaction de la volonté nationale que les troupes 
étrangères quittent le territoire dominicain. 

« Le parti communiste dominicain, jusqu'à hier : parti socialiste 
populaire, réitère son ardent appel à toutes les forces constitut!on
nalistes et à tout le peuple les conviant à maintenir et à fortifier 
!'uni té obtenue dans cette lutte commencée le 24 avril, et à tendre 
toutes leurs énergies afin de continuer la lutte pour l'expulsion de 
l'envahisseur étranger, pour la conquête des libertés publiques et 
de tous les principes démocratiques qui constituent l'essence de la 
Constitution de 1963. 

« (Signé) Secrétariat du Comité central du parti communiste 
dominicain.» 

La Commission ad hoc : 

(Signé) Ilmar PENNA MARINHO, 
délégué spécial du Brésil 

Ramon de CLAll!.MONT DUEFIAS, 
délégué spécial d'El Salvador 

Ellsworth BlJNKE)l, 
délégué spécial des Etats-Unis d·Amérique 



Il. MESSAGE No. 492, DATED 12 AUGUST 1965, TO THE PllfsmENT 

OF THE TENIH MEETING OF CONSULTAUON OF MrnlsTERS OF 
fORElGN AFFAmS 

For your information we guote bclow the articles that appeared 
yesterday in the newspaper Patria, published in the Constitutionalist 
zone. 

(a) Dominican Popu/ar Jvfovement calls for a united front 

''The Central Commit tee of the Dominican Popular Moveroent 
(Marxist-Leninist Party), in a press release sent to the Patria la~t 
night, calls for 'opposing, the imperialist manoeuvres and for the 
immediate formation of a united anti-imperialist and constitu
tional front'. The statement of the DPM refers to the presentDomi
nican problem, and the cornplete text of this is as follows : 

"'In view of the shamcfully aggrcssive way in which U.S. 
iroperialism wants to make a deal in order to find a way out of the 
present situation, the Dominican Popular Movemcnt issues the 
following press release: 

'"ln the present "Negotiations", imperialism has introduced 
an Act of Conciliation, whose provisions have the following ob
jective: 

" '1. To obtain from thedemocratic elements of the population 
a promise tbat they will definitively abandon their fight for the 
Constitution of 1963, the synthesis of the aspirations of our people. 

"'2. To legalize permanent U.S. intervention and to give 
repressive powers to the Yankee armed forces, establishing their 
right to attack the Constitutionalist zone. 

"'3. To give the imperialist forces the right, with the pretext 
of disarmament, of launching a wave of crimes and outrages 
against the leading organizations of the people and the Constitu
tionalist soldiers. 

"'4. To give moral force to the murderers of the people 
througb their apparatus called the National Reconstruction 
Government. 

"'In short, the Yankees tend to impose their eternal aims of 
destroying national° sovereignty and public freedom and to guaran
tee the rule of the oligarchy. In a word, to destroy the Constitution 
of 1963. 

"'The Dominican Popular Movement, as a Marxist-Leninist 
party, points once more to !he real causes of this la test manifesta
tion of imperialism. Contrary to what has becn said by the revisio
nists (who despite tbeir change of narne remain in their erroneous 
position), these causes do not lie in the fact that "not baving given 
the people speci.fic and detailed information on the negotiations 
the COnstitutional Govemment bas supportcd the manœuvres of 
the OAS." No. The Govemment's failure to inform the people 
and the present proposai of the OAS are effects of the same cause. 

"'On several occasions, our Party has stated that although 
imperfalism bad gone to the table of negotiations, it had not 
renounced its objective of oppression and tutelage; rather, it has 
gone there to gain tbose objectives, and abandomnent of the 1963 
Constitution and of national sovereignty give it a foothold for 
that. Actually, the present manœuvre of the Yankeetoolcalledthe 
OAS is simply the result of some feebly directed negotiations. 

"'lfnational sovereigotybad not been abandoned and imperial
ism had not now becn given the right to remain in the country for 
30 days, the OAS would not have used that weakness to propose 
that Yankee troops should remain those 30 days in the Consti
tutional zone. 

Il. MESSAGE N° 492, ENDATEDU 12 AOÛT 1965, ADRESSÉ AU PRÉSIDENT 

DE LA DTX1ÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MlNISTRES DES 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

Nous reproduisons ci-après, pour votre information, des articles 
parus dans Je journal Patria, publié le 11 août dans le secteur cons
titutionnaliste: 

a)« Le Mouvement populaire dominicain fait appel a un front uni 

« Le Comité central du mouvement populaire dominicain 
(parti marxiste-léniniste), dans une note de presse envoyée hier soir 
à Patria, demande d'« opposer aux rnanœuvres impérialistes la 
formation immédiate d'un front uni anti-impérialiste et constitu
tionnel». La déclaration du MPD, dont voici le texte complet, 
concerne le problème dominicain actuel: 

« Face à la manière cffronlément agressive dont l'impérialisme 
nord-américain désire matérialiser une issue de compromis à la 
situation actuelle, le Mouvement populaire dominicain émet le 
communiqué de presse suivant : 

« Dans les «négociations» actuelles l'impérialisme a introduit 
un acte de réconciliation où se trouvent des dispositions qui visent 
à ceci: 

« l. Faire en sorte que des secteurs démocratiques du peuple 
s'engagent à abandonner définitivement la lutte pour la Constitu
tion de 1963, laquelle résume les aspirations actuelles de notre 
peuple. 

« 2. Légaliser d'une façon permanente l'intervention nord
américaine et donner des pouvoirs répressifs aux forces yankees en 
établissant le droit d'attaquer le secteur constitutionnaliste. 

« 3. Accorder aux forces impérialistes, sous le prétexte du 
désarmement, le droit de déchaîner une vague de crimes et d'abus 
contre les organisations d'avant-garde du peuple et des militaires 
constitutionnalistes. 

« 4. Donner une force morale aux assassins du peuple par leur 
appareil dénommé « gouvernement de reconstruction nationale». 

« En somme, les Yankees veulent imposer leurs sempiternels 
objectifs de détruire la souveraineté nationale et les libertés 
publiques et assurer la domination de l'oligarchie. En un mot, 
détruire la Constitution de 1963. 

« Le Mouvement populaire dominicain, parti marxiste-léniniste, 
signale une fois de plus les vraies causes de cette dernière mani
festation de l'impérialisme. Ces causes ne résident pas, comme 
l'ont dit les révisionnistes (qui en changeant de nom persistent 
dans leur position erronée), dans le fait qu'en « ne renseignant pas 
le peuple d'une façon concrète et détaillée des négociations, le 
gouverncmcntconstitutionnclafavoriséles manœuvrcs de l'OEA ». 
Non. Le fait par Je gouvernement de n'avoir pas renseigné le 
peuple et l'actuelle proposition de l'OEA sont les effets d'une 
même cause. 

« Notre parti a signalé en différentes occasions que l'impéria
lisme, en allant à la table de négociations, n'avait pas renoncé à son 
objectif d'oppression et de tutelle, mais n'a été là que pour pour
suivre ces objectifs et que l'abandon de la Constitution de 1963 et 
de la souveraineté nationale lui donne pied pour cela. En effet, 
l'actuelle rnanœuvre de l'instrument yankee appelé OEA n'est rien 
d·autre que le fruit de certaines négociations menées d'une façon 
boiteuse. · 

« Si l'on n·a,·ait pas abandonné la souveraineté nationale et si 
l'on n'avait pas accordé maintenant à l'impérialisme le droit de 
rester 30 jours dans le pays, l'OEA n'aurait pas exploité cette 
faiblesse pour proposerqueles troupes yankees stationnent pendant 
ces 30 jours dans le secteur constitutionnalistc. 
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"'If the 1963 Constitution had not been replaced by an Insti• 
tutional Act that gives broad powers to the President of the 
Republic, imperialism would not now claim that the Provisional 
President (that is, the leader of the Reform Party, Hector Garcia 
Godoy) could request the aid of the Inter-American Peaœ Force 
to maintain public order. 

" 'In short, the worsening of the negotiations, abandoning the 
1963 Constitution and national sovereignty, is what bas really 
favored the manœuvres of the OAS. 

" 'That the people have not been informed is simply a conse
quence of the fact that iJJ the abovementioned "negotiations" 
their interests have not been represented. These lie in the Constitu
tion of 1963 and in the iJnmediate departure of the imperialist 
troops, as shown by recent mass demonstrations. 

" 'In view of this situatioo, it is essential that all honest political 
party and military groups understand that the way to overthrow 
imperialism is through popular unity and that imperialism will 
not desist in its efforts to attain a govemment that responds toits 
purely economic interests as long as its opponents appear weak 
and timid. · 

" 'Popular unity must be built around the elements that draw 
the masses together: the Constitution of 1963 and the demand that 
U.S. rroops be imrnediarely withdrawn. 

"'Thereforo, to oppose the imperialisf mana:uvres, the DPM 
Marxist-Leninist Party czlls for immediate formation of a 
united anti-imperialist and constitutional front. 

" '(Signed) Central Committee of the Dominican Popular 
Movement, Marxist-Leninist Party, 

Santo Domingo, 10 August 1965' 

(b) "Reso/ution on the change of name of the Popular Socialist 
Party (PSP) 

"A meeting of t he expanded membership of the Central 
Comrnittee of the Popular Socialist Party, held on 8 August 1965 
in Santo Domingo, has resolved to change the namc of our Party 
to the Dominican Communist Party (DCP). 

"This resolution meets the need to give the Party a name, 
wbich, besides being 'scientifically exact,' helps to clarify the 
ideology of the working class, which every day takes one more 
step toward its position ofleadership in the Dominican revolution. 

"As Lenin said in this respect, 'from capitalism humanity can 
only go directly to socialism, that is, to community ownership of 
the mcaos of production and to a system of distribution of products 
according to the work of eacb. Our Party goes beyond that: it 
asserts that inevitably and gradually socialism must be traosformed 
into communism, whose standard shall bear this motto : From 
each according to his capacity; to each according to lùs needs.' 

"The name Popular Socialist Party, since it does not irnmedia
tely and clearly refiect our dccision to do away with the system of 
capitalist exploitation and to replace it by a communist society, 
free from ail exploitation and misery, should be changed to 
'Dominican Commuoist Party,' themere utteraoceofwhich dispels 
ail doubt as to the ends that we scek and identifies us from the 
point of view of the objectives of the working class and of the 
people as we really are : fighters for the cause of cornmunism. 

"The full membership of ,he Central Committee of our Party 
considers that this action is a contribution to the effort to over
come our deficiencies and to place ourselves at the high level 
required by the increasing development of the revolutionary 
movement of workers of ow country. 

« Si l'on n'avait pas remplacé la Constitution de 1963 par on 
acte institutionnel qui donne d'amples pouvoirs au Président œ la 
République, l'impérialisme ne prétendrait pas que le Présicen t 
provisoire (c'est-à-dire le dirigeant du parti réformiste Hedor 
Garcia Godoy) puisse solliciter l'aide de la Force interaméricùne 
de paix pour maintenir l'ordre public. 

« Enfin, la conduite de la pire des négociations etla renonciaûoo 
à la Constitution de 1963 et à la souveraineté nationale, sont en 
réalité ce qui a favorisé les manœuvres de l'OEA. 

« Le fait de ne pas renseigner le peuple n'est qu'une conséqumce 
de ce que, dans les « négociations l> mentionnées, n 'étaient pas 
représentés les intérêts du peuple qui sont aujourd'hui la Constitu
tion de 1963 et le départ immédiat des troupes impérialistesconune 
l'ont montré les dernières manifestations de masses. 

« Devant une telle situation, il importe que tous les groupements, 
partis politiques et militaires honnêtes comprennent que l'mité 
popuJaire est le seul moyen d'arriver à la défaite de l'impérialisme. 
Ou- l'inlpérialisme n'abandonnera j amais l'idée d'établir un E<JU• 
vemernent répondant à ses purs intérêts économiques si ses inter
locuteurs se montrent faibles et t imides. 

« L'unité populaire doit être construite autour des facteurs de 
cohésion des masses populaires qui sont aujourd'hui la Constitu
tion de 1963 et l'exigence du retrait immédiat des troupes nord· 
américaines. 

« Le MPD, parti marxiste-léniniste, demande donc d'opposer 
aux manœuvres impérialistes la formation immédiate d'un front 
uni anti-impérialiste et constitutionnel. 

« (Signé) Comité central du Mouvement populaire dominicain, 
parti marxiste-léniniste, 

Saint-Domingue, 10 août 1965 » 

b) « Résolution concernant le changement de rwm du parti socialiste 
populaire (PSP) 

« Le Comité central du parti socialiste populaire, au cours d'une 
réunion plénière tenue le 8 août 1965 en la ville de Saint-Domingue, 
a décidé de changer le nom du parti en celui de parti commuDiste 
dominicain (PCD). 

« Cette résolution obéit à la nécessité de donner au parti un nom 
qui, outre d'être« scientifiquement eitact », contribuera à éckirer 
l'idéologie de la classe ouvrière qui progresse de plus en plus vers 
son poste d'avant-garde dans la révolution dominicaine. 

« Comme disait Lénine à ce sujet:« L'humanité ne peut passer 
que directement du capitalisme au socialisme, c'est-à-dire i la 
propriété commune des moyens de production et à la distribution 
des produits selon le travail de chacun. Notre parti va plus loin: 
il affirme que le socialisme doit se transformer inévitablement et 
graduellement en communisme sous la bannière duquel paraît 
cette devise: De chacun, selon sa ·capacité, à chacun, selon ses 
besoins.» 

« Le nom de parti socialiste populaire, ne reflétant pas toct le 
cootenu de notre lutte (qui est de présenter immédiatement avec 
clarté notre décision de mettre fin au régime d'exploitation capita
liste et de le remplacer par la société communiste indemne de toute 
exploitation et de toute misère), doit être remplacé par celui de 
« parti communiste dominicain», dont la seule énonciaûon 
élimine tout doute quant aux fins que nous poursuivons et JJ?~S 
met en face des objectifs de la classe ouvrière et du peuple do1111m
cain, tels que nous sommes en réalité: des lutteurs pour la cause du 
communisme. 

« Le Comité plénier de notre parti considère que cette création 
constitue un apport à l'effort pour combler nos lacunes et nous 
porter au niveau que réclame l'expansion constante du mouvement 
ouvrier et révolutionnaire de notre pays. 
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"This decision of the expanded membership of the Central 
Committee is subject to ratification by the next Party congress. 

"(Signed) Expanded Membership of the Central Committee of 
the Dorninican Communist Party (DCP)." 

The Ad Hoc Committee: 

(Signed) Umar PENNA MMINHO 
Special Delegate of Brazil 

Ramon de CLAI!tMONT DUENAS 
Special Delegate of El Salvador 

Ellsworth BUNKER 
Special Delegate of the United States of America 

Ill. MEssAGE No. 502, DATED 13 AUGUST 1965, TO THE PREsIDENT 
OF THE TENTH MEETING OF CoNSULTATION OF MINISTERS OF 
FOREIGN AFFAIRS 

In the Friday 13 August issue of the newspaper Patria, the 
following information appears in a box beside the name of the 
newspaper: 

"The Dominican Popular Movement (MPD), a Marxist
Leninist Party, will hold i ts first preliminary congress, coneurrently 
with the events celebrating the 102nd anniversary of the restoration 
of the Republic. 

"It will be the first time that a party of the ideology of the MPD 
holds a preliminary congress in the Dominican Republic. 

"The prelirninary congress will be beld during 16, 17 and 
18 August." 

The Ad Hoc Committee: 

(Signea) Ilmar PENNA MARINHO 
Special Delegate of Brazi/ 

Ramon de Cl.AIRMONT DUENAS 
Specia/ Delegate of El Salvador 

Ellsworth BUNKE'R 
Special De/egate of the United States of America 

IV. MESSAGE No. 506, DATED 13 AUGUST 1965, TO THE PREsIDENT OF 
TJŒ TENTII MEETING OF CoNSULTATION OF MINISTERS OF FO'REIGN 
AFFAIRS 

For your information we are transcribing herewith the text of the 
editorial of yesterday, 12 August, that appeared in the independent 
newspaper La Hoja: 

"Ad Hoc Committee and the Act 

"Yesterday La Hoja touched on the recent subject regarding 
conversations aimed at reaching an agreement on the Act of 
Reconciliation and, just as we said, the Reconstructionists still 
maintained a doubtful attitude. Doubtful because at last they 
have considered the Act acceptable but have added 4 points, which 
constitute the objections of those opposing. 

"The Constitutionalists for their part have requested the 
inclusion of 5 points, which will be the objections of the Recon
structionists. However, Dominicans see a way out oftheDominican 
case as nearer than ever. At least there is talk that the position of 
the Constitutionalists is to accept anything. Their propaganda 
verbiage is a form of keeping up the courage of their followers and 
of seeing that in the end the 'anything' wasimposed bytheforceof 
imperialism. 

"Among the reconstructionists many have said yes. Late infor
mation indicates that OAS negotiators have succeeded in replacing 
the suspicions animating many with a spirit of cordial openness. 
Undoubtedly the OAS, by conversations with the support of 
United States diplomats, have been able to do much more in the 
course of the las! few hours. 

"Little remains then, according to observers, in order for the 

« Cette décision du Comité plénier est sujette à la ratification du 
prochain congrès du parti. 

« (Signé) Plénum du Comité central du parti communiste 
dominicain (PCD). » 

La Commission ad hoc 
(Signé) Ilmar PENNA MAluNHo, 

délégué spécial du Brésil 
Ramon de Cl.AIRMONT DUENAS, 

délégué spécial d'El Salvador 

Ellsworth BUNKER, 
délégué spécial des Etats-Unis d'Amérique 

ill. MEsSAOE N° 502, EN DATE DU 13 AOÛT 1965, AD'RES.sÉ AU PRÉSI
DENT DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MINISTRES DES 

'RELATIONS EXTÉRIEURES 

Le journal Patria, dans son numéro du 13 août, publie, dans un 
carré à côté du titre du journal, l'information suivante: 

« Le Mouvement populaire dominicain (MPD), parti marxiste
léniniste, tiendra son premier précongrès en même temps que les 
manifestations qui marqueront Je 102• anniversaire de la 
restauration de la République. 

« Ce sera la première fois qu'un parti de l'idéologie du MPD 
aura en République Dominicaine un précongrès. 

« Le précongrès aura lieu les 16, 17 et 18 août. » 

La Commission ad hoc : 
(Signé) Ilmar PENNA MA'RINHo, 

délégué spécial du Brésil 
Ram6n de CLAIRMONT DUENAS, 

délégué spécial d'El Salvador 

Ellsworth BUNKER, 
délégué spécial des Etats-Unis d'Amérique 

IV. MESSAGE N° 506, EN DATE DU 13 AOÛT 1965, ADRESSÉ AU PRÉSI
DENT DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MINISTIŒS DES 
RELATIONS EXTÉlUEU'RES 

Pour votre information, nous transcrivons ci-après le texte de 
l'éditorial d'hier, 12 août, du quotidien indépendant La Hoja: 

« La Commission ad hoc et l' Acte 

« Hier, La Hoja a touché le thème des conversations survenues 
dans les toutes dernières heures à propos de !'Acte de réconcilia• 
tion, et, comme nous Je disions, effectivement les reconstruction
nistcs ont maintenu une attitude encore dubitative. Dubitative, car 
s'ils ont enfin considéré !'Acte comme acceptable, ils ont ajouté 
quatre points qui sont des objections de dissidents. 

« Les constitutionnalistes, de leur côté, ont demandé l'insertion 
de cinq points qui seront les objections des reconstructionnistes. 
Cependant, les Dominicains voient, plus que jamais, l'approche 
d'une issue à l'espèce dominicaine. Il se peut qu'il en soit vraiment 
ainsi. Au moins est-il indiqué que la position des constitutionna
listes est d'accepter quelque chose. Leur propagande orale est une 
façon de tenir l'esprit des partisans et de faire en définitive que 
« quelque chose» soit imposé par la force de l'impérialisme. 

« Parmi les reconstructionnistes plusieurs têtes ont dit oui. Les 
dernières informations indiquent que les porte-parole de l'OEA 
ont pu surmonter les méfiances de plusieurs, grâce à un esprit 
ouvert et cordial. Sans doute, dans les minutes qui viennent de 
s'écouler, le progrès est beaucoup plus grand avec les conversations 
de l'OEA qu'avec l'appui des diplomates nord-américains. 

<< Selon certains observateurs, on est presque au tournant où 
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solution to be announced to the people. Thcre will be no new 
objections by one side and the other. The irksomeness of some and 
the pride of othersmust give way before the spirit ofDominicans. 

"It is true that first the Constitutionalists and certain leaders 
have pointed out at the last hour that negotiations could be carried 
on without the OAS to demand the expulsion Crom the country of 
the Inter-American forces. But, we proclaim it, it will bemore 
advisable for the common good of the Dominicans to achieve a 
solution through an in ternational agency that could guarantee 
lives and property and cou Id furnish support with all kind$ of assis
tance to a Provisional Govemment that was tryine to open the 
way to free and democratic elections. 

"God grant that the observers are right for it would be a great 
satisfaction to Dominicans if the end came to the long series of 
terrifying events t hat haveinundated us since 24 April. It is l:oped 
that the OAS may achieve its purposcs, and we believe that it will 
be in a better position to do this through disuasive conversations 
than through drastic charges and reasonings. 

"In any case, even though the observers believe the solution to 
be near, La Hoja understands that there js a great deal to talk 
about and tha t, in view of the countcrproposals of the sides, 
observers cannot yet be conclusive in their appraisal." 

T he Ad Hoc Committee: 

(Signed) Ilmar PENN.A MARINH0 
Special Delegate of Brazil 

Ram6n de QAJRMoNT DllllNAS 
Special Delegate of El Sal,ador 

Ellsworth B UNKER 
Special Delegate of the United States of America 

V. MESSAGE No. 509, DATED 13 AUGUST 1965, TO 1HE PllESJDENT 

OF TIIE TENTH MEETING OF CoNSVLTATION OF MiNISîERS OF 

FOREIGN AFFALRS 

We transcribe the following telegram received today: 

"Members of the OAS 
"Santo Domingo, D. R. 

" P ublic works personnel of Piedra Blanca, Bonao, supports 
national reconciliation, posture Provisional Government. 

"(Signed) Danilo FAUCTlT, Jr. 

Gabriel ERASMÉ 

JuanRAMf:REz 

( and 154 additional signatures) 

The Ad Hoc Committee: 

(Signed) Ilmar PENNA MARJNHO 

Specia/ De/egate of Brazil 

R am6n de CLAmMONT DutNAS 
Special Delegate of El Salvador 

Ellsworth Bl.ffiKn 

Special Delegate of the United States of Amtrica 

VI. MESSAGE No. 511, DATED 13 AUGUST 1965, TO THE PRESIDENT 
OF THE TENTH MEETING OF CONSULTATION OF MlNISTERS OF 

FOIUlION AfFAIRS 

We are pleased to quote below the text of Jetters received, expres
sing support of the Ad Hoc Commit tee : 

(a) "Association of Industries of the D ominican Republic, Inc. 

"I am pleased to acknowledge your Ietter of 9 August 1965, 

l'issue sera annoncée au peuple. Il n'y aura plus d'objections 
nouvelles d'un côté ni de l'autre. Le harassement des uns et la 
superbe des autres devront céder devant l'esprit dominicaniste. 

« Il est certain que plutôt les constitutionnalistes et quelques 
dirigeants ont signalé en dernière heure qu'on pourrait négocier 
sans l'OEA pour exiger le retrait du pays des forces interaméri
caines. Mais, notre thèse est qu'il serait plus convenable au bien 
commun des D ominicains d'obtenir la sortie de ces forces par 
le truchement d'un organisme international capable de garantir 
les vies et les biens et d'épauler, par une assistance de toute 
nature, un régime provisoire qui s'efforcera d'ouvrir la voie à des 
élections libres et démocratiques. 

« Plaise à Dieu que les observateurs aient raison, car ce serait 
une grande satisfaction pour les Dominicains qu'on mette fin à la 
longue série d'événements qui nous affligent depuis le 24 avril. 
Formons des vœux pour que l'OEA atleigne ses objectifs et nous 
croyons qu'elle sera en meilleure posture pour aboutir au moyen de 
conversations de dissuasion que par des impositions et des raison
nements drastiques. 

« En tout cas, même si les observateurs pensent le dénouement 
prochain,La Hojaestimequ'il reste encore beaucoup à négocier, et 
que, vu les points des contrepropositions des factions, les obser• 
valeurs ne peuven t pas encore tirer des conclusions définitives dans 
leur appréciation. » 

La Commission ad hoc: 
(Signé) Ilmar PENNA MAlllNHO, 

délégué spécial du Brésil 

Ram6n de CLAIRM0NT D tiENAS, 
délégué spécial d' El Salvador 

Ellsworth BUNKER, 

délégué spécial des Etats-Unis d'Amérique 

V. MESSAGE N° 509, EN DATE DU 13 AOÛT 1965, ADRESSÉ AU PRtsI• 
DENT Dl! LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES ETATS 

AMÉRICAINS 

Nous reproduisons ci-après une dépêche reçue en ce jour: 

« Messieurs les membres de l'OEA 
« Saint-Domingue, R. D . 

« Le personnel des travaux publics de Piedra Blanca (Bonao) 
appuie réconciliation nationale, attitude gouvernement provisoire. 

(( (Signé) Danilo FAUCETT, Jr. 

« Gabriel EllASME 

« Juan R.AMIREz » 
(suivent 154 autres signatures) 

La Commission ad hoc: 
(Signé) Ilmar PENNA MARINHo, 

délégué spécial du Brésil 
Ramon de CLAJRMONT DUENAS, 

délégué spécial d'EI Salvador 
Ellsworth BUNlŒR, 

délégué spécial des Etats-Unis d'Amérique 

VI. MESSAGE No 51J, EN DATE DU 13 AOÛT 1965, ADRES5É AU PRÉSI· 
DENT DE LA DIXJÈME Kl'.lUNION DE CONSULTATION DES MINISTRES UIJS 

IUlLATIONS EXTÉ'IUEURES 

Nous avons le p laisir de reproduire ci-après le texte de lettres 
appuyant la Commission ad hoc: 

a) « Association des Industries de la République D ominicaine, Inc. 

« Il m'est donné d 'accuser réception de votre note en date du 
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sending this Association copies of the Declaration to the Dominican 
People, the Act of Dominican Reconciliation, and the Institutional 
Act, presented by the Ad Hoc Committee to the parties in conflict, 
for the purpose of finding a solution to the political crisis in the 
DolDÎnican Republic. In that letter you request that this Associa
tion cooperate by informing its members of the content of those 
instruments of peace. 

"Because of the historie Îlllportance of the aforementioned 
documents, this Association wilJ not hesitate to comply with the 
request of the distinguished members of the Ad Hoc Committee. 
It feels it must remind them, however, that this Association, 
representing the majority of Dominican businessmen engaged in 
the production of consumer goods bas, jointly with other insti
tions representing management in the country, expressed its deep 
concem regarding the prolongation of a crisis that not only 
<livides the Dominican people but is speedily and definitively 
ruioing the economic and institutional life of the country. The 
supreme aspiration of the businessmen of our country is the 
establishment, by Dominicans, of a Government capable of 
halting vandalism, assuring public order, and eradicating from 
ourcountrythe unwholesome doctrine of intemationalcommunism. 

"The Association of Industries of the Dominican Republic 
remains faithful to that view and believes that any tactic delaying 
the retum to normal of the institutional life of the republic con
flicts with the highest aspirations of the Dominican people and 
with the most elementary concepts of patriotism. 

"The Association of Industries also believes that this country 
must recover control of ail its institutions as soon as possible 
and that our soil must be freed from foreign powers and from the 
Inter-American Peace Force. Finally, this Association believes 
that the sooner these serious problems are solved, the sooner we 
DolDÎnÎcans can enjoy full political freedom, complete economic 
independence, and the peace necessary to reinitiatc our advance 
toward the social well-being for which we so greatly long. 

"(Signed) Antonio NAJJU 
Acting First Vice-President" 

(b) "Management Confederation of the DolDÎnican Republic 

"I am pleased to acknowledge your letter of 9 August, No.126, 
addressed to this Management Confederation, with which you 
were good enough to send copies of the Declaration to the Domi
nican People, the Act of Dominican Reconciliation, and the Insti
tutional Act, recently proposed by your Ad Hoc Committee to the 
National Reconstruction Govemmcnt and to the Constitutional 
Government, so that a final settlement to the conflict dividing the 
country can be reached, which will satisfy the general interest of 
the Dominican people. 

"Answering your request that we publici:ze the content of thesc 
documents, this Confedcration is pleased to report to you that it 
has undertaken to distribute tbis information among all its 
members. At the same time, it repcats the offer that it bas made 
several times, along with other management organizations, to the 
effect that it is wil!ing to co-operate in finding an effective and 
permanent solution to the DolDÎnican case. 

"This Association takcs the opportunity to ask that, ifit can do 
so, your Organization redouble its efforts to find the earlicst 
possible final solution to our serious national crisis, so as to pre
vent the already deteriorated national wealth from sulfering 
further damage, and so that institutional order may be quickly 
restored under a genuinely democratic system. 

"ln view of what bas already been said, this institution also 
believes that the sooner a definitive agreement is reached the 

9 août 1965, avec laquelle vous avez bien voulu transmettre à mon 
association un exemplaire de la Déclaration au peuple dominicain, 
de !'Acte de réconciliation dominicaine et de !'Acte institutionnel, 
documents que la Commission ad hoc a présentés aux factions en 
lutte dans la pensée de trouver une solution à la crise politique qui 
afflige la République DolDÎnicainc. Dans la note, vous sollicitez la 
coopération del' Association pour vulgariser parmi ses membres le 
contenu de ces instruments de paix. 

« Ayant mesuré la portée historique de ces documents, I' Associa
tion n'hésitera pas à répondre à la requête des distingués membres 
de la Commission ad lwc, mais elle croit l'occasion opportune de 
rappeler qu'à maintes reprises, l'Association, au nom de la majorité 
des hommes d'affaires dominicains adonnés à la production de 
biens de consommation,conjointement avecles autres institutions 
patronales de la République, a exprimé son profond souci du fait 
de la durée de la crise qui, non seulement divise le peuple domini
cain, mais aussi détériore, avec une précision accélérée, la vie 
économique et institutionnelle de la République. La suprême 
aspiration des hommes d'affaires de notre pays est l'établissement, 
par des Dominicains, d'un gouvernement capable de réprimer le 
vandalisme, d'assurer l'ordre public et d'extirper de notre pays la 
doctrine malsaine du communisme international. 

« L'Association des Industries de la République Dominicaine, 
fidèle à ce principe, estime que toute tactique visant à retarder la 
reprise normale du cours de la vie institutionnelle de la République 
est contraire aux plus nobles visées du peuple dominicain et aux 
plus élémentaires sentiments de patriotisme. 

« L'Association des Industries estÎIDe, en outre, qu'il faut: que 
le pays reprenne, le plus tôt possible, le contrôle de toutes ses 
institutions; que notre république soit libérée des ingérences 
étrangères et notre sol de la Force interaméricaine de paix. Cette 
association pense, en dernière instance, que plus rapidement seront 
résolus ces graves problèmes, plus rapidement nous, Dominicains, 
pourrons jouir d'une pleine liberté politique, d'une indépendance 
économique totale et de la paix nécessaire à la remise en marche 
vers Je bien-être social que la famille dominicaine désire tant. 

« (Signé) Antonio NAJ1U, 
premier vice-président en exercice» 

b) « Confédération patronale de la République Dominicaine 

« J 'ai le plaisir d'accuser réception de la note en date du 9 
courant au n° 126, que vous avez bien voulu adresser à la Confédé
ration patronale avec des e,cemplaires de la Déclaration au peuple 
dominicain, de !'Acte de réconciliation dominicaine et de !'Acte 
institutionnel, que la Commission ad hoc a récemment proposés au 
gouvernement de reconstruction nationale et au gouvernement 
constitutionnel, en vue d'une solution finale, à la satisfaction de 
l'intérêt général du peuple dominicain, du conflit qui divise 
aujourd'hui le pays. 

« Répondant à la demande que vous avez formulée pour la 
diffusion de la teneur de ces documents, la Confédération a l'avan
tage de vous informer qu'elle en a touché tous ses membres, en 
même temps qu'elle vous renouvelle J'offre que maintes fois elle vous 
a faite, à l'instar d'autres organismes d'employeurs, quant à leur 
bonne disposition de coopérer à une solution efficace et permanente 
du problème dominicain. 

« La Confédération profite pour vous exprimer son désir de voir 
redoubler, autant que possible, les efforts que déploie cette organi
sation pour le règlement définitif immédiat de la crise dominicaine, 
afin d'éviter de plus grands dégâts dans le patrimoine national 
déjà amoindri et afin d'aboutir au rétablissement rapide de l'ordre 
institutionnel, à la faveur d'un régime d'extraction purement 
démocratique. 

« Sur la base des précédentes considérations, la Confédération 
pense, en outre, que le plus tôt qu'on aboutira à l'accord définitif, 
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sooner will the country be rid of the forces that now contrai its 
territory and dominate its sovereignty. 

"(Signed) Victor l.oRA BARIAS 
President 

(c) " D ominican Association of Landowners and Farmers, Inc. 

"Thank you very much for your kind lettcr, No. 123, of 9 August 
sending us copies of the Declaration to the Dominican People, the 
Act of Dominican Rcconciliation, and the Institutional Act, 
which were presented to both confiicting parties with the laudable 
intention of solving the crisis that has plagued the Dominican 
people since the latter part of April 1965. 

"This Association greatly appreciates the views that have led 
the members of the Ad Hoc Committee to work in this worthy 
thougb difficult cause, so that, as soon as possible, the Dominican · 
Republic may direct its footsteps along the road of peace, pro
gress, and social justice. 

"In accordance with your wishes, we are using all means atour 
disposai to give the aforementioned documents the widest possible 
distribution among the members of this Organization and other 
sectors of the general public. 

"To indicate our support of the persevering work that the 
Commi_ttee is doing in the present stage of negotiations, we are 
pleased to append herewith, for whatever distribution you con
sider appropriate, a statement of the National Executive Com
mittee of the Dominican Association of Landowners and Farmers, 
containing our points of view on the subject. Among these, we 
vigorously emphasize the need to reach a speedy solution to the 
Dominican crisis. 

"(Sig-ned) Elizardo A. DICKSON N. 
Adviser" 

"The D ominican Association of Landowners and Farmers, Inc. 
(ADHA) 

"Like all corporate entities and individuals in the country, 
this Organization has seen its welfare and that of its members 
affected by the prolongation of a situation that started as a revolu
t ion to bring about changes in the social and economic structure 
of the Dominican Republic. 

"During the course of the revolution, the occupation of national 
territory for reasons the validity of whieh it is not up to us but 
up to the majority of the Dominican people to judge, complicated 
the possibilities of a solution that, although a bloody one, would 
have been reached by the people themselves. Consequently, the 
political issue and the social problems that started the conflict have 
suffered from unforeseen factors. This aspect of recent history is 
fully known, and it is unnecessary to expand upon it. 

"Being an integral part of Dominican life, this Association, 
with well-understood nationalist, completely non-partisan motives, 
and because it cannot defer its civic responsibility, finds that it 
must act in a rnanner consistent with its views of the peoples's 
rigbts and sovereinty. The ADHA therefore feels that, arnong 
other measures, it is most urgent to overeome and avoid any 
difficulties that may prevent the nation from reassuming its sover
eign powers ; in rnaintaining these viewpoints, the Association 
reserves the r ight to repudiate any formula that is contrary to 
national honor. 

"Being firm in that conviction and considering our problem 
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le plus tôt le pays sera libéré des forces qui occupent son territoire 
et diminuent sa souveraineté. 

« (Signé) Victor LoRA BARW, 
prés ide nt l> 

c) « Association dominicaine de propriétaires terriens et d'agricul
teurs, Inc. 

« C'est avec une profonde satisfaction que nous accusons 
réception de votre obligeante note au n° 123, en date du 9 août 
courant, par laquelle vous avez eu l'amabilité de nous envoyer un 
exemplaire de la Déclaration au peuple dominicain, de l' Acte de 
réconciliation dominicaine et de l'Acte institutionnel, instruments 
qui avaient été soumis aux factions en lutte dans le noble dessein de 
régler la crise où se débat le peuple dominicain depuis les heures 
apocalyptiques du mois d'avril 1965. 

« Notre association apprécie hautement l'esprit qui vous a per
mis d'obtenir des contributions en faveur de la tâche, belle mais 
difficile, à quoi s'appliq\le la Commission ad hoc dont vous faites 
partie pour remettre sans retard la République Dominicaine sur 
les voies de la paix, du progrès et de la justice sociale. 

« Selon vos indications, nous avons entrepris, avec les moyens à 
notre portée, de donner la plus large diffusion possible aux docu
ments susmentionnés parmi les membres de cette institution et 
dans d'autres secteurs civiques en général. 

« A propos de l'accueil que nous a valu la tâche opiniâtre de 
cette commission, dans la phase actuelle des négociations, nous 
avons le plaisir d'annexer à la présente, aux fins de diffusion 
jugées utiles, une déclaration du Comité exécutif national de 
l'Association dominicaine de propriétaires terriens et d'agriculteurs, 
qui résume les points de vue que nous soutenons en la matière et où 
nous soulignons notamment le besoin d'une solution rapide de la 
crise dominicaine. 

« (Signé) Elizardo A. D 1cK.SON N., 
conseiller l> 

«L'Association dominicaine de propriétaires terriens et d'agricul
teurs, Inc. (ADHA) 

« Comme pour tous les organismes corporatifs et toutes les 
personnes physiques résidant dans le pays, son développement et 
celui de ses membres ont été atteints par la prolongation d'une 
conjoncture qui s'est inaugurée sous les auspices d'une révolution 
dont l'objet était de modifier les structures sociales et économiques 
de la République Dominicaine. 

« Dans ses ramifications, l'incidence de l'occupation du territoire 
national-effectuée sur la base de motifs qu'il n'appartient pas à 
nous, mais plutôt à la majorité du peuple, de juger-est venue 
compliquer les possibilités de trouver une solution, sinon 
sanglante, relevant du libre arbitre de ce peuple. Par conséquent, Je 
débat politique et les problèmes d'aménagement social qui ont 
rendu possible cette lutte ont éprouvé l'impact de facteurs impré
vus. Cet aspect de l'incidence de l'histoire récente est bien connu et 
se passe de commentaires. 

« Partie intégrante du peuple dominicain, notre association, pour 
des raisons de nationalisme bien entendu, nettement dénué de 
toute teinte partisane, et pour des motifs de civisme inébranlable, 
est dans la ligne de conduite convenant à qui a la notion de ses 
droits et de sa souveraineté. De ce chef, l'ADHA attend, au nom
bre des mesures les plus péremptoires à adopter au-delà de tout 
empêchement, les dispositions permettant de surmonter les obs
tacles au rétablissement du pays dans les attributs de sa souverai
neté, dans la conviction que l'affirmation de ces points de vue est 
faite toujours sous la réserve que toute formule contraire à la 
dignité nationale soit rejetée. 

« Ferme dans cette conviction et pesant notre problème en 



completely apart from the political and ideological conflict that 
divides the Dominican people, the ADHA believes that it is the 
duty of each individual citizen to contribute his practical wisdom 
toward achieving the now urgeotly required stability and proper 
orientation of the national family. This is a primary airo, which 
should not delay the Dominican people in freely studying the 
matter of democratic reforms, as they are called upon and aspire 
to do. 

"We believe that a return to peace, each ofus viewing the situa- · 
tion with the equanimity it requires, cao be an effective help in 
solving the present crisis. 

"In that framework, it is feasible to hope that the conflict that 
inflames the different sectors may be directed into rational channels 
of discussion, so that each ideology may be put across to the people 
tbrough a convincing, democratic contest of wills. And we believe, 
that that peace would have nobler objectives if, in seeking it, 
Dominicans try to analyse, discuss, and resolve not only the 
problems related to and resulting from the events that began Jast 
April, but also those that preceded them and etrectively caused 
tbem. 

''Serious conflicts and dissatisfactions, as well as dilfering 
solutions offered both by the governments and by private indivi
duals brought about the present situation and its implications. 
Contemplating and studying the Dominican case in a dispassionate 
way, free from partisan, ideological prejudices, and motivated by 
a desire for solution that is equitable to ail classes, no citizen or 
honest organization can feel removed from the inexorable reality 
of the present. 

"On this basis, we feel that indefinite postponement of an agree
ment for which the whole country clamors lessens the possibilities 
for making the amends required by social justice and for solving the 
national problem that affects our sovereignty. 

"Aware that the desire for development and justice on the part 
of the Dominicans can only be achieved through moral and econo
mic recovery programs, the Domioican Association ofLandowners 
and Farmers, Inc. publicly expresses the view that to begin this 
work requires making the Provisional Government workable and 
offering it support. This should be done in the hope that the 
Govemment, acting impartially, in accordance with the common 
interests of the people, and as tune permits, will make reforms and 
solve the problems that press upon our country in this anxious 
moment of its history. 

"(Signecl) ••National Executive Committee 

•• Santo Domingo 
"12 August 1965" 

The Ad Hoc Committee: 
Umar PÉNNA MARINHo 

Special De/egate of Brazil 

Ram6n de Cl.AmMONT DUE/:IAS 
Specia/ Delegate of El Salvador 

Ellsworth BUNKER 
Special Delegate of the United States of America 

VII. MESSAGE No. 504, DATED 13 AUGUST 1965, TO TIIE PREsIDENT 

OF Tiœ ThNTH MEETING OF CoNSULTATION OF M!NISTERS OF 

FOREIGN AFFAIRS 

We have the pleasure to transmit herewith the text of a letter 
concerning the damage to the Alcazar de Co16o as a result of the 
military action of 18 June, in addition to the damages caused by 

faisant absolument abstraction du débat politique et idéologique 
qui divise aujourd'hui les Dominicains, l'ADHA estime du devoir 
individuel de chaque citoyen d'apporter sa plus large contribution 
personnelle, en termes de sagesse pour favoriser un avènement qui 
demande d'urgence la stabilité et la convergence de la famille 
nationale, comme solution primordiale, laquelle ne relègue 
nullement le libre examen que le peuple est appelé à faire à l'égard 
de ses aspirations aux réformes démocratiques. 

« Nous soutenons le principe que le retour à un régime de paix, 
chacun assumant la pondération que demandent les circonstances, 
peut réellement aider à la solution de la crise dans laquelle nous 
nous débattons. 

« Dans cet ordre d'idées, il est possible d'espérer que la lutte qui 
échauffe les divers secteurs puisse trouver des dérivations ration
nelles de discussion, qui pennettent à chaque idéologie de se pro
jecter sur le peuple par la voie de la persuasion et au moyen du 
système démocratique de lutte. Et nous concevons que cette paix 
ait une haute destinée si, à la faveur d'elle, les Dominicains ont le 
propos d'analyser, de discuter et de trancher des problèmes qui ne 
se limitent pas aux incidences ni aux dérivations de la situation née 
au mois d'avril dernier, mais qui l'ont précédée dans le temps 
comme cause efficiente. 

« Des conflits et des frustrations graves, des règlements différés 
qui n'appartiennent pas exclusivement au ressort gouvernemental, 
mais aussi au secteur privé, sont à l'origine de cette situation et de 
ses implications. De cette réalité inexorable ne peuvent se sous
traire aucun citoyen, aucun organisme honnête qui envisagent et 
examinent le cas dominicain sans préventions partisanes ni 
sectarisme idéologique ou affectif, mais dans le dessein de trouver 
des solutions fondées sur un idéal de justice sans distinction de 
classe. 

<< Sur ce fondement, nous croyons que l'ajournement indéfini 
d'un accord, auquel le pays tout entier aspire, recule la possibilité 
d'opérer les rectifications que la justice sociale commande, et 
écarte la solution du problème nationaliste qui concerne notre 
souveraineté. 

'--· « Consciente de 'ce que la soif de progrès et de justice éprouvée par 
les Dominicains ne peut s'étancher que sur la base de programmes 
de redressement moral et économique, l'Association domini
caine de propriétaires terriens et d'agriculteurs, Inc., exprime 
publiquement son opinion, à sa voir que telles initiatives doivent 
être prises pour rendre viable et renforcer le gouvernement provi
soire, dans l'espoir que celui-ci, réglant ses actes dans l'intérêt de 
la collectivité entière, et en dehors de toute politique sectaire, 
patronne une revision iJnpartiale et, dans le court temps qui lui est 
donné, s'attaque à la solution des problèmes cruciaux de cette heure 
angoissante de l'histoire nationale. 

« (Signé) Comité exécutif national 

« Saint-Domingue 
« 12 aoftt 1965 » 

La Commission ad hoc: 

( Signé) Umar PENNA MARJNHO 
délégué spécial du Brésil 

Ram6n de Ci.An>.MONT DUE~AS, 

délégué spécial d'El Salvador 

Ellsworth BUNIŒR, 

délégué spécial des Etats-Unis d'Amérique 

VII. MESSAGE N" 504, EN DATE DU 13 AOÛT 1965, ADRESSÉ AU PRÉSI• 
DENT DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MINlSTR.ES DES 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

Nous avons l'avantage de reproduire ci-après le texte d'une lettre 
relative aux dommages subis par !'Alcazar de Col6n, au cours d'une 
action militaire en date du 18 juin, et à d'autres dommages dus à des 

197 



other, non-military elements. In tbis respect, we wish to report that 
the General Secretariat is taking steps for the contracting of an expert 
to collaborate with the Provisional Government in restoring and 
repairing the two rooms that were damaged. The letter reads as 
follows: 

"Santo Domingo, 11 August 1965 
"The Honorable 

"Horacio Vicioso Soto 

"Sccretary of State for Foreign Affairs 
"National Govemment of Reconstruction 
"Santo Domingo, D.R. 
"Sir, 

"The Ad Hoc Comm.ittee is pleased to address you, sir, with 
respect to the problem arising from the partial destruction of the 
Alcazar de Colon. 

"As you are aware, the zone in whlch the Alcazar de Col6n is 
located, that was occupied by the Constitutionalist forces, was 
used on the night of 15 June 1965, to attack the Inter-Arnerican 
Peace Force, located to the north of the building. During the mili
tary action, the Inter-Arnerican Peace Force, in self defense, fired 
two 106-mm. recoilless rifle shots, infl.icting considerable damage 
to the two small rooms on the second floor of the north wing of 
the building, but leaving the rest undamagecL 

"The building bas been included in the safety zone and bas 
been under the protection of an lnter-American Peace Force 
platoon since 16 June 1965. 

"On 18 June, an officer of the IAPF talked with Dr. Luis 
Alfredo Duvergé, Secretary of State for Education and Fine Arts 
of the Govemment of National Reconstruction, for the purpose 
of co-ordinating the action that should be taken to safeguard the 
objects of value in the building. Dr. Duvergéstated that he did not 
wish to remove any of the art objects in the building, nor for the 
employees to occupy the building again, as he considered that the 
presence of the lnter-American Force contingent, was sufficient 
protection. However, two days later, Dr. Duvergé after again 
talking with the Unified Command of the IAPF agreed that Mrs. 
Sanchez, widow of the former director of the Alcazar de Colon, 
should inspect the building and this was done. 

"Certain relies of special historie value were transferred to an 
inside room in order to give them greater protection, and cleaning 
of the two damaged rooms was started. This was carried out with 
the collaboration of the IAPF. 

"On 4 August the Force repaired the plumbing system of the 
damaged building and during this period it continued to protect 
it and its historie contents from possible looting. ln addition, as 
an initial security measure, the number of members of the Force 
stationed there were reduced and they were assigned only at the 
doorways and outside of the building as well as in the two rooms 
in the south wing. The other rooms have been sealed off and 
entrance to them is forbidden. 

"In view of the special interest both the Ad Hoc Committee 
and the Unified Command of the IAPF have in safeguarding this 
valuable historie treasure of the hemisphere, the Ad Hoc Committee 
propose the following security measures to be put into effect in the 
ncar future : 

"I. A Dominican expert shall be put in charge of the building 
and its contents, in co-operation with the members of the IAPF. 

"2. The IAPF shall immediately repair the roof which, owiog 
to a Jack of care - not attributable to any military action - bas 
deteriorated to such an extent that it is a menace to the interior 
of the building. Since to make these repairs the workers will have 
to be on the roof, in an exposed position, the IAPF and the Ad Hoc 
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facteurs non militaires. A cet égard, je vous informe que le secrétariat 
général est en train de faire des contacts pour l'engagement d'un 
expert qui devra collaborer avec le gouvernement provisoire pour la 
restauration et la réparation des deux pièces endommagées. La 
lettre se lit comme suit: 

« Saint-Domingue, 11 aoüt 1965 

« M. Horacio Vicioso Soto, 

« Secrétaire d'Etat aux relations extérieures 
« Gouvernement de reconstruction nationale 
« Saint-Domingue, R. D. 

« Monsieur le Secrétaire d'Etat, 

« La Commission ad hoc a l'avantage de s'adresser à Votre 
Excellence au sujet du problème créé par la destruction partielle de 
!'Alcazar de Colon. 

« Comme le sait Votre Excellence, la zone où se trouve !'Alcazar 
de Colon, occupé par les forces constitutionnalistes, a été utilisée la 
nuit du 15 juin dernier pour une attaque contre la Force inter
américaine de paix située vers le côté nord dudit édifice. Dans cette 
action militaire, la Force interaméricaine de paix, pour sa propre 
défense, tira deux décharges de rifle sans recul, de calibre 106 mm, 
qui causèrent des dommages appréciables à deux petites pièces 
situées au deuxième étage de l'aile nord de l'édifice, laissant intact 
le reste. 

« L'édifice, intégré dans la zone de sécurité, se trouve sous la 
protection d'un peloton de la Force interaméricaine de paix 
depuis le 16 juin dernier. 

« Le 18 juin dernier, un officier de la FIP a eu un entretien avec 
M. Luis Alfredo Duvergé, secrétaire d'Etat à l'éducation et aux 
belles-lettres du gouvernement de reconstruction nationale, afin de 
coordonner l'action à entreprendre pour sauvegarder les objets de 
valeur contenus dans l'immeuble. M. Duvergé n'a pas jugé 
nécessaire d'enlever aucune des œuvres d'art qui s'y trouvaient, la 
FlP constituant une protection suffisante. Toutefois, deux jours 
plus tard, après une nouvelle conversation avec le commandement 
unifié, M. Duvergé convint que Mme de Sanchez, veuve de 
l'ancien directeur de l' Alcazar de Colon, inspecterait l'édifice, ce 
qui fut fait. 

« Certaines reliques de grande valeur historique ont été trans
portées dans une pièce intérieure, afin d'être mieux protégées, et 
l'on commença le nettoyage des deux appartements endommagés. 
Ce travail a été réalisé avec la coopération de la Force interaroéri
caine de paix. 

« Le 4 de ce mois, la Force a effectué des réparations dans le 
système des tuyauteries de l'édifice endommagé, et pendant ce 
temps elle a continué à le protéger, ainsi que son contenu histo
rique, contre tout pillage possible. En outre, comme première 
mesure de sécurité, le personnel de la Force affecté à l'Alcazar de 
Colon a été réduit, étant posté uniquement aux accès et à l'exté
rieur de l'édifice, ainsi qu'aux deux pièces de l'aile sud. En ce qui 
a trait aux autres appartements ils ont été scellés et leur accès est 
interdit. 

« En raison de l'intérêt spécial que la Commission ad hoc aussi 
bien que le commandement unifié attachent à la sauvegarde de ce 
précieux héritage historique du continent, la Commission ad hoc 
propose les mesures de sécurité suivantes qui devraient être 
appliquées bientôt : 

« 1. Que soit désigné un expert dominicain pour prendre soin de 
l'édifice et de son contènu, en coopération avec le personnel de la 
FIP; 

« 2. Que la FIP répare immédiatement le toit qui, par manque 
de soin-non attribuable à aucune action militaire - est détérioré 
et, de cette façon, constitue une menace pour l'intérieur de l'édifice. 
Vu que, pour exècuter cet ouvrage, les travailleurs doivent s'ex
poser sur le toit, la FIP et la Commission ad hoc veulent avoir 



Committee must have absolute assurance that they will not be 
attacked from any direction. 

"3. The Organization of American States wiH faci!itate the 
services of a world-recognized expert in this type of work, to 
supervise the process of reconstruction and repair of the two 
damaged rooms and their contents, working with experts designated 
by the Ptovisional Govemment. The OAS will defray the cost of the 
restoration work. 

"The Ad Hoc Committee trusts that your Govemment will 
co-operate in this effort to restore and preserve one of the mo~t 
important historical treasures of the bemisphere." 

The Ad Hoc Committee: 
(Signea) Umar PENNA MARlNHo 

Special Delegate of Brazil 
Ram6n de Ci'.,AIRMONI' DUE!':lAS 
Special Delegate of El Salvador 

Ellsworth BUNKER 
Special Delegate of the United States of America 

VIII. TELEGRAM No. 515, DATBD 14 AUGUST 1965, TO THE PlœsmENT 
OPTHEToNTIIMEETINOOP CoNSULTATI0N OP Mrnlsn:Rs OF FOREIGN 

AFFAIRS 

We have the pleasure to transmit the following letters supportiog 
the documents prepared by the Ad Hoc Committee for solution of 
the Dominican crisis : 

(1) "National Transport Federation 
"Members of the Ad Hoc Committee of the OAS 
"Hotel El Embajador 

"Santo Domingo, D.N. 
"Sirs, 

"We wish hereby to convey to the Committee our support of 
the entire Constitutional Act presented to the parties in conflict 
in this troubled nation. We are aware that the country bas long 
been in need of a rapid solution to the evil that is ruining our 
economy. 

"We, the men who in one way or another have been the spokes
men for the interests of our brother workers in this crucial bour 
of the country, realize that it was time to seek a way out of the 
civil war in which democracy has shown its decision that our coun
try shall be prevented from becomiog another Cuba. 

"We are certain that if neither one of the parties accepts your 
document it would mean a further bleediog of the economy, but 
we are optimistic and trust in the good faith of the men who, 
from the beginning, have shouldered this historie responsibility: 
they will never in any way hinder a solution that will bring peace 
and tranquillity to our people; they are convinced that the nation 
cornes first. 

"It is to be hoped that al! the truly democratic organizations 
that, since the beginning, have been on the side of those men who 
bear the responsibility, will decide once and for ail to support your 
Constitutional Act, since this will give it the force needed to 
compel the enemies of the nation to accept the will of the large 
majority. 

"We trust that this will be the last negotiation and we also hope 
that appropriate measures will be taken without hesitation to put 
an end to the communist focus in Ciudad Nueva. 

"(Signea) Hugo A. CASTANWA 
Secretary General 

"ManuelTUMA 
Secretary of International Relations" 

l'assurance absolue qu'ils ne seront attaqués d'aucune direction ; 

« 3. L'Organisation des Etats américains procurera les services 
d'un expert mondialement reconnu en la matière pour contrôler la 
reconstruction et les réparations des deux appartements endom
magês et de leur contenu, et travailler conjoiotement avec les ex
perts désignés par le gouvernement provisoire. L'OEA supportera 
les dépenses que réclamera cette restauration. 

« La Commission ad hoc espère que le Gouvernement de Votre 
Excellence coopérera à cet effort de restauration et de conservation 
d'un des plus importants trésors historiques du continent. » 

La Commission ad hoe : 
(Signé) Ilmar PENNA MARINHO~ 

délégué spécial du Brésil 
Ram6n de QAnwoNT DUE!':lAS, 

délégué spécial d'El Salvador 
Ellsworth Bt:JNKER, 

délégué spécial des Etats-Unis d'Amérique 

VJII. MESSAGE N" 515, EN DATE DU 14 AOÙT 1965, ADRESSÉ AU PRÉSI• 
DENT DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MINISTRES DES 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

Il nous est agréable de reproduire ci-après des lettres appuyant les 
documents élaborés par la Commission ad hoc en vue de résoudre la 
crise domioicaine. 

1) « Fédération nationale du transport 
« Messieurs les membres de la Commission ad hoc de l'OEA 

« Hôtel El Embajador 

« Saint-Domiogue, D.N. 
« Messieurs, 

« Par la présente nous informons l'honorable Commission que 
nous appuyons entièrement !'Acte constitutionnel remis aux 
parties en lutte dans cette nation problématique. Nous sommes 
persuadés que le pays, depuis longtemps, désire une solution 
rapide à ce mal qui épuise notre économie. 

« Nous qui avons été, d'une façon ou d'une autre, à l'avant
garde des intérêts de nos frères, les travailleurs, à cette heure cruciale 
que vit le pays, nous sommes conscients qu'il était temps de 
trouver une issue à cette guerre civile, où la démocratie a exprimé sa 
décision de ne pas permettre que notre partrie soit convertie en un 
nouveau Cuba. 

« Nous sommes persuadés que si aucune des parties n'acceptait 
votre document il en résulterait une anémie plus grande de l'écono
mie du pays; mais nous sommes optimistes et croyons en la bonne 
foi des hommes qui, dès les premiers moments, ont mis sur leurs 
épaules cette responsabilité historique: jamais ils no mettront 
obstacle à un moyen qui apporte la paix et la tranquillité à notro 
peuple, ils sont sûrs que la patrie passe avant tout. 

« Dieu veuille que les organisations nettement démocratiques, 
lesquelles se sont, dès le commencement, rangées du côte des 
hommes qui ont endossé cette responsabilité, se décident une fois 
pour toutes à épauler votre Acte constitutionnel, car celui-ci 
trouvera ainsi la force nécessaire pour obliger les ennemis du pays 
à accepter la volonté des grandes majorités. 

« Nous espérons que ce sera là la dernière négociation; nous 
espérons également que les mesures nécessaires seront prises sans 
aucune complaisance pour éteindre ce foyer communiste de la 
nouvelle cité. 

« (Signé) Hugo A. CASTAfŒDA, 
secrétaire général 

« Manuel TUM.A, 
secrétaire des relations extérieures» 
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(2) "Trade Union Confederation of Organized Workers 
"Open letter 

"Members of the Ad Hoc Committee of the OAS 

"Hotel Embajador 
"Santo Domingo, D.N. 
"Sirs, 

"The Trade Union Confederation of Organized Workers which 
had the honor of being the first labor organization to defend 
national interests during the unhappiest moments of thîs civil war 
that was unleashed by the conununists, addresses the Conunittee 
for the second time, in the responsible spirit that bas marked ail 
of its action, to support most firmly the Constitutional Act pre
sented to the parties in conflict. 

"We are aware that in doing this we shall be the victims of 
bitter attack, both by our enemies the communists and by those 
who cal! themselves democrats. We can almost hear the latter-day 
saviors of our nationality branding us as traitors, who sell their 
country, assassins of our sovereignty. 

"But we know that these same persons have no moral right to 
apply such epithets - because we were among the first to defend 
national interests - on more than one occasion they came out in 
the role of saviors and could have let their voices be heard, but 
they did not because those were difficult times - times when 
historie responsibilities had to be faced. Now it is easy. 

"But since we realize that our country cornes first - above ail 
else-we are, with ail responsibility, supporting theconstitutional 
act, becausewe believe that once and for all, it will put an end tothls 
state of affairs that is bleeding our economy and destroying our 
brother workers and farmers. Without political stability there can 
be no economic stability, and economic stability is precisely what 
we, the workers, seek. 

"May the Lord enlighten us in this final hour and guide us to 
think truly of our country, not of partisan interests; the hour has 
corne to end this war between brothers, keeping in mind, however, 
tbat the nation and democracy must emerge victorious. 

.. (Signed) Hector M. ESPINAL LAUCE'll 
Secretary General 

.. Julio MAx!Mo HARRIOAN 

Secretary of C/aims and Conflicts" 

(3) "Chauffeurs Union of La Romana 
"Santo Domingo, D.N., 14 August 1965 

"Members of the Ad Hoc Conunittee of the OAS 
"Hotel Embajador 
"Santo Domingo 

"Sirs: 
"I have the pleasure to congratulate you for your efforts to 

find a dignified solution to the national conflict. The Chauffeurs 
Union of La Romana which, since the very beginning of the civil 
war unleashed by the Communists, has taken the lead in each and 
every event, cannot fail at this hour to stand, as always, beside 
those who wish to find a definitive solution to the war that is 
destroying the economy of the country. 

"We are certain that the men in our valiant armcd forces, 
setting aside persona! intercsts, will give their full support to the 
Constitutional Act because, even thougb it does not fui.fil our 
aspirations completely, it can lead to ending this hopeless situation 
once and for ail. · 

"We, the men who live only by our honest work, desire 
nothlng more than that the country should return to normality, 

2) « Confédération syndicale des travailleurs organisés 
« Lettre ouverte 

« Messieurs les membres de la Commission ad hoc de l'OEA 

« Hôtel El Embajador 
« Saint-Domingue, D.N. 
« Messieurs, 

« La Confédération syndicale des travailleurs organisés - qui 
eut l'honneur d'être la première organisation ouvrière à descendre 
dans l'arène pour la défense des intérêts de la patrie, dans les 
moments les plus malheureux de cette guerre civile déchaînée par 
les communistes - s'adresse une deuxième fois à l'honorable 
Commission avec l'autorité qui a toujours marqué ses actes, pour 
appuyer fermement l'Acte constitutionnel remis aux parties en 
lutte. 

« Nous avons conscience que, ce faisant, nous serons victimes 
de la plus dure attaque, de la part non seulement de nos ennemis 
les communistes, mais aussi de la part de ceux qui s'intitulent 
démocrates, et il nous semble déjà entendre les sauveurs de la 
dernière heure de notre nationalité nous qualifier de traîtres, de 
vendeurs de patrie, d'assassins de notre souveraineté. 

« Mais nous savons que ceux-là n'ont aucun titre moral pour 
nous donner de telles épithètes, car quand nous étions parmi les 
premiers à entrer en lice pour la défense des intérêts de la patrie, 
ils se faisaient souvent passer pour des sauveurs; et quand il 
l'aurait fallu, jamais ils n'ont fait entendre leur voix, dans les 
moments difficiles, les moments où l'on devait poser des actes de 
responsabilité devant l'histoire. Maintenant tout est facile. 

« Mais comme nous comprenons que la patrie vient avant tout, 
nous assumons la responsabilité de donner notre appui complet à 
!'Acte constitutionnel, étant donné que nous sommes convaincus 
qu'il mettra fin une fois pour toutes à cet état de choses qui est en 
train de saigner notre économie, d'épuiser nos frères, les travail
leurs et les paysans. Sans stabilité politique, il n'y a pas de stabilité 
économique, et c'est à cela que nous, les hommes de travail, 
désirons qu'on arrive. 

« Dieu veuille rious éclairer tous à cette heure finale : nous 
pensons vraiment à la patrie, sans intérêts de partis; il est temps de 
finir avec cette guerre entre frères, mais en tenant compte que la 
patrie et la démocratie doivent sortir triomphantes. 

« (Signé) Hector M. EsPINAL LAUCER, 
secrétaire général 

« Julio Maximo HARlUGAN, 
secrétaire: réclamations et conflits» 

3) « Syndicat des chauffeurs de La Romana 
« Saint-Domingue, D. N., 14 août 1965 . 
« Messieurs les membres de la Commission ad lwc de l'OEA 

« Hôtel El Embajador 
« En ville. 
« Messieurs, 

« Il m'est agréable de m'adresser à votre honorable Commission 
afin de vous féliciter pour l'effort entrepris en vue de trouver une 
issue honnête au problème national. Le Syndicat des chauffeurs de 
La Romana qui, dès Je début de cette guerre civile déchaînée par 
les communistes, s'est tenu à l'avant-garde de tous les événements, 
ne peut être, à cette heure comme toujours, que dans les rangs de 
ceux qui désirent trouver une issue définitive à cette lutte qui est en 
train d'épuiser l'économie du pays. 

« Nous sommes persuadés que les hommes de nos vaillantes 
forces armées, dépouillant tout intérêt, donneront leur plein 
appui à cet Acte constitutionnel, vu que celui-ci, bien que ne 
s'harmonisant pas complètement avec nos aspirations, peut être 
un stimulant à la solution définitive d'une situation languissante. 

« Nous, qui vivons de notre travail honnête, ne désirons qu'une 
chose, c'est que Je pays retourne à une situation normale, mais 
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but we are certain that to achieve this it is necessary to end com
munist subversion at once. We are not among those who believe 
that tlùs will last for days, no, we are optimistic and have faith 
in the high spirit of patriotism of our brave armed forces as well 
as in that of the men who areawarethat democracy must bestreng
thened with deeds - not with words - because we are inspired 
by the wise words of the unforgettable John F. Kennedy that with 
Coxnmunists there can be no truce, with Communists there can 
be no compromise. 

"(Signed) Manuel TUMA 
Sec,etary G,meral of the Chauffeurs Union of La Romana" 

The Ad floc Cornmittee: 
(Slgned) Ilmar PENNA MARINHO 

Special Delegate of Brazil 

Ram6n de Ct.AllW0NT DuEi!AS 

Special Delegate of El Salvador 
Ellsworth Bunker 

Special De/egate of the United States of America 

IX. MESSAGE No. 518, DATED 14 AUGUST 1965, TO nœ PREslDENT 

OF TIIE 'TENTH MEETING OP CoNSULTATION OF MIN!STERS OP 
FOREIGN AFFAIRS 

We transmit herewith the following editorial that appeared in 
D iti/ogo, "Independent weekly of Dominican orientation", first 
year of publication, number 4, 15 August 1965: 

"Solution urged 

.. This week the Institutional Act bas been issued from thenego
tiating table. The Provisional Govemment whose installation is 
sought will govem un der the terms of this Act. This marks a notable 
advance step toward the solution of the present national crisis. 

"We congratulate thosc who have brought negotiations to this 
happy stage. God willing, by the time our next issue goes to press 
the final solution will be a fact on which we can ail congratulate 
ourselves. The Dominican nation needs it urgently: its economy 
can no longer endure the chaotic situation of the moment. 

"Nor can the prestige of the Organization of American States 
endure aoy further delay: many have accused the OAS of ineffec
tiveness, but it still has tirne to demonstrate in our country the 
contrary . 

.. A rapid solution without further delay will be no less useful to 
the reconstruction Government: the rcsignation of one of its 
principal m embers -Julio Postigo- is one of many indications 
of a certain state of ill-being and even of internai desintegration. 

.. The constitutional Govemment will also benefit: the e1Jd bas 
come for those who have made great efforts in the face of such a 
diSadvantageous mllitary situation . 

.. And even more: to the 'd.isrespectful almighty' itself the 
threatening turn that the Viet-Nam crisis has taken in rccent 
weeks, as well as the latent trouble throughout latin America, 
are the reasons it wisbes to free itself of the troublesome 'Domittl
can case' into which it got itself. 

"We hope, t hen, that this concentration of interests, which can 
be seen at a glance, as well as a llttle good will on the part of the 
contending parties, will bring about the desired solution." 

The Aa /foc Commîttee : 
Ilmar PENNA MAlUNHO 

Special Delegate of Brazil 

Ram6n de CLAIRMoNT D UENAS 
Special De/egate of El Salvador 

Ellsworth Bunker 
Special Delegate of the United State of America 
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nous sommes certains qu'il faut, pour cela, enrayer la subversion 
communiste. Nous ne sommes pas de ceux qui croient que cela 
durera plus longtemps, non, nous sommes optimistes et nous avons 
confiance dans le haut esprit de patriotisme de nos valeureuses 
forces armées, ainsi que dans les hommes qui sont conscients que 
la démocratie doit être renforcée par des faits, non par des mots, 
car nous animent les paroles de l'inoubliable John F. Kennedy qui 
disait qu'on ne peut pas donner de trêve aux communistes, qu'avec 
eux on ne parlemente pas. 

« (Signé) Manuel TuMA, 
secr,Jtair111/Antlral du Syndicat d,s chauffeurs de La Romana» 

La commission ad hoc : 
(Signe') Ilmar PENNA MARINHO, 

délégué spécial du Brésil 

Ram6n de Ct.AmMONT DUENAS, 
délégué spécial du Salvador 

Ellsworth BUNKER, 
délégué spécial des Etats-Unis d'Amérique 

IX. MESSAGE N" 518, EN DATE DU 14 AOÛT 1965, ADRESSA AU PRÉSI
DENT DB LA DIXJ~ME R ÉUNION DE CONSULTATION DES MINISlRES DES 

'RELATIONS EXTÉRIEUR.ES 

Nous reproduisons ci-après le texte d'un éditorial du périodique 
Dia logo, « hebdomadaire indépendant d'orientation dominicaine», 
première année, numéro 4, 15 aoüt 1965 : 

· -"'~~.m'Vi:2t.S:lê!!imta! 
« Une solution s'impose 

« De la table des négociations a surgi cette semaine l' Acte ins
titutionnel qui devra régir le gouvernement provisoire qu'on 
s'efforce d'installer. On a réalisé ainsi un progrès sensible vers la 
solution de la crise nationale. 

« Nos félicitations aux promoteurs du tournant heureux qu'a 
pris cette phase des pourparlers. Dieu veuille que notre prochain 
numéro salue l'éclosion d'une formule de règlement définitif dont 
nous puissions tous nous flatter. La Patrie dominicaine en a 
besoin d'urgence. Son économie ne fera pas long feu dans la 
situation chaotique du moment. 

« Le prestige de l'Organisation des Etats américains ne peut non 
plus souffrir une plus longue dilation. On a fortement accusé 
l'OEA d'inefficacité, il est encore temps pour elle de prouver le 
contraire chez nous. 

« Unesolution rapide, sans nouveau délai, n'est pas moins utile, en 
réalité, au gouvernement de reconstruction: la démission de l'un de 
ses principaux membres- M. Julio Postigo - est" un des nombreux 
indices d'un certain malaise, voire d'une désagrégation interne . 

« Bénéficiera aussi le gouvernement ·constitutionnel, car c'est 
lui qui, en définitive, est astreint aux plus grands efforts, étant dans 
une situation militaire si désavantageuse. 

« Par surcroît, pour l'« indiscret tout-puissant»: la tournure 
inquiétante prise ces dernières semaines par la crise du Viet-Nam, 
ainsi que le malaise latent dans toute l'Amérique latine, sont 
autant de raisons de vouloir se dégager de la troublante « affaire 
dominicaine», où il s'est lui-même précipité. 

« Nous espérons donc que ce concours de circonstances, visible 
du premier coup d 'œil, aussi bien qu'un peu de bonne volonté do la 
part des antagonistes, produiront la solution désirée. » 

La COrn.mlsslon ad hoc: 
(Signé) Dmar PENNA MAIUN!Io, 

dilégul spécial du Brésil 
Ram6n de Ct.AJ.RMONT DUE~AS, 

délégué spécial d' El Salvador 
Ellsworth BUNrœt, 

délégué spécial du Etats-Unis d'Amérique 



DOCUMENT S/6629 

Letter dated 19 August 1965 from the Assistant Secretary 
Gcneral of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[23 August 1965] 

In the absence of the Secretary General of the OAS, I 
have the honour to transmit to you for the information 
of the Security Council, in accordance with Article 54 of 
the Charter of the United Nations, telegram No. 540, dated 
18 August 1965, from the Ad Hoc Committee of the Tcnth 
Meeting of Consultation of Ministers of Foreign Affairs 
to the President of the Meeting. 

(Signed) William SANDERS 
Assistant Secretary General of the OAS 

M'NEX 

MESSAGE No. 540, TO MR. GUILLtRMO SEVILLA SACASA, PRESIDENT 

OF THE TENTJI MEETING OF CossULTATION OF MINISTERS OF 

FOREIGN ArrAIRS 

\Ve transmit below a let ter reœived from personalities of the com
mercial and industrial world in the Dominican Republic. 

"Santo Domingo, D.N., 12 August 1965 

"To the mcmbcrs of the Ad !foc Commit tee of the Organization 
of American States in the Dominican Republic, 

"To al! Dominicans of good will, 
"The grave crisis which has shakcn the vcry foundations of the 

Dominican Statc and which still continues today to be a scvcre 
thrcat to the pcace and harmony of the Dominican family, so 
painfully di\·idcd, rcquircs an immcdiatc solution. The sufîerings 
and privations to which our people have bccn subjcctcd, the 
growing dctcrioration of the national cconomy and the tragic 
conscqucnccs of this dctcrioration, the disorgani7.ation of the 
public administration which is robbing it of ils ctTcctivcncss as an 
organ of govcmmcnt, the dctcrioration obscn·ablc in activitics 
rclatcd to cducation and the administration of justice, arc lament
able circum,tanccs of which ail arc awarc. If the complctc brcak
down of unforcsccable conscqucnccs has not yet occurrcd, this is 
to be attributcd to the faith inspiring the majority of the people 
and thcir patient confidence that, in the end, wc Dominicans will 
be capable of bringing about, with common scnse and nobi!ity of 
purpose, a happicr situation. 

"This faith and this confidence must no! be disappointed. The 
Dominic,1n people cannot remain divided and thcy dcmand the 
pcaccful and harmonious coc:ici,tcncc to which they arc cntitled. 
The tragcdy thrnui:h which wc ha\·c li1ed and arc still !hing, wilh 
ils ncwmpanying dcath nnd dcstrnction, rcquircs a s0luti0n of 
11 hich wc can fccl proud hcforc the world of t0day and hcforc the 
judgcmcnt of future gcncrati0m. Fully con~ci0us that wc nrc 
pcrforming an incsc.apahlc duty towards our fcllow citi7cns, 
inspircd hy the pures! patri0tic sentiments, c0mplctcly frcc of 
rartisan attachmcnts, and with a sinccrc dcsirc that wc Domini
cans - \\ hatcvcr 0ur ideol0gical difTcrcnccs - should rcturn 
quickly to pcacc and harmony, to the fruitful lab0ur and wcll
bcing nnd progrcss in kccping with 0ur timcs, wc wish to set forth 
the f01lowing vicws: 

"l. ln prcscnt circum~tanccs, wc considcr that the proposai 
rnl,mittcd by the Organintion of Amcrican States to the Govcrn
mcnt 0f National Rcwnstruction and to the Constitutional 
G0vcrnmcnt pro1idcs a rcasonablcformula for rcsoh·ing the Domi
nican political crisis, and the basis for rcconcilialion betwccn the 
(\\O sidcs and among the whole D0minican family, brought about 

Lettre, en date du 19 août 1965, adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri
cains 

[Texte original en espagnol] 
[23 août 1965] 

Conformément à )'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies,j'ai l'honneur, en l'absence du Secrétaire général de 
l'OEA, de transmettre à Votre Excellence, pour l'informa
tion du Conseil de sécurité, le message télégraphique 
n° 540 que la Commission ad hoc a adressé le 18 août 1965 
au Président de la dixième Réunion de consultation des 
ministres des relations extérieures. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA, 

(Signé) William SANDERS 

ANNEXE 

MESSAGE TlLfGRAPIIIQUE N° 540, ADRtSSÉ À M. GUILLERMO SEVILLA 

SACASA, PRLSIDENT DE LA DIXIÈME RLUNION DE CONSULTATION DES 

MINISTllES ors R[LATIONS EXTlRI[URt:S 

Nous reproduisons ci-après la note que nous avons reçue de person
nalités dominicaines du monde du c0mmcrce et de l'industrie. 

« Saint-Domingue, D. N., le 12 août 1965 

« Aux membres de la Commission ad hoc de l'Organisation des 
Etats américains dans la République Dominicaine, 

« A tous les Dominicains de bonne volonté: 
« La crise grave qui a ébranlé l'Etat dominicain jusque dans ses 

fondations, et qui constitue aujourd'hui encore une menace 
dangereuse pour la paix et la concorde de la famille dominicaine 
cruellement divisée, c:icige une solution immédiate. Les souffrances 
et les privations que connaît notre peuple, la détérioration crois
sante de l'économie nationale et les conséquences dramatiques qui 
en découlent, la désorganisation de l'administration publique qui 
en fait un organe g0uvcmemcntal de peu d'efficacité, la diminution 
des activités dans les domaines de l'enseignement et de l'adminis
tration de la justice, cc sont !à autant de faits lamentables, bien 
connus de tous. S'il ne s'est pas produit jusqu'à présent un 
effondrement total aux conséquences imprévisibles, on le doit à 
la foi qui anime la majorité de la population et à sa certitude 
patiente qu'une fois encore les Dominicains seront capables de 
réaliser avec sagesse et noblesse une destinée meilleure. 

« Cette foi et cette espérance ne peuvent être déçues. Le peuple 
dominicain ne peut continuer d'être divisé et c:icige la coexistence 
pacifique et harmonieuse à laquelle il a droit. La tragédie que nous 
avons vécue et que nous vivons encore, nvcc son cortège de morts 
et de destructions, nppclle une s0l11ti0n dont nous puissions nous 
sentir fiers à la face du monde d'aujourd'hui et du jugement des 
générations à venir. Conscients d'accomplir un devoir inipérieu:ic 
cm-ers nos concitoyens, animés des sent imcnts patriotiques les plus 
purs, abs0lumcnt libres d'attaches partisanes et formant le vœu 
désintéressé que les Dominicnins - quelles que soient leurs diver
gences d'mdrc idéologique-fassent rapidement retour à la paix et 
à la concorde, nu travnil fécond ainsi qu'au bien-être et au progrès 
que réclame notre époque, nous souhaitons e:icposer les points de 
1-11c ci-a pr.:s : 

« 1. Dans les circ0nstanccs présentes, nous estimons que la pro
,osition que l'Organisation des Etats américains a présentée au 

g0\1l'cmcmcnt de reconstruction nationnlc et au gouvernement 
constitutionnalistc constitue une formule raiS0nnablc pour mettre 
fin à la crise politique du pays et forme la base d'une réconciliation 
future des dcu:ic parties et de l'ensemble de la famille dominicaine 
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through democratic and impartial means, respecting the dignity 
of the human person and the traditional civilian character of our 
institutions. The result will certaintly be to enable the Dominican 
people to elect a government and adopt a constitution in keeping 
with their needs and their just aspirations, to ensure the speedy 
withdrawal of the Inter-American Peace Force and to establish 
the basis for the economic and social advancement of the Domini
can people. We consequently support the solution proposed by 
the Ad Hoc Committee of the OAS. 

"2. We wish to appeal to the Constitutional Government and 
the Government of National Reconstruction to perform a supreme 
act of patriotism, giving due weight to the urgent need for the 
Dominican people to be reunited in an atmoshere of harmony, in 
order to put an end to the present bloody tragedy, make possible 
the normalization of life in our country, and, among other goals, 
rescue the deteriorating national economy on which depend so 
rn:my other non-material values, thus allowing the country to 
occupy once more, with still greater justice and with increased 
admiration and respect, the place which belongs to it in the com
r:iunity of nations. We therefore appeal to the parties, in the inte
rests of the peace and well-being of all the Dominican people, 
to achieve the reconciliation necessary to put an end to the present 
crisis. 

•• 3. The motives impelling us are pure and disinterested. We 
have faith in the intelligence of the Dominican people, we have 
faith in its moral integrity, and we have faith above all that, when 
this dispute is over, our nation will emerge nobler and greater and 
will be able to face the judgement of posterity without fear, if 
only the patriotic duty to seek reconciliation among this great 
family of ours is given precedence, for the sake of national 
glory, over ideologies and persona! ambition and pride. 

"(Signed) José Antonio JIMÉNEZ A. 
"Mario AUFFANT P. 

"Alejandro E. GRULL6N E. 

"Francisco A. BREA 

"Manuel PrrrALUGA N. 
"Miguel GUERRA S. 

"Antonio NAJRI A. 
"Alejandro MARTINEZ M. 

"Hernin ESPIN0LA E. 

"Samuel S. CoNDE 

"Mario PENzo F. 

"Fidel MÉNDEZ N. 
"Di6gcnes FERNANDEZ 

"Juan o. VELAZQUEZ" 

The Ad Hoc Committee: 

(Signed) Ilmar PENNA MARINIIO 
Special Delegate of Brazi/ 

Ram6n de CLAIRM0NT DUE~As 
Special Delegate of El Safrador 

Ellsworth BUNKER 
Specia/ Delegate of the United States of America 

par des moyens démocratiques et impartiaux, compte tenu du 
respect de la dignité de la personne humaine et du caractère civil 
qu'ont toujours revêtu nos institutions. Le résultat devra permettre 
au peuple dominicain d'élire un gouvernement et d'adopter une 
constitution conformes à ses besoins et à ses aspirations légitimes et 
devra assurer le retrait plus rapide des forces interaméricaines de 
paix et la création des conditions nécessaires à un développement 
économique et social accéléré des Dominicains. En conséquence, 
nous appuyons la solution proposée par la Commission ad hoc de 
l'OEA. 

« 2. Nous en appelons au gouvernement constitutionnaliste et 
au gouvernement de reconstruction nationale pour que, dans un 
acte suprême de patriotisme, ils pèsent à sa juste valeur la nécessité 
impérieuse où se trouve le peuple dominicain de se réunifier dans 
un climat de concorde pour que cesse cette tragédie sanglante, que 
se normalise son existence et pour qu'on puisse, entre autres 
objectifs, relever l'économie nationale ébranlée, dont dépendent 
tant d'autres éléments à caractère non matériel, de façon que le 
pays puisse reprendre, avec plus de justice, d'admiration et de 
respect, la place qui lui revient dans la communauté des nations. 
Nous lançons donc un appel pour que, par cet effort tendant à la 
paix et au bien-être de tous les Dominicains, on arrive à la récon
ciliation nécessaire en vue de mettre fin à la crise actuelle. 

« 3. Les motifs qui nous animent sont purs et ne comportent 
pas d'intentions cachées. Nous croyons en l'intelligence du peuple 
dominicain, nous croyons en son intégrité morale, et nous croyons 
par-dessus tout qu'il sortira plus noble et grandi duprésentconflitet 
qu'il pourra se soumettre sans hésiter au jugement de la postérité 
si, pour la gloire nationale, le devoir patriotique d'une réconcilia
tion de notre grande famille l'emporte sur les idéologies, les 
ambitions et l'orgueil personnels. 

« (Signé) José Antonio JIMÉNEZ A. 
(( Mario AUFFANT P. 

« Alejandro E. GllULWN E. 

« Francisco A. BREA 

« Manuel PrrrALUGA N. 
« Miguel GUE:RRA S. 
« Antonio NAJRI A. 

« Alejandro MARTINEZ M. 
(( Hernan ESPINOLA E. 

« Samuel S. CoNDE 

« Mario PENZO F. 

« Fidel MÉNDEZ N. 
« Di6genes FERNANDEZ 

« Juan O. VELAZQUEZ » 

La Commission ad hoc: 

(Signé) Ilmar PENNA MARINHO, 
délégué spécial du Brésil 

Ram6n de CLAillM0NT DUENAS, 
délégué spécial d'El Safrador 

Ellsworth BUNKER, 
délégué spécial des Etats-Unis d'Amérique 

DOCUMENT S/6630 

Lcttcr datcd 25 August 1965 from the representative of 
Cyprus to the Secretary-Gencral 

[Original text: English] 
[25 August 1965] 

The representative of Turkey, Mr. Eralp, in the recent 
Security Council meetings on Cyprus, and subsequently, 
has been harping on the question of enosis, which he 

Lettre, en date du 25 août 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de Chypre 

[Texte original en anglais] 
[25 août 1965] 

Au cours des récentes réunions du Conseil de sécurité 
sur la question de Chypre, et par la suite, le représentant 
de la Turquie, M. Eralp, n'a cessé de revenir sur la ques-
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persists in presenting as the "annexation" of Cyprus by 
Greece. This is a deliberately distorted representation. 
As I had occasion previously to ex plain, "annexation 
denotes the arbitrary attaching of a territory irrespective 
of the wishes of its people". I t cou Id be therefore the very 
negation of the principle of self-determination. The enosis 
movement, on the other band, deeply rooted in the past 
and historically linked to a long liberation struggle against 
foreign domination, has always been conceived in terms 
of the democratic expression of the will of the Cypriot 
people. lt has thus been wholly based on the right of 
self-determination which is one of the basic principles of 
the United Nations Charter and universally accepted as 
the inalienable right of ail people. For Cyprus, now a 
sovereign State, and a Member of the Organization, self
determination is an inseparable attribute of its indepen
dence and an cxercisc of its sovereignty. Annexation is 
what Turkey aims at on Cyprus and tries to promotc by 
forcing upon the island the evil of partition, or otherwisc 
callcd "fcderation ", in a camouflaged expression of one 
and the same thing. 

It was with partition in mind as its aim that Turkey at 
Zurich insisted on those divisivc provisions in the basic 
structure of the Constitution of Cyprus which by their 
abnormality and provcn unworkability led to the crisis in 
Cyprus. And with the samc partitionist aim, the Turkish
Cypriot leadership, inspircd from Ankara, prccipitated the 
crisis through its deliberate obstructionism, culminating 
in the open rcbcllion of December 1963. 

The prospect of invasion by Turkey under the so-callcd 
Trcaty of Guarantee was the encouragement to the rebcl
lion. This is why upon its out break the thcn Vice-President, 
Dr. Küçük, hastencd to withdraw from the Governmcnt 
and to dcc1arc on 4 January 1964 that the Constitution no 
longer cxistcd and on 9 January that hc was no longer 
Vice-President, whilc on 10 January he said that partition 
was the bcst solution and cvcn proposcd the 35th parallcl 
as an ideal "dcmarcation linc ", as also reportcd in The 
New York Times of 5 and 11 January 1964 rcspectivcly, 
and in the Nell' York Jferald Tribune of 9 January 1964. 

As is wcll known, the planncd invasion was at the last 
minute stoppcd by the convening of the emergency 
meeting of the Security Council on thecomplaint of Cyprus. 
From the moment the United Nations. throuch the Securi
ty Council. became seized of the situation in Cyprus, 
invasion was no longer possible. Turkcy, however. persists 
in its aim of partition, striving to attain it through other 
pressures and diplomatie manoeuvres that wc arc now 
witnessing. 

The Turkish Govcrnmcnt trics to conccal the purposc 
of partition und cr the bctter-sounding tcrm of "fcdera
tion ". The object is to obtain through this dcvicc a popula
tion ~hift necessary to creatc a pattern of geographic 
separation - now non-existent - upon the basis ofwhich 
to claim partition and then to procecd to anncxation. 
Rcgrettahly, the general attitude ofTurkcy on the question 
of Cyprus lcavcs litt le room for doubt as to ils intentions. 
But if there wcre any, official and semi-official Turkey 

tion de l'enosis, où il persiste à voir «l'annexion» de 
Chypre par la Grèce. C'est là une déformation délibérée de 
la réalité. Comme j'ai déjà eu l'occasion de l'expliquer 
antérieurement, « l'annexion dénote le rattachement arbi
traire d'un territoire indépendamment de la volonté de sa 
population ». Elle peut donc être la négation même du prin
cipe de l'autodétermination. Or, le mouvement en faveur de 
l'enosis, dont les origines sont fort anciennes et qui est histo
riquement lié à une longue lutte de libération contre la domi
nation étrangère, s'est toujours réclamé de la volonté 
démocratiquement exprimée du peuple chypriote. Il est 
donc entièrement fondé sur le droit à l'autodétermination 
qui est l'un des principes fondamentaux de la Charte des 
Nations Unies et qui est universellement reconnu comme 
un droit inaliénable de tous les peuples. Pour Chypre, qui 
est maintenant un Etat souverain, Membre de l'Organisa
tion des Nations Unies, l'autodétermination est insépa
rable de l'indépendance et de l'exercice de la souveraineté. 
La Turquie, elle, a des desseins d'annexion sur Chypre et 
elle s'efforce de les réaliser en imposant à l'île les tristes 
conséquences d'un partage, camouflé sous le terme de 
« fédération », lequel recouvre exactement la même chose. 

C'est parce qu'elle cherche à réaliser le partage de l'île 
que la Turquie, à Zürich, a insisté pour faire reposer toute 
la Constitution de Chypre sur ces dispositions inspirées du 
principe de la division, dont le caractère anormal et 
l'inapplicabilité avérée ont amené la crise de Chypre. 
C'est dans cc même esprit que les autorités chypriotes 
turques, inspirées par Ankara, ont précipité la crise en 
pratiquant une politique d'obstruction délibérée qui a 
trouvé son couronnement dans la rébellion ouverte dr. 
décembre 1963. Cette rébellion était encouragée par la 
perspective d'une invasion de l'île par la Turquie en vertu 
du prétendu traité de garantie. C'est pourquoi, dès qu'elle 
a éclaté, M. Küçük, alors vice-président, s'est hâté de se 
retirer du gouvernement et de déclarer, le 4 janvier 1964, 
que la Constitution n'existait plus et, le 9 janvier, qu'il 
n'était plus vice-président, après quoi, le 10 janvier, il a 
affirmé que le partage était la meilleure solution et il est 
allé jusqu'à proposer le 35c parallèle comme « ligne de 
démarcation)) idéale, ainsi que l'ont rapporté le New York 
Times dans ses numéros des 5 et 11 janvier 1964 et le New 
York Herald Tribune du 9 janvier 1964. 

Comme chacun sait, l'invasion projetée a été arrêtée à la 
dernière minute par la convocation, A la suite de la plainte 
de Chypre, d'une réunion extraordinaire du Conseil de 
sécurité. A partir du moment où la question de la situation 
à Chypre était soumise à l'Organisation des Nations 
Unies, et plus précisément au Conseil de sécurité, l'inva
sion n'était plus possible. Cependant, la Turquie, qui persiste 
dans son idée de partage, s'efforce d'atteindre son but en 
recourant à des pressions et manœuvrcs diplomatiques 
nouvelles dont nous sommes actuellement les témoins. 

Le Gouvernement turc essaie de dissimuler sa volonté 
de partage de l'île derrière le terme de «fédération» qui 
sonne beaucoup mieux. Par cc biais. il cherche à susciter 
les déplacements de population nécessaires pour réaliser 
une séparation géographique - qui n'existe pas actuelle
ment - dont il pourrait se prévaloir pour demander le 
partage et procéder ensuite à l'annexion. Malheureusement 
l'attitude générale de la Turquie sur la question de Chypre 
ne laisse guère de doutes quant à ses )ntentions. Subsiste-
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statements, some of which are given below, dispel them. 

Mr. _Kemal Satir, former Vice-President of Tukey, in 
a public statement in 1964, said that: "Cyprus will be 
divided into two sections, one of which will join Turkey ". 

In June 1964, Mr. Erkin, then Foreign Minister of Tur
key, clearly spelt it out when he said in a newspaper inter
view in Athens that : "the radical solution ... would be 
to cede one part of Cyprus to Greece and the other, closest 
to the Turkish Asiatic coast, to Turkey". 

Hardly three months Iater, on 8 September 1964, the 
former Prime Minister of Turkey, Mr. Ismet Inonü, 
ad dressing the Turkish National Assembly, with reference 
to the Geneva talks of that year, said: "officially, we 
promoted the federation concept, rather than the partition 
thesis so as to remain within the provisions of the treaty". 
This is another clear indication of the tactical nature of the 
use of federation as an official camouflage of partition. 

Even in the Security Council itself, the representative 
of Turkey, Mr. Eralp, brought out that purpose when he 
declared that a "federal régime" is the only solution. 

That the ulterior aim of partition is annexation trans
pires also from Halkin Sesi - the mouthpiece of Dr. 
Küçük - which in its editorial of 9 August 1965 writes: 

"Cyprus is another Alexandretta in the history of 
Turkey. The power of Turkey will ensure an honour
ablc life for the Turkish Cypriots in the same way as it 
did in Alexandretta by annexing it and bringing it under 
Turkish domination. The road in this direction has been 
opened by the Turkish fighters at Kokkina, who are 
now fighting in every corner of Cyprus." 

I t can well be seen that in the case of Cyprus the concept 
of federation, implying partition, is directly opposed to the 
independence and territorial integrity of that country, and 
is calculated to defcat it. Support for these two contra
dictory concepts in the same breath cannot be Iogical or 
genuine. 

Partition and anncxation, however, whetherthrough the 
guise of federation or otherwise, and by whatever pressures 
i, absolutely impossible. ln this age of the United Nations 
the high-handed methods of the past cannot be repeated. 
The sooner this is realized the better it is for all. The 
hi<;toric people of Cyprus, in any case, will as one man 
defend the frecdom, territorial integrity and unity of 
their homeland. 

Tt is a sad reality that an anachronistic imperialism of 
Turkey, pursued through a hopeless partitionist policy on 
Cyprus, in dcviation from the lcgacy of Atatürk, strives 
to keep up division and anomaly in the island and ob
structs progress towards a peaceful and just solution. If 
outside interfcrcncc ccases, such solution can and 
should be reached by the people of Cyprus themselves -
the Greek and Turkish Cypriots - in a spirit of mutual 

rait-il d'ailleurs une incertitude que les déclarations offi
cielles et semi-officielles de la Turquie, dont certaines sont 
reproduites ci-dessous, suffiraient à la dissiper. 

M. Kemal Satir, ancien vice-président de la Turquie, a 
publiquement déclaré en 1964: «Chypre sera divisé en 
deux parties, dont l'une sera rattachée à la Turquie. » 

En juin 1964, M. Erkin, alors ministre des affaires 
étrangères de Turquie, a clairement indiqué ses intentions 
en déclarant, au cours d'une interview accordée à un 
journal d'Athènes : « La solution radicale ... consisterait 
à céder une partie de Chypre à la Grèce et l'autre, la plus 
proche de la côte asiatique turque, à la Turquie.» 

A peine trois mois plus tard, le 8 septembre 1964, 
l'ancien premier ministre de Turquie, lsmet Inonü, 
s'adressant à l'Assemblée nationale turque et faisant 
allusion aux entretiens qui avaient eu lieu cette même 
année à Genève, s'est exprimé en ces termes: « Officielle
ment, nous avons soutenu le principe de la fédétation 
plutôt que la thèse du partage afin de rester dans le cadre 
des dispositions du traité. » Cette déclaration révèle une 
fois de plus que l'idée de fédération est utilisée à des fins 
stratégiques comme un moyen officiel de camoufler la 
volonté de partage. 

Même au Conseil de sécurité, le représentant de la 
Turquie, M. Eralp, a révélé cette volonté en déclarant 
qu'un « régime fédéral» offrait la seule solution. 

Que le but final du partage soit l'annexion -voilà ce qui 
ressort également du journal Halkin Sesi, porte-parole de 
M. Küçük, qui écrit dans son éditorial du 9 août 1965 : 

« Chypre est une nouvelle Alexandrette dans l'his
toire de la Turquie. La Turquie, par sa puissance, 
assurera une existence honorable aux Chypriotes turcs 
comme autrefois aux habitants d'Alexandrette, qu'elle 
a annexée et placée sous sa domination. Les combat
tants turcs ont ouvert la voie dans cette direction à 
Kokkina et combattent maintenant sur tout le territoire 
de Chypre.» 
Il est facile de voir que dans le cas de Chypre, le principe 

de la fédération, qui implique le partage, est absolument 
incompatible avec l'indépendance et l'intégrité territoriales 
de ce pays et vise à y faire obstacle. On ne peut pas logique
ment ou sincèrement appuyer à la fois ces deux principes 
contradictoires. 

Cependant, le partage et l'annexion camouflés sous 
l'idée de fédération ou de toute autre manière sont chose 
absolument impossible, quelles que soient les pressions 
qui puissent être exercées pour y parvenir. A l'ère de 
l'Organisation des Nations Unies, les méthodes arbitraires 
de jadis sont révolues. Plus tôt cette vérité sera comprise et 
mieux cela vaudra pour tous. En tout cas, le peuple chy
priote qui est entré dans l'histoire luttera comme un seul 
homme pour défendre la liberté, l'intégrité territoriale et 
l'unité de la patrie. 

Il est triste, mais vrai, que l'impérialisme anachronique 
de la Turquie, se traduisant par une politique chimérique 
de partage de l'île, au mépris de la tradition héritée 
d'Ataturk, s'efforce d'entretenir la division et une situa
tion anormale dans l'île et fait obstacle à tout progrès vers 
une solution pacifique et équitable. Pourvu que cessent les 
ingérences étrangères, les Chypriotes eux-mêmes - les 
Chypriotes grecs et les Chypriotes turcs - peuvent et 
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understanding and respect, and in accordance with the 
principles of the Charter on the basis provided by the con
structive report of the United Nations Mediator. 

Your Excellency is kindly requested to have this letter 
circulatcd as a document of the Security Council. 

(Signed) Zenon RoSSIDES 
Permanent Representative of Cyprus 

to the United Nations 

doivent parvenir à une telle solution dans un esprit de 
compréhension et de respect mutuel et conformément aux 
principes de la Charte des Nations Unies, sur la base 
définie par le Médiateur des Nations Unies dans son rap
port constructif. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre en tant que document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zenon RossmEs 

DOCUMENT S/6631 

Lcttcr datcd 25 August 1965 from the rcprescntative of 
Cyprus to the Secretary-General 

[Original text: Englislz] 
[26 August 1965] 

I wish to rcfer to the strangc concept of partncrship 
put fonvard by the rcprcscntativc of Turkey, Mr. Orhan 
Eralp, in his statemcnt bcforc the Sccurity Council on 
3 August 1965 [1234th meeting], by which hc sought to 
equatc the 82 pcr cent Grcck majority with the 19 pcr 
cent Turkish minority in Cyprus, and, worsc still, to 
subjcct the former to the arbitrary will of the latter. Upon 
that thcory an attcmpt was made to support the unwork
ablc constitutional odditics, undcr which, in a Housc of 
Rcprcsentatives of 50 members, 8 Turkish ncgativc votes 
could defeat42 affirmativconcs-thereby blocking vital fis
cal legislation and disrupting the State. This blatant inequa
lity and discrimination is callcd by Mr. Eralp "the principlc 
of partnership ". A fine principle, indced, involving, as it 
does, the injustice of a socieras leonina of proverbial 
invalidity undcr Roman Law. Mr. Eralp's echo, Mr. 
Dcnktas, spcaking beforc the Council on 5 August 
[I 235th meeting], in cxaggcrated illogicality declined to 
admit that the Turkish Cypriots werc a minority, treatcd 
minority rights with contcmpt and spokc with disdain of 
equality of suffrage and of provisions against racial dis
crimination and segrcgation. The Turkish Cypriots, he 
claims, are nota part of the Cypriot people. To him thcy 
arc a projection from Turkcy - a scparatc cntity alien to 
the main body of the Cypriot people; in effect, a racial 
oligarchy to rulc over the Grcck majority. 

Such totalitarian and discriminatory concepts can find 
no place in the United Nations and in our world oftoday. 
Furthermorc. this policy of trying to makc the Turkish 
Cypriots an alien clcmcnt in Cyprus. and pit thcm against 
the majority. is not only ncgativc and gcncrally destruc
tive, as has been amply dcmonstrated in Cyprus. but also 
directly contrary to the vital interests of the Turkish 
Cypriots thcmsclvcs. 

The bulk of them. howcvcr, arc becoming increasingly 
opposcd to the sterile and disastrous policy of division. 
They realize it has brought nothing but trouble and 
sufTcring to the people of Cyprus and more particubrly to 
thousands of Turkish Cypriots forcibly kept in enclaves, 

Lettre, en date du 25 août 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de Chypre 

[Texte original en anglais] 
[26 août 1965] 

Je voudrais me référer à l'étrange conception de l'asso
ciation que, dans sa déclaration du 3 août 1965 [1234e 
séance], le représentant de la Turquie propose au Conseil 
de sécurité et qui tend à donner la même importance à la 
majorité grecque représentant 82 p. 100 des habitants de 
Chypre et à la minorité turque, qui en représente 19 p. 100, 
et, chose plus curieuse encore, à soumettre la première à la 
volonté arbitraire de la seconde. A partir de cette théorie, 
on cherche à défendre des dispositions constitutionnelles 
anormales et inapplicables qui veulent que dans une 
assemblée composée de 50 représentants, 8 voix turques 
négatives l'emportent sur 42 voix affirmatives, avec, pour 
résultat, le blocage de lois financières vitales et la disloca
tion de l'Etat. C'est cette inégalité et cette discrimination 
flagrantes que M. Eralp désigne sous le nom de« princip: 
de l'association». Le beau principe en effet que celui qut 
implique les injustices de la société léonine notoirement 
considérée comme nulle par le droit romain. S'adressant 
au Conseil le 5 août [ 1235e séance] et faisant écho à 
M. Eralp, M. Dcnktas, au mépris de toute logique, nie que 
les Chypriotes turcs constituent une minorité, traite de 
très haut les droits de la minorité et parle avec dédain de 
l'égalité de suffrage et des dispositions interdisant la 
discrimination et la ségrégation raciales. Scion lui, les 
Chypriotes turcs ne font pas partie du peuple chypriote. 
Ils sont une émanation de la Turquie - une entité dis
tincte étrangère à la masse de la population chypriote, 
disons-le, une oligarchie raciale destinée à régner sur la 
majorité grecque. 

De telles conceptions, dictées par un esprit de totalita
risme et de discrimination, sont inadmissibles aux Nations 
Unies et dans le monde d'aujourd'hui. En outre, cette 
politique consistant à faire des Chypriotes turcs un élé
ment étranger, à les opposer à la majorité, est non seule
ment négative et, dans l'ensemble, destructrice, comme les 
faits l'ont amplement démontré ù Chypre, mais encore 
absolument contraire aux intérêts essentiels des Chy
priotes turcs eux-mêmes. 

La majorité d'entre eux, d'ailleurs, prend de plus en plus 
position contre la politique de division aussi stérile qu~ 
désastreuse. Elle comprend que cette politique n'a apporte 
que des ennuis et des souffrances au peuple de Chypre, et 
plus particulièrement aux milliers de Chypriotes turcs 
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away from their homes under the Turkish terrorist rule 
of 1:~T in a hopeless effort to promote the concept of 
pa~1t!on .. Strong voices of protest have been silenced by 
mt1m1dat10n and even murder, as in the recent case of the 
trade union leader Kasavoglou and others. But now men 
from among the Turkish Cypriots are courageously com
ing out in support of peaceful coexistence and co-opera
tion - in place of antagonism and strife. 

In addition to the voice of the well known leader 
Dr. I hsan Ali, the President of the Cyprus Turkish Union 
in London, Mr. Tahir, in a letter to the Prime Minister 
of Turkcy, Mr. Ürgüplü, dated 12 July 1965, took a firm 
stand against the policy of division and in favour of a 
more positive and realistic approach to the problem of 
Cyprus. Latcly, the Turkish Cypriot Patriotic Front, 
through its leaders, Nurettin Seferoglu and Ibrahim Aziz, 
re:iffirmcd in a communiqé of 7 August 1965, their faith 
in a peaceful solution to the problem of Cyprus within 
the framcwork of the United Nations and plcdged support 
for United Nations mediation and for the report of 
26 ~tarch 1963 by Mr. Galo Plaza [S/6253] as a basis for 
a solution. The communiqué denouncing the partitionist 
rolicy and the pretended "impossibility of coexistence", 
asserted that "thousands ofTurkish workers, farmers, and 
others arc working side by side with the Greeks in a spirit 
of trust, and mutual respect, in ports, mines, factories and 
other services". 

We hope this spirit of mutual understanding and trust 
betwcen the Greek majority and the Turkish minority in 
Cyprus, will be duly encouraged in the interest of Cyprus 
ar:d its people as a whole, and also that with the assistance 
of the UNFICYP adequate protection will be afforded to 
those who wish to return to a life of normality and peace. 

Y our Excellency is kindly rcqucsted to have this let ter 
circulated as a document of the Security Council. 

(Signed) Zcnon RossrnES 
Permanent Representative of Cyprus 

to the United Nations 

maintenus par la force dans des enclaves loin de leurs 
foyers, en vertu de la loi terroriste turque du TMT dans 
un effort désespéré pour faire triompher l'idée de partage. 
Les voix qui se sont élévées pour protester énergiquement 
ont été étouffées par le recours à l'intimidation et même au 
meurtre comme en témoigne, entre autres, l'exemple récent 
du chef syndicaliste Kasavoglou. Mais maintenant, des 
rangs de la population chypriote turque, des hommes sor
tent courageusement pour défendre la coexistence pacifique 
et la coopération, au lieu de l'antagonisme et de la lutte. 

Outre le dirigeant bien connu, Ihsan Ali, le président de 
l'Union chypriote turque à Londres, M. Tahir, dans une 
lettre adressée le 12 juillet 1965, au Premier Ministre de la 
Turquie, M. Ürgüplü, a pris fermement position contre la 
politique de division et a recommandé d'aborder dans un 
esprit plus positif et plus réaliste le problème de Chypre. 
Plus récemment, le Front patriotique chypriote turc a, 
par l'intermédiaire de ses chefs, Nurettin Seferoglu et 
Ibrahim Aziz, réaffirmé dans un communiqué en date du 
7 août 1965 sa foi dans une solution pacifique du problème 
de Chypre, dans le cadre de l'Organisation des Nations 
Unies, et a donné son appui à la mission de médiation des 
Nations Unies et au rapport, en date du 26 mars 1965, de 
M. Galo Plaza [S/6253] comme base d'une solution. Le 
communiqué, qui protestait contre la politique de partage 
et la prétendue «impossibilité de coexistence», affirmait 
que, «dans les ports, les mines, les usines et autres services, 
des milliers de Turcs, ouvriers, paysans et autres, travail
laient côte à côte avec les Grecs dans un esprit de con
fiance et de respect mutuel». 

Nous espérons que cet esprit de compréhension et de 
confiance mutuelle entre la majorité grecque et la minorité 
turque de Chypre sera encouragé comme il convient dans 
l'intérêt de Chypre et de l'ensemble de sa population; nous 
espérons également qu'avec l'aide de la Force des Nations 
Unies, tous ceux qui veulent revenir à une vie normale et 
paisible pourront bénéficier de la protection voulue. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre en tant que document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zenon ROSSIDES 

DOCUMENT S/6632 

Lcttcr datcd 25 August 1965 from the rcprescntative of 
Cyprus to the Sccrctary-Gcncral 

[Original text: Englislz] 
[26 August 1965] 

I wish to rcfcr to Security Council rcsolution 207 (1965), 
0f JO August 1965 which, appropriatcly conforming with 
Article 2, paragraph 7, of the Charter of the United 
:\°Jtions, stecred clcar of any intervention in the clectoral 
l~gis!Jtion or other matters of the internai structure of 
Cyprus falling within its domestic jurisdiction. At the same 
t::nc, by reaffirming Council rcsolution 186 (1964), of 
~ ~ 1arch 1964, it, in cffect, rcaffirmed its recognition of the 
Gm ernment of Cyprus and of the indepcndcncc, sovcr
eignty and territorial integrity of the Republic, and rencwed 
i:s recommendation for a peaccful solution in accord-

Lettre, en date du 25 août 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de Chypre 

[Texte original en anglais] 
[26 août 1965] 

Je voudrais me référer à la résolution 207 (1965), en date 
du IO août 1965, du Conseil de sécurité qui, tenant dû
ment compte du paragraphe 7 de !'Article 2 de la Charte 
des Nations Unies, évite toute référence à la législation 
électorale ou à d'autres problèmes de structure interne 
qui relèvent de la compétence nationale de Chypre. De 
plus, en réaffirmant dans ce texte sa résolution 186 (1964), 
du 4 mars 1964, le Conseil a, en fait, réaffirmé qu'il 
reconnaissait le Gouvernement chypriote ainsi que l'indé
pendance, la souveraineté et l'intégrité territoriale de la 
République et a renouvelé sa recommandation, contenue 
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ance with the principles of the United Nations, as pro
vided in paragraph 7 of the resolution of 4 March 1964, 
through the United Nations Mediator on Cyprus appoint
ed under that same resolution. 

Regrettably, Turkey, bent on a hopeless policy of parti
tion, strives to keep up division in Cyprus and acts in 
obstruction of any progress towards ajust solution, within 
the framework of the Charter or the norms of democracy, 
which, consequently, would not fit in with its partitionist 
aims. In that spirit it rejected the constructive report of 
the Mediator, Mr. Galo Plaza, as well as the Mediator 
himself, with littlc regard for the full approval of his work 
by the Secretary-General, and the rcncwal of bis mandate. 

The aforcsaid affirmation of the resolution of 4 March 
1964, however, coming aftcr the publication of the report 
of the Mcdiator [S/6253] and of the relevant reactions of 
the parties, significantly convcys a call upon the parties 
for the continuancc of the said mcdiation. It makcs it, 
thcrefore, incumbent upon Turkey to reconsidcr its 
ncgative stand towards the mediation of Mr. Plaza and his 
constructive report, which has bccn the result of careful 
and objective work and which should serve as a sound 
basis for further progress. 

The Government of Cyprus has given its full support to 
the United Nations mediation of Mr. Plaza, to his report 
and to the continuancc of the mediation work. It has 
also shown by deeds - through unilaterally dismantling 
fortifications and by taking other steps - its resolvc to 
bring about pacification and the return to normal condi
tions of lifc in the island, in co-operation with the UNFI
CYP, not withstanding the unco-operativc and obstructive 
attitude of the Turkish extremist leadership. 

My Government is determined to continue on thesc 
positive lines. At the same time, it is equally determined 
to defcnd by al! means, the independencc, sovereignty and 
territorial integrity of Cyprus against any attempts at 
intervention in ils internai affairs and domestic juris
diction, and firmly to uphold the inhercnt right of its 
people to sclf-determination. 

Your Excellcncy is kindly requested to have this letter 
circulated as a document of the Security Council. 

(Sig11cd) Zcnon RossmES 
Pcrma11cnt Rcprcsc11tativc of Cyprus 

to the U11itcd Nations 

au paragraphe 7 du dispositif de la résolution du 4 mars 
1964, tendant à apporter au problème, par l'entremise 
du Médiateur des Nations Unies pour Chypre désigné par 
cette même résolution, une solution pacifique conforme 
aux principes des Nations Unies. 

Malheureusement, la Turquie, s'obstinant dans une 
politique chimérique de partage, s'efforce d'entretenir la 
division à Chypre et fait obstacle à tout progrès vers une 
solution équitable conforme aux dispositions de la Charte 
ou aux normes de la démocratie, laquelle ne saurait, bien 
entendu, cadrer avec ses projets de partage. C'est dans cet 
esprit qu'elle a rejeté le rapport constructif du Médiateur, 
M. Galo Plaza, et qu'elle a désavoué le Médiateur lui
même sans trop se soucier de l'approbation pleine et 
entière donnée à ses travaux par le Secrétaire général ni 
du renouvellement de son mandat. 

Mais en réaffirmant sa résolution du 4 mars 1964, pos
térieurement à la publication du rapport du Médiateur 
[S/6253] et compte tenu des réactions que ce rapport a 
suscitées chez les parties, le Conseil fait en réalité appel 
auxdites parties pour que l'effort de médiation se pour
suive. La Turquie est donc tenue de reconsidérer son 
attitude négative à l'égard de la médiation de M. Plaza et 
de son rapport constructif, qui est le fruit d'un travail 
sérieux et objectif et qui devrait ofTrir une base solide pour 
de nouveaux progrès. 

Le Gouvernement chypriote a accordé son plein appui à 
la tâche de médiation entreprise par les Nations Unies par 
l'entremise de M. Plaza au rapport de ce dernier et à la 
poursuite des efforts de médiation. Il a aussi prouvé par 
des actes - en démantelant unilatéralement ses fortifica
tions et par d'autres mesures - qu'il était résolu à rétablir 
la paix et des conditions normales d'existence dans l'île en 
coopération avec la Force des Nations Unies à Chypre, et 
cc malgré la politique de non-coopération et d'obstruction 
des chefs extrémistes turcs. 

Mon gouvernement est résolu à persévérer dans cette 
voie positive. Il est non moins résolu à défendre, par tous 
les moyens, l'indépendance, la souveraineté et l'intég:ité 
territoriale de Chypre contre toute tentative d'intervent10n 
dans ses affaires intérieures et dans son domaine de com
pétence propre et à militer énergiquement en faveur du 
droit inhérent de son peuple à l'autodétermination. 

Je serais reconnaissant à Votre Excellence de bien vou
loir faire distribuer la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations U11ies, 

(Signé) Zenon Rossmrs 

DOCUMENT S/6633 

Tclcgram dntcd 25 August 1965 from the Assistant Sccretnry 
Gcncral of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[Original tcxt: Eng/ish, French and Spanish] 
[30 August 1965] 

In the absence of the Secretary General of the OAS, 
I have the honour to transmit to you, for the information 
of the Security Council, in accordancc with Article 54 of 

Télégramme, en date du 25 août 1965, adressé nu Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Etats améri-
cains 

[Texte original en anglais, espagnol et français] 
[30 août 1965] 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur, en l'absence du Secrétaire général 
de l'OEA, de vous communiquer, pour l'information du 
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t~e Charter of the United Nations, the text of telegram 
~?- 493, of 12 August 1965, sent by the Ad Hoc Com
~uttee to the President of the Tenth Meeting of Consulta
t1on of Ministers of Foreign Affairs. 

(Signed) William SANDERS 

Assistant Secretary Genera/ of the OAS 

ANNEX* 

.\1I.SSAGE No. 493, TO MR. GUILLERMO SEV!LLA SACASA, PRESIDENT 
Of TIŒ TENTII MEETING OF CONSULTATION OF M!NISTERS OF 
Fom:.JGN AFFAIRS 

The following dedarations of support have arrived from organiza
: :0:1s, associations, institutions, some of which are transcribed 
::-dc,w, giving evidcnce that the "Appeal to the Dominican People" 
'~roup of Dominican working men), declarations of the Associaton 
~,f Chauffeurs and Conductors of Cibao, Inc., of the Association of 
\ tcrch:mts and Industrialists of Santiago, Inc., and of the Association 
c·f \\'holcsale Grocers, lnc. have been widely distributcd in Santo 
Domingo and Santiago, voluntarily and at their expense. 

The Ad Hoc Committee: 

(Signed) Ilmar PENNA MARJNHO 
Special Delegate of Brazil 

Ram6n de CLAJRMONT DUENAS 
Specia/ De/egate of El Salvador 

Ellsworth BUNKER 
Special Delegate of the United States of America 

(a) Appeal to the Dominican people 
(Group of Dominican working men) 

The Dominican people arc sorcly suffcring becausc the tragedy that 
should have ended somc timc ago has now lasted three months and 
éti:I no solution is in sight. As a result of this situation we watch in 
:c:ror the brcakdown of the national economy in ail its aspects and 
:hc dctcrioration of ail of the institutions on which the process of 
our dcmocratic lifc must ncccssarily rcst. lts alarming effects are 
-.i,ible cven on the faces of men and womcn from ail parts of the 
e0untry, whosc morale is suffcring the conscqucnces of this de
;-rcssing unccrtainty. 

Our pronounccment is an appeal to the common scnsc which the 
-.,. ,rld and wc arc awaiting. lt is the anxiety that every one fecls, it 
is the impcrativc dcmand for a rcturn to normality that a sunkcn 
fa:hcrland is making. We must avoid the catastrophe that thrcatcns 
i.:s through a landslidc, and the firm faith of us ail in the hour of 
rc:1unciation can only be interprcted as dccision and responsibility 
in face of the bcst intcrests of the community. Let us think and 
rcas0n in purcly Dominican terms in order that wc may act in that 
~anner; Jet us try to obey the dictatcs of conscience and seck the 
c!car road of its principlcs, for only in that way will wc find the way 
0u t that is fair to evcry one. 

\\'c wish to addrcss oursclves spccifically to the powcrs, agencics, 
c:ficials, associations and individuals who arc intervcning sub
s:antially in the prcscnt crisis, for thcy know the magnitude of our 
rrobkms. The country cannot continue under thcsc conditions and 
t:ie reoplc know that their future stability will dcpend mainly upon 
the solution thcy arc anxiously awaiting, which should carry with 
it the installation of a dcmocratically bascd Provisional Government, 
f rce from pressure from both extrcmcs, capable of crcating the climatc 
cf tranquillity and spiritual cairn that arc indispensable to the re
crganization of the national Jifc and the holding of elections that 
rc:;:,rescnt the truc popular will. 

• Translation supplied by the OAS. 

Conseil de sécurité, le texte du télégramme n° 493, en date 
du 12 août 1965, que la Commission ad hoc a adressé au 
Président de la dixième Réunion de consultation des 
ministres des relations extérieures. 

Le Secrétaire général adjoint de l'OEA, 
(Signé) William SANDERS 

ANNEXE* 

MESSAGE N° 493 ADRESSÉ À M. GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRÉSI· 
DFNT DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MINISIB.ES DES 
RELATIONS EXTÉRIEURES 

Sontarrivéesmaintesdéclarationsd'appuiémanantd'organisations, 
d'associations et d'institutions. Certaines de ces déclarations sont 
transcrites ci-après, telles que « l' Appel au peuple dominicain » 
(Groupe de travailleurs dominicains), les déclarations de l'Associa
tion des chauffeurs et conducteurs du Cibao, Inc.», de l'Association 
des commerçants et industriels de Santiago, Inc. et de l'Association 
des épiciers grossistes, Inc., auxquelles les signataires, tant à Saint
Domingue qu'à Santiago ont volontairement donné une large diffu
sion à leurs propres frais. 

La Commission ad hoc: 

(Signé) Ilmar PENNA MARINHO, 
délégué spécial du Brésil 

Ram6n de CLAIRMONT DUENAS, 
délégué spécial d'El Salvador 

Ellsworth BUNKER, 
délégué spécial des Etats-Unis d'Amérique 

a) Appel au peuple dominicain 
(Groupe de travailleurs dominicains) 

Le peuple dominicain est en train de souffrir dans sa chair vive, 
parce que la tragédie qui devait avoir fini dès son origine dure déjà 
trois mois et ne laisse encore entrevoir aucune solution. Du fait de 
cette situation, nous assistons avec peine à l'écroulement de l'écono
mie nationale sur tous les plans et à l'effritement de toutes les insti
tutions sur lesquelles devront nécessairement reposer les assises de 
notre vie démocratique. Ses effets alarmants se voient jusque sur le 
visage des hommes et des femmes de tous les coins du pays, dont le 
moral souffre de cette déprimante incertitude. 

Notre pronunciamiento est l'appel au bon sens qu'attendent Je 
monde et nous. C'est l'anxiété qui n'épargne personne, c'est la quête 
impérieuse vers un retour à la normale que fait la patrie qui s'effondre. 
Nous sommes obligés d'éviter la catastrophe qui nous menace: par 
Je désintéressement et Je courage, la foi de nous tous en l'heure où 
Je renoncement ne pourra être interprété que comme une décision et 
une prise de responsabilité en face des intérêts supérieurs de la 
collectivité. Nous pensons et nous raisonnons en termes purement 
dominicanistcs afin d'agir de la même façon, nous tâchons d'obéir 
aux dictats de la conscience et recherchons le clair cheminement de 
ses principes, c'est ainsi seulement que nous trouverons l'issue qui 
convient justement à tous. 

Nous voulons nous adresser particulièrement aux autorités, aux 
organismes, aux fonctionnaires, associations et pérsonnes qui, à 
l'heure actuelle, étant au cœur de la crise, connaissent l'ampleur de 
nos problèmes. Le pays ne peut continuer dans de telles conditions. 
Le peuple sait que sa stabilité future dépendra surtout d'une solution 
attendue anxieusement, qui devra entraîner l'instauration d'un 
gouvernement provisoire d'inspiration démocratique, exempt de 
pressions de l'un et l'autre extrémisme, capable de créer le climat de 
tranquillité et de repos spirituel indispensable pour la réorganisation 
de la vie nationale et la convocation de comices où s'exprimera la 
volonté populaire véritable. 

• Texte officiel de l'OEA. 
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That is our vote and our request in these moments of anxiety for 
the Dominican people. \Ve hope that they will not be lost in the void 
but may make a dcep impression on the minds of those who are still 
engaged in the struggle, and of those who are in a position of power 
to give decisive influence in the solution of our conflict. 

Santiago, 10 August 1965 

(b) Declaration of the Association of Merchants 
and Industrialists of Santiago, Inc. 

The Association of Merchants and Industrialists of Santiago, Inc. 
(ACIS), an agency bringing together the immense majority of the 
merchants and industrialists of Santiago, animated in a single ideal 
of solidarity, makes its voice heard in the serious crisis that for thrce 
months has bccn atfccting the institutional lifc of the country and 
whose peaceful and honorable solution constitutes a claim by the 
great majority of the Dominican people, which is suffering cruelly 
from this tragcdy. 

Prudence and patriotism should be the basic elements that 
illumine the minds of thosc who have charge of the ncgotiations. 
The international agencies and the parties to the struggle should 
ponder the dcterioration of the national cconomy, the growing 
unemployment, the rising cost of articles of prime nccessity and the 
progressive increase in the cost of living, the mournful results of the 
bcreavcment occasioned by so many innocent deaths and, in brief, 
the continuation of the catastrophe in order to scnse the urgency 
required by the serious events. The Dominican solution that is in 
closes! agreement with our traditional Christian and democratic 
principlcs, free from the prejudices and cruelty of extreme régimes, 
in order that concord and peacc may rcturn to the disturbed Domini
can family and the latter dcvote itsclf to work and pcaccful living, 
in a climatc of public frecdoms and guarantces to citizcns, is one 
based upon rcprcscntative dcmocracy. 

In advocating a solution to our grave political and military 
probkm, ACIS, an institution frec of political and party tics, 
strongly desircs the installation of a Provisional Government of 
broad democratic characteristics, capable of creating the climatc of 
tranquillity and of physical and spiritual cairn that is indispensable 
to the restoration of a state of law. 

Santiago, 9 August 1965. 

(c) Declararion of rite Association of Chauffeurs 
and Conducrors of Cibao, Inc. 

To the Dominican people: 

The Association of Chauffeurs and Conductors of Cibao, Inc., 
on bchalf of all its members and in face of the dcspcratc and chaotic 
situatic,n of the Dominican Nation as a result of the fratricide 
struggle that began on 24 April 1965, raises its voice to request the 
prompt solution of the conflict that has bcen progressivcly lowcring 
the spiritual and material values of the Dominican people. 

It is essential that persona! interests be set asidc and that, to a 
pe0plc uniled in a common interest, harmony and peacc be restored 
in ordcr to put an end to the tragcdy that burdens the nation. 

This Associati0n, inspired by the pures! Dominican and progrc..,
sivc idcals, addrcssc~ itsclf in particular to the national and inter
national agencies and to ail pcrsons who arc intencning in the 
solution 0f the prcscnt crisis, to the end that they makc cvery effort 
to rcach a prompt solution which is dcmanded by the pressing 
situation 0f the Dominican people. 

The nation dcmands of its citizcns \lohatcvcr kind of sacrifice and 
the 10tal surrcndcr of persona! ambitions, without exacting from 
them, howc,cr, unncccssary humiliation. Thercfore, the Association 
"'ishes to support the initiatÎ\c of the Organization of Amcrican 
States in ordcr that a Pro\'isional Go\·crnmcnl may be formcd as 

Tel est notre vœu, telle est notre demande en ces moments d'an
goisse pour le peuple dominicain. Plaise à Dieu qu'ils ne se perdent 
point dans le vide et portent un profond enseignement dans l'âme de 
ceux qui tiennent encore, et qui sont en mesure d'exercer une in
fluence décisive dans la solution de notre conflit. 

Santiago, 10 août 1965. 

b) Déclaration de l'Association des commerçants et industriels 
de Santiago, Inc. 

L'Association des commerçants et industriels de Santiago, Inc. 
(ACIS), organisme groupant dans un même idéal de solidarité 
l'immense majorité des commerçants et des industriels de Santiago, 
fait entendre sa voix dans la grave crise qui affecte la vie institution
nelle du pays depuis plus de trois mois et dont la solution pacifique et 
honorable est réclamée par les grands secteurs majoritaires du peuple 
dominicain, qui endure la tragédie dans sa chair. 

Le courage et le patriotisme doivent être les éléments essentiels 
dont s'illumine l'esprit de ceux qui sont chargés de mener les négocia
tions. Les organismes internationaux et les factions en lutte doivent 
peser la détérioration de l'économie nationale, l'augmentation du 
chômage, l'enchérissement des articles de première nécessité et la 
hausse progressive du coût de la vie, les conséquences douloureuses 
du deuil provoqué par la mort de tant d'innocents, et la continuité de 
la catastrophe, cc dans Je dessein de faciliter avec la célérité que 
requiert la gravité des événements la solution dominicaniste qui soit 
la plus conforme à nos traditionnels principes de chrétiens et de 
démocrates, solution indemne des préjugés et de la barbarie des 
régimes d'extrémisme, de sorte que la concorde et la paix, revenant 
au sein de la famille dominicaine troublée, celle-ci puisse s'adonner 
au travail et reprendre la vie en commun dans le climat des libertés 
publiques et des garanties civiques, fondement de la démocratie 
représentative. 

En préconisant une solution à notre grave problème politico
militaire, l'ACIS, institution sans allégeance politique ni partisane, 
appuie l'instauration d'un gouvernement provisoire, présentant les 
grandes particularités de la démocratie, capables de créer l'atmosphère 
de calme et de tranquillité matériels et spirituels qu'il faut pour le 
rétablissement d'un état de droit. 

Santiago, 9 août 1965. 

c) Déclaration de l'Association des chauffeurs et conducteurs 
du Cibao, Inc. 

Peuple dominicain, 

L'Association des chauffeurs et conducteurs du Cibao, Inc. élève 
sa voix au nom de tous ses membres, dans la désolante et chaotique 
situation que connait la nation dominicaine en raison de la lutte 
fratricide cngag~lc le 24 avril 1965, et demande la prompte solution du 
conflit qui détériore de plus en plus toutes les valeurs spirituelles et 
matérielles du peuple dominicain. 

li est indispensable que les intérêts personnels soient relégués à 
J'arriérc-plan et qu'unis dans une aspiration commune tous s'attellent 
à la restauration de l'harmonie et de la paix pour arrêter la tragédie 
qui affiigc la nation. 

Notre mouvement, animé de l'idéal dominieaniste et progressiste 
le plus pur, s'adresse spécialement aux organismes nationaux et inter
nationaux, ainsi qu'à toutes les personnalités qui participent à la 
solution de la crise actuelle, les pressant de mettre tous leurs soins à 
un règlement rapide, comme le demande l'urgente conjoncture que 
vit le peuple dominicain. 

La patrie exige de ses fils toute sorte de sacrifices, ainsi que le 
renoncement absolu aux ambitions personnelles, sans toutefois leur 
imposer des humiliations gratuites. Notre association, pour cela, 
épaule l'initiative de l'Organisation des Etats américains en vue de la 
formation le plus tôt que possible d'un gouvernement provisoire qui 
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soon as possible, one that does not represent either one of the parties 
m confüct but that will lead the Domioican nation to the establish
me:it of a genuinely democratic Government. 

~'ltiago, 9 August 1965 

(d) Declaration of the Association of Wholesale Grocers, Inc. 

For o\er threc long months our destiny and the future of the 
htmisphcrc has bcen d isputed in the D ominiean Republic. l mpas
siC':ied forces are contcnding to obtain their objectives in a fevcrish 
s:n.:gglc that appears to have no end. 

. \k.-im, hile, our vital rhythm - economic, cultural, and political 
- is dctcriorat ing and is being precipitatcd towards an abyss from 
v.!:d1 no force, however powerful it may be, could save it, atfecting 
ic .!u~:rial production, limitins commerce to mere subsistence, and 
pralyzing the efforb of farmers, the mainstay of our economy. 

Whilc t his drarna is being enacted on the national stage, the national 
r:::::;;:-ritics adopt a role of spectators indiffcrent to the planning of 
t:-.c-,c who say thcy represent the will of the Dominican people. 

Wc, \\ho dcsi rc the cconomic developmcnt of the country, who 
è~<irc 10 eradicarc poverty from the cily and country, who want 
e;~al opportunities for ail, and who feel the necd to preserve frce
è,·:n and the dcmocratic way of lifc, arc obligcd by tradition to do 
t':.: r èuty along with thosc to whom the attaining of pcace cornes 
r.~;:, :ind to strugglc for the climination of violence, and those who, 
;;,ea~ing for our will, cnthrone systems. 

1t is our duty to rescue the Dominican destiny by participating, 
::.:-t ::s mcrc spcctators but as actual participants in the drama, be
c~~~ this is the challenge imposcd upon us by history. After thesc 
:::,cc Joni; months and now on t he vcri;e of dcsperation at the fratri
e:~~] mugglc, which is maintained stubbornly at the lowest lcvel 
cf i:1::-omprchcnsion at the cost of so much bloodshcd of useful men 
::~.tl t hc incomparable Joss of property and the vcry sovcreignty of the 
D,, :ninican Starc, call upon ail our compatriots to bcgin urgent 
c,~:i,cr!..ltions immcdiatcly to try and rcach a solution of th.is sorrow
f~l :md critical national situation. 

Ir is regrettable that the ruinous statc of the country should 
c.~:i:inuc to be contcmplatcd, and al,o regrettable that public 
, ;-::-:ion should not spcak out, wilhout rcsorling to pertinent trans
i~t 100s. wit h t hc firmcst intcrcst and purcst dcvot ion and with an 
c~i:icntly pa triotic spiri t. 

S::r.t iago, 10 August 1965 

ne représente aucune des factions en lutte, mais qui conduise la 
nation dominicaine à l'établissement d'un gouvernement vraiment 
démocratique. 

Santiago, 9 août 1965. 

d) Déclaration de J 'Association des épiciers grossistes, Inc. 

Depuis plus de trois longs mois se débattent en République D omini
caine notre avenir et le devenir du continent. Des forces enflammées 
par la passion s'affronten t pour atteindre leurs objectifs dans une 
lutte fébrile qui ne semble pas devoir finir . 

En attendant, notre élan vital- sur Je plan économique,surleplan 
culturel, sur le plan polit ique-se détériore et s'oriente vers un abîmo 
d'où nulle force, quelque puissante serait-elle, ne pourrait le tirer, 
entravant la production industrielle, limitant le commerce à la 
simple subsistance et paralysant les efforts de l'agriculteur, base de 
not re économie. 

Tandis que sur la scène nat ionale se déroule ce drame, nous autres, 
majorités nationales, adoptons le rôle de spectateurs indifférents aux 
gestes de ceux qui prétendent représenter la volonté du peuple domi
nicain. 

Nous autres, qui dési rons le progrès économique du pays, qui te
nons à extirper la misère de la ville et de la campagne, qui voulons 
des changes égales pour tous, et qui sentons Je besoin de préserver la 
liberté et Je mode de vie démocratique, nous sommes historiquement 
obligés de rempli r nos devoirs, dont la conquête de la paix en est le 
premier, el de lutter pour l'éradication de la violence comme de ceux 
qui veulent, au nom de notre volonté, introniser des systèmes qui s'en 
inspirent. 

Nous avons pour devoir de racheter le destin dominicain, en 
participant non en tant que simples spectateurs, mais en tant que 
protagonistes de l'action, car c'est le défi que nous a imposé l'h istoire. 
Après ces trois longs mois, et déjà au seuil du désespoir pour la lutte 
fratricide opiniâtrement tenue à un très bas degré d'incompréhension, 
au prix du sang de tant d'hommes utiles et de la perte sans précédent 
de biens, voire de la souveraineté de l'Etat dominicain, nous faisons 
appel à tous nos compatriotes afin d'entamer sans retard des con
versat ions pressantes en vue de résoudre cette pénible et cruciale 
situation. 

Le côté lamentable c'est qu'on continue d'assister à la ruine du 
pays, et lamentable aussi que l'opinion publique ne se prononce pas 
ni ne recourt aux transactions pertinentes avec Je souci le plus décidé, 
une dévotion pure el un esprit éminemment patriotique. 

Santiago, 10 ao(lt 1965. 

DOCUMENT S/6634 

Lcttcr datcd 25 August 1965 from the Sccrct:uy Gcncral 
of the Org:miwtion of Amcric:m States to the Sccrctary
Gcncral of the United Nations 

(Original text: Spanish] 
(27 August 1965] 

l n accordancc with Article 54 of the Charter of the 
l.: ni tcd Nations, 1 have the honour to transmit lo you, for 
the information of the Sccurity Counc il, copies in Spanish 
of the following documents: 

1. The tcxt o f tc lcgram No. 555, sent by the Ad Hoc 
Committec of the Tenth Mee ting of Consultation of 
\! inistcrs of Foreign Affairs to the President of the 
\1ccting, and 

Lettre, en date du 25 août 1965, adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[27 août 1965] 

Conformément à ! 'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur d'adresser à Votre Excellence, pour 
l'informa t ion du Conseil de sécurité, une copie e n langue 
espagnole des pièces suivantes: 

1. Message télégraphique n° 555 adressé par la Com
mission ad hoc de la dixième Réunion de consultation des 
ministres des relations extérieures au Président de la 

R éunion, 
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2. The texts of telegrams Nos. 556, 557, 560 and 564 
sent to me by the Director of the OAS secretariat services 
in the Dominican Republic. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEXES 

J. MESSAGE No. 555, TO MR. GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRESIDENT 
OF THE TENTJI MEETING OF CONSULTATION OF MINISTERS OF 
FOREIGN AFFAIRS 

\Ve transmit below a telegram, dated 10 August 1965, rcceived 
from the town of Imbert, in the Dominican Republic: 

"The members of the Ad Hoc Committee of the Organization of 
American States 

"Hotel El Embajador 

"Santo Domingo de Guzman, D.N.R.D. 

"The wholc people of the municipality of Imbert (Bajabonico) 
supports the conciliatory proposai of your Committee, datcd 
9 August. May the Almighty grant us peacc among brothers, and 
blcss your noble work of mcdiation in our country. 

"(Signcd) Rafael BATISTA D'ORVILLE 

(and thousands of other signatures)" 

The Ad lloc Committee: 

(Signcd) Ilmar PLr;NA MARINIIO 
Spccial De/cgatc of Bra=il 

Ram6n de CLAIRMONT DUENAS 
Spccial Dclcgate of El Safrador 

Ellsworth Bur;KER 
Spccial Dclcgate of the United States of America 

Il. J\f[SSAGE No. 556, DATr:D 21 AUGUST 1965, TO TIIE SECRLTARY 
Gr:-;rRAL or TIIE ÜRGA};JZATION OF AMfRICAN STATES 

The lntcr-Amcrican Pcace Force Command reports that there 
wcre no attacks by the Constitutionalist forces on 19 August. It 
also reports th:it 31,320 pcrsons and 4,458 vehiclcs lcft and 33,250 
pcrsons and 4.013 vehiclcs cntcrc<l the zone controllcd by the Con
stitutionalist Govcrnmcnt. 

(Si,:ncd) Santiago ÜRTIZ 

Dircctor of the OAS .<ecrctariat services 
in the Do111inica11 Republic 

IJI. l\l!SSAGI: No. 557, DATTD 21 AUGtJST 1965, TO TIit S!CRl:TARY 
Gr:-;rRAL OF TIit ÜRGA};IZATION or AMIRJCAN STATrS 

The lntcr-Amcric:in Pcace Force Command reports the following: 
Thcre wcre threc unprovokcd attach by the Caamai'lo forces 

during the period from 12.01 a.m. to 12.00 midnight on 20 ,\ugust 
1%5. Two of the attach consistcd of Iwo shots fired with small 
arms at an 0il tanker beh,nging to the United States Navy at Sans 
s,,uci. 0ne \\ hen t hc tanker \\as unloading oil and the other whcn it 
w:is lca\ing the wh:irf. The othcr attack con~istcd of one shot fired 
at the L1nitcd States forces al S:ins Souci. The lire was no\ returned. 

2. Texte des télégrammes n°9 556, 557, 560 et 564 qui 
m'ont été adressés par le directeur des services de secré
tariat de l'Organisation des Etats américains en Répu
blique Dominicaine. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXES 

J. MESSAGE N° 555 ADRESSÉ À M. GUJLLEllMO SEVILLA SACASA, 
PRi.sIDLNT DE LA DIXIÈME RI.UNION DE CONSULTATION DES MINIS· 
TRES DES RELATIONS EXTLRIWRLS 

Nous vous communiquons ci-après un télégramme, en date du 
10 août 1965, provenant de la localité d'Imbcrt, en République 
Dominicaine: 

« Messieurs les membres de la Commission ml lzoc de l'Organisa
tion des Etats américains 

« 1 Iotcl El Embajador 

« Saint-Domingue de Guzman. D.N.R.D. 

« La totalité de la population de la localité d'Imbert (Bajabonico) 
appuie la proposition conciliatrice de votre organisme, en date du 
9 courant. Puisse le Dieu tout-puiss:int accorder la paix à nos 
frères et bénir votre noble tâche de méùiation dans notre patrie. 

(( (Sipll;) Rafael BATISTA D'ORVILLE 

(suivent des milliers d'autres signatures) 

La Commission ad hoc: 

(Signé) Ilmar PENNA MAru;,..110, 
délégué spécial du Brésil 

Ram6n de CLAIRMONT DUENAS, 
délégué spécial d'EI Sa/radar 

Ellsworth Bu:-;KER, 
délégué spécial des Etats-Unis d'Amérique 

Il. MESSAGE N° 556, EN DATE DU 21 AOÛT 1965, ADRESSÉ AU SECRl
TAIRE GLNLRAL DE L'ORGANISATION DES ETATS AMLRICAINS 

Le commandement de la Force intcraméricaine de p:iix nous in
forme qu'il n'y a pas eu d'att:ique le 19 août de la part des forces 
constitutionnalistcs. Il signale en outre que 31 310 personnes et 
4 458 \·éhicuks sont sortis de la zone wntrôlée par Je gouvernement 
constitutionnalistc et que 33 250 personnes et 4 013 véhicules y sont 
entrés. 

Le directeur des sc1Ticcs de sccr1:tariat de l'OE:I 
en Ri;pu/,/iquc Do111i11icai11c, 

(Signé) Santiago ÜRTIZ 

Ill. Mr.SSAGE N° 557, EN DA"n' nu 21 AOÛf 1965, ADR[SSÉ AU St:CRI.
TAIRE GiN(RAL DE 1,'0RGANISATION DIS ETATS AMIJUCAJ:-;s 

Le commandement de la Force intcraméricaine de p:iix communi
que les renseignements suivants: les forces de Ca:imai\o ont lancé 
trois attaques non provoquées entre zéro heure et minuit, le 20 anùt 
1965. Deux de ces attaques ont consisté en deux coups de feu tirés par 
une arme de petit calibre contre un pétrolier appartenant aux forces 
navales des Etats-Unis d'Amérique se trouvant ù Sans-Souci, l'un 
ayant été tiré alors que le navire déchargeait du pétrole et l'autre. au 
moment où il quittait le quai. La troisième attaque a consisté en un 
coup de feu contre les forces nord-américaines stationnées ù S:ins
Souci. Ces dernières n'ont pas riposté. 
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At 12.40 a.m. on 20 August 1965, a headless corpse was seen in the 
river Ozama between the wharf and the tanker Phyllis Conway, 
which was unloading oil at the power station. The Inter-American 
Commission on Human Rights was notified and took some photo
graphs. The Red Cross and the Dominican police were also notified. 

The Command also reports that 34,716 pedestrians and 4,402 
vehicles entered and 32,569 pedestrians and 5,286 vehicles left the 
Constitutional zone. 

(Signed) Santiago ORTIZ 

Director of tire OAS secretariat services 
in the Dominican Republic 

IV. MESSAGE No. 560, DATED 21 AUGUST 1965, TO THE SECRETARY 
GENERAL OF THE ORGANIZATION OF AMERICAN STATES 

The Inter-American Commission on Human Rights reports that 
during the week ending today, 21 August, there was a decrease in 
the number of complaints received. Dr. Durward V. Sandifer, 
rcprcsentative of the Commission, returned to the United States 
yesterday, 20 August ; he will be replaced by Dr. Carlos Alberto 
Dunshee de Abranches, who is from Ilrazil. 

On Wednesday the Commission visited the Las Calderas naval 
base and verificd that the thirty-five political prisoners there are 
ail Navy personnel. 

The Commission verified that the treatment and food were good, 
as were also the quarters and general conditions of imprisonment. 
Oa the same day it visited the Bani prison, where it found eight 
ci\ ilian political prisoners who had been transferred from the La 
Victoria national penitentiary; they appeared to be in good health 
and enjoying good treatment. The Commission also interviewed the 
authorities of the Government of National Reconstruction concern
ing questions rclated to human rights. On Thursday, 19 August, it 
visited the Sans Souci base to carry out interviews in connexion 
with reports of violations of human rights. On Friday, 20 August, 
the Commission observed a corpse lloating on the river Ozama, by 
the wh:irf and near the power station. The head and hands of the 
corpse were missing and it was some three weeks old according to 
the report of Dr. Lazar, a United States Army doctor, 

On Saturday, 21 August, an inspection was carried out in the 
area of the shore known as the" Rompcolas", in the Constitutionalist 
zone, lcading to the discovcry of a corpse which was half destroycd 
by fire and impossible to identify. 

More persons have bcen rclcascd as a result of the work of the 
scrcening committee set up by the Government of National Re
construction: on 18 August 12 omccrs and 146 cnlistcd men of the 
National Army wcre rclcascd, and on 16 August 18 civilian political 
prisoncrs were frccd. 

(Signed) Santiago ÜRTIZ 

Dircctor ()f the OAS secretariat senices 
in the Dominiean Republic 

V. MESSAGE No. 564, DATED 23 AUGUST 1965, TO TIIE SECRETARY 
GtNERAL OF TIIE ORGANIZATION OF AMERICAN STATES 

The lntcr-American Pcace Force Command reports that thcre 
wcre no attacks by the Constitutionalist forces on 21 August. It 
also reports that, on 21 August, 35,250 pcdcstrians and 3,427 vchiclcs 
cntcrcd and 30,049 pcdcstrians and 3,915 vchiclcs lcft the zone. 

(Signed) Santiago Ortiz 

Direct or of the OAS secretariat senices 
in the Dominiean Republic 

A 0 h 40, le 20 août 1965, le cadavre d'un homme décapité a été 
aperçu flottant dans l'Ozama entre le quai et le pétrolier Phyllis 
Conway, qui déchargeait du pétrole dans la centrale électrique. La 
Commission interaméricaine des droits de l'homme a été informée du 
fait et plusieurs photographies ont été prises par cette organisation. 
La Croix-Rouge et la police nationale ont également été averties. 

Le mouvement des piétons et des véhicules a été le suivant: 
34 716 piétons et 4 402 véhicules sont entrés dans la zone constitu
tionnaliste; 32 569 piétons et 5 286 véhicules en sont sortis. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago ORTIZ 

IV. MESSAGE N° 560, EN DATE DU 21 AOÛT 1965, ADRESSÉ AU SECRÉ· 
TAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES ETATS AMÉRICAINS 

La Commission interaméricaine des droits de l'homme signale que 
durant la semaine qui a pris fin aujourd'hui, 21 août, le nombre des 
plaintes et des réclamations a diminué. Hier, 20 août, M. Durward V. 
Sandifer, représentant de la Commission, est retourné aux Etats
Unis ; il sera remplacé par M. Carlos Alberto Dunshee de A branches, 
venant du Brésil. 

Mercredi, la Commission s'est rendue à la base navale de Las 
Calderas et a constaté que les 35 détenus politiques appartiennent 
tous à la marine de guerre. 

La Commission s'est assurée que les prisonniers étaient bien 
traités et bien nourris, qu'ils étaient convenablement logés et que les 
conditions de la détention étaient dans l'ensemble satisfaisantes. Le 
même jour, elle s'est rendue à la prison de Bani, où se trouvaient huit 
détenus politiques civils, qui avaient été transférés du pénitencier 
national de la Victoria; ces détenus étaient apparemment en bonne 
santé et étaient bien traités. En outre, la Commission s'est entretenue 
avec les autorités du gouvernement de reconstruction nationale au 
sujet de questions relatives aux droits de l'homme. Le jeudi 19 août, 
elle s'est rendue a la base de Sans-Souci pour entendre des déclara
tions comme suite à des plaintes relatives à des violations des droits 
de l'homme. Le vendredi 20 août, la Commission a constaté la 
présence d'un cadavre flottant dans les eaux de l'Ozama, près du 
quai à proximité d'une centrale. Le cadavre avait été amputé de la 
tête et des mains et le décès remontait, selon le rapport du Dr Lazar, 
médecin de l'armée nord-américaine, à environ trois semaines. 

Le samedi 21 août, la Commission a effectué une inspection dans 
la région du littoral dite« Rompeolas », située dans la zone constitu
tionnaliste, et elle a découvert un cadavre à demi carbonisé qu'il a 
été impossible d'identifier. 

A la suite des travaux du Comité de vérification créé par le gouver
nement de reconstruction nationale, de nouveaux détenus ont été 
mis en liberté. Le 18 août, 12 officiers de l'armée nationale ont été 
relâchés, ainsi que 146 soldats du même corps. Le 16 août, 18 
prisonniers politiques civils ont été libérés. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
· en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago ÜRTIZ 

V. MESSAGE N° 564, EN DATE DU 23 AOÛT 1965, ADRESSÉ AU SECRÉ· 
TAIRE GÉNLRAL DE L'ORGANISATION DES ETATS AMÉRICAINS 

Le commandement de la Force intcraméricaine de paix signale que 
· le 21 août les forces du gouvernement constitutionnaliste n'ont lancé 
aucune attaque. Le mouvement des piétons et des véhicules dans la 
journée du 21 a été le suivant: 35 250 piétons et 3 427 véhicules sont 
entrés dans la zone constitutionnalistc; 30 049 piétons et 3 915 véhi
cules en sont sortis. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA, 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago ORnz 
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DOCUMENTiS/6635 

Letter dated 27 August 1965 from the representative of 
Turkey to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[27 August 1965] 

The letter dated 25 August 1965 [S/6630], from Mr. 
Rossides, the rcprcsentative of the Greck Cypriot adminis
tration, to Your Excellency, is a unique document in 
that it pushes the technique of double-talk to the point of 
altering the plain meaning of words. 

Mr. Rossidcs asks Your Exccllcncy, and the othcr 
readers of his letter, to bclieve that when my Govcrnment 
declares its policy of wishing to sce an indcpcndcnt Cyprus 
under a "fedcration", it actually sceks "partition". You 
arc told that "federation" means "partition". It is of 
course to be wondered whcther countries which have a 
federal system made up of numerous ethnie groups, such 
as Switzerland, Yugoslavia or the Soviet Union, are in 
fact "partitioned" among their neighbours. 

The truc intention of Mr. Rossidcs and the rulingjunta 
in Cyprus reccives rcncwed clarification from this pre
posterous cquation : in the view of the Grcek Cypriot 
régime" fcdcration" me ans" partition" simply becausc as 
soon as therc is a geographical separation betwccn the 
two communitics of Cyprus, the Greek portion of the 
federation would procced to bring about its own anncxa
tion by Grcece, thus clTcctivcly laying the Republic 
asundcr. The rcprcscntativc of the authorities which have 
conceived and arc attcmpting to perpetratc such obvious 
imperialistic land-grabbing schcmcs in Cyprus docs not 
sccm to hesitatc to rcfcr, in the samc lcttcr, to the "indc
pendcncc and territorial intcgrity of that country"! 

Apparcntly with the purposc of dispclling any doubt 
that may still be lingering in somc quartcrs about Greek 
Cypriot intentions of sccuring the anncxation of the wholc 
of Cyprus to Grcccc at ,,,.hatcver cost, Mr. Rossides pro
ceeds to statc in his lcttcr that the cnosis movemcnt of the 
Greck Cypriots is "dccply rooted" and "historically 
linked" to thcir prcscnt day strugglc. Thcrc is no question 
that whcn the matter is considcred within ils historie 
contcxt, this Grcek Cypriot strugglc emergcs as an impcria
listic endcavour of the Grecks of Cyprus and Grcccc to 
establish an unacccptablc domination ovcr the Turkish 
part of the population of Cyprus with the ultimatc aim of 
making them and their tcrritory a colony of Grcccc. The 
Turkish Cypriots strongly rejected this Grcek Cypriot 
movc as they arc strongly rcjccting it now. 

The outcomc of this political confrontation bctwccn the 
local Turkish and Grcck pcoplcs of the island - which 
wcre la ter clearly dcfined in the Constitution of the Repub
lic as the "Grcek community" and the "Turkish com
munity", rcspecti,cly- was the prcsent indepcndent and 
sovereign Republic of Cyprus crcatcd through the con
current but separate cxcrcisc of the right of self-dctcrmi
nation of the two pcoplcs of the island. This historie fact 
cannot be changcd. It is embodicd in international 
trcatics as well as in the Constitution of Cyprus and it is 
also undcr international guarantcc. It is obvious, thcrcfore, 

Lettre, en date du 27 août 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
[27 août 1965] 

La lettre que M. Rossidcs, représentant de l'adminis
tration chypriote grecque, vous a adressée le 25 août 1965 
[S/6630] est un document unique en son genre en ce sens 
que la technique de l'équivoque y est poussée au point de 
dénaturer le sens normal des mots. 

M. Rossides vous demande, ainsi qu'aux autres lecteurs 
de sa lettre, de croire que, lorsque mon gouvernement 
insiste pour que Chypre soit un pays indépendant consti
tué en« fédération», il songe en fait à un« partage». On 
vous dit que «fédération» équivaut à «partage». Il est 
naturellement permis de se demander si les pays dotés d'un 
système fédéral et composés de nombreux groupes ethni
ques comme la Suisse, la Yougoslavie ou l'Union soviéti
que sont en fait« partagés» entre leurs voisins. 

La véritable intention de M. Rossidcs et,.de la junte au 
pouvoir à Chypre se trouve plus clairement mise en 
lumière par cette assimilation absurde: pour le régime 
chypriote grec, «fédération» i.':quivaut à «partage» 
simplement parce que, dès l'instant qu'il existerait une 
séparation géographique entre les deux communautés de 
Chypre, la partie grecque de la fédération s'empresserait 
de se faire annexer par la Grèce, cc qui aboutirait effective
ment à un démembrement de la République. Le représen
tant des autorités qui ont conçu et s'efforcent de faire 
aboutir à Chypre des projets de spoliation territoriale 
impérialiste aussi patents ne semble pas hésiter à parler, 
dans la même lettre, de «l'indépendance» et de «l'inté
grité territoriale de cc pays » ! 

Apparemment soucieux de dissiper les incertitudes qui 
pourraient encore subsister chez certains quant à la volonté 
des Chypriotes grecs de faire annexer à tout prix l'ensem
ble de Chypre par la Grèce, M. Rossidcs ajoute dans sa 
lettre que le mouvement de l'enosis auqucll,se rallient les 
Chypriotes grecs a « des origines fort anciennes» et est 
« historiquement lié» à la lutte qu'ils mènent actue)le
mcnt. Il ne fait aucun doute que, si l'on replace la question 
dans son contexte historique, cette lutte menée par les 
Chypriotes grecs apparaît comme un effort impérialiste 
des Grecs de Chypre et de la Grèce pour soumettre à une 
domination inacceptable la fraction turque de la popula
tion de Chypre, l'objectif ultime étant de l'assujettir à_ la 
Grèce qui ferait de son territoire une colonie. Les Chyprio
tes turcs ont énergiquement rejeté cc mouvement chypriote 
grec et continuent de le faire avec la m~me énergie. 

Cet affrontement politique entre les populations t_urq_ue 
et grecque de lïlc - qui ont été ultérieurement dés1gnecs 
dans la Constitution de la R1.:publique sous le nom de 
« communauté grecque» et de« communauté turque» -
a abouti à l'actuelle République de Chypre, indépcnda!:tc 
et souveraine, que les deux groupes de population de I ile 
ont créée en exerçant simultanément mais séparément leur 
droit à l'autodétermination. C'est là un fait historique 
auquel on ne peut rien changer. Il est consacré dans des 
traités internationaux ainsi que dans la Constitution ?c 
Chypre et il est également sanctionné par des garanties 
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that notwithstanding the equivocations of Mr. Rossides, 
any enosis which is brought about without the concurrence 
of the two communities making up the people of Cyprus 
cannot be anything other than "annexation ". 

Mr. Rossides, in his letter, strives to give the impression 
that if only "outside interference ceases", all would be 
well in Cyprus. 

The "outside interference" which Mr. Rossides plainly 
has in mind is not only the legitimate interest taken by 
Turkey as to the life and liberty of her kinfolk in Cyprus 
under valid treaties, but also the United Nations Peace
keeping Force in Cyprus which was sent there to put an 
end to the massacre of innocent Turks. Those who recall 
the genocidal atrocitics of December 1963 and the mur
derous assaults on St. Hilarion and Tylliria can easily 
\'Îsualizc the fate which would be reserved for the Turks 
of Cyprus if such "outsidc interference" should cease. 

I shall be obliged if Your Excellency will be so kind as 
to circulate this letter as a document of the Security 
Council. 

(Signed) Orhan ERALP 
Permanent Representative of Turkey 

to the United Nations 

internationales. Il est donc évident que, malgré les efforts 
déployés par M. Rossides pour semer la confusion, une 
enosis obtenue sans l'assentiment des deux communautés 
dont se compose la population de Chypre ne peut être 
autre chose qu'une « annexion ». 

M. Rossides cherche, dans sa lettre, à donner l'impres
sion que « pourvu que cessent les ingérences étrangères », 
tout irait bien à Chypre. 

Lorsqu'il parle d'ingérences étrangères, M. Rossides 
songe manifestement non seulement à l'intérêt légitime 
que la Turquie porte, en vertu de traités valables, à la vie et 
à la liberté de ses enfants de Chypre, mais aussi à la 
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à 
Chypre qui a été envoyée dans l'île pour mettre fin au 
massacre de Turcs innocents. Quiconque se souvient 
des atrocités participant du génocide qui ont été commises 
en décembre 1963 et des attaques meurtrières de Saint
Hilarion et de Tylliria n'aura aucun mal à imaginer le sort 
qui serait réservé aux Turcs de Chypre si ces« ingérences 
étrangères » cessaient. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') Orhan ERALP 

DOCUMENT S/6636* 

Lcttcr datcd 27 August 1965 from the reprcsentative of 
lndia to the President of the Sccurity Council 

[Original text: Eng/ish] 
[27 August 1965] 

I am instructed by my Government to refer to the letter 
datcd 20 April 1965 from the Permanent Representative 
of Pakistan to the United Nations [S/6292]. 

The lcttcr purports to be a rcply to my prcdecessor's 
lctters datcd 26 Dccember 1964 [S/6125] and 5 March 
1965 [S/6218], addresscd to you. The representative of 
Pakistan has thus attemptcd to confuse the issue by refer
ring to two diffcrcnt and mutually exclusive subjects. My 
prcdcccssor's lcttcr of 26 Dcccm ber 1964 concerns the 
lcgitimatc nets of the Indian Union to rcgulate questions 
of Iaw and ordcr in one of its constituent States. My pre
dcccssor's lcttcr of 5 March 1965, on the othcr hand, 
protcsts against the illcgal actions of the Govcrnment of 
Pakistan in a part of the Indian Statc of Jammu and Kash
mir which it has unlawfully occupicd and which it is 
cornrnittcd to vacate. If the rcprescntative of Pakistan 
sccks to cquate Pakistan's illcgal actions with India's 
constitutional mcasures, he is only trying to throw dust 
in the eyes of the mcmbcrs of the Sccurity Council. 

In rcply to my prcdcccssor's lcttcr of 5 March 1965 the 
rcprcscntative of Pakistan claims that the so-called "Azad 
Kashmir Governmcnt Act of 1964" was a "legislation of 
the Azad Kashmir Governmcnt". This is a s1/attempt to 
mislead the Sccurity Council into acquiescing in the 

• Incorporating document S/6636/Corr. 1. 

Lettre, en date du 27 août 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
[27 août 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre, en date du 20 avril 1965, du représentant 
permanent du Pakistan auprès de l'ONU [S/6292]. 

Cette lettre est censée constituer une réponse aux lettres 
qui vous ont été adressées le 26 décembre 1964 [S/6125] et 
le 5 mars 1965 [S/6218] par mon prédécesseur. Le repré
sentant permanent du Pakistan a donc essayé d'embrouil
ler le problème en se référant à deux questions différentes 
et qui s'excluent mutuellement. La lettre de mon prédé
cesseur en date du 26 décembre 1964 a trait aux mesures 
légitimement prises par l'Union indienne pour régler des 
questions d'ordre public se posant dans un de ses Etats 
constitutifs. La lettre de mon prédécesseur en date du 
5 mars 1965, elle, contient une protestation contre les 
actions illégales du Gouvernement pakistanais dans une 
partie de l'Etat indien de Jammu et Cachemire dont il s'est 
emparé sans droit et qu'il a le devoir d'évacuer. Si le 
représentant du Pakistan cherche a assimiler les actions 
illégales du Pakistan à des mesures constitutionnellement 
prises par l'Inde, il ne peut avoir en vue que de semer la 
confusion dans l'esprit des membres du Conseil de sécurité. 

Répondant à la lettre de mon prédécesseur en date du 
5 mars 1965, le représentant du Pakistan prétend que 
l' Azad Kas!1111ir Gorernment Act of 1964 est une « loi du 
gouvernement du Cachemire azad ». C'est là une ma
nœuvre perfide pour amener le Conseil de sécurité à 

• Incorporant le document S/6636/Corr.1. 

215 



existence of Pakistan's illegal set-up called "the Azad 
Kashmir Government ". The Council is, no doubt, aware 
that the United Nations Commission for lndia and Pakis
tan, at its 29th meeting, held on 5 August 1948, decided to 
"avoid any action which might be interpreted as signi
fying de facto or de jure recognition of the 'Azad Kashmir 
Government' ". s In 1948 Sir Muhammad Zafrulla Khan, 
the thcn Foreign M inister of Pakistan, informed the Com
mission that cven his own Government had not grantcd 
lcgal recognition to the so-called Azad movement. "The 
Commission," - according to the report of 9 Deccmber 
1949 - " has nevcr negotia ted with its representatives; 
having no international standing, the organization can 
have no international responsibility." 9 

The Pakistan Govermnent cannot the refore seek shelter 
behind its own ereature kept in illusory power by its own 
guns. The pl ight of the puppct régime was deseribed by 
a Pakistan journalist in the / 11efaq, pu blishecl in Dacca on 
8 August 1964 : 

" ... the conditions in Azad Kashmir arc such that 
the Dcpartment in Rawalpindi is more powcrful than 
its President. The Joint Sccretary of the Kashmir 
Departmcnt is Resident and Adviser. H is authority is 
final . .. " 

The Joint Secretary is a Pakistan official appointed by the 
Government of Pakistan. 

The fact o f the malter is that the representati \'e of 
Pakistan has no answer to my prcdecessor·s !citer of 
5 ~farch 1965. l nstead. hc has taken a flight into fancy and 
0\·crcrowded his lcttcr with irrclc\'ancics. untruths and 
half-truthswhich decci\'c no one. It was Shcikh Moh;unmcd 
Abdullah who stated on 17 Octobcr 1948. in an address 
aftcr Id praycrs at ldgah, in Srinaga r : 

" The truth of the wholc malter is that Pakistan is 
bascd on untruth, deceit and fraud. They attackcd 
pcaccfu l Kashmiris. hut for a long timc denicd tha t thcy 
had anything to do with it till atlas! the United Nation~ 
Commissio n saw thinc.s fo r themsel\·es and unra\ellcd 
thing,; fo r Pakistan. P;kistan wantcd to enslavc us hy 
force of :irms. How could wc join that Dominion'? On 
the other hand. lndia came to ·our rescuc and dcfendcd 
our frccdo m .. ( Nati<mal 1/crald of 17 Octnhcr 1948). 

1 sh:111 be !!ratcful if this c0111 n111nicati0n is circulatcd to 
the rncmbers of the Sccurity Council. 

(Signcd) G. P ARTIIAS,\RATIII 

l'cr111a11c111 Rcprc.tc11tatirc ().f ltulin 
tn the United Nati1111.t 

-• ()f/îcinf Rrr,vd.< <'.f rhr Srmrir.1· C<>u11cit. Tliird l'car. S11rrlr111rnr 
fc>r s:ircml•a l 'NS, doc11mcn1 S/1100, par;i. (,?. 

• //,id .• Tt111rrli )'cnr, Sprcia/ S11ppfcmc11r 1\'o, 7. document S1 -130, 
p::trJ. :::o;. 

reconnaître l'existence d'un organisme pakistanais illégal 
appelé « gouvernement d u Cachemire azad ». Le Conseil 
n'ignore sûrement pas q u'à sa 29c séance, tenue le 5 août 
1948, la Commission des Nations Unies pour l'Inde et 
Je Pakistan avait décidé d'« éviter toute mesure qui 
pourrait être interprétée comme signifiant une reconnais
sance de jure ou de facto du gouvernement du Cachemire 
a=m/ 8 ». En 1948, sir Muhammad Zafrulla Khan, alors 
minist re des affaires étrangères du Pakistan, a fait savoir à 
la Commission que même son propre gouvernement 
n'avait par reconnu légalement le mouvement dit du 
Cachemire a=[I(/. « La Commission - lit-on dans le 
rapport de décembre 1949 - n'a jamais négocié avec ses 
représentants; d'ailleurs, cette or,eanisat ion n'ayant pas de 
statut international ne peut assumer de responsabilités 
internat ionales li». 

Le Gouvernement pak istanais ne peut donc pas s'abriter 
derrière une entité qu'i l a créée de toutes pièces et à la
quelle ses canons confèrent un pouvoir illusoire. Le drame 
de cc régime fa ntochc a été décrit en ces termes par un 
journaliste pakistanais dans l' lttcfaq, publié à Dacca le 
8 août 1964 : 

« ... la situation dans le Cachemire a:ad est telle que 
le Département de Ra\\'alpindi a plus de pouvoirs que 
son prési<lent. Le Joillf S<'crctary <lu Département du 
Cachemire a le statut de résident et de conseiller. Il 
tranche en dernier ressort.. . » 

l e Joint Sccrctary est un agent pakistanais nommé par 
le Gouvernement du Pakistan . 

La \'érité est que le représentant du Pakistan n'a rien à 
répondre ù la lettre de mon pn:déccsscur en date du 5 mar~ 
1965. Il a préféré chercher rcfuf!e dans la fiction et a truffe 
sa lettre d'inexactitudes. d'aflirmations erronées et de 
dcmi-n:rités qu i ne trompent personne. C'est le cheik 
rvtohammcd Abdullah qui a déclaré le 17 octobre 19-18_. 
dans un discours prnnconcé après les prières de l'Jd a 
l'Idgah de Srinagar : 

« La \'éri té su r toute cette affaire est que le Pakista,~ 
n'est que mensonge, tromperie et perfidie. Il a attaque 
des Cachemiricns pacifiques. mais a pendant lon~tem~~ 
nié avoi r quoi que soit à fa ire a\'ec l;~ qucstio_n, JUsqu ~ 
cc qu'enfin la Commission des Nat10~1s Unies_ se soit 
rendue compte de la situation cl a it mr_s le Paktsta_n c_n 
présence de la \'érité. Le Pa kistan voulait nous_assuJCltt~ 
par la force des armes. Comment pournons-nou~ 
nous r.i llicr :'t cc Dominion? L'I nde, en reva nche, est Ye• 
nue :\ notre secours cl a défendu notre liberté. 11 

( N111io11al /lcrald du 17 octobre 19-18.) 

Je vous serais 0hlicé de bien vouloir fa ire distribuer b 
présente commu nie:;tion aux membres du Conseil de 
sécurité. 

Le rcprésc111n11t de l'Tndc 
nupr<\r de tOrganirntion tics Nations Unies. 

(Sigm;) G. P ARTIIASAR,\ TIii 

• Voir I'mcc's-1·cr/,a11x "flicicls ,/11 Comcil ,fr st:rn,ité. troisù'n:,· 
n11n.'e, S11ppl,'111r11r ,le nnrcinhrc /9./S. d1)Ct1mcnt S/ 11 00. r :u. M. 

• / /,id., q11arric'111c a1111fr, Supp/émmt spécia/11" 7,documcnt S/1~:CI. 
par. 203. 
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DOCUMENT S/6637 

Lctter datcd 27 August 1965 from the representative of 
lndia to the President of the Security Council 

[Original tex/: EnglishJ 
[27 August 1965] 

1 have the honour to refer to the letter addressed to you 
on 17 May 1965 by the Permanent Representative of 
Pakistan to the United Nations [S/ 6360) in reply to my 
predeeessor's lcttcr datcd 27 April 1965 [S/6303) regarding 
the unlawful signing of the Protocol of the Sino-Pakistan 
Doundary Agreement. 

The Government of Pakistan's whole case appears to 
be bascd on the groundlcss assum ption that "India's 
loms standi in respect of Kashmir is no different from, or 
grcatcr than, that of Pakistan". As is widely known, the 
aim ofSecurity Council resolution 38 (1948) of 17 January 
1948, and the United Nations Commission for lndia and 
Pakistan rcsolutions of 13 August 1948 and 5 January 
1949 10, ail thrce ofwhich Jndiaand Pakistan accepted, was 
to deny to Pakistan the fruit of its aggression. Severa! 
mcmbers of the Sccurity Council, permanent and non
permancnt, have put it on record that the position of 
lndia and Pakistan in Kashmir is not similar, as the 
following extracts will show. 

The reprcsentativc of the United States of America in 
the Security Council (on 4 Fcbruary 1948): 

"The extcrnal sovereignty of Jammu and Kashmir is 
no longer under the control of the M aharaja ... and 
with the accession of Jammu and Kashmir to lndia, 
this forcign sovercignty wcnt ovcr to lndia and is exer
cised by lndia, and that is how India happens to be here 
as a pctitioner." 11 

T he rcpresentative of the USSR in the Sccurity Council 
(on 24 January 1957): 

"The Kashmir question was thus scttlcd by the 
Kashmir people thcmsclves, who consider themselves 
to be an innlicnable part of the Republic of India." 
[765th meeting, para. 84.) 
The representativc of the Ncthcrlands in the Sccurity 

Council (on 23 Dcccmbcr 1953): 
" \Ve know of course that in 1947 the thcn ruler of 

the Statc of Jammu nnd Kashmir acceded to India by 
an instrument which was acccptcd hy the thcn Govcrnor 
Gcneral of India, Lord Mountbatten." [611th meeting, 
p:1ra. 5.J 
The reprcscntative of Colombia in the Security Council 

(on 15 Fchruary 1957): 
"The Commission nevcr rccognizcd the lcgality of 

the prcsence of Pakistani troops in Kashmir." [768th 
meeting. para . 65.] 
The rcprcsentative of Czechoslovakia in the Sccurity 

Council (on 12 May 1964): 

10 Ibid., Thini Ycar, S11ppleme11t f<>r NMember /948,document 
S·t 100, p:ira. 75, :ind ibid., Fourth l'ear, S11pp!e111e11f for January 
1948, document S/1 t 96, para. 15. 

11 ibid., Thirtl Ycar. Nos.1-15, 240th meeting, p. 371. 

Lettre, en date du 27 août 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
[27 août 1965] 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre qui vous a été 
adressée le 17 mai 1965 par le représentant du Pakistan 
[S/6360) en réponse à la lettre de mon prédécesseur en date 
du 27 avril 1965 [S/6303], au sujet de la signature illégale 
du protocole à !'Accord de frontière sino-pakistanais. 

Tout le raisonnement du Gouvernement pakistanais 
semble reposer sur l'argument dénué de fondement selon 
lequel « l'intérêt que l'Inde peut revendiquer sur le 
Cachemire n'est ni différent de celui du Pakistan ni plus 
important ». Il est bien connu que le but de la résolution 
38 (1948) du Conseil de sécurité en date, du 17 janvier 
1948, et des résolutions de la Commission des Nations 
Unies pour l'Inde et le Pakistan en date du 13 aoilt 1948 et 
du 5 janvier 1949 10, les trois textes ayant été acceptés par 
l'Inde et Je Pakistan, était de refuser au Pakistan Je béné
fice de son agression. Plusieurs membres, permanents et 
non permanents, du Conseil de sécurité ont officiellement 
déclaré que la position de l'Inde et ceJle du Pakistan à 
l'égard du Cachemire ne sont pas semblables, ainsi qu'en 
témoignent les citations ci-après. 

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique au Conseil 
de sécurité (4 février 1948): 

« La souveraineté exterieure de l'Etat de Jammu et 
Cachemire n'est plus exercée par le Maharadjah ... 
depuis Je rattachement de l'Etat de Jammu et Cachemire 
à l'Inde, la souveraineté extérieure de cet Etat se trouve 
transférée à l'Inde, elle est exercée par l'Inde; c'est pour
quoi l'Inde est ici présente en tant q ue pétitionnaire 11• » 
Le représentant de l'URSS au Conseil de sécurité 

(24 janvier 1957): 
« .. La question du Cachemire a été résolue par 

le peuple cachemirien lui-même, qui se considère 
comme partie intégrante de la République indienne. » 
[76Se séance, par. 84.) 
Le représentant des Pays-Bas au Conseil de sécurité 

(23 décembre 1953): 
« Nous savons naturellement qu'en 1947 le souverain 

de l'Etat de Jammu et Cachemire s'est prononcé pour 
le rattachement à l'Inde, dans un instrument accepté 
par lord Mountbatten, alors Gouverneur général de 
l'Inde.» [6lJeséance, par. 5.) 
Le représentant de la Colombie au Conseil de sécurité 

(15 février 1957): 
« La Commission n'a jamais reconnu la légitimité de 

la présence des troupes du Pakistan au Cachemire. » 
[76Se séance, par. 65.] 
Le représentant de la Tchécoslovaquie au Conseil de 

sécurité ( 12 mai 1964): 

10 Ibid., troisi~me amu!e, Supplément de 11ore1;1brc 194~, d~cument 
S/1100, par. 75 et ibid., q11atrièmea1111ée,Supp!eme111 de 1a11v1er 1949, 
document S/1196, par. 15. 

11 Ibid., troisième an11éc, n°• J-15, 24()0 séance, p. 371. 
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"We proceed from the fact that within the scope of 
the constitutional arrangement that enabled the will of 
the Kashmir population to be expressed, the question 
of the home-rule position of Kashmir has been solved. 
In this connexion, I should Iike to recall the statement 
made by our Prime Minister at a press conference in 
Calcutta on 14 April 1958. When asked by a correspon
dent, our Prime Minister answered, inter alia: 'I 
consider the Kashmir question to be settled. It was clone 
so in accordance with the will of the Kashmir people. 
I regard Kashmir as an integral part of the Republic 
of India."' [l I 15th meeting, para. 120.] 
The representative of Venezuela in the Security Council 

(on20June 1962): 
" ... although it might entertain doubts about the 

desire of the people of Kashmir to be united with India 
through the accession of their State, Pakistan could not 
lawfully aid the rebels - if rebels they were - or the 
invaders - if they were invaders, far Jess intervene 
directly in Kashmir with its regular forces." [1014th 
meeting, para. 14.] 
The mere fact that the United Nations Commission 

considered the presence of Pakistan troops in Jammu and 
Kashmir a material change in the situation and placed an 
obligation on Pakistan to withdraw its troops from the 
State, makes it quite clear that Pakistan has no locus 
standi in the State, much Jess any authority to negotiate 
an agreement about Kashmir's border with the Peoplc's 
Republic of China. 
No Icss mislcading is the Pakistan representative's state

ment in his Ictter of 17 May 1965 : "Furthermore, it has 
been made clear that the Sino-Pakistan Boundary Agree
ment fully protects any contingent interest India might 
have in Kashmir by providing for a rc-ncgotiation of the 
Agreement aftcr final settlcmcnt of the Kashmir dispute". 
The facts givcn in the two prcccding paragraphs fully 
expose the hollowncss of the suggestion that India has only 
contingent intcrcst in Jammu and Kashmir. Besicles, 
authoritative statcmcnts made by the President of Pakistan 
and the Prime Ministcr of the Pcople's Republic of China 
lcave no doubt about the attcmptcd misrcprcscntation by 
the Pakistan rcpresentativc of the provision for a rc
ncgotiation of the Agreement. As far back as 1963, the 
President of Pakistan was rcported by the Dawn of 
Karachi of 30 March 1963, to have said: 

"Rcfuting the Indian propaganda that the United 
Nations Pakistan-China border accord was aimed 
af!ainst lndia or h:1d violatcd the United Nations 
Security Council resolution, the President dccbrcd that 
lndia had no right to interfcrc in Pakist:1n's domcstic 
:1ffairs. '\Ve :1re not going to consult lndia on a malter 
which is for the bctterment of our country'." 
The finality of the border agreement was proudly 

declared by l\fr. Chou En-bi who, speaking at a banquet 
gi\en by the East Pakistan Governor in bis honour at 
D:1cc:1 on 24 Febru:1ry 1964, said: 

"The Karakorams have become bonds of fricnd
ship between the Chinese and Pakistan peoples." 
Premier Chou En-lai would not have bccn so lyrical 

over a provisional arrangement. 

« Nous partons du fait que, dans le cadre de l'arrange
ment constitutionnel qui a permis à la population du 
Cachemire d'exprimer sa volonté, la question de l'auto
nomie interne du Cachemire a été résolue. A ce propos, 
je rappellerai la déclaration faite par notre premier 
ministre lors d'une conférence de presse tenue à Calcutta 
le 14 avril 1958. Interrogé par un correspondant, notre 
premier ministre a répondu notamment:« J'estime que 
la question du Cachemire est résolue. Elle l'a été con
formément à la volonté du peuple du Cachemire. Je 
considère que le Cachemire est partie intégrante de la 
République de l'Inde.» [I I J5P séance, par. 120.] 
Le représentant du Venezuela au Conseil de sécurité 

(20 juin 1962): 
« ... qu'il y ait ou non des doutes quant à la volonté 

du peuple du Cachemire de s'unir à l'Inde par le ratta
chement de l'Etat, le Pakistan n'avait le droit d'aider ni 
les rebelles - s'il s'agissait de rebelles - ni les envahis
seurs - s'il s'agissait d'envahisseurs - et encore moins 
d'intervenir directement au Cachemire avec des troupes 
régulières.» [I0J4e séance, par. 14.] 
Le simple fait que la Commission des Nations Unies ait 

considéré la présence des troupes pakistanaises au Jammu 
et Cachemire comme modifiant sensiblement la situation 
et ait imposé au Pakistan l'obligation de retirer ses troupes 
de l'Etat montre clairement que le Pakistan n'a aucun droit 
sur l'Etat et encore moins le pouvoir de négocier un accord 
sur la frontière du Cachemire avec la République]popu
laire de Chine. 

Non moins trompeuse est la déclaration que le repré
sentant du Pakistan a faite dans sa lettre du 17 mai 1965, 
selon laquelle: « . .. il a été souligné clairement que 
!'Accord frontalier sino-p:1kistanais sauvegarde pleine
ment tout intérêt éventuel de l'Inde au Cachemire en 
prévoyant la rcnégociation de l'accord une fois que sera 
définitivement réglé le différend relatif à ce territoire.» 
Les faits exposés~ aux deux paragraphes précédents font 
nettement ressortir combien il est faux de laisser entendre 
que l'Inde n'a qu'un intérêt éventuel au Jammu et 
Cachemire. Qui plus est, les déclarations autorisées faites 
par le Président du Pakistan et le Premier Ministre de la 
République populaire de Chine ne permettent pas de 
douter que le représentant du Pakistan cherche à fausser 
le sens de la disposition relative à la rcnégociation de 
l'accord. Dès 1963, le Président du Pakistan a adopté une 
position ainsi définie par le journal Dall'n de Karachi, en 
date du 30 mars 1963: 

« Démentant la propagande indienne scion laquelle 
!'Accord de frontière si no-pakistanais était dirigé contre 
l'l ndc ou allait à l'encontre de la résolution du Conseil 
de sécurité des Nations Unies, le Président a déclaré que 
l'Inde n'avait aucun droit de s'ingérer dans les affaires 
intérieures du Pakistan. « Nous ,;'allons pas consulter 
« l'l ndc su rune chose qui sert les intérêts de notre pays. >) 

Le but de l'accord de frontière a été fièrement affirmé par 
M. Chou En-lai qui, prenant la parole à un banquet donné 
en son honneur par le Gouverneur du Pakistan oriental à 
Dacca, le 24 février 1964, a dit cc qui suit: 

« Les Karakorams sont devenus des liens d'amitié 
entre le peuple chinois et le peuple pakistanais. >1 

Le premier ministre Chou En-lai ne se serait pas cxpri_m~ en 
termes aussi lyriques au sujet d'un arrangement provisoire. 
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In ~ie~ of these facts, the language which my predecessor 
used m h1s letter of 27 April 1965, and to which the repre
sentative of Pakistan has taken exception - namely, that 
the formai signing of the so-called boundary protocol 
by Pakistan and the People's Republic of China is an act 
of international brigandage - was not only fully justified 
but was the only way to describe the blatant defiance by 
Pakistan of the United Nations Charter and international 
!av-:. 

I shall be grateful if this letter is circulated as an official 
document of the Security Council. 

(Signed) G. PARTHASARATHI 

Permanent Representative of India 
to the United Nations 

Etant donné les faits, les termes employés par mon pré
décesseur dans sa lettre du 27 avril 1965, contre lesquels 
le représentant du Pakistan a protesté - à savoir que la 
signature officielle du prétendu Protocole de frontière con
clu entre la République populaire de Chine et le Pakistan 
constitue un acte de banditisme international -, étaient 
non seulement parfaitement justifiés mais représentaient 
aussi la seule façon de décrire la méconnaissance flagrante 
de la Charte des Nations Unies et du droit international 
dont le Pakistan s'est rendu coupable. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre comme document officiel du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTHASARATHI 

DOCUMENT S/6638 

Lctter dated 27 August 1965 from the representative of 
Turkey to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[30 August 1965] 

Further to my communication dated 29 July 1965 
[S/6576], I wish to bring to your attention the following 
incidents resulting from the measures of oppression applied 
by the Greek Cypriot administration against the Turkish 
Cypriot community of Cyprus. 

1. As it is well known, the Turkish Cypriots are being 
subjected to a very rigid control by the Greek Cypriot 
administration while travelling on the roads of the island. 
Recently these contrais have assumed the proportions of 
persecution airninst the membcrs of the Turkish commun
ity. Reports ;eceived from Nicosia indicate that the so
called Grcek Cypriot sccurity officers have put into effect 
a practicc whercby the identity cards of the Turkish 
Cypriot travellers are invalidatcd at check-points on the 
prctext that they are worn out and illegible and the holders 
of these cards arc forccd to apply to Grcek Cypriot 
authoritics for their renewal. Turkish Cypriots who are 
thus obligcd to apply for new identity cards are first sub
jected to endless qucstioning totally unrclated to the sub
ject and thcn arc issucd cards which frcquently purport to 
idcntify them as of Greek ethnie origin. The Greek 
Cypriots have tricd, in the past, to ex plain away this prac
tice as ordinary mistakes or ovcrsights. Howevcr, the 
frcquency of thcse mistakcs ]caves no room for doubt 
that this dcliberatc Greek Cypriot fraud is part of a mis
chievous schcme to bring psychological pressure on 
the Turkish Cypriots by convcying to them the impression 
that thcir "right to lifc" on the island will be rccognized 
only if they acccpt the paramountcy of Hellenism in 
Cyprus or acquiesce in becoming Grecks. 
. As instances of this Greek Cypriot fraudulence I can 

cite the following two cases : 
(a) Mr. Hüseyin Ibrahim Basu, a Turkish Cypriot from 

the \-i!lage of Xerovouno, has bcen describcd as "Greek" 
in the idcntity card issued to him on 17 August 1965; 

(b) Mr. Mehmet Salih Mustafa, another Turkish 
Cypriot from the village of Konedra was similarly shown as 
"Greek" in the identity card he obtained on 20 August 1965. 

Lettre, en date du 27 août 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
[30 août 1965] 

Comme suite à ma communication du 29 juillet 1965 
[S/6576], je tiens à porter à votre attention les incidents ci
après, provoqués par les mesures d'oppression que l'admi
nistration chypriote grecque applique contre la commu
nauté chypriote turque de l'île. 

l. Comme on le sait les Chypriotes turcs sont soumis à 
un contrôle très strict de la part de l'administration chy
priote grecque lorsqu'ils circulent sur les routes de l'île. 
Ces contrôles ont pris récemment des allures de persécu
tion contre les membres de la communauté turque. Les 
renseignements reçus de Nicosia indiquent que les préten
dus agents chypriotes grecs de la sécurité ont pour pratique 
d'invalider, aux points de contrôle, les cartes d'identité des 
Chypriotes turcs qui se déplacent, sous prétexte qu'elles 
sont usées et illisibles, leurs titulaires étant contraints de 
s'adresser aux autorités chypriotes grecques pour en 
obtenir le renouvellement. Les Chypriotes turcs ainsi con
traints de demander de nouvelles cartes d'identité sont 
soumis à un interrogatoire interminable sans aucun rap
port avec la question, et il leur est ensuite délivré des cartes 
qui tendent souvent à établir qu'ils sont d'origine grecque. 
Les Chypriotes grecs ont essayé, par le passé, de mettre 
ces anomalies sur le compte d'erreurs ou de négligences. 
Mais la fréquence de ces erreurs ne permet guère de douter 
que cette imposture délibérée de la part des Chypriotes 
grecs ne s'inscrive dans le cadre d'un plan malfaisant qui 
tend à faire pression sur les Chypriotes turcs en leur don
nant l'impression que leur « droit de vivre » sur l'île ne 
sera reconnu que s'ils acceptent la prééminence de l'hellé
nisme à Chypre ou que s'ils consentent à devenir Grecs. 

Je peux citer comme exemples de cette imposture chy
priote grecque les deux cas suivants: 

a) M. Hüseyin Ibrahim Basu, Chypriote turc du village 
de Xerovouno, est qualifié de« Grec» sur la carte d'iden
tité qui lui a été délivrée le 17 août 1965; 

b) M. Mehmet Salih Mustafa, Chypriote turc du village 
de Konedra, est également qualifié de « Grec» sur la carte 
d'identité qu'il a obtenu le 20 août 1965. 
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Under normal conditions these primitive tactics could 
be dismissed as mere incidents of annoyance. But at the 
present juncture, when every Turkish Cypriot is fully 
aware and conscious that their Greek Cypriot compatriots 
are determined to destroy the existence of the Turkish 
cornmunity on the island, the significance of the Greek 
Cypriot motivations becornc quitc obvious. lt is to be 
hopcd, therefore, that the United Nations Force will 
promptlytakethe necessary action tostop such mischievous 
Greek Cypriot practices. 

2. Further cvidcnce of the Greck Cypriot deterrnination 
to makc life on the Island unbcarable for the Turkish 
Cypriots is daily coming to light as a consequencc of 
recent Turkish Cypriot initiatives. 

On 18 August 1965, a representativc group of ninc 
Turkish Cypriot refugces from the village of Akaehn, who 
hnd to lca\'c thcir village at the out break of the hostilities, 
visitcd the village undcr UNFICY P escort, for the purpose 
of inspccting Turkish property therc. The situation they 
wcre confronted with was appalling. 

The Turkish primary school of the village has been 
complctcly pillagcd. Ali the doors and windows of the 
building have been rcmovcd and takcn away. Trees in the 
courtyard have bccn fclled. 

Thrce motor pumps and the connccting pipes left 
behind in the \'illage and bclonging to Mr. Osman 
Misirzade, a Turkish Cypriot, ha\'e been stolcn. Flour 
mills and oil plants of Turkish Cypriot owncrship have 
bccn destroyed. The machines in thesc plants have becn 
stolen. Most of the trees in orchards have cithcr been fclled 
or uprootcd. Farms bclonging to Turkish Cypriot \'ilbgcrs 
have bcen cultivatcd by Grcek Cypriots without the per
mission of their owners and without the paymcnt of any 
compensation. None of the Turkish houscs in the village 
escapcd w:mton Greek destruction. They have bcen 
pillaged and dcstroycd without exception. 

The matcrial loss sufîered hy the Turks of the village 
is estimatcd at well o,·cr $300.000. 

The village of A kacha is not. of wursc. an isolatcd case. 
facry one of the 100-odd mixcd Grcck-Turk ish Cypriot 
villages, which the Turkish Cypriots had bccn obligcd to 
abandon in ordcr to savc thcir li\'cs. h:1vc met with 
cxaclly the samc fatc. The irouy of this tragic situation is 
that this pogrom ag:1inst the Turkish Cypriols was pcrpc
tratcd mainly hy the so-callcd sccurity oniccrs of 1hc 
Grcck Cypriot usurper administration. lt may hc rccallcd 
that thcsc samc so-callc<l Grcck Cypriot sccurity olliccrs 
arc inlcndcd to play the principal rolc in the so-callcd 
pacification programme for which Archhishop l\tabrios 
has hccn soliciting the support and co-opcration of the 
United Nations Force. 

I shall be gra lcful if Your faccllcncy would kindly have 
this document circulatcd as a Sccurity Council document. 

(Signcd) Orhan ERALP 

Pcrmancm Rcprcscnrarirc of Turkey 
to the United Nations 

En temps normal, on pourrait ignorer ces tactiques 
primitives en les considérant comme de simples actes vexa
toires. Mais à l'heure actuelle, alors que tout Chypriote 
turc se rend pleinement compte que ses compatriotes 
d'origine grecque sont résolus à faire disparaître la 
communauté turque de l'ile, le sens des mobiles qui font 
agir ces derniers devient parfaitement clair. Il faut donc 
espérer que la Force des Nations Unies prendra rapide
ment les mesures nécessaires pour mettre fin à ces menées 
malfaisantes des Chypriotes grecs. 

2. A la suite des récentes initi:tt ives prises par les Chy
priotes turcs, il se produit chaque jour de nouveaux faits 
qui prouven t que les Chypriotes grecs sont résolus à rendre 
la vie dans l'i le intenable pour leurs compatriotes d'origine 
turque. 

Le 18 août 1965, un groupe représentatif, composé de 
neuf Chypriotes turcs réfugiés, qui avaient dû quitter le 
village d' A kacha au début des hostilités, s'est rendu dans 
cc village sous la protection de la Force des Nations Unies 
pour y inspecter les biens de la communauté turque. Les 
membres du groupe se sont trouvés devant une situation 
cfT royablc. 

L'école primaire turque du village avait été complète
ment pillée. Toutes les portes et toutes les fenêtres du 
b;itiment avaient été démontées et emportées. Les arbres 
qui se trouvaient dans la cour avaient été abattus. 

Trois motopompes et les tuyaux de jonction qui avaient 
été laissés dans le village et appartenaient à M. Osman 
Misirzade, Chypriote tu~c. avaient été volés. Des mou)ins 
et des huileries appartenant à des Chypriotes turcs ~va1~n! 
été détruits. Les machines qui s'y trouvaient avaient ete 
volées. La plupart des arbres des vergers avaient été 
abattus ou déracinés. Des exploitations agricoles apparte
nant à des Chypriotes turcs étaient cultivées P_~r ~es 
Chypriotes grecs sans l'autorisation de leurs propnetanes 
et sa ns versement d'aucune compensation. Aucune des 
maisons turques du village n'avait échappé ~1ux dépréda
tions délibérées des Grecs: Elles avaient toutes, sans 
exception, été pillées et détruites. 

Les dommages matériels suhis par les Turcs du villnge 
sont estimés à beaucoup plus de 300 000 dollars. 

Le village d'Akacha ne constitue certes pas un cas isolé. 
Chacun d;s cent et quelques villages chypriotes, dont la 
population est;\ la fois grecque et turque et que les ~hy
priotcs turcs avaient dû abandonner pour sauver leur vie, a 
suhi exactement le même sort. L'ironie de cet état de 
choses tragique tient;\ cc que cc pogrom dirigé ~ontrc !~:
Chypriotes t ures a été essentiellement pcrpétrc par. ks 
prétendus agents de la sécuritédcl'administrationchyp~totc 
grecque usurpatrice. 11 y a lieu de rap~cler que ces pr~tcn· 
dus agents chypriotes grecs de la sécunté sont cc!1sés ~oucr 
le principal rôle dans le « pro~rammc ~~ pa,c1fica~t0n )' 
pour lequel l'archevêque Makan?s a soll)ctlc I appui et b 
coopération de la force des Nations Umes. 

Je vous serais obligé de hicn vouloir faire distribu:r le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le rcprésc11tm1t permanent dc_la T11rq:1ic 
auprès de l'Organisation des Na//011s Umcs. 

(Signe') Orhan ERALr 
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DOCUMENT S/6640 

Letter ~atcd 18 August 1965 from the Minister for Foreign 
Affatr~ of Cambodia to the President of the Security 
Counctl conccrning the situation in South-East Asia 

[Original text: French] 
[30 August 1965) 

_The Royal Government of Cambodia bas just learnt 
\I 1th grea~ surprise that, in a lelter dated 30 July 1965 to 
the Secunty Council [S/6575), the representative of the 
United States of America had requested "endorsement of 
a brgcr role for the United Nations in South-East Asia 
including a United Nations mission of observers along th~ 
fronticr bctwcen Viet-Nam and Cambodia a United 
;--.;~tions mission to investigate alleged suppression of 
mmority rights in Viet-Nam ... ". 

In the name of the Royal Government, I have the honour 
to inform you that in this connexion, Cambodia will 
c:itegorically refuse to welcome any such United Nations 
obscrYers on its territory. Furthermore, I wish to make a 
formai protest against this United States move, which was 
made without Cambodia's knowledge and which is in 
fact a proposai to violate our national sovereignty. 

~1ay 1 be allowed to recall that, following a complaint 
addressed to the Security Council by the Royal Govern
ment in connexion with acts of aggression against Cam
bodian territory and air space, a fact-finding Mission of 
the Sccurity Council visited Cambodia from 26 June to 
5 July 1964. The report submitted by that Mission on 
27 July 1964 [S/5832) revealed that the investigators had 
net considercd it their duty to confine thcmselves to the 
rnbject of the Cambodian complaint, i.e. the United 
States attacks on Cambodian villages, but had arrogated 
to themsclves the right to deal with Cambodian-South 
Vict-Namcse "difîcrcnccs" and even to submit politica\ 
"rceommcndations" to the Security Council. 

This strangc conception of the mission cntrustcd to the 
Sec urity Council investigators, who blindly acecptcd ail 
the arguments put forward by the United States Government 
and the Saigon authorities, had lcd the Cambodian Head 
of Statc. the Royal Govcrnment and the two Asscmblics 
to address a formai protcst to the Sccurity Council on 
30 August 1964 [S/5952). The Royal Governmcnt furthcr 
rcquestcd that the Cambodian corn plaint, which had bcen 
thwartcd by the United States of America, should simply 
be shchcd. 

The Sccurity Council, having thus proved powerless to 
pro\·ide any aid whatsoever in the safeguarding of our 
rights. docs not scem to us in any way qualified to scnd 
ohscn·crs to our front icr, which, morcover, its prcvious 
~fission had rcfuscd to rccognizc. 

As regards that part of the United States proposai for 
a possible United Nations mission to invcsti!!atc "allcgcd 
suppression of minority rights in Viet-Nam' ', the Royal 
Go\·crnment wishes to draw the Security Council's atten
tion to the rashness and hypocrisy of the United States 
Govcrnmcnt. ln fact, the policy of oppression and even 
extermination of the Cambodian minority, as of ail 

Lettre, en date du 18 août 1965, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Ministre des affaires étrangères 
du Cambodge concernant la situation dans l'Asie du 
Sud-Est 

[Texte original en français] 
[30 août 1965] 

Le Gouvernement royal du Cambodge vient d'appren
dre avec une profonde surprise que, par lettre du 30 juillet 
1965 au Conseil de sécurité [S/6575], le représentant des 
Etats-Unis d'Amérique avait démandé un appui à« l'idée 
d'étendre le rôle de l'ONU en Asie du Sud-Est, notamment 
en envoyant une mission d'observateurs des Nations Unies 
Je long de la frontière entre Je Viet-Nam et le Cambodge, 
une mission des Nations Unies«quiseraitchargée d'enquê
ter sur la prétendue suppression des droits des minorités au 
Viet-Nam ... ». 

A cet égard, au nom du Gouvernement royal, j'ai 
l'honneur de vous faire connaître que le Cambodge refuse
ra catégoriquement d'accueillir d'éventuels observateurs 
des Nations Unies sur son territoire. Je tiens en outre à 
élever une solennelle protestation contre cette démarche 
américaine faite à l'insu du Cambodge et constituant, en 
fait, une proposition de violation de notre souveraineté 
nationale. 

Qu'il me soit permis de rappeler qu'à la suite d'une 
plainte du Gouvernement royal auprès du Conseil de 
sécurité contre les agressions terrestres et aériennes améri
caines en territoire khmer, une mission d'enquête dudit 
Conseil a effectué une visite au Cambodge du 26 juin au 
5 juillet l 964. Or le rapport déposé par cette mission le 
27 juillet [S/ 5832] de la même année a montré que les 
enquêteurs n'avaient pas cru devoir se consacrer à l'objet 
de la plainte cambodgienne, à savoir les attaques améri
caines contre des villages cambodgiens, mais s'étaient 
arrogé le droit de traiter du « différend » khméro-sud
vietnamien et même de soumettre au Conseil des « recom
mandations» politiques. 

Cette étrange conception de la mission confiée aux 
enquêteurs du Conseil de sécurité, lesquels adoptèrent 
aveuglément toutes les thèses du Gouvernement des Etats
Unis "et des autorités de Saigon, avait conduit le chef d'Etat 
du Cambodge, le Gouvernement royal et les deux assem
blées à adresser une solennelle protestation au Conseil de 
sécurité le 30 août 1964 (S/5952). Le Gouvernement royal 
demandait en outre Je classement pur et simple du dossier 
de la plainte cambodgienne détournée de son objet par les 
Etats-Unis d'Amérique. 

Le Conseil de sécurité, ayant ainsi donné la preuve de 
son impuissance à apporter une aide quelconque à la 
sauvegarde de nos droits, ne nous semble donc aucunement 
qualifié pour envoyer des observateurs à notre frontière, 
que d'ailleurs sa précédente mission a refusé de reconnaître. 

En cc qui concerne la part ie de la proposition américaine 
ayant trait à une éventuelle enquête des Nations Unies sur 
« la prétendue suppression des droits des minorités au 
Viet-Nam », le Gouvernement royal tient à attirer l'atten
tion du Conseil de sécurité sur l'imprudence et l'hypo
crisie du Gouvernement américain. En effet la politique 
d'oppression et même d'extermination de la minorité 
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minorities in South-Viet-Nam, pursued by the Saigon 
authorities, is clear for all observers present in South 
East Asia to see, including United States observers. 

The Royal Government wishes to recall in particular 
that specific facts, which are easily verifiable, concerning 
religious persecutions of the Khmer community in South
Vict-Nam have been collected and publishcd for the benefit 
of the United Nations. Two Buddhist monks, refugees 
from South Viet-Nam, even appeared bcfore the United 
Nations General Asscmbly in 1963 to tcstify to those 
facts. Moreover, Cambodia has welcomed thousands of 
Khmer rcfugces, whose testimony the previous Security 
Council Mission did not see fit to hcar. 

Sincc ail international organizations, in their obvious 
desire not to clash with the United States, have so far becn 
unwilling to respond to the desperate appeals of the com
munitics which are victims of gcnocide in South Viet-Nam, 
the Royal Government fcels that the United States Govcrn• 
ment might have had the decency to refrain from justify
ing ils crimes before the Sccurity Council. But since this 
is not the case, the Royal Government takes this opportu
nity to denounce once again before the whole world the 
violations of ail cxisting international laws of which the 
United States is guilty in South Viet-Nam. 

I should be very grateful ifyou would transmit a copy of 
this letter to ail members of the Security Council. 

(Signea) NORODOM Kantol 
President of the Cormeil of Ministcrs 

and Minister for Foreign A.flairs of Cambodia 

cambodgienne, comme de toutes les minorités, du Viet
Nam du Sud, par les autorités de Saigon est une évidence 
pour tous les observateurs, y compris américains, présents 
dans le Sud-Est asiatique. 

Le Gouvernement royal r:ippcllc notamment que des 
fa its précis, aisément contrôlables, de persécutions reli
gieuses de la communauté khml!rc du Viet-Nam du Sud 
ont été recueillis et publiés ù l' intention des Nations Unies. 
Deux moines bouddhistes réft1!!iés du Viet-Nam du Sud se 
sont même rendus à J'Asscmbh:c générale des Nations 
Unies en 1963 pour y répondn.: de ces faits. Le Cambodge 
a accueilli, de plus, des milliers de réfugiés khmers dont la 
précédente mission du Conseil de sécurité n'a pas cru 
devoir recueillir les témoigna[!CS. 

Etant donné qu'auc11nc organi~ation internationale n'a 
voulu jusqu'à cc jour, et dans le but manifeste de ne point 
heurter les Etats-Unis. répondre aux appels désespérés des 
communautés victimes de géno<.:itk au Viet-Nam du Sud, 
Je Gouvernement royal pouvait penser que le Gouverne
ment des Etats-Unis aurait eu la pudeur de ne point 
rechercher une justification de ses crimes auprès du Con
seil de sécurité. t-.fais pu isqu'il en est ainsi, le Gouverne
ment royal saisit cette occasion pour dénoncer à nouveau 
à la face du monde Jcs violations de toutes les lois inter
nationales dont les Etats-Unis d'Amérique se rendent 
coupables au Viet-Nam du Sud. 

Je vous serais infiniment reconnaissant de bien vouloir 
transmettre copie de la présente kttrc à tous les membres 
du Conseil de sécurité. 

Le prhidc11t d11 Conseil des ministres 
et Ministre des a.fJairrs étrangùes d11 Cambodge. 

(Signe') NORODOM Kantol 

DOCUMENT S/66-H 

Lctter datcd 30 August 1965 from the reprcsentafüe of 
Cambodia to the President of the Security Council con
ceming an incident in the Cambodian-South Viet-Nnmesc 
fronticr region 

(Original text: French) 
[JO August /965 I 

Ont hc instructions of my Govcrnment, I ha\'c the honour 
to transmit to you. for the information of the mcmbers 
of the Sccurity Council, the fo!lowing tcxt of the rn111-
1111111iq11é of the Royal Governmcnt of Cambodia datcd 
28 August 1965: 

"A ncw unspeakah!c crime has just bccn commi1ted 
hy the armcd forces of the Republic of Viet-Nam 
against the inhahitants of our border regions. 

"At dawn on 25 August 1965, somc sixty soldicrs of 
the arrncd forces of the Rcruhlic of Viet-Nam. stationed 
at Rung Dau, Tay Ninh. South Viet-Nam. \\·hile heing 
derloyed along the fron tier, fircd on some of 011; 

\'i lbgers who were about 100 yards insidc Camhodian 
territory in the kltum of Ba\'et, srok of Svay Teap. 
pro\'inee of Svay Rieng, killing thrcc and wounding one. 

"The Royal Go\'Crnment protcsts strongly and indig. 
n:rnt ly aga inst the se criminal acts by soldiers of the arm;d 
forces of the Republic of Viet-Nam and dcmands from 

Lettre, en date du JO aoî1t 1%5, adres_.,fo au Président du 
Conseil de sécurité par k r('pn'.·sC'ntanl du Cnmbod~c 
concemnnt un inddcnt d:1ns la rrgion frontière khm~ro
sud-,·ietnnmi('nnc 

(Texte original cnfrancais] 
[30 août /965] 

Sur les instntctions de nwn j!Olln:rnemcnt,j'ai l'honneur 
de vous foire tenir. pour l'informat ion des mem~)rc~ du 
Conseil de sécurité, le texte s11i,·:111t tl'un communique du 
Gou\'ernement royal du Camhod!:e. en date du 28 août 
1965: 

« Un nouveau crime inqu:il itiahlc vient d'êtreconuni~ 
par les forces armées de la République du Viet-Nam a 
l'encontre de nos fronta liers. 

« En erTct. dans la journée du 25 août 1965, .\ l'aube. 
une soixantaine de soldats des forces armées de 1:1 
République du Viet-Nam. du P<)S!c de Runf! Dau. Tay 
Ninh, Viet-Nam du Sud. au cours de leur déplacement 
le Jonc de la frontiè re ont tiré des coups de feu sur 1105 

villag~ois qui se t ro11v:.1icnt :·1 100 mètres environ à l'inté· 
rieur du territoire khmer dans Je k/111111 de O:\\'et. srok 
Svay Tcap. pro\'incc de S\'ay Rieng. causant trois morts 
et un blessé. 

<< Le Gou,·ernemcnt royal élève avec indif!nation unc 
protestation énergique contre ces a~tes crimi~1el~ rdcs 
soldats des forces armées Je la République du V1et-N:im 
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the S~i~on Government appropriate compensation for 
the v1chms and the immediate cessation of such acts 
for which it bears full responsibility." ' 

I should be obliged if you would have the text of 
this communication circulated as an official document 
of the Security Council. 

(Signed) HuoT Sambath 
Permanent Representative of Cambodia 

to the United Nations 

et exige du gouvernement de Saigon une indemnisation 
appropriée en faveur des victimes et la cessation immé
diate de tels actes dont il porte l'entière responsabilité. » 
Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 

texte de la présente communication comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HuoT Sambath 

DOCUMENT S/6642 

Lcttcr datcd 27 August 1965 from the Secretary General of 
the Organization of Amcrican States to the Sccretary
Gcncral of the United Nations 

[Original text: English and Spanish] 
[30 August 1965] 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you, 
for the information of the Security Council, copies in 
Spanish and English of documents 323, 324, 325, 327 and 
328, in connexion with the Tenth Meeting of Consultation 
of Ministers of Foreign Affairs. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEXES* 

1. DOCUMENT No. 323: MESSAGE DATED 23 AUGUST 1965, TO 

~IR. GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRESIDENT OF THE TENTH 

~![[TJ:-SG OF Coi-;sULTATJON OF MINISTERS OF FOREIGN AFFAIRS 

For your information, I transcribc the text of a telegram that has 
bcen sent to the Presidcnts of the Amcrican countries: 

"The Constitutional Governmcnt of the Dominican Republic 
is writing to Your Exccllcncy to request your valuable co-operation 
in the face of grcat difficultics that have ariscn at the ncgotiating 
table with the Ad Hoc Committcc of the Organization of American 
States regarding the manner and date of evacuating the Inter
Amcrican Peace Force from our terri tory. 

"Up to now, ail the points for solving the Dominican crisis, 
with the exception of the abovc-mentioncd, have bcen practica!ly 
agrecd upon with the Ad floc Commit tee of the Organization of 
Amcrican States. The Committce has informcd us that it docs not 
h:l\e the power to negotiate the evacuation of the Inter-Amcrican 
Pcace Force and that the Tcnth Meeting of Consultation will only 
approach an understanding as to the manncr and date of with
drawal of that Force aftcr the installation of the Provisional 
Govcrnmcnt, which tends to crcatc grcater uneasincss among the 
people, because i t will be intcrprctcd as a dcsirc to postpone 
discussion of a mattcr that involvcs not only the dignity and 
so\creignty of the Dominican nation and the Provisional Govcrn
mcnt that is bcing establishcd, but also the sovcrcignty and sclf
detcrmination of ail the pcoples of the Amcricas. Thcrcfore, to 
sidcstep such a problcm would crcatc a strong and prcjudicial 
feeling of distrust with regard to the possible stay of the lntcr
American Pcacc Force in a frcc and sovcrcign Republic, intcrvened 
by forcign troops in open violation of the standards of public law. 

"Faccd with this dilliculty, the Constitutional Govcrnmcnt, in 
its dcsirc to put an end to our prcscnt po!itical crisis, rcspectfully 
rcquests Your Exccllcncy, through the reprcscntative of your 
Govcmmcnt to the Tenth Meeting of Consultation, to ncgotiate 
to the end that that Assembly, prior to installation of the Pro-

• Translation supplied by the OAS. 
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Lettre, en date du 27 août 1965, adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en anglais et en espagnol] 
[30 août 1965] 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité, des exemplaires, 
en langues espagnole et anglaise, des documents 323, 324, 
325, 327 et 328, se rapportant à la dixième Réunion de 
consultation des ministres des relations extérieures. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXES 

l. DOCUMENT N° 323: MESSAGE, EN DATE DU 23 AOÛT 1965, ADRESSÉ 

À M. GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRÉSIDENT DE LA DIXIÈME 

RÉUNION DE CONSULTATION DES MINISTRES DES RELATIONS EX

TÉRIEURES 

Pour votre information, je vous communique ci-après le texte du 
télégramme qui a été adressé aux présidents de pays américains : 

« Le Gouvernement constitutionnel de la République Domini
caine sollicite de Votre Excellence son précieux concours devant 
les grandes difficultés qui ont surgi, au cours des négociations avec 
la Commission ad hoc de l'Organisation des Etats américains, au 
sujet des modalités et de la date de l'évacuation de la Force inter
américaine de paix. 

« Jusqu'ici toutes les questions liées au dénouement de la crise 
dominicaine, sauf celle dont il s'agit, ont été pratiquement résolues 
avec la Commission ad hoc de l'Organisation des Etats américains. 
Or, la Commission nous a fait savoir qu'elle n'a pas compétence 
pour négocier l'évacuation de la Force interaméricaine de paix et 
que la dixième Réunion de consultation n'abordera la question 
des modalités et de la date du retrait de ladite Force qu'après 
l'installation du gouvernement provisoire, cc qui tend à créer un 
très grand malaise au sein de toute la population, car cela sera 
interprété comme un désir de différer l'examen d'une question qui 
met en cause non seulement la dignité et la souveraineté de la 
nation dominicaine et du gouvernement provisoire sur le point 
d'être installé mais aussi la souveraineté et le droit à l'autodéter
mination de tous les peuples d'Amérique. En éludant ce problème, 
on susciterait donc un vif et fâcheux sentiment de méfiance, 
touchant l'éventuel maintien, dans une république libre et souverai
ne, de la Force intcraméricaine de paix composée de troupes 
étrangères et cela en violation flagrante du droit public. 

« Devant cet écueil, le gouvernement constitutionnel, désireux de 
mettre fin à notre crise politique actuelle, prie Votre Excellence de 
vouloir bien, par l'intermédiaire du représentant de son gouverne
ment à la dixième Réunion de consultation, faire en sorte qu'avant 
que soit installé Je gouvernement provisoire la Réunion reconnaisse 



visional Governmcnt, recognize the right of the said Provisional 
Govemment to decide upon the withdrawal of the IAPF from 
Dominican territory, in the exercise of the powers inherent in a 
frce and indcpendent Statc. 

"Notwithstanding the forcgoing, the Constitutional Govern• 
ment is willing to sign the agreements reached with the A,/ Hoc 
Committce, through a reservation to paragraph 5 of the rcsolution 
creat ing the Intcr-Amcrican Pcaee Force to the effcct that the 
departure of the IAPF is a power of the Provisional Govcrnmcnt. 
This reservation will exist until such lime as the Tenth Meeting 
of Consultation rceognizcs that the Provisional Govcrnment has 
the aforcsaid SO\'ereign power. 

"We await Your Excellency's high and valuable assistance to 
the end that the Tenth Meeting of Consultation proceed at once 
to study t his question, which affects the sovcreignty of a frce people 
a t a time when the history of the intcr•Amcrican system is bcing 
hard h it at its vcry foundations as a rcsult of the intervention to 
which wc have bccn subjcctcd. 

"(Sig11e,f) Jottfn CuRY 

l\fi11ister for Foreig11 Affairs" 

JI. D OCUMENT No. 324: MESSAGE No. 567, DATED 23 AUGUST 1965, 
T0 TIIE SECRETARY Gt:-;[RAL 01' TIi[ ÛRGA!stZATION or AMt RJCAN 

STATI:S 

The IAPF Comm:md announces th:11 on 22 August there wcre no 
a11acks by Constitutionalist forces. lt a lso reports th:it 25,123 
pedcstrians and 2,895 vehiclcs cntcrcd the Constitut ionalist zone and 
20,550 pcdestrians and 3,4 17 vch iclcs lcft it. 

(Sigurd) Santi:igo 01mz 

Direetor of tlre OAS secretariat sen·ices 
i11 the Dominican Rrpub/ie 

Ill. DOCUM E~'T N o. 325: MrsSAGf: No. 576, DATC0 24 AUGUST 1965, 
T0 THE StC'RETARY G cstRAL 01' TIi[ ÛRGASIZATION OF AMtrJCAN 

STATI.S 

The IAPF Cc,mmand rcpC>rts t hat during 23 August thcrc wcre 
no attacks by Constituticinalist forces. Il alw rcp0rts 1hat on the 
!'ame day 35.649 pcdcs1rians and 7.229 \'chiclcs entcrcd the zone 
and 35,753 pcdcstrians and 4,510 \'ehielcs lcft it. 

(Si,:ned) Santiago ORTIZ 

Dircctor nf the secrctariat scrdccs 
i11 tire· Dr>mi11ica11 Rrpu!,/ic 

IV. Doct•Mr.?--.ï 327: Mrss,,c;c No. 58 1. OATTO 25 At·0uST 1965. T0 

TIii: S[Ot,A)W G LSIRAL or Tllf. 0R(;ASIZA1 10S (li" A~IIRICMI 

S TATIS 

The l,\PF Comm:md reports rh:11 rhrrc wc-rc no :111.1cks liy Comti• 
tution::ifüt forces <'n 2-t ,\ugu,r. lt al,o reports t hat :14.SOC, pcdc~trians 
and 4,760 ,·chicks cntcrcd the o ,n,t itutionalist :wnc and ~4.)23 
rcdcstri.1ns and 5,143 1·chicks lcft it. 

(Si;:ncd) Santiago 0Rl11. 

Dircct()r of tl:c OAS .1ccrctariat urriccs 
in tlrr f>ominican Repu/,/ic 

V. D o,nff~'T No. :\:!S: Mi SS.\01 ]';o. !iS~. l>All Il 25 ,\t'c.t'ST 1%5. 
10 1111: SI Cl\rfARY Cil.SI l\Al. or 1111: Ü R(;,\SI/./\TI0:--1 or A~u RICAS 

STATl.S 

The lnter-:\mcrican Commi,,ic,n ()n I luman Rir.hts rcpNts that 
ycstcrday, :::4 ,\11gu,1. Profcs,NCarl(i, :\ lhcrw D un,hce de :\branches 
arri,ed from Rio de Janeiro to ~r,c as rcrrc~ntathc of the Com• 
mis_,ion in the D 0minican Rerublic. l lc rccchcd m:inr pc(,plc \\htl 

le droit dudit gouvernement provisoire de décider, dans l'exercice 
des pouvoirs qui appartiennent à un Etat libre et indépendant, Je 
retrait de la FIP du territoire dominicain. 

« Nonobstant ce q ui précède, le gouvernement constitutionnel 
est disposé à signer les accords conclus avec la Commission ad hoc 
en formulant en cc q ui concerne le paragraphe 5 de la résolution 
portant création de la Force intcraméricaine de paix, une réserve 
précisant que le départ de la Fi Pest de la compétence du gouverne
ment provisoire. Celle réserve subsistera jusqu'au moment où la 
dixième Réunion de consultation reconnaitra au gouvernement 
provisoire la compétence souveraine susmentionnée. 

« Nous espérons que Votre Excellence voudra bien nous prêter 
son précieux concours afin que la dixième Réunion de consultation 
procède dès à présent:\ l'élude de cette question, qui met en cause 
la sou,-craincté d 'un peuple libre, à un moment où le système inrer• 
américain est fortement ébranlé dans ses fondements mêmes par 
l'intervention dont nous avons fait l'obje t. 

« Le Mi11i.1tre des relations extérieures, 

« (Signé) Jottin CURY » 

Il. DOCUMr.NT N" 324: Mf.SSAGf. N'' 567, [N DATE DU 23 AOÛT 1965, 
AOl\css(. AU SLCl\tTAllll: GLNÎ.ltAL l>C 1,'0RGANISATION DES ETATS 

AMLRICAINS 

Le commandement de la r-orcc intcraméricainc de paix annonce 
que le 22 :ioût il n'y a pas eu d'atraque par les forces constitution• 
na listes. li fai t savoir également que 25 123 piétons et 2 895 véhicules 
ont pénétré d:ins le secteur constitutionn:ilistc et que 20 550 piétons 
et 3 417 véhicules en sont sortis. 

Le directeur des scnices de secrétariat de l'OEA 
c11 République Domi11icaine, 

(Signé) Santiago 01mz 

Ill. D ocu~n:~. i-;0 325: M[SSAvl: r,;• 576, EN DATî DU 24 AOÙT 1965, 
Al>Rt.~st AU ScCRi.TAIRE G LNLRAl. !)(; 1,'0RGA1'1SATION DES ETATS 

AMLRtCAl:-;S 

Le commandement de la r:orcc intcrarnéricaine de paix fait sa\'oir 
qu'au cours de la journée du 23 :ioü t, il n·y a pas eu d'attaque par les 
forces CClnstitut iClnn.1listcs. Il fait l·i-:alemcnt s,1voir qu'au cours de b 
mc:mc journée, 35 649 piétons et 7 22') \'èh iculcs ont pénétré dans le 
secteur et que 35 753 piétons et 4 510 \'éhiculcs en sont sortis. 

Lr tlirt·ctcur tics scrriccs ,le srcrctariat de l'OEA 
<'Il République Domi11icainr. 

(Sig11t!) Santiago 01mz 

IV. DoctJ~tr:--ir N" 327: Ml$SAGE N" 581, [N IJATf: nu 25 AOÛT 1965. 
Al>Rrss( A\l S1 ClÜ.TAtRE ( ;i',NÛl,\L IJE 1,'0RGANISATIO:-I DES ETATS 

AMilll<.:Alt-.S 

Le cnmmandcmrnt de la Force intcraméricainc de paix fait sa\'oir 
qu·au cours de la jnurnéc du 24 aoÎlt il n 'y a pas eu d'attaque par k, 
forces constitutionnalistcs. li fait <:!!alcrncnt savoir que 34 806 piéton, 
et 4 780 ,éhiculcs 11111 pénétré dans le secteur constitutionnalistc et 
que 34 323 piétons et 5 143 ,·éhieulc.s en sont sortis. 

Le clin•ctrnr des scrriCl'S d,· secrctariat ,le /'OF..-1 
c11 R,:pu/,tiquc l)omirricail:,, 

(Sig11é) Santiago Ü RTIZ. 

V. Doct;,u:ST :-.0 328: Mr.S.~A(;f', N" 5ll3. l'N 0ATE IJU 25 AOÙT 1965. 
AlllUSSt. AU S t OlÎ.TAll\t G(NI.RAI., llt L

0

ÛRGA)':ISATI0N DES ETATS 

A~IÙtlCAISS 

La C<,mmi~/.i0n intcraméricainc des dn>its de l'homme fait s:i,·,,:~ 
qu"hier. 24 août. le professeur Carlos ,\ll>erto Dunshce de :\.br?ndK~ 
est arrivé de Rio de Janeiro pour représenter l:i Comm1ss1,,n c:1 
République Dominicaine. Il ;1 reçu de nombreuses personnes q"i 
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wanted to know the situation of imprisoned or missing relatives. The 
Commission was informcd that 62 civilian political prisoners were 
released by the National Reconstruction Government after having 
been interrogated by the investigating and review board. This 
morning he visited the Secretary for Foreign Aff airs of the National 
Reconstruction Government and discussed matters related to human 
rights. Complaints and claims regarding acts in violation of human 
rights continucd to be rece ived, but it was observed that the number 
ofthese has declined considerably. 

(Signed) Santiago ÛRTIZ 

Director of the OAS secretariat services 
i11 rhe Domù1ican Republic 

voulaient connaître le sort de membres de leurs familles prisonniers ou 
disparus. La Commission a été informée que 62 prisonniers politi
ques civils ont été remis en liberté par le gouvernement de reconstruc
tion nationale après avoir été interrogés par le Comité de contrôle. 
Ce matin il a rendu visite au secrétaire aux relations extérieures du 
gouvernement de reconstruction nationale pour discuter de questions 
relatives aux droits de l'homme. Des plaintes et réclamations au 
sujet d'actes que auraient été commis en violation des droits de 
l'homme ont continué de parvenir mais on constate que leur nombre 
a nettement diminué. 

Le directeur des services de secrétariat del'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago 0RTIZ 

DOCUMENT S/6643 

Lcttcr dated 27 August 1965 from the Sccretary Genernl of 
the Organization of American States to the Sccretzry
Gcncral of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
(30 August 1965] 

ln accordancc with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you, for 
the information of the Security Council, telegram No. 586, 
dated 26 August l 965, from the Ad Hoc Committee of the 
Tenth .Meeting of Consultation of Ministers of Foreign 
Affairs to the President of the Meeting. 

(Signet!) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

~ltSSAGE No. 586, TO Mn. GUILLERMO S EVJLLA SACASA, PRE.si.DENT 

OF THE TENTII MEETING OF C ONSUI.TATION Of MINISTERS Of 

fORI;JGN AFFAIM 

During the wcck which has elapscd sincc 18 August, the date on 
11 hich the Ad 1/oc Commit tee submittcd its fast report to the Tenth 
~kcting of Consultation of Minis ters of Foreign AITairs, it has 
c0ntinucd its efforts to achieve a linal agreement be twccn the parties 
on the basis of its proposai of 9 August 1965. 

Mtcr lcni;thy ncgotiations with the rcprcscntativcs of the Consti
tuti<,nalist Govcrnmcnt, who objcctcd to certain paragraphs of the 
Act of Nat ional Rcconcilbtion snch as those concerning the de
rnilitarization and d isarmamcnt of the Constitutionalist zone, the 
Ad lloc Committee wnsullcd Gcncral Alvim, Commander of the 
lntcr-/\mcrican Pcacc r-orcc, and the mcmbcrs of his staff on thcsc 
r0ints. With the valuablc co-opcration of the n:prcscntativcs of the 
L\PF, improvcd proccdurcs wcn: workcd out to achieve thesc 
ohjcctivcs. 

Certain additions, dcsigncd 10 strcngthcn the position and author
ity 0f the Pro,isional Govcrnmcnt, wcre made to thcsc paragraphs 
and incorporateù into a rcviscd version. This revisc<l version is now 
bcini; studicd by both parties. 

The Tcnth l\kcting of Consultation will rccall that article 10 of the 
Act of Nation:il Rcconciliati1>n prnvidcs that the manner and date 
l'f cracuat ing the IAPF will be the subjcct of ncgoti:1tions betwcen 
the Tcnth Meeting of Consultation of Ministcrs of Foreign Afîairs 
and the l'ro1·isional Go,crnmcnt. 

Con1inucd discussions and furthcr considcra1ion have confirmcd 
the corrcctncss of the position takcn by the Ad Hoc Committee on 
this m:lltcr. ln accordanee with the spirit of ar ticle JO, however, and 
considcring that the Provisional Govcrnment will excrcisc sovercign 

Lettre, en date du 27 août 1965, adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol) 
[30 août 1965] 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l'information du Conseil de sécurité. le message télé
graphique n° 586, en date du 26 août 1965, que la Commis
sion ad hoc de la dixième Réunion de consultation des 
ministres des relations extérieures a adressé au Président 
de la réunion. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE N° 586 ADRESSÉ À M. GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRÉSI• 

DENT DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MINlsrnES DES 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

Au cours de la semaine qui s'est écoulée depuis le 18 de ce mois, 
date à laquelle la Commission ad hoc a présenté son dernier rapport à 
la dixième Réunion de consultation des ministres <les relations 
extérieures, la Commission a poursuivi ses efforts en vue de parvenir 
à un accord définitif entre les parties sur la base de sa proposition du 
9 août 1965. 

Après des négociations prolongées avec les représentants du 
gouvernement constitutionnaliste, qu i ont soulevé diverses objections 
au sujet de certains paragraphes del' Acte de réconciliation nationale 
en cc qui concerne notamment la démilitarisation et le désarmement 
du secteur constitutionn:iliste, la Commission ad hoc a consulté le 
commandant de la Force interaméricaine de paix, le général Alvim, 
et les membres de son état-major à ces divers égards. Avec le précieux 
concours des représentants de la FIP, on a mis au point des modalités 
plus sat isfaisantes pour atteindre ces objectifs. 

Dans une version corrigée lesdiles dispositions ont été incorporées 
et quelques éléments ont été ajoutés pour renforcer la position et 
l'autorité du gouvernement provisoire. Les deux parties étudient en 
cc moment cette nouvelle version. 

Quant aux modalités et à la date du retrait de la FIP, la dixième 
Réunion de consultation se rappellera que l'article 10 de l' Acte de 
rcconciliation nationale prévoit que cc retrait fera l'objet de négocia
tions entre la dixième Réunion de consullalion des ministres des 
relations extérieures d'une part et le gouvernement provisoire 
d'autre part. 

Les conversations et l'examen qui se sont poursuivis au sujet de 
cette quest ion ont confirmé le bien-fondé de la position de la Com
mission ail hoc à cet égard. Néanmoins, conformément à l'esprit de 
l'article susmentionné et compte tenu du fait que le gouvernement 
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power, the Ad Hoc Committee dccided to send to the Tenth Meeting 
of Consultation of Ministers of Foreign Aff airs the communication 
of 20 August announcing ils intention of recommending to the 
Meeting of Consultation that, once the Provisional Government has 
been installed in t he Dominican Republic, a resolution should be 
adopted stating that the manner and date of evacuating the IAPF 
shall be determined by the Provisional Governrnent jointly with the 
Meeting of Consultation. The Ad Hoc Committee trusts that this 
recommendation will be sympathetically received by the other 
delegations to the Meeting of Consultation. 

The Ad Hoc Committee is determincd to continue its efforts, in 
accordance with the mandate givcn toit by the Meeting of Consulta• 
tion, to rcach a sat isfactory seulement of the Dominican crisis. 

The Ad floc Committcc : 

(Signed) Ilmar PENNA MARJNJIO 

Special Delegate of Brazil 

Ramôn de Cu1RMONT DUENAS 

Specia/ Delegate of El Sa/rador 

Ellsworth BVNKCR 
Specia/ Delegate of the United States of America 

provisoire sera un gouvernement souverain, la Comnùssion ad hoc a 
résolu d'adresser à la dixième Réunion de consultation des ministres 
des relations extérieures la communication en date du 20 de ce mois 
faisant connaitre son intension de recommander à la réunion de 
consultat ion qu' une fois le gouvernement provisoire installé dans la 
République Dominicaine on adopte une résolution prévoyant que les 
modalités et la date du retrait de la FIP seront fixées par le gouverne
ment provisoire, de concert avec la Réunion de consultation. La 
Commission ac/ hoc est persuadée que cette recommandation sera 
favorablement accueillie par les autres délégat ions à la Réunion de 
consultat ion. 

La Commission a,/ hoc demeure résolue à poursuivre ses efforts, 
conformément au mandat qui lui a été donné par la Réunion de 
consultation, en vue de p:lr\'cnir à une solution satisfaisante de la 
crise dominicaine. 

La Commission ad hoc; 

(Signé) llmar PENNA MARINHO, 

délégué spécial du Brésil 

Ram6n de CLAlllMONT DutNAS, 

délégué spécial d'EI Safrador 

Ellsworth BUNKER, 

délégué spécial des Etats-Unis d'Amérique 

DOCUMENT S/6644 

Tclcgram datcd 31 August 1965 from the Sccrctary Gcncral 
of the Org:mization of Amcrican States to the Secretary• 
Gcneral of the United Nations 

[Original tex/: Spanish] 
(31 August 1965) 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I ha\'c the honour to transmit to you for 
the information of the Security Council the text of tele
gram No. 612, datcd 30 August 1965, sent to the President 
of the Tenth Meeting of Consultation by the Ad Hoc 
Comrnittee. 

(Signe<{) José A. MORA 

Secretary Ge11eral of the OAS 

MtSSAGE No. 61:?, TO MR. GutLL[RMO St\lLLA SACASA, P Rr.SJDENT 

OF nu; TE:-.TII M i:tn:-o OF CosSULTATION OF MtKISTCRS OF 

FOREIGN J\Fl'AIRS 

Wc ha\'e t he honour to transmit to you the report from Gcn. 
Hugo Pana~o Al\'im. Chief of the IAPF Unificd Command, con• 
ccrning the firing which took place last night : 

"During the night of 29 to JO August 1965, there wcre unpro• 
\'Okcd attacks hy the Constitution.:ilist forces, according 10 a 
repNt fr()m the United States cc,ntingent ()f the IAl'F. ln one 
att.:ick. thrcc shots fr0m sm:111-calibrc weapom were fircd at an 
ohscn·at ion post situatcd ea\t of the 01.am:1 rh·cr. The othcr siit 
attacks consi~tcd c,f .IJ shNs from sm:111 arms dircctcd at units 
stationcd in the corridor. On two occasions, the United States 
contini:cnt rc tumcd the tire. 

·• ,\t 9.40 p.m., two cxrtosioM wcrc hcard insidc the Comtitu• 
tionalist 1one. ,\ lillle bter, a third explosion was hcard in the 
Calle Dr. B:ie1..:ind the C;illc Nicol:is Pcnson betwcen the positions 
of the Constitutionalists anJ the llrazilian contingent. Thcse shots 
m.1rked the bcginning of the incident. ln the spacc of 10 minutes, 
the firing which was laldng place in t hc \'icinity of the dcmilitarizcd 
zone had extcndcd to the nearby sector c>ecupied by the llonduran 
contingent. This firins lastcd approximatcly one hour. 

Télégramme, en date du 31 août 1965, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[31 août 1965) 

Conformément à )'Art icle 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de communiquer à Votre Excellence 
pour l'information du Conseil de sécurité, Je télégramme 
n° 612, en date du 30 aoü t 1965, que la Commission ad hoc 
a adressé au Président de la dixième Réunion de consulta• 
tion. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGC N'' 612, ADkcssl À M. Gu1LLr.RMO Sev1 LLA SACASA, rRi.st
ocNT Dt LA l>txttME RlUNION l)E CONSULTATION OtS MINISTRCS Dts 

lŒLATIONS CXTLRltURlS 

Nous .'.l\'Ons l'honneur de transmettre à Votre Exccllcncc le rapport 
du général llugo Panasco Alvim, chef du commandement unifi<! de la 
Force intcraméricainc de paix, au sujet des échanges de coups de feu 
qui ont eu lieu la nuit dernière: 
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<< Pendant 1:1 nuit du 29 au 30 :inî1t 1965 les forces cons1ituti0n
nalistcs ont lancé sert attaques non pro\'oquécs,sclon les rcn~cii;ne• 
mcnts communiques par le c1,ntingcnt nord-américain de la F!P. 
Au cours d"une attaque trois coups de feu ont été tirés p.:ir une 
arme de petit c.:ilibrc contre un poste d"obscrvation situé ù l"cst de 
ro,..ama. Les six autres attaques ont consisté en 43 coups Je feu 
t irés p.:ir une arme légère c<mtre des unités stationnées dans le 
couloir. Dans deux cas le contingent nord•.:imérkain a riposte. 

« A 21 h 40 deux explosions ont retenti dans le secteur« c0nsti
tut ionnalis1c ». Un peu plus tard une troisième explosion .'.I retenti 
dans les rues du Dr Baez et NicoUs Pcns6n entre les posi tions d•-S 
constitutionnalistcs et le contingent brésilien. Ces tirs ont tk
clcnché l"incident. En l'esp.:ice de 10 minutes les cours de feu tir•½\ 
auit cn\'irons de la zone démilitarisée s"étaicnt étendus au S\.-ctcur 
proche de cette zone qui est occupé par le contingent hondurès:n~. 
La fusillade a duré approximali\'cment une heure. 



"At 11.55 p.m., the firing became general all along the line held 
by the Latin American Brigade and was at times quite intense. 
At 12.15 a.m., the firing stopped. During the rest of the night, 
there were three outbreaks of sporadic small-arms fire, the last 
of which was at 5.55 a.m. on Montlay, 30 August. 

"Between 9.40 p.m. on 29 August and 12.30 a.m. on 30 August, 
a series of intense explosions was heard on the Avenida Indepen
dencia between the positions of the 'Fraternidad' battalion and 
the IAPF headquarters. These explosions were identified by the 
radar system as mortar rounds. Reports received from the radar 
section indicate that the rounds were fired from seven di/Terent 
points, ail situated in the area controlled by the Government 
of National Reconstruction on the northem edge of the city, 
south of the Isabella and Ozama rivers. An IAPF motor patrol, 
sent to investigate the mortar fire, was detained by order of 
General Martinez Arana and was not allowcd to proceed. Another 
armoured patrol was sent la ter but was unable to make any positive 
identification of the mortar positions. This morning, the IAPF 
sent a team for investigating violations of the ccase-fire to seek 
out the mortar positions in the north of the city and inspect the 
cratcr caused by the shell which had fallen on the Avenida 
lndependcncia between the 'Fraternidad' battalion and the 
IAPF hcadquarters. Another team was sent to the Constitutionalist 
zone to inspect the zones where the mortar shells had fallen and 
to detcrrnine the amount of damage. A report will be forwarded 
when the investigation is completed. 

"During the firing, an armoured vehicle belonging to the 
CJamaiio forces, equipped with a rccoilless 57-mm gun, attacked 
scYcral positions of the Latin Amcrican Brigade. The troops of the 
Brigade wcre forccd to fire three rounds from a 106-mm gun and 
two rounds from a recoillcss 57-mm gun to repel that vehicle's 
attack." 

The Ad Hoc Committec wishes to add to the foregoing that, as 
soon as the firing brokc out, it contracted General Alvim and the 
IAPF hcadquartcrs and maintaincd contact throughout the night, 
rccciYing and rctransmitting information on the situation. About 
11.30 p.m., the Commit tee wcnt to the IAPF headquarters, where 
it rcmaincd until aftcr 1 a.m. this morning. The Commit tee succeeded 
in cstablishing communication with the military leaders of the two 
groups and in making the ncccssary arrangements which culminatcd 
in the rc-establishmcnt of the ccasc-firc. 

The Ad Hoc Committcc: 

(Signed) Ilmar PENNA MARIN110 
Spccial Delegatc of Brazil 

Ram6n de CLAIRMONT DUENAS 
Spccial Dclcgate of El Salvador 

Ellsworth Bunker 
Spccial Dclcgate of the United States 

« A 23 h 55 le tir s'est généralisé sur toute la ligne occupée par la 
brigade latino-américaine, parfois assez nourri. A O h 15 les tirs 
ont cessé. Pendant le reste de la nuit trois coups de feu espacés 
provenant d'une arme légère ont été tirés, le dernier à 5 h 55, le 
lundi 30 août. 

« Pendant la période comprise entre 21 h 40, le 29 août, et 
0 h 30, le 30 août, une série de fortes explosions ont retenti dans 
l'avenue Independencia, entre les positions du bataillon « Frater
nidad » et Je quartier général de la FIP. Ces explosions ont été 
identifiées au radar comme étant des coups de mortier. Les 
rapports reçus de la section de radar indiquent que les tirs pro
venaient de sept points distincts, tous situés dans la zone contrôlée 
par Je gouvernement de reconstruction nationale qui se trouve tout 
au nord de la ville, au sud des rivières Isabella et Ozama. Une 
patrouille motorisée de la FIP, envoyée pour obtenir de plus 
amples renseignements sur ces tirs, a été arrêtée sur l'ordre du 
général Martinez Arana et il ne lui a pas été permis d'aller plus 
avant. Une autre patrouille renforcée a été envoyée plus tard mais 
elle n'a pu déterminer de façon positive la position des mortiers. 
Ce matin, la FIP a dépêché une équipe chargée d'enquêter sur les 
violations du cessez-Je-feu afin de déterminer les positions des 
mortiers au nord de la ville et d'examiner le cratère creusé par les 
projectiles tombés dans l'avenue Independencia entre le bataillon 
« Fraternidad » et Je quartier général de la FIP. Une autre équipe 
a été envoyée dans la zone constitutionnaliste pour examiner les 
zones où les projectiles de mortier avaient explosé et déterminer les 
dommages causés par ces derniers. Les rapports relatifs à cette 
enquête seront envoyés lorsque celle-ci sera terminée. 

« Pendant le tir, un véhicule blindé des forces de Caamafio, armé 
d'un canon sans recul de 57 mm, a attaqué diverses positions de la 
brigade latino-américaine. Les éléments de la brigade se sont vus 
forcés de tirer trois coups de canon de 106 mm et deux coups de 
canon de 57 mm sans recul pour repousser l'attaque de ce véhi
cule.» 

La Commission ad hoc tient à ajouter qu'aussitôt qu'elle a entendu 
les tirs, elle s'est mise en rapport avec Je général Alvim et le quartier 
général de la FIP, et qu'elle a maintenu le contact pendant la nuit, 
recevant et retransmettant des renseignement sur la situation. Vers 
22 h 30, la Commission s'est rendue au quartier général de la FIP, où 
elle est restée jusqu'après une heure du matin d'aujourd'hui. La 
Commission a réussi à communiquer avec divers chefs militaires des 
deux camps, ainsi qu'à prendre les mesures nécessaires qui ont 
abouti au rétablissement du cessez-le-feu. 

La Commission ad hoc: 

(Signé) Ilmar PENNA MAlUNHO, 
délégué spécial du Brésil 

Ram6n de CLAIRMONT DUENAS, 
délégué spécial d'El Salvador 

Ellsworth BUNKER, 
délégué spécial de; Etats-Unis d'Amérique 

DOCUMENT S/6645 

Lcttcr datcd 26 Au~ust 1965 from the Prime Minister of 
the Maldive Islands to the Secretary-Gcncral 

[Original text: English] 
[l September 1965] 

I have the honour to inform Your Excellency that it is 
the dcsire of the Government of the Maldive lslands to 
seek mcmbcrship of the United Nations. For this purpose 
I shall be gratcful if Your Exccllcncy would considcr this 
letter as constituting a formai application in that behalf. 

I enclose a dcclaration of todays' date to the elfect that 
the Maldivc Islands accepts the obligations contained in 

Lettre, en date du 26 août 1965, adressée au Secrétaire 
général par le Premier Ministre des Iles Maldives 

[Texte original en anglais] 
[Ier septembre 1965] 

J'ai l'honneur de porter à la connaissance de Votre 
Excellence que le Gouvernement des Iles Maldives 
souhaite devenir Membre de l'Organisation des Nations 
Unies. A cette fin, je serais obligé à Votre Excellence de 
bien vouloir considérer la présente lettre comme cons
tituant une demande officielle d'admission. 

Je prie Votre Excellence de bien vouloir trouver ci-joint 
le texte de la déclaration, en date du 26 août 1965, par 

227 



the United Nations Charter and undertakes to fu lfil 
them. 

(Signed) Ibrahim NASIR 
Prime Minister of the Jfa/dil'e /sla11ds 

DECLARATION 

The Govcrnment of the Maldive Islands hereby 
declares that it accepts the obligations contained in the 
United Nations Charter and undertakes to fulfil them. 

laquelle les l ies Maldives acceptent les obligations énon
cées dans la Charte des Nations Unies et s'engagent à les 
remplir. 

Le Premier Ministre des Iles Maldives, 
(Signé) Ibrahim NASIR 

D ÉCLARATION 

Le Gouvernement des Iles Maldives déclare par les 
présentes qu'il accepte les obligations énoncées dans la 
Charte des Nations Unies et s'engage à les remplir. 

DOCUMENT S/6646 

LcUcr datcd 31 August 1965 from the Sccret:uy Gener:11 of 
Che Organization of American States to the Secrctary
Gcneral of the United Nations 

[Original tcxt: Spanis/J] 
(/ Scptember 1965) 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, 1 have the honour to transmit to you, 
for the information of the Security Council, copies in 
Spanish of the following documents: 

1. Documents 334, 3-t0 and 341 containing tclcgrams 
sent by the At! floc Committce of the Tcnth -Meeting of 
Consultation of 1\1 in isters of Foreign Affairs to the 
President of the Meeting; 

2. Documents 331 and 335 containing tclegra ms from 
Mr. Horacio Vicioso Soto to Amhassador Vazqucz 
Carrizosa, Chairman of the Gcncral Committee of the 
Tcnth Meeting of Consultation of Ministers of Foreign 
Aff airs; 

3. Document 333, a rcply from Ambassador Vazquez 
Carrizosa, Chairman or the Gcncral Committcc of the 
Tcnth Meetinc of Consultation of ]'vtinistcrs of Foreign 
AITairs, to th; tclcgram sent to him by J\1r. Horado 
Vicioso Soto on 26 August 1965: and 

4. Documents 332, 338 and 339 containing tclcgrams 
sent tome by the Director of the OAS sccrctariat scrYiccs 
in the Dom inic.an Republic. 

(Sig11cd) José A. M ORA 

Sccrctary Gcncral of the OAS 

A:"i;-.'EXES 

1 D <XTMtST JJ4: M1 :a.SA<,r l'·o. 59:. PATI.Il :1 1\ll(;\ lST 1%\ TCI 

MR . Gn11 tRMO S t \'11 U s ... ,,\S,\, l'RI.Sll ll ST or TIit: Tl l',TII 

l\lr 1'11:S-O o r Ü>:S-Sl:LT All0:--1 OI !\11:--1sn RS OF FoRIIGS Alr,\ltt.~ 

\\'c 1ransmi1 tht' rclc, ant pari ,,fa 1101c ~cnt 10 the .-1,/ /foc Co111-
111i11cc l:>y 1he Rotary Club <•f San l'c<lro de l\lawris: 

" l n thcsc srccial circum~tanccs and in the ab~nce of patriotic 
a,1i0n at rhc hcir.ht ,,r the cri,i,. "C "i~h 10 c:,;prcs~ 10 you 0ur 
r.ralilUdc fM the timcly inlcr,cnt inn O)' rhc intcrn:lli0n:il <>rpni• 
1:i1i0n wilh the olijcct <•f sccuring a pcaccfut and s;itisfactory 
S(,luti0n \\h ich will rest<'fc pcacc. ordcr and 1ranquilli1y and \\Î II 
<1ren 1 hc nc,c~,:i ry channcls f,)r <lircct ing efforts toi\ ards the reha• 
1,ili 1;11i,>n ,,f the b:mkrupt cc0nomy. 

"(\1nsci,)US <> f the timclincss and the \'alue of your mediation 
and hcl icving aise> that the la11c r must ah,·ays be guided abo\'e a il 
bycstabl i~cd principlcsrclating to the full prescr\'alion of national 

Lettre, en date du 31 août 1965, adressée au Secrétaire 
générnl de l'Organis~tt ion des Nations Unies pa.r le Secré• 
taire général de l'Organisation d<.-s Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[/tr septembre 1965) 

J':1i l'honneur <l'adresser .'t Votre Excellence, conformé
ment ù I' Article 54 <le la Charte des Nations Unies et pour 
l'information du Conseil de s0curité, des exemplaires en 
langue espagnole des documents suivants de l'Organisa
tion des Etats américains: 

1. Documen ts 334, 340 et 341, qui contiennent des 
messages télégraphiques envoyés par la Commission ad 
hoc de l:l dixifmc Réunion de consultation des ministres 
<les relations extérieures au Président de la Réunion; 

2. Documents 33 1 et 335, qui contiennent des télé
grammes adressés par M. Horacio Vicioso Soto à l'ambas
sadeur Vâzquez Carrizosa, président de la Com_mission 
générale de la dixième Rù111ion de consultat,on des 
ministres des relations extérieures; 

3. Document 333, qui est la réponse de l'ambassadeur 
Vazqucz Carrizosa, président de la Commissi~n. générale 
de la dixième Réunion de consullation des m1111stres des 
relations extérieures, au télégramme que lui avait en,oyi 
M. Horacio Vicioso Soto le 26 août 1965; 

4. Documents 332, 338 et 339. qui reproduisaient k 
texte de télc.:grammes q ui m'ont été adressés par le <l(rcc• 
leur des services <le secrétariat <le l'OEA en République 
Dominicaine. 

Le Secrétaire génàal de l'OEA, 
(Signé) José A. J\IORA 

ANNl~XES 
1. Doc11~11:Nr r,;0 3J-l: ~fl'SS,\(ôl: N" 592. EN l>Al'E l)ll 27 AOÛT !965. 

Al>Hl-~SI. À 1\1. Gun,t rnMo Sl.\'11.1.,\ SACASA, rR ISIDt:NT 1>1: l .. \ 

l>IXlÜt E Jli t ll'-JON 1>1: CONS\ILT,\l'ION 

Nous \'0us c<>mm11niq1wns le passai:<: r<·rt immt d'une note :idre,~,'e 
à la Commissi()n ad hoc par le Rotary Club de San Pedro de l\ lacM1,: 

« En raison de cin.:onst;1nccs partirnlièn:s. étant donné qu·ur.c 
acticm palriot ique a fair dc:fout au p,)int culminant du conni1, n,,11, 
de\'ons i:lre rcconnaiss:111 ts, c l w 11 h:1itons \'OIIS exprimer cc senti• 
ment. de la médiat ion orrorrunc de l"organisme i111crnationat p,,ur 
la recherche d'une solurion paciliquc, mais sa1isfaisan1c, p,,u,ant 
ramener la paix. la tranquillité et le calme perdus. et ou\Ti r la ,-,,i,: 
dans laquclh: doivent s'exercer les cfforls en vue du n:l.:wm,·n t 
d'une économie en faillite. 

« Conscients donc de l'opportunilé et de la valeur de 1 ,,1re 
médiation, et c0nscicnts auss i du fait que celle médiation d,,it 
toujours s'inspirer essentiellement des principes déja établ is en ,·c 
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sovereignty and independence, we wish to bring to your attention 
the legitimate concem of the undersigned at the delays being 
met in the negotiations and the consequent harmful delay in 
the final peaceful and satisfactory solution to the conflict which has 
the Dominican family in its grip. 

"If the mcdiation is to be successful in its attempts at concilia• 
tion, it must be borne in mind that if unccrtainty and confusion 
continue to rcign, it will dctract from any final solution that might 
be achicvcd. In othcr words, the sooner an effective solution 
can be found to rcstorc pcacc and cconomic order, the greater 
the gratitude of the Dominican people will be. 

"Having expressed our thoughts and our reservations, our 
gratitude and our conccrn, it only remains for us to offer to you 
our responsiblc and dctcrmincd co-opcration in whatever course 
11ill achievc, quickly and cffcctivcly, a pcaccful and satisfactory 
solution to the prcscnt Dominican conflict." 

The Ad Hoc Committce: 

(Signet!) Umar PENNA MARINHO 
Special Delegate of Brazi/ 

Ramon de CLAIRMONT DUENAS 
Special Delegate of El Salvador 

Ellsworth BUNKER 
Spccial Delcgate of the United States 

li. DOCUMENT 340: MESSAGE No. 602, DATED 28 AUGUST 1965, TO 
~!R. GUILLERMO SEYILLA SACASA, PRESIDENT OF THE TENTH 
~!ltTISG OF CONSULTATION OF MINISTERS Of FOREIGN AFFAIRS 

\\'e transmit for your information the following letter rcccived 
today: 

"Salccdo, Dominican Republic, 19 August 1965 
"Distinguishcd Ambassadors: 

"At a rcccnt meeting of our Rotary Club, wc decidcd to urge 
you to scck an immcdiatc solution to the most serious problem to 
bcfall our unfortunatc country. 

"In vicw of the scrious nature of the situation crcated by the 
Jack of undcrstanding bctwccn the contcnding factions, wc must 
urge that efforts first be made to bring the mcmbcrs of th ose factions 
closcr togcthcr and incrcasc thcir understanding rcgardlcss of 
persona! and sclfish intcrcsts, and scck to put a stop to the brcak
down of the cconomy, a condition which is lcading us towards 
certain moral and matcrial bankruptcy. 

"You arc not unawarc that the work undcrtakcn to sccurc an 
agrccn1cnt that would rc-cstablish pcacc in this Republic has met 
\1ith no succcss. lt is thcrcforc impcrativc that you should incrcasc 
your efforts and sccurc the co-opcration of othcr organizations 
to achicvc agreement on the procedurc for the immcdiatc 
establishment of a Provisional Govcrnmcnt that will guarantcc 
ordcr, and for the holding of clcctions to lcad us on to the paths 
of democracy. 

"lt is alrcady timc that the barricr of misundcrstanding which, 
to the shamc of a people that has won its frcedom on so many 
occasions, scparatcs the groups in question, was rcmovcd, so that 
destruction and dcath shall not continue to stalk the historie 
strects of the oldcst cstablishcd city in America. 

"History will rcndcr the final judgemcnt on thosc who arc 
contributing to the disintcgration and destruction of our country. 

"Those who arc not alivc to the danger thrcatcning our island 
Republic will be accompliccs to the crime. Faccd with this terrible, 
apocalyptic picturc of a situation which is destroying our spirit 
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qui concerne la sauvegarde totale de la souveraineté et de l'indé
pendance nationales, nous souhaitons vous exprimer les pre
occupations légitimes qu'inspirent aux soussignés les atermoie
ments qu'entraînent les modalités de négociation de la médiation et 
le retard naturel et préjudiciable que cela apporte à la solution 
finale, pacifique et satisfaisante, du conflit sous lequel étouffe 
la famille dominicaine. 

« Si la médiation conciliatoire a été opportune, il lui faut, pour 
être utile et avoir de la valeur, tenir compte du facteur temps, car la 
persistance de l'agitation et de l'incertitude actuelles amoindri• 
raient nécessairement les mérites de la solution finale qui pourrait 
être trouvée. En d'autres termes, la gratitude du peuple domini• 
cain sera d'autant plus vive que cette solution assurera plus 
rapidement et plus efficacement le rétablissement de la paix et de 
l'économie. 

« Après avoir ainsi indiqué notre manière de voir, nos réserves, 
notre reconnaissance et notre inquiétude, il ne nous reste plus 
qu'à vous offrir notre coopération résolue pour la recherche fruc
tueuse d'une solution rapide, efficace, pacifique et satisfaisante du 
conflit dont souffre la République Dominicaine.» 

La Commission ad hoc : 

(Signé) Ilmar PENNA MARINHO, 
délégué spécial du Brésil 

Ramon de CLAIRMONT DUENAS, 
délégué spécial d'El Salvador 

Ellsworth BUNKER, 
délégué spécial des Etats-Unis d'Amérique 

Il. DOCUMENT N° 340: MESSAGE N° 602, EN DATE DU 28 AOÛT 1965, 
ADRESSÉ À M. GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRÉSIDENT DE LA 
DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION 

Pour votre information, nous nous communiquons ci-après le 
texte d'une lettre que nous avons reçue aujourd'hui: 

« Salcedo, République Dominicaine, le 19 août 1965. 

« Messieurs, 

«Aune récente réunion du Rotary Club, nous avons décidé de 
nous adresser à vous pour vous demander de rechercher une 
solution immédiate au problème le plus grave avec lequel notre 
malheureuse patrie se soit jamais trouvée aux prises. 

« Devant l'ampleur du spectacle donné par l'incompréhension 
des groupes adverses, il faut lutter en premier lieu pour le rappro. 
chemcnt des hommes qui les composent sans tenir compte des in
térêts particuliers et des égoïsmes, en tâchant d'éviter que ne se 
prolonge le bouleversement économique qui nous mène à une 
banqueroute morale et matérielle certaine. 

« II ne vous a pas échappé que les efforts déployés en vue d'une 
entente gr.icc à laquelle la paix pourrait régner dans cette républi. 
que ont été infructueux. li est donc indispensable que vous rcdou. 
blicz d'efforts et que vous obteniez le concours d'autres organismes 
afin de réaliser l'union sur le principe de l'instauration, immédiate, 
d'un gouvernement provisoire qui garantisse l'ordre et de l'orga. 
nisation d'élections qui nous fassent entrer dans la voie de la 
démocratie. 

« Il est temps que tombe cette barrière d'incompréhension qui 
sépare les groupes aux prises, à la grande honte d'un peuple qui a 
su tant de fois conquérir sa liberté, et cela pour éviter que la 
destruction et la mort continuent de hanter les rues historiques de 
la ville primatiale d'Amérique. 

« Ceux par la faute desquels notre patrie s'écroule et se perd 
dans l'immense océan du néant, s'exposent au jugement final 
de l'histoire. 

« Ceux qui ne sentiraient pas dans leur chair le danger qui plane 
sur notre île se rendraient coupables de complicité. Devant le 
pathétique de cette apocalypse qui fait sombrer notre esprit et 



and our country, those of hersons who love her stil\ hear the words 
which were spoken many centuries ago: 'Peace on earth to men of 
good will and glory to God i.n t he h ighest •. In the name of those 
divine words, we ~seech you to undcrtake immediately the task 
of moral rehabilitation which will disperse the threatening clouds 
from the horizon of the land of Duarte. 

"(Signed) DR. Ram6n GUZMAN LorEz 
President 

"Nicolas CAMILW REYES 

Secretary" 

T he Ad Hoc Committce: 

(Signed) llmar PENNA MARJN110 

Specia/ Dclegate of Dra:il 

Ram6n de CLAIRMONT DUE.NAS 
Special Delegare of El Sa/rador 

Ellsworth 13rn-a:rn. 
Special De/egatc of the U11ite1/ States 

111. DOCVMLNT 341 : MlSSAGE No. 603, DATCD 28 AUGUST 1965, TO 

MR. GUILURMO SEVILLA SACASA, PRr.slDtNT OF TIIE TrNTII 
Mci:nso OF l\hMSTLRS Of FoRUGN Aff AIRS 

T he Ad Jfoc Committce has takcn duc note of the statcmcnt made 
by Ambassado r Vazqucz Carrizosa a t the twclfth session of t he 
Gcncra I Committec of the Tcnth Meeting of Consulta tion of Ministers 
of Foreign Afîairs, hcld on Thursday, 26 August. 

White not desiring 10 engage in a dispute regarding the observa
tions made, which might prcjudicc the course of the negotiat iom, 
the Ad 1/oc Committee wishcs to elarify certain aspects ofits position. 

With regard to the allcgation tha1 the Meeting of Consultation 
has not bccn providcd with sufficicnt information. the Ad Hoc 
Committce must point out t hat, apart from its comprchcnsi"e report 
submittcdon 17 July,scvcn othcrhighly dctailcd reports have bccn sent 
in addition to t hc communica tions transmit tcd almost daily (35 in ail) 
CC'nccrning the progrcss of the negotiations and the co rrcsponding 
reaet ions of the public and of the D ominican informalion media. 

As rcprcscntat i\'CS at the Meeting of Consultation fully rcalizc, 
the disratch of dc ta ilcd information on cach point of the ncgotiations, 
which in many cases involvc lcngthy discussions and succcs.~ivc 
rrorosals. countcr-rroposals and commcnts or a complelt and dcli
catc nature. would not promolc a hcttcr undcrs1anding or the situa-
1i0n in the D0minican Republic. Similarly. as representatives at the 
l\lccting of Consultat ion will undcrstand. it would not be dcsirablc 
to trammit rror0sals or countcr-rro posals actually undcr c0nsidcra
ti1m. bccausc of the ahsolu rc sccrccy in which the ncg(lr iar icins arc 
and musr be conductcd. Acconlingly. the Ad Hot: Commil tce ha~ 
fclt it rrcfcrahlc ro inform the Mec ring of Cc,nsultari(ln withour dclay 
w hcncvcr any specilic dc,clopmcnts ha,·c occurrcd. 

With regard to dctailcd information conccrning day-to-day 
0ccurrcnccs in the D0minican Rcruhl ic, the Ad Jloi: C0mmittcc 
undcrsrands that ils mandate in thi, respec t is solcly "lo kccp t he 
Tcnrh l\lccting of Con~ulrarinn duly informcd of irs acli\'i tics and 
the results thcrc(lf .. , in acc(lrdancc wirh paral,!rarh 2, sub-raragrarh 
(d c,f rhc rcsolution of 2 June 1965 \\hich establishcd the Ad 1/,,c 
c,,mmittec. 

The Ad /l<>i: C0mmittcc considcr!'. that it is the cxclusi,c rcspomi
t,ility 0f the <lipl0maric reprc~ntari,cs accrcdi tcd to the Dominic.in 
G0,crnmcnt whn arc ~rill in Santo Domingo to suhmit ùcrailcd 
rcpMts ro thcir rc~pccti,·c forcign minist ries on t he othcr asrccrs of 
the prc~cnt D1,minica11 crisis. Natu ra lly, once it has finishcd it~ ,1ork, 
the Ad 1/,,r Cnmmittce will be very plcascd 10 transmit a fina l report 
w the Tcnth Mcering of Consultation. 

notre pat rie, les paroles qui ont été prononcées il y a de nombreux 
siècles résonnent encore aux orei lles de tous ceux qui chérissent 
leur patrie: « Paix sur la terre aux hommes de bonne volonté, et 
gloire à Dieu au plus haut des cieux ». Au nom de cette pensée 
divine, nous vous demandons de faire d'urgence œuvre de pro
phylaxie morale et de dissiper ;1insi les gros nuages malsains amon
celés sur l'horizon de la patrie. 

« Le Présiùnt, 
(Signé) Dr Ramon GUZMAN LOPEZ 

« Le Secrétaire, 
/Signé) Nicolas CAMILO REYES» 

La Commission ad hoc: 
(S1):11é) llmar Pt:NNA MAR!:-.:110, 

,lélégué spécial du Brésil 

Ram6n de CLAIRMONT D uLSIAs, 

délégué spécial d'El Salrador 

Ellsworth BuNlŒR, 

,ié/éf.:11t; .1p,'ci11/ ,les Etats-Unis d'Amérique 

Ill. DOCUMrNT N' 341 : M[SSM,t: :--;·• (,03, tN DATE DU 28 AOÛT )965, 
ADRI.SSi. À M. GUILLl.tUIO S t.\"11.l.A SACASA, PRLSIDE.NT DE LA 

DIXIÜIE Ri.UNIO~ Dl: COSSUI.TA"l 111~ 

La Commission ad hoc a pris bnnne note de l'intcTYention de 
l'ambassadeur V.\squez Carril.()s:t ;1u cours de la 12° séance de la 
Commission générale de la dixième Rfonion de consultation des 
ministres des relat ions extérieures, qui a eu lieu le jeudi 26 couranl. 

Sans \'OUloir entamer une polémique :m sujet des obsen·ations 
qu'il a formulées, cc qu i pourrait com promet trc la bonne marche des 
négociarions, la Commission ad hoc désire fournir des éclaircisse
ments sur quelques aspects de son exposé. 

En cc qui concerne rallégat ion sdon laquelle les renseignements 
voulus n'auraient pas été communiqués ;'1 la Réunion de consultation, 
i l con\'ient de rappeler qu·en dehors du rapport très complet qu·ene a 
présenté le 17 juillet la Commission a cn\'oyé sept autres rapports 
très détaillés a insi que des communiqu~s quasi quotidiens (35 n:cs• 
sages en tout) relatifs;\ la marche des négociations et aux réact ions du 
public e t des moyens d'informatil,n dominicains à leur égo.rd . 

li n'échappera certainement pas au jugement des membres de 13 
Réunion de consultation que ren\'oi de renseignements détaill.:s sur 
chacun des points des négociations, qui font sou,ent l'objct de débJts 
prolongés et de propositi1,ns. conlrepropositions et obscr\'ations 
succcssi\'CS, et qu i s(,nt en outre très c1ll11plcxcs e t délicates, ne con
tribuerai t pas à faire mieux c(lmprcndrc la situation qui règne en 
Républ ique D0minicaine, En ourrc, comme le comprendront ccrrai
ncment les membres de la Réuni<,n de cons11ltati1,n, il ne scr;1it ra, 
judicicult de communiquer les prop1,siliPns ou contrepropositions en 
cours d"examcn. en raison du ~crcr ahslllt1 dans lequel se déroulent et 
d11i\'cn t se dérouler les négociatic,ns . CnnfMm!'.·mcnt ù cc principe. b 
Commissi(ln atl lmr a jugé préférable d"informcr sans débi b 
Réunion de c<1nsultat ion tou rcs les f1,is qu'un résultat concret a été 
obtenu. 

En cc qui concerne la transmission de rcn~igncmcnts détaillés sur 
les é\'éncrncnts quotitl icns en R épublique Dominic;1ine. la Commi, 
sion ad f)()c inrcrprèlc wn mandat c.>mmc ~c limitant à « tenir la 
dixième Rénni1,n de c()nsuhation dt1111cnt :m courant de ses acti, iti·, 
e t de leurs résultats». conformément ,\ ralinéa i: du paragraphe'.! ,k 
la résolurion du 2 juin 1%5 par laquelle clic a été constituée. 

La Commission ad hoc c.,timc que c'est cxch1sivcmcnt aux rcrré
scntants diplomat iques accrédités a11pri:s du GO11\'crncmcnt domini
cain e t se t rou\'ant encore à Saint- Domingue qu'ine0rnbc la t;iche de 
communiquer des renseignement déta illés ;\ leurs chancclkric~ 
rcsrccr ivcs sur les autres aspects de la c rise 1.k>minicainc :ictudk. 
13icn entendu, lorsqu'elle aura terminé ses tra,·:mx. la Commi,,il'n 
ad hoc sera heureuse de présenter un rapport final à la dixii:m.: 
R éunion de consultation, 
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In negotiations as difficult and complex as those now being con
ducted to solve the Dominican crisis, it is natural that criticism should 
arise from various quarters in dcfence of interests which cannot be 
\\holly satisfied. 

In spite of the criticisms to which it may be subject, the Ad Hoc 
Committee will continue to do its utmost and employ al! its best 
efforts to discharge its mandate in order to secure a peaceful and 
democratic solution of the Dominican crisis, a task in which it has 
alrcady made substantial progrcss. 

It would be much casier for the Ad Hoc Committee to give up its 
work in the face of the countlcss diiliculties of evcry kind which 
confront it evcry day, but it fccls that so long as there exists any 
rossibility of reaching an agreement, it must explore that possibility 
11 ithout sparing any sacrifice or conccrning itself with criticism which, 
in ;rny case, will disappcar as soon as the objective pursued by the 
Ad Hoc Committee is achieved, thus bringing peace to the Dominican 
reople and prestige to the Organization of American States. 

The Ad Iloc Committee: 

(Signed) Ilmar PENNA MARINllO 
Special Delegate of Brazi/ 

Ram6n de CLAIRMONT DUENAS 
Special Delegate of El Salvador 

Ellsworth BUNKER 
Special Delegate of the United States 

IV. DOCUMENT 331: TELEGRAM, DATED 26 AUGUST 1965, TO 
:S1R. VAZQUEZ CARRIZOSA, Ü!AIRMAN OF THE GENERAL COMMITTEE 
Of THE TE:,.;Tll MEET!Js;G OF CONSULTATION 

I take the opportunity of the present meetings of the Tenth 
:Sketing of Consultation to lodge, through you, a protest at the 
uncxrectcd and inexplicable change of substance in the final pro
vision of the Act of Dominican Reconciliation already accepted by 
my Government on 10 ;\ugust. I also wish to protest the occupation 
of the Banco Central de la Rcpublica by the Inter-Amcrican Peace 
Force and at the manncr in which this Force and the Ad Hoc Com
mittcc ha,·cexcecded thcir powcrs. I venture to suggest the desirability 
of an investigation which should co,·cr, inter alia, the cvcnts de
nounced by my Foreign Ministry to the President of the Tenth 
Meeting of Consultation in the tclcgram dated 24 June 1965. Thcse 
e\'ents arc describcd in OAS documents 193, 198, 202 and 204. 

(Signet!) Horacio VICIOSO SOTO 

Sccretary of Srate for Foreig11 Affairs 

V. Docmn:NT 335: TEI.r:GRAM, DATED 27 AUGUST 1965, TO MR. 
VAZQUIZ CARRIZOSA, CIIAIRMAN or TIIE GrNŒAL C0MMITTEE 
OF ll!E TtNTII MtETING OF CONSULTATION OF M!NISTERS OF 

fORLIGN ArrAJRS 

I have the l1C1nour to transmit bclow for your information and for 
the attention of the Tenth Meeting an aceount of the cvents whieh 
culminatcd in the drawing up of the Institutional Act, showing that 
the Act is not the work of my Govcrnment's jurists but of the OAS 
Ad floc Committee. 

In the first proposai for solving the Dominican crisis put forward 
by the OAS Ad floc Commit tee on 18 June 1965, it was indicated 
that an Institutional Act would be drawn up by distinguishcd Domi
nican jurists. Without calling upon jurists reprcscnting the Govcrn
mcnt of Reconstruction, the Ad Hoc Committce submittcd a draft 
Institutional Act of ten articles, with respect to which the Govcm
mcnt of National Reconstruction madesuch commcnts andproposcd 
such changes as were ncccssary and appropriatc, without fundamcn
tally altering the Committcc·s text. Latcr, the Committce submitted 
a ncw draft of fifty-four articles, on which the Dominican Govem-

Il est naturel que des négociations aussi délicates et complexes que 
celles qui se déroulent actuellement pour résoudre le problème 
dominicain suscitent de part et d'autre des critiques cherchant à 
défendre des intérêts divers qu'il est impossible de satisfaire complète
ment. 

Malgré les critiques dont elle pourra faire l'objet, la Commission 
ad hoc continuera, avec toute la bonne volonté possible, de déployer 
les plus grands efforts pour s'acquitter du mandat qui lui a été confié 
afin d'aboutir à une solution pacifique et démocratique de la crise 
dominicaine, objectif vers lequel elle a déjà réalisé des progrès 
sensibles. 

Il serait beaucoup plus aisé à la Commission ad hoc de considérer 
sa tâche comme terminée en raison des nombreuses difficultés de 
toute nature auxquelles elle se heurte quotidiennement, mais elle 
estime que tant qu'il existe une possibilité d'aboutir à un accord elle 
doit la mettre à profit, au prix de tous les sacrifices et sans se pré
occuper des critiques, qui se dissiperont d'ailleurs si la Commission 
ad hoc atteint son objectif, ce qui apporterait la paix au peuple 
dominicain et un renouveau de prestige à l'Organisation des Etats 
américains. 

La Commission ad hoc: 

(Signé) Ilmar PENNA MARINHo, 
délégué spécial du Brésil 

Ram6n de CLA!RMONT DUENAS, 
délégué spécial d'El Salvador 

Ellsworth BUNKER, 
délégué spécial des Etats-Unis 

IV. DOCUMENT N° 331 : TÉLÉGRAMME, EN DATE DU 26 AOÛT 1965, 
ADRESSÉ À M. V ÂZQUEZ CARRIZOSA, PRÉSIDENT DE LA COMMISSION 
GÉNÉRALE DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION 

Je saisis occasion séances actuelles dixième Réunion consultation 
pour protester par l'intermédiaire de Votre Excellence contre modi
fication importante inattendue et inexplicable apportée à formule 
finale de l'Acte de réconciliation nationale déjà accepté par mon 
gouvernement le 10 août dernier et, en outre, contre occupation 
Banque centrale république par Force interaméricaine paix et abus 
de pouvoir commis par celle-ci et par la Commission ad hoc dans 
l'exercice de leur mandat; je me permets d'indiquer qu'il y aurait lieu 
entreprendre enquête qui deVTait aussi porter, notamment, sur faits 
dénoncés par notre chancellerie au Président dixième Réunion con
sultation dans télégramme en date 24 juin dernier et consignés dans 
documents OEA numéros 193, 198, 202 et 204. 

Le Secrétaire d'Etat aux relations extérieures, 

(Signé) Horacio VIcIOso SoTO 

V. DOCUMENT No 335: TÉLÉGRAMME, EN DATE DU 27 AOÛT 1965, 
ADRESSÉ À M. VAZQUEZ CARRIZOSA, PRÉSIDENT DE LA COMMISSION 
GÉNÉRALE DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-après, afin qu'il soit 
dûment porté à la connaissance de Votre Excellence et de la dixième 
Réunion, un exposé des faits qui ont abouti à la rédaction de l'Acte 
institutionnel et qui montrent que ledit acte n'est pas l'œuvre de 
juristes de mon gouvernement mais de la Commission ad hoc de 
l'OEA. 

La première proposition présentée par la Commission ad hoc de 
l'OEA le 18 juin dernier en vue du règlement de la crise dominicaine, 
prévoyait que serait rédigé un acte institutionnel établi par d'éminents 
juristes dominicains. Sans avoir convoqué les juristes qui auraient 
réprésenté le gouvernement de reconstruction, la Commission ad hoc 
a présenté un projet d'acte institutionnel en 10 articles sur lequel le 
gouvernement de reconstruction nationale a fait les observations et 
modifications nécessaires et pertinentes, sans changer fondamentale
ment le texte proposé par la Commission. Par la suite, la Commission 
a présenté un nouveau projet en 54 articles sur lequel le Gouverne-
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ment also offered its comments, always having in mind the best 
interests of the country, in view of the fact that this new draft 
differed fundamentally from the earlier one. 

Without taking into consideration the fundamental observations 
made by the Govcrnment, the Ad Hoc Committce finally submitted 
on 9 August what it regards as the final draft of the Institutional Act, 
unexpectcdly preceded this time by the Act of Dominican Rcconcil ia
tion. In this final draft of the Institutional Act, t he basic observa• 
tions of the D ominican Go\'cmment are ignorcd, as is sho1m, 
inter alia, by the second part of the anti-national article 26. 

In support of th is account wc hal'C in our possession the note of 
1 July and other communications by which the Ad lloc Committcc 
transmittcd the various drafts of the Act tous, indicat ing specific.11ly 
that they had bccn drawn up by it. 

(Si,:11ed) Horacio Vtctoso SOTO 

Secretary of Srnre for Foreign AffairJ 

vr. DOCUMENT 333: Rr:ru· IIY Mn. VAZQUEZ CAII.RIZOSA, T0 

MR. HORACJO V1c1oso SOTO 

h:i1·e the honour to acknowlcdgc receipt of the telcgram you 
,cnt me on 26 August as Sccre1ary of S1:i1c for Foreign Aff airs of the 
Governmcnt of National Rcconstrnction of the Dominican Republic. 
1 \\ish to inform you that 1 hal'c immcdiatcly arrangcd for it to be 
brought to the attention of the members of the Meeting of Consulta• 
1ion. 

(Sig11cd) Alfredo VAzQU!iZ CARRIZOSA 

Chairman of the Gcncral Co111111i11ee 
of the Tcnth Meeting of Co11s11/1atio11 

of Ministrr.r of Foreign Affair.r 

VII . Docu~t[)'o;T 332: MCSSAGC No. 589, DATT.D 26 AUGUST 1965, 
TO TIIC StCRCT.ARY Gtl'i[RAL Of TllE ÛRGAl'ilZATlON OF AM tRICAN 
STATCS 

T he lntcr-American Peacc Force Command reports that, on 
25 August . t herc was an unprovokcd attack by Cc,nstitutionalist 
forces consisting of a shot fircd at a United States unit stat ioned in 
the corridor. The firc was not rcturned. 

(Si,::ned) Santiago Onnz 

Dirrctor of thr OAS .<eactariat .<rnices 
in the Domi11ican Rrpublic 

VIII . Doct:MtNT 338: M f'.'>.~AGL No. 600. l>ATT0 28 A UGUST 1965, 
T0 Tltr SrorTARY Grl'-tnAL QI' 'îllf. ÛRGA:-IIZATIO:--; or A~ILRICAN 
STAn:s 

T he lnter-Amcrican Pcacc Force C0mmand rcr<1rts t h:11. on 
T humlay. 26 Au~ust. therc wcre four unprol'oked a ttacks hy Cr\Jl• 
stitutinmfüt ft, recs. th ree of thcm wnsi\lini, each tif on.; shN lired 
at United States unig stationcd in the c0rri<lor. The fourth allack 
n1nsis1cd 0f a ~hnl firc\l at a unit ~lati()ncd 10 the east <1f the river 
O,:ima. The lire was O(lt rcturnc<l. 

(Si,::,rcdl Santiago Onnz 

Dirrct{)r "f thr OAS .<ccn·tariar .<erriccs 
in the l>t>111inira11 RcpuMic 

IX. r>oc-uM1 :-., 339: J\11ssAc;r, No. -159. OATTO ~s ,\1•Gl' ST 1%5. 
10 1111' StCRtTARr G, 1'1 RAL or TIii. ÜIH,A1'17A11<lS or A~IIRJC'AN 

States 

The lnlcr-,\mcrican Peace Fnrce C0mm:ind rcp0rts th:it yesterd:iy, 
Frida~· 27 Au!!11st. thcrc was an unprovokcd attack hy Constitu• 
ti<,nalist f<>rccs ,,n United States troc,ps, consis1in~ of a shot fired 
at a unit sta1i<1ncd in the corridnr; the lire was no t rcturned. 

ment dominicain a également fait des observations en tenant toujours 
compte des intérî:ts supérieurs du pays, ce nouveau projet différant 
fondamenl:ilcment du projet précédent. 

Sans prendre en considérat ion les observations fondamentales 
faites par le gouvernement, la Commission ad hoc a présenté finale• 
ment , le 9 août, cc q u'elle consid.:rc comme le texte définitif de I' Acte 
institutionnel, cette fois-ci précédé du surprenant Acte de réconcilia
tion nationale. Cc texte définitif de !"/\etc institutionnel ne tient 
aucun compte des p rincipales remarques du Gouvernement domini
cain. comme le montrent.entre autres, les dispositions dela deux.ième 
partie de !"antinational article 26. 

Ces faits sont corroborés par la note en date du 1 cr juillet et par 
diverses autres communication5 par ksquelles la Commission ad hoc 
nous a transmis les différents projets d"acte indiquant expressément 
qu"ils avaient été élaborés par ladite Commission. 

Le Secrhaire d'Etat aux relations extérieures, 
(Signé) Horacio V1c10so SoTO 

VI. DOCUMENT N ° 333: R{.ross1: 1>1: M. VASQUEZ CAR.RIZOSA À 

M. JIOl!ACIO V1c1oso SOTO 

J'ai l'honneur d"accuscr réception du télégramme en date du 
26 août, que Votre Excellence m'a adressé en invoquant qualilèSccré
tairc [t:it relations ntéricures du gouvernement de reconstruction 
nationale de la République Dominicaine. Je tiens à informer Votre 
Excellence que fai p ris immédiatement des dispositions pour que cc 
télégramme soit porté à la conn:iis5ancc des membres de la Réunion 
de consulta tion. 

Le présid1'11t de la Commission générale 
dixi<'me Ré1111io11 de co11su/rarion 

d,•s 111i11i.<tres des relations extérieures 

(Si,::né ) Alfredo VÂZQUEZ CARRI ZOS~ 

VII. D OCUMC!'IT N° 332 : MfSSAGf. N° 589, EN DATE DU 26 AOÛT 1965, 
ADRESSÉ AU Sr.Cl\ÜAIRE GLNÎ.RAL m ; L

0

ÜRGANISATI0N DES ETATS 

A~ILRICAINS 

Commandement Force internméricainc de paix fait sal'oir que 
forces const itutionnalistcs ont tiré sans prol'ocation. le 25 août . sur 
une unité des Etats-Unis stat ionnée dans le corridor. li n·y :i pas eu de 
riposte. 

L<' directrur ,tes srrl'ices dl' secrétariat de /"OEA 
c11 Rlpublique Dominicair.r 

(Signi!) Santiago Onnz 

VIII. Docuw:NT N" 338: ~tr!-SAGE N" 600. EN DATE DU 28 Ao(·r 

1965, Allllf$S{: AU SrCRÎTAIRf. G(NÎRAL Oil 1:Ol\GANISATI0N PrS 

ETATS A~t(IUCAINS 

Commandement F0rce intcraméricaine de paix fait sal'oir que 
forces constitutionnalistcs se sont. sans provocation, lil'récs à qu:nrc 
attaques le jeudi 26 aofl t; il s·cst a!!i, ll;rns t r0is tics cas considérés. de 
wups de feu tirés contre des unités des Et:Hs-Unis stationnées da_:,~ 
le corridor. et dans le quatrième cas. d'un tir dirigé contre umtc 
stationnée ;\ !"est de la rivi.:rc o,~una. Il n ·y a pas eu de riposte. 

Le ,lirearur des srn·ices ,Ir ucrt!tariat de f'()F:I 
c11 R,:p11/,/iq11c Domi11icain,· 

(Signé) Santiago Onnz 

IX. D OCll~trNT N" 339: Ml~>->A<il' Nn 599, EN l>ATE DU 28 AOÙT l 965, 
AllRf'SSÙ AU StCRliTAIRC G{.N{ltAt Of: L•ÛRGANISATI0N 1)1~, [TATS 

A~I ( RICAt1'S 

Commandement Force interaméric:iinc de paix fait conn:iitrc 
qu·au cours de lajoumécd"hicr, vendredi 27 août , forccsconstitu!i,,n
natistes ont attaqué sans provocation les forces des Etats-Uni~: il 
s·agit de coups de feu tirés sur une uni1é stationnée dans le Cl1 rriJt,r. 
li n ·y a pas eu de riposte. 
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It also reports that, at about 2.30 a.m. today, Saturday 28 August, 
a group of Constitutionalists tried to infiltrate into positions of the 
Honduran troops in Calle Pasteur, coming from Calle Perdomo. 
On being challenged, t he Constitutionalists opened fire, which was 
returned. Five minutes later, they opened fire along Calle Pasteur 
and Calle Rosa Duarte, from Calle Caonabo as far as Calle Santiago. 
This firc was returned by the Honduran troops who occupy this 
sector; the latter flred 80 rounds of machine-gun tire and suffcrcd 
no casualtics. 

(Sig11ed) Santiago ORTIZ 

Director of the OAS secretarial services 
i11 the Domi11ica11 Republic 

Commandement infonne en outre que ce jour, samedi 28 août, 
vers 2 h 30, un groupe de constitutionnalistes ont essayé de s'infiltrer 
dans des positions occupées par les troupes hondurègnes dans la rue 
Pasteur, venant de la rue Perdomo. Interpellés, les constitutionnalistes 
ont ouvert le feu et les troupes hondurègnes ont riposté. Cinq minu
tes plus tard, ils ont ouvert le feu le long de la rue Pasteur el de la rue 
Rosa D uarte, depuis la rue Caonabo jusqu'à la rue Santiago. Les 
troupes hondurègnes, qui occupent ce secteur, ont riposté, tirant 80 
balles de mitrailleuses. Elles n'ont subi aucune perte. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine 

(Signé) Santiago ◊RTIZ 

DOCUMENT S/6647 

ldcntical telegrams dated 1 Scptcmbcr 1965 from the 
Sccrctary-Gcneral to the Prime Minister of lndia and 
the President of Pakistan 

[Original text: English] 
[J September 1965] 

For the information of the Security Council, the follow
ing is the text of an appeal which the Secretary-General 
adressed by tclegram on 1 September 1965 to the Prime 
~1inistcr of India, Sri Lal Ilahadur Shastri, and the 
President of Pakistan, Field Marshal Mohammed Ayub 
Khan. 

1 have the honour, Excellency, to address you about the 
current grave sit uation in Kashmir. That I approach you 
dircctly in this urgent way rcflects the depth of my fears 
about rcccnt devclopments there. You are, of course. 
aware of my mounting concern over the deterioration of 
the ccasc-fire and the ceasc-fire line, which I have been 
com·cying to Your Excellency's Government over the 
past thrce wccks. Since 5 August 1965 there has been an 
unprccedcnted number of acts of violence along or in the 
ricinity of the ccase-fire line in Kashmir. Without any 
attcmpt to apportion blame, it may be said that such 
actions now comc from both sidcs of the line, involve an 
incrcasingly large numbcr of armed men on each side, and 
takc place in the air as wcll as on the ground. Most 
scrious of ail, it is my understanding that regular army 
troops from both countrics arc now engaging in military 
actions along and across the linc. 

lndia and Pakistan frecly cntercd into a ccasc-firc 
agreement at Karachi in July 1949 tz and agrccd upon 
a ccase-firc line in Kashmir. Observance of that ccase-fire 
has hccn assistcd by the United Nations Military Observer 
Group in lndia and Pakistan. T hat agreement is now 
bcing so widcly disrcgardcd as to be rcduccd to littlc 
consequencc. An outright military confrontation betwecn 
the armcd forces of India and Pakistan is threatened and 
may be imminent, which can have only the gravest impli
c:itions for the peace of the world, and for the lives and 
wcll-being of the inhabitants of Kashmir and the peoples 
of lndia and Pa kistan. lt also sccms to me that the quiet 

1~ Ibid., Fourth Year, Special Supp/ement No. 7, document 
S/1-130/,.\ dd.l, anncx 26. 

Télégrammes identiques, en date du 1er septembre 1965, 
adressés par le Secrétaire général au Premier Ministre de 
l'Inde et au Président du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[ltr septembre 1965] 

Le texte d'un appel que le Secrétaire général a adressé 
par télégramme, le 1er septembre 1965, a Shribal Bahadur 
Shastri, premier ministre de l'Inde ainsi qu'au maréchal 
M ohammed Ayub Khan, président du Pakistan est publié 
ci-après pour l'information du Conseil de sécurité. 

J'ai l'honneur de m'adresser à Votre Excellence au sujet 
de la grave situation qui existe actuellement au Cachemire. 
Si j'en appelle directement à Votre Excellence de manière 
aussi urgente c'est que les événements qui se sont produits 
recemment au Cachemire m'inquiètent profondément. 
Votre Excellence sait que je suis de plus en plus préoccupé 
par la détérioration concernant le cessez-le-feu et la ligne 
de cessez-le-feu, préoccupation dont j'ai fait part au 
Gouvernement de Votre Excellence au cours des trois 
semaines écoulées. Depuis le 5 août 1965, il s'est produit 
le long de la ligne du cessez-le-feu au Cachemire ou dans 
le voisinage de cette ligne un nombre sans précédent d'actes 
de violence. Sans prétendre aucunement attribuer les 
responsabilités, on peut dire que ces actes émanent mainte
nant de l'un et l'autre côtés de la ligne, mettent en cause, 
de part et d'autre, un nombre de plus en plus grand d'élé
ments el se produisent dans les airs aussi bien qu'au sol. 
Plus grave que tout, je crois comprendre que des forces 
armées régulières des deux pays se livrent actuellement à 
des opérations militaires le long de la ligne et à travers la 
ligne. 

L'Inde et le Pakistan ont librement conclu un accord de 
cessez-le-feu à Karachi en juillet 1949 12 et sont convenus 
d'une ligne de cessez- le-feu au Cachemire. Le groupe d'ob
servateurs militaires des Nations Unies en Inde et au 
Pakistan a aidé à assurer le respect de ce cessez-le-feu. 
L'accord en question est maintenant si largement méconnu 
qu'il n'a plus guère d'effets. Un affrontement militaire 
direct entre les forces armées de l'Inde et celles du Pakistan 
menace et est peut-être imminent, ce qui ne pourrait avoir 
que les plus graves conséquences pour la paix du monde et 
pour l'existence et le bien-être des habitants du Cachemire 
et des populations de l'Inde et du Pakistan. Il me semble 

12 Ibid., quatrième année, Supplément spécial n" 7, document 
S/1430/Add.l, annexe 26. 
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which would result from mutual observance of the cease
fire would afford the most favourable climate in which 
to seek a resolution of political difîerences. 

I full y realize the very great complexities of the Kashmir 
problem for your Government. I cannot believe, however, 
that it poses problems which could not be solved ultimate
ly by peaceful processes, or that thcse problems can ever 
be really solved by military action. In this latter regard, 
I must point out that resort to force in the settlement of 
a dispute of this kind is contrary to both the spirit and 
lctter of the Charter of the United Nations and the 
obligations undertaken by yourcountry as a Member of the 
Organization. 

Because I belie\'e firmly that you and your Government 
would wish a peaceful solution of the problcm of Kashmir, 
I appeal to you most earnestly, in the intcrcsts of pcace in 
your area and in the world, to indicatc immediatcly your 
intention henceforth to respect the cease-fire agreement. 
Essential, of course, to the restoration of the eease-fire 
would be a cessation of crossings of the cease-fire fine by 
armed personnel from one side of the line to the other, the 
withdrawal of armed personnel of each sidc that have oc
cupied positions on the other party's side of the fi ne, and 
a hait to ail firing across the cease-fire fine from either side 
of it. Effective observance of the cease-fire, as you know, 
rcquires co-operation on both sides of the linc with the 
United Nations Military Observer Group, and frcedom of 
mo\·ement and access for the United Nations observers 
in the discharge of their duties. 

l givc you assurance, facellency, of my fullest possible 
assistance in the restoration of pcace in Kashmir and the 
solution of its problems. 

I make this appeal bccausc I am confident that you 
believe in peacc, as I do, and that you would wish to take 
any action which would hclp prcser\'c the pcace of the 
world. 1 am hopcful, therefore, about your responsc to my 
appeal. 

1 ha\'e sent an identical message to the Prime 1\1 inistcr 
of the Republic of lndia. (to the President of the Republic 
of Pakistan.) 

u THANT 

Secrctary-Gencral United Nations 

aussi que le calme qui résulterait du respect mutuel du 
cessez-le-feu offrirait le climat le plus favorable pour cher
che à résoudre les divergences politiques. 

Je me rends pleinement compte des très grandes com
plexités que le problème <l n Cachemire présente pour Je 
Gouvernement de Votre Excellence. Je ne puis croire, 
cependant, que les difficultés ne puissent en fin de compte 
être résolues par des procédures pacifiques ni qu'il soit 
jamais possible de les résoudre véritablement par une 
:.iction militaire. A cet égard, je dois faire observer que le 
recours à la force pour le règlement d'un différend de cette 
nature est contraire ù l'esprit et ù la lettre de la Charte des 
Nations Unies ainsi qu'aux obligations que le pays de 
Votre Excellence a assumées en tant que Membre de 
l'Organis:Hion. 

C'est parce que je suis fermement convaincu que Votre 
Excellence et son gouvernement souhaitent une solution 
pacifique du problème du Cachemire que j'adresse à Votre 
Excellence Je plus pressant a ppcl pour que, dans l'intérêt 
de la paix dans la région et dans le monde, elle annonce 
immédiatement son intention de respecter désormais l'ac
cord de cessez-Je.feu. JI est, bien entendu, essentiel au 
rétablissement du cessez-le-feu que les franchissements de 
la ligne du cessez-le-feu par des membres des forces armées 
de l'une et l'autre parties prennent fin, que les me".1~res 
des forces armées de chaque partie évacuent les pos1t10ns 
occupées sur le côté opposé de 1:\ ligne et que cessent, de 
part et d'autre, tous les tirs ù tra\'ers la ligne du cessez-1~
fcu . Comme Votre Excellence le sait, le respect effectif 
du cessez-le-feu. exige que des deux côtés de la ligne on 
coopère avec le groupe d'observateurs mili taires de~ Na: 
tions Unies et que les observateurs jouissent de la ll~erte 
de mouvement et d'accès dans l'exercice de leurs fonctions. 

Je tiens à donner à Votre Excellence l'assurance que je 
n'épargnerai aucun effort pour aider à rétablir la paix_au 
Cachemire et à résoudre les problèmes du Cachemire. 

J'adresse cet appel à Votre Excellence parce que je s~is 
persuadé que, comme moi, clic croit en la paix e~ souh:11te 
prendre toute mesure qui pourrait aider à preserYer la 
paix dans le monde. J 'attends donc avec confiance la 
réponse de Votre Excellence ù mon appel. 

J'adresse un message identique au Premier Minis~re de la 
République de l'rndc (au Président de la République du 
Pakistan). 

Le Secrétaire général 
de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) U T11Ar-:T 

DOCUMENT S/66-&8 

Tclcgram dntcd 2 September 1965 from the l\1inister for 
Forcii:n Aff airs of Sini!:iporc to the Sccretnry-Gencral 

[Original tc.\·t : Engfüh] 
{.? Scptcmhcr 1965] 

On hch:1lf of the State of Singapore and in my capacity 
as ~linistcr for Foreicn Affairs ha\·e the honour to inform 
)'OU that the sovercign Statc of Singaporc. having attained 
in<lcpendence. wishes hcrcwith to makc application for 
membership 0f the United Nations with all the rights and 
dutics attached thcreto. 

Téli·gr:unme, en d:1tc du 2 septembre 1965, a~ressé, au 
Secrétaire l!énfral par le Ministre des affaires etrangrrrs 
de Sinj!:ipour 

[Texte original CIi anglais] 
[] septembre 1965] 

Au nom de l'Etat de Singapour et en ma qualité de 
Ministre des affaires étrangères. j'ai l'honneur de porter 
ù votre connaissance que l'Etat souverain de Singap~ur: 
ayant accédé à l' in<lépcndance, demande à être :id~11s a 
l'Organisat ion des Nations Unies avec tous les droits et 

1 les devoirs que cette admission comporte. 

234 



~y sol~m.n proclamations dated 9 August 1965 by the 
Pn~e Mm1sters of Singapore and Malaysia, Singapore 
wh1~h was a constituent State of Malaysia, was declared 
an mdependent, sovereign State and was recognized as 
such by the Government of Malaysia. 

I should accordingly be grateful if this application 
could be submitted to the Security Council at its next 
meeting. For this purpose, I am sending by separate tele
gram a declaration made in pursuance of rule 58 of the 
Council's provisional mies of procedure. A formai 
instrument will follow in due course. 

S. RAJARATNAM 

Minister for Foreign Affairs of Singapore 

DECLARATION 

In connexion with application by Singapore for member
ship of the U nitcd Nations, I have the honour on behalf of 
the Government to declare that the independent and 
SO\Creign State of Singapore accepts the conditions con
tained in the Charter of the United Nations and solemnly 
undertakes to fulfil them. 

Par des proclamations solennelles des Premiers Mi
nistres de Singapour et de la Malaisie en date du 9 août 
1965, Singapour, qui était un des Etats constitutifs de la 
Malaise, a été déclaré Etat indépendant et souverain et 
reconnu comme tel par le Gouvernement malaisien. 

En conséquence, je vous serais obligé de bien vouloir 
saisir le Conseil de sécurité, à sa prochaine réunion, de la 
présente demande. A cette fin, je vous adresse par télé
gramme distinct le texte d'une déclaration faite confor
mément à l'article 58 du règlement intérieur provisoire du 
Conseil. Un instrument formel suivra en temps voulu. 

Le Ministre des affaires étrangères de Singapour, 
S. RAJARATNAM 

DÉCLARATION 

Singapour ayant demandé à être admis à l'Organisation 
des Nations Unies, j'ai l'honneur, au nom du Gouverne
ment de Singapour, de déclarer que l'Etat indépendant 
et souverain de Singapour accepte les obligations énoncées 
dans la Charte des Nations Unies et s'engage solennel
lement à les remplir. 

DOCUMENT S/6649* 

Report of the Secrctary-Gcncral on the situation in the 
Dominican Republic 

[Original text: English] 
[2 September 1965] 

1. My Representative in the Dominican Republic, 
~fr. José Antonio Mayobre, has submitted to me the 
following information on the situation in the Dominican 
Republic du ring the period from 17 August 1965, the date 
of my fast report [S/6615), to 2 September 1965. 

POLITICAL DEVELOPMENTS 

2. On 30 August 1965, General Antonio Imbert 
announced through the telcvision and radio network the 
rcsignation of the "Government of National Reconstruc
tion", including himself, mcmbers of the "Junta" and 
ministcrs. Immcdiately after his announcement, membcrs 
of his Cabinet signed a document confirming their resigna
tion. 

3. On 31 August, Col. Francisco Caamaùo and the 
group ofnegotiators of the "Constitutional Government" 
signcd with the OAS Ad /lac Cornmittee the Institutional 
Act and the Rcconciliation Act as arnended [see S/6530, 
para. 17, and S/6615, para. 4). Shortly thcrcafter, a 
declaration was appcnded to the Rcconciliation Act by 
the Cornmandcrs of the Armed Forces and the National 
Police of the Dominican Republic on the side of the 
"Govcrnment of National Reconstruction". This declara
tion plcdged the support and acceptance by the armed 
forces and the National Police of the Reconciliation Act 
and the lnstitutional Act and their support for Mr. Hector 
Garcia Godoy as President of the proposed Provisional 
Governmcnt. 

• Incorporating document S/6649/Corr.l. 

Rapport du Secrétaire général sur la situation dans la 
République Dominicaine 

[Texte original en anglais] 
[2 septembre 1965] 

1. Mon représentant dans la République Dominicaine, 
M. José Antonio Mayobre, m'a communiqué les ren
seignements ci-après sur la situation dans la République 
Dominicaine pendant la période comprise entre le 17 août 
1965, date de mon dernier rapport [S/6615), et le 2 sep
tembre 1965. 

EVOLUTION DE LA SITUATION POLITIQUE 

2. Le 30 août 1965, le général Antonio Imbert a an
noncé à la télévision et à la radio la démission du « gouver
nement de reconstruction nationale», comprenant le 
général lui-même, les membres de la «Junta» et les 
ministres. Immédiatement après qu'il eut annoncé cette 
nouvelle, les membres de son cabinet ont signé un docu
ment confirmant leur démission. 

3. Le 31 aoüt, le colonel Francisco Caamaîi.o et le 
groupe des négociateurs du «gouvernement constitution
nel» ont signé, conjointement avec la Commission ad hoc 
de l'OEA, l'Acte institutionnel et l'Acte de réconciliation 
tels qu'ils avaient été modifiés [voir S/6530, par. 17, et 
S/6615, par. 4]. Peu de temps après, à la demande des 
commandants des forces armées et de la police nationale 
de la République Dominicaine qui appuyaient le «gouver
nement de reconstruction nationale», l'Acte de récon
ciliation a été assorti d'une déclaration par laquelle les 
forces armées et la police nationale acceptaient et s'enga
geaient à appuyer I' Acte de réconciliation et l' Acte 
institutionnel, et soutenaient la candidature de M. Hector 
Garcia Godoy à la présidence du gouvernement provi
soire envisagé. 

* Incorporant le document S/6649/Corr.1. 
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QUESTION OF H UMAN RIGHTS 

4. On 31 August, the "Constitutional Government" 
liberated 108 political prisoners from the Ozama fortress 
prison in Ciudad Nueva in the presence of the Inter
American Commission on Human Rights and my Repre
sentative. The prisoners consisted of 14 National Police 
ofllccrs, one Air Force officer and 93 former policemen, ail 
of them held since last April. Following this action, the 
"Constitutional Govcrnment" reported that no more 
political prisoners were being held by them. 

5. On I September, a group of prisoners consisting of 
16 Army officers and 10 Air Force officers wns releascd by 
the "Government of National Reconstruction" from La 
Victoria penitentiary to the l ntcr-American Commission 
on Human Rights in the presence of my Represcntative. 
On the evening of the same day a further group of 12 
officcrs held at La Victoria was liberated. 

MAINITNANCE 01' TIIE CEASE·l'IRE 

6. During the period under review, there were two 
serious firing incidents. The first incident occurred on the 
night of 28-29 August and the second on the following 
night. 

Firing incident during the night of 28 - 29 August 

7. At 2315 hours, local timc, on the night of 28-29 
August, a considerahle amount of firing oc~urred in the 
arca of the Chilcan Embassy at Calle Nicolâs Pens6n, on 
the cdgc of the intcrnntional sccurity zone. The Embnssy 
was struck by approximatcly 16 rounds of small-arms 
firc, while houscs nearby wcre struck hy hcavy and light 
machine-gun fire. Two rifle grenades also landed on Calle 
Nicolas Pens6n. bctwecn the positions of the Caamano 
forces and of the lntcr-Amcrican Pcace Force [IAPF]. and 
broke the high tension cablcs. 

8. The area was Yisitcd hy mcmbcrs of my Reprcscnta
ti\·e's staff who inspcctcd the damage causcd by the firing 
and qucstioncd witncsscs. Among the evidcncc found \\cre 
the ta il fins oftwo frcshly fircd rinc grenades and the tai lfin 
of an unprimcd and uncxplodcd rifle grenade to which was 
still attachcd a rcd safcty tag with Portugucse tcxt. 

9. The firing was reportcd at 0100 hours to the IAPF 
hcadquartcrs by a mcmhcr of my RcprescntatiYe's slaff 
who was informcd by the Commander of the IAPF that 
hc \\as aware that his troops had opcncd fire. and that 
thcy had donc this becausc thcy wcrc hcing fircd upon. 
Colonel Caamaiio statcd that his troops had fircd in the 
air whcn they had first bccn fircd on. No casualties were 
report cd. 

10. From the a\'ailablc e\'idcncc, my RcprcscntatiYe 
concludcs that high-anglc long-range machinc-gun tracer 
firc ,,as directcd on the Caamaiio scctor hy pcrsons un
known. firinf from n position in an area controllcd hy the 
Imbert forces, somc 3.000 yards to the north-east of Ciudad 
Nue\'a. that t hc Ca:11na1io forces and the I APF troops hoth 
opened fire against each other, and that threc rifle grenades 

QUESTION DC:S DROITS DE L'HOMME 

4. Le 31 août, le «gouvernement constitutionnel)} a 
libéré, en présence de la Commission interaméricaine des 
droits de l'homme et de mon représentant, 108 détenus 
politiques qui étaient incarcérés à la prison de la forteresse 
d'Ozama, à Ciudad Nueva. Cc groupe de détenus se 
composait de 14 officiers de la police nationale, d'un 
officier de l'armée de l'air et de 93 anciens policiers, tous 
détenus depuis le mois d'avril dernier. A la suite de cette 
mesure de libération, le « gouvernement constitutionnel» 
a annoncé qu'il ne détenait plus aucun prisonnier politique. 

5. Le t er septembre, le «gouvernement de reconstruc
tion nationale» a libéré un groupe de détenus composé 
de 16 officiers de l'armée de terre et 10 officiers de l'armée 
de l'air, qui étaient incarcérés ù la prison La Victoria, et 
les a remis à la Commission inleraméricaine des droits 
de l'homme en présence de mon représentant. Dans la 
soirée du même jour, un autre groupe de 12 officiers 
détenus à La Victoria a été libéré. 

MAINTIEN DU crssr:Z-LE·fl:U 

6. Pendant la période eon~idéréc, il s'est produit deux 
incidents sérieux au cours desquels des coups de feu ont 
été échangés. Le premier a eu lieu dans la nuit du 28 au 
29 août et le second, la nuit suivante. 

Incident surl'cnu dans la nuit du 28 au 29 août 1965 

7. A 23 h 15 (heure locale). dans la nuit du 28 au 
29 août. une fusillade violente a éclaté aux alentours de 
l'ambassade du Chili, rue Nicolàs Pens6n, à la limite de 1~ 
zone internationale de sécurité. L'ambassade a essuye 
environ 16 salves d'armes ù feu légères, tandis que d~s 
maisons voisines étaient atteintes par des balles de mi
trailleuses lourdes et légères. Deux grenades à fusi l sont 
également tombées dans la rue Nicolas Pens6n, entre les 
positions occupées respect ivement par les_ forces de 
Caamaiio et la Force intcrnméricaine de paix (FIP). et 
ont rompu des câbles à haute tension. 

8. Des collaborateurs de mon représentant se s~nt 
rendus dans le secteu r en question, ont constaté ~es dég3ts 
causés par les coups de feu et interrogé des témoms. Entre 
autres indices, ils ont découvert les ailettes de deux 
grenades à fusil récemment la ncées et l'ailette ~·un: 
grenade à fusil non nmorcée qui n'avait pas cxr~l~sc et a 
laquelle était encore a ttachée une fiche de sécunte rouge 
portant des inscriptions en porlugais. . 

9. Les coups de feu ont été signalés à I heure du matrn 
ù l'état- major de la FIP par un collahoraleur d_e mon 
représentant, auquel le comman<l:1nt de la Force a rcp?ndu 
quïl savait que ses troupes avaient ouvert le feu et ~u clic~ 
l'avaient fait parce qu'elles avaient été attaquee~. , Lt.: 
colonel Caamaiio a déclaré que ses troupes avaient tm:: en 
l'air après avoir élé attaquées. L'incident n'a fait aucune 
victime. 

10. D'après les indications dont il dispo.:,c, n~o~ \ 
présentant conclut que le secteur de Caamano a ck pr1-
sous le tir de balles traceuses d'une mitrailleuse ~1 longue 
portée et à tir vertical, que les tireurs étaient des pcrson,~e~ 
inconnues occupant une position dans un secteur con!rolc 
par les forces du général Imbert à environ 2 700 m~tr:5 

au nord-est de Ciudad Nueva, que les forces de C:,amano d 
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were fired from a range of approximately 500 yards by 
persons unknown from a position directly north of Ciudad 
Nueva onto the area between the Caamafio positions and 
the IAPF positions. 

11. These conclusions were reported to the IAPF 
Commander and to Colonel Caamafio. The IAPF Com
mander stated categorically that although rifle grenades 
of the type fired and found unprimed and unexploded are 
held by IAPF forces, they were not used to return fire 
:ind quite dcfinitely were not fired by IAPF troops during 
the night of 28 - 29 August. 

Firing incident on nigl,t of 29 - 30 August 

12. At 2155 hours on 29 August, my Representative 
receircd a call from the Caamafio headquarters informing 
him that Ciudad Nueva was under mortar fire and that 
an investigating group was being sent to the suspected 
impact area. My Representative appealed to the Caamafio 
he:1dquarters to remain cairn and not to reply to this fire . 
Further reports were received soon thereaftcr from the 
Caamafio headquarters that they were under heavy 
machine-gun, recoillcss and rifle fire from the JAPF in the 
:1rea of the National Palace. They also reported mortar 
fire from an un known location. The Caamaiio headquarters 
further reported a fire caused by mortar bombs in the 
San Carlos area and expressed hope that the JAPF would 
desist from firing in that direction while efforts were being 
made to put out the fire . My Rcpresentative immediately 
dispatched a member of his staff to the JAPF headquarters 
and also contacted the members of the OAS Ad Hoc 
Committee, who informed him that they were proceeding 
to the IAPF headquarters. 

13. My Representative's observer retumed from the 
l:\PF headquartcrs at 0100 hours on 30 August, having 
cncountercd considerable difftculty and danger in reach
ing the IAPF headquarters, owing to heavy firing. He 
had scen the Commander and staff of IA PF and had been 
informcd by thcm that IAPF counter-mortar radar had 
locatcd somc positions in the arca in the northcrn part of 
the city undcr control of the Imbert forces, from which 
the mortar firc had originatcd. Altogcther scvcn locations 
wcre pinpointed by the IAPF. They had furlher assured 
my Rcpresentativc·s observer that orders had bccn givcn 
for the troops of the IAPF to ccase lire immcdiately. 

14. Bcforc the firing ccascd at about midnight on 29 -
30 August. another four rounds of hcavy mortar firc 
landed in Ciudad Nueva in the vicinity of the IAPF head
quarters. 

15. On the morning of 30 August, my Rcpresentative 
and his military staff carried out a thorough investigation 
of the firing incident of the prcceding night. He established 
beyond doubt that the indicent was touched off by the 
firing of mortars from the northern part of the city. A 

les troupes de la FIP ont échangé des coups de feu, et que 
trois grenades à fusil tirées d'une distance d'environ 
450 mètres par des personnes inconnues occupant une 
position au nord de Ciudad Nueva sont tombées dans le 
secteur situé entre les positions de Caamaiio et celles de 
la FIP. 

11. Ces conclusions ont été rapportées au commandant 
de la FIP et au colonel Caamaiio. Le commandant de la 
FIP a déclaré catégoriquement que bien que les troupes 
qu'il commande soient munies de grenades à fusil du type 
de celles qui ont été lancées et trouvées non amorcées et 
intactes, ses troupes n'utilisent pas lesdites grenades p our 
riposter à des coups de feu et n'en ont utilisé aucune 
pendant la nuit du 28 au 29 ao0t. 

Incident survenu dans la nuit du 29 au 30 août /965 

12. A 21 h 55, le 29 aoüt, l'état-major du colonel 
Caamaîio a fait savoir par téléphone à mon représentant 
que Ciudad Nueva était prise sous un tir de mortier et 
qu'un groupe d'enquêteurs se rendait dans la zone qui 
semblait être l'objectif de ce tir. Mon représentant a 
adjuré les membres de l'état-major de Caamaiïo de garder 
leur calme et de ne pas ordonner à leurs troupes de riposter. 
Peu après, l'état-major du colonel Caamaîio a signalé à 
plusieurs reprises qu'il était pris sous un tir violent de 
mitrailleuses, de fusils sa·ns recul et de fusils et que ce tir 
provenait des troupes de la FIP postées près du Palais 
national. L'état-major du colonel Caamaîio a également 
signalé des tirs de mortier provenant d'un point indéter
miné. Un incendie provoqué par des obus de mortier a 
aussi été signalé dans le secteur de San Carlos et à cette 
occasion l'état-major du colonel Caamafio a exprimé 
l'espoir que la FIP cesserait de tirer dans cette direction 
pendant que l'on s'efforcerait d'éteindre l'incendie. Mon 
représentant a immédiatement envoyé un de ses colla
borateurs à l'état-major de la FIP et a également pris 
contact avec les membres de la Commission ad hoc de 
l'OEA, qui lui ont fait savoir qu'ils se rendaient à l'état
major de la FJP. 

13. L'observateur envoyé par mon représentant est 
revenu de l'état-major de la FIP à I heure du matin, le 
30 août, après avoir rencontré des difficultés considérables 
et couru de graves dangers, en raison de la violence de la 
fusillade, pour atteindre l'état-major de la FIP. Il s'était 
entretenu avec le commandant et des membres de la FIP, 
et avait appris que le radar de détection des tirs de mortier 
de la FJP avait repéré certaines positions dans le secteur 
situé dnns la partie nord-est de la ville - secteur contrôlé 
par les forces du général Imbert - d'où provenaient les 
tirs de mortier. La FIP avait repéré en tout sept positions 
de tir. L'observateur envoyé par mon représentant a 
également reçu l'assurance que l'ordre avait été donné au.( 
troupes de la FIP de cesser immédiatement Je feu. 

14. Les coups de fou ont cessé vers minuit dans la nuit 
du 29 au 30 août, mais auparavant quatre autres salves de 
mortier lourd avaient attent Ciudad Nueva, à proximité 
de l'état-major de la FIP. 

15. Dans la matinée du 30 août, mon représcntnnt et 
ses collaborateurs militaires ont effectué une enquête 
approfondie sur l'incident de la nuit précédente. Mon 
représentant a établi que l'incident avait été provoqué, 
sans l'ombre d'un doute, par des tirs de mortier provenant 
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visit to two of the sites located by the IAPF counter-mortar 
radar confirmed that there had been considerable military 
activity by Imbert forces in thosc areas during the previous 
night, including movement of personnel and vehicles and 
heavy firing during the hours of darkness. Impact areas 
in the San Carlos area and along Avenida Pasteur north 
of Avcnida Independencia, where about twcnty rounds of 
medium and heavy mortar fcll and hit many houses, werc 
also visited. Examination of the impact arcas showed 
clcarly that the firing points wcrc situatcd wcll north of 
the targct area. 

16. Following the first mortar explosions, exchanges of 
fire, consisting of small-arms firc interspersed with fire 
from rifle grenades, bazookas and recoilless rillcs, occurred 
betwcen the IAPF and the Caamano forces, mainly along 
the length of the eastern part of the international security 
zone. Examination of the impact areas indicatcd indis
criminate shooting by ail concerned, ca using casualtics and 
serious damage to civilian propcrty. 

17. The casualtics rcportcd by the Caamaiio forces were 
four killcd and fi\'c woundcd, about half ofthcm caused by 
mortar tire and the rcmainder by small arms. The IAPF 
reported two soldiers slightly wounded. 

18. Ali available e\'idcncc indicatcs that the hcvay 
cxchangc of firc betwecn the IAPF and the Caamaiio 
forces began and continued as a direct rcsult of mortar 
hombs which landcd in Ciudad Nucva and which came 
from positions undcr control of the Imbert forces locatcd 
in the northcrn part of the city. 

19. Since 0015 hours 30 August, there have bccn no 
furthcr firing incidents. 

de la partie nord de la ville. L'inspection de deux des 
emplacements repérés par le radar de la FIP a confirmé 
qu'au cours de la nuit précédente, les forces du général 
Imbert y avaient déployé une activité militaire considérable 
et qu'il y avait eu notamment des mouvements de troupes 
et de véhicules et des tirs nourris pendant la nuit. Mon 
représentant et ses collaborateurs ont également inspecté 
les points d'impact à San Carlos et le long de l'avenue 
Pasteur, au nord de l'a venue Independencia, où une 
vingtaine de sa lves de mortier moyen et de mortier lourd 
avaient atteint de nombreuses maisons. L'examen des 
points d'impact a nettement montré que le tir provenait 
de points situés bien au nord de la zone visée. 

16. Après les premières explosions d'obus de mortier, 
il y a eu des échanges de coups de feu, les armes utilisées 
étant des armes légères, des grenades à fusil, des bazookas 
et des fusils sans recul. principalement le long de la partie 
orientale de la zone internationale de sécurité, entre les 
troupes de la FIP et les forces de Caamaiio. L'examen des 
points d'impact a montré que des deux côtés on avait tiré 
au hasard, cc qui avait fait des victimes et causé de graves 
dég:îts matériels chez les civils. 

17. Les pertes signalées par les forces de Caam8:Il.~ 
s'élevaient à quatre tués et cinq blessés, près de la moitie 
des pertes étant dues à des tirs de mortier et le reste à des 
tirs d'armes légères. La FIP a signalé que deux soldats de 
la Force avaient été légèrement blessés. 

l 8. Tous les indices dont on dispose montrent que la 
violente fusillade qui a éclaté entre les forces de la FIP 
et celles de Caamaiio a été provoquée directement par des 
tirs de mortier qui ont atteint Ciudad Nueva et, ~ro
venaient de positions aux mains des forces du gen~ral 
Imbert qui étaient situées dans la partie nord de la~v,lle. 

19. Depuis Oh 15, le 30 aofit, il n'y a~ si.~nale~ auc?~ 
autre incident au cours duquel des coups'.de}eu aient ete 
échangés. 

DOCUMENT S/6650 

Lcttcr dntcd 2 Scptrmbcr 1965 from the rcprcsmtafüe of 
Grccce to the Sccrctary-Gcncral 

[Original tcxt: EnglishJ 
(2 Scpremhcr 1965] 

ln his diatribe circulatcd as document S/6635 on 
27 August 1965. the Permanent Represcntati\'c of Turkcy 
to the United Nations let himself be carried away to the 
point of dcnouncing. Grccce as following an impcrialist 
an<l colonialist policy. 

ln the United Nations foru m. impcrialism and colonial
ism .ire fomiliar notions. Thcrc may ha\'c hecn disagrcc
mcnts as to thcir exact definition. but nevcr have thcse 
concepts hccn intcrpretcd in a manner which could by 
any stretch of imagination apply to Greccc. 

As has hccn strcsscd again and again, Greek policy 
rcgarding Cyprus is intcndcd to support the Rcpublic's 
richt to self-dctcrminat ion and frccdom from forcign 
intcrfrrcnce. This policy is. if anything, anti-imperialist 
and anti-colonialist. 

Lettre, en date du 2 septembre 1965, adressée :m Secrétaire 
i:énéral par Je représentant de la Grèce 

[Texte original en anglais] 
(2 septembre 1965] 

Dans une diatribe distribuée le 27 aoOt 1965 sous l.3 
cote S/6635. le représenta nt permanent de la Turquie 
auprès de l'ONU s'est laissé aller à déno_nc~r la Grecc. 
dont la politique serait, selon lui. impénahste et colo
nialiste. 

A la tribune de l'Organisation des Natio_ns Unie~. 
l'impérialisme et le colonialisme sont des notions famt
lil'.:rcs. Il se peut qu'i l y ait eu des désaccords .s~r. leur 
définition exacte, mais jamais ces notions n'on_t etc rnter
prétécs de telle façon que l'on pût, même en fa1s_ant a~pcl 
à toutes les ressources de l'imagination, les appliquer a la 
Grèce. 

Comme il a été souligné ù maintes rcpriscs. layoliti_quc 
de la Grèce envers Chypre vise ù défendre le droit ~e libre 
détermination de la République et son droit à êtr: h~re de 
toute ingérence étrangère: politique anti-impértaltste et 
anticolonialiste s'il en fut. 
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Applying the same test to Turkish policy, one is forced 
to the conclusion that it aims - through the right of veto 
~nd othe_r devices, combined with threats of military 
mterventio~ - to impose the will of a minority u pon an 
O\·erwhelmmg majority : all the attempts at partition, 
frderation , physical isolat ion of the Turkish population 
:ire clearly rcm iniscent of the precept "divide and rule". 
Both these fcatu res are the very essence of imperialism and 
colonialism. 

lt is suggcstcd that, instead of indulging in futile exer
ciscs, in namccalling and semantics, Turkey would be 
1'eucr adviscd to direct its efforts towards inducing its 
l:insmcn on Cyprus to co-operate with the authorities and 
the rcst of the population, with a view to restoring the 
normal movemcnt of people, goods, services and ideas. 

1 shall be gratcful if Your Exccllency would kindly have 
the tcxt of th is Jcttcr circulated as a Security Council 
document. 

(Signed) Alexis S. LIATIS 

Permanent Representatfre of Greece 
to the United Nations 

Si l'on applique Je même critère à la politique turque, 
on est forcé de conclure qu'elle vise - par le recours au 
droit de veto et à divers autres expédients, combiné avec 
des menaces d'intervention militaire - à imposer à une 
majorité écrasante la volonté d'une minorité : toutes les 
tentatives de partage, de fédération, d'isolement géo
graphique de la population turque ne peuvent manquer 
de rappeler le précepte selon lequel «il faut diviser pour 
régner». L'un et l'autre trait participe de l'essence 
même de l'impérialisme et du colonialisme. 

Au lieu de se laisser aller aussi futilement à nous 
injurier et à jouer suries mots, les Turcs devraient employer 
leurs efforts à convaincre leurs frères de Chypre de coopérer 
avec les autorités et le reste de la population, afin que puisse 
être rétablie la libre circulation des idées comme des 
personnes, des biens et des services. 

Je serais obligé à Votre Excellence de vouloir bien 
fai re d istribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité, 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Alexis S. LIATIS 

DOCUMENT S/6651 

Report of the Secrctary-Gcneral on the currcnt situation in 
Kashmir with particular rcfcrence to the cease-fire 
agreement, the ccasc-firc linc and the functioning of the 
\;nitcd Nations Military Observation Group in India and 
Pakistan 

I 

[Original text: EnglislzJ 
(3 September 1965] 

P URPOSE OF TI Œ PRESENT REPORT 

I. This report on the currcnt situation in Kashmir, with 
r:irticular rcfcrcncc to rcccnt extensive disrcgard for the 
ccasc-firc agreement and the ccasc-fi rc line [CFL] in 
h ashmir, togcthcr with the functioning of the United 
~ations Military Observer Group in Jndia and Pakistan 
IU NMOG IP] is submittcd in ordcr to providc information 
for the use of the Council. ln the course of my rcccnt con
sultations with mcmbers of the Council, a necd for a 
report from me was gcncrally cxprcsscd. The report will 
scnc to inform the mcmhcrs of the grave si tuation that has 
dc,clopcd in Kashmir, of my dccp conccrn about it, and 
of the stcps I have becn ta king in past wccks in sccking to 
:l\ crt fu rthcr dctcrioration of that situation and to rcstorc 
normal conditions in the arca. For this same purposc, I 
prcscntcd to the Council membcrs individually on 31 
August 1965 an informai and confidcntial papcr, wh ich 
was made availablc also to India and Pakistan. 

GRAVITY Of THE SITUATION 

2. Therc can be litt lc do ubt that t he Kashmir problem 
!ias again bccomc acute and is now dangcrously serious. 
lmplicit in it, in my vicw, is a potential t hrcat to peace not 

Rapport du Secrétaire général sur la situation actuelle au 
Cachemire eu égard en particulier à l'accord de cessez-le
feu, à la ligne du cessez-le-feu et à l'activité du Groupe 
d'observateurs militaires des Nations Unies dans l'Inde et 
Je Pakistan 

I 

[Texte original en anglais) 
(3 septembre 1965} 

ÜRJET DU PRÉSENT RAPPORT 

J. Le présent rapport sur la situation actuelle au 
Cachemire, eu égard en particulier au fait que l'accord de 
cessez-le-feu et la ligne du cessez-le-feu au Cachemire ont 
récemment été largement méconnus et eu égard aussi à 
l'activi té du Groupe d'observateurs militaires des Nations 
Unies dans l'Inde et le Pakistan, a pour objet de fournir 
au Conseil des re nseignements sur lesquels il puisse se 
fonder. Au cours de mes récents entretiens avec des mem
bres du Conseil, il a été indiqué de façon générale que je 
devrais présenter un rapport. Ce rapport servira à informer 
les membres du Conseil du grave état de choses qui s'est 
instauré au Cachemire, de la profonde préoccupation qu•il 
me cause et des mesures que j'ai prises ces dernières 
semaines pour essayer d'éviter une nouvelle détérioration 
de la situation et de rétablir un état de choses normal dans 
la région. A cette même fin, j'ai présenté à chacun des 
membres du Conseil, Je 31 août 1965, un document 
officieux et confidentiel, qui a été aussi communiqué à 
l'Inde et au Pa_kistan. 

GRAVITÉ DE LA SITUATION 

2. Il ne peut guère fa ire de doute que le problème du 
Cachemire est de nouveau entré dans une phase aiguë et 
q u'il est maintenant dangereusement grave. Il renferme 
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only between India and Pakistan, but to the broader peacc. 
As Secretary-General, my primary concern at this stage 
bas been necessarily with the current breaches of the cease
fire agreement and the CFL. There is, of course, a long 
and extensive background to the Kash mir problem, of 
which the cease-fire agreement is but one aspect. No effort 
is made in this report to assess the political background 
of the problem or the possible root causes of the reccnt 
unusually large number of violations of the CFL. Thus, 
reference to the political factors in the broad Kashrnir 
issue, past and present, and political assessments or judgc
ments arc avoidcd herc. Though fully aware of the political 
factors, and their implications, l could not prcsumc to act 
as political arbiter. Il is cnough to say hcre that, for what
ever reasons, the ccase-firc agreement entcred into by the 
parties at Karachi on 27 July 1949 13, thus realizi ng an 
objective of Security Council resolution 47 (1948), of 
21 April 1948, has collapsed, although I hope only tempo
rarily. Each side, naturally, puts forth just ifications for its 
actions which have lcd to this condition. 1 n any case, it 
secms tome that the quiet which would result from mutual 
observance of the cease-fire by lndia and Pakistan would 
afford the most favourablc climate in which to seek a 
resolution of political diffcrenccs. The d ifferences over 
Kashmir arc sharp, great and ominous. They must be 
resohed if pcace in that area is ever to be sccurc. 

UNITED N ATIONS MILITARY Onsrnvrn G ROUP 

IN INDIA AND PAKISTAN 

3. The United Nations maintains UN MOGIP with its 
45 obscr,·ers along the CFL of almost 500 miles, about 
half of which is in hig.h mountains and is \'cry diffieult 
ofaccess. UNJ\tOGIP excrcises the quitc limitcd function 
of observing and reporting, imestigating complaints from 
eithcr party of violations of the CFL and the ceasc-fire and 
submitti tH! the resultant findini:s on thosc in\'esti c.ations to 
cach party and to the Sccretar)·-Gcncral, and ke~cpîng the 
Sccrctary-General informed in genera l on the way in 
which the ccasc-fire agreement is bcing kcpt. Bccausc the 
rolc of UNMOGIP appcars freq uently to be misunder
stood . it hears emphasis that the ope ration has no author
ity or func tion cntitling it to enforcc or prc,·ent anything, 
or to try to ensurc that the cease-fire is respeclcd. Ils ,·cry 
prcscncc in the arca, of course, has actcd to somc cxtcnt as 
a dclcrrent, hut this is not the case al prescnt. The Secrc
tary-General exercises responsibility for the super\' i~ion 
:rnd administ rati,e control of the UNt-.1OGIP operation. 

Il Ibid. 

en lui, à mon avis, une menace possible, non seulement à 
la paix entre l'Inde et le Pakistan, mais aussi à la paix en 
général. En tant que Secrétaire général, j 'ai dû, par la 
force des choses, me préoccuper avant tout à ce stade des 
violations actuelles de l'accord de cessez-le-feu et de la 
ligne du cessez-le-feu. L'historique du problème du 
Cachemire compte certes des éléments nombreux et divers, 
et l'accord de cessez-le-feu n'en est qu'un aspect. Le 
présent rapport n'essa ie aucunement d'évaluer les faits 
politiques qui sont à l'origine du problème ou les causes 
profondes possibles du nombre cxceplionellement élevé 
des violations de la ligne du cessez-le-feu qui se sont 
produites récemment. Ainsi, le présent rapport évite 
d'évoquer les facteurs politiques, passés ou présents, qui 
interviennent dans la vaste q ucstion du Cachemire, de 
mC::me que les év.iluations ou jugements politiques. Bien 
que je sois pleinement conscient des facteurs politiques 
et de leurs incidences. je ne puis pn.:tendrc jouer le rôle 
d'arbitre politique. JI suffit de dire que, quelles qu'en soient 
les raisons, !'Accord de suspension cJ'armesque les parties 
ont concl u à Karachi le 27 juillet 1949 1:J,accomplissantainsi 
une des fi ns énoncées dans la résolution 47(1948)du Conseil 
de sécurité, en date du 21 avril 19-t8, s'est effondré, encore 
que de façon temporaire, je l'esr~re. Chaque partie, ce 
qui est norma l, invoque des jus1ifications à l'appui de ses 
actes qui ont abouti à l'état de choses présent. Quoi qu'il 
en soit, il me semble que le calme qui résulterait du 
respect mutuel du cessez-le-feu, de la part de l'Inde et du 
Pak istan, offrirait le climat le plus favorable pour chercher 
ù résoudre les divergences politiques. Les divergences dont 
le Cachem ire fait l'objet sont accusées, profondes et 
redoutables. Elles doivent C::t re résolues si l'on veut que 
la paix soit jamais assurée dans la région. 

G ROUPE D
0

0llSERVATWRS ~IILITAIIU:S DES NATIONS Ur-tES 
DA1'S L'INDE ET LE PAKISTAN 

3. Le Groupe d'observateurs militaires des Nations 
Unies dans l' Inde et le Pakistan compte 45 obscr\'ateurs 
déployés le long de la ligne du cessez-le-feu, qui s'étend 
sur près de 500 miles, dont la moitié se trouve située dans 
de haut es montagnes et est très dillicilc d'accès. Le Grourc 
d'observateurs militaires des Nations Unies a pour 
fonction très limitée d'obscr"c r et de rendre compte, 
d'enquC::ter sur les plaintes de l'u ne (Hl l'autre des parties 
concernant des violations de la ligne <lu cessez-le-feu et de 
l'accord Je cessez-le-feu, de soumettre les conclusions 
découlant de ces enquêtes ;'1 chaque pa rtie et au Secrétaire 
général et de teni r le Secréta ire général généra!cmcnt 
informé de la façon dont l'accord de cesse1.-lc-lcu est 
obser\'é. Le rôle du Groupe d'observa teurs militaires d~s 
Nations Unies étant, scmhle-t-il, sou\'cllt mal compm, 
il y a lieu de souligner que le Groupe n'a reçu aucun 
pouvoir ou aucun mandat qui l'habilite ù faire exécuter ou 
:i prévenir quoi que cc soil, ou ;i s'efforcer d'obtenir que k 
cessez-le-feu soit respecté. Sa présence même dans la 
récion a certes eu, dans une certaine mesure, un effet 
pr~vcntif. mais tel n'est pas le c:1s ù l'heure actu~t.1~. C'est 
au Secrétaire général qu'incombe la respo11s:'lb1h.te ~e b 
direction et du cont rôle ad ministrat if de 1'act1v1te du 
G roupe d·observatcurs militaires des Nations Unies. 

IS Ibid. 
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lNCREASE IN VIOLATIONS OF THE CEASE-FIRE 

4. There bas been a disturbing increase in the number 
of incidents involving violations of the CFL since the 
beginning of 1965. In mid-June 1965, for example, 
General Nimmo reported that during the previous five 
months, a total of 2,231 complaints from both sicles 
charging violation of the cease-fire had bcen submitted to 
UNMOGIP. Most ofthese involved fi.ring across the CFL, 
although some concerned crossings of the line by armed 
men. As of that date, 377 violations in all categories had 
becn confirmed by investigations of the observers, 218 
of which werc committed by Pakistan and 159 by India. 
Sorne of these violations took the form of "heavy and 
prolonged firing" from weapons up to the calibre of field 
artillcry. Among the most serious of the violations was 
one that occurrcd in May of this year, when Jndian 
troops in battalion strength attacked and captured 
Pakistan positions in the Kargil area of Kashmir and 
rcmaincd in occupation of thcm. ln the interest of pre
scrving the CFL, I appcaled to the Government of India 
to \\ithdraw its troops from the Pakistan side of the line. 
On assurance from me that United Nations observers would 
hcnceforth be stationcd on both sicles of the line in that 
arca, which India considered strategically vital to the 
sccurity of the Srinagar-Leh road, the Government of 
lndia agrccd to do so and in duc course the Indian troops 
\\erc withdrawn, thus closing the matter and making un
ncccssary any further considcration of a report on it to 
the Sccurity Cou11cil. Subscquently, there were some mili
tary attacks on the road by armed elements from the 
Pakistan side. 

EVENTS SINCE 5 AUGUST 1965 

5. The currcnt scrious trouble afîccting the ceasc-firc 
and the CFL in Kashmir datcd from 5 August 1965, and 
consists of a large numbcr of violations of the CFL by 
crossings of the Line, by firing across it with artillcry 
pieccs, and by the occupation of positions on the wrong 
side of the Line. Lt.-Gen. Robert H. Nimmo, the Chief 
\!ilitary Observer of UNMOGJP, has been sending the 
C:nited Nations Headquartcrs daily telcgrams on the 
incidents that have been oecurring as repo1 tcd to him, 
togcther with as much confirmed information as possible 
on the basis of the investigations of specific incidents by 
Cnited Nations military observers. The investigations, 
bcing conductcd on the spot, rcquirc timc, of course, 
r,:irticularly sincc somc of the places arc vcry difficult of 
access, fighting is going on and roads arc somctimcs 
closed by~ military ~rdc;. UNMOGIP has ncver bcfore 
b_ccn callcd upon to copc with such a grcat number of 
s111rnltancous violations of the CFL. The adequacy of the 
prcscnt number of obscrvcrs and of thcir functions may 
~cil be reappraiscd in the light of cxperiences since 
~ August. 

AUGMENTATION DES VIOLATIONS DU CESSEZ-LE-FEU 

4. Le nombre des incidents s'accompagnant de vio
lations de la ligne du cessez-le-feu a augmenté de façon 
inquiétante depuis le début de 1965. Au milieu du mois 
de juin 1965, par exemple, le général Nimmo a signalé 
qu'au cours des cinq mois précédents, le Groupe d'ob
servateurs militaires des Nations Unies avait été saisi de 
2 231 plaintes au total émanant de l'une ou de l'autre 
des parties et concernant des violations du cessez-le-feu. 
La plupart de ces plaintes avaient trait à des tirs ou des 
échanges de coups de feu à travers la ligne du cessez-le-feu, 
mais certaines portaient sur des franchissements de la 
ligne par des hommes armés. A cette date, les enquêtes 
des observateurs avaient confirmé 377 violations de toutes 
catégories, dont 218 avaient été commises par le Pakistan 
et 159 par l'Inde. Certaines de ces violations consistaient 
en «un feu nourri et prolongé» provenant d'armes dont 
le calibre allait jusqu'à celui de l'artillerie de campagne. 
Une des plus graves de ces violations est celle qui s'est 
produite au mois de mai dernier, lorsque des troupes 
indiennes de l'effectif d'un bataillon ont attaqué et capturé 
des positions pakistanaises dans le secteur de Kargil, 
au Cachemire, et y sont demeurées après les avoir oc
cupées. Dans l'intérêt du maintien de la ligne du cessez
le-feu, j'ai adressé un appel au Gouvernement indien 
pour qu'il retire ses troupes qui se trouvaient du côté 
pakistanais de la ligne du cessez-le-feu. Après que j'eus 
donné l'assurance que des observateurs des Nations Unies 
seraient immédiatement postés de part et d'autre de la 
ligne dans ce secteur, que l'Inde considérait d'une im
portance stratégique capitale pour la sécurité de la route 
de Srinagar à Leh, le Gouvernement indien a accepté de 
donner suite à ma requête et, le moment venu, les troupes 
indiennes ont été retirées; l'incident se trouvait ainsi clos 
et il devenait inutile d'envisager plus avant de soumettre 
un rapport à ce sujet au Conseil de sécurité. Par la suite, 
il y a eu quelques attaques militaires contre la route, qui 
étaient décenchées par des éléments armés venus du côté 
pakistanais. 

EVÉNEMENTS SURVENUS DEPUIS LE 5 AOÛT 1965 

5. Les troubles graves qui compromettent actuellement 
le respect du cessez-le-feu et de la ligne du cessez-le-feu 
au Cachemire ont commencé le 5 août 1965: la ligne du 
cessez-le-feu a été violée fréquemment, soit qu'elle ait été 
franchie, soit que des tirs d'artillerie soient passés par
dessus, soit que des positions aient été occupées du côté 
opposé de la ligne. Le général Robert H. Nimmo, chef du 
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies dans 
l'inde et le Pakistan, a rendu compte tous les jours au 
Siège de l'ONU, par télégramme, des incidents survenus 
tels qu'ils lui avaient été rapportés, et fourni le plus pos
sible de renseignements confimés par les enquêtes que des 
observateurs militaires des Nations Unies avaient effec
tuées sur place au sujet de divers incidents. Ces enquêtes 
exigent évidemment un certain temps, d'autant que les 
lieux dont il s'agit sont quelquefois d'accès très difficile, 
que les combats continuent et que les routes sont parfois 
fermées par ordre des commandants militaires. Le Groupe 
d'observateurs militaires n'avait jamais encore eu à étudier 
un aussi grand nombre de violations simultanées de la 
ligne du cessez-le-feu. Compte tenu de ce qui s'est passé 
depuis le 5 août, il y a lieu de se demander à quel point les 
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6. General Nimmo has indicated to me that the series 
of violations that began on 5 August were to a consider
able extent in subsequent days in the form of armed men, 
geoerally not in uniform, crossing the cease-fire line from 
the Pakistan side for the purpose of armed action on the 
lndian side. This is a conclusion reaehed by General 
Nimmo on the basis of investigations by the United 
Nations observers, in the light of the extensiveness and 
charactcr of the rniding activitics and their proximity to 
the CFL, even though in most cases the actual idcntity of 
thosc engaging in the armcd attacks on the lndian side of 
the line and their actual crossing of it cou Id not be verified 
by direct observation or evidcncc. As regards violations 
by artillcry, thcrc was heavy and prolongcd artillery firc 
across the CFL from the Pakistan side in the Chhamb
Bhimber area on 15 and 16 August, and on 19 and 26 
August the town of Punch was shelled from the Pakistan 
side, some of the shells hitting the building occupied by 
United Nations military observers. Pakistan arti llery again 
shelled the town of Punch on 28 August. Thcrc was an 
cxchangc of artillery fire betwcen the Uri sector on the 
Jndian sidc and the Chakothi scctor on the Pakistan side 
on 14 August. Also, it has bccn confirmed and reported on 
25 August that Indian artillery shcllcd the village of 
Awan, in Pakistan, 5 miles from the CFL in the Dhimber 
seetor. lt is likcwisc confirmed that as of 24 August armcd 
clemcnts from Pakistan were still occupying lndian posi
tions (pickets) north of Mandi in the Punch sector of the 
CFL. On the other hand, it is confirmcd by both United 
Nations observers and official lndian sources that on 15 
August, Indian Army troops reoccupied the Pakistan 
positions in the Kargil area and have remaincd there; 
Jndian Army troops supported by artillery on 24 August oc
cupied Pakistan positions in theTangdhar-Nauscri(Tithwal 
arca and still hold thcm, whilc on 27 and 28 August, 
lndian artillcry shellcd the area north of Punch on the 
Pakistan side and lndian troops crossed the CFL in the 
Uri-Bedori arca . It has been confirmcd that Indian 
troops have rcachcd the Haji Pir Pass, which is 5 miles 
on the Pakistan sicle of the CFL on the Uri-Punch road . 
Each instance of violation is protcstcd by the United 
Nations obscrvcrs who dcmand that troops on the wrong 
side of the line be withdrawn. 

7. The United Nations Military Observer Group 
rcccivcd an lnd ian complaint of Pakistan shclling, on 
J Scptcmbcr. of pickcts and a battalion hcadquartcrs in 
thcChhambarcaof thcJammu-I3himbcrscctor of the ccase
firc line. The complaint stated that at 0230 hours on that 
day one and a half Pakistan tank squadrons supportcd by 
ar1ilkry. cro~:;cd the ccasc-fire linc in this arca. Pakistan 
artillery was also said to ha\'e fircd on a battalion hcad
quartcrs ncar Punch from 1630 hours on I Scptember and 

fonctions et l'effectif actuels du Groupe d'observateurs 
sont adéquats dans les circonstances présentes. 

6. Le général Nimmo m'a signalé que la série de vio
lations qui a commencé le 5 août est attribuable en grande 
mesure, pendant les journées suivantes, à des hommes en 
armes ne portant généralement pas l'uniforme, qui ont 
franchi la ligne du cessez-le-feu, venant du côté pakistanais, 
aux fins d'opérations militaires du côté indien. C'est la 
conclusion à laquelle est parvenu le général Nimmo, se 
fondant sur les enquêtes effectuées par les observateurs 
des Nations Unies et eu égard ù l'importance et à la 
nature des incursions et au fait qu'elles ont eu lieu près de 
la ligne du cessez-le-feu, bien q uc dans la plupart des cas 
il n'ait pas été possible de vérifier directement ou par des 
témoignages ni l'identité véritable de ceux qui ont parti
cipé aux attaques armées du côté indien de la ligne ni le 
fait qu'ils avaient c!Tcctivement franchi cette ligne. En ce 
qui concerne les violations sous forme de tirs d'artillerie, 
des tirs d'artillerie violents et prolongés par-dessus la 
ligne. qui provenaient du côté pakistanais, ont été en
registrés dans le secteur de Chhamb/Bhimber les 15 et 
16 août; les 19 et 26 août la ville de Punch a été prise sous 
un tir provenant du côté pakistanais, certains des obus 
atteignant le bf1timcnt occupé par les observateurs mili
taires des Nations Unies. L'artillerie pakistanaise a de 
nouveau bombardé la ville de Punch le 28 août. Il y a eu 
des échanges de t irs d'artillerie entre Je secteur d'Uri, du 
côté indien, et le secteur de Chakothi, du côté pakistanais, 
le 14 août. En outre, il a été signalé et confirmé, le 25 août, 
que l'artillerie indienne avait tiré su r le village d'Awan, en 
territoire pakistanais, ù 5 miles de la ligne du cessez-le-feu, 
dans le secteur de 0himbcr. Il a été également confirmé 
qu'à la date du 24 août, des éléments armés venus du 
Pak istan occupaient encore des positions indiennes au nord 
de Mandi, dans le secteur de Punch, près de la ligne du 
cessez-le-feu. D'un autre côté, tant les observateurs des 
Nations Unies que les autorités indiennes confirment qu~ 
le 15 août, des éléments de l'armée indienne ont réoccupe 
des positions pakistanaises dans le secteur de Kargil et 
y sont demeurés; le 24 août, des troupes indiennes, ap· 
puyées par de l'artillerie, ont occupé <les positions pakis
tanaises dans Je secteur de Tancdhar-Nauscri (Tithwal), 
et clics les occupent encore; d'a1~rc part, les 27 et 28 août, 
l'artillerie indienne a tiré sur le secteur situé au nord de 
Punch. du côté pakistanais, et les troupes indiennes o~t 
traversé la ligne du ccsscz-Jc.fc.: u dans le secteur d'Un· 
Dedori. Il a été confirmé que des troupes indiennes avaient 
atteint le défilé de Haji Pir, situé à 5 miles de la ligne _<l~ 
cessez-le-feu du côté pak ista nais, sur la route d"Un a 
Punch. Chaque fois que les observa leurs des Nations Unies 
constatent une violation, ils élève nt une protestation en 
demandant que les troupes qui sont passées <lu côlé 
opposé de la ligne se retirent. 

7. Les autorités indiennes ont adressé au Groupe 
d'observateurs militaires des Nations Unies une plainte 
contre l'armée pakistanaise pour avoir bombardé le 
l l' r septembre des positions et un poste de commandement 
de bataillon dans la région de Chhamb, dans le secteur 
Jammu-Bhimbcr de la ligne du ccsse1.-lc-fcu. D'après cctt~ 
plainte, à 2 h 30 du matin cc jour-lù, un escadron et dcn~1 
de chars pakistanais appuyé par de l'artillerie, _ava!t 
franchi la ligne du cessez-le-feu dans cc secteur. L'art11lcnc 
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on an lndian battalion headquarters in the Jangar area. 
The substance of these comp]aints was subsequently con
firmed by United Nations military observers. A Pakistan 
complaint reported that Indian soldiers had crossed the 
CFL in strength in the Kargil, Tithwal and Uri-Punch 
sectors, as reported above. Pakistan, in this complaint also 
affirmed the crossing of the CFL by Pakistan troops in 
the Bhimber area on 1 September, as a defensive measure 
to forestall Indian action, asserting also that in this sector 
the I ndian Air Force had taken offensive action against 
Pakistan troops. Also on 1 September armed infiltrators 
ambushed an lndian convoy at Gund, north-east of Sri
nagar on the Leh road, and both sides sustained casualties. 
On 2 September the Jammu team of UNMOGIP received 
:in I ndian complaint that Pakistan aircraft had attacked 
the road between Chhamb and Jaurian during the morning 
of 2 September and that Jaurian village was in flames. The 
air a ttack on Jaurian was confirmed by United Nations mili
tary observers. The complaint also alleged that Pakistan 
troops had crossed the border with approximately 90 
tanks and were moving from the Chhamb sector toward the 
east. Pakistan artillery fired in the Punch area during the 
night of 1 - 2 September and in the afternoon of 
2 September. 

8. An annotated list of complaints of incidents of 
Yiola tion that have been investigated thus far by the 
observers, as reported to me by Gcneral Nimmo, is pre
scntcd in part Il of this report. A map of Jammu and 
Kashmir showing the approximate location of the CFL 
is contained in an annex. 

EFFORTS OF THE SECRETARY-GENERAL 

9. On the morning of 9 August 1965, a telcgram was 
rcccivcd from Gcncral Nimmo warning that the situation 
was dctcriorating along the CFL. On the basis of this 
report, 1 saw the representative of Pakistan at 1230 hours 
on that day, and asked him to convey to his Government 
my vcry serious concern about the situation that was deve
loping in Kashmir, involving the crossing of the CFL from 
the Pakistan side by numbers of armed men and their 
attacks on lndian military positions on the lndian side of 
the line, and also my strong appeal that the CFL be observ
ed. That samc afternoon I saw the rcprcsentative of lndia, 
told him of the information [ had receivcd from General 
:--:immo and of the démarche I had made to the Govern
ment of Pakistan, and asked him to convey to his Govcrn
mcnt my urgent appeal for restraint as regards any retal
iatory action from their sidc. In subsequent days, I 
repeated these appeals ornlly for transmission to the two 
Governments, asking also that ail personnel of either 
party still remaining on the wrong side of the line be 
withdrawn to its own side. I have not obtained from the 
Go\·ernment of Pakistan any assurance that the cease-fire 

pakistanaise avait également, d'après cette déclaration, 
ouvert le feu, le 1er septembre à partir de 16 h 30, sur un 
poste de commandement de bataillon près de Punch et 
sur un poste de commandement de bataillon indien dans 
le secteur de Jangar. Le bien-fondé de ces plaintes a été 
confirmé ultérieurement par les observateurs militaires des 
Nations Unies. Dans une plainte contre l'Inde, les auto
rités pakistanaises ont signalé qu'un grand nombre de 
soldats indiens avaient franchi la ligne du cessez-le-feu 
dans les secteurs de Kargil, de Tithwal et d'Uri-Punch, 
comme il a été indiqué plus haut. Dans cette plainte, 
le Pakistan signalait aussi que, le 1er septembre, des 
troupes pakistanaises avaient franchi la ligne du cessez
le-feu dans le secteur de Bhimber à titre de mesure défen
sive, pour prévenir toute action indienne, affirmant égale
ment que dans ce secteur, l'armée de l'air indienne avait 
déclenché une attaque contre les troupes pakistanaises. 
Le l er septembre également, des éléments armés infiltrés 
en territoire indien ont pris un convoi dans une embuscade, 
à Gund, au nord-est de Srinagar, sur la route de Leh, et il 
y a eu des pertes de part et d'autre. Le2 septembre, l'équipe 
d'observateurs des Nations Unies en poste à Jammu a 
été saisie d'une plainte de l'Inde selon laquelle des avions 
pakistanais avaient attaqué la route de Chhamb à Jaurian 
dans la matinée du 2 septembre et le vi)]age de Jaurian 
était en flammes. L'attaque aérienne sur Jaurian a été 
confirmée par les observateurs militaires. Dans cette 
plainte, les autorités indiennes soutenaient aussi que des 
troupes pakistanaises avaient franchi la frontière avec 
environ 90 chars et se déplaçaient vers l'est à partir du 
secteur de Chhamb. L'artillerie pakistanaise a ouvert le feu 
dans le secteur de Punch, dans la nuit du I er au 2 septembre 
et dans l'après-midi du 2 septembre. 

8. On trouvera dans la partie II du présent rapport une 
liste annotée des plaintes pour incidents et violations qui 
ont été examinées jusqu'à présent par les observateurs, 
liste que m'a communiquée le général Nimmo. On trouvera 
également en annexe une carte du Jammu et Cachemire 
indiquant approximativement le tracé de la ligne du cessez
le-feu. 

EFFORTS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

9. Dans la matinée du 9 août 1965, il a été reçu du 
général Nimmo un télégramme indiquant que la situation 
empirait le long de la ligne du cessez-le-feu. Me fondant 
sur ce rapport, j'ai eu une entrevue, à 12 h 30 le même 
jour, avec le représentant du Pakistan et lui ai demandé 
de faire part à son gouvernement de la très grave pré
occupation que me causaient les événements du Cachemire 
- notamment le fait que la ligne du cessez-le-feu avait 
été franchie à partir du côté pakistanais par un certain 
nobre d'hommes armés qui avaient attaqué des positions 
militaires indiennes du côté indien de la ligne - ainsi 
que de lui transmettre un appel instant à respecter la ligne 
du cessez-le-feu, Au cours du même après-midi, j'ai eu 
une entrevue avec le représentant de l'Inde, lui ai fait part 
des informations que j'avais reçues du général Nimmo 
et de la démarche que j'avais faite auprès du Gouverne
ment pakistanais, et lui ai demandé de transmettre à son 
gouvernement un appel urgent pour qu'il fasse preuve de 
modération quant aux mesures de représailles qu'il 
envisagerait. Les jours suivants, j'ai renouvelé ces appels 
verbalement pour qu'ils soient transmis aux deux gouver-
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and the CFL will be respected henceforth or that efforts 
would be exerted to restore conditions to normal along 
that line. I did receive assurance from the Government 
of India, conveyed orally by its representativc to the 
United Nation!>, that India would act with restraint with 
regard to any retaliatory acts and will respect the cease
fire agreement and the CFL if Pakistan does likewise. In 
the meantime, reports from UNMOGIP as of 2 Scptember 
indicate a continuation of violations of the cease-fire and 
the CFL from both sides. 

10. In view ofthecontinuingdeterioration in the situation 
as of 16 August I gave consideration to a further step in 
the form of a draft statement about the cease-fire violations 
which was designed for public release. The draft was 
handed to the two representatives to be transmitted for 
the information of their Governments. Both Govern
ments reacted promptly. The Government of India had no 
objection to the release of the statement but at first wished 
certain modifications which in part at Ieast I regarded as 
unacccptable. The Government of Pakistan was strongly 
negative about the statement in general on the grounds 
that it favoured India in that it dcalt only with the current 
cease-fire situation without presenting the political back
ground of the broad issue and thus was lacking in balance 
since a cease-firc alonc supports the status quo to India's 
benefit. 

11. Wcighing carefully ail considcrations I came to the 
conclusion that a public statcmcnt by the Sccretary
General at that timc would serve no constructive purposc 
and might well do more harm than good. My first and 
primary objective had to be to sec the fighting end rather 
than indicting or denouncing any party for starting and 
continuing it. I thought it might be helpful to makc another 
quiet effort toward achieving observance of the cease-firc 
through a new approach to the two Governments. Conse
quently I gave thought to the possibility of sending 
urgently to the area a Persona] Rcpresentativc of the 
Secretary-Gencral for the purposc of meeting and talking 
with appropriate authorities of the two Governments and 
with General Nimmo: conveying to the Governments my 
very serious concern about the situation; and exploring with 
them ways and means ofpreventing any further deteriora
tion in that situation and rcgaining quiet along the CFL. 
Jfsuch a mission had materialized, J had it in mind to ask 
l\tr. Ralph J. Bunche, Under-Secretary for Spccial 
Political Affairs, to undertake it. The idea was hroached 
hy me informally to the two parties on 20 August. The 
subsequcnt responscs of the Governments, while not 
ncgati,·e. involved in cach case conditions which, in my 
vicw. would make the mission not feasiblc at that timc 
and thercforc I abandoncd it. 

nements et j'ai également demandé que soient retirées 
toutes les forces de l'une et l'autre partie qui se trouvaient 
encore du côté opposé de la ligne. Je n'ai pas obtenu du 
Gouvernement pakistanais l'assurance que le cessez-le-feu 
et la ligne du cessez-le-feu seraient respectés à l'avenir, 
ou qu'il s'emploierait à rétablir un état de choses normal 
le long de la ligne. En revanche, j'ai reçu du Gouvernement 
indien !'assurance, donnée verbalement par son représentant 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, que l'Inde 
ferait preuve de modération quant à d'éventuelles me
sures de représailles et respecterait l'accord de cessez-le-feu 
ainsi que la ligne du cessez-le-feu si le Pakistan faisait de 
même. Cependant, les rapports du Groupe d'observateurs 
militaires des Nations Unies indiquent, à la date du 2 sep
tembre, que les violations du ccsscz-lc-fcu et de la ligne du 
cessez-le-feu se poursuivent de part et d'autre. 

10. Le 16 août, du fait que la situation continuait à 
empirer, j'ai envisagé un nouvel effort en établissant, en 
vue de sa publication ultérieure, un projet de déclaration 
sur les violations du cessez-le-feu. Cc projet a été remis aux 
deux représentants pour qu'ils le transmettent, pour 
information, à leur gouvernement. Les deux gouverne
ments ont réagi promptement. Le Gouvernement indien 
n'avait pas d'objection à cc q uc la déclaration fût rendue 
publique, mais souhaitait tout d'abord y voir apporter 
certaines modifications que j'ai jugées, du moins en partie, 
inacceptables. Le Gouvernement pakistanais a adopté 
une attitude nettement négative à l'égard de l'ensemble 
de la déclaration, alléguant qu'elle favorisait l'Inde en ne 
traitant que de la situation actuelle du cessez-le-feu sans 
présenter les antécédents politiques de l'ensemble de la 
question, et manquait ainsi d'équilibre, étant donné que 
le cessez-le-feu, en lui-même, favorise le statu quo dans 
l'intérêt de l'Inde. 

11. Ayant soigneusement pesé toutes les considération_s 
pertinentes, je suis parvenu à la conclusion que la publi
cation, à cc moment-là, d'une déclaration du Secrétaire 
général n'aurait aucun résultat constructif et risquer~it ?C 
faire plus de mal que de bien. l\fon premier obJcct1f, 
mon objectif essentiel, devait i':tre d'obtenir que les com
bats prennent fin plutôt que d'accuser ou de dénonccrl~u~1c 
ou l'autre partie pour les avoir déclenchés et poursul\'ls. 
J'ai pensé qu'il pourrait être utile de faire un ~utrc cffo~t 
officieux pour obtenir que le ces~cz-le-feu soit respecte, 
en m'adressant de nouveau aux deux gouvernements. 
En conséquence, j'ai envisagé la possibilité d'envoy~r 
d'urgence sur place un représentant personnel qui au:a.1t 
pris contact et se serait entretenu avec les aut?r~tes 
compétentes des deux gouvernements et avec le general 
Nimmo: il aurait également fait part aux gouvernem_ents 
de la très grave préoccupation que me causait la situation; 
il aurait recherché avec eux comment empêcher que la 
situation ne s'aggrave encore et comment rétablir le 
calme le long de 1;; ligne du cessez-le-feu. Si cette mission 
s'était concrétisée, j'aurais demandé à M. Ralph J. Bunche, 
sous-secrétaire aux affaires politiques spéciales, de s'en 
charger. J'ai exposé oflkieusemcnt cette idée au~ deux 
parties le 20 août. Les réponses reçues par la s~ute. des 
gouvernements, sans être négatives, étaient assorties I une 
et l'autre de conditions qui, à mon avis, auraient ren~t~.1:: 
mission impossible à cc moment-là et c'est pourquoi J ai 
renoncé à cc projet. 
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12. As a further and immediate step, however, on 
23 August I asked General Nimmo to corne promptly to 
the United Nations Headquarters for consultation with 
me about the situation in Kashmir, and he arrived in 
New York from Srinagar on 26 August. Consideration of 
other efforts that I might make was then undertaken in the 
light of the discussion with General Nimmo. 

13. General Nimmo's reports on incidents continue to 
be received as the military observers carry out their 
investigations of specific actions. The procedure that has 
been followed is for General Nimmo to submit the reports 
of the investigations of each incident and the observers' 
findings fixing blame, to each party, confidentially, and to 
send copies to me, without any public disclosure. This 
procedure, which has been found to be in the best interest 
of the effective functioning of UNMOGIP is being 
continued. 

14. In view of alarming reports indicating a steady 
escalation of the fighting in the air and on the ground, 
inYolving regular army forces on both sides, I addressed 
on I September an appeal to the Prime Minister of India 
and the President of Pakistan which was circulated to the 
Council [S/6647]. 

Co::--DJTIONS FOR A RESTORATION OF THE CEASE-FIRE 

15. Restoration of the cease-fire and a return to normal 
conditions along the CFL can be achieved only under the 
following conditions: 

(a) A willingness of both parties to respect the agree
ment they have entered into; 

(b) A readiness on the part of the Government of 
Pakistan to take effective steps to prevent crossings of the 
CFL from the Pakistan sicle by armed men, whether or 
not in uniform; 

(c) Evacuation by each party of positions of the other 
party now occupied and withdrawal of ail armed personnel 
of each party to its own side of the line, which would 
include the withdrawal once more of Indian troops from 
Pakistan positions in the Kargil area; 

(d) A hait by both parties to the firing across the CFL 
that has been occurring from both sides in some sectors 
with artillery and smallcr guns; 

(c) Allowing full frccdom of movcmcnt and acccss to 
the United Nations observcrs by both parties on both 
sidcs of the line. 

Il 

LIST OF TIIOSE INCIDENTS SINCE 5 AUGUST ) 965 WHICI! 

IIA\'E BEEN INVESTIGATED llY TIIE UNITED NATIONS 

~!ILJTARY OBSERVERS PRIOR TO 3 SEPTEMDER 1965 

Lcttcr datcd 30 August 1965 from the Chief Military 
Obsen-cr, the United Nations l\fi!itary Obserrer Group 
in India and Pakistan, to the Sccretary-General 

I submit to you herewith an annotated list of recent 
incidents affecting the ccase-fire and the cease-fire line 

12. Cependant, j'ai immédiatement pris une autre 
mesure : le 23 août prié le général Nimmo de venir sans 
tarder au Siège de l'Organisation pour s'entretenir avec 
moi de la situation au Cachemire. Il est arrivé à New York, 
venant de Srinagar, le 26 août. J'ai ensuite examiné, 
compte tenu de mes entretiens avec le général Nimmo, ce 
que je pourrais faire d'autre. 

13. Le général Nimmo continue à rendre compte des 
incidents à mesure que les observateurs militaires effec
tuent leurs enquêtes. On a jusqu'ici procédé de la manière 
suivante : le général Nimmo communique confidentielle
ment, à chaque partie, les rapports sur les enquêtes re
latives à chaque incident, ainsi que les conclusions des 
observateurs établissant la responsabilité de l'incident, et 
il m'en adresse copie, sans que ces textes soient aucune
ment rendus publics. Cette façon de procéder, qui s'est 
révélée favoriser le mieux l'efficacité du Groupe d'ob
servateurs, continue d'être employée. 

14. A la suite de rapports alarmants qui indiquaient 
une intensification progressive des combats aériens et 
terrestres mettant aux prises, de part et d'autre, des unités 
militaires régulières, j'ai adressé, le 1er septembre, au 
Premier Ministre de l'Inde et au Président du Pakistan 
un appel dont le texte a été distribué au Conseil [S/6647]. 

CONDITIONS D'UN RÉTABLISSEMENT DU CESSEZ-LE-FEU 

15. Le rétablissement d'un cessez-le-feu et le retour à 
un état de choses normal le long de la ligne du cessez-le-feu 
ne peuvent être réalisés que si les conditions suivantes 
sont remplies: 

a) Les deux parties doivent être résolues à respecter 
l'accord qu'elles ont conclu; 

b) Le Gouvernement pakistanais doit être disposé à 
prendre des mesures efficaces pour empêcher que la ligne 
du cessez-le-feu ne soit franchie à partir du côté pakistanais 
par des hommes armés, qu'ils soient ou non en uniforme; 

c) Chaque partie doit évacuer les positions de l'autre 
partie qu'elle occupe actuellement et ramener toutes ses 
forces armées de son côté de la ligne, ce qui suppose que 
les troupes indiennes auraient à évacuer de nouveau les 
positions pakistanaises du secteur de Kargil; 

d) Les deux parties doivent mettre fin aux tirs dirigés 
vers le côté opposé de la ligne du cessez-le-feu, et qui, dans 
certains secteurs, proviennent, de part et d'autre, de pièces 
d'artillerie et d'armes légères; 

e) Les deux parties doivent accorder aux observateurs 
de l'ONU entière liberté de déplacement et d'accès, de 
part et d'autre de la ligne. 

II 

LISTES DES INCIDENTS QUI SE SONT PRODUITS DEPUIS LE 
5 AOÛT 1965 ET SUR LESQUELS LES OBSERVATEURS MILI

TAIRES DES NATIONS UNIES ONT ENQUÊTÉ AVANT LE 

3 SEPTEMBRE 1965 

Lettre, en date du 30 août 1965, adressée au Secrétaire 
général par le chef du Groupe d' obserrnteurs militaires des 
Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint la liste 
annotée des incidents récents relatifs au cessez-le-feu et à 
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[CFL] in Kashmir. This list comprises only incidents on 
which corn plaints have seen submitted asserting violation 
of the cease-fire and the CFL between 5 and 30 August 
1965 and which have been investigated and reported upon 
prior to 30 August. The list is by no means complete in the 
sense tha tin the stated period there have been man y more 
complaints of incidents submitted by both parties which 
the observers have not yet becn able to investigate. The 
annotations on the list have been compiled from the 
information thus far submitted in my letters to you 
describcd in my cablcd messages. The investigations of 
incidents continue and I shall, of course, kccp you informcd 
of thcir results. To my grcat regret, incidents arc also 
camtinuing. 

As you will note, the investigations, which often have 
to be carricd out in extrcmcly difficult circumstances and 
at varying lengths of time aftcr the particular action has 
occurrcd, have in gcncral not yct bccn able to verify, cithcr 
through observation or direct cvidence, the idcntity of 
thosc rcsponsible for the action and participating in it, 
or whcthcr and to what cxtcnt therc had been in fact a 
crossing of the CFL. 

(Signed) R. H. N1MMO 

Lie11te11ant-General, 
Chief Military Obserrer, 

the U11ited Nations Military Obserrer Group 
in India and Pakistan 

Annotated list of incidents annexed to the letter 
of 30 August 1965 from General Nimmo 

1. Incident of 5 August in the Galuthi sector on the Indian 
side of the cease-fire fine 

On 5 August an lndian patrol was attacked by a group 
estimated at about sevcnty armed men at a point 8,000 
yards from the CFL. The attackcrs abandoned a quantity 
of arms, ammunition and equipment. 

lnrestigatiori 

United Nations observers confirmed that the attack had 
taken place, but could not determinc with ·certainty the 
identity of the attackcrs and in particular whethcr any 
of thcm had come from across the CFL. although it was 
presumed that they had. The casualtics sccn by the 
ohservcrs included : thrcc I ndian soldicrs and three 
attackcrs killcd. 

2. Incident ,f 5 a11d 6 August i11 the Bara11111la sector on 
the lndian sicle 

On the night of 5 • 6 August a clash took place in the 
Gulmarg area hetwcen an lndian patrol and a group of 
armed men, who. after firing al the patrol, disengagcd, 
lcaving behind a quantity of arms, ammunition and cquip
ment. 

lnrestigation 

United Nations obscrvcrs saw the abandoned matcrials 
and notcd that the \\·capons had thcir markings scratchcd 
off. 

la ligne du cessez-le-feu au Cachemire. Cette liste ne 
comprend que les incidents qui ont fait l'objet de plaintes 
pour violation du cessez-le-feu ou de la ligne du cessez-Ie
feu entre le 5 et le 30 août 1965 et au sujet desquels les 
observateurs ont enquêté et présenté un rapport avant 
le 30 août. La liste n'est nullement complète en ce sens 
que, pendant la période indiquée, il y a eu beaucoup 
d'autres plaintes de l'une et l'autre partie concernant des 
incidents sur lesquels les observateurs n'ont pas encore été 
en mesure d'enqui:ter. Les annotations qui accompagnent 
la liste ont été établies d'après les renseignements con
signés dans les lettres que je vous ai adressées jusqu'ici 
et dans mes télégrammes. Les enqui:tcs sur les incidents se 
poursuivent et il va sans dire q uc je vous tiendrai informé 
de leurs résultats. A mon grand regret, les incidents se 
poursuivent. 

Comme vous le constaterez, les enquêtes, qui ont été 
souvent efTectuécs dans des conditions extrêmement diffi
ciles et plus ou moins longtemps après les incidents, n'ont 
généralement pas permis de v1.:rifier, par l'observation ou 
par les preuves directes recueillies, l'identité des respon
sables et des participants ou la mesure dans laquelle il 
y a eu effectivement franchissement de la ligne du cessez
lc-feu. 

Le chef du Groupe d'obserrateurs militaires des 
Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan, 

(Signé) Général de division R. H. Nm~m 

Liste annotée d'incidents jointe Cil annexe à la lettre du 
général Nimmo en date du 30 août 1965 

1. Incident s11rre11u le 5 août dans le secteur de Galuthi, 
du côté indien de la ligne du ccsse=-le-Jeu 
Le 5 août, une patrouille indienne a été attaquée p~r 

un groupe d'hommes armés, au nombre de 70 semblc-t-II, 
en un point situé à 8 000 yards de la LCF. Les assaillants 
ont abandonné une quantité d'armes, de munitions et de 
matériel. 

Enquête 
Les observateurs des Nations Unies ont confirmé que 

l'attaque avait eu lieu, mais ils n'ont pas pu établir ayec 
certitude l'identité des assaillants, ni, notamment, déter
miner si aucun d'eux venait de l'autre côté de la LCF, bien 
que l'on présume qu'ils en venaient. Les pertes constat~es 
par les observateurs étaient les suivantes: 3 soldats 111-

diens et 3 assaillants tués. 

2. Incident surrenu les 5 et 6 août dans le secteur de Bara
mula, du côté indien 
Dans la nuit du 5 au 6 août, un engagement a eu lieu. 

dans le secteur de Gulmarg. entre une patrouille indienne 
et un groupe d'hommes armés qui. après avoir ouvert k 
feu, se sont retirés en abandonnant une quantité d'armes. 
de munitions et de matériel. 

Enguae 
Les observateurs des Nations Unies ont vu le matériel 

abandonné et ont noté que les marques d'origine des 
armes avaient été effacées. 

246 

l 
' 

1 



3. Incidents of 7 and 8 August in the Galuthi sector on the 
Indian side 

On the night of 7 - 8 August attacks were carried out 
by armed groups on two Indian battalion headquarters 
and eight pickets, all located from 3 to 6 miles from the 
CFL. The raiders abandoned a quantity of arms, ammu
nition, equipment and leaflets calling the people of 
Kashmir to "holy war". 

Investigation 
United Nations observers confirmed that the attacks 

had taken place, but could not determine with certainty 
the identity of the raiders and in particular whether any 
of them had corne from across the CFL, although it was 
presumed that they had. The casualties seen by the 
observers include: One Indian soldier wounded and four 
raiders killed. 

4. Incidents of 7 and 8 August in the Baramula sector on 
the Indian side 

On the night of 7 - 8 August attacks were carried out 
by armed groups on five bridges, two formation head
quarters and six pickets, all located from 2 to 17 miles 
from the CFL. The raiders abandoned a quantity of arms 
and ammunition. Two raiders were captured by the 
Indian forces. 

Inrestigation 
United Nations observers confirmed that the attacks 

h:id taken place. The casualties of the attacks seen by the 
observers included: 13 Indian soldiers killed, 12 Indian 
soldiers wounded and 1 Indian policeman wounded; 1 
raider killed and 1 wounded. 

The observers interviewed one of the captured raiders, 
who stated that he was a soldier of the 16 Azad Kashmir 
infantry battalion and that the rai ding party was composed 
of about 300 soldiers of his battalion and 100 mujahids 
(armed civilians trained in guerilla tactics). 

The United Nations observers noted that some of the 
matcrials said to have been abandoned by the raiders were 
manufactured in Pakistan. 

5. Incidents of 7 and 8 August in the Jammu sector on the 
lndian side 

On the night of 7 - 8 August attacks were carried out 
by armed groups on two Indian battalion headquarters, 
2 and 6 miles from the CFL. The raiders abandoned 
some arms and ammunition. 

lnrestigation 
United Nations observers confirmed that the attacks 

had takcn place, but could not detcrmine with certainty 
the idcntity of the raiders and in particular whether any 
ofthern had corne from across the CFL, although this was 
believcd to be the case. The casualties seen by United 
Nations obscrvers includcd: 5 Indian soldiers killed and 
5 wounded. 

6. Incidents of 7 and 8 August in the Naushera sector on 
the lndia11 side 

On the night of 7 - 8 August attacks were carried out 
by arrncd groups on one petrol oil and lubricant dump, 
one battalion headquarters and two pickets, ail located 

3. Incidents survenus les 7 et 8 août dans le secteur de 
Galuthi, du côté indien 

Dans la nuit du 7 au 8 août, des groupes armés ont 
attaqué les PC de deux bataillons indiens et huit positions, 
tous situés de 3 à 6 miles de la LCF. Les assaillants ont 
abandonné une quantité d'armes, de munitions et de 
matériel, ainsi que des tracts appelant le peuple du 
Cachemire à la «guerre sainte». 

Enquête 
Les observateurs des Nations Unies ont confirmé que 

les attaques avaient eu lieu, mais ils n'ont pas pu établir 
avec certitude l'identité des assaillants, ni, notamment, 
déterminer s'ils venaient de l'autre côté de la LCF, bien 
que l'on présume qu'ils en venaient. Les pertes constatées 
par les observateurs étaient les suivantes: 1 soldat indien 
blessé et 4 assaillants tués. 

4. Incidents survenus les 7 et 8 août dans le secteur de 
Baramula, du côté indien 

Dans la nuit du 7 au 8 août, des groupes armés ont 
attaqué cinq ponts, deux formations hors rang et six 
positions, tous situés de 2 à 17 miles de la LCF. Les as
saillants ont abandonné une quantité d'armes et de 
munitions. Deux assaillants ont été faits prisonniers par 
les forces indiennes. 

Enquête 
Les observateurs des Nations Unies ont confirmé que 

les attaques avaient eu lieu. Les pertes constatées par les 
observateurs étaient les suivantes: 13 soldats indiens tués 
et 12 blessés; 1 gendarme indien blessé; 1 assaillant tué 
et 1 blessé. 

Les observateurs ont interrogé un des assaillants faits 
prisonniers, qui a déclaré qu'il était un soldat du } 6e 
bataillon d'infanterie Cachemire azad et que le groupe des 
assaillants se composait de 300 soldats de son bataillon et 
de 100 mujahids (civils armés entrainés aux tactiques de la 
guérilla). 

Les observateurs des Nations Unies ont noté qu'une 
partie du matériel abandonné par les assaillants était de 
fabrication pakistanaise. 

5. Incidents survenus les 7 et 8 août dans le secteur de 
Jammu, de côté indien 
Dans la nuit du 7 au 8 août, des groupes armés ont 

attaqué deux PC de bataillons indiens, à 2 et 6 miles de 
la LCF. Les assaillants ont abandonné des armes et des 
munitions. 

Enquête 
Les observateurs des Nations Unies ont confirmé que 

les attaques avaient eu lieu, mais ils n'ont pas pu établir 
avec certitude l'identité des assaillants, ni, notamment, 
déterminer s'ils venaient de l'autre côté de la LCF, bien 
que l'on présume qu'ils en venaient. Les pertes co~sta~ées 
par les observateurs étaient les suivantes : 5 soldats 111d1ens 
tués et 5 blessés. 

6. Incidents survenus les 7 et 8 août dans le secteur de 
Naushera, de côté indien 

Dans la nuit du 7 au 8 août, des groupes armés ont 
attaqué un dépôt d'essence et de lubrifiants, un PC de 
bataillon et deux positions, tous situés de 4 000 à 10 000 
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4,000 to 10,000 yards from the CFL. The raiders aban
doned a quantity of arms and ammunition. 

Investigation 

United Nations obscrvers confirmcd that the attacks 
had taken place, but could not determine with ccrtainty 
the idcntity of the raiders and in particular whethcr any 
of thcm had corne from across the CFL, although it was 
thought that they had. 

7. Incidents in the Punch sector on the Indian side beginning 
in the night of 7 - 8 August 

On the night of 7 - 8 August a group of raiders attacked 
an Indian pickct 14 miles northcast of Punch. In latcr 
attacks, large groups of raiders occupied the town of 
Mandi and sevcral pickcts in the arca. 

The Indian troops rccaptured Mandi on 12 August and 
continucd thcir drive against the raiders. 

Inrestigation 
United Nations obscrvcrs conftrmcd most of the rcportcd 

fighting. The number of raiders was cstimatcd to cxcccd 
1,000. The availablc cvidcnce indicatcd that somc of the 
raiders must have corne from across the CFL. 

As of 24 August. the raiders wcrc still holding some 
lndian pickcts north of Mandi. The situation was still 
confuscd and the United Nations obscrvcrs wcrc unablc 
to visit somc of the arcas concerncd bccausc of continuing 
hostilitics and closcd roads. 

8. Incidents of JO August in the Kargi/ sector on the Jndian 
side 

On JO August attacks werc carricd out by small armcd 
groups on two bridges and one pickct, 6 to 8 miles from 
the CFL. 

J11restigation 

United Nations obscrvcrs confirmcd that the attacks 
had taken place. The casualties seen by the obsen-crs 
includcd: 5 Indian soldicrs, 2 Indian policemen and 
I raider killed; 5 Indian soldiers and I Indian army porter 
woundcd. The drcss worn hy the dead raider was similar 
to the uniforms of Pakistan fronticr scouts. 

9. Incident ,f 12 August i11 the Kotli scctor nn the I'akista11 
side 

On 12 August Indian troops fircd 3.7-inch howit7cr 
artillcrv at the Mendhar area. 1 mile on the Pakistan side 
of the CFL. A bridge was damaged. 

lnrestigatinn 
This action was confirmed by United Nations obscr\'crs. 

10. Incidents n.f 13 August in the Baramu!a scctor on the 
lndian sidc 

On 13 August the Indian picket al Naugam, 12 miles 
from the CFL. was attacked by a group estimated at 
about 40 men. Later the convoy evacuating the wounded 
from Naugam was ambushcd. 

yards de la LCF. Les assaillants ont abandonné une quan
tité d'armes et de munitions. 

Enquête 
Les observateurs des Nations Unies ont confirmé que 

les attaques avaient eu lieu, mais ils n'ont pas pu établir 
avec certitude l'identité des assaillants, ni, notamment, 
déterminer s'ils venaient de l'autre côté de la LCF, bien 
que l'on présume qu'ils en venaient. 

7. Incidents surrcnus dans le secteur de Punch, du côté 
indien, qui ont commcncJ les 7 et 8 août 
Dans la nuit du 7 au 8 aoüt, un groupe d'assaillants a 

attaqué une position indienne, à 14 miles au nord-est de 
Punch Au cours d'attaques ultérieures, d'importants 
groupes d'assaillants ont occupé la ville de Mandi et 
plusieurs positions dans le secteur. 

Les troupes indiennes ont repris Mandi le 12 août et 
poursuivi les assaillants. 

Enquête 
Les observateurs des Nations Unies ont confirmé la 

plus grande partie des combats signalés. Le nombre des 
assaillants a été estimé à plus de I 000. Les indices dont 
on dispose indiquent que certains des assaillants devaient 
venir de l'autre côté de la LCF. 

Au 24 août. les assaillants tenaient encore certaines 
positions indiennes au nord de Mandi. La situation 
restait confuse et les observateurs des Nations Unies 
n'avaient pas pu se rendre dans certains secteurs ~u _fait 
que les combats s'y poursuivaient et que les routes etaient 
fermées. 

8. Incidents surrenus le JO août dans le secteur de Kargil, 
du côté indien 

Le 10 août, de petits groupes armés ont attaqué deux 
ponts et une position, situés de 6 à 8 miles de la LCF. 

Enquête 
Les observateurs des Nations Unies ont constaté que 

les attaques avaient eu lieu. Les pertes constatées par les 
observateurs étaient les suivantes: 5 soldats indiens, 2 gen
darmes indiens et 1 assaillant tués; 5 soldats indiens et 
1 porteur indien blessés. Les vêtements portés par l'as
saillant tué étaient semblables à l'uniforme des gardes
frontière pakistanais. 

9. Incident surrcnu le 12 aolÎt dans le secteur de Kotli, du 
côtL; pakistanais 

Le 12 aofit. les troupes indiennes ont tiré à l'aide d_'obu
sicrs de 3.7 pouces sur la région de Mendhar, à 1 mile d~ 
côté pakistanais de la LCF. Un pont a été endommage. 

Enquête . 
Cc fait a été confirmé par les observateurs des Nattons 

Unies. 

1 O. Incidents surrenus le 13 août dans le secteur de Bara
mu/a, du côté indien 

Le 13 août, le poste de garde indien de Na~ga,~, à 
12 miles de la LCF, a été attaqué par un groupe d enviro_n 
40 hommes. Par la suite, le convoi qui évacuait les blesses 
de Naugam a été pris en embuscade. 

248 



Investigation 
United Nations observers confirmed that the attacks 

had taken place but could not determine with certainty 
the identity of the raiders and in particular whether any of 
them had corne from across the CFL, although that was 
believed to be the case. The casualties in those attacks were 
said to be 10 soldiers killed and 23 wounded on the Indian 
side. The observers saw and interrogated 22 of the 
wounded soldiers. 

11. Incidents of 14 August in the Baramula/Domel sectors 

On 14 August the Uri area (7 miles on the Indian side 
of the CFL) was shelled by Pakistan artillery from the 
Chakothi area (12 miles on the Pakistan side of the CFL). 

Indian artillery returned the fire later. 
Investigation 
United Nations observers confirrned the shelling from 

both sides. 

l 2. Incidents of 14 and 15 August in the Skardu/ Kargil 
sectors on the Pakistan side 

On the afternoon of 14 August Indian troops fired with 
120-mrn. mortars across the CFL in the Dalunang area. 

On l 5 August Jndian troops crossed the CFL and occu
pied three Pakistan positions near the Jine, north-east of 
Kargil. 

Investigation 
These actions were confirrned by United Nations 

observers. 

13. Incidents in the Jammu/Bhimber sectors on the Indian 
side beginning on 14 August 

On 14 August arrncd clements frorn the Pakistan side 
allegedly crossed the CFL in the Chhamb area and pene
trated up to 1 mile on the lndian side of the line. Indian 
positions along the CFL werc subjccted to heavy artillery 
and mortar fire from the Pakistan sidc on 15 and 16 
August. The attacking forces capturcd ninc Indian posi
tions on 16 and 17 August. 

As of 26 August the Jndian forces had rcportedly 
rccapturcd scvcn pickcts and continucd their countcr
attack with artillcry support. 

lnrcstigation 
United Nations obscrvcrs confirrncd the shclling of 

Indian positions and considcrablc fighting in the arca. 

On 15 and 17 August at a hospital in Jammu the obser
Yers saw 62 lndian soldicrs woundcd during the incidents 
and were told that thcre had bccn more casualtics. 

The observers wcre unablc to invcstigatc most of the 
a_lleged attacks on the spot because of c~ntinuing hostili
t1es. 

14. Incidents of 15 August in the Jammu scctor on the 
Indian sidc 

<?n 15 August an armcd group raidcd the village of 
RaJPur, 5 miles on the Indian side of the Pakistan/Jammu 
border. Elevcn villagers had rcportedly bcen killed and 
4wounded. 

Enquête 
Les observateurs des Nations Unies ont confirmé ces 

attaques, mais n'ont pu déterminer avec précision l'iden
tité des assaillants, ni en particulier si certains d'entre eux 
avaient franchi la LCF ce qui paraît être le cas. Ces 
attaques auraient fait 10 tués et 23 blessés du côté indien. 
Les observateurs ont vu et interrogé 22 des soldats blessés. 

11. Incidents survenus le 14 août dans les secteurs de 
Baramula/ Dome! 

Le 14 août, la région d'Uri (à 7 miles du côté indien de 
la LCF) a été bombardée par l'artillerie pakistanaise à 
partir d'emplacements situés dans la région de Chakothi 
(à 12 miles du côté· pakistanais de la LCF). 

L'artillerie indienne a retourné le feu par la suite. 
Enquête 

Les observateurs des Nations Unies ont confirmé qu'il 
y avait eu bombardement de part et d'autre. 

12. Incidents survenus les 14 et 15 août dans les secteurs 
de Skardu/Kargi!, de côté pakistanais 

L'après-midi du 14 août, les troupes indiennes ont tiré 
sur l'autre côté de la LCF à l'aide de mortiers de 120 mm, · 
dans la région de Dalunang. 

Le 15 août, des troupes indiennes ont franchi la LCF et 
occupé trois positions pakistanaises près de la ligne, au 
nord-est de Kargil. 
Enquête 

Ces faits ont été confirmés par les observateurs des 
Nations Unies. 

13. Incidents survenus a partir du 14 août dans les secteurs 
de Jammu/Bhimber, du côté indien 

Le 14 août, des éléments armés venus du côté pakis
tanais auraient traversé la LCF dans la région de Chhamb 
et pénétré jusqu'à 1 mile du côté indien de la ligne. Les 
15 et 16 août, les positions indiennes situées le long de la 
ligne d'armistice ont essuyé des tirs nourris d'artillerie 
et de mortiers émanant du côté pakistanais. Les assail
lants ont capturé neuf positions indiennes les 16 et 17 août. 

Au 26 août, les forces indiennes auraient repris sept 
postes de garde et poursuivi leur contre-attaque avec un 
appui d'artillerie. 
Enquête 

Les observateurs des Nations Unies ont confirmé que 
les positions indiennes avaient été bombardées et que des 
combats importants se déroulaient dans la région. 

Les 15 et l 7 août, les observateurs ont vu à l'hôpital 
de Jammu 62 soldats indiens blessés au cours des in
cidents et ont appris qu'il y avait d'autres victimes. 

Les observateurs n'ont pu vérifier sur place la plupart 
des attaques en question, les hostilités se poursuivant. 

14. Incidents survenus le 15 août dans le secteur de Jammu, 
du côté indien 

Le 15 août, un groupe armé a fait un raid sur le village 
de Rajpur, à 5 miles du côté indien delafrontièr; Pakistan
Jammu. Onze civils auraient été tués et 4 blesses. 
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Investigation 

United Nations observers confirmed the attacks but 
could not determine the identity of the raiders and in parti
cular whether any of them had corne from across the 
CFL, although this was the presumption. 

1 S. Incident of 16 August in the Galuthi sector on the 
Indian side 

On 16 August a convoy of Jndian vehicles, civilian 
buses and one United Nations jeep was fired upon with 
2-inch mortars, rocket launchers and small arms on the 
main road from Punch to Galthi. 

Inrestigation 
United Nations observers confirmed the incident. They 

saw 8 Indian soldiers killcd, 7 wounded and 3 vehiclcs 
destroyed by bullets and grenades. The United Nations 
jeep was hit by bullets. 

16. Incident of 18 and 19 August in the Kargil sector on 
the lndian side 

On the night of 18 - 19 August an armed group attacked 
an Indian battalion headquarters and an adjacent road
construction camp. The attackers abandoned a quantity 
of equipment. 

lnrestigation 
The attack was confirmed by United Nations observers. 

The casualties seen by the observers included : 2 road 
construction workers killed and 2 wounded. 

17. Incident of 19 August in the Punch sector on the India11 
side 

On 19 August Pakistan field artillery fired 25-pounder 
shells across the CFL on the airfield and the hospital at 
Punch. 

Inrestigation 
United Nations observers confirmed the shelling. They 

were told by the Pakistan command that this linited 
action was nccessary because the airfield was bcing used 
by Indian aircraft to direct Indian artillcry fire against 
Pakistan positions and that the hospital was hit by accident. 

18. Incident of 24 August i11 Pakistan ncar the Bhimber 
scctor 

On 24 August I ndian artillcry shclled the village of 
Awan in Pakistan 1.000 yards south of the Pakistan
Kashmir border and S miles wcst of the CFL in the 
Dhimbcr scctor. 

l11rcstigation 
United Nations obscrvers confirmed the shclling. 

19. Incident of 24 August i11 the Baramula/Domc/ scctors 
011 the Pakistan side 

On 24 August lndian troops supportcd hy artillery, 
crossed the CFL and occupicd Pakistan positions in the 
Tangdh:ir/Nauseri (Tithwal) area. 

!nrestigation 
United Nations observcrs confirmed this action. The 

Enquête 
Les observateurs des Nations Unies ont confirmé ces 

attaques, mais n'ont pu déterminer l'identité des as
saillants et, en particulier, si certains d'entre eux avaient 
traversé la LCF, ce qui paraît être le cas. 

1 S. Incident survenu le 16 août dans le secteur de Galuthi, 
du côté indien 

Le 16 août, un convoi composé de véhicules indiens, 
d'autobus civils et d'une jeep de l'ONU a essuyé le feu de 
mortiers de 2 pouces, de lance-roquettes et d'armes 
portatives sur la route principale de Punch à Galuthi. 
Enquête 

Les observateurs des Nations Unies ont confirmé cet 
incident. Ils ont vu 8 soldats indiens tués, 7 blessés et 
3 véhicules détruits par des balles et des grenades. La jeep 
de l'ONU a été atteinte par des balles. 

16. Incident surren11 les 18 et 19 août dans le secteur de 
Kargil, d11 côté indien 

La nuit du 18 au I 9 août, un groupe armé a attaqué un 
PC de bataillon indien et un chantier de construction 
routière voisin. Les assaillants ont abandonné une cer
taine quantité de matériel. 
Enq11ête 

Les observateurs des Nations Unies ont confirmé ces 
attaques. Ils ont vu 2 ouvriers du chantier de construction 
tués et 2 blessés. 

17. Incident surrenu le 19 août dans le secteur de Punch, 
du côté indien 

Le 19 août, des pièces d'artillerie de campagne pakis
tanaises ont tiré des obus de 25 livres sur le champ 
d'aviation et l'hôpital de Punch, situés du côté opposé de 
laLCF. 
Enquête 

Les observateurs des Nations Unies ont confirmé ce 
bombardement. Le commandement pakistanais leur a dit 
que cette action limitée était nécessaire, le champ d'avia• 
tion étant utilisé par des avions indiens pour ?irige~ un 
tir d'artillerie indien contre les positions pak1stanmses, 
et que l'hôpital avait été touché par accident. 

18. Incident surrenu le 24 août en territoire pakistanais. 
prc\s du secteur de Blzimher 

Le 24 août, l'artillerie indienne a bombardé le village 
d'Awan, en territoire pakistanais à 1 000 yards au s~d d~ 
la frontière du Pakistan et du Cachemire et à S mtlcs a 
l'ouest de la LCF, dans le secteur de Bhimber. 
Enquête 

Les observateurs des Nations Unies ont confirmé cc 
bombardement. 

19. Incident surrenule 24 aoûtdanslessecteursdeBaramula/ 
Dome/, du côté pakistanais 

Le 24 août, des troupes indiennes, appuyées par l'ar
tillerie, ont franchi la LCF et occupé des positions pakis· 
tanaises dans la région de Tangdhar/Nauseri (Tithwal). 
Enquae 

Les observateurs des Nations Unies ont confirmé cc fait. 
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attack was admitted by the Indian local commander who 
claimed that Pakistan forces had attacked first. 

20. Incident of 24 August in the Baramula sector on the 
Indian side 

1t was reported on 24 August that in a clash at the 
Chor Panjal pass, 6 miles on the Indian side of the CFL, 
lndian troops had killed 21 "intruders". 

Jm·estigation 
United Nations observers visited the site of the clash 

and saw nine bodies dressed in green "selwa" shirts and 
"Kamiz" trousers. The clothing and general appearance 
of the bodies led the observers to believe that they were 
those of Azad Kashmir soldiers. 

21. Incident of 26 August in the Punch sector on the Indian 
side 

On 26 August Pakistan artillery shelled the area of the 
town of Punch. 

lnrestigation 

The shelling wasconfirmed by United Nations observers. 

22. Incidents of 27 and 28 August in the Punch/Rawalakot 
sector on the Pakistan side 

On 27 and 28 August, Indian artillery in the Punch area 
fired 25-pounder shells at the Pakistan side across the CFL 
nort h of Punch. 

Indian troops crossed the CFL from the Uri area into 
the Bedori area on the Pakistan side of the line. 

lnrestigation 
United Nations observers confirmed these actions. 

As of 29 August, lnd ian troops had reportedly reached 
the Haji Pir Pass, 5 miles on the Pakistan side of the CFL 
on the Uri-Punch road. 

23. Incident of 28 August in the Punch sector on the Jndian 
side 

On 28 August Pakistan artillcry shclled the arca of the 
town of Punch for half an hour. 

lmestigation 
This action was confirmcd by United Nations observcrs. 

Summaries of incidents reportcd by Gencral Nimmo 
sincc liis letter of 30 August 1965 

1. Incident of J Scptcmber in the Naushera sector on the 
lndian sidc 

On the moming of I Scptcmbcr Pakistan artillery 
fired at an lndian battalion hcadquarters in the Jangar 
area about 2.5 miles from the CFL. 

lnrestigatio11 
The shelling was confirmed by United Nations obser

\'ers. 

Le commandant indien a reconnu que cette attaque 
avait eu lieu, mais a soutenu que les forces pakistanaises 
avaient attaqué les premières. 

20. Incident survenu le 24 août dans le secteur de Baramula, 
du c6té indien 

On apprenait, Je 24 août, qu'au cours d'un combat 
survenu dans le défilé du Chor Panjal, à 6 miles de la 
LCF, du côté indien, les troupes indiennes avaient tué 
21 «clandestins». 
Enquête 

Les observateurs des Nations Unies se sont rendus sur 
les lieux et ont vu 9 cadavres vêtus de chemises vertes 
«selwa» et de pantalons «kamiz». La façon dont étaient 
vêtus les corps et leur aspect général ont amené les ob
servateurs à penser qu'il s'agissait de soldats du Cachemire 
azad. 

21. Incident survenu le 26 août dans le secteur de Punch, 
du côté indien 

Le 26 ao0t, l'artillerie pakistanaise a bombardé la 
région de la ville de Punch. 
Enquête 

Les faits ont été confirmés par les observateurs des 
Nations Unfos. 

22. Incidents survenus les 27 et 28 août dans le secteur de 
Punch et Rawalakot, du côté pakistanais 

Les 27 et 28 août, l'artillerie indienne, dans la région de 
Punch, a tiré avec des pièces de 25 en direction de la zone 
pakistanaise, de l'autre côté de la LCF, au nord de Punch. 

Les troupes indiennes ont franchi la LCF en passant 
de la région d'Uri dans la région de Bedori, du côté 
pakistanais. 
Enquête 

Les observateurs des Nations Unies ont confirmé les 
faits. 

Le 29 août, les troupes indiennes auraient atteint le 
défilé de Haji Pir, à 5 miles de la LCF, du côté pakistanais, 
sur la route d'Uri à Punch. 

23. Incident survenu le 28 août dans le secteur de Punch, 
du côJé indien 

Le 28 ao0t, l'artillerie pakistanaise a bombardé la 
région de Punch pendant une demi-heure. 
Enquête 

Le bombardement a été confirmé par les observateurs 
des Nations Unies. 

Compte rendu résumé des incidents signalés par le général 
Nimmo depuis sa lettre du 30 août 1965 

1. Incident sur\'e11u le Jtr septembre dans le secteur de 
Naushera, du côté indien 

Le l er septembre au matin, l'artillerie pakistanaise a 
tiré sur le PC d'un bataillon indien dans la région de 
Jangar, à environ 2,5 miles de la LCF. 
Enquête 

Le bombardement a été confirmé par les observateurs des 
Nations Unies. 
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2. Incident of 1 September in the Srinagar area on the 
Indian side 

On 1 September an Indian convoy was ambushed by 
an armed group at Gund, 24 miles on the Indian side of 
the CFL on the Srinagar-Leh road. 

Investigation 

The attack was confirmed by United Nations observers. 
The observers saw the bodies of eight attackers, one pris
oner captured during the clash and a quantity of arms and 
equipment Icft by the attackers. The prisoner informed 
the obscrvcrs that hc was a member of the Karakoram 
Scouts (based in the Skardu sector on the Pakistan side) 
and that hc and a number of other scouts had been selected 
to destroy the bridge at Gund on the Srinagar-Leh road. 

The observcrs also noted that some of the a1ms and 
equipment abandoned by the raiders wcre manufactured 
in Pakistan. 

3. Incidents of I and 2 September in the Punch sec/or on 
the lndian side 

On the aftcrnoon of 1 Septembcr, on the night of 1 - 2 
Scptembcr and again on the aftcrnoon of 2 Scptember, 
Pakistan artillery fired 25-pounders at the Punch arca. 

Inrestigation 

The shclling was confirmcd by United Nations obscrvers. 

4. Incidents on the Indian side in the Jammu/Bhimber 
sectors beginning on 1 September 

On I Scptcmber the Indian command complained that 
early the same day. Pakistan artillery had shcllcd an 
Indian battalion hcadquartcrs and Indian pickcts in the 
Chhamb area. Onc-and-a-halftank squadrons latcrcrosscd 
the CFL and attackcd an Indian pickct Iocatcd 2 miles 
from the CFL. 

A second corn plaint rcccived on I Septcmber statcd that 
three Indian pickets had becn occupied by Pakistan troops 
and that the artillcry and tank attack was still in progrcss. 

On 2 Scptcmher the Indian command reported that on 
the morning of the same day Pakistan aircraft had attacked 
the road betwcen Chhamb and Jaurian, 14 miles east of 
the CFL and 5 miles from the Pakistan/Jammu border. 
with rockets and machinc-gun firc. It was claimed that 
Pakistan troops had crosscd the border with approximate
ly 90 tanks and that by the afternoon of 2 Scptember 
16 of t hosc tanks had becn destroycd. 

/nrcstigation 

The Pakistan command informed UNMOGIP on 2 Sep
tember that its troops had crossed the CFL on I Sep
tember in the 13himbcr sector. pointing out that this was 
a purely defcnsive measurc to forestall Indian action in 
the area. lt complained that for the first timc sincc the 
cease-fire on I January 1949 Indian aircraft had inter
wned in ground battle by taking offensive action against 
Pakistan troops in the Bhimber sector. Four lndian 

2. Incident survenu le Jer septembre dans la région de 
Srinagar, du côté indien 

Le 1er septembre, un convoi indien a été pris en em
buscade par un groupe armé à Gund, à 24 miles de la 
LCF, du côté indien, sur la route de Srinagar à Leh. 

Enquête 
L'attaque a été confirmée par les observateurs des 

Nations Unies. Les observateurs ont vu les cadavres de 
huit assaillants, un prisonnier qui avait été capturé au 
cours des combats ainsi que des armes et du matériel qui 
avaient été abandonnés par les assaillants. Le prisonnier 
a déclaré aux observateurs qu'il faisait partie des Eclaireurs 
de Karakoram (basés dans le secteur de Skardu, du 
côté pakistanais) et que lui-mC:me avait été désigné avec 
un certain nombre d'autres éclaireurs pour détruire le 
pont situé à Gund, sur la route de Srinagar à Leh. 

Les observateurs ont également noté qu'une partie des 
armes et du matériel qui avaient été abandonnés par les 
assaillants étaient de fabrication pakistanaise. 

3. Incidents s11rren11s les Jer et 2 septembre dans le secteur 
de Punch, d11 côté indien 

Le 1er septembre dans l'après-midi, puis, dans la nuit 
du Jn au 2 septembre et à nouveau le 2 septembre dans 
l'après-midi, l'artillerie pakistanaise a tiré avec des pièces 
de 25 livres sur la région de Punch. 

Enq11ête 
Les bombardements ont été confirmés par les obser

vateurs des Nations Unies. 

4. Incidents ayant commencé le Jrr septembre dans les 
secteurs de Jammu et Bhimber, du côté indien 

Le 1 C'r septembre, le commandement indien s'est ~Iai~t 
que le In septembre en début de journée, l'art1llcne 
pakistanaise ait bombardé le PC d'un bataillon indien et 
les positions indiennes situés dans la région de Chhamb. 
Un escadron et demi de chars a par la suite franchi la 
LCF et attaqué une position indienne située à 2 miles 
de la LCF. 

Scion une seconde plainte reçue le 1 C'r septembre, trois 
positions indiennes auraient été occupées par les tr?up~s 
pakistanaises tandis que l'attaque lancée par l'art1Ilcnc 
et les tanks se poursuivait encore. 

Le 2 septembre. le commandement indien sign:!Iait q_uc 
dans la matinée du 2 septemhre, l'aviation pak1stan:l!Se 
avait lancé des fusées et dirigé un feu d'artillerie sur la 
route qui relie Chhamb à Jaurian, à 14 miles à_l'est de la 
LCF et à 5 miles de la frontière entre le Pakistan et le 
Jammu. 11 a également signalé que les troupes pakista
naises avaient franchi la frontière avec quelque 90 chars 
et que, dans l'après-midi du 2 septembre, 16 de ces chars 
avaient été détruits. 
Enquête 

Le commandement pakistanais a fait savoir au groupe 
d'observateurs que ses troupes avaient franchi la LC~. 1~ 
1 C'r septembre dans Je secteur de Bhimbcr, et i~ a soul'.g1;c 
qu'il s'agissait d'une mesure purement défensive dcst1ncc 
à prévenir toute agression indienne dans cc secteur. ~l 
s'est également plaint que, pour la prcmièr<: foi~ d~puis 
le cessez-le-feu du In janvier 1949, l'aviation tndtennc 
soit intervenue dans les combats au sol en attaquant les 
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~ampire a ircraft were reportedly shot down by Pakistan 
a1rcraft. 

United Nations observers confirmed that most of the 
rcported actions had taken place. 

Although the observers had been una ble to proceed 
west of t he Munawwarwali river since the beginning of the 
Pakistan thrust, the evidence available to them as of 
2 September seems to indicate that the Pakistan troops 
h:ive managed to occupy an area of approximately 30 
square miles, roughly extending 5 miles east of the CFL 
up to the Munawwarwali river and 6 miles north of the 
border up to the Chhamb village area. 

troupes pakistanaises dans le secteur de Bhimber. Quatre 
«Vampires» indiens auraient été abattus par l'aviation 
pakistanaise. 

Les observateurs des Nations Unies ont confirmé la 
plupart des opérations qui ont été signalées. 

Bien que les observateurs n'aient pu se rendre à l'ouest 
du fleuve Munawwarwali depuis le début de la poussée 
pakistanaise, les éléments d' information dont ils dispo
saient Je 2 septembre semblaient indiquer que les troupes 
pakistanaises avaient réussi à occuper une région d'une 
superficie d'environ 30 miles carrés, soit environ jusqu'à 
5 miles à l'est de la LCF jusqu'au fleuve Munawwarwali et 
à 6 miles au nord de la frontière jusqu'aux alentours du 
village de Chhamb. 

DOCUMENT S/6652 

Tclcgram datcd 2 Scptcmbcr 1965 from the Secretary
Gcncral of the Organization of American States to the 
Sccrctary-Gencral of the United Nations 

[Original rext: Spanish] 
(3 September 1965) 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you for 
the information o f the Security Council the text of tele
gram No. 628, dated I September 1965, sent tome by the 
Direct or of the OAS secretariat services in the Dominican 
Republic. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

~ftSSAGE No. 628, TO TIIE SECRET ARY GENERAL or nm ÛRGANTZATJON 

OF AMERICAN STATIS 

The lnter-American Commission on Human Rights reports that 
on 27 August it sent a note to the Const itutional Government 
rcqucsting the releasc of political prisoncrs from the fortress of 
Oz;una. Yestcrday, 31 August, a rcply was rcccivcd stating that the 
:iu1horitics of t hc Constitutional Govcrnmcnt wcre prcparcd to hand 
the prisoncrs ovcr 10 the Commission at 4 p.m. on the same day. 

,\ rcprcscntative of the lntcr-/\mcrican Commission on Human 
Rit:hts wcnt to the fortrcss o f Ozama, whcrc. :iftcr :i bricf ccrcmony, 
16 omccrs and 92 soldicrs wcrc rclcascd and transfcrrcù to the Sans 
Souci camp. The prisoners rcturncd to thcir homes today, 1 Scp
tcmbcr. 

,\ rcrrcscntative o f t he Intcr-Amcric:111 Commission on Hum:m 
Rights intcrvicwcù Commodore Ri\·cra Camincro and Gcncral 
Dc<pradcl with a vicw to sccuring the rck:isc of mili tary prisoncrs 
imrmoncd in La Victoria for political rcasons. The authoritics 
loday rclcascd from La Victoria 10 Air Force ofliccrs and 16 officcrs 
of the National /\rmy. 

Du ring t hc ccrcmony at La Victoria fort he rel case of t hc prisoncrs, 
Gcncr:il Dcspradcl exprcs.~cd his apprcciation of the co-Clpcration of 
the Commission. The Commission is continuins ncgoti:it ions to 
sccurc the rclcasc of ail pol itical pri$oncrs in the capital and in the 
intcrior of the Republ ic. 

(Si1mrd) Santiago ORTIZ 

Direcror of rhr OAS secrerarial srrvices 
;,, the Domi11ica11 Republic 

Télégramme, en date du 2 septembre 1965, adressé au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains 

[Texte original en espagnol] 
(3 septembre 1965) 

Conformément à l'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l 'honneur de transmettre à Votre Excellence, 
pour l' information du Conseil de sécurité, le texte du 
télégramme n° 628 qui m'a été adressé le t er septembre 
1965 par le directeur des services de secrétariat de 
l'Organisation des Etats américains en République 
Dominicaine. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE N" 628 ADRESS.É AU SECRÉTAJRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISA

TION DES ETATS AMi:RJCAINS 

La Commission interaméricaine des droits de l'homme n ous in
forme que le 27 aoîlt elle a envoyé au gouvernement constitutionnel 
une note l'exhortant à libérer les prisonniers politiques détenus à la 
fo rteresse d'Ozama. Hier, 31 août, elle a reçu une réponse l'infor
mant que les autorités du gouvernement constitutionnel se pré• 
paraient à remettre les prisonniers à la Commission cc même jour à 
16 heures. 

Le représentant de la Commission interaméricaine des droits de 
l'homme s'est rendu à la forteresse d'Ozama où, après une brève 
cérémonie, il a été procédé à la remise de 16 officiers et de 92 soldats, 
qui ont été transférés au camp de Sans-Souci. Les prisonniers sont 
rentrés dans leurs foyers aujourd'hui, 1 •• septembre. 

Le représentant de la Commission interaméricaine des droits de 
l'homme a eu, aujourd'hui, une entrevue avec le commodore Rivera 
Caminero et le général Dcspradel afin d'obtenir la liberté des pri
sonniers militaires détenus pour des raisons politiques au pénitencier 
La Victoria. Les autorités ont remis aujourd·hui, à La Victoria, 
10 officiers des forces aériennes et 16 officiers de l'armée nationale. 

Au cours de la cérémonie de la remise de prisonniers, à La Victoria, 
le général Despradcl a remercié la Commission de sa collaboration. 
La Commission continue :\ faire des démarches pour obtenir la 
liberté de tous les prisonniers politiques dans la capitale et dans 
l'intérieur du pays. 

Le directeur des senices de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago ÛRTIZ 
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ANNEX 
ANNEXE 

Unofficial map showing appro>timate location of the cease-fire line in Kashmir 
Carte non officielle montrant le tracé approximatif de la ligne du cessez-le-feu au Cachemire 
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DOCUMENT S/6653 

Letter dated 2 September 1965 from the representative of 
Turkey to the Secretary-General 

[Original text: English) 
[3 September 1965] 

In his let ter addressed to Your Excellency on 25 August 
1965 (S/6632] Mr. Rossides, the representative of the 
Greek Cypriot administration, endeavours to project his 
persona) interpretation into resolution 207 (1965) adopted 
by the Security Council on 10 August 1965. But it is 
obvious that in spite of his incredible ingenuity in pre
varication, Mr. Rossides has not been able to establish 
a convincing relationship between his line of thought or, 
more precisely, his wishful thinking and the resolution. 

No interpretation of any given document can be accurate 
if such interpretation is not related to the circumstances 
which has brought it about. Similarly, a resolution is the 
crystallization of a debate and reflects the consensus 
emerging from that debate. Nevertheless, Mr. Rossides 
with a peculiar legerdemain pushes this aside and would 
ha\'e us believe that ail the Security Council did by 
adopting the resolution under reference was to reaffirm 
the "independence, sovereignty and territorial integrity" 
of Cyprus. 

The Greek Cypriot administration, through its unconsti
tutional and unilateral action in adopting the so-called 
electoral law, had sought to change the structure of the 
Republic ofCyprus and through this latest Greek Cyprîot 
fait accompli impose upon other parties a solution fu rther
ing Greek political interest. It will be recalled that the 
resolution 186 (1964), adopted by the Security Council 
on 4 March 1964, specifically called for an agreed and 
negotiated settlement and cnjoined ail parties to refrain 
from aggravating the situation. This Greek Cypriot action 
was, thcrefore, contrary to resolution 186 (1964). The 
Secrctary-General, on 29 July 1965, submitted a report 
regarding thesc activities of the Greek Cypriot administra
tion [S/6569 and Add. l and 2) which in its paragraph 1 
clearly statcd that thcsc " important developments .. . 
have increased tension in the island". 

The Sccurity Council considcrcd the report mcntioncd 
abo\'c and furthcr information supplicd by the Secrctary
Gencral in his subscqucnt reports about the chain of 
e\·cnts triggcrcd by this unilatcral and dangcrous Greek 
Cypriot action. Ali of the members of the Sccurity Council 
who participatcd in the debatc have strongly criticized the 
Grcck Cypriot administration and reproachcd their 
attempt to solvc the dispute through fait accompli as 
contrary to the rcsolution of 4 March 1964. The verbatim 
records of the Council meetings in question should be 
available to the Greek Cypriot administration. 

1t was on the basis of your reports and the consensus 
which emcrged from the Council dcliberations, as stated 

Lettre, en date du 2 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
(3 septembre 1965] 

Dans la lettre qu'il vous a adressée le 25 août 1965 
[S/6632], M. Rossides, représentant de l'administration 
chypriote grecque, essaie de faire admettre sa propre 
interprétation de la résolution 207 (1965), adoptée par le 
Conseil de sécurité le JO août 1965. Mais il est évident que 
malgré l'incroyable ingéniosité avec laquelle il manie 
l'équivoque, M. Rossides ne réussit pas à convaincre de 
l'existence d 'un lien quelconque entre, d'une part, ce qu'il 
pense - ou plus précisément ses désirs, qu'il prend pour 
des réalités - et, d'autre part, les dispositions de la 
résolution. 

Aucune interprétation d'un document ne peut être 
exacte si cette interprétation n'est pas en rapport avec les 
circonstances qui lui ont donné naissance. De même, 
une résolution représente la cristallisation d'un débat et 
reflète l'entente qui s'en dégage. Néanmoins, M. Rossides, 
avec une singulière adresse de prestidigitateur, laisse cela 
de côté et voudrait nous faire croire que le Conseil de 
sécurité, lorsqu'il a adopté la résolution en question, n'a 
fait que réaffirmer « l'indépendance, la souveraineté et 
l'intégrité territoriale» de Chypre. 

En prenant cette mesure unilatérale et inconstitutionnelle 
qu'était l'adoption de la prétendue loi électorale, l'ad
ministration chypriote grecque avait essayé de modifier la 
structure de la République de Chypre et, à la faveur de 
cette mesure - dernier en date des «faits accomplis» 
imputables aux Chypriotes grecs - d'imposer aux autres 
parties une solution conf orme aux intérêts politiques des 
Grecs. Il y a lieu de rappeler que la résolution 186 (1964), 
adoptée par le Conseil de sécurité le 4 mars 1964, deman
dait expressément un règlement concerté et négocié, et 
enjoignait à toutes les parties de s'abstenir d'aggraver la 
situation. Cette mesure prise par les Chypriotes grecs était 
donc incompatible avec les dispositions de la résolution 
186 (1964). Le Secrétaire général a présenté, le 29 juillet 
1965, un rapport qui concernait ces activités de l'ad
ministration chypriote grecque (S/6569 et Add. l et 2] 
et où il disait nettement, au paragraphe 1, que ces «im
portants faits nouveaux» avaient «accru la tension dans 
l'île». 

Le Conseil de sécurité a examiné te rapport susmen
tionné du Secrétaire général, ainsi que d'autres renseigne
ments fournis par lui, dans des rapports ultérieurs, au 
sujet des événements en chaîne qui ont été déclenchés par 
cette mesure unilatérale et dangereuse des Chypriotes 
grecs. Tous les membres du Conseil de sécurité qui ont 
participé au débat ont vigoureusement critiqué l'adminis
tration chypriote grecque et lui ont reproché d'avoir 
essayé, contrairement aux dispositions de la résolution du 
4 mars 1964, de régler le différend par un fait accompli. 
L'administration chypriote grecque devrait être en posses
sion des comptes rendus sténographiques des séances du 
Conseil au cours desquelles ce débat a eu lieu. 

C'est sur la base de vos rapports et de l'entente qui s'est 
dégagée des délibérations du Conseil, comme il est dit 
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above, that resolution 207 (1965) was adopted by the 
Security Council. Based on this consensus of the Council, 
the resolution by its clear reference, in its first preambular 
paragraph, to your report of 29 July 1965, and to your 
evaluation contained therein, has in elTect called upon 
the Greek Cypriot Government to desist in future from 
similar action likely to worsen the situation. 

While the record of the Greek Cypriot Governmcnt 
does not augur well for the future observance of the postu
lations of the Security Council, my Government was hoping 
that the moral wcight of your evaluation, addcd to the 
Council resolution, might inducc the Grcek Cypriot 
Government to hcsitate beforc it resumes its arrogant 
course of action. 

It appcars from Mr. Rossides' scmantics, however, 
that it will be necessary for both Your Exccllcncy and the 
Security Council to maintain constant vigilance in order to 
nip in the bud any further attempt on the part of the 
Greek Cypriot administration to tramplc the resolutions 
of the Council and to cndanger the pence of the world. 

l shall be gra tcful if Your Exccllcncy would kindly 
have this lcttcr circulated as a document of the Security 
Council. 

(Signcd) Orhan ERALP 

Permanent Rcprescmatire of Turkcy 
to the United Nations 

ci-dessus, que le Conseil de sécurité a adopté la réso
lution 207 (1965). La résolution, fondée sur l'entente qui 
s'était ainsi faite au Conseil, renvoie nettement, au premier 
considérant, à votre rapport du 29 juillet 1965, ainsi qu'à 
l'appréciation qu' il contient: en l'adoptant, le Conseil a 
donc en fait demandé au Gouvernement chypriote grec de 
s'abstenir à l'avenir de toute mesure similaire pouvant 
aggraver la situation. 

Les actes antérieurs du Gouvernement chypriote grec 
ne permettaient guère <l 'augurer que les demandes du 
Conseil de sécurité seraie nt à l'avenir suivies d'effet; 
cependant, mon gouvernement espérait que votre appré
ciation de la situation, s'ajoutant à la résolution du Conseil 
aurait moralement assez de poids pour que le Gouverne
ment chypriote grec hésite à se comporter de nouveau de 
façon aussi arrogante. 

Or, d'après la manière dont M. Rossides joue sur les 
mots, il apparaît que vous-même, comme le Conseil de 
sécurité, devrez demeurer constamment vigilants afin 
d'étouffer dans l'œuf toute nouvelle tentative de l'ad· 
ministration chypriote grecque de fouler aux pieds les 
résolutions du Conseil et de mettre en danger la paix du 
monde. 

Je vous serais obligé <le bien vouloir fai re distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le rcprésemant permanent de la Turquie auprès 
de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

DOCUMENT S/6654 

Lcttcr dntcd 3 Scptembrr 1965 from the rcprcscntath'e of 
Cyprus to the Sccrctnry-Gcncral 

[ Original text: E11glisl,] 
[ 3 Septembcr 1965] 

The distortion of the facts and the torturing of the data 
arc the only tools which rcmain in the hands of the repre
scntativc of Turkcy. and hc uses them in order to support 
a lost cause for himsclf and his country. This is what his 
lcttcr datcd 27 August 1965 [ S/6635] shows and provcs. 
But the truth cannot be conccalcd. 

Mr. Eralp in his communication states that wc ask the 
readers of our lctter of 25 August [S/6630) to bclicvc that 
whcn his Go\'crnment "dcclarcs its policy of wishing to sec 
an indcpcndcnt Cyprus undcr a 'fcdcration ·. it act ually 
:;cc ks •partition•." Our answcr is a gain in the affirmative. 
When Turkcy talks about fcderation. it mcans part ition. 
This is provc<l not by our own intcrprctation, but by the 
statements of Turkish offici:ils. quotcd in our lcttcr of 
25 August. Thcrcforc, any attcmpt by the rcprcscntativc 
of Turkcy to givc any othcr mcaning to his Govcrnmcnt's 
proposa is for fcdcra t ion, is nothing but an effort to bclie 
his supcriors. 

By proposing a ncw solution for Cyprus. Turkcy 
no,,· confesses publicly that the Constitution of Cyprus 
has hccn provcd unworkablc and, thcreforc, the cause of 
the trouble lies in the London and Zurich agreements. 

Lettre, en date du 3 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le repn:scntant clc Chypre 

[Texte original en anglais) 
(3 septembre 1965) 

Déformer les faits et dénaturer la réalité sont devenus 
le seul recours du représentant de la Turquie, et il use de 
cette méthode pour défendre une cause qui est perdue 
pour lui-même et pour son p.iys. C'est cc que pro~re 
abondamment sa lettre du 27 août 1965 [S/6635]. li n en 
reste pas moins que la vérité ne saurait être dissimulée. 

M. Eralp <lfrlare dans sa com munication que nous 
demandons au lecteur de notre lettre du 25 août [S/6630) 
de croire que. lorsque son gouvernement «insiste po~r ~uc 
Chypre soit un pays indépendant constitué en «fcdcra
tion », il songe en fait à un «partage». Notre réponse est 
une fois de pl us amrmative. Lorsque la Turquie parle d~ 
fédération, clic entend partage. Cc n'est pas n_ous qui 
interprétons la chose ainsi : cc sont les déclarations des 
personnalités officielles turques citées dans notre lett~c 
du 25 août qui le prouvent. Par conséquent, chaque fois 
que le représentant de la Turquie veut donner un autre 
sens aux propositions de fédérat ion formulées par son 
gouvernement, il ne fa it r ien d'autre que d'essayer de 
démentir ses supérieurs. 

En proposant une nouvelle solution pour Chypre, la 
Turq uie avoue maintenant publiquement que la C~ns
titution chypriote s'est révélée d'application impossibk 
et que, par conséquent, les difficultés tiennent aux accords 
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This confession cornes with some delay but better late 
than never. However, Turkey's admission of the failure of 
the agreements of 1959 does not help at all. The Turkish 
plan does not serve the interest of" the people of Cyprus as 
a whole", as stated in resolution 186 (1964) of 4 March, 
1964, but the interests of Turkey. Moreover, Turkey's 
efforts to impose 1ts own will on Cyprus is against the basic 
principles of the Charter of the United Nations and against 
the wishes of the people of Cyprus. We will not permit any 
foreign power to intervene in our own affairs. Our freedom 
was won with bloodshed and suffering, and the people of 
Cyprus will continue to safeguard it. 

Mr. Eralp, in his efforts to justify his Government's 
sinister intention to impose federation on Cyprus, refers 
to certain countries as examples of a federal system of 
Go\'ernment, such as Switzerland, Yugoslavia and the 
So\'iet Union. But, in none of thcse countries was federa
tion created in order to serve the expansionist policy of 
::i foreign State. In Cyprus, where the Turkish minority, 
constituting 18 per cent of the population, is scattered ail 
over the island, the Government of Cyprus does not intend 
to transfcr thousands of people from one place to another 
·• contrary to ail the enlightcned principles of the present 
timc, including those set forth in the Universal Declaration 
of Human Rights ", as statcd by the United Nations 
\lcdiator on Cyprus in his report [S/6253], and to create 
::irtificial boundaries, mercly to satisfy the expansionist 
policy of Turkey. 

It might probably amuse the Members of the United 
N::itions to rcad in Mr. Eralp's lcttcr that the struggle of 
Cyprus "emcrgcs as an impcrialistic endeavour of the 
Grceks of Cyprus". We arc not going to comment upon 
it. But wc will Icavc it to the readcrs to draw their own 
conclusion as to how a country with a population of a 
littlc more than half a million people can 11ave any 
"impcrialistic cndcavour" ! The people of Cyprus arc, 
indecd prcparcd for an cndcavour, an honcst endcavour 
to fight and dcfcnd thcir land. 

\1r. Eralp's attempt to impute to the Governmcnt of 
Cyprus the intcrpretation that the stationing of the 
United Nations Pcacc-kccping Force in Cyprus is an 
intcn·cntion in the internai affairs of the country fails 
miscrably and will not dclude the intelligence of the mcm
hcrs of the Sccurity Council. The United Nations Force in 
Cyprus is stationed thcre "with the consent of the Govcrn
mcnt of Cyprus", in conformity with the rcsolution of 
4 \1arch 1964. Il is the samc Government "which has the 
rcsponsibility for the maintenance and rcstoration of law 
and ordcr", according to the abovc rcsolution. 

It is Turkcy which rejcc!ed the proposais of President 
\labrios in his efforts to create a workable Constitution, 
hcforc the Turks ofCyprus had cvcn studicd thcsc propo
sais. 

It is Turkey which prevents the normal functioning of 
the Statc with thrcats and acts of aggression. 

de Londres et de Zürich. Cet aveu vient un peu tard, mais 
mieux vaut tard que jamais. Malheureusement, le fait 
que la Turquie reconnaît l'échec des accords de 1959 n'est 
d'aucun secours. Le plan turc ne répond pas aux intérêts 
du «peuple de Chypre tout entier», pour reprendre les 
termes de la résolution 186 (1964) du 4 mars 1964, mais 
bien aux intérêts de la Turquie. En outre, tout ce que la 
Turquie fait pour imposer sa volonté à Chypre est in
compatible avec les principes fondamentaux de la Charte 
des Nations Unies comme avec les vœux du peuple 
chypriote. Nous ne permettrons à aucune puissance 
étrangère de s'immiscer dans nos affaires. Notre liberté a 
été conquise dans le sang et les souffrances, et le peuple 
chypriote continuera de la défendre. 

S'efforçant de justifier l'intention sinistre de son gouver
nement d'imposer une fédération à Chypre, M. Eralp 
cite en exemples certains pays qui, comme la Suisse, la 
Yougoslavie et l'Union soviétique, ont une forme fédérale 
de gouvernement. Or, dans aucun de ces pays, la fédération 
n'a été mise en place pour servir les desseins expansion
nistes d'un Etat étranger. A Chypre, où la minorité 
turque, qui représente 18 p. 100 de la population, est 
dispersée dans toute l'île, le Gouvernement chypriote 
n'entend pas, «à l'encontre de tous les grands principes 
tenus en honneur à l'heure actuelle, et notamment de 
ceux qu'énonce la Déclaration universelle des droits de 
l'homme», comme le dit le Médiateur des Nations Unies 
pour Chypre dans son rapport [S/6253], opérer des 
transferts de populations intéressant des milliers de per
sonnes, et créer des frontières artificielles, ceci simplement 
pour satisfaire les visées expansionnistes de la Turquie. 

Les Membres de l'Organisation des Nations Unies 
trouveront peut-être amusant le passage de la lettre de 
M. Eralp où celui-ci déclare que la lutte de Chypre 
«apparaît comme un effort impérialiste des Grecs de 
Chypre». Nous ne parlerons pas davantage de cette 
déclaration; nous laisserons au contraire au lecteur le soin 
de voir par lui-même si un pays qui ne compte guère plus 
d'un demi-million d'habitants peut véritablement se livrer 
à un «effort impérialiste». C'est un fait que le peuple 
chypriote est prêt à l'effort, mais un effort honnête, celui 
de lutter pour défendre son pays. 

M. Eralp essaie de prêter au Gouvernement chypriote 
la thèse selon laquelle la présence de la Force des Nations 
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre constitue 
une ingérence dans les affaires intérieures de Chypre, 
mais cette tentative échoue lamentablement et ne mettra 
pas en défaut l'intelligence des membres du Conseil de 
sécurité. La Force des Nations Unies séjourne dans l'île 
«avec le consentement du Gouvernement chypriote», 
conformément à la résolution du 4 mars 1964. Et, tou
jours selon ladite résolution, c'est ce même gouvernement 
«qui est responsable du maintien et du rétablissement de 
l'ordre public». 

C'est la Turquie qui, avant que les Turcs de Chypre 
eussent même étudié les propositions formulées par le 
président Makarios alors qu'il s'efforçait d'élaborer une 
constitution viable, a rejeté ces propositions. 

C'est la Turquie qui, par ses menaces et ses actes 
d'agression, entrave la marche normale des affaires de 
l'Etat. 
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lt is Turkey which persistently endeavours to impose ils 
will on the population of Cyprus. 

It is Turkey which flagrantly violated the sovereignty of 
the Republic of Cyprus by the most atrocious attacks 
with napalm bombs against an innocent population. 

It is Turkey which rejected the Mediator's report, thus 
not only violating the 4 March 1964 resolution, but also 
frustrating the efforts of the United Nations to solve the 
problem of Cyprus. 

Your Excellency is kindly rcqucsted to circulatc this 
letter as a document of the Security Council. 

(Signed) Demos HADJIMILTIS 

Chargé d' Affaires a.i. 
of tire Permanent Mission of Cyprus 

to tire United Nations 

C'est la Turquie qui persiste à vouloir imposer sa 
volonté à la population chypriote. 

C'est la Turquie qui a ouvertement violé la souveraineté 
de la République de Chypre en s'attaquant de la manière 
la plus atroce, avec des bombes au napalm, à une popula
tion innocente. 

C'est la Turquie qui a rejeté le rapport du Médiateur, 
et qui a ainsi non seulement violé les dispositions de la 
résolution du 4 mars 1964 mais aussi rendu vains les 
efforts que faisait l'Organisation des Nations Unies pour 
résoudre le problème de Chypre. 

Je prie Votre Excellence de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de Chypre 

auprès de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 
(Signé) Demos H ADJIMILTIS 

DOCUMENT S/6655 

Lcttcr datcd 1 Scptcmber 1965 from the Secretary Gcncral 
of the Organization of Amcrican States to the Sccrctary
General of the United Nntions 

(Original text Spanish ] 
(3 September 1965) 

ln accordance with Article 54 of the Charter, I have the 
honour to scnd you, for the information of the Security 
Council, copies in Spanish of documents 346, 347 and 
348, containing tclcgrams Nos. 616, 618 and 620, rcspcc
tively, from the Ad Hoc Committcc addrcssed to the Presi
dent of the Tenth Meeting of Consultation of Ministcrs 
of Foreign Affairs, and document 345, reproducing telc
gram No. 6IO sent to me by the Director of the OAS 
secrctariat services in the Dominican Republic. 

(S igncd) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANJ'l,'EXES 

J. M CSSAGE No. 616, DATl:D 31 AUGUST 1965, iO MR. GUJLLtRMO 

StVILLA SACASA, Pl!.CSID[l',T OF TIit TtNTII M ttTlNO OF CONSULTA• 

TION Of M1r-,1mRS OF F ORtlGN AHAIRS 

The Ad Jloc Committcc is continuing its strcnuous efforts to 
finalizc the agr eements which will in the vcry ncar future lcad to 11 

final scttlcmcnt of the crisis, through which the Dominican people is 
passing, by insta lling the Provisional Governmcnt. 

I..3st night, the "Govemmcnt of National Reconstruction " 
announccd its rcsignation and statcd that, in ordcr to facilitate the 
installation of t he Provisional Govemment, it would rem:iin in 
omcc until that Governmcnt assumcd power. 

The Ad J/oc Committcc : 
(Signec/) llm;ir Pn-.NA MARtr-110 

Special Delegate of Dra:il 

Ram6n de CLAJRMONT DutNAS 
Spccial Dele,:ate of El Sa/l'ador 

Ellsworth BUNKER 
Special Delegate of the United States of Ameriea 

Lettre, en date du 1 rr septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par Je Secré
taire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
(3 septembre 1965] 

J'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, con
formément à l' Article 54 de la Charte des Nations Unies 
et pour l'information du Conseil de sécurité, copie en 
espagnol des documents 346, 347 et 348, qui contiennent 
respectivement les messages télégraphiques n°9 616, 618 
et 620 adressés par la Commission ad hoc au Président 
de la dixième Réunion de consultation des ministres des 
relations extérieures, ainsi que le document 345 repro: 
duisant le texte du télégramme n° 610 que m'a envoye 
le directeur des services de secrétariat de l'OEA en 
République Dominicaine. 

Le Secrétaire général de /'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXES 

1. M r;..~SAGE r-,0 616, EN DATE nu 31 AOÛT 1965, Al)Rl~';SÉÀ M. GUILLER· 

MO St(\'ILLA SACASA, r1dsrnF.NT m : l.A l)IXIÜ1E R(:ur-.~ON DE COS· 

SULTATION DES MINISTRl:S 01:S Rt:LATIONS f;XTtRH:UIŒS 

La Commis.~ion ad hoc poursuit ses efforts inlensirs pour mettre au 
point les mesures qu i permettront. dans le plus href délai possible, de 
résoudre définit ivement la crise q ui affecte le peuple dominicain, et cc 
grJec à l'installation du gouvernement provisoire. 

ln nuil dernière, Je« gou\'cmcmcnt de reconstruction nati~nalc » 
a annoncé sa démission cl déclaré que, pour fac iliter tïnstallauo~ du 
gouvernement provisoire, il continuerait <l'exercer ses fonctions 
jusqu'à cc que cc dernier prenne le pouvoir. 

La Commission 0tf hor: 

(Signé) llmar PENNA MARl1':l'.O.' 

délégué spécial du Drcsil 

Ram6n de CLAIR.MONT D UENA.<., 
c/t'légué spécial ,f'EI SalradtJr 

Ellsworth BUNKER. 

délégué spécial des Etats-Unis d'Amàique 
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11. MESSAGE No. 618, DATED 31 Auousr 1965, TO MR. GUILLERMO 

SEVILLA SA CASA, PRESIDENT OF THE TENTII MEETING OF CONSULTA· 

TION OF MINISTERS OF FOREIGN AFFAIRS 

We have pleasure in transmitting below the text of the statement 
made last night on radio and television by Gen. Antonio Imbert 
Barrera, President of the "Government of National Reconstruction". 

"Fellow citizens! 

"Ncver before have I felt such deep and intense emotion as 
1 do today in announcing to you my return to my regular duties. 

"On two occasions t he country has callcd upon me for sacrifice 
in urgent national cmcrgencies, and on both occasions I replied by 
plcdging my life and my honour. Once was in the recent past. I 
am just now eoming to the end of the second . 

"The samc sensc of duty which impclled me to accept this 
mandate from the nation at a timc of spiri tual, social, economic 
and c,·cn human d isorganization prompts me to relinquish the 
official authority t hat I had nevcr sought and to restore it, free of 
any persona! or public stain, to the D ominican people and to 
hcmisphcrc public opinion. 

"I do so in order to serve the Dominican people and to spare 
thcm any furt her p rolongtd agony resulting from the vacillation 
and weakncss of those who claim that procrastination can solve 
problems that can only be settlcd by firmness. 

"\Ve have wcighcd in the balance what the people will gain 
and what thcy will losc. As always, we have decided in the light 
of what was bcst for the country, aflcr having used firmness to 
prc, cnt the triumph of the cncmies of our republican institutions. 

"Wc should like to make it very clcar that the Goveroment of 
;-;a1ional Reconstruction took no part whatcver in the amend
mcnts made to the original te.xi of the Act of Dominican Recon
ciliation or inits rcvision. Wc areconvinced that some ofitsclauses 
jar upon somc vcry sensitive nerves of patriot ism and neither cure 
nor prccludc the grave ills that may thrcaten us in the future. For 
this reason among othcrs, wc shall not attach our signatures 
cithcr to this document or to the document called the 'lnstitutional 
,\et·. 

" ln a way our resignat ion me:ms that wc arc going to leave the 
Dominican people withouta leader. Jf wcfought against theanarchy 
into which the country was eollapsing during the blackest days 
of its history, wc shall not now, whcn wc arc alrc.ady making 
prc>grcss, cause chaos or touch ofT social and political uphcavals. 
\\'c $hall continue to carry out our dut ics, with the support of the 
rcoplc and the D ominican armcd fo rces, until the Pro,·isional 
Go,crnmcnt is inauguratcd and the nccessary proccdures arc cf. 
cfTcctcd. Thcn wc shall rc turn to our usual pursuits, with a c.lcar 
CQm,ciencc, knowing that wc hal'c, without futile clamour and 
with confident fo rce, dcfcndcd the sovcrcignty :md honour of the 
Republic. 

"Il is the pcopl,~, the suprcmc source of ail authority, who will 
judge us whcn passions have calmcd and dicd down, and it is 
thcir respect that wc scck in submiuing our irrcvocablc rcsignation. 

" Only the Dominic:m people is lcgally cnti tlcd to call for us to 
rcsign, and although the people have not askcd us to do so, out 
of conccrn for thcir wclfarc and pcacc. wc do so in the dcsirc that 
thosc who succced us will with l'alourpreservcintact the inalienable 
mributcs which const itu tc the vcry essence of the nation. A 
conccrn for Dominican indcpcndcncc govcrns our actions. 

" l t isa misfortunc that troops front t he hcmispherc arc stationcd 
on our national tcrritory. Dut futile shoutins will not bring about 

Il. MESSAGE N° 618, EN DATE DU 31 AOÛT 1965, ADRESSÉ À 

M . GUILLEl™O SEVlLLA SACASA, PRÉSIDENT DE LA DIXIÈME RÉUNION 
DE CONSULTATION DES MINISTRES DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

Nous sommes heureux de vous transmettre ci-après le texte de la 
déclaration lue la nuit dernière à la radio et à la télévision par le 
général Antonio Imbert Barrera, président du « gouvernement de 
reconstruction nationale » : 

« Citoyens : 

« Jamais je n'ai éprouvé avec autant d'intensité et de profondeur 
l'émotion civique qu'en ce moment où je vous annonce que je vais 
reprendre mes activités normales. 

« En deux occasions, la patrie a exigé que je me sacrifie dans 
l'in térêt supérieur des exigences publiques et, dans les deux cas, 
j 'ai répondu en engageant ma vie et mon honneur. La première 
fait partie du passé récent. Je commence à peine à vivre la seconde. 

« Le même sentiment du devoir qui m'a déterminé à accepter le 
mandat national à un moment de désarroi spirituel, social, 
économique et même humain de la nation me pousse à renoncer à 
l'autorité officielle que je n'ai jamais recherchée et à la remettre 
nette de toute souillure privée ou publique à la communauté 
dominicaine et à l'opinion continentale. 

« J 'agis de cette façon pour servir le peuple dominicain, pour 
qu'il ne soit plus en proie à cette agonie prolongée, produit de 
l'irrésolution et de la faiblesse de ceux qui prétendent que la tergi
versation permet de résoudre des problèmes que seule peut 
résoudre la fermeté! 

« Nous avons pesé ce que gagne et ce que perd le peuple. Comme 
toujours, nous avons adopté la solution la meilleure pour le pays, 
après q ue notre fermeté eut empêché le triomphe des ennemis de 
nos institutions républicaines. 

« Nous désirons qu'il soit bien entendu que le gouvernement de 
reconstruction nationale n'a eu aucune part aux modifications 
apportées au texte original de I' Acte de réconciliation dominicaine, 
pas plus qu'il n 'avait participé à la rédaction du texte original. 
Nous sommes persuadés que plusieurs de ses disposit ions blessent 
des fibres très sensibles du patriotisme, et qu'il ne corrige ni 
n'écarte les graves défauts qui sont une menace pour l'avenir. 
C'est la raison pour laquelle, parmi d'autres, nous ne signerons ni 
ce document ni celui qui porte le nom d'« Acte institutionnel ». 

« Notre démission ne signifie nullement que nous allons laisser 
Je Gouvernement dominicain sans chef. Si nous avons lutté contre 
l'anarchie dans laquelle allait se dissoudre le pays durant les jours 
les plus malheureux de son histoire, ce n'est pas maintenant que 
nous allons provoquer le chaos et des troubles sociaux et politiques. 
Nous resterons à notre poste, avec l'appui du peuple et des forces 
armées dominicaines, jusqu'à ce que soit installé le gouvernement 
provisoire et que soient accomplies les fonnalités voulues. Nous 
reprendrons ensuite nos occupations habituelles, avec la conscience 
claire d'avoir défendu, sans commettre d'excès et avec la fermeté 
voulue, la souveraineté et l'honneur de la République. 

« Il appartiendra au peuple, source suprême de toute autorité, 
de nous juger quand se seront calmées les passions, cc peuple ent re 
les mains de qui c'est pour nous un honneur que de remettre notre 
démission irrévocable. 

« Seul le peuple dominicain est légitimement en droit de ré
clamer que nous abandonnions le pouvoir, mais bien que lui, le 
peuple, ne nous ait pas demandé de le faire, nous nous y sommes 
décidés, soucieux d'assurer son bien-être dans un climat de paix et 
animés du désir que ceux qui nous succéderont maintiennent avec 
courage, intacts, les attributs inaliénables qui constituent l'essence 
même de la nation. C'est le souci de l'indépendance dominicaine 
qui a dic té notre conduite. 

« Il nous est pénible que des troupes d'autres pays de l'hémi
sphère se trouvent sur le territoire national. Mais nous n'obtiendrons 
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their withdrawal nor, rnuch less, the base insulls of those who 
protest against sueh troops while at t he same tirne longing to 
makethernselvcs vassals of the annies of international communism. 

" The recovery of Dorninican sovereignty requires untiring 
efforts, political sacrifice, and basic s tandards of persona] dis
interestedness and general harrnony. 

"The stcp that I am now taking, and in which I am joincd by 
the other rnembers of the Governmcnt of National Rcconstru~tion, 
is my contribution to the historie trcasure of this grcat longing for 
the redempt ion of the Dominican nation, to which I gi\'c up my 
quondam power of governing with the same love of country and 
persona! integrity as t hat with which I have always bcen prcpared 
to gi\'e up my lifc in t he cause of liberty, 

" ln preparing to turn o,·er the reins of office to the Pro\'isional 
Go"ernmcnt, I should like to paya tribute of admiration to those 
who shared with me the responsibilitics of Go\'crnmcnt and 10 

tho~c noble armcd forces and national police who, despite disloca
tions and dcscrtions, raiscd high t he Dominican flag aglinst 
aggression by invading communism and its gang of cut-1hro:11s. 

"Thal the national flag still cxists is duc 10 the fact that it was 
raiscd by the armcd institutions of the Republic in dcfcnee of 
democracy and on bchalf of the people. Thcsc armcd institutions, 
surported by t he eitizens, arc a symbol of national honour and 
will continue to be a guarantec of our democracy. 

"Wc go\'crn the national tcrritory, t he provincial and municipal 
authorities support us, and the armcd forces arc at our sidc. 
Collect ions for this month ha\'C riscn 10 more than 10 million 
pesos. T he majority of the reorlc support us, as was shown by 
the gathcring yestcrday, which was the largcst in Dominican 
history. And, in thesc eircumstanccs, wc arc equal to that gcsturc 
which wc consider to be the rnost uscfu l for the country in vicw 
of the misundcrstandings which prc\·cnt the ncccssary justice from 
being donc. 

" To wait any longer, to add more days to this tragic pcriod for 
the nation and for dcmocracy, is not the palh of patriotism; 
rathcr patriotism has promptcd us to wait until now bcforc taking 
this action, so that the Dominican Republ ic may start in rclali\'C 
pcacc on the grcat pcriod of reconstruction that il dcscr\'cs. 

"ln a 'White Book' which wc shall publ ish al the propcr timc 
wc shall dc!'Cribc in documcntcd form to t hc Dominican people, 
and at the samc time inform the world a\>out, the trcmcndous 
efforts wc ha"c made in dcfcnce of t hc principlcs of our sclf
dctcrmination and. also in dcfcncc of the basic prindplcs on 
which the intcr-J\mcrican juridical system rcsts. ln doing so, wc 
shall r crform a u!Seful scr\'icc fN our country ami makc a solid 
and ctîccti\'c contributi<'11 to the noble cause of anti-c<>mrnunism 
in America. If our plcdgcs. then, ha,·e bccn Jcft partially unfuJ. 
fillcd, it is not our fault. Othcrs. not the Go,emmcnt of National 
RcC()nstructi0n, will be lhc pcrpct rators of whatc\cr C\'ils may 
bcfall. 

" To this cxhausting labour ,,·c ha"c dc\'0tcd our grcal, hard
w0n and patient hopcs. The future will show who was faithful 
to the counlry in thcsc dark hours and who, de spi te lhcir welter of 
\\1>rds. ha,·c oowed t hcir hcads mcckly, disrcgarding the crics of 
the ill-used natic>n. Thcn it will be known that our rcsolutc 
attitude, and nothingclsc, loy;illyscf\cd the c.1usc of the Dominican 
pc(1plc and c>f the peacc of the world. 

"This statcmcnl bcars the signatures of ail the mcmbcrs of the 
G(ncrnmcnt of National Reconstruction. This is our rcpNt: this 
is our act. \\'c arc signing in front of you, t he Dominican people. 

"N0w, as citizens, wc promise constant \'igilancc. The C()Untry's 
cncmics shall nc\·cr prc"ail ! \Ve a rc leaders in timc of advcrsity. 
Al :111)' timc of danger and duty wc arc prcparcd 10 stcp forward 
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pas leur départ par des cris inutiles et encore bien moins par la 
maoœuvre indigne de ceux qui protestent contre ce départ, tout en 
se plaignant d'être les cscla\'eS des armées du communisme inter
national. 

« Recouvrer la souveraineté dominicaine exige des efforts in
lassables, un renoncement politique, des règles fondamentales de 
désintéressement personnel cl de concorde collective. 

« La décision que je prends, et ù laquelle se joignent les membres 
du gou\'Crncmcnt de reconstructi(ln nationale, est une contribution 
;l cette grande aspiration à la renaiss:mccdominicaine, cause qui me, 
fa it me dessaisir de mes pouvoi rs temporaires de gouvernement, 
avec le même amour et le même dé\'oucment qui m'ont toujours 
disposé à donner ma vie pour la cause de la liberté. 

« Au moment de céder ht place au gouvernement rrovisoire, je 
rends un hommage <l'admiration ;iceux qui ont assumé avec moi 
la charge du gou\'erncmcnt, aux nobles forces armées et à la 
police nationale qui, malgré du désarroi et des désertions, ont tenu 
haut le drapeau dominicain, face ;\ l'agression du communisme 
envahisseur et de ses hordes. 

« Si aujourd'hui le drapeau national existe encore, c'est parce 
qu' il a été hissé par ks forces :1rmécs de la République, pour la 
défense de la dém0cra tic et au nom du peuple. Ces forces armées, 
arpuyécs par les citoyens, sont le symbole de l'honneur national et 
demeureront une garantie de notre démocrat ie. 

« Nous gom·crnons le territoire nation:il, les autorités pro\ ineia
lcs et municiralcs nous soutiennent, ks forces arm~cs sont de notre 
côté, les rccc1tcs fiscales de cc mois dépassent 10 millions de 
pesos, la m:ijorilé de la popula ti11n nous approu\'c, comme le 
montre le rassemblement d'hier, le plus important dans l'histoire 
dominicaine. Et, dans celle si1ua1i1>n, nous sommes c:ipablcs du 
geste que nous considérons le rlus utile pour le pays, étant donné 
les incompréhensions qu i se refusent à assurer la justice nécessaire. 

« Espérer davantage, prolonger cette période préjudiciable à Il 
nation et à la démocratie, cc n'est pas cela que recommande le 
patriotisme, mais Je ratriotismc recommandait d'attendre jusqu':i 
main1cnan1 pour accomplir cet acte, afin que la République 
Dominicaine puisse commencer, dans un climat de paix rclati\'C, la 
grande période de reconstruction qu'elle mcritc. 

« Dans un « Linc blanc» que nous publ ierons en temps \·oulu, 
nous cxroscrnns a\·cc prcu\·cs à l'appui au peuple dominicain et à 
l'opinion puhliquc du l1l(llldc entier, les efforts épuisants que nous 
avons dépk,ycs pour la défense des principes de notre autodétcr
minati<>n et pour la défense, aussi, des bases fondamentales sur 
lesquelles repose le système juridique inlcr;unéricain. En agissJnt 
de la sorte, nous rendons un scf\Îl:e positif.\ notre pays et nous 
C(llltribuons solidement cl dlicaccmcnt ;\ la noble cause de ranti• 
eommunismc en Amérique. Si. de cc fait, notre entreprise reste 
inachc\'ée, nous n'en portons pas la responsabilité. Et des maux 
qui pourr<>nt sun·enir, d'autres scn>nl les auteurs - et non pas le 
s0u,·cmcmcnt de reconst ruct ion nationale. 

« A cette t;khc in1;ratc, m>us :1n>ns cons:icré noire :iction totak. 
bboricusc cl patiente. L'a\'cnir dira quels s1>nt ceux qui se s,,nt 
tenus fidèlement dans Je camp de la patrie durant ces hwrcs 
d'infortune, et ceux qui, en dépit de kurs dccbrt.ti(>DS \'éhémcntcs, 
se sc>nt soumis, sourds aux cris de la nat ion maltrait~e. On saurJ 
alors que c'est notre attitmlc résolue, et aucune autre, qui a scn i 
loyalement la cause publique dominicaine et la paix uni\'Crsclk. 

« Tous les membres du g(,u\·crncmcnt de rccomtmction natio
nale ont signé la rréscntc déclaration. Elle est nôtre. Cet acte est 
nôtre. Nous le signons devan t vous, le peuple dominicain. 

« Maintenant, en tant que citoyens, nous promctttins une ferme 
vigilance. Les ennemis du pays ne l'emporteront jamais. Nous 
sommes des chefs dans les tempêtes. A tout moment de p.:ril et de 



for Christ, for democracy, for sovereignty and for the peace in the 
Dominican Republic ! 

"(Signed) Antonio IMBERT BARRERA 
Brigadier General, President 

.. Carlos GRISOLIA POLONEY 
Member 

"Alejandro ZELLER Cocco 
Member 

"Leonte BARNARD VÂSQUEZ 
Member 

"Pedro Bartolomé BENOIT 
Colonel, Member 

"Santo Domingo, Dominican Republic, 30 August 1965." 

The Ad Hoc Committee: 

Ilmar PENNA MARINHO 
Special Delegate of Brazil 

Ramon de CLAIRMONT DUENAS 
Special De!egate of El Salvador 

Ellsworth BUNKER 
Special De/egate of the United States of America 

lll. MESSAGE No. 620, DATED 31 AUGUST 1965, TO MR. GUILLERMO 
SEVILLA SACASA, PRESIDENT OF THE TENTII MEETING OF CONSULTA· 
TI0:-1 OF MINISTERS OF FOREIGN AFFAIRS 

The Ad Hoc Committce has the honour to inform you that at 
6 p.m. today two copies of the Act of Dominican Reconciliation 
were signed, by Mr. Francisco A. Caamano Den6, Mr. Anibal 
Campagna, Mr. Jottin Cury, Mr. Hector Aristy, Mr. Salvador 
Jorge Blanco and Mr. Antonio Guzmàn, for the Constitutionalist 
Govcmment, and Mr. Hector Garcia Godoy, for the Provisional 
Govcmment. The document was also signed by members of the 
Ad Hoc Committee. The ccremony look place at the headquarters of 
the Constitutionalist Government. The text is the same text that the 
Committee transmitted to the Tenth Meeting of Consultation in its 
report of 9 August, together with the revised paragraphs transmitted 
to the Meeting in the supplcmentary report of the Committee dated 
29 August, the only exceptions bcing the delction of the second 
preambular paragraph and the addition of the following phrase in 
paragraph 8 : "Ali military personnel who have participated in the 
prescnt conflict will rejoin the armed forces without discrimination 
or reprisais." 

In \"Ïew of the fact that, as the Committec informed the Tenth 
~kcting of Consultation in its last report of today's date, the 
Gmcrnment of National Reconstruction resigned ycstcrday, it has 
not becn able to have the Act signcd by the mcmbcrs ofthat Govcrn
ment. 

However, the Sccretary of State of the Armcd Forces and the 
National Police of the former Govcrnmcnt of National Reconstruc
tion, as also the Chiefs of the four respective services, arc at prcsent 
continuing to exercise the authority confcrrcd upon them by that 
Gmcrnmcnt. In that capacity they dccidcd to sign a Dcclaration, 
which appcars at the foot of the Act of Dominican Reconciliation in 
the form in which it should have bccn signcd by the Govcrnmcnt 
of National Reconstruction, binding thcmselvcs to gi\"e thcir rcsolutc 
support and acceptance both to the Act of Dominican Rcconcilia
tion and to the Institutional J\ct and to ofîcr thcir maximum support 
to ~tr. Hector Garcia Godoy as President of the Provisional 
Go\'crnmcnt. 

The said Dcclaration has bccn incorporatcd into the Act ofDomi
nican Reconciliation. At 11.58 p.m. today, a ccrcmony took place 
in thcofficcofthe Sccrctaryofthc Armcd Forccsatwhich theSccrctary 
of the Armed Forces and the National Police of the former Govcrn
mcnt of National Reconstruction and the Chiefs of the four services 
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devoir, nous sommes disposés à nous porter en avant. A nous 
porter en avant pour le Christ, pour la démocratie, pour la souve
raineté, pour la paix dominicaine. 

« (Signé) Antonio IMBERT BARRERA, 
général de brigade, président 

« Carlos GrusoLIA PoLONEY, membre 

« Alejandro ZELLER Cocco, membre 

« Leonie BARNARD VASQUEZ, membre 

« Pedro Bartolomé BENOIT, colonel, membre 

« Saint-Domingue, le 30 août 1965. » 

La Commission ad hoc : 

(Signé) Ilmar PENNA MAR!NHO, 
délégué spécial du Brésil 

Ramon de CLAIRMONT DUENAS, 
délégué spécial d'El Salvador 

Ellsworth BUNKER, 
délégué spécial des Etats-Unis d'Amérique 

III. MESSAGE N° 620, EN DATE DU 31 AOÛT 1965, ADRESSÉ À 

M. GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRÉSIDENT DE LA DIXIÈME RÉUNION 
DE CONSULTATION DES MINISTRES DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

La Commission ad hoc a l'honneur de faire savoir à Votre Excel
lence que ce jour, à 18 heures, deux exemplaires de !'Acte de réconci
liation dominicaine ont été signés, pour le gouvernement constitu
tionnaliste, par MM. Francisco A. Caamano Deno, Anibal Cam
pagna, Jottin Cury, Hector Aristy, Salvador Jorge Blanco, Antonio 
Guzmân et, d'autre part, pour Je gouvernement provisoire, par 
M. Hector Garcia Godoy. Les membres de la Commission ad hoc 
ont également signé Je document. La cérémonie a eu lieu au siège du 
gouvernement constitutionnaliste. Le texte est identique à celui que 
la Commission a communiqué à la dixième Réunion de consultation 
dans son rapport du 9 août, sous réserve des modifications communi
quées à la Réunion dans Je rapport complémentaire de la Commission 
en date du 29 août. Cependant, le deuxième alinéa du préambule a 
été supprimé et le texte suivant a été ajouté sous le point 8 : « Les 
militaires qui ont pris part au conflit actuel seront réincorporés aux 
forces armées sans discrimination ni représailles. » 

Etant donné que, comme la Commission l'a fait savoir à la 
dixième Réunion de consultation dans son dernier rapport d'au
jourd'hui, le gouvernement de reconstruction nationale a démis
sionne hier, il n'a pas été possible d'obtenir la signature de !'Acte par 
les membres de cc gouvernement. 

Toutefois, le Secrétaire d'Etat aux forces armées et à la police 
nationale de l'ancien gouvernement de reconstruction nationale, 
ainsi que les chefs des quatre services respectifs continuent à exercer 
l'autorité qui leur a été conférée par ce dernier gouvernement. En 
cette qualité, ils ont décidé de signer une déclaration reproduite à la 
suite de !'Acte de réconciliation dominicaine dans la forme dans 
laquelle !'Acte aurait dû être signé par le gouvernement de recons
truction nationale. Les signataires de cette déclaration s'engagent à 
donner leur appui résolu et leur acceptation tant à !'Acte de récon
ciliation dominicaine qu'à !'Acte institutionnel et à appuyer pleine
ment M. Hector Garcia Godoy en sa qualité de président du gouver
nement provisoire. 

Ladite déclaration a été incorporée à !'Acte de réconciliation 
dominicaine. Aujourd'hui, à 23 h 58, une cérémonie a eu lieu dans le 
cabinet du Secrétaire aux forces armées, au cours de laquelle le 
Secrétaire aux forces armées et à la police nationale du gouverne
ment démissionnaire de reconstruction nationale et les chefs des 



signed the Declaration, which has been incorporated at the foot of 
the Act. In addition, Mr. Hector Garcia Godoy and the members 
of the Ad Hoc Committee signed the whole document. 

As a result ofthese happenings, which open the way for the prompt 
e~tablishmcnt of the Provisional Government, the installation of 
that Govcrnment, headed by Mr. Hector Garcia Godoy, is planned 
for Friday, 3 September, at a time to be fixed later. 

Consequently, and bearing in mind paragraph 5 of the Ad Hoc 
Commit tee's original proposai of 18 June 1965, the Ad Hoc Committee 
ventures to recommend that as soon as the installation of the Pro
visional Government of the Dominican Republic is announced, that 
Govcrnmcnt should be immediately recognized by the Governmcnts 
of the States members of the Organization of American States. 

The texts of the signcd documents arc attached. 

The Ad Hoc Committce: 

(Signed) llmar PENNA MARINIIO 
Special Delegate of Brazil 

Ram6n de CLAIRMONT DuENAS 
Spl'cial Delegate of El Safrador 

Ellsworth BuNKER 
Special Delegate of the United States of America 

Appendices 

]. TIXT OF TIIE ACT OF DO\IINICAN RECONCILIATION SIG1'ED DY TIIE 
"CONSTITUTIONAL GOV[RNMENT" 

Convinced of the absolute ncccssity to restore peacc and unity to 
the Dominican family, to promotc the cconomic recovery of the 
nation and to rc-cstablish ils democratic institutions; 

Dctcrmined to achievc their high purpose of assuring a climate 
of pcace and conciliation in which ail Dominicans can live under a 
system of freedom and social justice; 

The Parties signing below, who declarc that thcy reprcscnt 
respcctively, in the capacities indicated, the "Constitutional Govern
ment" and the Provisional Government of the Dominican Republic, 
hercby make it known that thcy havcrcachcd the following agreement 
as a rcsult ofncgotiations carried out bythc Ad lloc Commit tee of the 
Tenth Meeting of Consultation of Ministers of Foreign Affairs, 
whose mcmbcrs also sign the present Act as further testimony that 
the Parties have agrced to comply with its terms: 

1. The "Constitutional Government" accepts the Provisional 
Government presidcd ovcr by Mr. Hector Garda Godoy as the sole 
and sovereign Go,·ernmcnt of the Dominican Republic. The 
members of the "Constitutional Gm-ernment" will olTer their 
fullcst co-opcration to the Prmisional Governmcnt in the re
establishment and consolidation of political peace, as well as in the 
rehabilitation of the national eeonomy. 

2. The Parties accept the Jnstitutional Act resulting from this 
agreement as the wnstitutional instrument under which the Provi
sional Glwcrnmcnt will excrcise its fonctions. No prcvious Constitu
tion will have clîcct during the existence of the lnstitutional Act, 
whose tcxt is annc,ed to this agreement. 

3. The Provisional Government will, on the day it takes office, 
pwcbim a gcncral amncsty prmided for in article 11 of the Jnstitu
tional Act and will take the nccessary mcasures to releasc ail political 
prison ers. 

4. Immediately following the inauguration of the Provisional 
GO\ernment. the contending forces will bcgin to withdraw their 
dcfcnccs from the 7011cs al prescnt under thcir contrai. 

The Jnlcr-Amcrican Peacc Force will return to its bases, lcaving 
0nly the barJ,ed wirc and a reduccd numbcr of observation posts in 
the present lines. 

Demilitari1ation and the disarming of ci,·ilians will begin immed
iatcly ,1ithin the Ccmstitutionalist zone. 

quatre services ont signé la déclaration en question qui a été in
corporée à la suite de l'Acte. M. Hector Garcia Godoy et les membres 
de la Commission ad hoc ont, eux aussi, signé le document annexé. 

Comme suite à ces événements, qui ouvrent la voie à l'installation 
rapide du gouvernement provisoire, on prévoit que ce gouvernement 
présidé par M. Hector Garcia Godoy, sera installé le vendredi 
3 septembre, à une heure qui sera fixée ultérieurement. 

En conséquence, compte tenu du paragraphe 5 de la proposition 
originale de la Commission ad hoc en date du 18 juin dernier, la 
Commission se permet de recommander que, dès que sera annoncée 
l'installation du gouvernement provisoire de la République Domini
caine, cc gouvernement soit reconnu par les gouvernements des 
Etats membres de l'Organisation des Uats américains. 

Le texte des documents susmentionnés est joint à la présente 
communication. 

La Commission ad hoc: 

(Signé) llmar PENNA MARINHO, 
délégué spécial du Brésil 

Ramon de CLAIRMONT DUENAS, 
,Hégué spécial d'EI Sa/radar 

Ellsworth BUNKER, 
délégué spùial des Etats-Unis d'Amérique 

Apprndiccs 

1. TEXTE DE L'ACTE DE Ri.CONCILIATI0:--1 DmllNICAINE SIGNÉ PAR LE 

(( GOUV[RN[MENT co:--STITUTIONNEL)) 

Convaincus de la nécessité impérieuse de restaurer la paix et 
l'unité de la communauté dominicaine, d"cntrcprendrc le relèvement 
économique de la nation et de rétablir ses institutions démocratiques; 

Décidés à atteindre l'objectif éle,é de l'établissement d'un climat 
de paix et de conciliation dans lequel tous les Dominicains puissent 
vivre sous un régime de liberté et de justice sociale; 

Les parties signataires, qui déclarent représenter respectivement et 
au titre indiqué le « gouvernement constitutionnel» et le gouverne• 
ment provisoire de la République Dominicaine, font savoir par la 
présente qu'ils sont parvenus à l'accord ci-après, comme suite à des 
négociations menées par la Commissil,n ad hoc de la dixième 
Réunion des ministres des relations extérieures, dont les membres 
ont également signé le présent acte afin de certifier que les parties en 
acceptent les dispositions: 

1. Le « gou\'erncment constitutionnel » accepte le gou\'ernement 
provisoire présidé par M. l lcctor Garcia Godoy comme gouverne• 
ment sou\'crain et unique de la République Dominicaine. Les mcm• 
bres du « gouvernement constitutinnncl » offriront leur pleine 
coopération au gouvernement provisoire pour rétablir et consolider 
la paix politique et pour relancer l'économie nationale. 

2. Les parties acceptent !'Acte institutionnel résultant de cet 
accord comme instrument constitutionnel conformément auquel le 
gouvernement prmisoirc exercera ses fonctions. Aucune constitu
tion antcrieurc n'aura effet tant que sera en vigueur ledit Acte 
institutionnel, dont le texte est joint au présent accord. 

3. Le jour de son installation, le gouvernement prmisoire décré
tera une amnistie générale conformément à l'article 11 de !'Acte 
in~titutionnel et prendra les mesures nécessaires pour mettre en 
liberté tous les prisonniers politiques. 

4. Immédiatement après l'installation du gouvernement provisoire. 
les forces en présence entreprendront ks opérations de retrait de leurs 
dispositifs de défense dans la zone actuellement contrôlée par clics. 

La Force intcraméricaine de paix regagnera ses quartiers en ne 
laissant sur les lignes actuelles que les réseaux de barbelés et des 
postes de garde à effectifs réduits. 

La démilitarisation et le désarmement des civils commenceront sans 
délai dans la zone constitutionnaliste. 
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The present check-points will be operated during the period of 
disarming by units of the Inter-American Peace Force. 

The observation posts and check-points of the Inter-American 
Peace Force will be withdrawn as soon as the demilitarization of the 
zone and the disarming of civilians have been verified by the Pro
visional Government. 

The Provisional Government will take the necessary steps to 
verify that the terms of this article have been carried out. 

The Provisional President will indicate where the Imer-American 
Peacc Force will be transferred until the date of its departure from 
the country has been decided. 

5. The Provisional Government will have the responsibility for 
assuring that public order is maintained within the security zone. 
In discharging this responsibility, it may take whatever steps it 
deems necessary. 

6. The Provisional Government will, as soon as it has taken office, 
cstablish special centres for the collection of arms in possession of 
the civilian population. Thesc centres will be under the direction of 
persons designated by the Provisional Governmcnt, and the Pro
visional Govcrnmcnt shall dccide whcn the arms collected should 
be returned to the arsenals of the nation. 

7. The present "Constitutional Governmcnt" will take all neccs
sary mcasurcs so that ail arms now in the possession of civilians 
undcr their jurisdiction are delivcred in duc course aftcr the installa
tion of the Provisional Government to centres established in accor
d:mcc with the foregoing article. The Provisional Government will 
take such measures as may be neccssary to recover ail arms that have 
not bcen surrcndercd voluntarily. 

8. As soon as the Provisional Governmcnt has been installed, the 
armcd forces will rcturn to thcir barracks and place themselves under 
the ordcrs of their Commander-in-Chief, the Provisional President. 
Ail military personnel who have participated in the present conflict 
will rcjoin the armcd forces without discrimination or reprisais. 

9. In accordance with the dcclaration of general arnnesty, no 
omccr or cnlisted man of the armcd forces will be submitted to 
court martial or subjcct to punishmcnt of any kind for acts, except 
common crimes, committcd sincc 23 April 1965. Any officer or en
listcd man who wishes to retire will be pcrmittcd to do so in accor
dance with the prcscribcd proccdurc and corresponding retirement 
bcncfits set forth in the organic law of the armcd forces. Any officcr 
or cnlistcd man who clcsircs to !cave the country may do so under 
arrropriatc guarantccs and with assistance providcd by the Pro-
1i,ional Govcrnmcnt. 

10. The Provisional Govcrnmcnt will immcdiatcly initiale ncgotr 
ations with the Tcnth Meeting of Consultation of Ministcrs of For
eign Afîairs rclatini:: to the manncr and date of the withdrawal of the 
lntcr-Amcrican Pc;cc Force from the national terri tory. 

ln witncss whcrco!T this document, which shall be lmown as the 
"Act of Dominican Rcconciliation ", is signcd in two copie~. One 
0f t hc copie~ sha 11 be fort hc a rchivcs of t hc Dominican Republic and 
the othcr shall be clcpositcd with the General Sccrctariat of the 
Or,;anization of Amcrican States. 

The Sccrctary Gcncral of the Organization of Amcrican States 
shall scnd ccrtificd copies to cach mcmbcr Statc. 

Signcd this day, 31 August 1965. 

For the Constitutional Govcrnmcnt: 

Francisco A. CAAMANO DENO 
President 

Anibal CAMPAGNA 
President of the Seuate 

Jottin CURY 
Minister for Foreign Ajfairs 

Des éléments de la Force interaméricaine de paix assureront le 
fonctionnement des postes de contrôle actuels (check-points) pendant 
la phase de désarmement. 

Les postes de garde et les postes de contrôle de la Force interamé
ricaine de paix seront supprimés une fois que le gouvernement pro
visoire se sera assuré de la démilitarisation de la zone et du désarme
ment des civils. 

Le gouvernement provisoire prendra les mesures nécessaires pour 
s'assurer de l'application des dispositions du présent article. 

Le Président provisoire désignera les lieux où sera transférée la 
Force interaméricaine de paix jusqu'au moment où sera fixée la date 
à laquelle elle quittera le pays. 

5. La responsabilité du maintien de l'ordre public sur l'ensemble 
du territoire national incombera au gouvernement provisoire, qui 
pourra à cette fin prendre toutes les mesures qu'il jugera nécessaires. 

6. Une fois installé, Je gouvernement provisoire établira des 
postes spéciaux pour récupérer les armes actuellement aux mains de 
la population civile. Ces postes seront placés sous la responsabilité 
de personnes désignées par le gouvernement provisoire ; le gouverne
ment provisoire décidera de la date à laquelle les armes récupérées 
devront être restituées aux arsenaux de la nation. 

7. Le « gouvernement constitutionnel» actuel prendra toutes les 
mesures nécessaires pour que, dans un délai raisonnable après 
l'installation du gouvernement provisoire, les armes actuellement 
entre les mains de la population civile qui se trouve sous sa juridic
tion soient remises aux postes établis conformément à l'article précé
dent. Le gouvernement provisoire prendra de son côté les mesures 
nécessaires pour récupérer les armes qui n'auront pas été remises 
volontairement. 

8. Après l'installation du gouvernement provisoire, les forces 
armées regagneront leurs quartiers et se mettront sous les ordres de 
leur commandant en chef, le Président provisoire. Les militaires qui 
ont pris part au conflit actuel seront réincorporés aux forces armées 
sans discrimination ni représailles. 

9. Conformément à la déclaration d'amnistie générale, aucun 
officier, sous-officier ou soldat des forces armées ne pourra être 
traduit devant un tribunal militaire ou être puni pour des actes 
commis après le 23 avril 1965, à l'exception des délits de droit 
commun. Tous les membres des forces armées qui désireront quitter 
le service pourront le faire selon les dispositions de la loi organique 
des forces armées, en bénéficiant des pensions et des retraites corres
pondantes. Tous les membres des forces armées qui souhaiteront 
quitter le pays pourront le faire avec les garanties nécessaires et l'aide 
du Gouvernement provisoire. 

10. Le gouvernement provisoire entamera immédiatement des 
négociations avec la dixième Réunion de consultation des ministres 
des relations extérieures au sujet des modalités et de la date du 
retrait de la Force interaméricaine de paix du territoire national. 

En foi de quoi, deux exemplaires du présent document, dénommé 
« Acte de réconciliation dominicaine», ont été signés. L'un d'entre 
eux est destiné aux archives de la République Dominicaine et l'autre 
sera déposé au secrétariat général de l'Organisation des Etats 
américains. 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 
remettra des copies certifiées à chaque Etat membre. 

Signé cc jour, 31 août 1965. 

Pour le gouvernement constitutionnel: 

Francisco A. CAAMANO DENO, 

Anibal CAMPAGNA, 
président du Sénat 

Jottin CURY, 
ministre des relations extérieures 
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Hector ARISTY 
Minister of the Presidency 

Salvador Jorge BLANCO 
Attorney General of the Republic 

Antonio GUZMAN 
}.fember of the Negotiating Committee 

For the Provisional Government : 

Hector GARciA GODOY 
President 

For the Ad Hoc Committee of the 
Tenth Meeting of Consultation of 
Ministers of Foreign Affairs: 

Ilmar PENNA MARINIIO 
RepresentatÎl'e of Bra::il 

Ramén de CLAIRMONT DUENAS 
RepresentatÎl'e of El Safrador 

Ellsworth BUNKER 
Represellfatfre of the United States of America 

Reserration by the" Constitutional Go\'ernment" 

The Constitutional Go\'ernment, in signing this Act, makes a 
formai reser\'ation that, contrary to what is contained in article 5 
of the resolution of the Tenth Meeting of Consultation of Minislers 
of Foreign Atfairs establishing the Inter-American Peace Force, it 
considers that it is the exclusi\'e and SO\'ereign right of the Pro,isional 
GoYernment to determine the date of the withdrawal of the said 
Force from Dominican terri tory. This reservation shall be maintained 
until the Tenth Meeting of Consultation of Ministers of Foreign 
Afîairs modifies the above-mcnlioncd rcsolution which was drawn 
up bcfore the installation of the Provisional Government. 

2. TI)Çf OF TIIE ACT OF DOM11'1CAN R[CO:--CJUATION SUflMITTID TO 
TIIE "GO\T.R1'MENT OF NATIONAL RrcossrnUCTION" FOR SIGNATUR[ 

Convinccd of the absolute ncccssity to rcstore peacc and unity 
to the Dominican family to promotc the economic recovery of the 
nation and to re-cstablish its dcmocratic institutions; 

Determincd to achieve thcir high purposc of assuring a climate of 
pcaee and eoncilialion in which all Dominicans can live undcr a 
system of frcedom and social justice; 

The Parties signing bclow who dcclare that they rcprescnt respcc
tivcly. in the capacitics indicatcd, the "Gmcrnment of National 
Reconstruction" and the Provisional GoYernment of the Dominican 
Republic. hereby make it known that lhey have reached the following 
agreement as a result of ncgoliations carried oui by the Ad /foc 
Commillee of the Tenth Meeting of Consultation of Minislers of 
Foreign Afîairs, whosc members also sign the prescnt Act as furlher 
testimony that the Parties have agreed to comply with its terms: 

J. The "Gmernment of National Reconstruction" accepts the 
Prcwisillnal Gmernment presided over by Mr. l lcctor Garcia Godoy 
as t hc sole and sovereign Government of the Dominican Republic. 
The members of the "Governmcnt of National Reconstruction" 
\\ill 11tfcr their fullcst co-operalion to the Provisional Governmcnt 
in the rc-estahlishment and consolidation of political peace as well 
as in the rehabilitation of the national cconomy. 

:!. The Parties accept the Instilutional Act resulting from this 
agreement as the constitulional instrument under which the Pro
,·isi,,nal Gm crnmcnt will exercise ils fonctions. No prcvious con
sti111ti1,n will ha,·c efîcct during the existence of the Institutional 
Act wlwsc lcxt is anncxcd to this agreement. 

.J. The J>w, isional Go\ crnmcnt will, on the day it takcs office, 
proclaim a r.encral amncsty providcd for in article 11 of the Insti
tulional Act and \\ill takc the necessary mcasurcs to rcleasc ail 
polit ical prisoncrs. 

Hector ARisTY, 
ministre de la présidence 

Salvador Jorge BLANCO, 
procureur général de la République 

Antonio GUZMAN, 
membre de la Commission de négociation 

Pour le Gouvernement provisoire: 

Hector GARcfA GonoY, 
Président 

Pour la Commission ad hoc de la dixième Réunion 
de consultation des ministres des 

relations extérieures : 

Ilmar PENNA MARINHO, 
délégué spécial du Brésil 

Ramén de CLAffiMONT DUENAS, 
délégué spécial d'El Salvador 

Ellsworth BUNKER, 
délégué spécial des Etats-Unis d'Amérique 

Réscr\'e du« Gou\'ememe11t constitutionnel» 

En signant le présent acte, le gouvernement constitutionnel formule 
la réserve expresse suivante: Contrairement à cc qui est dit à l'article 5 
de la résolution de la dixième Réunion de consultation des minis
tres des relations extérieures portant création de la Force interamé
ricaine de paix, le gouvernement constitutionnel considère qu'il 
appartient exclusivement et souverainement au gouvernement provi
soire de fixer la date du retrait de ladite Force du territoire domini
cain. Cette réserve demeurera en , igueur jusqu'au moment où la 
dixième Réunion de consultation des ministres des relations exté
rieures modifiera la résolution susmentionnée, qui a évidemment été 
adoptée avant l'installation du gouvernement provisoire. 

2. TI.XTE DE L'ACTE DE RlCONCILIATION DmIINICAINE PRÉSENTÉÀLA 
SIGNATURE DU (( GOUV[RNnl[NT D[ RI-CONSmUCTION NATIO'.'.ALE)) 

Convaincus de la nécessité impérieuse de restaurer la paix et 
l'unité de la communauté dominicaine, d'entreprendre le relèvement 
économique de la nation et de rétablir ses institutions démocratiques; 

Décidés à atteindre l'objectif éle,é de l'établissement d'un climat 
de paix et de conciliation dans lequel tous les Dominicains puissent 
vivre sous un régime de liberté et de justice sociale; 

Les parties signataires, qui déclarent représenter respectivement et 
au titre indiqué le « gouvernement de reconstruction nationale» et 
le gouYcrncmcnt provisoire de la République Dominicaine, font 
savoir par la présente qu'ils sont parvenus ù l'accord ci-après, comme 
suite aux négociations menées par la Commission ad hoc de la 
dixième Réunion de consultation des ministres des relations exté
rieures, dont les membres ont également signé le présent acte afin de 
certifier que les parties en acceptent les dispositions: 

1. Le gouvernement de « reconstruction nationale» accepte le 
gouvernement provisoire présidé par M. llcclor Garcia Go~oy 
comme gouvernement souverain et unique de la République Domim
cainc. Les membres du« gouvernement de reconstruction nationale» 
ofîriront leur pleine coopcration au gouvernement provisoire po~r 
établir et conrnlider la paix politique et pour relancer l'économie 
nationale. 

2. Les parties acceptent l'Actc institutionnel résultant de cet accord 
comme instrument constitutionnel conformément auquel le goU\cr
ncmcnt provisoire exercera ses fonctions. Aucune constitution anté
rieure n'aura effet tant que sera en vigueur ledit Acte inslilutionncl. 
dont le texte est joint au présent accord. 

3. Le jour de son installation, le gouvernement provisoire décré
tera une amnistie générale conformément à l'article 11 de l'Actc 
institutionnel et prendra les mesures nécessaires pour mettre en 
liberté tous les prisonniers politiques. 
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4. Inunediately following the inauguration of the Provisional 
Go\'ernment, the contending forces will begin to withdraw their 
defences from the zones at present under their control. 

The lnter-American Peace Force will retum to its bases, leaving 
onlr the barbed wire and a reduced number of observation posts in 
the present lines. 

Dcmilitarization and the disarming of civilians will begin iinme• 
diatcly within the Constitutionalist zone. 

The prcscnt check-points wil\ be operated during the period of 
dislrming by units of the Inter-American Peace Force. 

The observation posts and check-points of the Inter-American 
Pcacc Force will be withdrawn as soon as the dcmil itarization of the 
zone and the disarming of civilians have been vcrified by the Pro
visional Govcrnmcnt. 

The Provisional Govemmcnt will takc the necessary steps to verify 
that the tcrms of this article have becn carried out. 

The Provisional President will indicate where the Inter-American 
Pclce Force wi ll be tr:insfcrrcd until the date of its departure from 
the country has been decided. 

5. The Provisional Government will have t he responsibility for 
assuring that public order is maintained within the security zone. 
ln discharging this rcsponsibility, it may take whatever steps itdeems 
neccssary. 

6. The Provisional Govcrnmcnt will, as soon as it has taken 
office. cstablish spccial centres for the collection ofarms in possession 
of the civi li:rn popula tion. Thcsc centres wiff be under the direction 
of pcrsons dcsignatcd by the Provisional Govemment, and the 
Prol'isional Go\'cmment shaff dccidc when the arms collected should 
be rcturncd to the arscnals of the nation. 

7. The prcsent "Constitutional Govcmmcnt" wifl take ail 
ncccssary mcasurcs so 1hat ail arms now in the possession ofcivilians 
undcrthcir jurisdiction arc dclivercd in duc course after the instalfa
ti<>n of the Pro\·isional Govcrnmcnt to centres cstablished in accor
dlr:cc with the forcgo ing article. The Provisional Governmcnt wifl 
take such mcasurcs as may be ncccssary to rccovcr ail arms that 
hal'c not bccn surrcndcrcd voluntarily. 

8. As soon as the Provisional Govcrnmcnt has bcen installcd, the 
armcd forces wilf rcturn to thcir barracks and place themsclves 
undcr the or<lcrs of their Commander-in-Chief, the Provisional 
President. Ali mili1ary personnel who have p:irticipatcd in the prescnt 
conflict will rcjoin t he :irmcd forces without discrimination or re. 
rrisals. 

9. ln acconbnce wilh the dcclaration of gcncral amncsty, no 
0fficcr or cnlislcd man of the armcd forces will be submittcd to court 
martial "r subjcct to puni~hmcnt ()f any kind for acts, exccpt 
c0mmon crimes. wmmitted sincc 23 Apri l 1965. Any officcr or en• 
listctl man who wishc.s 10 relire will be pcrmittcd to do soin accor
dancc with I he prcscrihcd pn>ccdurcs and corrcsponding retirement 
1'cncli1s scr forlh in the organic faw of the :irmcd forces. Any officcr 
or cnlistcd m:rn who <lcsircs to lca\'c the country may do so under 
appropriatc guar.intccs and with :issist:incc provided by the Pro• 
\ isional Go\'cmmcnt. 

10. The Pro\·ision:i l Go\'crnmcnt will immcdiatcly initiale nego1i
ati0n5 with the Tcnlh l\1cctin•i of Consullation of Ministcrs of For
eign Afî:tirs rd:1tin1, to the 111:i~ncr and date of the withdr:iw:il of the 
lntcr-:\mcric:in Pcacc r-orce from the n:ilinn:il tcrritory. 

ln witncss whcrcofT thi~ document, which shall be known as the 
"Act of Dominic:111 Rcconciliation", is signcd in two copies. One 
of the c0pics shalf be for the archi\'cs of the Dominican Republic 
and the othcr shall be dcpositcd with the gencral Sccretariat of the 
Organizalion of Amcric:m States. 

4. Immédiatement après l'instaJlation du gouvernement provisoire, 
les forces en présence entreprendront les opérations de retrait de 
leurs dispositifs de défense dans la zone actuellement contrôlée par 
elles. 

La Force interaméricaine de paix regagnera ses quartiers en ne 
laissant sur les lignes actuelles que les réseaux barbelés et des postes 
de garde à effectifs réduits. 

La démilitarisation et Je désarmement des civils commenceront 
sans délai dans la zone constitutionnaliste. 

Des éléments de la Force ioteraméricaine de paix assureront le 
fonctionnement des postes de contrôle actuels (check-points) pendant 
la phase de désarmement. 

Les postes de garde et les postes de contrôle de la Force inter• 
américaine de paix seront supprimés une fois que le gouvernement 
provisoire se sera assuré de fa démilitarisation de la zone et du désar
mement des civils. 

Le gouvernement provisoire prendra les mesures nécessaires pour 
s'assurer de l'application des dispositions du présent article. 

Le Président provisoire désignera les lieux où sera transférée la 
Force interaméricaine de paix jusqu'au moment où sera fixée la date 
à laquelle elle quittera le pays. 

5. La responsabilité du maintien de l'ordre public sur l'ensemble 
du territoire national incombera au gouvernement provisoire qui 
pourra à cette fin prendre toutes les mesures qu'il jugera nécessaires. 

6. Une fois installé, le gouvernement provisoire établira des postes 
spéciaux pour récupérer les amies actuellement aux mains de la 
population civile. Ces postes seront placés sous la responsabilité de 
personnes désignées par le gouvernement provisoire; le gouvem~ 
ment provisoire décidera de la date à laquelle les armes récupérées 
devront être restituées aux arsenaux de la nation. 

7. Le « gouvernement constitutionnel» actuel prendra toutes les 
mesures nécessaires pour que, dans un délai raisonnable après 
l'installation du gouvernement provisoire, les armes actuellement 
entre les mains de ta population civile qui se trouve sous sa juridiction 
soient remises aux postes établis conformément à l'article précédent. 
Le gouvernement provisoire prendra de son côté les mesures néces
saires pour récupérer les armes qui n'auront pas été remises volontai
rement. 

8. Après l'installation du gouvernement provisoire, les forces 
armées regagneront leurs quartiers et se mettront sous les ordres de 
leur commandant en chef, le Président provisoire. Les militaires 
qui ont pris part au conOit actuel seront réincorporés aux forces 
armées sans discrimination ni représailles. 

9. Conformément à la déclaration d'amnistie générale, aucun 
officier, sous-officier ou soldat des forces armées ne pourra être 
traduit devant un tribunal militaire ou être puni pour des actes com
mis après le 23 avril 1965, ;\ l'exception des délits de droit commun. 
Tous les membres des forces armées qui désireront quitter le service 
pourront le faire scion les dispositions de la loi organique des forces 
armées, en bénéficiant des pensions et des retraites correspondantes. 
Tous les membres des forces armées qui souhaiteront quitter le pays 
pourront le faire avec les garanties nécessaires et l'aide du Gouverne
ment provisoi re. 

10. Le gou\'crncrncnt provisoire entamera immédiatement des 
négociations avec la dixième Réunion de consultation des ministres 
des relations extérieures au sujet des modalités et de la date du 
retrait de la Force intcraméricaine de paix du territoire national. 

En foi de quoi. deux exemplaires du présent document, dénommé 
« Acte de réconciliation dominicaine-», ont été signés. L'un d'entre 
eux est destiné aux archi\'cS de la République Dominicaine et l'autre 
sera déposé au secrétariat gfoéral de l'Organisation des Etats 
américains. 
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The Secretary General of the Organization of American States 
shall send certified copies to each member State. 

Signed this day, 31 August 1965. 

For the Government of National Reconstruction: 

Dec/aration 

In view of the fact that the Government of National Recon
struction decided not to sign the Act of Dominican Reconciliation 
proposcd by the Ad Hoc Committee of the Tenth Meeting of Consul
tation of Ministers of Foreign Aff airs, but hasexpressedits decision to 
make way for the Provisional Government, with the express intention 
that "the Dominican Republic might begin in relative peace the grcat 
period of reconstruction it descrves ", and faced with the alternatil'e 
that this end might be thwarted, the Armcd Forces and the National 
Police of the Dominican Republic undcr our command guarantee to 
the Ad Jloc Committee of the Tcnth Meeting of Consultation of 
Ministcrs of Foreign Aff airs and to the Provisional Government that 
is to be installed that thcy will give their resolute support and acccp
tance both to the Act ofDominican Reconciliation and to the Institu
tional Act and that they will support Mr. Hector Garcia Godoy as 
President of the new Government. 

Francisco Javier RIVERA CAMl!':ERO 
Commodore, Nal'al Forces 

Jacinto MARTl!':r:z ARANA 
Brigadier General, Chief of Staff, National Army 

Ram6n Emilio fa1ér-rs, H. 
Commodore, Chief of Staff, Narn/ Forces 

Juan de los SANTOS Cr:.Srrnr:.S 
Brigdaier Genera/, Chief of Staff, Dominican Air Force 

Herman 0ESPRADEL 8RACHE 
Brigadier General, Chief of the National Police 

For the Provisional Government: 
Hector GARclA GODOY 

President 

For the Ad Hoc Committce of theTenth Meeting of Consultation of 
Ministers of Foreign Affairs: 

Ilmar PENNA MARINIIO 
Special De/egate of Bra:if 

Ramon de CLAIRMONT DutNAS 
Special Dele,:ate of El Salrador 

Ellsworth BUNKrR 
Special Dclegate of the United States of America 

IV. MtSSAGr. No. 610, DATID 30 AUGUST 1965, TO TIit SECRETARY 
Gr:-rRAL OF TIit ÜRGANIZATION OF AMlRICAN STATI~~ 

The IAPF Command scnds the following information conccrning 
the shooting which look place in Santo Domingo on the night of 
28 August and in the early morning of 29 August: 

United States troops reported 8 unprovoked attacks by Caama~o 
forces on the night 0f 28 August and in theearly morning of29 August 
1%5. Si, of the attacks occurred heforc midnight and C<1nsistcd of 
se\cral bursts of shnrt-arms tire against units stationcd in the corridor 
and on anothcr occasion ar,ainst a unit stationcd cast of the Du:irtc 
Bridge. On c1nc occasion the United States tronps rcturned the firc 
with one bur~t. After midnight, thcrc were two attacks by Ca:imai'lo 
forces ag:iinst United States units in the corridor. Both were minor 
in ch;iractcr. Durinr. the last incident, howcver, the Constitutionalists 
fircd 20 bursts with small arms and automatic weapons from the 
\iciniry of check-point 1. The United States troops replicd with 
thrce bursts of small-arms tire. 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 
remettra des copies certifiées à chaque Etat membre. 

Signé ce jour, 31 août 1965. 

Pour le gouvernement de reconstruction nationale: 

Déclaration 

Considérant que le gouvernement de reconstruction nationale a 
décidé de ne pas signer l'Acte de réconciliation dominicaine proposé 
par la Commission ad hoc de la dixi.::me Réunion de consultation des 
ministres des relations extérieures, mais qu'il a fait connaître sa 
décision de s'effacer devant le Gouvernement provisoire donnant 
ainsi sa démission à cet te fin expresse<< que la République Dominicai
ne puisse aborder dans une paix relative la grande période de recons
truction qui lui est nécessaire», nous, soussignés, représentants 
des forces armées et de la police nation:ile de la République Domini
caine se trouvant sous notre commanlkrncnt, soucieux d'éviter qu'il 
soit fait obstacle à la fin recherchée, garantissons à la Commission 
ad hoc de la dixil!me Réunion de consultation des ministres des 
relations extérieures, ainsi qu'au gouvernement provisoire qui sera 
instauré, notre appui résolu ainsi que notre acceptation de ]'Acte de 
réconciliation dominicaine susmentionné comme de !'Acte institu
tionnel, et notre soutien à M. J Icctor Garcia Godoy en sa qualité 
de Président du nouveau gouvernement. 

Francisco Javier RIVERA CAMINERO, 
eommodoro, Marine de guerre 

Jacinto MAR.TiNEZ ARANA, 
général de bri,:ade, chef d'état-major, Armée nationale 

Ramon Emilio J1MÉNES, H., 
commodoro, chef ,r état-major, Marine de guerre 

Juan de los SANTOS CESPEDES, 
général de brigade, chef d'état-major, Forces aériennes dominicaines 

Herm:in DESPRADEL BRACHE, 
général de brigade, chef de la police nationale 

Pour le Gouvernement provisoire: 
Hector Garcia GODOY, 

Président 

Pour la Commission ad hoc de la dixième Réunion de consultation 
des ministres des relations extérieures: 

Ilmar PENNA MARINIIO, 
représentant du Brésil 

Ram6n de CLAIRMONT DUINAS, 
représentant d'El Salrador 

Ellsworth BUNKER, 
représentant des Etats-Unis d'Amériq1œ 

IV. MrssAGE N" 610, [N DATE DU 30 AOÛT 1965, ADRESSÉ AU SECRÉ
TAl'RE C.INIRAL DI: L'ORGANISATION nrs ETATS AM{RICAINS 

Le commandement de la Force interaméricainc de paix envoie les 
renseignements suivants au sujet de coups de feu qui ont été tirés à 
Saint-Domingue pendant la nuit du 28 et les premières heures du 
29 août: 

Les troupes des Etats-Unis ont signalé huit attaques lancées, sans 
provocation, par les forces de Caarnano pendant la nuit du 28 et _les 
premières heures du 29 août 1965. Six de ces attaques ont eu heu 
avant minuit et ont consisté en quelques coups de feu tirés par des 
armes légères contre des unités stationnées dans le corridor et, dans 
un autre cas, contre une unité stationnée à t'est du pont Duarte. 
Dans un cas, les troupes des Etats-Unis ont riposté par un coup de 
feu. Après minuit, les forces de Caamaiio se sont livrées à ?eux 
attaques contre les unités des Etats-Unis stationnées dans le comdor. 
Les deux séries d'attaques sont sans gra\ ité. Cependant, au cours du 
dernier incident, les constitutionnalistcs ont tiré des abords du P05t.c 
de contrôle n° I, 20 coups de feu avec des armes légère~ automati
ques. Les troupes des Etats-Unis ont riposté en tirant trois coups de 
feu avec des armes légères. 
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At 23 35 hours on 28 August, fouror five bursts of fire were directed 
against the Latin American positions along Calle Pasteur. This fire 
was returned with one burst. Within five minutes, the firing had 
~pread but most of it took place within the Constitutionalist zone. 
Part of this fire, however, was bcing directcd against the Brazilian 
b:ittalion in the vicinity of Calle D r. Baezto thesouth of the National 
Palace. The Brazilian batlalion returned the fire with five or six 
burstsand that diminlshed the firing. At 0015 hours, however, it began 
again and spread rapid ly. As on the previous occa~ion, most of the 
firing took place wi thin the Constitutionalist zone and its d irection 
wasfrom north to sou th and from sou th to north across the positions 
occupied by the Latin American Brigade. This firing continucd for a 
~riod of approximately twcnty minutes, during which the Latin 
.-\merican troops werc fircd on from north of Avenida Indepcn
dencia along Calle R osa Duarte. The Brigade retumed the fire, on 
one occasion with a round from a 57-mm. rccoilless gun. During t he 
action, a grenade was thrown against a Latin American position in 
Calle Rosa Duarte near Calle Caonabo. The lire then diminished, 
until by 0045 hours i t had ccascd altogcthcr. 

At 0050 hours on 29 August, explosions were heard within the 
Con$titutionalist zone. Contact was made with the anti-mortar radar 
s.cctions of the United States Comm:md in the Dominican Republic 
and they reported that three shells which thcy estimated wcre 
4.2-~librc mortar rounds had bcen fired from a point immediately 
north of the intersection of Calle 16 and Calle 31 in the Presidente 
Esplillat dcvclopmcnt. The rounds fcll in the vicinity of the Plaza 
lndcpcndcncia within the Constitutionalist zone. It is not known 
"hat casualties or damage wcre causcd by those rounds. 

(Sig11ed) Santiago O RTIZ 

Direct or of the O AS secretariat services 
i11 the Dominican Republic 

A 23 h 35, le 28 août, quatre ou cinq tirs ont é té dirigés contre les 
positions latino-américaines le long de la rue Pasteur. Un coup de feu 
a été tiré pour riposter à ces tirs. En l'espace de cinq minutes, la 
fusillade s'était étendue mais elle est restée dans la plupart des cas 
cantonnée à l'intérieur du secteur constitutionnaliste. Cependant, ces 
tirs étaient en partie dirigés contre le bataiUon brésilien à proximité 
de la rue du D r Baez jusqu'à la partie sud du Palais national. Le 
bataillon brésilien a riposté en tirant à cinq ou six reprises et la 
fusillade a diminué de ce fait. A Oh 15, néanmoins, elle a repris et 
s'est étendue rapidement. Comme précédemment, elle s'est produite 
en grande partie à l'intérieur du secteur constitutionnaliste, la d irec
tion du tir allant du nord au sud et du sud au nord, en face des 
posit ions occupées par la brigade latino-américaine. Les coups de 
feu ont duré une vingtaine de minutes, au cours desquelles les troupes 
latino-américaines ont essuyé des coups de feu tirés du nord de 
l'avenue Independencia Je long de la rue Rosa Duarte. La brigade a 
riposté, dans un cas, en se servant d 'un fusil sans recul de 57 mm. Au 
cours de l'action, une grenade a été lancée contre une position latino
américaine dans la rue Rosa D uarte près de la rue Caonabo. La 
fusillade a alors diminué pour cesser complètement à O h 45. 

A Oh 50, le 29 août, des explosions ont retenti dans le secteur cons
titutionnaliste. Les stations de radar antimortiers de l'état-major des 
Etats-Unis ont été alertées et elles ont fait savoir que, selon leurs 
constatat ions, trois projectiles étaient des grenades de mortier de 
calibre 4.2 tirées d'un point situé immédiatement au nord de l'in
tersection de la t6e rue et de la 31e rue sur la place Président 
Espaillat. Les grenades sont tombées aux alentours de la place 
lndependencia dans le secteur constitutionnaliste. On ignore les 
pertes ou les dommages causés par ces grenades. 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago ORTIZ 

DOCUMENT S/6656 

Letter dated 3 Septcmber 1965 from the representative of 
Turkcy to the Sccrctary-General 

[Original text: Eng/ish ] 
[3 September 1965] 

With refcrence to the letter of the Permanent Repre
sentali\'e of Greece to the United Nations, dated 2 Septem
ber 1965 [S/6650), addressed to Your Exeelleney, J believe 
I shall not be indulging in "semant ics and name-calling" 
of which J have been so unjustly aceused by the representa
ti\·c of Greece if I mercly quote from IVebster's Ne1v 
International Dictionary the dcfinition of the word 
imperialism : " The policy, practice, or advocacy of scek
ing. or acquicseing in, the c,..: tension of the control, 
dominion, or empire of a nation, as by the aequirement 
of ncw tcrritory or depcndencies, espccially when lying 
outside the nations' natural boundaries, or by the exten
sion of its rule ovcr othcr races of mankind . . . ". 

1t is up lo Your Exccllcncy and to the members of the 
Security Council to dccide whcther it requires any undue 
"stretch of the imagination'' to observe that this fils, in 
crcry word, the policy of Grcecc in the question of Cyprus. 

1 shall be obliged if Your Exccllcncy would kindly have 
the tcxt of this lctter circulatcd as a document of the 
Sceurity Council. 

(Signed) Orhan ERALP 

Perma11e11t Reprcsentatirc of Turkey 
to the United Nations 
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Lettre, en date du 3 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais) 
(3 septembre 1965) 

Touchant la lettre que le représentant permanent de la 
Grèce auprès de l 'ONU vous a adressée Je 2 septembre 
1965 [S/6650), je ne crois pas me laisser aller à «injurier 
et à jouer sur les mots» comme le représentant de la 
Grèce m'en a si injustement accusé, si je me borne à 
citer la définition que le Webster's New International 
Dictionary donne du mot impérialisme : «Politique, 
pratique ou doctrine consistant à viser, ou à accepter, 
l'extension de l'autorité, de la domination ou de l'empire 
d'une nation, notamment par l'acquisition de territoire 
nouveau ou de dépendances - en particulier si ceux-ci 
se trouvent situés à l'extérieur des frontières naturelles de 
la nat ion -, ou par l'extension de son pouvoir à d'autres 
races . .. » 

Il appartient à vous et aux membres du Conseil de 
sécurité de décider s'il faut faire indûment «appel à toutes 
les ressources de l'imagination» pour constater que cette 
définition s'applique, en tous ses termes, à la politique 
de la Grèce dans l'affaire de Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(SigneJ Orhan ERALP 



DOCUMENT S/6658 

Letter datcd 4 Scptcmber 1965 from the representative 
of Pakistan to the Secretary-Gcneral 

[Original text: English] 
(4 September 1965] 

Under the provisional rules of procedure of the 
Security Council, I have the honour to inform you that 
I have been asked by my Government to participate in the 
Council meetings on the India-Pakistan question. 

(Signed) AMJAD Au 
Permanent Representatire of Pakistan 

to the United Nations 

Lettre. en date du 4 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
(4 septembre 1965] 

Conformément au règlement intérieur provisoire du 
Conseil de sécurité, j'ai l'honneur de vous faire savoir 
que mon gouvernement m'a demandé de participer aux 
séances du Conseil consacrées ù la question Inde-Pakistan. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 

DOCUMENT S/6659 

Lcttcr datcd 4 Septcmbcr 1965 from the rcprescntative of 
lndia to the Sccretary-Gcneral 

[ Ori~inal text: EnKlisl, J 
(4 September 1965] 

I have the honour to convcy to you that the composition 
of the Indian delcgation to the Security Council during the 
Council's forthcoming debatc on the India-Pakistan 
question will be the foÎlowing: 

Representatire: Mr. M. C. Ch:igla. Education Minister. 
Alterna tes: :Mr. C. S. Jh:i , Foreign Secretary; Mr. 

G. Parthasarathi, Permanent Represcntative of India to 
the United Nations. 

Adrisers : Mr. B. L. Sharma : Mr. B. C. Mishra: Mr. 
K. Natw:ir Singh ; Mr. K. D. Tandon; Lt.-Col. K. K. 
D:istur. 

Until the :i rrival of the Education Ministcr and the 
other members of the dclcgation from New Delhi, I shall 
Jcad the dclcgation. 

(Signed) G. PARTIIASARATIII 

Pcrma11ent Represenratire of Jndia 
to the U11itcd Nations 

Lettre. en date du 4 scptcml,re 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de l'iode 

[Texte original en anglais] 
(4 septembre 1965] 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que la délégation 
indienne au Conseil de sécurité pendant Je prochain débat 
sur la question Inde-Pakistan sera composée comme suit: 

Représentant : M . M . C. Chagla, ministre de l'éducation. 
S11ppléa11ts : M. C. S. Jha, secrétaire aux affaires 

extérieures : M. G. Parthasarathi, re
présentant ·permanent de l'Inde au~rès 
de l'Organisation des Nations Unies. 

Conseillers : M. B. L. Sharma; M. B. C. Mishra; 
M. K. Natwar Singh; M. K. B. Tandon: 
le lieutenant-colonel K . K. Dastur. 

En attendant l'arrivée de New Delhi du Ministre de 
l'éducation et des autres membres de la délégation, je 
présiderai cel le-ci. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprc1s tic l'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) G. P ARTIIASARATIII 

DOCUMENT S/6660 

Tclr:?rnm dntrd 3 Srptrmb"r 1965 from the Srcrelnry 
Gcncrnl of the Organization or Amcrk:m States to the 
Sreretary-Gcncral of the United Notions 

(Original tex/: Spanish] 
(6 Scprembcr 1965] 

ln :iccordancc with Article 54 of the Charter of the 
United Na tion~. 1 h:ivc the honour to transmit to you. 
for the information of the Secu rity Council, the tcxt of 
tek'!!ram No. 651 oftoday's date, i;ent tome by the Direct or 
ofrhc O,\S secrerariat services in the Dominican Republic. 

(Si~ned) José A. M ORA 

Secretary General of the OAS 

Télégramme. rn dnte du 3 septembre 1965, adressé au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
améric:iins 

[Texte original en espagnol] 
(6 septembre 1965) 

Conformément Article 54 Charte Nations Unies :ii 
l'honneur transmettre Votre Excellence pour information 
Conseil sécurité texte télégramme n° 651 daté d·au
jourd'hui que m'adresse 1<; directeur des services de 
secrétariat de l'OEA en République Dominicaine. 

Le Secrétaire général de l'OEA. 
(Signé) José A. J\fOR:\ 
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ANNEX 

MESSAGE No. 651, TO nlE SECRET ARY GENmALOFTHB ORGANJZATION 

OF AMEIUCAN STATES 

I transmit to you below a report of the International Peace Force 
regarding cease-fire violations. 

" There was an unprovoked attack by Caamafio forces reported 
by United States forces during the period 0001-2400 hours on 
2 September 1965. The attack consisted of three shots from small 
arms fired at a unit stat ioned in the corridor. The fire was not 
retumed. 

.. There was also an unprovoked attack by Caamano forces 
reportcd by the Latin American brigade during the same period. 
The attack consisted of a shot which passed over the beads of 
Br:izilian troops stationed in the vicinity of the demilitarized zone. 
The lire was not returned. 

··A United States soldier was reported killed by a band-grenade 
at 0650 hours on 3 September. T he circumstances surrounding the 
death have not yet bccn dctcrmined, but a report will be submitted 
if the inquiry shows that the incident is to be classified as a 
ce:isc-fire violation." 

(Signed) Santiago 0Rnz 
Director of the OAS secretariat services 

itt the Dominican Republic 

ANNEXE 

MESSAGE N° 651 ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE OÉNÉML DE L'O1lOANISA· 

TION DES ETATS AMÉRICAINS 

Je vous transmets ci-après le texte d'un rapport de la Force inter
américaine de paix concernant une violation duc essez-le-feu. 

« Une attaque non provoquée de la part des forces de Caamafio 
a été signalée par les forces des Etats-Unis pendant la période 
allant de zéro heure à minuit, le 2 septembre 1965. Cette attaque a 
consisté en trois tirs d'arme légère dirigés contre une uni té se 
trouvant dan.s le corridor. Il n'a pas été riposté aux coups de feu . 

« Une autre attaque non provoquée de la part des forces de 
Caamai'to a été signalée par la brigade latino-américaine pendant 
la même période. Cette attaque a consisté en un tir qui est passé 
au-dessus des troupes brtsiliennes se trouvant aux alentours de la 
zone démilitarisée. Il n'a pas été riposté au tir. 

« On signale qu'un militaire des Etats-Unis a été tué à 6 h 50 le 
3 septembre par une grenade à main. On n'a pas encore déterminé 
les circonstances de l'incident , mais un rapport sera présenté s'il 
ressort de l'enquête qu'il s'agit d'une violation du cessez-le-feu.>► 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Santiago ORTIZ 

DOCUMENT S/6661 

Report of the Sccretary-General on developments in the 
situation in Kashmir since the adoption of Security 
Council rcsolution 209 (1965) regarding a cease-fire 

[Original text: English] 
[6 September 1965] 

1. This report is submitted urgently so that members 
of the Council may be informcd of new and serious 
derelopmcnts in the conflict between India and Pakistan 
0Ycr Kashmir since the adoption by the Security Council 
on 4 Septcmber 1965 of resolut ion 209 (1965) calling for 
an immediate cease-fire. 

2. The Council's resolution was transmitted to the 
Gorcrnmcnts of lndia and Pakistan immediately after its 
adoption. No official response to this call for a cease-fire 
has bccn receivcd from cither Govcrnment. 

3. Reports rcccivcd from the United Nations Chief 
Military Observer in Kashmir, Lt-Gcn. R. H. Nimmo, 
on 5 and 6 Scptembcr indicate that the fighting continues 
on both si<lcs of the cc:\SC-firc linc [CFL]. Indeed, it is 
clcar that the conflict bctwccn lndia and Pakistan is 
broadcning and intensifying. 

4. Gcncral Nimmo has rcportcd the incidents offighting 
Iistcd bclow, as brcachcs or the cease-firc, si nec 4 Scptcm
bcr. 

(a) To Gcncral Nimmo's "official protcst and urgent 
requcst" for the withdrawal of Pakistan troops from the 
Chh:imb scctor which was lodgcd on 3 Septcmbcr, the 
Chief of Staff. Pakistan gave the following reply: 

"\Ve arc aware of your genuine efforts to make the 
lndians vacate thcir aggrcssion. But having seen the 
hopclessness of these efforts we were forced to take 
action to stop the lndians from annexing Azad Kashmir. 

Rapport du Secrétaire général sur les faits nouveaux 
touchant la situation au Cachemire depuis l'adoption par 
le Conseil de sécurité de la résolution 209 (1965) 

[Texte original en anglais] 
[6 septembre 1965] 

l. Le présent rapport est présenté d'urgence pour que 
les membres du Conseil puissent être informés de faits 
nouveaux et graves touchant le conflit entre l'Inde et le 
Pakistan à propos du Cachemire, survenus depuis l'adop
tion par le Conseil de sécurité, le 4 septembre 1965, 
de la résolution 209 (1965) demandant un cessez-le-feu 
immédiat. 

2. La résolution du Conseil a été communiquée aux 
Gouvernements indien et pakistanais sitôt après son 
adoption. Aucune réponse officielle à cette demande d'un 
cessez-le-feu n'a été reçue de l'un ni de l'autre de ces 
gouvernements. 

3. Des rapports reçus du chef des observateurs mili
taires des Nations Unies au Cachemire, le général R. H. 
Nimmo, les 5 et 6 septembre, indiquent que les combats 
se poursuivent des deux côtés de la ligne du cessez-Je-feu. 
En fait, il est clair que le conflit entre l'Inde et Je Pakistan 
s'élargit et s'i ntensifie. 

4. Le général Nimmo a signalé les incidents suivants, 
où il y a eu combat et violation du cessez-le-feu, depuis 
le 4 septembre: 

a) A la «protestation officielle et demande urgente» 
que le général Nimmo a faites le 4 septembre en vue du 
retrait des troupes pakistanaises du secteur de Chhamb, 
le chef d'état-major pakistanais a répondu dans les termes 
suivants: 

« Nous connaissons vos efforts sincères pour faire 
renoncer les Indiens à leur agression. Mais, ayant cons
taté que ces efforts sont sans espoir, nous avons été 
forcés d'agir pour empêcher les Indiens d'annexer le 
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Our action was taken after repeated requests to you to 
convey to Indians that their failure to vacate positions 
on our side of the CFL will have very serious consequen
ces. The Indians apparently refused to heed our warning. 
They are maintaining their occupation of posts on our 
sidc of the CFL in the Kargil, Tithwal and Uri-Punch 
scctors and have now crossed the CFL in yet another 
sector. Under those circumstances how can you expect 
us to unilaterally hait our purely defensive opcrations 
which are designed to forestall 1 ndian aggressions ?" 

(b) Observers in the Jammu sector in the morning of 
5 Septembcr obscrved two Pakistan jet fighters in the seetor 
which were engaged by lndian anti-aircraft. 

(c) The following information conccrning the Haji 
Pir area has becn confirmed: An Jndian infantry brigade, 
supportcd by two field artillery batteries (25-pounders) 
and one medium gun, is opcrating on that front. The 
brigade is deployed on a 12-mile front. The Jndian 
command informcd the military obscrvers that the action 
in the Haji Pir Pass area was necessary in self-defence to 
eut off infiltra tors. 

(cl) A captain capturcd at the Haji Pir Pass was inter
viewed by a United Nations observer and stated that hc 
belongcd to the 6th Azad Kashmir Battalion and was in 
charge of 100 mujahids whosc task was to harass Jndian 
troops covcring Uri. 

(e) The Indian local commander in the Baramula 
sector confirmcd to United Nations observers that his 
troops had crossed the CFL in Sunjoi (3 miles north of 
Tangdhar) and had captured some hill features with the 
aim of cutting the supply line to Pakistan infütrators in the 
north of the Tangd har arca, specifically a Pakistan 
company group located 5 miles north of Sunjoi and 
1.5 miles on the Indian side of the CFL. On 5 september, at 
1807 hours, the Pakistan local command at Dome! com
plained that I ndian t roops had occupicd Sunjoi East 
(NL 8952) aftcr heavy shelling on the night of 3. 4 
Septcmber. 

(f) As regards the Jammu/Dhimher sector of the ceasc
firc linc, United Na lions observers at Jam mu were informed 
by the I ndian local command on 5 Scptcmher, at 1200 
hours. that "Pakistan lroops attackcd along the Jaurian
Akhnur ro:td with Iwo armourcd regiments and a long the 
Kalit-Akhnur road with one armoured rel!imcnt and werc 
approximatcly 14 miles on the Indian sidc ~of the cease-firc 
linc". They a lso stated that the attack was being supported 
hy threc medium artillery regiments, two sclf-propelled 
155 mm. artillery rcgiments and one 208 mm. battery. 
The mi litary obsen ·crs had not confirmed this information 
:ll the timc it was dcspatched but stated, howcvcr. that 
Rad io Pakista n on 5 Scptember, at 2030 hours, had 
hroadcast that "Azad Kashmir" and Pakistan troops on 
5 Scptember. at 0800 hours, had reached Jaurian which is 
14 miles on the lndian side of the CFL. This corresponds 

Cachemire azad. Nous avons agi après vous avoir 
maintes fois demandé de fa ire savoir aux Indiens que 
s'ils n'évacuaient pas les positions se trouvant de notre 
côté de la ligne du cessez-le-feu, les conséquences 
seraient très graves. Les Ind iens ont apparemment refusé 
de tenir compte de notre avertissement. Ils continuent 
d'occuper des postes de notre côté de la ligne du eessez
le-feu dans les secteurs de Kargil, Tithwal et Uri-Punch 
et ils ont maintenant franchi la ligne du cessez-le-feu 
dans un autre secteur encore. Cela étant, comment 
pouvez-vous vous attendre à cc que nous mettions 
unilatéralement un terme :i nos opérations purement 
défensives, qui ont pou r objet de prévenir les agressions 
indiennes?» 
b) Les observateurs se t rouvant dans le secteur de 

Jammu dans la matinée du 5 septembre ont observé deux 
chasseurs à réaction pakistanais dans le secteur, qui ont 
essuyé le feu de la défense antiaérienne indienne ; 

c) Le renseignement suivnnt concernant la région de 
Haji Pir est confirmé : une brigade d'infanterie indienne_, 
appuyée par deux batteries d'artillerie de campagne. a 
obus de 25 livres, et un canon de portée moyenne, opère 
sur cc front. La brigade est déployée sur un front de 
12 miles. Le commandement indien a informé les obser\'a• 
leurs militaires que l'act ion dans la région du défilé de 
Haji Pir était nécessaire, à titre de légitime défense, pour 
isoler les inftl trateurs; 

d) Un capitaine capturé dans le défilé de Haji Pir a 
été interrogé par un observateur des Nations Unies e~ a 
déclaré qu'il appartenait au 6° bataillon du Cachemire 
a=ad et commandait 100 nwjalrids, dont la tâche était de 
harceler les troupes indiennes couvrant Uri; 

e) Le commandant des forces indiennes du _secteur _de 
Baramula a confirmé aux observateurs des Nations U111es 
que ses troupes avaient franchi la ligne du cessez-Je-feu à 
Sunjoi (à 3 miles au nord de Tangdhar) et s'étaient e~
parécs de plusieurs hauteurs afin de couper les communi
cations des infiltrateurs pakistanais se trouvant au no~d 
de la zone de Tangdhar, à savoir un détachement pak1s_
tanais de l'importance d'une compagnie qui se trou\'e a 
5 miles au nord de Sunjoi cl à J mile et demi à l'intérieur 
du côté indien de la ligne du cessez-le-feu. Le 5 septembre. 
à 18 h 7, le commandement des forces pakistanaises du 
secteur de Domel s'est plai nt que des troupes indiennes 
ava ient occupé Sunjoi (NL 8952) après l'avoir soumis à un 
bombardement nourri pendant la nuit du 3 au 4 septembre: 

.f) En cc qui concerne le secteur de J:lmmu/B~1imber .de 
la ligne du cessez-le-feu. les observateurs des Nations Urnes 
à Jammu ont été informés par le commandement de, 
forces indiennes du secteur, le 5 septembre, à 12 heure$. 
que «des troupes pakistanaises avaient lancé une atta~u_c 
le long de la roule de Jaurian :\ Akhnur avec det~:>. ~cg•: 
ments de blindés et le long de la roule de K~lit :1 
Akhnur avec un régiment de blindés et se lrouv:11cnt a 
14 miles environ ù l'intérieur du côté indien de la ligne du 
cessez-le-feu». On leur avait également signalé que cette 
attaque était appuyée par trois régiments d'artillerie di: 
portée moyenne. deux régiments équipés ~•~u~oca1~0n, 
155 et une batterie de 208. Les observateurs m1hta1rcs n 0111 

pas confirmé ce renseignement lorsqu'ils l'ont ~ommu~1i
qué, mais ils ont signalé que le 5 septembre, a 20 h .,Cl. 
Radio-Pakistan avait annoncé que les troupes du Cache-
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with the . statement a ttributed to a Pakistan spokesman 
that Pakistan forces had ad vanced to within a few miles 
of Akhnur. The military observers also reported that the 
Indian Radio had broadcast on 5 September, at 2100 
hours, that heavy fighting had taken place in the Jaurian 
area o n 5 September. 

{g) General Nimmo reported in the early morning of 
6 Septernber that the following information had just been 
receivcd from the "C.G.S., Pakistan command: 'At 
5 hours on 6 Scptem ber 1965, lndian troops attacked across 
the West Pakistan border from Jassar bridge {Pathankot 
area and south to Sulamainke). Major attacks on Lahore 
and Sialkot from Jassar and on Kasur from Ferozepore 
(ail in Pakistan). Estimated strength whole Indian Army 
Jess four divisions.' " General Nimmo also stated that in 
this regard the United Nations military observers stationed 
in Sialkot had just reportcd hearing shelling east of their 
location which was coming from the border between 
Kashmir and Pakistan in the Jammu-Sialkot sector. 

mire azad et du Pakistan avaient atteint Jaurian le 5 sep
tembre à 8 heures et se trouvaient donc à 14 miles à 
l'intérieur de la ligne du cessez-le-feu du côté indien. Cela 
corrobore une déclaration attribuée à un porte-parole 
pakistanais et selon laquelle les force.s pakistanaises 
auraient avancé jusqu'à quelques miles d'Akhnur. Les 
observateurs militaires ont également signalé que la 
radiodiffusion indienne avait a nnoncé le 5 septembre, 
à 21 heures, que des combats intenses avaient eu lieu le 
5 septembre dans la région de Jaurian; 

g) Le général Nimmo a signalé aux premières heures du 
6 septembre qu'il venait de recevoir les renseignements 
suivants du chef d'état-major pakistanais: « Le 6 septembre 
1965, à 5 heures, des troupes indiennes ont franchi la 
frontière du Pakistan occidental au pont de Jassar (dans 
la région de Pathankot et vers le sud dans la direction de 
Sulaimanke). Principales attaques su r Lahore et Sialkot 
à partir de Jassar et sur Kasur à partir de Ferozepore 
(toutes localités pakista naises). Effectifs estimés ensemble 
armée indienne moins quatre divisions.» Le général 
Nimmo déclare également à cc propos que les observa
teurs militaires des Nations Unies stationnés à Sialkot 
viennent de lui signaler avoir entendu à l'est de leur poste 
un bombardement venant du secteur Jammu-Sialkot de 
la frontière entre le Cachemire et le Pakistan. 

DOCUMENT S/6663 

Tclcgram datcd 6 Scptcmbcr 1965 from the Sccretary 
Gcncral of the Organîzation of Amcrïcan States to the 
Sccrctary-Gcncral of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
(7 September 1965] 

l have the honour to transmit to you, in accordance 
wi th article 54 of the Charter of the United Nations, for 
the infonnation of the Security Council, the tcxt of tele
gram No. 671 today's date, which was sent tome by the 
0,\S sccrctariat ser vices in the Dominican Republic. 

(Sig11cd) José A. MORA 

Sccretary Ge11cral of the OAS 

ANNEX 

MI.S.~AGC No. 671, TOTIIESJ:CRETAllY G CNEnALOl'T IIE Û ROANIZATION 

OF A~u:RICAN STATf$ 

La~1 nigh1 a1 11.50 p.m. the Provisi0na l Govcrnmcnt issucd, undcr 
article JO o f the lnstitut i\lnal Act, a dccrcc prm·iding for the immc
diJtc cc,sation 0f broadcasting hy a il radin stations in the National 
Di\1rict, cxccpl for R adio-Tclcvision Santo D omingo, t he ofiicial 
stat ion. and the "Voicc of the OAS." T his morning. a t 8.15 a .m., 
RJdi0 San Isidro rcad t he dccrcc anù announccd that, in consc
qucnce, it would discontinue i ts broadcasts. 

(Sig11e,I) Lc6n FIDEL 

Secretary of rhc O AS secrerariar services 
in the Dominican Rep11blic 

Télégramme, en date du 6 septembre 1965, adressé au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains 

[Texte original en espagnol] 
[7 septembre 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j 'ai l'honneur de vous communiquer, pour l'in
formation du Conseil de sécurité, le message télégraphique 
n° 671 qui m'a été envoyé ce jour même par les services 
de secrétariat de l'Organisation des Etats américains en 
République Dominicaine. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

M ESSAGE No 671 ADRESSÉ AU SE<:ntTAlllE GÉNÉRAL DE L'ORGANISA· 

TlON DES ETATS AM(RtCAINS 

Hier soi r, à 23 h 50, le gouvernement provisoire, invoquan t J·art i
cle 30 de !'Acte institutionnel, a p romulgué un déeret p révoyant la 
cessation immédiate des émissions de toutes les stations de radio
diffusion du district national à l'exception de la station de ra dio
diffusion et de télévision de Saint-Domingue, q ui est l'émetteur 
officiel, e t de celle de la « Voix de l"OEA. >) Ce matin, à 8 h 15, 
Radio-San-Isidro a donné lecture du décret et annoncé qu'en 
conséquence, elle cesserait ses émissions. 

Le secrétaire des services de secrétariat de l'OEA 
e11 République Do111i11icai11c, 

(Signé) Le6n FIDEL 
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DOCUMENT S/6665 

Letter dated 7 September 1965 from the representative of 
Cyprus to the Secretary-General 

(Original text: Eng/ish] 
[7 September 1965) 

I have the honour to supply here below the text of a 
note verbale sent on 2 September 1965, by the Government 
of Cyprus to the Turkish Embassy in N icosia : 

" The Ministry of Foreign Alfairs presents its com
pliments to the Turkish Embassy and with refcrence to 
the Embassy's Note No. 1002/385, dated 14 August 
1965, wishes to statc the following: 

" ' The position of the Government of the Republic 
of Cyprus regarding the Treaty of Alliance has bccn 
repeatcdly stated, namely, that the Treaty in question, 
having been materially violated by Turkey, has becn 
duly tcrminated and has thercfore ccascd to exist. The 
Turkish Government, consequently, has no right to 
maintain in Cyprus or rotatc any Turkish forces. 

" 'Howevcr, the Govcrnment of Cyprus in its ardent 
desire to maintain the pcace has decidcd, without prc
j udice, not to takc mensures to prcvent the rotation at 
the prescnt instance. 

"'Regarding the neccssary practical arrangements 
and other requirements connectcd with the rotation, 
the Governmcnt of Cyprus has rcquested UN FICYP 
to use its good offices and rendcr its assistance for the 
purpose of ensuring that such arrangements and 
requircments arc complicd with. ' " 
Your Exccllency is kindly requcsted to have this lctter 

circulated as a document of the Sccurity Council. 

(Signed) Dcmos H ADJIMILTIS 

Clrar~é d'Aflaires a.i. 
of the Permanent Mission of Cyprus 

to tire United Nations 

Lettre, en date du 7 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de Chypre 

[Texte original en anglais] 
(7 septembre 1965] 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-après le tex.te 
d' une note verbale adressée le 2 septembre 1965 à l'am
bassade de Turquie à Nicosia par le Gouvernement 
chypriote: 

« Le Ministère des affaires étrangères présente ses 
compliments à l'ambassade de Turquie, et se référant 
à la note de l'ambassade n° 1002/385 du 14 août 1965, 
déclare ce qui suit : 

«La position du Gouvernement de la République de 
Chypre concernant le Traité d'alliance a été définie à 
maintes reprises: le Traité en question, du fait que la 
Turq uie l'a violé dans sa substance, a cessé de produire 
ses effets et donc d'exister. En conséquence, le Gouver
nement turc n'a pas le droit de maintenir ou de faire 
relever de troupes turques à Chypre. 

«Néanmoins, Je Gouvernement chypriote, dans son 
ardent désir de maintenir la paix, a décidé, sans que 
cela modifie en rie n sa position, de ne pas prendre de 
mesures pour cmpGcher la relève actuelle. 

« Pour cc qui est des arrangements et autres dispo
sitions pratiques que nécessite cette relève, le Gou\'Cr
ncment chypriote a demandé à la Force des Nations 
Unies à Chypre d'user de ses bons offices et de prêter 
son concours pour assurer le respect de ces arrange
ments et dispositions.» 
Je vous serais obligé de bien vouloir fa ire distrib~er 1:1 

présente lettre en tant que document du Conseil de 
sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de ChJpre 

auprès de l'Organisation des Nations Unies. 
(Signé) Demos HADJIMILTIS 

DOCUMENT S/6666 

Tclegrom dotcd 5 Septcmber 1965 from the President of 
Pakistan to the Secretnry-Genernl • 

[Original text: E11glish] 
[7 September 1965] 

I have rcceived your message and apprcciate the ex.pres
sion of your dcep concern at the grave turn that dcvclop
ments have ta ken in Jammu and Kashmir. Since 1 Septcm
bcr 1965 the arme<l forces of lndia and the Azad Kashmir 
forces backed hy units of the Pakistan Army are locked 
in battlc in the llhim ber scetor, and the air forces of lndia 
and Pa kistan have also engagcd in combat. 

• This tclc~ram is in rcply to the Sccrctary-Gcncral's appeal of 
1 Scptcmbcr 1965 1Sf66-47]. The rcply of t he Prime Ministcr of lndia 
to the Sccrctary-Gcncral's appeal was rcad into the record by the 
Permanent Rcprcscntati\'e of Jndi:1 at the 1237th meeting of the 
Sccurity Couneil, on 4 Septcmbcr 1965. 

Télégramme, en date du 5 se11tembrc 1965, adressé au 
Scerét:i irc général par le Président du Pakistan • 

[Texte origi11al e11 a11g/ais] 
[7 septembre 1965) 

J'ai reçu votre message et je suis sensible à la profonde 
inquiétude que vous éprouvc7, devant le tour grave qu_'ont 
pris les événements au Jammu et Cachemire. Depuis le 
1 n septembre 1965, les forces armées de l'i ndc et les forces 
du Cachemire a:ad appuyées par des unités de l'arm~c 
pakistanaise, s'a ffrontent dans le secteur de Ilhi1~1ber et !es 
forces aériennes de l'Jnde et <lu Pakistan ont aussi engage le 
combat. 

• Cc télégramme répond à l'nppcladrcssé par le Secrétaire gé~éral 
le I" septembre 1965 (S/6647). Le représen tant permanent de l lndc 
a donné lecture au Conseil de sécurité, ;\ sa l237•séancc, le 4scptcm
bre 1965, de la réponse du Premier Ministre de l'Inde à l'nppcl du 
Secrétaire général. 
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It is not necessary for me, therefore, to stress the gravity 
of the situation the devastating consequences of which 
are self-evident. 

In your message, you seem to consider 5 August, when 
the so-called infiltration is alleged to have taken place, as 
the date when the cease-fire agreement of 1949 between 
lndia and Pakistan began to be so widely disregarded by 
unprccedented acts of violence along or in the vicinity of 
the cease-fire line as to have reduced that agreement to 
litt le consequence. If the cease-fire in Jammu and Kashrnir 
was rcduced to a nullity, this process has taken place over 
a long period of time as a result oflndian designs and provo
cations. The more recent and grave instance occurred 
in May last whcn the lndian Army crossed the cease-fire 
linc in the Kargil scctor and occupied three posts on the 
Pakistan side of the line. 

Thus, the origin and source of the conflict which is now 
taking place in Jammu and Kashmir cannot be traced to 
5 August 1965. The Kashmir dispute must be viewed in 
the context of the tragic history of the denial since 1949 of 
the right of sclf-determination to the people of the State 
and the annexation of their homeland by lndia through the 
so-callcd intcgration measures, in the teeth of their bitter 
protcst. lt must be emphasized here that the cease-fire 
\\JS brought about by the United Nations Commission 
for lndia and Pakistan resolutions of 13 August 1948 and 
5 fanuary 1949. 14 These resolutions, which were nego
tiated by the United Nations, constituted an international 
agreement between lndia and Pakistan to implement the 
plcdge of a plebiscitc to the people of Jammu and Kashmir 
to dccide thcir future. The cease.-fire agreement flowed 
from the obligations accepted by both parties under those 
resolutions. Since the ccase-fire in the State as effected in 
1949, India at .first stalled on their implementation and 
subsequcntly repudiatcd them. 

From 1949 to May 1965, India spurned every offer and 
ercry suggestion and barred ail avenues for a peaceful 
settlcment of the dispute. 1t rulcd out rccourse to the 
International Court of Justice. It rcjected mediation, 
conciliation o r good offices of any third party, including 
that of Your Exccllcncy. If, in the past, Jndia has made 
somc show of willingncss to enter into bilateral negotiations 
\\Ïth Pakistan, cvents have shown that India's motive was 
not to reach a scttlement, but to forcstall effective inter
national action or to tide ovcr somc crisis in hcr internai 
and forcign relations. The Government of India's rcal 
attitude towards bilatcral ncgotiations was made clcar by 
the lndian Home Ministcr when, on I July 1965, ltcstatcd: 
"Kashmir is an in tcgra l part of l ndia. It is a settlcd fact 
\I hich c:innot be the subjcct of dcbatc or negotiations. 
The talk of sclf-dctermination is dcvoid of mcaning or 
rclerancc." 

lndi:i has made it quitc clear t ha t it will not permit the 
wishes of the people of Jammu and Kashmir to be ascer
taincd and that its objective is to make permanent the parti-

u Ibid., Third Year, Supp/cmelll for Nc>rcmbcr /948, document 
S 1100, p:ira. 75, :ind ibid. , Fo11,1lt Ycar, Supplcmcnl for Ja1111ary 
19-19, document S/1196, para. 5. 

Il est donc inutile que je souligne la gravité de la situa
tion dont les conséquences désastreuses ne sont que trop 
évidentes. 

Dans votre message, vous semblez considérer le 5 août, 
jour où les prétendues infiltrations se seraient produites, 
comme la date à laquelle l'Accord de suspension d'armes 
conclu en 1949 entre l'Inde et le Pakistan a commencé 
à être si largement enfreint par les actes de violence sans 
précédent perpétrés le long de la ligne du cessez-Je.feu ou 
dans le voisinage de cette ligne qu'il n'a plus guère d'effets. 
Si le cessez-le-feu au Jammu et Cachemire a été réduit à 
rien, c'est là un processus qui se développe depuis long
temps par suite des visées et des provocations de l'Inde. 
Le cas le plus récent et le plus grave s'est produit en mai 
dernier, lorsque l'armée indienne a franchi la ligne du 
cessez-le-feu dans le secteur de Kargil et occupé trois 
postes du côté pakistanais de la ligne. 

Ainsi donc, l'origine du conflit qui se déroule actuel
lement au Jammu et Cachemire ne remonte pas au 5 août 
1965. Le différend du Cachemire doit être considéré dans 
le contexte de l'histoire tragique du refus, depuis 1949, 
du droit d'autodétermination aux habitants de l'Etat et 
l'annexion de leur patrie par l'Inde en vertu de préten
dues mesures d'intégration, appliquées en dépit de leurs 
protestations véhémentes. Il y a lieu de souligner ici que 
le cessez-le-feu est issu des résolutions adoptées par la 
Commission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan 
le 13 aofit 1948 et le S janvier 1949 14. Ces résolutions, qui 
ont été négociées par les Nations Unies, constituaient un 
accord international entre l'Inde et le Pakistan visant à 
exécuter l'engagement d'un plébiscite qui permettrait à 
la population du Jammu et Cachemire de décider de son 
avenir. L'accord de cessez-le-feu découlait des obligations 
acceptées par les deux parties en vertu de ces résolutions. 
Après l'entrée en vigueur du cessez-le-feu, en 1949, l'Inde 
a d'abord adopté une attitude dilatoire dans l'application 
de ces résolutions, puis elle les a désavouées. 

De 1949 à mai l 965, l'Inde a dédaigné toute offre et 
toute suggestion et a fermé toutes les voies de règlement 
pacifique du différend. Elle a exclu le recours à la Cour 
internationale de Justice. Elle a rejeté la médiation, la 
conciliation ou les bons offices d'une tierce partie, quelle 
qu'elle soit, y compris vos bons offices. Si, dans le passé, 
l'Inde a parfois fait mine d'être disposée à entamer des 
négociations bilatérales avec le Pakistan, les événements 
ont montré qu'elle cherchait ainsi non pas à aboutir à un 
règlement, mais à prévenir une action internationale 
efficace ou à surmonter une crise dans ses affaires inté
rieures ou ses relations extérieures. La véritable attitude du 
Gouvernement de l'Inde à l'égard de négociations bila
térales a été clairement définie par le Ministre de l'Inté
rieur de l'Inde lorsque, le I cr juillet 1965, il a déclaré: 
((Le Cachemire fait partie intégrante de l'Inde. C'est là 
un fait établi qui ne saurait faire l'objet de débats ou de 
négociations. Parler d'autodétermination est dépourvu de 
sens ou d'objet.» 

L'Inde a très clairement indiqué qu'elle ne permettrait 
pas que la population du Jammu et Cachemire fasse con
naître ses vœux et que son objectif est de rendre permanent 

14 Ibid. , 1,oisième a1111éc, Supplément de nol'embre 1948, document 
S/1100, pra 75 et ibid., quatrième a1111ée, S11pplé111e11t de janvier 1949, 
document S/1196, par. 15. 
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tion of the State of Jammu and Kashmir between India 
and Pakistan along the ceasc-fire line in total violation of 
ber obligation to implement the right ofself-determination. 

In pursuit ofthis objective, the Government oflndia bas 
embarked on the unlawful and provocative course of 
annexing the occupied portions of the State. ln the 
process, a reign of terror and oppression has been Jet loose 
on the people, thousands of Kashmiris have been gaoled 
without trial for the crime of demanding that Jndia should 
honour her plcc.lgc to hold a plcbiscite. Sheikh Mohammed 
Abc.lullah, along with his lieutenant Mirza Afzal Beg, 
bas for the third lime been pul in prison, wherc thcy have 
already spent eleven years of their lives and where thcy 
are now apparently condcmned to end their days. 

The situation in Indian-occupied Kashmir today is that, 
after scventeen years of patient but vain expectation anc.J 
hope, the people of Kashmir, finding all avenues of peace
ful realiz.ation of their right of sclf-determination barred to 
them, have taken to arms against Jndian tyranny. Who 
can blame them? The freedom fighters who have chal
lenged the might of the Jndian Army arc not raiders but 
sons of the soit of Jammu and Kashmir, rcady to makc 
the supreme sacrifice for their cause. 

The people of Azad Kashmir have been enraged for 
years over India's brutal repression of the freec.Jom move
ment in Kashmir. If more than six divisions of the Indian 
Army deployed along the nearly 500-mile long ccasc-firc 
line have been unable to prevent them from moving 
a cross the linc to aid the armed uprising of thcir compat
riots in occupicd Kashmir, how can it be expectcd that the 
much fcwer troops of the Pakistan Army would be able to 
scal the line against them? Jt is but natural that India 
should seck to blame outsiders for the uprising in occupicd 
Kashmir sincc she would have the world bclievc that the 
people of the Statc arc happy with their lot under Indian 
occupation. 

1 am constrained to express my surprise and regret 
that, though the United Nations Military Observer Group 
has admittcc.l that, in most cases, the actual ic.lentity of 
those cngaging in the armcc.J attacks on the lndian 
side of the linc and the actual crossing of it could not be 
vcrified by direct observation and cvidcnce, yet the Group 
should have thought it fit lo conclude that the uprising 
in Jammu and Kashmir rcsultcd from the crossing of the 
ccasc-firc line from the Pakistan side by armcd men for 
the purposc of armed action on the Jndian sidc. Failing 
to supprcss the free<lom fighters in the occupied terri tory 
of Ja mmu and Kashmir, ln<lia has cmharked on a course 
of unlimitcd aggression across the ceasc-firc line. On 
)5 August, Jndian forces again crosscd the ccase-fire linc 
to takc 0Yer the three unoccupied posts ncar Kargil 
wh ich they had ca rt ier bcen made to vacate upon Your 
Excellcncy's interventions. Significantly, this was donc 
within hours of a public threat by the Jndian Prime 
J\tinistcr which was tantarnount to that of invading Azad 
Kashmir. Latcr, the Jndian Defence Minister proudly 
announccd in the Indian Lok Sabha that Jndia has crossed 

le partage de l'Etat du Jammu et Cachemire entre l'Inde et 
le Pakistan le long de la ligne du cessez-le-feu, cela en 
violation complète de l'obligation où elle est d'appliquer 
le droit d'autodétermination. 

Pour atteindre cet objectif, le Gouvernement de l'Inde 
a entrepris, agissant de manière illégale et provocante, 
d'annexer les parties occupées de l'Etat. La population 
a été soumise à un régime de terreur et d'oppression, des 
milliers d'habitants du Cachemire ont été emprisonnés 
sans jugement pour avoir commis le crime de réclamer 
que l'Inde tienne la promesse qu'elle avait faite d'or
ganiser un plébiscite. Le cheik Mohammed Abdullah de 
même que son lieu tenan t Mirz:i Afzal Deg ont été, pour 
la troisième fo is, mis en prison où ils ont déjà passé 
11 années de leur vie et où ils sont maintenant selon toute 
apparence condamnés à fin ir leurs jours. 

La situation au Cachemire occupé par l'Inde est telle 
aujourd'hui qu'après dix-sept ans d'espoirs patients mais 
vains les habitants du Cachemire, constatant que toutes 
les voies de réalisation pacifique de leur droit à l'auto
détermination leur sont fermées, ont pris les armes contre 
la tyrannie indienne. Qui peut les blâmer? Les combattants 
de la liberté qui ont défié la puissance de l'armée indienne 
ne sont pas des envahisseurs mais les fils du sol du Jammu 
et Cachemire, prêts à faire le suprême sacrifice pour leur 
cause. 

Il y a des années que la répression brutale de l'Ind.e 
contre le mouvement de la liberté au Cachemire empht 
de courroux la population du Cachemire azad. Si plus 
de six divisions de l'armée indienne, déployées le long d'une 
ligne du cessez-le-feu de près de 800 kilomètres ne sont 
pas parvenues à les empêcher de franchi r cette ligne pour 
aider le soulèvement armé de leurs compatriotes dans le 
Cachemire occupé, comment peut-on s'attendre à ~e q~e 
les troupes beaucoup moins nombreuses ~e 1 ar~!ee 
pakistanaise soient en mesure de les contenir derner~ 
cette ligne? li n'est que naturel que l'Inde cherche a 
attribuer à des éléments extérieurs la responsabilité d~ 
soulèvement dans le Cachemire occupé, car elle voudrait 
persuader l'opinion mondiale que la population de cet 
Et.it est heureuse de son sort sous l'occupation indienne. 

Je dois dire qu'il est étonnant et regrettable que: tout 
en admettant, dans la plupart des cas, qu'il n'était pas 
possible de vérifier par <les observations et des preuves 
directes l'identité réelle de ceux qui participent aux at• 
laques armées du côté indien <le la ligne ou qui franchis
sent la ligne, le groupe d'observateurs militaires des 
Nations Unies ait cependant cru devoir conclure que le 
soulèvement dans le Jammu et Cachemire élait dû au 
fa it que des éléments armés avaient fra nchi la lign~ du 
cessez-le-feu à partir du côté pakistanais pour se hvrcr 
à une action militaire sur le territoire contrôlé par l'Inde. 
N'ayant pas réussi à annihiler les combattants de_ la 
liberté sur le territoire occupé <lu Jammu et Cachcnme, 
l'Jndc s'est lancée dans une agression sans limite à travers 
la ligne du cessez-le-feu. Le I S août, les forces indiennes 
ont à nouveau franchi la ligne du cessez-le-feu pour r~
prendre les trois postes inoccupés situés près de Kargil 
qu'elles avaient dO évacuer auparavant à la suite de "~5 

interventions. JI est significati f que cela se soit produ~t 
quelques heures après que le Premier Ministre de !_' Inde :11t 
publiquement fait une déclaration qui équivalait a une 

274 



the cease-fue line in the past and would do so again. On 
23 August, Indian forces shelled Awan Sharif, a village in 
West Pakistan, killing twenty-five persons and causing 
injuries to others and rnuch damage to property. On 
24 August, Indian troops crossed the cease-fire line and 
occupied two posts in the Tithwal sector on the Pakistan 
side of the cease-fire line. Again on the same day, Indian 
forces crossed the cease-fire line in the Uri-Punch sector 
and seized some Pakistan posts and on I September took 
the Haji Pir Pass. 

Simultaneously with thcsc acts of war, India intensified 
its acts of rcprcssion of the Kashmiris which, in their 
scope and nature, threatcn to assume the porportion of 
genocidc. On 14 August, the cntire Datamalu suburb of 
Srinagar inhabited by Muslims was set afire and razed to 
the ground and the people burnt alive, to punish the resi
dents for the support and hclp thcy wcre extcnding to the 
frœdom fighters. TJ1is has bcen rcpcated in scveral other 
pbces in occupicd Kashmir and has become the pattern of 
reprisais. Miss Mridula Sarabhai, the well-known Indian 
social worker, has tcstificd that, in the guise of taking 
:iction against the so-callcd infiltrators, the Indian Army 
h::s turned upon the ent irc Muslim population of the 
occupicd territory and perpctratcd atrocities upon them. 
The foreign Press has also commented on theïncendiary 
role of the Indian Army. 

These acts of aggrcssion and grave violations of the 
cease-fire agreement have creatcd a situation in which the 
hum:in rights of the people of Kashmir as well as the secu
rity of Pakistan are equally threatened. 

ln rcsponsc to this grave si tuation crcated by the Indian 
:irmcd forces and to forcstall fu rthcr aggression by them, 
the Azad Kashmir forces backcd by the Pakistan Army 
wcrc forccd, in the excrcise of the inherent right of self
cicfcncc, to cross the ccasc-firc linc in the Ilhimbcr sector 
for the first timc since the ccasc-firc agreement was reached 
s::\·entccn ycars ago, and aftcr repcated Jndian armed 
:ittacks and occupa tion of Azad Kashmir territories by 
the I ndian Army. This crossing look place on I Scptcmbcr. 
lndia cscalated this conflict by mounting air attacks 
against Pakistan forces on the same day, compclling the 
P:ikistan Air Force to intcrvcnc. Until thcn, Pakistan had 
rcfrained from air action, evcn thou ch onr isolatcd and 
thinly manned posts in the Uri-Pun~h secto r could not 
haYc becn occupic<l if wc had givcn thcm air support. On 
4 Scptcmbcr India carricd the cscalation of the conflict a 
stage fu rthcr. The lndian Air Force twice violatcd 
Pakistan tcrritory in strcngth, escorte<.! by MIG-21 air
cr:ift. And now, my Govcrnmcnt has good reason to 
bclic\'c that lndia has bcgun :igain to dcploy and mass her 
armcd forces against West and East Pakistan. Weeks 
carlicr, lndia movcd a brigade from Aksai Chin and a 
mountain division from the Nefa arca . armcd and cquipped 
by the United States of America and somc Commonwealth 
eountrics for use ag.ainst China, to rcinforce the six 
di\·isions of the Indian Army which have bccn suppressing 

menace d'invasion du Cachemire azad. Le Ministre de la 
défense de l'Inde a ensuite annoncé fièrement au Lok 
Sabha que l'Inde avait déjà franchi la ligne du cessez-le-feu 
dans le passé et qu'elle recommencerait. Le 23 août, les 
forces indiennes ont bombardé le village d'Awan Sharif, 
dans le Pakistan occidental, bombardement qui a fait 
25 morts, des blessés et des dégâts matériels importants. 
Le 24 août, les troupes indiennes ont franchi la ligne du 
cessez-le-feu et occupé deux postes dans le secteur de 
Tithwal du côté pakistanais de la ligne du cessez-le-feu. Le 
même jour également, des forces indiennes ont franchi la 
ligne du cessez-le-feu dans le secteur d'Uri-Punch et se 
sont emparées de plusieurs postes pakistanais ; le t er sep
tembre ils ont pris le défilé de Haji Pir. 

En même temps qu'elle se livrait à ces actes de guerre, 
l'Inde intensifiait les actes de répression contre les Cache
miriens, actes de répression qui, par leur ampleur et leur 
nature, menacent de prendre les proportions d'un géno
cide. Le 14 août, tout Batamalu, faubourg de Srinagar 
habité par des Musulmans, a été incendié, rasé et la 
population brûlée vive pour punir les habitants de l'appui 
et de l'aide qu'ils apportaient aux combattants de la 
liberté. Il en a été de même dans plusieurs autres endroits 
du Cachemire occupé et telle est la forme donnée aux 
représailles. Selon le témoignage de M118 Mridula Sarab
hai, travailleuse sociale indienne très connue, sous prétexte 
d'intervenir contre les prétendus infiltrateurs, l'armée in
dienne s'est tournée contre la population musulmane tout 
entière du territoire occupé et s'est livrée sur elle à des 
atrocités. Les commentaires de la presse étrangère font 
également état du rôle d'incendiaire joué par l'armée 
indienne. 

Ces actes d'agression et ces graves violations de l'accord 
de cessez-le-feu ont créé une situation également mena
çante pour les droits de l'homme au Cachemire et pour 
la sécurité du Pakistan. 

Pour faire face à la grave situation créée par les forces 
armées indiennes, et prévenir toute agression ultérieure, 
les forces du Cachemire azad appuyées par l'armée 
pakistanaise, exerçant leur droit de légitime défense, ont 
été contraintes de franchir la ligne du cessez-le-feu da nsle 
secteur de Bhimber, pour la première fois depuis Ja signa
ture de l'accord de cessez-le-feu il y a 17 ans, et ce, après 
maintes attaques armées de la part de l'Inde et à la suite 
de l'occupation de territoires du Cachemire azad par l'ar
mée indienne. Ce franchissement de la ligne a eu lieu le 
I cr septembre. Le même jour, l'I nde aggravait la situation 
en lançant des attaques aériennes contre les forces pakis
tanaises, contraignant les forces armées pakistana ises à 
intervenir. Jusque-là, le Pakistan s'était abstenu de toute 
action aérienne; pourtant les postes pakistanais isolés 
et tenus par des forces peu nombreuses dans le secteur 
d'Uri-Punch n'auraient pu être occupés si nous leur 
avions apporté un appui aérien. Le 4 septembre, l'Inde a 
aggravé d 'un degré encore le conflit. Des forces massives 
de l'armée de l'air indienne, escortées de MlG-21, ont 
violé à deux reprises l'espace aérien pakistanais. Mon 
gouvernement a maintenant de bonnes raisons de croire 
que l'Inde a commencé de nouveau à déployer et à masser 
ses forces armées contre le Pakistan occidental et le 
Pakistan orienta l. Il y a des semaines, l'Inde a rappelé 
une brigade de Aksai Chin et une division de montagne 
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the people of Jammu and Kashmir. It is, therefore, clear 
from these repeated strikes across the cease-fire line and 
step-by-step escalation of the fighting in Jammu and 
Kashmir that India hasembarked on a premeditated course 
of aggression and war to seize the whole of Azad Kashmir 
territory and, in that process, not to fiinch from even a 
subcontinental war. lt will be recalled that immediately 
following the reverses suffe red by the lndian Army in the 
Rann of Kutch, some months cartier, Indian Govcrnmcnt 
leaders publicly thrcatened that India would attack 
Pakistan at a timc and place of lndia's own choosing. In 
the ci rcumstances, Pakistan must takc cvcry stcp nccessary 
to dischargc its responsibilities and dutics for the dcfcnce 
of its lcgiti mate intcrcsts and territorial integrity. 

From the forcgoing il is evidcnt that lndia has embarked 
upon a course of terror, oppression and aggrcssion in 
Kashmir. It has plainly manifested evcry intention of 
aggression against Pak istan. The rcsponsibility for the 
current grave situation in that State therefore rests entirely 
on lndia. 

Let me now turn to the other points that you have 
raised in your message. You ha\'c e.xpresscd the bclicf 
that the problcms posed by the Kashmir dispute can be 
resolvcd pcaccfully and not by military action and have 
also drawn my attention to the obligations of States 
Members of the United Na tions not to have recoursc to 
the use of force in the settlcmcnt of international disputes 
and to scck pacifie mcthods of settlcmcnt. Let me assure 
you that Pakistan remains dedicated to the Charter of the 
United Nations and the obligations of memhcrship. You 
arc aware that, during the last se,·enteen yea rs, despitc ait 
the provocations and acts of repression by Jndia in Jammu 
and Kashmi r, despitc lnd ia's oren rcpudiation of the 
resolutions of the United Nations Commission for lndia 
and Pakista n and the Sccurity Council. pledging self
determination to the people of K:1shmir and dcspitc lndia's 
sinister pattern of anncxing the Statc in the face of bitter 
opposition and in total disrega rd of the relevant rcsolu
tions of the Sccurity Council. Paki~tan did not abandon 
its faith th at rcason woukl one day <lawn on lndia :ind 
turn it 10 the path of peace. lt was with this faith that the 
Paki~tan Go,·crnmcnt turncd rereatedly to the Security 
C0uncil. whcn direct nq:otiations with Jndia in 1953, 
1955. 1960. 1962 and 1963 fo iled 10 prnducc a just and 
equitablc s0lution. To my infinite regret. our expcricncc 
of seck ing red rcss in the forum of the Sccurity Council has 
timc and again turned out to be dishcartening. You will 
rccall that, in 1964, the mcmhers of the Sccurity Council 
would not c,·en agrec to rceommcnd direct negotiations 
het,, een lndia and Pakistan with the assistance as may hc 
mutually acceptable of a third party or cven the Secretary
Gencral. To our decp sorro,,· and regret, the dehate in 
that fMum did not end in a consensus. much lcss in a 
rcs0lution. This is not to say that Pa kistan has lost ait 
foith in the efficacy of the United Nations as an instrument 
of pc:ice. We reaffirm our confidence in the solution of 

de la région de Nefa, armées et équipées par les Etats• 
Unis d'Amérique et certains pays du Commonwealth et 
destinées à être util isées contre la Chine, pour renforcer 
les six divisions de l'armée ind ienne qui oppriment la 
population du Jammu et Cachemire. 11 ressort donc 
nettement de ces violations répétées de la ligne du cessez
le-feu et de cette aggravation progressive de la lutte dans 
le Jammu et Cachemire q uc l'J ndc s'est lancée de façon 
préméditée dans l'agression et la guerre, pour s'emparer 
de la totalité du territoire du Cachemire azad sans reculer, 
ce faisant, devant même une guerre étendue au sous
contincnt. On se souviendra qu'immédiatement après les 
revers subis par l'armée indienne dans le Rann de Kutch, 
il y a quelques mois, les <li rigcants du Gouvernement 
indien ont publiquement déclaré que l'Jnde attaquerait 
le Pakistan à l'heure et ù l'endroit de son choix. Dans ces 
conditions, le Pakista n doit prendre toutes les mesures 
nécessaires pour s'acquitter de ses responsabilités et de 
ses devoirs concernant la défense de ses intérêts légitimes 
et de son intégrité territoriale. 

D'a près cc qui précède, il est évident que l'Inde s'est 
lancée dans une politique de terreur, d'oppression et 
d'agression au Cachemire. Elle :1 clairement manifesté 
l' inten tion bien arrêti:c d'attaq ucr le Pakistan. Par con
séquent c'est clic qui porte l'entière responsabilité de la 
grave situation qui règne actuellement dans cet Etat. 

Je passera i maintenant au.x autres points que vous a\·ez 
soulc\'és dans votre message. Vous avez exprimé la con· 
viction que les problèmes posés par le différend au Cache
mire pouvaient trou\'cr une solution pacifique et non pa~ 
des opérations militaires et vous avez. également appele 
mon attention sur les obligations que les Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies ont assumées, de ne 
pas avoir recours à la force pour régler des différends 
in ternationaux et de chercher ù les résoudre par des 
procédures pacifiques. Soyez assuré que le Pakistan reste 
fidèle aux principes de la Charte <les Nations Unies et 
aux obligations qui lui incombent en tant qu'Etat Membre 
de l'Organisation. Vous savez que. pendant les dix-sept 
dernières années, maleré toutes les provocations et ks 
actes de répression d; l'i ndc au Jammu et Cache~irc. 
bien que l'I nde ait ouvertement désavoué les résolut!ons 
du Conseil de sécu rité et de la Commission des Nations 
Unies pour l'Inde et le Pakistan promettant l'autodétcr· 
mination au peuple du Cachemire, et nwlgré l'intention 
menaçante de l'Inde d'annexer cet Etat en dépit d'une 
fa rouche opposition et au complet mépris des résolut!<rn~ 
pertinentes du Consei l de sécurité, le Pakistan a contrnuc 
;\ espérer qu'un jour l'Inde entendrait la voix de la rnis0n. 
qui la ramènerait sur le chemin de la paix. C'est avec cette 
conviction que le Gouvernement pakistanais a fait :1pr:l 
ù maintes reprises au Conseil de sécurité en 1953, 195:-. 
1960, 1962 et 1963, après l'échec des négociations dircctc_s 
avec l'I nde en vue de trouver une solution juste cl équi
table. A mon très grand regrct, lorsque nous nous somme~ 
adressés au Conseil de sécurité pour demander justice nous 
avons été déçus maintes et maintes fois. Vous nrns 
souviendrez qu'en 1964 lcs membres du Conseil de sécurit~ 
n'ont même pas été d'accord pour recommander des 
négociations directes entre l'Inde et le Pakistan a\'cc l'aid.: 
d'une tierce partie qui aurait l'agrément des deux p:1y$. 
ou même avec J'aide d u Secrétaire général. C'est :m~c une 
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international disputes by peaceful means. This confidence 
ex.tends to settlement of the Kashmir dispute. 

I trust that, in view of what I have stated in the fore
going part of this reply to your message, the action which 
the Pakistan Army has taken in Jammu and Kashmir in 
support of the Azad Kashmir forces to defend Azad 
Kashmir and Pakistan tcrritory against l ndian occupation 
and terri torial designs will not be construed by you as 
indicat ing our intention to resolve the Kashmir dispute 
by force of arms. This is a purcly dcfensive measure forced 
on Pakistan. 

You have expressed your conviction that a peaceful 
seulement of the Kashmir dispute can be found and have 
appealcd to me to indicate immcdiately our intention to 
respect the cease-ftre agreement and return to the status 
quo a11te. You have also assured me of the fullest possible 
assistance by you in the restoration of peace in Kashmir 
and the solution of this dispute. A number of Chiefs of 
State and Governments of friendly countries have asso
ciated thcmselves with your appeal and some have offered 
their good offices for mediation. I am grateful to you and 
to them for these assu rances and ofîers which I find 
heartcning. At the same time, I cannot but be candid and 
express to you our misgivings. Your appeal seeks nothing 
more than a return to the status quo ante without any 
assurance that you and the Sccurity Council will strive to 
implcment the United Nations resolutions pertaining to 
the right of self-dctermination of the people of Jammu and 
Kashmir. You say that the quiet which would result from 
mu tuai observance of the ccasc-fire would afford the most 
favourable climatc in which to scck a rcsolution of political 
dilfercnces. I would Iikc to rccall that the cease-fire agree
ment was observcd from 1949 to 1965, when India chose 
to reducc it to a scrap of papcr. Y et, du ring these sevcn
tccn ycars, tranquillity along the ceasc-firc line did not 
lead 10 that rcsult. The Sccurily Council, foccd wilh lndia's 
bad faith. intransigcncc and growing power, chose practi
eally to wash its hands of t he responsibility for a peaceful 
and honourablc scltlcment. lt did not seem conccrned 
about rcdressing the injustice mctcd out to the people of 
Jammu and Kashrnir. 1 fcar t hat your prescnt appeal will 
only serve to pcrpetuate that injustice by lcaving the 
people of occupied Kashmir to the mercy of lndia. What 
is to bccome of the brave people of Kashmir who arc fight
ing for thcir frccdom? 1 cannot bclieve that it would be 
the intention of the United Nations to permit Jndia to 
liquidatc thcm and 10 consolidate its stranglchold over 
oecupicd Kashmir. This leads me again to repeat what l 
have stated carlier that, if a pcaccful settlement of the 
Kashmir dispute is to result from the intervention of the 
United Nations, it is nccessary for the world Organi23tion 
to go to the heart of t he tragic problcm and not merely 
to dcal with its pcriphcry. Jt must turn ils attention lo the 
issue of self-determination and not only to that of the 

tristesse et un regret profonds que nous avons constaté que 
le débat ne se terminait pas par un assentiment général, 
encore bien moins par une résolution. Cela ne veut pas 
dire que le Pakistan a perdu toute foi en l'efficacité de 
l'Organisation des Nations Unies en tant qu'instrument 
de paix. Nous réaffirmons notre confiance dans la solution 
des différends internationaux par des moyens pacifiques. 
Cette confiance s'étend au règlement du conflit du Cache
mire. 

J'ai la certitude que, compte tenu de ce que je viens 
d'exposer ci-dessus dans ma réponse à votre message, 
vous n'interpréterez pas l'action que l'armée pakistanaise 
a e ngagée dans le Jammu et Cachemire pour appuyer les 
forces du Cachemire azad et défendre le territoire du 
Cachemire azad et du Pakistan contre l'occupation et les 
visées territoriales de l'Inde comme signifiant notre 
intention de résoudre le conflit du Cachemire par la force 
des armes. II s'agit d'une mesure purement défensive 
imposée au Pakistan. 

Vous avez exprimé la conviction qu'un règlement paci
fique de la question du Cachemire était possible et vous 
m'avez demandé d'annoncer immédiatement notre in
tention de respecter l'accord de cessez-le-feu et d'en 
revenir au statu quo ante. Vous m'avez également donné 
l'assurance que vous n'épargneriez aucun effort pour 
aider à rétablir la paix au Cachemire et à résoudre ce 
différend. Un certain nombre de chefs d 'Etats et de gouver
nements de pays amis se sont associés à votre appel et 
certains ont offert leurs bons offices en vue d'une médiation. 
Je vous suis reconnaissant ainsi qu'à eux de ces assurances 
et de ces offres que je trouve réconfortantes. Néanmoins, 
je dois, en toute franchise, vous exprimer nos doutes. 
Votre appel ne vise, somme toute, qu'un retour au statu 
quo ante, sans aucune assurance que vous-même et le 
Conseil de sécurité chercherez à appliquer les résolutions 
des Nations Unies concernant le droit d'autodétermination 
du peuple du Jammu et Cachemire. Vous d ites que Je 
calme qui résulterait du respect mutuel du cessez-le-feu 
offrirait le climat Je plus favorable pour chercher à 
résoudre les divergences politiques. Je voudrais rappeler 
que l'accord de cessez-le-feu a été respecté de 1949 jusqu'en 
1965, quand l'Inde a décidé de ne plus Je considérer que 
comme un chiffon de papier. Or, durant ces d ix-sept 
années, Je calme qui a régné Je long de la ligne du cessez
lc-feu n'a pas abouti à ce résultat. Face à la mauvaise foi, 
à l' intransigeance et à la puissance croissante de l'Inde, 
le Conseil de sécurité a préféré pratiquement se laver les 
mains de la responsabilité que constituait la recherche 
d'un règlement pacifique et honorable. Il n'a pas semblé 
soucieux de réparer l' inj ustice faite aux habitants de 
Jammu et Cachemire. Je crains que votre présent appel 
ne serve qu'à perpétuer cette injustice en abandonnant la 
population du Cachemire occupé à la merci de l'Inde. 
Qu'adviendra-t-il des courageux habitants du Cachemire 
luttant pour leur liberté? Je ne peux pas croire qu'il serait 
dans les intentions de l'Organisation des Nations Unies de 
permettre à l'Inde de les liquider et de resserrer son éta u 
sur le Cachemire occupé. Je me trouve ainsi amené à 
répéter cc que j'ai dit précédemment, à savoir que si un 
règlement pacifique du d ifférend du Cachemire doit 
résulter de l'intervention de l'Organisation des Nations 
Unies, il faut que l'Organisation mondiale aille au cœur 
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cease-fue line. The concem of the United Nations must 
extend to the implementation of the resolutions of the 
United Nations Commission for l ndia and Pakistan as 
well as to the observance of the cease-fire agreement. The 
cease-fire was only the first part of an interrelated and 
integral whole. Therefore, insistence on a cease-fire can only 
be meaningful if there is a self-irnplcrnenting agreement to 
follow it. 

I should not be rnisunderstood as implying that I under
estimate the im portance of your assistance in the restora
tion of peace in Kashmir and solution of its problcms. 
On the contrary, I welcome your assurance in this 
reg:i rd as a step fonvard by itself. However, there is no 
evidence yet that your assistance would be equally welcome 
to India, much lcss that Inùia is prepared to reverse the 
dangerous and ill-coneeived course of her policies in 
Kashmir. lfthis armeù struggle for freeùom is to be halted 
and cairn is to be restored in the State of Jammu and 
Kashmir, if indeed peace in this region is to be preserved, 
then the right course is for the United Nations, lndia and 
Pakistan to proceed immeùiately to fulfil the plcdge they 
gave to the people of Jammu and Kashmir eighteen years 
ago. lt is they who must be permitted freely to decide the 
question of accession of the State of Jammu and Kashmir 
to l ndia or Pakistan as stated in the plcdge. 

(Signed) M. AYUB KHAN 

Presidmt of rl,c Republic of Pakistan 

même de ce tragique problème et ne se contente pas d'en 
traiter en surface. Elle doit s'occuper de la question de 
l'autodétermination et non pas seulement de la ligne du 
cessez-le-feu. L'Organisation doit se préoccuper de la mise 
en œuvre des résolut ions de la Commission des Nations 
Unies pour l"lnde et le Pakistan aussi bien que du respect 
<le l'accord <le cessez-le-feu. Le cessez-le-feu ne constituait 
que le premier élément <l'un tout organique et indivisible. 
En conséquence, insister sur un cessez-le-feu ne peut 
avoir de sens que s'il existe, pour lui faire suite, un accord 
d'application automatique. 

Ne croyez pas q uc je sous-estime l'importance de votre 
assistance pour le rétablissement de la paix au Cachemire 
et la solution tic ces rroblèmcs. Au contraire, j'accueille 
vos as~ura nccs ù cet é~ar<l comme constituant en elles
mêmes un pas en av;nt. N.:anmoins, rien ne prouve 
encore que votre assistance scr:1it également bien accueil
lie par l'Inde, et moins encore que l'I nde est prête à 
revenir sur le cours dangereux et mal avisé de la politique 
qu 'clic poursuit au Cachemire. Si l'on veut que cesse cette 
lutte armée pour la liberté et que le calme soit rétabli dans 
l'Etat de Jammu et Cachemire, si en vérité l'on veut 
préserver la pa ix dans cette région, il faut que l'Orga
nisa tion des Nations Unics. l' Inde et le Pakistan remplis
sent immé<liaterncnt l'cngagcmcnl qu'ils ont pris ~nvers 
les habitants <lu Jammu et Cachemire il y a dix-huit ans. 
C"est ù ces habitants que l'on <loit permettre de décider 
librement de la question de l'accession de l'Etat de Jammu 
et Cachemire :i. l'Inde ou au Pakistan, conformément à 
cet engagement. 

Le Président de la République du Pakistan, 
(Signé) M. A YOUB KHA~ 

DOCUMENT S/6667 

Lcttcr dntcd 7 Scptcmbcr 1965 from the rcprescntathc of 
Turkey to the Sccrctnry-Gcncrnl 

(Orig inal text: English] 
[8 Scptember 1965] 

l ha\'e the honour to submit hcrewith the text of a 
mcss:ige, addressed to Your Exccllency, by Dr. Fazil 
Küçük, Vice-President of the Republic of Cyprus. 

l would be gratcful if Your Exccllcncy would kindly 
h:ive the text of this message circula ted as a docume nt 
of the Security Council. 

(Signcd) Orh:m ERA LP 

Pa111a11e11t Rcprcscntatirc of Turkcy 
to the United Nations 

Mr.,;sAGE DATfl> 3 Srr1nmrn 1965 rnoM TIIE V1n -PRESI· 
LJENT 01' CYPRUS TO TIIE Sr.C'Rl:TARY-Gt;NtRAL 

I fccl the necd once ag:iin to refcr to somc lcttcrs 
:iddn:sscd to you rcccntly by Mr. Zcnon Rossidcs, the 
rcprcscnt:i ti\'e in New York of the Greek Cypriot leader• 
ship. for circulation as Security Council documents. 

ln 011c 0f thcse lctters, Mr. Rossidcs trics to give the 
impn:ssion that the Turkish Cypriot community creatcs 
<li ffo:ulties for the United Nations mediation effort in 

Lettre, en date du 7 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
[8 septembre 1965] 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte d'un 
message qui vous est adressé par M. Fazil Küçük, vice
président de la République de Chypre. 

Je vous saurais gré tic bien \'Ouloir fai re <listribu~r le 
texte de cc message en tant que tlocument du Conseil de 
sécurité. 

Le r t'pr1:sc11ta11t pcm 1t111mt de _la T11rq:lic 
aup,i\ç de rorim1i.l'ation des Nat/OIIS U111cs, 

(Sig11<;) Orhan ERALI' 

ML'>SMiE, EN DATE DU 3 Sl' PTl:MllRE 1965, ADRESS( AU 

St:CRÜAIRE (;(:Ni:RAL !'AR 1.1: v,n-PRi.SIDl:NT DE Cll\'PR[ 

J'estime une fois <le plus nécessaire de me référer à 
certaines lettres que le représentant ù Ne,~ York des 
dirigeants chypriotes grecs, !VI. Zcnon Ross1ùc~. ~ou~ a 
adressées récemment pour qu'elles soient d1stnbuces 
comme documents du Conseil de sécurité. 

Dans l'une d'elles, M. Rossides cherche ù créer l' im
pression que la communauté chypriote turque ~nt~a,·e les 
efforts de médiation faits ù Chypre par l'Orgamsa11on des 
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Cyprus. The fact is that what really blocks all progress in 
~ny mediation effort towards solving the Cyprus problem 
1s the extremist in transigence of the Greek Cypriot leaders 
,,·~o are making public statements rejecting ail compro
mise and openly defying Security Council resolution J 86 
(1964), of 4 March 1964, by saying categorically that there 
can be no agreed seulement in Cyprus. 

The position of the T urkish Cypriot leadership is that 
any mediation effor t is wclcome provided that this is a 
mcdiation in t he real sense of the word and that the person 
undcrtaking t he t ask of mediation is not committed per
sonally (as Mr. Galo Plaza unfortunately is) to certain 
dcfinitc , ·icws against one or the other of the parties to the 
dispute. The vcry fact that the Greeks insist on Mr. 
Pla7a 's mcdiation, as though no other pcrson exists in the 
world who can be a mcd iator in Cyprus, should be 
sufficicnt proof of the foct that Mr. Plaza can no longer be 
a mcdiator in the real and correct sense of the word. 

In another letter to Your Excellency, Mr. Rossides 
refcrs to t he partnership principle and claims (as reported 
in the Cyprus Mail of 28 August) that this means making 
the majori ty subject to the arbitrary will of the minority, 
of crc:iting a racial oligarchy to rule over the Greek 
majority. This is a typical example of Greek demagogy 
and sophistry. T he Turks have no such ambition whatso
e\·cr and never have had. 

The wholc world has corne to know that what the 
Turkish community wants is the materialization of con
ditions in Cyprus which would make it physically im
po~~ible for t he G rcek community (a) to exterminate or 
d0minate and cnslave the Turkish community through a 
w:irpcd and totally arbitrary and unrealistic interpretation 
of the principles of mnjori ty rule and unitarianism 
\1hich. in their simple political scnse, do not and cannot 
apply to dual socictics such as Cyprus; :rnd (b) to destroy 
the independent Republic of Cyprus together with the 
indcpendcncc of the Turkish community in order to bring 
ah0ut the anncxation of our island by G rccce and con
dcnm the Turkish community to complctc extinction or 
permanent scrfdom un<lcr a forcign country through an 
abuse of the principlc of sclf-determination. The fact can
not be o,crlookcd that the ohjcct of this principlc is to 
cna1'1c cnslavcd peoplcs to attain frcc<lom and indcpen
dcncc and not to provi<lc the mcans to a Jargcr national 
community in an alrcacly indcpcndcnt bi-communal 
country in ordcr to suhjugatc or cxterminate the smallcr 
na1i0n:il community or to <lcstroy the indcpcndcnce of 
that country. 

\\'h:it t hc Turk ish community wants is that the Greck 
community should be physically prcvcnlcd from cxtcrmi
n:iting or dom inating and cnslaving the Turkish commu
ni ty with o r without c11osis- 11nion ofCyprus with Grcece. 
Wc, :ts individuals and as a community, want concretc 
~ccurity of lifc and property :ind frecdom, and no amount 
(If dcm;igogy or any pulling and pushing of lofty prin
ciplcs can cvcr inducc the cnlichtencd and freedom
lo\'ing humanity (as rcprcscntcd in the United Nations) 
to gi\'e racial fanaticism and rcligious bigotry in any 

Nations Unies. En fait, ce qui bloque réellement tout 
progrès dans les efforts de médiation faits pour résoudre 
le problème de Chypre,c'estl'intransigeanceextrémiste des 
dirigeants chypriotes grecs qui font publiquement des 
déclarations où ils repoussent tout compromis et défient 
ouvertement la résolution 186 (1964) du Conseil de 
sécurité, en date du 4 mars 1964, en affirmant catégori
quement qu'il ne peut y avoir pour Chypre de solution 
négociée. 

Les chefs de la communauté chypriote turque estiment 
de leur côté que tout effort de médiation est le bienvenu, à 
condition qu'ils s'agisse d'une médiation au vrai sens du 
mot et que la personnalité qui accepte cette tâche ne soit 
pas - comme c'est malheureusement le cas pour M. Galo 
Plaza - personnellement acquise à certaines idées bien 
arrêtées, hostiles à l'une ou à l'autre des parties en pré
sence. Le seul fait que les Grecs tiennent à ce que la 
médiation soit confiée à M. PJaza comme s'il n'existait 
personne d'autre au monde susceptible d'assumer ce rôle 
à Chypre, devrait suffire à prouver que M. Plaza ne peut 
plus remplir les fonctions de médiateur au sens propre 
et exact du terme. 

Dans une autre lettre qu'il vous a adressée, M. Rossides 
mentionne le principe de l'association et soutient (ainsi 
que le rapporte le Cyprus Mail du 28 août) qu'il équivaut à 
soumettre la majorité au bon plaisir de la minorité et à 
créer une oligarchie raciale destinée à régner sur la majo
rité grecque. Il s'agit là, de la part des Grecs, d'un exem
ple typique de démagogie et de sophisme. Les Turcs n'ont 
aucune ambition de ce genre et n'en ont jamais eu. 

Le monde entier sait maintenant que ce que veulent 
les Turcs, c'est la réalisation, à Chypre, de conditions 
telles qu'il soit matériellement impossible à la communauté 
grecque: a) d'exterminer ou de dominer et d'asservir la 
communauté turque par le biais d'une interprétation 
vicieuse, purement arbitraire et fantaisiste, des principes 
du gouvernement par la majorité et de l'unitarisme qui, 
considérés sous le simple aspect politique, ne s'appliquent 
pas et ne sauraient s'appliquer à des sociétés dualistes 
telles que celle de Chypre ; et b) de détruire la République 
indépendante de Chypre en même temps que l'indépen
dance de la communauté turque en vue d'amener l'an
nexion de notre île par la Grèce et de condamner la 
communauté turque à l'extinction complète ou au servage 
permanent sous la domination d'un pays étranger, grâce 
à un abus du principe de l'autodétermination. On ne 
saurait oublier que cc principe doit permettre aux peuples 
asservis d'obtenir leur liberté et leur indépendance et non 
pas fournir à la communauté nationale la plus forte, 
dans un pays dualiste déjà indépendant, les moyens d 'assu
jettir ou d'exterminer la communauté nationale la plus 
faible ou de détruire l'indépendance de ce pays. 

Ce que la communauté turque désire, c'est q~~ _la 
communauté grecque soit mise dans l'imposs1~1hté 
matérielle d'exterminer ou de dominer et d'asservir la 
communauté turque, avec ous sans enosis(union de Chypre 
à la Grèce). En tant qu'individus et en tant que commu
nauté, nous voulons que nous soient garanties, sous une 
forme concrète, la liberté et la sécurité pour nos p~rsonne~ 
et pour nos biens. Ni le flot de propos démago~1q~es! m 
l'étalage de nobles principes ne pourront jamais mc1ter 
l'humanité évoluée et éprise de paix - telle qu'elle est 
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country a carte blanche to deprive a community, perma
nently and irrevocably, of its inherent right - the most 
fondamenta l of ail rights - to exist in freedom and 
security. What the Turkish community of Cyprus rejects 
is the peace of the grave or the security of the slave, and 
this is precisely the only alternative with which the Greeks 
of Cyprus want to confront us with their unscrupulous 
and garrulous abuse of respected principles and of political 
catch-words such as coex istence and a false antagonism 
to division although they themselves are rcsponsiblc for 
creating division in Cyprus in the first place. 

The Turkish community is not against pcaceful inter
communal coexistence in Cyprus, but to be able to coexist, 
a community must first be able to exist and this is exactly 
what the Grceks of Cyprus want to deny us. 

What we say is th is: let the Greeks and the Turks rulc 
themselvcs and co-opcrate within the framcwork of 
modern conceptions of fcdcral government for the good 
of the island as a whole without one community bcing able 
to dominate or exterminate the other for sclfish ends. 

Is this against any of the principles which arc embodicd 
in the United Nations Chaner and about which the Grecks 
crcate so much artificial clamour? 

(Signal) Fazil KüçüK 
Vice-President of the Republic of C_rprus 

représentée à l'Organisation des Nations Unies - à 
donner dans un pays carte blanche au fanatisme racial et 
religieux pour priver une communauté, de façon per
manente et irrévocable, du droit imprescriptible - le 
plus fondamental de tous les droits - de vivre dans la 
liberté et la sécurité. Cc que la communauté turque de 
Chypre rejette, c'est la pa ix du tombeau ou la sécurité 
de l'esclave, et c'est lù précisément la seule alternati\'e 
que veulent nous offrir les Grecs de Chypre en faisant 
abus sans scrupules et ù grand renfort de phrases de 
principes respectés et de slogans politiques tels que la 
coexistence et en se prétendant hostiles à toute division 
alors qu'ils sont les premiers responsables de celle qui 
règne à Chypre. 

La communauté turque n'est pas opposée à la coexis
tence pacifique des deux communautés à Chypre, mais 
pour être en mesure de coexister, une communauté doit 
d'abord pouvoir exister et c'est là précisément ce que les 
Grecs de Chypre veulent nous refuser. 

Voici cc q ue nous a\'ons ù dire: que les G recs et les 
Turcs se gouvernent eux-mi:mcs et collaborent selon les 
conceptions modernes d' un gouvernement fédéral pour 
le bien de lïle dans son ensemble, sans que l'une des 
communautés puisse dominer ou exterminer l'autre dans 
un dessin égoïste. 

Cela est-il contrai re ù l'un quelconque des principes 
énoncés dans la Charte des Nations Unies, à propos 
desquels les Grecs créent de toutes pièces une telle agi• 
talion? 

Le Vicc-Présidcnt de la République de Chypre, 
(Signé) Fazil KüçCK 

DOCUMENT S/6668 

Letter dated 7 Septemhcr 1965 from the rcprcsent afüe of 
Turkey to the Secrctary-Gcncral 

[Original text: E11g/isl,J 
(8 Septemher /965) 

have the honour to enclose hercwith the text of a 
message, addrcssed to Your Exccllcncy, by Mr. Rauf 
Dcnktas. President of the Turkish Communal Chambcr 
of Cyprus. 

1 would be much obligcd if Your Exccllency would 
kindly have the tcxt of this message circulated as a 
Security Council document. 

(Signet!) Orhan [RAt.r 

i'crma11c11t Rcpre.tt'lllatire of T11rke.1• 
ta thr Unitrd Natiom 

l\lJSSAGI: DATFD 4 Sr:rrrnnrn 1965 FRŒ-1 Titi; P Rrsmr:NT 

01' TIIE T URKISII CmtMU:-IAL CIIMIOFR OF CYl'IWS TO 
TIii : Sl:('RETARY-Gt:Nl'RAL 

With rcfcrcncc to Mr. Zcnon Rossides' lctter of 25 
August 1965 [S/6631 ), I would likc to statc the following. 

Mr. Rossides. in furthernnce of his cc:isclcss attempts 
10 hoodwink the Sccurity Council, is now t rying to push 
the Grcck case through the lies and distortions of four 

Lettre, en date du 7 septembre 1965, adressée au Sccrét:iire 
général par le rcpréscnt:mt de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
(8 septembre 1965] 

J'ai l11onneur de vous transmettre ci-joint le texte d'un 
message adressé :\ Votre Excellence par M. Rauf R. 
Dcnktas, président de la Chambre de communauté turque 
à Chypre. 

Je \'OUS serais obligé de bien vouloir fa ire distribuer k 
texte de cc message en tant q ue document du Conseil 
de sécurité. 

Le reprùe111m11 perma11e11t de la Turquie 
a11prh de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Orhan E RALr 

MESSAGE, 1:N DATE OU 4 SFl'TEM0RE 1965, AOlffSSÎ: ,\l! 
Sr:cR(TAIRI' Gl'Nf:RAI, PAR LE PR f:S11)1:NTDE LA CIIAMnRE 

DE ('OMMUNAUT(: TURQUE À C HYPRE 

Mc référant à la lettre de M . Zenon Rossidcs, en d:itc 
du 25 août 1965 [S/6631 ), j'ai l'honneur de faire la dé· 
clara tion suiv:intc. 

Poursuiv:i nt lescfîorts acharnés qu'i l déploie pour a buscr 
le Conseil de sécurité, M . Rossides cherche maintcn:int :i 
servi r la cause des Grecs en utilisant les mensonges et 
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self-styled "leaders" of the Turkish community. One of 
them is Dr. lhsan Ali of Paphos who lives in the Greek 
quarter under the guard of armed Greeks, and whose 
record of activities is well known to the Turkishcommunity. 
His influence and capacity is also known to the United 
Nations personnel in Cyprus. I will not, tl1erefore, 
bother to expose Dr. Jhsan Ali for what he bas done for 
himself quite efficiently and has had the reaction of his 
own children who publicly stated that " no Turk thinks or 
bclicvcs as our father does". 

The ncxt bait which Mr. Rossides tries to use is one 
Abdullah Tahir of London. Mr. Tahir is depicted as the 
President of the "Cyprus Turkish Union" in London -
a non-existent union with no mcmbers except Mr. Tahir 
himsclf. lt is, thcrcforc, csscntial to give a short summary 
of the activitics of this sclf-styled prcsident. 

Mr. Tahir is about fifty years old. He emigrated to 
London in 1950-195 1. Dcfore emigrating, he was working 
asa typist for lawyers in Nicosia. He left Cyprus in a hurry 
whcn his activitics came under the suspicion of the 
Police Dcpartmcnt. In London, hc was employed for a 
short rcriod ns the café-kcepcr of the Cyprus Turkish 
Associa tion. He was dismisscd from this work when a 
numbcr of irrcgularitics wcrc clctccted in his accounts. 
Lner. bccause of his suspicious "underground" activities, 
he was dismisscd from mcmbership in the Association. 
He tricd to form a second association but failed because 
of lack of followers. He livcd in London doing odd jobs 
and ch:mging occupation frcquently. In 1955-1956 by 
false prctcnccs. hc " sold" a house, which did not belong 
to him, to one Dckir Mehmet of Louroujina and received 
fl.500 for this bogus sale. As a rcsult, Mr. Tahir was 
prosccutcd at the Old Bailey and scrvcd a prison sentence 
of 18 months. 

Aftcr his prison sentence, hc bccamc n close associate of 
the Grcck centres in London, on whosc behalf he began 
a onc-mnn agitation ngninst the Turkish leadership. 
Sincc 1961 hc has incrcasccl thcse activitics according to 
the pay which hc has managccl to rcccive from the Cyprus 
High Commissioncr in London. He managcd to gct into 
the Committec of the Cyprus Turk ish Union for n short 
pcriod during this timc but was soon kickcd out and rc
placc<l by otÏ1crs. A profcssional agitator and a man of 
:dl tra<lcs. hc has ncvcr bccn in a posit ion to rcllcct the 
vic"s of the Turks of Cyprus with whom hc has had no 
tics or con nexions sincc 1950. 

The othcr two Turks rcprcscntcd hy Mr. Rossidcs as 
"leaders" arc Nurcttin Scfcroclu and Ibrahim Aziz who 
3rc the only two mcmbcrs ~f the so-callcd "Cypriot 
Patriotic Front" - a non-existent front on which Grceks 
have h:rnkcd thci r faith . Thcsc Iwo Turks arc men of no 
r<luc:1tion and of no st:1nding at nll. They. too, migratcd 
from Cyprus and scttlcd in London. working at odd jobs. 
They arc now on the payrotl of the Grcck authoritics in 
Cyprus and wcrc rcccntly :;cnt to Cyprus to c:ury on with 
the acti\'itics of thcir so-callcd " Front ·•. which lias no 
influence on the Turk ish commnnity and can in no way 
reprcscnt the Turks of Cyprus. 

The mcrc fact that the Greck authoritics and Mr. 
Rossidcs have bccn forccd to makc use of such men and 
of bogus "fronts" and "unions .. is a clcnr proof of the 

déclarations tendancieuses de quatre «dirigeants de la 
communauté turque». L'un d'eux est M. Ihsan Ali, de 
Paphos, qui demeure dans le quartier grec sous la garde 
de Grecs armés et dont les activités passées sont bien 
connues de la communauté turque. Son influence et son 
rôle sont également connus du personnel des Nations 
Unies à Chypre. Je ne me donnerai donc pas la peine de 
démasquer M. Jhsan Ali, en décrivant les activités qu'il a 
ent reprises efficacement pour son propre compte et qui ont 
fait dire à ses propres enfants, publiquement: « Aucun Turc 
ne pense comme notre père ni ne croit ce qu'il croit.» 

L'autre personne que M. Rossidesessaied'utilisercomme 
appât est un certain Abdullah Tahir, de Londres. M. Tahir 
est qualifié de président de la «Cyprus Turkish Union», 
à Londres - une union fantôme dont le seul membre est 
M. Tahir lui-même. JI convient donc de donner un bref 
aperçu des activités de ce prétendu président. 

M. Tahir a environ 50 ans. II a émigré à Londres en 
1950-1951. Avant d'émigrer, il travaillait comme dactylo
graphe pour le compte d'avocats à Nicosia. II est parti de 
Chypre à la hâte quand ses activités ont éveillé les soup
çons du département de la police. A Londres, il a tenu 
pendant un certain temps le café de la Cyprus Turkish 
Association. Il a été licencié de cet emploi quand des 
irrégularités ont été découvertes dans ses comptes. Plus 
tard, à cause de ses activités «clandestines>> suspectes, 
l'Association lui a retiré sa qualité de membre. Il a essayé 
de former une deuxième association mais sa tentative a 
échoué, faute d'adhérents. li a vécu à Londres, bricolant 
et changeant souvent de métier. En I 955-1956, il a frau
duleusement «vendu>> une maison qui ne lui appartenait 
pas à un certain Bekir Mehmet, de Louroudjina, dont il a 
reçu 1 500 livres sterling, à la suite de quoi M. Tahir a 
été jugé à Old Bailey et a fait 18 mois de prison. 

Une fois sorti de prison, il a été étroitement associé aux 
milieux grecs de Londres, au nom desquels, il a, à lui 
seul, commencé à faire de l'agitation contre les dirigeants 
turcs. Depuis 1961, il a développé ces activités en fonction 
du salaire qu'il a réussi à se faire verser par Je Haut 
Commissaire de Chypre à Londres. Il a réussi, à cette 
époque, à se faire admettre pendant un certain temps au 
Committee of the Cyprus Turkish Union, mais il n'a pas 
tnrdé à se faire expulser et remplacer par d'autres. Agita
teur professionnel et touche-à-tout, il n'a jamais été le 
porte-parole des Turcs de Chypre, avec qui il n'a eu ni 
liens ni rapports depuis 1950. 

Les deux autres Turcs qualifiés de «dirigeants» par 
M. Rossidcs sont Nurettin Seferoglu et Ibrahim Aziz, qui 
sont les deux seuls membres de l'imaginaire «Cypriot 
Patriotic Front», dans lequel des Grecs ont pl:!cé leur 
confiance. Ces deux Turcs sont des hommes sans éducation 
ni position sociale. Eux aussi ont émigré de Chypre et se 
sont étnblis à Londres, vivant de bricoles. Ils sont main
tenant à la solde des autori tés grecques à Chypre et ont 
été récemment envoyés à Chypre poursuivre les activités 
de leur prétendu «Front», qui n'a aucune influence sur I_a 
communauté turque et ne peut, en aucune façon, repre
senter les Turcs de Chypre. 

Le simple fait que les autorités grecques et M. Rossides 
aient été forcés de se servir de tels hommes et d'avoir 
recours à des «fronts» et «unions» fantômes, est une 
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solidarity of the Turkish community against the Greek 
attempts to rob them of their constitutional rights. 

Perhaps it might be appropriate to state here once 
again that the t rue leaders of the Turkish community, 
whom Mr. Rossi<les and his Greek Cypriot supcriors 
try to ignore, have ail been elected to their respective 
offices in accordance with the Constitution of the land, 
and enjoy the full confidence of thcir community. 

This unpalatablc fact of Turkish solidarity is quite 
cvidcnt whcn one rca lizes that a il Turkish civil servants, 
school tcachcrs, ail mcmbcrs of the Turkish Mcdical 
Associ:Hion and of the Turkish bar, ail Turkish mcmbcrs 
of the Housc of Rcprcscntat ivcs and of the Turkish 
Communal Chamber, the Vice-President and the Turkish 
Ministcrs and ail the Turks of Cyprus, arc being labelle<l 
and trcatcd as "rebcls" by the Greek authoritics. The 
exceptions to these arc, in the Greck view, Dr. Ihsan Ali, 
Mr. Abdullah Tahir, Mr. Nurettin Seferoglu and Mr. 
Jbrahim Aziz. 

(S igned) Rauf DENKTAS 
Presidem of the Turkish Communal 

Chamber of Cyprus 

preuve évidente de la solidarité de la communauté turque , 
contre les efforts tentés par les Grecs pour les priver de 
Jeurs droits constitutionnels. 

Peut-être convient-il de déclarer ici, une fois de plus, 
que les vrais dirigeants de la communauté turque, que 
M. Rossides et ses supérieurs chypriotes grecs cherchent 
à ignorer, on t tous été élus ù leurs postes, conformément 
à la Constitution du pays et jouissent de l'entière confiance 
de leur com munauté. 

La sol idarité turque, que les G recs ne trouvent pas à 
leur goût, est manifeste quand on se rend compte que tous 
les fonctionnaires et tous les instituteurs turcs, tous les 
membres de la Turkish Medi<.:al Association et du barreau 
turc. tous les membres turcs <le la Chambre des repré
sentants et de la Chambre dl! communauté turque, le 
Vice-Président et les ministres turcs et tous les Turcs de 
Chypre sont considérés et traités comme des <<rebelles» 
par les autorités grecques. Font exception, aux yeux des 
Grecs, M. Jhsan Ali, M. Abd ullah Tahir, M. Nurettin 
Scferoglu et M . Ibrahim Aziz. 

Le Préside/li de la Chambre de 
co1111111111a11té turque de Chypre, 

(Signé) Rauf DENKTAS 

DOCUMENT S/6669* 

Tclc~rnm datcd 6 Septernbcr 1965 from the Minister for 
Forci~n Affairs of Pakistan to the President of the 
Seeurity Council 

[ Ori~inal text: English] 
[8 September 1965] 

At 0 300 hours last night the Jndian Army unlcashcd 
a treacherous armed attack on Pakistan along the bordcrs 
of West Pakistan and launchcd a war of unprovokcd and 
n:iked aggression against our pc:iceful country. ln announ
cing this news to the Lok Sabha the Dcfcncc Minister of 
Jndia statcd that the attack was bcing made with the objcct 
of forestall ing an attack on India by Pakistan. To Jndia's 
record of a scries of aggrcssions against Junagadh, 
Hyderabad and Jammu and Kashmir has now hccn addcd 
the most i:ra,·e and criminal war of aggrcssion aga inst 
Pakista n. Wc haYc warncd the United Nations on scveral 
prcvious occasions that I ndia would takc to this course 
against us at an appropria tc opportunity. 

Si nec 1958, and more cspccially since 1962, the military 
hui ld-up of the lndian Army has unmistakahly pointed to 
t hc pattern of prcparal ion fo r a war of aggression ag.ainst 
Pak istan. The causes of the currcn t conflic t in Ja mmu and 
Ka~hmir arc known to ;111 Mcmhcrs of the United Nat i0ns. 
lndia has hcl<l the people of that Statc in bondaf!e fo r 
cighteen ycars. hroken all plcdges to implcmcnt the right 
or ~clf-<letermination of the Kashmiri people. has anncxcd 
the Sta tc. has t ried to break the spirit of the Kashmiris hy 
ru thlcss suppn:ssi0n and the lifctime imprisonment oftheir 
leaders and has cmbarkcd on a scrics of agr,ressions across 
the ceasc-fire fi ne. commencing from the middle of May 
,,hen it occupicd Pakistan posts in the K:irgil sector on 
the Pa kistan sidc of the ccase-firc linc. After vacating 

-~rr nrating document S/6669/Corr. l. 

Télégr:tmme, en date du 6 septembre 1965, :tdressé au 
Président du Conseil de srcurité par Je Ministre des 
affaires étrangères du Pakistan 

(Texte original en anglais) 
(8 septembre 1965] 

A 3 heures du matin, la nuit dernière, l'armée indienne 
a perfidement déclenché une attaque armée contre le 
Pakistan le long des frontières <lu Pakistan occidental et 
a entrepris une guerre d'agression non provoquée et 
éhontée contre notre pays pacifique. En annonçant cette 
nouvelle au Lok Sablra, le Ministre de la défense de l'Inde 
a déclaré que l'objet de cette attaque était de prévenir _une 
attaque de l'Inde par le Pak istan. /\ la série d'agressions 
indiennes contre Junagadh, Hy<lcrabad et Jammu . et 
Cachemire vient s'ajouter maintenant la guerre d'agrc_ss1on 
la pl us grave et la plus criminelle contre le_ P~k1stan. 
Nous avons averti :\ plusieurs rl!priscs l'Orgarnsallon des 
Nations Unies que l'Inde agirait de la sorte contre nous 
au moment o pportun. 

Depuis 1958, et plus spécialement dc~uis 1962. le 
renforcement de l'armée indienne a mamfcstement eu 
pour objet de préparer une guerre d'agression contre k 
Pakista n. Les causes du confli t actuel au Jammu et 
Cachemire sont connues de tous les Membres de l'Orga: 
nisation des Nations Unies. Depuis 18 ans, l'i ndc a asscr,t 
la population de cet Etat , manqué :\ tous les engagements 
de permettre à la population cachcmiriennc d'exercer_ son 
dr0it à l'autodétermination. annexé cet Etat, essaye de 
briser le mora l des C:icherniricns en se livrant ;\ une op
pression impitoyable et en emprisonnant à vie lcurf 
dirigeants, et clic a entrepris une série d'agressions :1 
travers la ligne du cessez-le-feu à partir du milieu de m~1• 

date:) laquelle elle a occupé des postes pakist:inais dans k 

• Incorporant le document S/6669/Corr. J. 
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the~ for ~ time on the Secretary-General's intervention, 
lnd1a a~am crossed the cease-fire l ine on 15 August and 
reoccup1ed them on 23 August. Indian forces shelled 
Awan Sharif, a village in West Pakistan, causing death 
and dcs~ruction to its peaceful inhabitants. On 24 August 
the I~d,an troops crossed the cease-fire line again and 
occup1ed two posts in the Tithwal sector on the Pakistan 
side of the line. Again on the same day Jndian forces 
crossed the cease-fire line in the Uri-Punch sector and 
sei~~d ~orne Pakistan posts, and on I September took the 
HaJt Prr Pass. Simultaneously the lndian Army of Occu
pied Jammu and Kashmir has intensified its acts of 
repression of the people - acts which in their scope and 
nature thrcatcn to assume the proportions of genocidc. 
Thesc acts of aggression and grave violations of the cease
fire agreement have created a situation in which the human 
rights of the people of Jammu and Kashmir as well as the 
security of Pakistan are equally thrcatened. In response 
to this grave situation crcated by the Jndian armed forces 
the Az:id Kashmir forces backed by the Pakistan Army 
wcrc forced to cross the cease-fire line in the Bhimber 
scctor in exercise of the right of self-defence for the first 
time since the cease-fire agreement was reached seventeen 
ye:irs ago and after repcated Indian armed attacks and 
occupation of Azad Kashmir tcrritory by the Indian 
Arrny. This crossing took place on I Septernber. lndia 
dccidcd to escalate the conflict by mounting air attacks 
against Pakistan forces on the samc day, compelling the 
P:ikistan Air Force to intcrvene. On 4 September Jndia 
carried the cscalation a stage further. The Indian Air Force 
twicc violatcd Pakistan territory in strcngth, escorted by 
~IIG aircraft, and now, last night India mounted a treach
erous armed attack, this time against West Pakistan. This 
\\ar forced by India on Pakistan is not of Pakistan's 
sceking. lt is war of aggrcssion by Jndia against Pakistan 
and as such constitutcs the gravcst possible violation of 
the Charter of the United Nations. 

I ha\'c the honour to inform Your Exccllency th:it 
Pakistan will exercisc hcr inhcrcnt richt of individual a nd 
collccti,e sclf-dcfcncc rccogni7.Cd i;1 Article 51 of the 
Charter of the United N ations until the Sccurity Council 
has takcn cfTectivc mensures to rcstore international 
pc:icc and sccurity hy vacating l ndian aggression against 
Pakistan :rnd Jammu and Kashmir which lndia has forcibly 
and illcgally occupicd in violation of United Nations rcso
lutions. The aggrcssion un Ica shed by I ndia against our 
country poses for the United Nations one of the most 
~crious challenges to its vcry b:1sis. The situation calls for 
action immcdiatcly by the Sccurity Council, including 
cnforccmcnt action to pu t an end to the I nd ian ag.gression 
:!nd to rcstorc international peacc and sccurity on the 
:!ho,e-stated ha~is. which is the only way to securc a 
bsting. pe:1cc in the region. 

(Sign<'d) Zulfikar Ali B11uno 
Ministcr for Foreign Ajfairs of Pakistan 

secteur de Kargil, du côté pakistanais de la ligne du cessez
le-feu. Après avoir évacué momentanément ces postes à 
la suite de l'intervention du Secrétaire général, l'Inde a de 
nouveau franchi la ligne du cessez-le-feu le 15 août pour 
les réoccuper. Le 23 août, les forces indiennes ont bom
bardé Awan Sharif, village du Pakistan occidental, 
causant des dégâts et faisant des victimes parmi ses habi
tants pacifiques. Le 24 août, les troupes indiennes ont 
franchi une nouvelle fois la l igne du cessez-le-feu et occupé 
deux postes dans le secteur de Tithwal, du côté pakistanais 
de la ligne du cessez-le-feu. Le même jour, des forces 
indiennes ont franchi la ligne du cessez-le-feu dans le 
secteur d'Uri-Punch et se sont emparées de plusieurs 
postes pakistanais ; le Ier septembre, elles ont occupé le 
défilé de H aji Pir. Simultanément, l'armée indienne du 
Jammu et Cachemire occupé a intensifié ses actes de 
répression contre la population, dont l'ampleur et la 
nature menacent de prendre les proportions d'un génocide. 
Ces actes d'agression et ces graves violations de l'accord 
de cessez-le-feu ont créé une situation qui constitue une 
menace égale pour les droits de l'homme au Jammu et 
Cachemire et pour la sécurité du Pakistan. Devant cette 
grave situation créée par les forces armées indiennes, les 
forces du Cachemire azad, appuyées par l'armée pakista
naise, ont été contraintes, dans l'exercice du droit de 
légitime défense, de franchir la ligne du cessez-le-feu dans 
le secteur de Bhimber, et ce pour la première fois depuis 
la conclusion de l'accord de cessez-le feu, il y a 17 ans, 
et après des attaques répétées des forces armées indiennes 
et l'occupation du territoire du Cachemire azad par l'ar
mée indienne. Ce passage de la ligne du cessez-le-feu a eu 
lieu le 1er septembre. L'Inde a décidé de donner p lus 
d'ampleur au conflit en lançant Je même jour des attaques 
aériennes contre les forces pakistanaises, obligeant l'avia
tion pakistanaise à intervenir. Le 4 septembre, l'Inde a 
aggravé d'un degré encore le conflit: des forces massives 
de l'armée de l'air indienne, escortées de MIO, ont violé 
à deux reprises le territoire pakistanais; et la nuit dernière 
l'Inde a perfidement lancé une attaque armée, dirigée cette 
fois contre le Pakistan occidental. Cette guerre que l'Inde 
impose au Pakistan, le Pakistan ne l'a pas recherchée. 
C'est une guerre d'agression entreprise par l'Inde contre 
le Pakistan et qui constitue de ce fait la violation la plus 
grave possible de la Charte des Nations Unies. 

J'ai l'honneur de faire savoir à Votre Excellence que le 
Pakistan exercera son droit naturel de légitime défense, 
individuelle et collective, reconnu à I' Article 51 de la 
Charte des Nations Unies, jusqu'à ce que le Conseil de 
sécurité ait pris des mesures efficaces pour rétablir la paix 
et la sécurité internationales en amenant l'Inde à renoncer 
à son agression contre le Pakistan et contre le Jammu et 
Cachemire, que l'Inde a illégalement occupé par la force au 
mépris des résolutions de l'ONU. L'agression déclenchée 
par l'Tnde contre notre pays pose pour l'Organisation des 
Nations Unies un des plus graves défis à son principe 
même. La situation appelleuneactionimmédiatedu Conseil 
de sécurité, notamment une action coercitive en vue de 
mettre fin à l'agression indienne et de rétablir la paix et 
la sécurité internationales su r la base susmentionnée, seul 
moyen d'assurer une paix durable dans la région. 

Le Ministre des affaires étrangères du Pakistan, 
(Signe') Zulfikar Ali BHUTTO 
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DOCUMENT S/6670 

Lctter datcd 7 Scptcmber 1965 from the rcprcscntath'e of 
Cambodia to the President of the Sccurity Council 

[Original text: French] 
(8 September 1965] 

On the instructions of my Government, I have the 
honour to transmit to you, for the information of the 
members of the Security Council, t hefollowingcom1111111iq11é 
from the Royal Government of Cambodia, dated 5 Sep
tember 1965: 

"According to a dispatch from Bangkok by the news 
agency France-Presse, the radio broadcasting system 
of the Thai Navy announced on 4 September that 
United States forces • arc prcparing to bomb the head
quarters - establishcd on Cambod ian tcrritory - of 
the 325th Division of the Regular Army of North 
Viet-Nam'. 

"Moreover, according to the same dispatch, Thanat 
Khoman, the Thai Minister for Foreign AITairs, in an 
interview gr;inted to the magazine Bangkok Wor/tl, 
prctendcd to be 'deeply concerned' at reports that 
Chinese from Cambodia were undergoing guerrilla 
training for the purposc of helping the Viet-Cong in 
South Viet-Nam, an action which would also endanger 
the security of Thailn nd. The Minister wcnt so fa r- as 
to claim that 27,000 Chinesc Cambodians were at 
present receiving guerrilla training. 

" The Royal Government registers the most solemn 
protcst against the intensification of this persistent 
campaign of threats and intimidation which is bcing 
pursucd by the Bangkok Govemmcnt in close co-opcra
tion with the United States of America - South 
Vict-Namcsc authoritics with a view to paving the way 
for an armcd attack against Cambodia . 

" The rumours which the radio broadcasting system 
of the Thai Navy has just sprcad, as wcll as the un
fo undcd fabrications ofThanat Khoman conccrning the 
Chincsc community living in Cambodia, show that the 
attack which is heing activcly prcparccl may be imm inent 
and that ail imaginable prctexts arc bcing used to carry 
it out. 

"ln this connexion. the Royal Govcrnment points out 
th;it the Thai accusationsconccrning the allegcd prcscnce 
of North Vict-Namcse forces in Khmer tc rritory werc 
found 10 be false hy such highly qualified international 
bodies as the International Commission for Supervision 
and Control in Cambodia and the Office of the Persona) 
Rcprcsentati\'c of the Sccrctary-Gcncral in Thailand and 
Cambodia. The accusations have also bccn disprovcd 
by such rcliahlc obscrvers :is the military attachés of 
France. the United Kingdom, J\ustralia and the 
Philippines. the press attachés of scveral cmbassies. and 
the corrcspondcnts of scvcral press agcncics. 

·· With regard to the allcgcd formation of guerrilla 
brit?adcs of Chincsc Cambodia ns to fit?ht on the side of 
the· Viet-Cong. th is fab rication by Tha7,at Khoman is so 
dc:uly absurd as to ma kc any comment unnccessary. 

Lettre, en date du 7 septembre 1965, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant du Cambodge 

[Texte original en français] 
(8 septembre 1965) 

Sur les instructions de mon gouvernement, j'ai l'honneur 
de vous faire tenir, pour l' information des membres du 
Conseil de sécurité, le texte suivant d'un communiqué 
du Gouvernement royal d u Cambodge, en date du 5 sep
tembre 1965: 

« La radio de la marine thaïlandaise vient d'annoncer 
le 4 septembre, scion une dépêche de l'agence France
Presse en provenance de Dangkok, que les forces 
américaines «se prépareraient à aller bombarder le 
quartier général de la 3251) division de l'armée régu
lière du Viet-Nam du Nord, installé en territoire cam
bodgien)). 

« Par ailleurs, scion la même dépêche, Thanat Kho
man, ministre thaïlandais des afîaires étrangères, a feint, 
dans l'interview accordée au journal Bangkok World. 
d'éprouver «une grande inquiétude» aux nouvelles 
scion lesquelles des Ch inois du Cambodge subiraient 
un entrainement ù la cucrilla dans le but d'aider le 
Vietcong au Viet-Nam lu Sud, ce qui mettrait en danger 
également la sécurité de la Thaïlande. Ce ministre a été 
j~squ'à prétendre que le nombre de Sino-Cambodgiens 
actuellement à l'entraînement comme guerrilleros 
s'élèverait à 27 000. 

«Le Gouvernement royal élève la plus solennelle 
protestation contre l'accentuation de cette campagne 
de menaces et d'intimidation qui est tenacement pour
suivie par le gouvernement de Bangkok en étr~ite 
collaboration avec les autorités amérieano-sud-,·,et· 
na miennes en vue de créer les conditions propices à une 
agression armée contre le Cambodge. 

«Les rumeurs que vient de propager la radio de 1::1 
marine thaïlandaise, de même que les invraisemblables 
inventions de Thanat Khoman concernant la commu
nauté chinoise viv:int au Cambodge, révèlent que cette 
agression qu i se prépare activement peut être désorm:m 
imminente. et que tous les prétextes imaginables s0nt 
utilisés pour la réaliser. 

«Le Gouvernement royal rappelle:\ cc propos que l_:i 
fausse té des accusa tions thaïlandaises concernant la s1,1· 
disant présence des forces nord-victnamicm_,cs en _terri
toire khmer a été constatée par les orga111s111es inter• 
nationaux h:rntcment qualifiés tels que la Commissi1,;1 
internationale de surveillance et de contrôle et la reprc
scntation des Nations Unies au C:imbodgc. Elle r:i 
été également par les observateurs dignes de foi que ~~,nt 
les attachés militaires <le France, de Gr:rnde-Ilrcta ~nc. 
d'Australie et des Philippines. et les attachés de pre~~c 
de plusieurs ambassades, de même que les corrcspo!1· 
dants de plusieurs agences <le presse. 

«Quant au prétendu embrigadement des Chinois du 
Cambodge pour former les gucrrillcros destiné:- :i 
combatt;e au côté du Vietcong, cette dernière in\'cnti,~n 
de Thanat Khoman se passe de tout commentaire en 
raison même de son absurdité p:ir trop cri:intc. 
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"In view of the gravity of the situation thus created 
by the policy of concerted aggression against Cambodia 
organized by Washington, Bangkok and Saigon, the 
Royal Government once again draws the attention of 
the international community and more particularly of 
peace-loving people everywhere to the extremely serious 
consequences that open aggression against or bombard
rnent of Cambodia would have for the peace of the world. 
For their part, the Khmer people will fiercely oppose 
any aggression, from whatever quarter and in what
ever form, and the Royal Government will not hesitate 
to call upon all friendly Powers in order to deal with 
any possible aggressors." 

I should be obliged if you would have the text of this 
communication circulated as an official document of the 
Security Council. 

(Signed) HuoT Sambath 
Permanent Representatfre of Cambodia 

to the United Nations 

«Devant la gravité de la situation ainsi créée dans 
le cadre de la politique d'agression concertée contre le 
Cambodge de Washington, de Bangkok et de Saigon, 
le Gouvernement royal attire à nouveau l'attention de 
l'opinion internationale et tout spécialement celle des 
forces de paix de tous les pays sur les conséquences ex
trêmement sérieuses pour la paix mondiale qu'auraient 
une agression ouverte ou des bombardements dirigés 
contre le Cambodge. Le peuple khmer, pour sa part, 
s'opposera farouchement à toute agression d'où qu'elle 
vienne et sous quelque forme qu'elle se produise, et le 
Gouvernement royal n'hésitera pas à faire appel à 
toutes les puissances amies pour faire face à ses agres
seurs éventuels.» 
Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 

texte de la présente communication comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HuoT Sambath 

DOCUMENT S/6671 

Letter dated 8 Scptember 1965 from the representative of 
the Union of Soviet Socialist Republics to the President 
of the Security Council 

[Original text: Russian] 
[8 September 1965] 

I should be grateful if you would take the necessary 
steps to have the Tass statement of 7 September 1965 
circulated as an official document of the United Nations 
Security Council. 

(Signed) P. MoROZOV 

Acting Permanent Representative 
<?f the Union of Soi•iet Socialist Republics 

to the United Nations 

ANNEX 

STATEMENT IlY TASS 

As rcported earlier in the Soviet Press, an armcd conflict reccntly 
flarcd up betwecn the two neighbouring States of lndia and Pakistan 
in the Kashmir area. Tension is not only not easing, but, according 
to the latcst reports, military opcrations arc assuming an cvcr 
broadcr scope and the region of these operations has transccndcd the 
boundaries of Kashmir. The ccase-fire fine in Kashmir, establishcd 
by the lndia-Pakistan agreement of 1949, has, in cffcct, bcen violatcd 
al scierai places. Large military units arc involvcd in the military 
opcrations from both sidcs; tanks and aircraft arc bcing uscd. 

Pakistani troops, as foreign news agcncics report, have advanced 
scierai dozcn kilomctrcs into the depths of Indian territory. At the 
samc lime, as Rcuters rcported on 6 Septcmber, Mr. Y. B. Chavan, 
lndia's Dcfence Ministcr statcd in Parliamcnt that "lndian troops 
h:i.1c crosscd the Statc fronticr in Punjab, ncar Lahore". The Indian 
Air Force is making combat flights in the rcgion of West Pakistan. 
Indiù Prime Minister, according to news agencics, describcd the 
situation in Kashmir as a veritable war between India and Pakistan. 
Pakistan's President Ayub Khan, in a broadcast on 6 Scptcmber, 
said that Pakistan "is in a state of war ... " and that "astate of 

Lettre, en date du 8 septembre 1965, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par Je représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques 

[Texte original en russe] 
[8 septembre 1965] 

Je vous saurais gré de prendre les mesures nécessaires 
pour faire distribuer le communiqué ci-après de l'agence 
Tass, en date du 7 septembre 1965, en tant que document 
officiel du Conseil de sécurité de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Le représentant permanent par intérim 
de l'Union des Républiques socialistes 

soviétiques auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, 

(Signé) P. MüROZOV 

ANNEXE 

CoMMUNIQUÉ DE L'AGENCE T ASS 

Comme la presse soviétique l'a déjà annoncé, un conflit armé a 
récemment éclaté entre les deux Etats voisins de l'Inde et du Pakistan 
dans la région du Cachemire. Non seulement la tension ne se relâche 
pas mais, aux dernières nouvelles, les opérations militaires prennent 
de plus en plus d'envergure et s'étendent au-delà des frontières du 
Cachemire. La ligne de cessez-le-feu établie au Cachemire par 
l'accord indo-pakistanais de 1949 a été violée de facto en plusieurs 
endroits. Les deux parties utilisent pour leurs opérations militaires 
d'importantes unités militaires, des chars et l'aviation. 

Selon des agences de presse étrangères, les troupes pakistanaises 
ont pénétré à plusieurs dizaines de kilomètres de profondeur à 
l'intérieur du territoire indien. D'autre part, selon une dépêche de 
l'agence Reuter du 6 septembre, M. Y. B. Chavan, ministre de la 
défense de l'Inde a déclaré au Parlement que« des troupes indiennes 
ont franchi ta fr~ntière internationale au Pendjab, aux environs de 
Lahore». L'aviation indienne effectue des missions militaires au
dessus du Pakistan occidental. Selon des dépêches de presse, le 
Premier Ministre de l'Inde a qualifié la situation au Cachemire « de 
véritable guerre entre l'Inde et le Pakistan». Le président Ayub 
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emergency has been proclaimed in the country". The number of 
casualties is increasing from day to day. Not only soldiers but also 
civilians are dying. Such is the serious situation obtaining in that 
part of Asia. 

Thcre is no doubt that the armed conflict in the Kashmir region 
cannot benefit eithcr of the sides- Jndia or Pakistan. Prcscnt 
developmcnts in that region play into the hands only ofthosc outside 
forces that scck to disunilc the States that cast off the colonial yokc 
and set one against the othcr. ln the past, too, the~c forces hal'e more 
than once tried to exploit the Kashmir is.suc to prel'ent the establish• 
ment o f good•ncighbourly relations bctwcen lndia and Pakistan, 
sccking to set thcm at loggcrhcads. They arc undoubtcdly, now, too 
instig::iting lndia and Pakist:m to extend the bloodshed fo r the sakc 
of thcir own ends which run countcr to the national intercsts of the 
pcoples ofl ndi::i and Pakistan who arc vitally intcrcstcd in the strcng
thcning of peace. Il is ncedcd by the peoples of those countries to 
sohe the many intriea tc and important problems of dcl'clopmcnt 
of t heir States. 

The tendcncy towards a further expansion o f the armed eonflict 
bctwecn lndia and Pakistan - two big Asian States -aggravates 
still furt her the tcnse situation in South and South-East Asia crcated 
by the United States aggression against the Viet•Namesc people. 

The armcd connic t bctween l ndia and Pakistan cvokcs serious 
concern in the So,·iet Union which always holds close to heart the 
cause of prcscrving pcace. This conccrn is incrcasing because the 
conflict is passing in an area neighbouring on the frontiers of the 
Soviet Union. 

The Soviet Union iscomingout forthcsolution of disputes bctwccn 
sovercign States by way of talks. by pcaccful mc:ms. Rcalizing t he 
cntire complcxity of the situation in the lndia-Pakistan conflict, 
So,·ict people bclicve that thcrc is a possibility to find a pcaccful 
solution of the disputes betwccn lndia and Pakistan. gi\'en that the 
statcsmcn of both countrics display rcalism, rcstraint and an undcr• 
standing of the grave consequcnccs of a dc\'clopment of the armed 
conOict. 

Tass has becn authorizcd to state that the So\'ict Go\'cmmznt has 
urgcd both sidcs - lndia. whosc policy of non-alignmcnt camcd 
broad international recognition. and Pakistan - 10 immcdiatcly stop 
military opcrations and to efîcct a mutual withdrawal of troops 
beyond the cca~c-firc line established by the agreement bctwccn 
lndia and Pakistan in 1949, to rcmo\'c the troops to the tcrritory 
on which thcy wcrc hcforc t he outbrcak of mil itary opcrations. 

The So,·ict Union expccts that lndia and Pakistan acting in the 
spiri t o f the United Nations Charter and the Jlandung principles 
enter into talks on a pcacdul ~ttkmcnt of the c11nnict. The Soviet 
Go"crnment has stated that both s ides could rcly on kind co•1,pcra
tion on the part o f the Soviet Union or, as one says. on the gond 
ofliccs. if hoth sidcs decmed this uscful. 

T he settlcmcnt of the prescnt eonflict hctwccn l nd ia and Pakistan 
is an uri::cnt mattcr. An undcrstanding: of this has bccn rcnectcd in 
p:1rtic11br in rcsolutions 209 (1 965) and 210 (1965), un:mimously 
ad0ptcd hy the Sccur ity Council. 0n 4 and 6 Scptember 1965. 

The rcstraint and g:ood will of both sides will undoubtedly crca tc 
an <'rr0r1uni1y to prcvent t hc dangerous dc\·clopmcnt of c\·ents and 
10 find a pc:iccful ~lut ion 0f t hc conOict. Hope is cxpres.,;cd in the 
So,ict Union that the leade rs of lndia and P:ikist:m will hccd the 
"<'icc o f fricnds of the lndian and Pakistan pcoplcs. T he So,ict 
Go\cmmcnt also hC"pcs that the wisdom of the statcsmcn in Jndia 
and Pakistan in t hc undcrslanding and appraisal of the situation will 
triumph and t hat pcace bctwccn the two ncighbouring countrics will 
be restorcd. 

Khan, dans un discours radiodiffusé le 6 septembre, a déclaré que 
le Pakistan « est en état de guerre» et que « l'état d'urgence a été 
proclamé dans le pays». Le nombre des victimes croit de jour en 
jour. La mort ne frappe pas les soldats seulement, mais aussi Les 
civils. Telle est la situation grave qui s'est créée dans cette région de 
l'Asie. 

Il ne fait pas de doute que le con nit armé qui a éclaté dans la région 
du Cachemire ne peut profiter à aucune des parties, à l'Inde pas plus 
qu'au Pakistan. Les événements actuels de celte région ne peuvent 
faire que le jeu des forces étrangi:rcs qui cherchent à désunir et à 
opposer les Etats qui se sont lib.::rés de la domination coloniale. Dans 
le passé cléj:\, ces forces ont cherché ù diverses reprises à exploiter la 
question du Cachemire pour emp~chcr l'établissement de relations 
de bon voisinage entre l'Inde et le Pakistan en s'efforçant de brouiller 
les deux Etats. Il ne fait pas de doute qu'à l'heure actuelle également 
clics inc iten t l'Inde et le Pakistan ;\ étendre ce conflit sanglant pour 
servir leurs propres visées qui \'Ont :\ l'enconlre des intérêts 
nationaux des peuples de l' lmk e t du Pakistan pour lesquels la con
sol idation de la paix a une importance capitale. Elle leur est indis
pensable. en effet, pour résoudre les problèmes nombreux,eomplexes 
et importants que pose le dé\'eloppcment de leurs pays. 

Le fait que le conni t armé entre l'Inde et le Pakistan - ces deux 
grands Etats d'Asie - a tcml:incc à s'élargir aggrave encore la 
situation déjà tendue en Asie du Sud et du Sud•Est créée par l'agres• 
sion des Eta ts-Unis contre Je peuple du Viet-Nam. 

Le conOit armé entre l'Inde et le Pakistan suscite de vives inquié
tudes en Union soviétique, qui a toujours à cœur le maintien de 1:i 
paix. Ces inquiétudes sont d'aut:mt plus grandes que le conflit se 
déroule dans une région immédiatement voisine des frontières de 
l'Union soviétique. 

L'Union soviétique a toujours préconisé que les différends entre 
Etats souverains soient réglés par \'Oie de négociations, par des 
moyens pac ifiques. Tout en étant conscient de l'extrême complexité 
que présente le conOit indo-pakistanais. Je peuple SO\'iét ique est con
vaincu qu'il existe un moyen de résoudre les différends qui séparent 
rinde et le Pakistan par des moyens pacifiques si les hommes d'Eut 
des deux pays font prcul'e de réalisme et Je modération et compren
nent les lourdes conséquences qu'aurait une extension du conflit 
armé. 

L'agence Tass est autorisée à déclarer que le Gouverncmcni 
soviétique a adressé un appel aux deux p:irties - l'Inde, d0nt 13 
politique de non-alignement a été largement reconnue sur le plln 
international. et le Pakistan - po11r qu'ils cessent immédiatement les 
opérations militai res et retirent l'un cl l'autre leurs troupes en deç.i 
de la ligne du cessez.Je-feu instituée par raccord indo•pakistanlis 
de 1949 et lc.5 ramènent sur le territoire qu·c11cs occupaient a\'ant le 
débu t de.~ opérations militaires. 

L' Union so\'iét ique attend de l'lndc et du Pakistan qu':igisslnt 
dans r cspri t de la Charte des Nations Unies et des principes de 
Bam!oung ils entrent en pourparlers en vue d\m rèikmcnt pacifique 
du connit. Le Gou\'crncmcnt so\'iétiquc a dcclaré que les dcu~ 
parties peuvent compter MIT la coopération amicale de r Union sn,·iè
tique. ou scion rcllprcssion consacn~c. sur ses h<ms oniccs. si l'une cl 
l'autre le jugent utile. 

Le règlement du connit actuel entre rlndc et le Pakistan est une 
affaire urgente. Cela c.,;t notamment reconnu dans les ré~oluti1,m 
::?09 (1965) et 210 (1965) adoptées ;\ l'unanimité par le Conseil de 
~curité les 4 et 6 septembre 1965. 

La modération cl la bonne volonté des deux parties pcrmettr0nt. 
sans aucun doute, d'éviter que les é,·éncments ne prennent un tNir 
dangereux et de trouver une solution pacifique au conOit. On c, ri:rc 
en Union soviétique que les dirigeants de l'Inde cl du Pakist:m 
écouteront la voix des amis des peuples indien ct pakistanais. l.c 
Gouvernement soviétique espère aussi que la sagesse des dirigeants 
de l'Inde et du Pakistan, qui leur permettra de comprendre et d·anl• 
lyser la situation, triomphera et que la pai" sera rétablie entre ks 
deux Etats voisins. 
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DOCUMENT S/6674 

Telegram dated 8 September 1965 from the Secretary 
General of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

(Original text: Spanish] 
[8 Seplember 1965] 

l have the honour to transmit to you, in accordance 
with Article 54 of the Charter of the United Nations, and 
for the information of the Security Council, the text of 
telegram No. 678, dated 7 September 1965, which was 
sent to me by the Acting Director of the OAS secretariat 
ser\'iccs in the Dominican Republic. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNE.X 

~!LSSAGE No. 678, TOTHE SECRETARY ÜENE'RALOF THE Ü ROANIZATION 

Of AMERICAN STATES 

The ninctecn countries which have thus far recognized the Pro• 
, ision:i l Govemmcnt are the following: United States of America; 
Drazil ; Israel; El Salvador; Paraguay; China; Bolivia; Honduras; 
~ic:iragua; Argentina; Panama ; Mexico; Jordan; Venezucla;Chilc; 
Costa Rica; Japan; Ecuador; Spain. 

(Signed) Le6n FJOEL 

Act i11g Direct or of the O AS secretariat services 
in the Dominican Republic 

Télégramme, en date du 8 septembre 1965, adressé au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains 

[Texte original en espagnol] 
[8 septembre 1965] 

Conformément à l'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de vous communiquer, pour l'in
formation du Conseil de sécurité, le message télégraphique 
n° 678, en date du 7 septembre 1965, que m'a adressé le 
directeur par intérim des services de secrétariat de l'Or
ganisation des Etats américains en République Domini
caine. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE N° 678 ADRESSÉ Ali SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DB L'ORGANISA• 

TION DES ETATS AMÊR1CAlNS 

Les 19 pays qui ont, jusqu'à présent, reconnu Je gouvernement 
provisoire sont les suivants: Etats-Unis d'Amérique; Brésil ; Israël; 
El Salvador; Paraguay; Chine; Bolivie; Honduras; Nicaragua ; 
Argentine; Panama; Mexique; Jordanie; Venezuela; Chili; Costa 
Rica ; Japon ; Equateur; Espagne. 

Le directeur par intérim des services de secrétariat de J'OEA 
en République Dominicaine, 

(Signé) Le6n FJOEL 

DOCUMENT S/6675 

Lcttcr datcd 9 Scptcmbcr 1965 from the reprcsentative of 
Cyprus to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[9 September 1965] 

On instructions from my Government, I have the honour 
to bring to the attention of the members of the Security 
Council a scrious violation of the air space of Cyprus by 
two Turkish military aircraft, which took place on 8 Sep• 
tcrnhcr 1965 at 10.30 a.m. The two said aircraft overflew 
:in arca in the north-castcrn part of Cyprus, namely, from 
Cape Kormakiti to K:upasi. 

Vicwing this provocative act with grave eoncern, my 
Go\·crnmcnt has lodged a strong protest with the Govcrn
mcnt of Turkey. 

This act is a fu rthcr manifestation of the Turkish 
Govcrnmcnrs disrcgard of the Sccurity Council resolutions 
an<l in particular of the Sccurity Council consensus of 
Il August 1964, which callcd upon ail States to "stop ail 
flights over the territory of Cyprus in violation of its 
So\crcignty" [I 143rd meeting, para. 358). 

These persistent and dcliberatc aggressive acts of the 
Turkish Govcrnmcnt, committed in fl:lgrant contcmpt and 
disrcgard of the rcsolutions of the Sccurity Council, tend 
to crcatc an atmosphcre of tension cndangering the peace 
of the area. 

Lettre, en date du 9 septembre 1965, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant de Chypre 

[Texte original en anglais] 
[9 septembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement,j'ai l'honneur d'appeler 
l'attention des membres du Conseil de sécurité sur une 
grave violation de l'espace aérien chypriote par deux 
avions militaires turcs, le 8 septembre 1965, à JO h 30. 
Ces deux appareils ont survolé la région nord-est de 
Chypre, du cap Kormakiti à Karpasi. 

Considérant cet acte de provocation comme très grave, 
mon gouvernement a adressé une vigoureuse protestation 
au Gouvernement turc. 

Cet acte est une nouvelle manifestation du mépris du 
Gouvernement turc pour les résolutions du Conseil de 
sécurité et plus particulièrement pour l'accord intervenu 
au Conseil, le 11 aofit 1964, à l'effet de demander «à tous 
les gouvernements de mettre fin aux survols du territoire 
de Chypre, effectués en violation de la souveraineté de 
ce pays» [1 143c séance, par. 358]. 

Ces actes d'agression répétés et délibérés de la part du 
Gouvernement turc, perpétrés au flagrant mépris des 
résolutions du Conseil de sécurité, tendent à créer une 
atmosphère de tension qui met en danger la paix dans la 
région. 
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Your Excellency is kindly requested to have this letter 
circulated as a document of the Security Council. 

(Signe<!) Demos HADJIMJLTJS 

Chargé d'Affaires a.i. 
of the Permanent Mission of Cyprus 

to the United Nations 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de Chypre 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Demos H ADJJMILTIS 

DOCUMENT S/6676 
LeUer dated 7 September 1965 from the Secrctary General Lettre, en date du 7 septembre 1965, adressée au Secrétaire 

of the Organization of Amcrican States to the Secretary- général de l'Organisation des Nations Urnes par le 
Gencrnl of the United Nations Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Original text: Spanish] (Texte original en espagnol] 
(9 September 1965] (9 septembre 1965) 

In accordance with Article 54 of the Charter, I have the 
honour to send you, for the information of the Security 
Council, copies in Spanish of documents 357 and 358 
containing telcgrams Nos. 654 and 653, respcctivcly, 
sent to me by the Dircctor of the OAS secretariat services 
in the Dominican Republic, and document 356 rcprodu
cing telegram No. 652 from the Ad Hoc Committce to the 
President of the Tenth Meeting of Consultation of 
Ministers of Foreign Afîairs. 

(Signcd) José A. MORA 

Sccrctary General of the OAS 

ANJ\'EXES 

1. MtsSAGE No. 654, DATtD 3 SEPTEMOC!t 1965, TO TIIE StCRETAl\Y 

GENERAL OF TIIE ORGAN1ZATION OF AMCRICAN STATES 

At 4.30 p.m. the celcbration of the accession to power of Dr. 
Hector Garcia Godoy bcgan. At that time he was introduccd by an 
official spokesman. The national anthcm was played. Dr. Garda 
Godoy thcn deli\'ercd his speech bcginning at 4.37 p.m. and ending 
al 4.52 p.m. At 4.53 p.m. he took the following oath: 

"Bcfore the people, 1 swcar by God, the fatherland and my 
honour to uphold the lnstitutional Act and the laws of the Repub
lic; to sustain and dcfcnd its indcpcndcncc; to respect ils righls 
and to discharge faithfull>· the dulies of my office." 

The national anthem was again played. 

Subscqucntly, a press confcrcnce was hcld for Dominican and 
foreign journalists in the hall of amba~'\Jdors whcrc the cercmony 
look place. 

(Signed) Santiago O1mz 

Dirct:tor of thr OAS .1ccretariat scn-ias 
in the D0111i11iea11 Republic 

Il . M1:SSAGC No. 653. DATf:D 3 StrTCMntR 1965, TO TIIE StCRETARY 

GLStRAL OF T II E ÛRGANIZATION OF J\MtRICAN STATCS 

1 rcproduce bclow the tc:\t of the speech made by Dr. Hector 
Garcia Godoy l'" his accession this aftcrnoon to the presidcncy of 
the Pnwisional Go"crnment: 

J'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, con
formément à )'Article 54 de la Charte des Nations Unies 
et pour l'information du Conseil de sécurité, copie en 
espagnol des documents 357 et 358 qui contiennent res
pectivement les messages télégraphiques n°9 654 et 653 que 
m'a adressés le directeur des services de secrétariat de 
l'OEA dans la République Dominicaine et le document 
356 reproduisant le texte du télégramme n° 652 que la 
Commission ad hoc a adressé au Président de la dixième 
Réunion de consultation des ministres des relations 
extérieures. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A . .MORA 

ANNEXES 

J. ME.SSAGr: N° 654, EN DATE l>U 3 S[l'TtMDRE 1965, ADRESSÉ Av 

SCCRÉTAIRE GÉN tRAL DE L'ORGANISATION DES ETATS A~ILRI· 

CAINS 

l a cérémonie de l'investiture de M. Hector Garcia Godoy a 
débuté à 16 h 30. Le maître de cérémonies a présenté le Présidcm, 
puis on a joué l'hymne national. Ensuite, M. Garcia Godoy a pro• 
noncé un discours, qui a débuté;\ 16 h 37 cl s'est terminé à 16 h 5::'.. 
A 16 h 53, M. Garcia Godoy a prêté le serment suivant: 

« En présence du peuple, je m'engage devant Dieu, cn\'ers 13 
patrie et sur l' honneur à appliquer cl;\ faire appliquer la Constilu• 
tion cl les lois Je la Répuhlique; :\ maintenir et à défendre son in• 
dépendance; à respecter ~es droits c l à m'acquitter fidèlement de 
mon mandat.» 

On a ensuite joué;\ nou\'cau l'hymne national. 

Le Pr6:idcnl a tenu un peu plus tard, dans le même salon des 
amhassadcurs, une conférence de presse en présence de journafütc;; 
dominica ins et étrangers. 

Le directeur tics scrrircs de secrétariat de f'OEA 
en Rc'p11bliq11r D0111i11irair:r. 

(Sigml) Santiago ORTI Z 

Il. McSSAG[ N° 653, EN DATE DU 3 SEPTtMRRE 1965, Al>'RtSSt: At: 

SlCRtTAIRE GtNlRAL DE L'ORGANISATION DCS ETATS A~ti.Rt· 

CAINS 

Je vous communique ci-après le texte du discours que M. Hc.:1<,r 
Garcia Godoy a prononcé cet après-midi, au moment où il a pris ~s 
fonctions de Président du gou\'ernemcnt provisoire. 
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"I believe that ail Dominicans clearly understand that, at this 
time ofunspeakable misfortunes, the high office which I am taking 
over entails for me a real sacrifice, which will be shared by the 
other members of the Government and the magnitude of which is 
obvious to anyone viewing the present national scene. We are a 
country divided by hatred and misunderstanding, weakened by 
base desires and brought to the very brink of the abyss, because 
we have forgotten the lofty ideals which inspired the glorious events 
of February 1944 and August 1963. 

"Among the dreams of those who created and built up our 
nation and the tragedics which have occurred with heart-rending 
frequency right up to thcse unhappy times, we have witnessed -
with certain honourable exceptions whcn we have made healthy 
but short-lived attcmpts to cstablish a true democracy - a pale 
shadow of patriotism, a dcsirc for dubious profits and a facile 
rcnunciation of thosc noble efforts aimcd at placing the sacred 
intercsts of the fathcrland abovc our own petty and selfish interests. 

"Today, wc arc facing military intervention. Today, our 
national life is undcrgoing a disastrous cconomic crisis, an obvious 
crisis of moral and spiritual values and a dcbilitating Jack of the 
will to make, to crcate, to build and to forget the mistakes of 
)esterday in ordcr to makc positive progress tomorrow. I speak 
of an obvious crisis of moral and spiritual values because we must 
ne\er Jose faith in the patriotism of the Dominican people, in the 
adhcrence of Dominicans to their noble Christian traditions and 
in their fervent dcsirc to find a Juminous path which will take them 
out of this prcsent darkncss. 

"Ali we Dominic.ms arc wcll aware of the history of the sorrows 
of the fatherland bccause it is the history of our own mistakes and 
of the mistakcs of forcign clcmcnts. We have forgotten - but we 
must not continue to forgct - that for small and weak peoples 
like oursclvcs certain principlcs, such as the legal equality of 
States and the principle of non-intervention, have unfortunately 
only a relative value. It might be thought that we cannot afford 
the luxury of deviating only slightly from the paths of normality 
becausc such a simple dcviation could be interpreted by the power
fui countries as a thrcat to world peace. So long as these principles 
arc not adopted and interpretcd as sacred norms for the strong and 
the weak, our bcst defcnce, in the face of the powerful democratie 
nations, friends and brothcrs in this hemisphcrc, and in the face of 
thosc countrics givcn ovcr from the bcginning to destructive 
matcrialism, our bcst dcfcncc, I repeat, should be to observe con
stantly and faithfully the laws and agreements whieh rcgulatc the 
liYcs and relationships of men and pcoplcs. 

"We do not desirc to nor must wc bccome involvcd in a study 
of the unfortunatc circumstanccs which have !cd us to our present 
prcdicamcnt. The roots of the cvil go far back into history and 
unforlunatcly our patrio1is111 has bccn unable to build up in the 
past a strong cnough dcfcnce to prevent the rccurrcncc of this 
eYil and of the many misfortuncs and humiliations which have 
amicted the lives of Dominicans. 

'The lifc of the Go\crnmcnt being installcd today will be bricf. 
lts main task will be the crc:11ion of an atmosphcrc of cairn cssen
tial for the holding of frcc and gcnuine clcctions which will give 
our people a constitutional Govcrnmcnt, a Govcrnmcnt which 
will be the expression of the popular will and which will dcscrvc 
the confidence and respect of all Dominicans. I thcrcfore intcnd 
to cstablish an absolutcly impartial régime which will inspire this 
confidence and respect in ail parties which arc to participatc in the 
coming c!cctions. 

"Nothwithstanding the bricf tenure of this Govcrnment, I 
\\ish to stress those points which I fccl arc cssential for its moral 
strcngth and cfficicncy and which \\ill crable it to draw up, albeit 
in rough outlinc, a plan of action which can serve as the starting 
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« Je crois que tous les Dominicains se rendent parfaitement 
compte qu'en ces heures de souffrances indicibles, la haute charge 
que je m'apprête à exercer implique pour moi un véritable sacri
fice, sacrifice que vont partager les autres membres du gouvernement 
et qui saute aux yeux pour peu qu'on se donne la peine de con
templer l'image qu'offre aujourd'hui notre nation. Nous consti
tuons aujourd'hui un pays qui, déchiré par la haine et l'incompré
hension et affaibli par des appétits sordides, se trouve au bord 
même de l'abîme. Voilà où mène l'oubli des nobles idéaux qui ont 
inspiré les épopées glorieuses de février 1944 et d'août 1963. 

« Entre le rêve de ceux qui ont créé et réaffirmé notre nationalité 
et les tragédies qui, avec une fréquence navrante, se sont succédé 
jusqu'aux tristes moments que nous traversons, il n'a existé, à 
l'exception- honorablecertes - des brèvespériodesoùonteulieu 
de véritables expériences démocratiques, qu'un patriotisme dé
teint, une course aux profits illicites et un abandon trop facile des 
nobles efforts qui mettent l'intérêt sacré de la patrie au-dessus de 
nos mesquins intérêts personnels. 

« Nous sommes aujourd'hui l'objet d'une intervention militaire; 
notre vie nationale est menacée d'une catastrophe économique, 
d'une crise apparente des valeurs morales et spirituelles et d'une 
carence de la volonté lorsqu'il s'agit de bâtir, de créer, de réaffir
mer, d'oublier les erreurs d'hier pour pouvoir demain entreprendre 
une œuvre positive. J'ai parlé d'une crise apparente des valeurs 
morales et spirituelles, parce que nous ne devons jamais perdre 
confiance dans le patriotisme du peuple dominicain, dans son 
attachement à ses nobles traditions chrétiennes et dans son désir 
ardent de trouver une voie lumineuse qui le conduise hors des 
ténèbres d'aujourd'hui. 

« En tant que Dominicains, nous connaissons tous le long et 
douloureux calvaire de notre patrie, puisqu'il est celui de nos 
propres erreurs mais aussi des erreurs dues à des causes externes. 
Nous avons oublié - et nous ne devrons plus le faire - que pour 
les nations petites et faibles comme la nôtre, certains principes, tels 
que celui de l'égalité juridique des Etats et celui de la non-inter
vention, n'ont malheureusement qu'une valeur relative. Il sem
blerait que nous ne puissions nous offrir le luxe de nous écarter tant 
soit peu des routes normales car ce simple écart pourrait être inter
prété par les puissants comme une menace pour la paix du monde. 
Tant que ces principes ne seront pas adoptés et interprétés comme 
des règles sacrées tant pour les forts que pour les faibles, notre 
meilleure défense face aux puissantes nations démocratiques, liées 
à nous par des liens amicaux et fraternels dans Je cadre de cet 
hémisphère, et face aux nations soumises aux effets destructeurs 
du matérialisme historique, notre meilleure défense - je Je répète 
- devrait consister en un respect constant et loyal des lois et des 
accords qui régissent les rapports des hommes et des peuples. 

« Nous ne voulons ni ne devons aborder l'examen des circons
tances funestes qui sont à l'origine de nos malheurs actuels. Les 
racines du mal viennent de très loin et notre patriotisme n'a 
malheureusement pas su, par le passé, se dresser, tel un puissant 
barrage, pour éviter que ne se renouvelle ce mal, source d'inquiétudes 
et d'humiliations dans la vie de la grande famille dominicaine. 

« Le gouvernement qui entre en fonctions aujourd'hui n'aura 
qu'une courte durée et s'attachera surtout à créer le climat de 
tranquillité indispensable à l'organisation d'élections libres et 
honnêtes qui donneront à notre peuple un gouvernement constitu
tionnel, un gouvernement qui soit l'expression de la volonté popu
laire et qui mérite la confiance et le respect de tous les Dominicains. 
J'ai par conséquent l'intention de constituer un gouvernement 
absolument impartial, propre à inspirer cette confiance et ce res
pect à tous les partis politiques qui participeront aux prochaines 
élections. 

« Je désire, malgré la brièveté qu'aura ce gouvernement, signaler 
ici quelques points que j'estime indispensables pour accroître 
moralement son efficacité et pour ébaucher - ne serait-ce que de 
façon sommaire - un plan d'action susceptible de servir de point 



point for t he elccted Govemmen t which t he nation will have within 
n ine months. 

"Many of our past and present misfortunes have been due and 
are due to causes which wc a il recognize, whieh many of us have 
regretted but which very fcw of us have condemned with a genuine 
civic spirit. Among thcsc causes, we may indicatc - since t hey 
have assumcd scanda tous proportions in recent decades - the 
p lundering of the State, smugglîng, a widespread lust for profits, 
innuencc-peddling, t hc abuse of power and the interfercnce of the 
military in politica l afîairs - often p rovokcd by party and other 
intcrests. And ail these ills have becn cxaccrbatcd by an ovcrgrown 
burcaucracy. 

"Ali thesc negative factors have devcloped amid a general Jack 
of conccrn for the rcal people who work hard and nccd sound 
leadership to achic"e thcir natural aspirat ions so often frustratcd 
by unfulfillcd promi~s. 

" In opposit ion to a il th is, wc must bring about a fund.imental 
change. Wc must reaet vigorously, with an efficient dedication to 
work, with administ rati\'c honcsty, with an intensive programme 
of popular education, with a rc-organized civil scr\'iCC and with a 
programme of land reform which involves a genuine distribu ti\'e 
justice and brings about an incrcasc in product ion. We must a lso 
makc absolutcly certain that the armed forces take no part in 
polities and that wc achie"e an economic dc\'clopment which will 
form the esscntiJI basis for the wclfarc of the Dominican people. 
We must also p:iy a tribute to what has a lrcady bccn achieved 
along thcsc lincs by t he Organization of Amcrican States and the 
United Nations, with their unlimited respect for human rights. 

" This Govcrnment is rcsol\'ed to promotc wi th vigour the obser
vance of thcse rights and is convinccd that the Go\'crnmcnt to be 
clcctcd will also be able to uphold the idcals proclaimcd so clcarly 
by thcsc two important organizat ions. 

"Since 1844 the D ominican Republic has livcd and sufîcrcd 
under \'arious dictatorships and t)Tannies but it has ne\'cr expc
ricnccd to t hc full the only dictatorship to be commcndcd, namely, 
t hat of fair laws honcstly and e01cicntly obscr\'cd. 

"About ail this thc rc has bccn an abund:mcc of talk but little 
has been donc. Fwm this moment onwards, wc must set to work 
to cnsure that our intcrim Govemmcnt will follow a path which, 
for t he Go\'ernmcnt to be clcctcd, will open out into a broadcr 
highway markcd with grcatcr achic\'cments. 

"Wc Dominicans must sec to it tha t the intcrn·ntionist forces 
lca\'c our country as soon as possible . We D ominicans must also 
rcccive with dignity the cconomic a id ncccs.<.a ry for the rchabil ita 
t ion of the Republic with the rcsolutc desirc to de\'otc this aid 
hc>ncst ly to the fruit fu i pn1jccts on ,, hich it is tl> be spcnt. Wc 
intend to sec that ils bcnclitsrcach t hcgreatcst pc>ssiblc numbcr of 
Dominicans. 

"ln the wc>rds o f an cnlightcncd Dclgian poct, wc may s.,y that 
'wc arc - i;c0r,r:iphic:i lly spcaking - a small people but if wc 
build solid foundatic>ns for c,ur progrcss the Clnly limit for our 
grcatnc~, is the stars.' 

" T he fundamcntal objccti\'C of th is Govcmment and undoubt• 
cdlr 0f the Govcrnmcnt sc>on to be clccted must be to cstablish, 
v.ith rcs0lutc dctcrminat ion and pure pa triot ism, the samc, o r at 
lcast ~imilar, foundations in our own country. 

"FM th is surreme undcrt:ik ing wc nccd t he undcrstanding, the 
hard \\Ork and t hc gl>Od will of al! Dominic.-ins. With this ,aluablc 
hc:lp, ,,c may huild up a national awarcncss which is more vigo• 
wus t h:in its ncw crcating spirit. Wit h this rcncwcd scnsc of nation
hooll t hc pre~nt gencration may IClok to the future with hopc a nd 
future gcncrations will be able to forgct the mistakcs, misfortuncs 
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de départ au gouvernement définitif que la nation se donnera dans 
·oeuf mois. 

« Un grand nombre de nos malheurs passés et présents ont été, 
et sont encore, dus à des causes connues de tous, que beaucoup 
déplorent mais que bien peu condamnent dans un esprit d'authen
t ique civisme. Parmi ces causes nous pourrions relever - puisque 
aussi bien clics ont pris des allures de scandale au cours des 
derniè res décennies - le vol :tu dét riment de l'Etat, la contrebande, 
une course générale aux profits, le favori tisme, l'abus du pouvoir 
et l'ingérence des groupes militaires dans les questions politiques 
- ingérence fréquemment suscitée par des intérêts de parti ou 
autres-tous ces éléments négatifs se trouvant considérablement 
aggravés par une bureaucratie hypertrophiée. 

«Tous ces facteurs négatifs se sont développés au milieu d'une 
indifférence générale cn\'Crs le \'éritablc peuple des travailleurs 
déshérités, envers cc peuple qu'il aurait fallu guider honnêtement 
dans fa poursuite de ses aspirations naturelles, trop som·ent 
frustrées par des promesses non tenues. 

« C'est contre tout cela qu' il faut réagir vigoureusement - le 
changement serait alors radica l - par une ardeur efficace au 
travail, par la probi té de la fonction publique, par une éducation 
populai re soutenue, par la création d'un service civil, par une 
réforme agraire qui apporte une vàitablc justice distributive et une 
augmentation de la production, par la dépolit isation complète des 
forces armées, par un développement économique sur lequel dc1Ta 
nécessairement se fonder le bien-êt re des D ominicains el, rendant 
hommage aux mesures que l'Organisat ion des Etats américains et 
l'Organisatio n des Nations Unies ont déjà prises à cet égard, par le 
respect absolu des d roits de l"homme. 

« Notre gou\'erncment est décidé à défendre fermement ces 
droits et il est convaincu que le p rochain gouvernement se con• 
formera parfaitement à cc que prcscrh·cnt, avec toute la précision 
désirable, ces deux importantes o rganisations. 

« D epuis 1844, la République Dominicaine a vécu et subi 
diverses d icta tures ou tyrannies. mais clic n·a jamais pleinement 
vécu sous le seule dictature recommandable, qu i est celle des lois 
justes, honnëtement ct e fficacement observées. 

« De tout cela il a été largement question, mais pas grand-chose 
n 'a été fa it. Il faut dès aujourd'hui se mettre au travail pour que le 
pro\'isoirc actuel soit en quelque so rte le chemin qui offre au 
p rochain gou\'crncmcnt la possibilité de s'engager a isément dJns 
une \'Oie plus large et plus riche de réalisations fccondcs. 

« C'est à nous, Dominicains, qu 'il incombe d 'abréger au mi,i
mum la p résence dans no tre pays des forces d'intcr\'cnti0n, et 
c 'est à nous aussi, D ominicains, qu'il app:i rtient de rccernir a,·cc 
dignité l'aide économique nécessaircaurc)è\'cmcnt de l:t République, 
en nt1us attachant fermement ;\ la consacrer honnêtement :i 
l 'œuvrc de reconstruct ion qui d,,it être en treprise, puisque n,1us 
voulons que cette a ide profite au plus grand nombre possible de 
nos concitoyens. 

« O n pClurrait dire, en c itan t les paroles d 'un illustre poétc bd~c: 
« Nous sommes un peuple petit par la géographie, mais si p,,ur 
notre progrès nous lui donnons des fondements solides, les limites 
de sa grandeur seron t pcut-êt rc les étoiles. » 

« L'objectif fondamental de cc gouvernement et, sans aucun 
d oute, de celui que les prochaines élect ions porteront au pou,·C1ir, 
de\'ra être de créer dans not re pays - awc une ferme volonté et un 
patrio tisme authent ique - ces mêmes fondements, ou tout JU 

moins des fondements analogues. 

« C'est pour cette suprême entreprise que nous a ,·ons ocsoin Je 
la compréhension, d u travail et de la bonne volonté de tous ks 
Dominicains. A \'CC leur p récieux concours nous pourrions f,,ri-:cr 
la conscience d ' une entité dominica ine p lus vigoureuse, dot~'c d'un 
nou,·cl espri t créateur, grâce auquel les génér:itions actudks 
pourraient, notamment, cnvis:iger l'avenir a\'eC un espoir qui 



and sutferings of the present as the passage of t ime makes them 
recede further and further into the past." 

(Signed) Santiago ORTIZ 

Director of the OAS secretariat services 
in the Dominican Republic 

m. M ESSAGE No. 652, D ATED 3 SEPTEMDER 1965, TO M R . GUILLERMO 

SE\'ILLA SACASA, P RESIDENT OF T HE T ENT!I MEETING OF CONSULTA· 

TIO:-l Of M INISTERS OF FOREIGN AFFA IRS 

\\'e ha\·e pleasure in rcproducing bclow the text of the statement 
i,sucd by t he Ad Hoc Committce upon the accesssion to power of 
Dr. Hector Garcia Godoy, President of the Provisional Govemrnent 
of the Dominican R epublic : 

"Tllis is a g rcat d ay for the Dominican Republic. This is the 
day 11hcn wc have t he opportunity for putting an end to the con
flict \1hich has d ivided the D ominican Republic for four tragic 
months; for laying aside the bitterness and rancour produced by 
the cil'i l strifc; for forgetting reprisais and rccriminations; and for 
rcstoring an a tmosphere of peace and reconciliation, so t hat ail 
Dominic:ms, like brothers, can work t ogether for the recovezy 
and dc\clopmcnt o f thci r country. 

"The Ad Hoc Committee of the Tenth Meet ing of Consultation 
of ~linisters of Foreign Affairs, which has extended its good 
offices to hclp t he D ominican people find a solu tion to t he present 
crisis, is confident tha t the Govcrnment of D r. Hector Garcia 
Godoy will guide t he country along the path of recovezy and will 
cstabli5h wilhin it the institut ions of representative democracy 
,,hich constitu tes the corner-Stone of the inter-Amer ican system. 
\\ïth thcsc aims in vicw, the Ad Hoc Committee will co-operate to 
the utmost with the Provisional Government which has been 
installcd today. 

"The Ad Hoc Committce rcqucsts ail D ominicans to offer their 
rcsolu tc support to the Provisional Government in its lofty task 
of fullilling the pcoplc's hopcs for peace, social progress, material 
wcll-bcing and justice in a frce society." 

T he Ad Hoc Committce : 

(Signl'<i) Ilmar Pl:NNA M ARINHO 

Spl'cial Delegatc of Drazil 
Ram6n de CLAtllMONT D UENAS 
Special Ddl'gare of El Safra<ior 

Ellsworth BUNKER 
Specia/ Delegare of rlze United Srarcs of America 

procure à notTe jeunesse un sentiment renouvelé de la nationalité 
et grâce auquel, pour les générations à venir, les échecs, les peine; 
e t les souffrances d 'aujourd'hui ne seraient plus qu'un écho sonore 
rappelant un passé de plus en plus lointain, s'estompant chaque 
jour davantage. » 

Le directeur des services de secrétariat de l'OEA 
en République Dominicaine 

(Signé) Santiago 0 Rn z 

III. M ESSAGE N° 652, EN DATE DU 3 SEPTEMBRE 1965, ADRESSÉ À 

M . GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRÉSIDENT DE LA D IXIÈME RÉUNION 

DE CONSULTATION DES MINISTRES DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

Nous sommes heureux de vous communiquer ci-après Je texte de la 
déclaration faite par la Commission ad hoc à l'occasion de l'entrée en 
fonctions du Président du Gouvernement provisoire de la République 
D ominicaine, M . Hector G arcia Godoy : 

« C'est aujourd'hui un grand jour pour le peuple dominicain. 
Nous avons aujourd 'hui la possibilité: de mettre fin au confli t qui 
a d ivisé le peuple dominicain pendant quatre mois tragiques; de 
faire taire l'amertume et la rancœur produites par les luttes civiles ; 
d'oublier représailles e t récriminations; de rétablir un climat de 
paix et de réconci liation et de faire que tous les D ominicains 
travaillent ensemble, fraternellement, au relèvement et au dévelop
pement de leur pays. 

« La Commission a</ hoc de la dixième Réunion de consultation 
des ministres des relations extérieures, qui a offert ses bons offices 
pour a ider le peuple dominicain à trouver une solution à la crise 
actuelle, fait confiance au gouvernement de M. Hector Garcia 
Godoy pour conduire le pays sur la voie de son redressement et 
pour y établir les institut ions de la démocratie représentative, qui 
consti tue la pierre angula ire du système interaméricain. A cette 
fin, la Commission ad hoc offre sa totale collaboration au gouverne
ment provisoire qui a pris ses fonctions aujourd'hui. 

« La Commission ad hoc demande à tous les D ominicains 
d'apporter leur plus ferme soutien au govemement provisoire dans 
la tâche grandiose qu'il s'est assignée de vivifier les aspirations du 
peuple en vue de réaliser la paix, le progrès social, le bien-être 
matériel et la justice dans une atmosphère de liberté. » 

La Commission ad hoc : 

(Signé) Ilmar P ENNA MARINHO, 

délégué spécial du Brésil 
Ram6n de CLAIRMONT D UENAS, 

délégué spécial d'EI Salvador 
Ellsworth B UNKER, 

délégué spécial des Etats-Unis d'Amériqu 

DOCUMENT S/6677 

Tclc:,-am dated 9 Septcmbcr 1965 from the Secrctary 
Gcncral of the Organiiation of American States to the 
Sccrctary-Gcnernl of the United Nations 

[Original tex/ : SpanishJ 
(JO Scptcmber 1965) 

ln accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, l have the honour to transmit to you for 
the information o f the Sccurity Council the tcxt of tcle
grams Nos. 680 :rnd 696, datcd rcspcct ivcly 7 and 8 Scp
ternbcr 1965. sent to me by the Acting Director of the 
OAS sccrcta ria t services in the Dominican Republic. 

(Signe,/) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

Télégramme, en date du 9 septembre 1965, adressé au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
p!lr le Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains 

[Texte original en espagnol] 
[JO septembre 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des N ations 
Unies, j'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'informa
tion du Conseil de sécurité, le texte des câblogrammes 
n°s 680 et 696 datés des 7 et 8 septembre 1965, que m'a 
adressés le directeur par intérim des services de secrétariat 
de l'OEA en République Dominicaine. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. M ORA 

291 



ANNEXES 

1. MESSAGE No. 680, DATtD 7 SEPTEMBEll 1965, TO THE SECRETARY 

GENERAL OF TilE ÛRGANlZATION OF AMERICAN STATES 

The Inter-American Peace Force announces that nothing of 
importance o~urrcd during the pcriod 0001-2400 hours on 6 Sep
tember 1965. 

(Signed) Lc6n FIDEL 

Acting Director of the OAS secretariat services 
in the Dominican Republic 

li. M f.SSAGE No. 696, DATCD 8 SEPTEMDER 1965, TO TIIE SECRETARY 

GENERAL OF TIIE ÛRGANIZATION OF AMERICAN STATIS 

T he lntcr-American Peace Force reports that a small-arms shot 
was fired against a United States unit during the period 0001-2400 
hours on 7 Scptcmbcr 1965. The shot came from a point nca r the 
La~ Damas road and was fired at a post within the line of communi
cations. 

(SigneJ) Le6n FIDEL 

Acting Director of the OAS secretariar sen·ices 
in the Dominican Republic 

ANNEXES 

J. MESSAGE N° 680, EN DATE OU 7 SEPTEMBRE 1965, ADRESSÉ AU 

SECRÉTAIRE GÉNÉ.RAL DE L'ORGANISATION DES ETATS AMÉIU• 

CAINS 

Le commandement de la Force interaméricaine de paix annonce 
qu"aucun incident important ne s'est produit au cours de la période 
allant de zéro heure à minuit, le 6 septembre 1965. 

Le 1/irecte11r par intérim des services de 
secrétariat de l'OEA 

e11 République Dominicaine, 
(Signé) Le6n FIDEL 

JI, MESSAGE N° 696, f.N DATE llU 8 SEPTEMBRE 1965, ADRESSt AU 

StCRf.TAIRE G~N{.RAl. DE L0 ÛRGANISA110N DtS ETATS AMÉRJ· 
CAINS 

Le commandement de la Force intcraméricaine de paix annonce 
qu"un coup de feu d'une arme <le petit calibre a été tiré contre une 
unité des forces des Etats-Unis au cours de la période comprise entre 
zéro heure et minuit, le 7 septembre 1965. Le coup de feu est parti 
d'un point situé près de la rue Las Damas, et était dirigé contre un 
poste situé à l'intérieur de la ligne de communications. 

Le tlin'ctettr par intérim des services de 
secrétariat de l'OEA 

en République Dominicaùre, 
(Signé) Le6n FIDEL 

DOCUMENT S/6679 

Lcttcr datcd 11 Scptcmbcr 1965 from the representnth'e 
of Grcecc to the Sccrctary-Gencral 

[Original lext: EnglisltJ 
(13 Septembcr 1965) 

Following my lettcr datcd 19 August 1965 [S/6623), 
ha\'e the honour to inform Your Excellency that my 

Governmcnt has Iodgcd a formai protcst with the 
Turkish Govcrnment about the following violation of 
Grcck air space. 

On 9 September 1965, at 1530 hours, two Turkish jet 
aircrnft flew over the eastern shores of the island of 
Samos. 

The altitude of the Turkish aircraft during the ovcr
flight of Greck tcrritory was 1,500 fcet. 

1 would apprcciate it if Your Exccllcncy would have 
this letter reproduced as a document of the Security 
Council. 

(Siv1cd) Alexis S. L IATIS 

Permanent Rcprcscntatil'c of Grccce 
to the United Nations 

Lettre, en date du 11 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Grèce 

[Texte original en anglais] 
[13 septembre 1965] 

Comme suite à ma lettre du 19 août 1965 [S/6623]. j'ai 
l'honneur de vous informer que mon gouvernement a 
protesté officiellement auprès du Gouvernement turc 
contre une nouvelle violation de l'espace aérien grec. 

Le 9 septembre 1965, à 15 h 30, deux avions à réaction 
turcs ont survolé les côtes orientales de l'île de Samos. 

Pendant leur survol du territoire grec, les appareils turcs 
volaient à une altitude de 1 500 pieds. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représe/llant permanent de la Grfrc 
auprc1s de /'Or1:a11isatio11 des Nations Unies. 

(Signé) Alexis S. LtATIS 

DOCUMENT S/6680 

Leffrr dnlcd 9 Scptcmbrr 1965 from the Sccrctnry Gcneral 
of the Ori:nnization of American Slalcs to the Secrelary
Gcncr:il of the Unilcd Nnlions 

[Original text: Spanish] 
[13 Septcmber 1965J 

ln accordance with Article 54 of the Charter, I have the 
honou r to send you, for the information of the Sccurity 

Lettre, en date du 9 septembre 1965, adressée au Sccrt-t:iirr 
J?énéral de l'Of'!?anisation des Nations Unies par k 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[13 septembre 1965] 

Conformément à )'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de transmcllre à Votre Excellenc~. 
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Council, copies in Spanish, French and English of docu
ment 336 reproducing telegram No. 593, dated 27 August, 
from the Ad Hoc Committee to the President of the Tenth 
~1eeting of Consultation of Ministers of Foreign Affairs. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX • 

~ltssAGE No. 593, FROM T HE Ad Hoc COMMITTEE TO MR. GUILLERMO 

St\'ILLA SACASA, PRESIDENT Of TIIE TENTII MEETING OF CoNSULTA· 
TIOS OF M INISTf.RS OF FOREIGN A FFAl'RS 

As '>'e statcd in our message to Your Excellency on 26 August, 
the AJ Hoc Committee, in accordancc wilh the mandate given toit 
by the ~1ecting of Consultation, continues its dctermincd pursuit of 
l s.:iti~actory solution 10 the Dominican crisis. 

With due respect for the right of the Govcrnments and of their 
respctti\'e Special Dclegates to the Meeting of Consultat ion to 
m3ke known their opinions on any aspect of the ncgotiations under 
w:iy, the Ad Hoc Committee wishes 10 point out, nevcrthclcss, that 
such expressions can be misrcprcsented or in1erpre1ed crroneously 
by l~al information media, t hcreby crcating confusion that obstructs 
the ncgotiat ions and raises doubts rcgarding the action of the Ad Hoc 
Cc-mmittcc. 

Thus, a respectable and doctrinarian position of the Special 
Dclcptc Ambassador Vâzquez. Carrizosa with respect to the 
··1ns1itutional Act" has been uscd, misrepresenting its terms, in 
local information media, unlcashing a newspapcr controversy that 
endangcrs the patient, prolongcd and strenuous work accomplished 
by the Ac/ Hoc Committee in its ncgotiat ions to rcach an agreement 
betwccn the parties in conflic t. 

T he At/ Hoc Committce: 

(Signed) Jlmar PENNA MARlNUO 
Spccial Delegate of Brazil 

Ram6n de CLAIRMONT DUENAS 
Special Ddegatc of El Sahador 

Ellsworth B UNKER 

Spccial Dclegatc of the Un ited States of America 

Non. The report also transmits, as an cxamplc, the tcxt of a 
mcs<1gc from Radio Santo Domingo which opcratcs in tcrritory 
c0nirollcd by the Govcrnmcnt of National Reconstruction, and an 
article from the ncwspapcr Parria commenting on the dcclarations 
made by Ambas.,ador Vâzqucz. Carrizosa. The first contains rnis
rcprcscntations of AmbasSJdor Vazqucz Carrizosa·s statcmcnt, and 
the second contains aggrcssivc opinions dircctcd against Colombia. 

' Official transla tion of the OAS. 

pour l'information du Conseil de sécurité, des copies en 
langues espagnole, française et anglaise du document 336, 
qui reproduit le télégramme n° 593, en date du 27 aoOt 
1965, que la Commission ad hoc a adressé au Président de 
la dixième Réunion de consultation des Ministres des 
relations extérieures. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXES• 

M ESSAGE N° 593, ADRESSÉ À M. GUILLERMO SEVILLA SACASA, PR'ÉSI· 
DENT DE LA DIXIÈME R ÉUNION DE CONSULTATION DES ~UNISTRES DES 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

Comme nous l'avons dit dans noire message adressé â Votre Ex
cellence le jeudi 26 courant, la Commission ad hoc maintient sa 
déterminat ion de continuer ses efforts pour arriver à une solution 
satisfaisante de la crise dominicaine, conformément au mandat q ue 
lui a confié la Réunion de consultation. 

Avec le respect dû à la lat itude des gouvernements et de Jeurs 
respectifs délégués spéciaux à la Réunion de consultation d'exprimer 
Jeurs opinions sur tout aspect des négociations en cours, la Commis
sion ad hoc désire signaler toutefois que leurs dires peuvent être 
travestis ou mal interprétés par des organes d'information locaux, 
provoquant une confusion qui contrarie les pourparlers et crée un 
doute sur l'œuvre de la Commission ad hoc. 

C'est ainsi qu'un point de vue doctrinal respectable exprimé par un 
délégué spécial, I' Ambassadeur Vâzquez Carrizosa, au sujet del' Acte 
institutionnel a été utilisé par les moyens locaux de diffusion qui, 
dénaturant ses propos, ont déclenché une polémique journalistique 
qui met en danger la tâche patiente, laborieuse et courageuse réalisée 
par ta Commission ad hoc dans ses négociations vers un accord entre 
les parties en lutte. 

La Commission ad hoc: 

(Signé ) Ilmar PENNA MARINHO, 

délégué spécial du Brésil 

Ram6o de CLAIRMONT DUE:1'1AS, 

délégué spécial d'EI Salvador 
Ellsworth BUNKER, 

délégué spécial des Etats-Unis 

Note. Le rapport reproduit également, à titre d 'exemple, le texte 
d'un message de Radio-Santo Domingo, qui fonctionne en territoire 
contrôlé par le gouvernement de reconstniction nationale, et d'un 
art icle du périodiqucPatria, commentant les déclarations de l'ambas
sadeur Vazqucz Carrizosa. Le premier travestit la pensée de l'ambas
sadeur Carrizosa et l'autre tient des propos agressifs contre la 
Colombie. 

• Texte officiel de l'OEA. 

DOCUMENT S/6681 

Tdcgram datcd 14 Scptcmbcr 1965 from the Sccrct3ry 
Gcncral of the Or~anization of Amcrican States to the 
Sccrctary-Gcneral of the United Nations 

[Original tcxt: Spanish] 
[14 September 1965) 

In accordance with Article 54 of the Charter of the 
United Nations, I have the honour to transmit to you for 
the information of the Sccurity Council the text of tele-

Télégramme, en date du 14 septembre 1965, adressé au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
par le Secrétaire général de l'Orgatûsation des Etats 
américains 

[Texte original en espagnol] 
[14 septembre 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de vous communiquer, pour l'in
formation du Conseil de sécurité, le texte du télégramme 
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gram No. 722, dated 11 September 1965, sent tome by the 
Acting Director of the OAS secretariat services in the 
Dominican Republic. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

McsSAGE No. 722, TOTII E SECRET ARY G ENERAL OF TII E ÛRGANIZATION 

OF AMERICAN STATES 

T he In1cr-Amerîcan Commission on Human Righls reports 1hat 
today it continuc<l its work of dealing wilh t hirty-two pcrsons who 
h:l\'e submî ttcd cases of vîol:i1îons of hum:m rîghts. 

l n the morning, the Ch:lirm:m of the Commi~ion visited the 
Papal Nuncio in his c:ipacity as dcan of the d iplomatie corps. ln the 
C\'Cning, Ambassador Manuel Birmchi travellcd through the Con
st itution:i list scctor, whcrc hc confirmcd that actîvîtîes were pro
cccding normally. On Monday, 13 Scptcmbcr, the Chairman of the 
Commission wîll be recei\'ed by Mr. Hector Ga rcia Godoy, the 
Provisional President. 

(Signrd) Lc6n F IDEL 

Act ing Director of the OAS s<·cretariat ser1·icrs 
in the Do111i11ica11 Republic 

n° 722, en date du 11 septembre 1965, qui m'a été adressé 
par le directeur par intérim des services de secrétariat de 
l'OEA dans la République Dominicaine. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

M ESSAGE N° 722 ADRESSÎ, AU Scciti.TAIRE G(NÉRAL DE L'ORGANISATION 

OLS GT,\TS AMlRICAINS 

La Commission intcraméricainc des droits de l'homme fait savoir 
qu'elle a continué aujourd'hui ses travaux relatifsauxcasde violations 
<les d roits de l'homme qui ont été signalés par 32 personnes. 

Le Président de la Commission s'est rendu dans la matinée auprès 
du nonce apostolique, doyen du corps diplomatique. L'après•midi, 
l'ambassadeur Manuel Bianchi a parcouru le secleur constitution• 
naliste, où il a constaté que les acti, ités se déroulaient normalement. 
Le lundi 13 septembre, le l'rè~idcnt de la Commission sera reçu 
par le Président provisoire, J\1. Hector Garcia Godoy. 

Lt· directeur par imérim des sen·ices de 
secrétariat de l'OEA 

en République Dominicaine. 
(Signé) Le6n FIDEL 

DOCUMENT S/6682 

Lcttcr datcd J..t Scptcmbcr 1965 from the rcprcscntatire of 
Turkcy to the Secrctary-Gcncral 

[Original rext: EnglishJ 
(14 September /965) 

Further to my communication dated 27 August 1965 
[S/6638). I wish to bring to Your Excellcncy's attention 
that the Greek Cypriot administration has not yct stoppcd 
its reprehensible practice of fraudulently dcscribing 
Turk ish Cypriots as of " Greek ethnie origin ·•. According 
to reports receivcd from Nicosia. the latcst victirn of this 
Grcck fraudulcnce is Miss Müsteyde Ômcr, a sixteen
ycar-old Turkish Cypriot girl from the ,·illage of Ayia srini 
who has becn issucd a ncw idcnt ity card on 28 August 
1965 by authoritics of the G rcek Cypriot administra tion 
at Morphou, idcnt ifying her as of "Greck origin ". 

Your Exccllcncy will rccall from my communication 
rcferrcd to above that the Grcck Cypriots arc trying to 
use th is prncticc as a lever of psychologica l pressure 
against the Turkish Cypriols in rheir drive to clim inate 
the Turkish community as a constitutional entity. 

I ha\'e becn instructcd by my Go\'ernmcn t to rcquest 
once again Your Exccllency's good oflices for a prompt 
tcrmination of th is illegal Grcck Cypriot pract ice. 

1 would be grateful if Your Exccllcncy would kindly 
have the tcx t of this lettcr cireulated as a Sceurity Council 
d()CUmcnt. 

(Signcd) Orhan ERALP 

Perma11e111 Reprcsc111atire of T11rkcy 
ro the United Nations 

Lettre, en dntc du 1-' septembre 1965, ndrcssée au Secrétaire 
générnl p:1r le rcpréscnt:1nt de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
(/4 septembre 1965) 

Comme suite ù ma communication du 27 août 1965 
[S/6638], je tiens à vous signaler que l'ad~inistr~tio? 
chypriote grecque n'a pas encore cessé sa prattque repre• 
hensible consistant il décrire fra uduleusement des Chy• 
priotes turcs comme étant « d'origine ethnique grecqu~ ». 
o·après des renseignements reçus de Nicosia, la dern,ere 
vict ime de cette imposture grecque, est M11 e Müs!eyde 
Ômer, jeune Chypriote turque de 16 ans du village 
d'Ayia lrini, qui s·cst vu délivrer le 28 :ioût 1965, par les 
autorités de 1':1d ministration chypriote grecque de f\lor
phou. une carte nouvelle d'identité la décrivant comme 
« d'origine grecque». 

Vous vous souviendrez que, comme je J'ai fait remar~uer 
dans ma communication susmentionnée, les Chypriotes 
grecs essaient de se servir de ces moyens pour exercer une 
pression psychologique sur les Chypriotes turcs, dans 1~ 
cadre de leur campagne visant ù éliminer la communautc 
turque en tant qu·cnt ité constitutionnelle. 

Sur inst ruct ions de mon gouvcrnemcnt,jc vous prie une 
fois de plus d'user de vos bons offices pour qu'il soit_ mi~ 
fin promptement à cette pratique illégale des Chypriotes 
grecs. 

Je vous serais obligé de bien vouloir fa ire distribu:r k 
texte de la présente lett re comme documen t du Conseil de 
sécurité. 

Le représentanl perma11e11 f de la Turquie 
auprès de /'Organisatio11 des Nations Unies. 

(Signé) Orhan ERALP 
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DOCUMENT S/6683 

Prelimioary report of the Secretary-General on his mission 
to India and Pakistan 

[Original text: English] 
[16 September 1965] 

1. 1 submit hercunder a preliminary report to the Secur
itr Council on my vîsits to the Governments of India and 
Pakistan. 

2. At the 1238th meeting of the Securîty Council on 
6 Septcmbcr 1965, after the adoption of the Councîl's 
resolution 210 (1965), I made the following statement: 

"1 dceply deplore the continuation and broadening 
of the fighting betwcen Jndia and Pakistan over Kash
mir, which has made necessary this meeting of the 
Council and the resolution j ust adopted. The situation 
grows graver by the hour. l accept, therefore, with 
utmost scriousness the responsibility entrusted to me 
by this rcsolution . I shall exert every effort toward the 
ends wc ail scek, including a very carly visit to the area, 
in the light of consultations with the two parties." 

3. 1 lcft New York at 2000 hours on 7 September 
for Rawalpindi and New Delhi. At the Kennedy Inter
national Airport, l made the following statement: 

"As I have statcd to the Security Council, I am 
going to lndia and Pakistan in connexion with the 
resolution adopted unanimously by the Council yester
day. In it, l was requcsted to exert every effort to give 
efîect to the Council's resolution of 4 and 6 September 
relating to the conflict between India and Pakistan over 
Kashmir. 

"Both of thcsc resolutions call for an end to the 
fighting in which those two countries are now so tragi
cally cngaged. 

"l have acccptcd this rcsponsibility without hesitation 
because of the enormity of the threat to t he peace of 
the world in this raging conOict between two of the 
grcat countrics and pcoples of Asia. I have no illusions 
about this mission: the issues arc infinitcly complicated 
and difficult and the situation out thcrc is extremely 
gra,·c. 

" Kashmir has poscd a baffiing problcm for the 
United Nations for scvcnteen years. I necd, then, say 
only that l will do my vcry hcst and hope that my 
mission will provc hclpful. On its completion, I will, 
of course. report to the Seeurity Council, and will have 
nothing public to say about it until thcn." 

4. 1 a rrivcd in Rawalpindi at J 100 hours on 9 Septcmber. 
During rny stay therc, l had two meetings with President 
Ayub Khan and a scrics of meetings with the Foreign 
~1inistcr of Pakistan and members ~ of the Ministry of 
Foreign Affairs. During these meetings, wc discussed ail 
aspects of the prcscnt crisis in the contcxt of the Security 
Council rcsolutions of 4 and 6 Scptcmbcr. 

5. 1 left Rawalpindi at 0800 hours on 11 September 
and arrived in New Delhi, via Karachi and Bombay, at 

Rapport préliminaire du Secrétaire général sur sa mission 
en Inde et au Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[{6 septembre 1965) 

1. J'ai l'honneur de présenter ci-après un rapport pré
}jminaire au Conseil de sécurité sur mes visites aux 
Gouvernements indien et pakistanais. 

2. A la 1238e séance du Conseil de sécurité, le 
6 septembre 1965, après l'adoption de la résolution 210 
(1965) du Conseil, j'ai fait la déclaration suivante: 

« Je déplore profondément la continuation et l'élar
gissement des combats entre l'Inde et le Pakistan à 
propos du Cachemire, qui ont rendu nécessaires la 
présente réunion du Conseil et la résolution qui vient 
d'être adoptée. La situation s'aggrave d'heure en heure. 
J'accepte donc en ayant une extrême conscience de sa 
gravité la responsabilité que me confère cette résolution. 
J 'emploierai tous mes efforts aux fins que nous visons 
tous, notamment en me rendant incessamment dans la 
région, compte tenu de consultations avec les deux 
parties. » 
3. Je suis parti de New York le 7 septembre, à 20 heures, 

pour Rawalpindi et New Delhi. A l'aéroport international 
Kennedy, j'ai fait la déclaration suivante: 

« Ainsi que je l'ai déclaré au Conseil de sécurité, je me 
rends dans l'Inde et au Pakistan comme suite à la 
résolution que le Conseil a adoptée hier à l'unanimité. 
Cette résolution me prie de déployer tous les efforts 
possibles pour donner effet aux résolutions adoptées 
par le Conseil les 4 et 6 septembre touchant le conflit 
entre l'Inde et le Pakistan à propos du Cachemire. 

« Ces deux résolutions demandent qu'il soit mis fin 
aux combats dans lesquels ces deux pays sont maintenant 
si tragiquement engagés. 

« J'ai accepté cette responsabilité sans hésitation, à 
cause de l'énormité de la menace à la paix mondiale 
découlant de ce conflit qui fait rage entre deux des grands 
pays et peuples de l'Asie. Je n'ai pas d'illusions sur cette 
mission: les problèmes sont infiniment compliqués et 
difficiles et la situation là-bas est extrêmement grave. 

« Le Cachemire pose un problème déconcertant pour 
l'ONU depuis 17 ans. Aussi n'ai-je besoin que de d ire 
que je m'emploierai sans réserve et que j'espère que ma 
mission se révélera utile. Ma mission achevée,je rendrai, 
bien entendu, compte au Conseil de sécuri té, et je 
n'aurai, jusque-là, rien à déclarer publiquement à son 
sujet. >> 

4. Je suis arrivé à Rawalpindi le 9 septembre, à 
11 heures. Pendant mon séjour dans cette ville, j'ai eu deux 
entretiens avec le président Ayoub Khan et une série de 
réunions avec le Ministre pakistanais des affaires étran
gères et des membres du Ministère des affaires étrangères. 
Durant ces réunions, nous avons examiné tous les aspects 
de la crise actuelle eu égard aux résolutions adoptées par 
le Conseil de sécurité les 4 et 6 septembre. 

S. Je suis parti de Rawalpindi le 11 septembre, à 
8 heures, pour arriver à New Delhi, via Karachi et Bombay, 
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l 130 hours on 12 September. In New Delhi, I had meetings 
over a period of two days with Prime Minister Shastri and 
his colleaguts. l also met with President Radhakrishnan. 
We again discussed ail aspects of the present crisis in the 
context of the Security Council resolutions of 4 and 
6 September. 

6. In the light of thcse discussions, I sent the following 
appeal to President Ayub Khan and Prime Minister 
Shastri : 

"The acute suffering of the peoples of India and 
Pakistan resulting from the existing tragie conflict 
situation betwecn the two countries, the grave impli
cations of the fighting for the economies of the two 
countrics and for thcir future relations, and the potcntial 
tl1reat whieh that conflict poses to world pcace, afîord 
compelling rcasons for pursuing vigorously the scarch 
for an enduring solution to the mutual problcms of 
Jndia and Pakistan. 

"Undcr prevailing conditions, the first essential step 
in that seareh, and an indispensable prercquisite to 
furthe r efforts, must be an immediate and unconditional 
cessation of hostilities in the entire area of the conflict. 
The call for an immediate cease-fire in the Security 
Council resolutions of 4 and 6 Scptember is in line with 
the well-established tradition of the United Nations, 
which invariably requires fighting to cease uncondition
ally as a necessary preludc to further mensures towards 
the rcstoration of lasting peacc. The immediate objec
tive must be to give elfect to these resolutions. 

"ln the light of the frank and useful talks 1 have had 
in Rawalpindi and New Delhi in the last few days, J 
now request your Exccllency to order a cease-fire with
out condition, and a cessation of ail hostilitics in the 
entirc area of the current conflict between lndia and 
Pakistan to takc cfîcct on Tuesday, 14 Scptember 1965, 
at 1800 hours Rawalpindi time, 1830 hours New 
Delhi time. J have addrcssed an idcntical request to 
Prime Minister Shastri [to President Ayub Khan]. 
I assume. of course. that ail of your commanding officers 
in the field would be givcn their orders by you consider
ably in ad va nec of this time. 1 have heard in the course 
of my t:-ilks, and undcrstand, the diffieultics on both 
sidcs to a simple cease-fire, but I make this rcquest to 
you, neverthcless. hccause of my strong conviction 
that it is just and right - for your country and your 
people as well as for the world at large. 1 have no doubt 
that your positive rcsponsc would win for you the 
gratitude of the world. 

"As soon as this rcquest has bcen acted upon 
positi,cly. 1 am confiden t that the Security Council wi ll 
wish to provide the neccssary assistance in ensuring the 
supcr\'ision of the cease-fire :-ind the withdrawal of ail 
armcd personnel on both sides back to the positions 
hcld by thcm hcfore 5 August 1965, as callcd for by the 
Sccurity Council resolution of 6 September. 

" I am sure also that the Council will wish to explore, 
as a mattcr of urgency, methods for achieving cnduring 
pcace betwccn )11(1ia and Pakistan. On the basis of my 

le 12 septembre, à 11 h 30. A New Delhi, j'ai eu pendant 
deux jours des réunions avec le premier ministre Shastri et 
ses collègues. J 'ai aussi rencontré le président Radhakrisb
nan. Là encore, nous avons examiné tous les aspects de la 
crise actuelle, eu égard aux résolutions adoptées par le 
Conseil de sécurité les 4 et 6 septembre. 

6. Compte tenu de ces échanges de vues, j'ai adressé 
l'appel suivant au président Ayoub Khan et au premier 
ministre Shastri : 

« Les vives soulTrances résultant pour les peuples 
indien et pakistanais du conflit tragique actuel entre les 
deux pays, les graves conséquences des combats sur 
l'économie des deux pays et sur leurs relations futures, 
ainsi que la menace en puissance que ce conflit constitue 
pour la paix mondiale sont des raisons impérieuses de 
continuer énergiquement ù rechercher une solution 
durable des problèmes communs à l'Inde et au Pakistan. 

« Dans les conditions actuelles, la première mesure 
essentielle dans cette recherche, et qui constitue le préala
ble indispensable d'efforts ultérieurs, doit être une 
cessation imméd iate et sans conditions des hostilités 
dans la région entière du conflit. La demande d'un 
cessez-le-feu immédiat fa ite par le Conseil de sécurité 
dans ses résolutions des 4 et 6 septembre est conforme à 
la t radition bien établie de l'Organisation des Nations 
Unies, qui fait invariablement de la cessation sans con
ditions des combats un prélude nécessaire aux autres 
mesures en vue du rétablissement d'une paix durable. 
Le but immédiat doit être de donner effet à ces résolu
tions. 

« Compte tenu des entretiens francs et utiles que j'ai 
eus à Rawalpindi et à New Delhi ces derniers jours, je 
vous demande maintenant d'ordonner un cesse.z-le-feu 
sans conditions et une cessation de toutes les hostilités 
dans la région entière du conflit actuel entre l'Inde et 17 
Pakistan avec effet du mardi 14 septembre 1965, a 
18 heures, heure de Rawalpindi, 18 h 30, heure de New 
Delhi. J'ai adressé une requête identique au premier 
ministre Shastri [au président Ayoub Khan]. Je pré
sume. bien entendu, que tous vos officiers corn!11andants 
d'unités recevraient leurs ordres de vous bien avant 
l'heure indiquée. J 'ai entendu signaler au cours de mes 
entretiens, et je comprends, les difficultés qu'un simple 
cesse1.-le-fcu présente pour les deux parties, mais j~ vo~s 
adresse néanmoins la présente requête, parce que JC suis 
fermement persuadé qu'elle est juste et qu'elle s'impose 
- pour votre pays et votre peuple aussi bien que pour le 
monde en général. Je suis certain qu·unc réponse pos1t1ve 
de votre part vous gagnerait la gratitude du monde. 

« Je ne doute pas que, dès qu'il aura été donné posi_ti: 
vemcnt suite ù la présente requête, le Conseil de sécuntc 
souhaite fourni r le concours nécessaire pour assurer la 
supervision du cessez-le-feu et le retrait de tous les 
éléments armés des deux parties sur les positions occu
pées par eux avant le 5 ao(1t 1965. comme le pré\'oit la 
résolut ion adoptée par le Conseil de sécurité le 6 sep
tembre. 

« Je suis certain aussi que le Conseil voudra examiner. 
d'urgence, les moyens d'aboutir i une paix dura_ble entre 
l'Inde et le Pakistan. Sur la base de mes entretiens an:·c 

296 



talks w~th your Excellency, I am confident that, with the 
well-bemg of your own country and people at heart as 
well as the peace of the world, you will find it possible 
to res.pond favourably to this appeal to carry out the 
Secunty Council resolutions of 4 and 6 September. 
1 would ask you to be good enough to communicate 
your response to me urgently, and in any case, not later 
th:m 0730 hours New Delhi time, 0700 hours Rawal
pindi time, on Tuesday, 14 September 1965. This 
message will be held private and confidential until your 
reply has been received. 

"ln conclusion, may I assure you of my earnest wish 
to be of continuing assistance in the solution of the 
outstanding problems and of my warmest good wishes." 
The forcgoing messages were delivered at 2030 hours 

~ew Delhi time, 2000 hours Rawalpindi time, on Sunday, 
12 Scptcmbcr. 

7. At 1700 hours on 13 September, the Indian Govern
mcnt askcd whcther it would be possible to put back the 
time for the rcccipt of their reply since they needed more 
tirnc for consideration and consultation. In the interest 
of a favourable outcome, I decided to accede to this 
request and so informed the Government of Pakistan. 
To be rcalistic, l also put back the time the cease-fire was 
to bccomc effective to 1830 hours New Delhi time, on 
Wcdncsday, 15 Scptember. 

8. I rcceivcd the following reply from Prime Minister 
Shastri on 14 September: 

"l th:mk you for your letter of 12 September 1965 
and appreciate greatly the sincere concern which you 
ha\·c cxprcssed about the likely repercussions of the 
cxisting situation on the welfare of the peoples of lndia 
and Pakistan. 

"Evcr since India attained independence in 1947, we 
haYc concentratcd attention on the economic develop• 
ment of our country with a view to eradicating poverty 
and providing a rcasonablc standard of living to our 
people. Such rcsourccs as wc could mobilise have been 
dcvotcd to this vital task. Ali these years, we have 
actively and purposcfully pursucd a policy of non
alignmcnt and of pcaccful co-cxistcncc. We have sought 
pcacc and fricndship with our ncighbours. Our faith 
in the forces of peace was so gcnuinc and so strong that 
wc did not pay the requisitc attention to building up 
adcquately t he dcfcncc forces of the country. It was 
only aftcr the Chincsc invasion on our northern borders 
in 1962 that wc rcaliscd how csscntial it was for us to be 
prcpared for dcfcnding our territorial intcgrity. 

"So far as Pakistan is concerncd, our effort hasalways 
bccn to promotc good ncighbourly relations. There has 
not bccn a single occasion, during the last eightccn 
ycars. whcn India lias dcviatcd from the path of peace 
in hcr rclationship with Pakistan, let alonc thinking 
of any aggressivc action. In fact, on more than one 
occ:ision, both I and my distinguishcd prcdecessor have 
o!Tcrcd to enter into a no-war pact with Pakistan so that 
thcrc is no possibility of a clash of arms bctween the 
two countries. The response from Pakistan has been 

vous, je suis persuadé que, mû par le souci du bien-être 
de votre propre pays et de votre propre peuple comme 
de la paix mondiale, vous estimerez possible de répondre 
favorablement au présent appel en vue de donner effet 
aux résolutions adoptées les 4 et 6 septembre par le 
Conseil de sécurité. Je vous serais obligé de bien vouloir 
me communiquer votre réponse d'urgence et, en tout 
état de cause, au plus tard à 7 h 30, heure de New Delhi, 
à 7 heures, heure de Rawalpindi, le mardi 14 septembre 
1965. Le présent message demeurera privé et confidentiel 
jusqu'à réception de votre réponse. 

« En conclusion, je tiens à vous assurer de mon désir 
de continuer à aider à la solution des problèmes en sus
pens et à vous assurer de ma très vive considération. >> 

Les messages précités ont été remis à 20 h 30, heure de 
New Delhi, à 20 heures, heure de Rawalpindi, le dimanche 
12 septembre. 

7. Le 13 septembre, à 17 heures, le Gouvernement indien 
a demandé s'il serait possible de retarder l'heure prévue 
pour la réception de sa réponse, car il avait besoin de plus 
de temps aux fins d'examen et de consultation. Dans le 
souci d'une issue favorable, j'ai décidé de déférer à cette 
demande et j'en ai informé le Gouvernement pakistanais. 
Pour tenir compte des réalités, j'ai aussi reporté à 18 h 30, 
heure de New Delhi, le mercredi 15 septembre, l'heure à 
laquelle le cessez-le-feu devait entrer en vigueur. 

8. Le 14 septembre, j'ai reçu la réponse suivante du 
premier ministre Shastri : 

« Je vous remercie de votre lettre du 12 septembre 
1965 et je suis profondément touché de la vive inquié• 
tude que vous avez exprimée quant aux répercussions 
probables de la situation actuelle sur le bien-être des 
peuples de l'Inde et du Pakistan. 

« Dès le moment où l'Inde a accédé à l'indépendance, 
en 1947, nous avons fait porter toute notre attention sur 
le développement économique de notre pays afin d'en 
faire disparaître la pauvreté et d'assurer à notre peuple 
un niveau de vie raisonnable. Toutes les ressources que 
nous pouvions mobiliser ont été affectées à cette tâche 
vitale. Tout au long des années, nous avons poursuivi 
activement et délibérément une politique de non-aligne
ment et de coexistence pacifique. Nous avons cherché à 
vivre en paix et dans l'amitié avec nos voisins. Nous 
avions une foi si réelle et si profonde dans les forces de 
la paix que nous n'avons pas accordé toute l'attention 
voulue à la constitution de moyens de défense appro
priés pour notre pays. Ce n'est qu'après l'invasion 
chinoise de 1962 aux frontières nord de l'Inde que nous 
nous sommes rendu compte à quel point il était indis
pensable que nous soyions prêts à défendre l'intégrité 
de notre territoire. 

« En ce qui concerne le Pakistan, nous nous sommes 
toujours efforcés d'entretenir des relations de bon 
voisinage. En aucune occasion, au cours des 18 der
nières années, l'Inde ne s'est écartée de la voie des rela
tions pacifiques avec le Pakistan et, à plus forte raison, 
n'a-t-elle jamais envisagé de commettre des actes 
d'agression. En fait, plus d'une fois, mon éminent pré
décesseur et moi-même avons offert de conclure un pacte 
de non-agression avec le Pakistan de façon à écarter 
toute possibilité de conflit armé entre les deux pays. La 
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disappointing in the extreme. Our proposa} for a no
war pact has been repeatedly turned down. An atmos
phere of conflict and tension has been continuously 
maintained through a variety of ways, including fi.ring 
across the cease-fire line, repeated border incidents 
elsewhere and a campaign ofhate against India through 
the controlled press and radio of Pakistan. Important 
men, occupying responsible positions in that country, 
have openly and repeatedly declared their intention to 
use force against India in achieving their objectives. 
Not content with that, the rulers of Pakistan have 
launchcd nakcd aggrcssion against India three times 
sincc 1947, twicc in our Statc of Jammu and Kashmir 
and once in our Statc of Gujarat. 

"Mr. Sccrctary-Gcncral, wc fully understand the 
concern of the Security Council over the prcsent 
situation and we greatly apprcciate its efforts towards 
the rcstoration of peace. I cannot, however, help ex
pressing here that, if the same concern had becn shown 
immcdiatcly when Pakistan launchcd a massive attack 
on India on 5 August 1965 by sending thousands of 
armcd infiltrators equipped with Pakistan arms and 
ammunition and officercd by men of the rcgular forces 
of Pakistan - about which thcrc is irrefutablc cvidence 
- for the purposc of capturing vital positions, such as 
airports and police stations, cutting off lines of commu
nications, destroying bridges and othcr public propcrty 
and creating disordcr with a vicw to seizing power from 
the lawfully establishcd Govcrnment, in accordancc 
with a prcdctermined plan of invasion, the situation 
would not have assumcd its prcscnt scrious proportions. 

"1 would not go furthcr into this aspect of the mattcr, 
but must add that having becn attackcd by Pakistan, 
wc had to takc action to dcfcnd ourselvcs. 1 must also 
stress, and I hope it will be apprcciatcd, that at cvery 
stage whatcvcr action our armed forces took was dicta
tcd solcly by the rcquircmcnts of sclf-dcfcncc to mcct the 
aggrcssion of Pakistan. 

"\Vhatcver may be the context, Mr. Sccrctary
Gcncral. wc grcatly wclcome your visit and wc rccognise 
the importance of your mission from the point of vicw 
of pcacc, not only in the lndiansubcontincnt but, indccd, 
in the world as a wholc. India has always bclicvcd in 
pcacc and hcr adhcrcnce to pcaceful mcthods stand 
unshakcn. 

"In dcfcrcnce to the wishes of the Sccurity Council 
and to the appeals which wc have rcccived from many 
friendly countries, wc acccpt your proposai for an imme
diatc cease-firc. \Ve would, thereforc. be prcpared to 
ordcr a ceasc-firc cfTcctivc from 6.30 a.111., lndian 
standard timc, on Thursday, 16 Septcmber 1965, 
providcd you confirm tome by 9 a.m. tomorrow that 
Pakistan is also agrccable to do so. 

"In your lcttcr, it has bcen suggcstcd that the Govcrn
mcnts of India and Pakistan should givc the rcquisite 
ordcrs to their field commandcrs with a view to ensuring 
an efTecti,·e cease-firc from the appointcd timc and date. 
This will, ho,\·cvcr, be cfTective only in respect of the 
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réaction du Pakistan a été des plus décevantes. Nos 
pr?po~iti?ns de pacte de n?n-agressio~ ont été chaque 
fois reJetees. Une atmosphere de conflit et de tension a 
été constamme~t entretenue par divers moyens, 
notamment des tirs par-dessus la ligne de cessez-le-feu, 
de fréquents incidents en d'autres points de la frontière 
et une violente campagne anti-indienne par l'inter
médiaire de la presse et de la radio contrôlées du 
Pakistan. Des personnalités importantes, qui occupent 
des postes de responsabilité dans ce pays, ont manifesté 
fréquemment et ouvertement l'intention d'employer la 
force contre l'Inde pour atteindre leurs objectifs. Les 
dirigeants pakistanais ne s'en sont pas tenus là et ont 
commis des actes d'agression éhontée contre l'Inde à 
trois reprises depuis 1947, deux fois contre l'Etat indien 
de Jammu et Cachemire et une fois dans l'Etat indien du 
Goudjerate. 

« Monsieur le Secrétaire général, nous comprenons 
très bien l'inquiétude que le Conseil de sécurité éprouve 
devant la situation actuelle et nous apprécions vivement 
ses efforts en vue de rétablir la paix. Toutefois, je dois 
dire que la crise n'aurait pas pris les graves proportions 
actuelles si la même inquiétude s'était fait jour dès le 
moment où le Pakistan a lancé une attaque massive 
contre l'Inde, le 5 août 1965, en envoyant des milliers 
d'infiltratcurs armés, équipés d'armes et de munitions 
pakistanaises et commandés par des officiers de l'armée 
pakistanaise -fait qui a été prouvé de façon irréfutable 
- pour s'emparer de positions clefs, telles qu'aéroports 
et postes de police, pour couper les lignes de communi
cation, détruire des ponts et autres installations publi
ques et provoquer des désordres afin de s'emparer du 
pouvoir au détriment du gouvernement légitime, le tout 
conformément à un plan d'invasion établi d'avance. 

« Je ne veux pas insister sur cet aspect de la question, 
mais je dois ajouter qu'ayant été attaqués par le Pakis
tan, nous avons dû prendre des mesures pour nous 
défendre. Je dois également souligner, et j'espère qu'on 
le reconnaîtra, qu'en toute circonstance les opérations 
qu'ont entreprises nos forces armées visaient uniq~e
mcnt à assurer notre légitime défense devant l'agression 
pakistanaise. 

« Quel que soit le contexte dans lequel se place votre 
visite, nous l'accueillons avec une grande satisfaction et 
nous reconnaissons l'importance de votre mission du 
point de vue de la paix, non seulement du sous-continent 
indien mais, ù la vérité, du monde entier. L'Inde a 
toujours cru en la paix et son attachement aux méthodes 
pacifiques reste inébranlable. 

« Pour répondre aux vœux du Conseil de sécurité _et 
aux appels que nous ont lancés de nombreux pays anm, 
nous acceptons votre proposition de cessez-le-feu 
immédiat. Nous serions donc disposés ù ordonner le 
cessez-le-feu ù compter de 6 h 30, heure indienne, le 
jeudi 16 septembre 1965, si vous me donnez confirma
tion d'ici 9 heures demain que le Pakistan est également 
disposé à faire de même. 

« Dans votre lettre, vous suggérez que les Gouvcrne_
mcnts indien et pakistanais donnent les ordres voulus a 
leurs commandants d'unités pour que le ccsscz-lc-fc~ 
prenne effet à l'heure et à la date fixées. Cependant,, cc~1 

ne sera applicable qu'aux forces armées portant I u111-



armed forces in uniform engaged in the present combat. 
The pro blem of thousands of armed infiltra tors who have 
crossed over into our State of Jammu and Kashmir 
from the Pakistan side, will, I am afraid, continue to 
remain on our hands. Armed as they are with dangerous 
weapons of destruction, such as machine-guns and 
hand grenades, they do even now, as I write this letter, 
make sudden depredations in an effort to damage vital 
installations and other property and harass the people 
of the State of Jammu and Kashmir. 

"That this invasion by armed infiltration in civilian 
disguise was conceived, planned and executed by Paki
stan is now well established; your own report, Mr. 
Secretary-General, brings this out clearly. And yet, as we 
understand from you, Pakistan continues to disclaim 
ail responsibility. We are not surprised at this denial, 
because even on an earlier occasion when Pakistan had 
committed aggression by adopting similar methods it 
had at first denied its complicity, although at a later date 
Pakistan had to admit its involvement. We must urge 
that Pakistan should be asked forthwith to withdraw 
these armed infiltrators. Until that is done, our security 
forces will have to deal with these raiders effectively. 

"Mr. Secretary-General, may I remind you that it 
was only the other day, in April this year, that Pakistan 
had launched an armed attack supported by tanks and 
other armour in our State of Gujarat. Despite grave 
provocation, we had then acted with great self-restraint 
and had taken no counter measures. Eventually, a 
cease-fire agreement was signed, in which, among other 
things, both sicles had expressed the solemn hope that 
the tension between the two countries would get 
reduced. 

"Subsequent events have shown that Pakistan never 
mcant what it had agreed to expressly and specifically 
in that ccasc-fire agreement. It has corne to us as a 
grcat shock that evcn from the month of April 1965, 
plans for invading India in anothcr sector had been 
prcparcd and training was bcing imparted to the armed 
personnel for war-likc operations on our territories. 
Within Jess than five wceks of the signing of the lndo
Pakistan ceasc-fire agreement rclating to the West 
Pakistan Gujarat border, Pakistan attacked India once 
again. 

"In the light of our own cxpcricncc during the Iast 
fcw months, wc will have to insist that thcrc must be 
no possibility of a rccurrcncc of armcd attacks on 
India, open or disguiscd. Let me makc it pcrfcctly clcar, 
Mr. Sccrctary-Gencral, that whcn conscquent upon 
ccasc-firc bccoming effective, furthcr dctails arc con
sidcrcd, wc shall not agrcc to any disposition which will 
lca\c the door open for furthcr infiltrations or prevent us 
from dcaling with the infiltrations that have ta ken place. 
I should also likc to state catcgorically that no pressure 
or attacks will dcflcct us from our firm rcsolve to 
main tain the sovcrcignty and territorial intcgrity of our 
country, of which the Statc of Jammu and Kashmir is 
an integral part. 

299 

forme qui sont engagées dans le conflit actuel. Le pro
blème des milliers d'infiltrateurs armés, venus du 
Pakistan, et qui ont pénétré dans l'Etat indien de 
Jammu et Cachemire continuera, je crains, à se poser. 
Munis d'armes dangereuses et destructrices, telles que 
mitrailleuses et grenades à main, ils se livrent encore, au 
moment même où je vous écris cette lettre, à des actes 
de déprédation soudains dans le dessein d'endommager 
les installations essentielles et d'autres biens et de har
celer la population de l'Etat de Jammu et Cachemire. 

« Que cette invasion d'infiltrateurs armés en civil ait 
été conçue, organisée et exécutée par le Pakistan est 
un fait bien établi maintenant ; votre propre rapport 
l'indique clairement. Pourtant, si nous vous comprenons 
bien, le Pakistan continue à nier toute responsabilité. 
Nous n'en sommes guère surpris, car, à une autre 
occasion déjà, le Pakistan, après avoir commis une 
agression par des méthodes analogues, a commencé par 
nier sa complicité, bien que par la suite il ait dû la 
reconnaître. Nous devons insister pour que le Pakistan 
soit prié de retirer immédiatement ces infiltrateurs 
armés. Tant que cela n'aura pas été fait, nos forces de 
sécurité devront traiter ces éléments comme il convient. 

« Monsieur le Secrétaire général, puis-je vous rappeler 
que très récemment encore, en avril dernier, le Pakistan 
a lancé une attaque armée, appuyée par des chars et 
d'autres éléments blindés, contre l'Etat indien du 
Goudjerate. Devant cette grave provocation, nous 
avons alors fait preuve d'une grande retenue et nous 
n'avons pas pris de contre-mesures. En fin de compte, 
un accord de cessez-le-feu a été signé dans lequel les 
deux parties ont notamment exprimé solennellement 
l'espoir que la tension existant entre les deux pays serait 
réduite. 

« La suite des événements a montré que le Pakistan 
n'avait jamais entendu se conformer à ce dont il était 
convenu expressément et précisément dans cet accord 
de cessez-le-feu. Nous avons été profondément boule
versés d'apprendre que, dès le mois d'avril 1965, des 
plans prévoyant une invasion de l'Inde dans un autre 
secteur avaient été préparés et que des éléments armés 
recevaient une formation en vue d'opérations militaires 
sur notre territoire. Moins de cinq semaines après la 
signature de l'accord de cessez-le-feu indo-pakistanais 
relatif à la région frontalière entre le Pakistan occidental 
et l'Etat du Goudjerate, le Pakistan a attaqué l'Inde une 
fois de plus. 

« Compte tenu de notre expérience au cours des 
derniers mois, nous devons insister pour que soit exclue 
toute possibilité de nouvelles attaques armées contre 
l'Inde, qu'il s'agisse d'attaques ouvertes ou déguisées. 
Je tiens à préciser très nettement qu'une fois le cessez-le
feu en vigueur, lorsque seront examinées en détail les 
dispositions ultérieures à prendre, nous n'en accepterons 
aucune qui laisserait subsister la possibilité d'infiltra
tions nouvelles ou qui nous empêcherait de prendre les 
mesures nécessaires à l'égard des infiltrations qui ont eu 
lieu. Je tiens également à déclarer catégoriquement 
qu'aucune pression ni aucune attaque ne nous détourne
ront de notre ferme résolution de préserver la souverai
neté et l'intégrité territoriale de notre pays, dont l'Etat 
de Jammu et Cachemire fait partie intégrante. 



"ln conclusion, Mr. Secretary-General, I must point 
out that the menacing forces of aggression are un
fortunately at large in Asia, endangering the peace of 
the world. If the Security Council does not identify the 
aggressor and equates it with the victims of aggression, 
the chances of peace will fade out. The situation which 
the Security Council is bcing called upon to handle has 
grave and vital implications in respect of peacc and 
political stability in Asia. What is involved is the wcl
fare of millions of human beings who have suffered fo r 
long and who are now enlitled to relief and to a beller 
standard of living. If the forces of aggression are not 
chccked cffectivcly, the world may find itsclf embroiled 
in conflict which may wcll annihilatc mankind. We 
sinccrely hopc that the forces of pcaee will win and that 
hu manity will go forward towards evcr inercasing 
progress and prosperity. Jt is in this spirit that we arc 
agrceing 10 your proposai for a ceasc-fire." 

9. The following reply from President Ayub Khan, 
date<l 13 Scptcmber, was received the next morning, 
14 Septembcr: 

"1 am in receipl of your letter of 12 September, 
rcquesting that I ordcr a cease-fire to take effcct at 
1800 hours on 14 Scptcmber. 

" J fully appreciate the wcight of the eonsiderations 
that have lcd you to makc this suggestion. J am awarc, 
too, of the dangers implicit in the present eonflict and, 
in partieulnr, of the likelihood of this eonflict assurning 
widcr dimensions, involving a thrcat to world pcaee. 

" The current war is not of Pakistan's sccking. The 
records of the United Nations du ring the last seventcen 
ycars bcar tcstimony to the fact that Pakistan has 
acccptcd every proposai of the United Nations or its 
mcdiators to scttlc the Kashmir dispute peaccfully, 
white lndia has rejcctcd cvcry one of thosc proposais. 
The rcsponsibility of unleashing. the prcscnt wa r lies 
squarely on Jndia which is secking to pcrpctrate hcr 
stranglchold on the Statc of Jammu and Kashrnir by 
mcans of a military dccision. lt is this I nd ian design that 
lies at the root of the prcscnt conflict. lt was in pursuancc 
of this sarne design that lndia attacked Pakistan on 
6 Scptcmhcr. This was an act of naked agg.ression. lt 
is astonishing tha t the ccasc-firc resolution of the Sccu
rit y Council of 6 Scptcmbcr. which you arc urging us 
to implcmcnt, complctcly ignores this basic fact. 

"Ncvcrthclcss. Pak istan is not :igainst a ccasc-fire 
as such. ln fact, in ordcr to save the suhcontinent from 
hcing engulfcd in what would clcarly be an appalling 
catastrophe, wc would wclcomc a ceasc-firc. But il must 
hc a purposcful ceasc-firc: one t hat effcctively prccludcs 
that catastrophe :md not mcrcly postponcs it. ln othcr 
words, it should provide for a sclf-cxccuting arrangement 
for the final scttlcmcnt of the Kashmir dispute which is 
the root cause of the lndia-Pakista n conflict. 

"\Vhilc you propose a 'ceasc-fire without condition· 
you go on to add that the Sccurity Council would, soon 

« Pour conclure, je dois faire observer que les forces 
menaçantes de l'agression se donnent malheureusement 
libre cours en Asie, mettant en danger la paix mondiale. 
Si le Conseil de sécurité n'identifie pas l'agresseur et 
l'assimile aux victimes de l'agression, les chances de 
paix s'évanouiront. La crise que le Conseil de sécurité 
est appelé à connaitre a des incidences graves et capitales 
concernant la paix et la stabilité politique en Asie. Ce 
qui est en jeu, c'est Je bien-être de millions d'êtres 
humains qui souffrent depuis longtemps et qui peuvent 
maintenant légitimement prétendre à un allègement de 
leur sort et à un meilleur niveau de vie. Si les forces de 
l'agression ne sont pas efficacement contenues, le monde 
entier risque de se trouver pris dans un confli t qui 
pourrait annihiler l'humanité. Nous espérons sincère
ment que les forces de paix l'emporteront et que l'huma
nité ira de l'avant, dans le progrès, vers une prospérité 
toujours plus grande. C'est dans cet esprit que nous 
acceptons votre proposition de cessez-le-feu.» 

9. La réponse suivante, en date du 13 septembre 1965, a 
été reçue du président Ayoub Khan le lendemain matin 14 : 

« J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 
12 septembre me demandant d'ordonner un cessez-le-feu 
qui prendrait effet le 14 septembre, à 18 heures. 

« J'apprécie pleinement le poids des considérations 
qui vous ont amené à faire cette proposition. Je suis 
également conscient des dangers inhérents au conflit 
actuel et, en part iculier, de la possibilité que ce conflit 
prenne des proportions plus étendues entraînant une 
menace à la paix mondiale. 

« Le Pakistan n'est pas le fauteur de la guerre actuelle. 
Les archives de l'ONU pour les dix-sept dernières années 
témoignent que le Pakistan a accepté chacune des pro: 
positions de l'ONU ou de ses médiateurs tendant ~ 
régler le différend du Cachemire par des moyens paci
fiques, tandis que l'Inde les a toutes rejetées. La res
ponsabilité du déclenchement de la présente guerre 
revient sans conteste à l'i ndc, qui cherche à établir son 
emprise sur l'Etat de Jammu et Cachemire au mo_ycn 
d'une décision militaire. C'est cc dessein de l'Inde qm est 
à l'origine du conflit actuel. C'est dans le même dessein 
que l'Inde a attaqué le Pakistan le 6 septembre, con:
mcttant ainsi un acte d':igrcssion flagrante. li es~ _tres 
surprenant que la résolution du Conseil de sécuntc en 
date du 6 septembre relative ù un cessez-le-feu, que vous 
nous demandez instamment d'appliquer, ne tienne aucun 
compte de cc fait fondamental. 

« Néanmoins, le Pakistan n'est pas opposé à un ccsscz
lc-feu en tant que tel. En fa it. afin d'évi!er au. sou5-
contincnt d'être englouti dans cc qui serait man_,~c~tc
mcnt une catastrophe épouvantable, nous nous fehc1tc
rions d'un ccssC2-lc-fcu. Mais il doit s'agir d'un cessez: 
le-feu répondant à sa raison d'être, c'est-à-dire qm 
empêche effectivement une telle catastrophe et ne ,c 
borne pas à la différer. En d'autres termes, il doit êtn: 
assorti de dispositions d'application automatiq_uc en _,·u.: 
du règlement définitif du différend du Cachemire qui est 
à l'origine du conflit indo-pakistanais. 

« Tout en proposant un « cessez-le-feu san~ ~ondi
tions }>, vous ajoutez que le Conseil de sécunte, peu 

300 



after the cease-fire, proceed to implement its resolutions 
of 6 September. The provisions of the Security Council 
resolutions of 4 September and 6 September that the 
cease-fire be followed immediately by withdrawal of 
al! armed Pakistan personnel to the Pakistan sicle of 
the cease-fire line and the consolidation of the cease-:fire 
line through the strengthening of the United Nations 
Military Observer Group would result in restoring 
India's military grip over Kashmir. We would thus 
merely revert to the same explosive position which 
triggered the present conflict. 

"Moreover, India has committed wanton aggression 
against Pakistan. The foregoing cease-fire proposais, 
if implemented, would in efTect reward the aggressor. 

"\Ve would therefore urge that, if the confliet is to 
be resolved and this subcontinent spared the horror of 
an even wider war, the cease-fire must be accompanied 
by action which would resolve the real cause of this 
conflict. This would be possible if the cease-fire is 
followed immediately by complete withdrawal of the 
Indian and Pakistan forces from the State of Jammu 
and Kashmir, the induction of a United Nations spon
sored Afro-Asian force to maintain order in the State 
and the holding of a plebiscite in the State within three 
months. 

"What we suggest is just and fair and necessary in the 
present circumstances. In making this suggestion, we 
are not imposing any disability on India which we are 
not ourselves prepared to accept. In our judgement, the 
only honourable way to resolve this conflict over Kash
mir is for both India and Pakistan, as well as the United 
Nations, to fulfil their pledge to the people of Kashmir 
contained in the resolutions of 13 August 1948 and 
5 January 1949 of the United Nations Commission for 
lndia and Pakistan and permit them, in exercise of 
their inherent right of self-determination, freely to decide 
the question whether their State should join India or 
Pakistan. This is the only way in which we can achieve 
enduring peace between Pakistan and India." 

10. After rece1v111g the above replies from President 
Ayub Khan and Prime Minister Shastri, J addressed to 
each of them, on 14 September, the following message: 

"l have received Your Excellency's reply to my 
message of 12 September in which, in pursuance of the 
mandate given to me by the Security Council, I re
quested you to order a cease-fire without condition and 
a cessation of ail hostilities in the entire area of the 
current conflict. I appreciate the positive attitude toward 
a ccase-fire cxprcsscd in your rcply, an attitude which 
has also been expressed by Prime Minister Shastri 
[President Ayub Khan]. 

"I note, howevcr, that both Governments, to their 
replies to my request for an unconditional cease-fire, 
have addcd conditions and qualifications upon which 
l have no right under the Security Council resolutions 
to give firm undcrtakings. These aspects of the replies 
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après le cessez-le-feu, entreprendrait de donner suite à 
sa résolution du 6 septembre. Or les dispositions des 
résolutions du Conseil de sécurité en date des 4 et 6 sep
tembre tendant à ce que le cessez-le-feu soit immédia
tement suivi du retrait de tous les éléments armés pakis
tanais du côté pakistanais de la ligne du cessez-le-feu 
et de la consolidation de la ligne du cessez-le-feu par le 
renforcement du Groupe d'observateurs militaires des 
Nations Unies aboutiraient à rétablir la mainmise 
militaire de l'Inde sur le Cachemire. Nous ne ferions 
ainsi que revenir à la même situation explosive qui a 
déclenché le conflit actuel. 

« En outre, l'Inde a commis une agression gratuite 
contre le Pakistan. Les propositions de cessez-le-feu en 
question auraient pour effet, si elles étaient appliquées, 
de donner une prime à l'agresseur. 

« Nous insistons donc sur le fait que, si l'on veut 
résoudre le conflit et épargner au sous-continent l'hor
reur d'une guerre encore plus étendue, le cessez-le-feu 
doit s'accompagner de mesures propres à faire dis
paraître la cause réelle de ce conflit. Ce résultat pourra 
être atteint si le cessez-le-feu est immédiatement suivi 
du retrait complet des forces indiennes et pakistanaises 
de l'Etat de Jammu et Cachemire, de l'envoi, sous les 
auspices des Nations Unies, d'une force afro-asiatique 
chargée de maintenir l'ordre dans l'Etat et de l'organisa
tion d'un plébiscite dans l'Etat dans un délai de trois 
mois. 

« Les mesures que nous suggérons sont justes, équita
bles et nécessaires dans l'état de choses actuel. Notre 
suggestion n'imposerait à l'Inde aucune incapacité que 
nous ne soyons pas nous-mêmes disposés à accepter. A 
notre avis, ce différend du Cachemire ne pourra être 
résolu de façon honorable que si l'Inde comme le 
Pakistan, ainsi que l'Organisation des Nations Unies, 
honorent l'engagement qu'ils ont pris envers les habi
tants du Cachemire par les résolutions de la Commission 
des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan datées des 
13 août 1948 et 5 janvier 1949 et leur permettent de 
décider librement, dans l'exercice de leur droit impres
criptible d'autodétermination, si leur Etat doit être 
rattaché à l'Inde ou au Pakistan. Telle est la seule 
manière dont nous pouvons instaurer une paix durable 
entre l'Inde et le Pakistan. » 
10. Après avoir reçu ces réponses du président Ayoub 

Khan et du premier ministre Shastri, j'ai adressé à chacun 
d'entre eux, le 14 septembre, le message ci-après: 

« J'ai reçu votre réponse à mon message du 12 septem
bre, dans lequel je vous demandais, conformément au 
mandat que m'a donné le Conseil de sécurité, d'ordonner 
un cessez-le-feu sans conditions et la cessation de toutes 
les hostilités dans la région entière du conflit actuel. Je 
suis sensible à l'attitude positive que vous prenez dans 
votre réponse à l'égard d'un cessez-le-feu, attitude qu'a 
également prise le premier ministre Shastri [le président 
Ayoub Khan]. 

« Je note, toutefois, que les deux gouvernements ont 
assorti leurs réponses à ma demande d'un cessez-le-feu 
sans conditions, de conditions et de réserves au sujet 
desquelles je ne suis pas en droit, aux termes des résolu
tions du Conseil de sécurité, de prendre d'engagement 



of the two Governments must be referred to the Security 
Council for its urgent consideration, and they will be so 
referred immediately by me. 

"Pen ding the Security Council consideration of the 
conditional parts of the replies, I would again ask you 
in ail sincerity, in the interests of the two countries 
and of world peace, to order a cease-fire and cessation 
of ail hostilities in the en tire arca of the currcnt conflict. 

"Sincc certain dclays have transpircd, I would set the 
effective timc and date of such ccasc-fire for 0630 hours 
New Delhi timc, 0600 hours Rawalpindi timc, on 
Thursday, 16 Septcmbcr 1965. 

"l would ask Your Excellcney to be good cnough to 
scnd me an immcdiatc rcsponse to this message." 

11. I rcccivcd from Prime Minister Shastri on 15 Sep
tcmber the following rcply to my message of 14 Sep
tember: 

"Thank you for your message of 14 September, 
which was convcycd to me late last night. 

"You have said that you cannot givc any under
takings. I fully appreciate and undcrstand this and in 
fact I did not ask you for any. lt was, howcver, cssential 
for us to state clearly our stand in regard to certain 
matters which arc of vital importance to us. 

"I rcaffirm my willingness, as communicated, to 
ordcr a simple cease-firc and cessation of hostilities as 
proposcd by you, as soon as you arc able to confirm to 
me that the Governmcnt of Pakistan bas agreed to do 
so as wcll. The actual timc whcn the ccasc-firc would 
becomc effective would depend upon the timc whcn 
you arc able to convey to me the agreement of the 
Govcrnment of Pakistan to a ccasc-firc." 

12. President Ayub Khan's rcply to my message of 
14 Septcmber is incorporated in a communication rcpro
duced in paragraph 14 below. 

13. 1 lcft New Delhi at 1430 hours on 15 Septcmberto 
rcturn to New York. Before lcaving the subcontinent, 
l addressed a third message to President Ayub Khan and 
Prime Ministcr Shastri. This message rcads as follows: 

"The desperate nature of the situation brought 
about by the intensification of the war bctwcen India and 
Pakistan impels me to makc a further effort to hclp 
your two countries to find a path to peace. The Security 
Council within a three-day period. from 4 to 6 Septcmber. 
has twice callcd for a cease-fire. I have made two direct 
appeals to the samc end. And a number ofGovernments 
and Heads of State have also made direct appeals to 
you. as well as offers of good offices, with a view to 
hringing this tragic conflict to an end. 

"The replies from hoth Governmcnts to my message 
of 12 Septcmber have shown clcarly the desirc of both 
for a ccase-fire. but both pose conditions which makc 
the acccptancc of a cease-fire very difficult for the other 
sidc. For this rcason, to my profound regret, it has so 

ferme. Ces aspects des réponses des deux gouvernements 
doivent être soumis au Conseil de sécurité pour qu'il 
les examine d'urgence etje compte l'en saisir immédiate
ment. 

« En attendant que le Conseil de sécurité examine les 
conditions énoncées dans les réponses, je crois devoir 
vous demander de nouveau en toute sincérité, dans 
l'intérêt des deux pays et de la paix mondiale, d'ordonner 
un cessez-le-feu et la cessation de toutes les hostilités 
dans la région entière du conflit actuel. 

« Comme certains délais sont à craindre, je voudrais 
fixer au jeudi 16 septcm brc 1965, à 6 h 30, heure de 
New Delhi, à 6 heures, heure de Rawalpindi, la date et 
l'heure effectives du cessez-le-feu. 

« Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir me 
faire parvenir immédiatement votre réponse au présent 
message.» 

11. J'ai reçu le 15 septembre du premier ministre 
Shastri la réponse ci-après à mon message du 14 septembre: 

« Je vous remercie de votre message du 14 septembre, 
qui m'est parvenu hier soir à une heure avancée. 

« Vous écrivez que vous ne pouvez prendre d'engage
ment. Je le sais et le comprends parfaitement et le fait 
est que je ne vous en ai demandé aucun. Mais il était 
essentiel d'exposer clairement notre position touchant 
certaines questions qui sont pour nous d'une importance 
vitale. 

« Je répète que je suis disposé, comme je vous l'ai 
déjà fait savoir, à ordonner, conformément à votre 
proposition, un simple cessez-le-feu et la cessation des 
hostilités dès que vous serez en mesure de me confi:mer 
que le Gouvernement pakistanais a accepté d'agir de 
même. Le moment exact auquel le cessez-le-feu entre
rait en vigueur dépendrait du moment où vous serez_ à 
même de me faire savoir que le Gouvernement pakis
tanais a accepté un cessez-le-feu. » 
12. La réponse du président Ayoub Khan à mon mes

sage du 14 septembre figure dans une communication dont 
le texte est reproduit plus loin, au paragraphe 14. 

13. J'ai quitté New Delhi le 15 septembre, à 14 h 3?, 
pour rentrer à New York. Avant de quitter le sous-con_t1-
nent, j'ai adressé au président Ayoub Khan et au prcm~er 
ministre Shastri un troisième message, conçu comme suit: 

302 

« La nature désespérée de la situation créée_ par 
l'intensification de la guerre entre l'Inde et le Pakistan 
m'oblige à faire un nouvel effort pour aider vos_ deux 
pays à trouver un chemin qui les mène à la paix. Le 
Conseil de sécurité, en l'espace de trois jours, les 4 et 6 
septembre, a demandé, à deux reprises. un cessez-le-feu. 
J'ai adressé deux appels directs qui tendaient au même 
but. Un certain nombre de gouvernements et de chefs 
d'Etat vous ont aussi adressé directement des appels et 
vous ont offert leurs bons offices, en vue de mettre un 
terme à cc conflit tragique. 

« Les réponses des deux gouvernements à . mon 
message du 12 septembre ont nettement montre que 
tous deux désirent un cessez-le-feu, mais tous deux 
posent des conditions qui rendent très difficile à l'a~tr~ 
partie d'accepter un cessez-le-feu. C'est pourquoi, a 



far been impossible to obtain a cease-fire as required 
by the Security Council resolutions of 4 and 6 Sep
tember. 

"It is worth a gain considering why such unusual 
efforts on a world scale have been made to end this 
conflict. Clearly it is because there is almost universal 
recognition that war between India and Pakistan can 
lead only to disaster for the two countries themselves 
and for the world at large. 

"I have just completed a round of very frank and 
open talks with you and President Ayub Khan [and 
Prime Minister Shastri]. I have implored your Excellency 
for the sake of your own people and in the interests of 
the broader peace, to agree as a first step, to stop the 
fighting, which in the circumstances of today can 
solve nothing and lead nowhere but to common 
disaster. I fully realize the extreme difficulty for both 
Governments of the situation which has led to the 
present crisis. I do not underestimate for a moment the 
strength of the feelings involved on both sides or of the 
intricacy and seriousness of the problems underlying 
them. I know very well that these problems may take 
years of patient efforts to tackle and to solve. I have 
found, however, that both sides have in common a 
genuine desire for peace, and it must be on that common 
desire that they must base themselves if they are ever 
to be able to advance from the present mutually dis
astrous situation. 

"lt follows that the first step must be to stop fighting 
and to cease ail forms of active hostility on both sides. 
Since it beeame clear that my appeal to both sides for a 
cease-fire has failcd to have an effective result, I have 
been searching for some other approach that might be 
acceptable to both sides. In my search, I remembered 
another period, when the eyes of the world were turned 
in anxiety and fear upon the developments in this part 
of the world, the pcriod of late 1962. On that occasion, 
the President of Pakistan and the Prime Minister of 
India issucd, on 29 Novcmbcr 1962, the followingjoint 
statemcnt on behalf of thcir Govcrnmcnts: 

'The President of Pakistan and the Prime Minister 
of lndia have agrccd that a rcncwcd effort should be 
made to rcsolve the outstanding diffcrcnces between 
thcir two countries on Kashmir and othcr related 
matters, so as to cnable lndia and Pakistan to live sicle 
by sidc in pcacc and fricndship. In consequencc, they 
have decidcd to start discussions at an carly date with 
the object of reaching an honourablc and cquitablc 
settlemcnt. These will be conducted initially at the 
ministcrial level. At the appropria te stage, direct talks 
will be held betwcen Mr. Nehru and President Ayub.' 

"This was an act of statcsmanship which did much 
to bring cairn to the situation in the two countries 
themselves and to case the anxieties felt in the world at 
large. If the subsequent talks did not bring a solution 
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mon profond regret, il a été jusqu'ici impossible d'obte
nir le cessez-le-feu qu'avait demandé le Conseil de 
sécurité par ses résolutions des 4 et 6 septembre. 

« II y a lieu une fois de plus de considérer pourquoi un 
tel effort exceptionnel a été fait, sur le plan mondial, 
pour mettre un terme à ce conflit. De toute évidence, 
c'est parce que l'on s'accorde de façon presque univer
selle à reconnaître que la guerre entre l'Inde et le Pakis
tan ne peut qu'aboutir à un désastre pour les deux pays 
eux-mêmes et pour l'ensemble du monde. 

« Je viens d'achever une série d'entretiens très francs 
et très sincères avec vous et avec le président Ayoub 
Khan [et avec le premier ministre Shastri]. Je vous ai 
imploré, par souci de votre peuple et dans l'intérêt de 
la paix en général, d'accepter à titre de première mesure 
d'arrêter les combats, qui, dans les circonstances pré
sentes, ne peuvent rien résoudre et ne mènent qu'à un 
désastre commun. Je comprends pleinement l'extrême 
difficulté, pour les deux gouvernements, de la situation 
qui a causé la crise présente. Je ne sous-estime pas un 
instant la force des sentiments qui sont en jeu de part et 
d'autre, ni la complexité et la gravité des problèmes qui 
les inspirent. Je sais fort bien qu'il faudra peut-être des 
années d'efforts patients pour s'attaquer à ces problè
mes et les résoudre. Mais j'ai constaté que les deux 
parties ont en commun un désir sincère de paix et c'est 
sur ce désir commun qu'elles doivent se fonder si elles 
veulent jamais pouvoir progresser par rapport à la 
situation présente, qui est désastreuse pour l'une comme 
pour l'autre. 

« Il s'ensuit que la première mesure doit être d'arrêter 
les combats et de mettre fin à toute forme d'activités 
hostiles de part et d'autre. Comme il est apparu que 
l'appel que j'avais adressé aux deux parties en vue d'un 
cessez-le-feu est demeuré sans résultat effectif, j'ai 
recherché quelque autre méthode qui pourrait être 
acceptable pour les deux parties. Ce faisant, je me suis 
rappelé une autre période, celle de la fin de l'année 1962, 
pendant laquelle les regards du monde se portaient avec 
anxiété et crainte sur ce qui se passait dans cette région. 
A cette époque, le Président du Pakistan et le Premier 
Ministre de l'Inde ont, le 29 novembre 1962, publié la 
déclaration commune ci-après au nom de leurs gouverne
ments: 

« Le Président du Pakistan et le Premier Ministre 
de l'Inde sont convenus qu'un nouvel effort doit être 
fait pour résoudre les difficultés qui subsistent entre 
leurs deux pays au sujet du Cachemire et d'autres 
questions connexes, de façon à permettre à l'Inde et 
au Pakistan de vivre côte à côte dans une atmosphère 
de paix et d'amitié. En conséquence, ils ont décidé 
d'entamer sous peu des discussions en vue de parvenir 
à un règlement honorable et équitable. Ces discussions 
seront menées tout d'abord à l'échelon ministériel. Le 
moment venu, des entretiens directs auront lieu entre 
M. Nehru et le président Ayoub. » 

« C'était là un acte d'hommes d'Etat, qui a beaucoup 
fait pour apaiser la situation dans les deux pays eux
mêmes et pour atténuer les craintes éprouvées sur le plan 
mondial. Si les entretiens ultérieurs n'ont pas apporté de 



of the basic problems, at least the immediate crisis was 
weathered and the storm avoided. 

"I have referred to this statement because I believe 
that the abatement of the present crisis might now best 
be achieved by a new effort by the two Governments 
themselves to reach an honourable and equitable settle
ment. I have so far refrained from making a specific 
proposai for a meeting of the Heads of the two Govern
ments at this time, either with or without my presence, 
because I know well the often expressed reservations of 
both sides with regard to such a meeting. However, I 
wish now to suggest, in a situation as grave as or graver 
than the one which faced both Governments in Nov
ember 1962, that your Excellency should give urgent 
consideration to such a meeting. 

"For my part, I am at your disposai for any role 
which may assist the two Governments in their efforts 
to stop the fighting and to take the first steps upon the 
path of mutual accommodation. In this regard, I may 
remind you of the number of off ers you have had from 
world leaders who are willing to be available to you for 
any conciliatory assistance you may wish. Indeed, if 
you seek the ways of peace, most of the world stands 
ready to assist you. 

"I am now obliged to return to New York urgently 
to report to the Security Council, but I hope to reccive 
an early reply to this suggestion, and I wish to make it 
clear that I am available al any time to assist in efforts 
to attain the goal of peace and harmony, which, 
despite all the difficulties, I firmly believe we all have at 
heart. I have addressed a similar message to President 
Ayub Kahn [to Prime Minister Shastri]. 

"May I be so frank as to say that this appeal is made 
also bccause I cannot believe that the leader of cithcr 
country would wish to bear rcsponsibility for the 
catastrophe that will visit upon your countrics and the 
world if thcrc is any other rcasonablc course open to 
you. What I hcrc propose to your Exccllcncy clcarly is 
such a course. and I makc bold to say that you owe it 
to your countrics and to ail the pcoples of the world 
to follow it. 

"With ,varmcst persona! regards and my praycrs that 
the leaders of both countries may find it possible to 
choose the way of pcacc." 

14. The reply of President Ayub Khan to my message 
of 15 Septembcr, which also replies to my appeal of 14 Sep
tcmber for an unconditional ceasc-fire. was rcccived at 
United Nations Hcadquarters. in New York, late in lhc 
morning of 16 Scptcmbcr. lt rcads as follows: 

"Your message of 15 Septembcr has bcen delivcrcd 
tome today. 

"You propose that sincc you have found it impossible 
to bring about a ccasc-fire as rcquircd by the Security 
Council, wc agree as a first stcp to stop fighting and, 

solution aux problèmes fondamentaux, du moins, dans 
l'immédiat, le cap de la crise a-t-il été franchi et la 
tempête évitée. 

« J'ai mentionné cette déclaration parce que je crois 
que le meilleur moyen d'apaiser la crise présente pour
rait être maintenant que les deux gouvernements 
eux-mêmes s'efforcent de nouveau de parvenir à un 
règlement honorable et équitable. Je me suis abstenu 
jusqu'ici de proposer expressément que les chefs des 
deux gouvernements se réunissent à l'heure actuelle, en 
ma présence ou sans moi, car je connais bien les réserves 
souvent faites par les deux parties en ce qui concerne 
une telle réunion. Toutefois, je tiens maintenant à 
suggérer, la situation étant aussi grave, sinon plus, que 
celle devant laquelle les deux gouvernements se trou
vaient en novembre 1962, que vous envisagiez d'urgence 
l'éventualité d'une telle réunion. 

« Pour ma part, je me tiens à votre disposition pour 
jouer tout rôle de nature à assister les deux gouverne
ments dans leurs efforts en vue de mettre fin aux com
bats et de prendre les premières mesures sur la voie d'un 
arrangement mutuel. A cet égard, permettez-moi de vous 
rappeler le nombre d'offres que vous avez reçues des 
dirigeants de divers pays, qui sont disposés à vous 
prêter tout concours que vous souhaiteriez en vue d'une 
conciliation. De fait, si vous cherchez les moyens de 
parvenir à la paix, la plus grande partie du monde est 
prête à vous aider. 

« Je suis maintenant oblil!é de rentrer à New York 
d'urgence pour rendre compte au Conseil de sécurité, 
mais j'espère recevoir d'ici peu une réponse à la pré
sente suggestion, et je tiens à préciser que je suis dis
posé à tout moment à seconder les efforts faits pour 
réaliser la paix et l'harmonie, but que, malgré toutes les 
difficultés, nous avons tous à cœur, j'en suis fermement 
convaincu. J'ai adressé un message identique au prési
dent Ayoub Khan [au premier ministre Shastri]. 

« Qu'il me soit permis de pousser la franchise a~ 
point de dire que si je lance le présent appel, c'est aussi 
parce que je ne peux pas croire que le dirigeant d'aucun 
des deux pays souhaite porter la responsabilité de b 
catastrophe qui s'abattrait sur vos pays et sur le monde. 
s'il vous est loisible de vous engager dans toute autre 
voie raisonnable. C'est de toute évidence une telle voie 
que je vous propose dans le présent message, etje prends 
la liberté de dire que vous devez à vos pays et aux peu
ples du monde tout entier de la suivre. 

« En vous adressant l'expression de mes sentiments 
les plus chaleureux, je prie que les dirigeants des ~eux 
pays jugent possible de choisir la voie de la paix. » 

14. La réponse du président Ayoub Khan à mon 
message du 15 septembre, qui répond aussi à l'appel que 
j'avais adressé le 14 septembre en vue d'un cessez-le-feu 
sans conditions, a été reçue au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies, à New York, à la fin de la matinée du 
16 septembre. Cette réponse est conçue comme suit: 

« Votre message du 15 septembre m'a été remis 
aujourd'hui. 

« Vous proposez que, puisqu'il vous a été impossible 
d'obtenir un cessez-le-feu comme le Conseil de sécurit~ 
le demandait, nous convenions, à titre de première 
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following the agreement of 1962, I meet Prime Minister 
Shastri in a new effort, through bilateral negotiations to 
reach an honourable and equitable settlement of the 
Kashmir dispute and other related differences. You 
have been good enough further to offer your own good 
offices in this regard. 

"While we are agreeable in principle to stop fighting 
I should like to point out that despite our most earnest 
efforts, the Ministerial level talks that followed the 
1962 agreement proved barren and abortive in face of 
a firm refusai by India to arrive at an honourable 
settlement of the Kashmir dispute. On the other hand, 
lndia let loose a rcign of terror and repression in the 
State and proceeded to adopt measures to 'integrate' 
the State of Jammu and Kashmir in the Indian Union. 
In adopting these measures India showed once again 
that it has no regard for its own solemn agreements and 
trcats them merely as scraps of paper whenever it suits 
India. 

"l am full y conscious of the gravity of the present 
situation and also of the dangers implicit in the catas
trophe that thrcatcns to engulf the subcontinent partic
ularly because of the certainty that as time goes on the 
present conflict would be bound to assume graver and 
wider dimensions. 

"However, a cease-fire can be meaningful only if it 
is followed by such steps as would lead to a durable 
and honourablc settlement in order to preclude the 
recurrencc of a catastrophe such as now threatens the 
subcontinent. To bring about such a settlement, it 
would be necessary to evolvc an effective machinery 
and procedure that would lcad to a final settlement of 
the Kashmir dispute." 

15. I plan to submit a further report to the Security 
Council shortly after my return to New York. 

mesure, d'arrêter les combats et que, comme suite à 
l'accord de 1962, je rencontre le premier ministre Shastri 
de sorte qu'un nouvel effort soit fait, par voie de négo
ciations bilatérales, pour parvenir à un règlement 
honorable et équitable du différend du Cachemire et 
d'autres difficultés connexes. Vous avez également eu 
l'obligeance d'offrir vos bons offices à cet égard. 

« Si nous sommes en principe disposés à arrêter les 
combats, je tiens à faire observer que, malgré nos efforts 
les plus sincères, les entretiens à l'échelon ministériel 
qui ont fait suite à l'accord de 1962 se sont révélés vains 
et stériles, l'Inde ayant fermement refusé de parvenir à 
un règlement honorable du différend du Cachemire. 
L'Inde a, en revanche, déclenché un règne de terreur et 
de répression dans l'Etat et commencé à prendre des 
mesures pour« intégrer » l'Etat de Jammu et Cachemire 
dans l'Union indienne. En prenant ces mesures, l'Inde a 
montré une fois de plus qu'elle n'a aucun égard pour les 
accords qu'elle a elle-même solennellment conclus et 
qu'elle les considère comme de simples chiffons de papier 
chaque fois que cela lui convient. 

« Je suis pleinement conscient de la gravité de la situa
tion présente comme aussi des dangers inhérents à la 
catastrophe qui menace d'engloutir le sous-continent, 
en particulier parce qu'il est certain que,avec le temps, le 
présent conflit ne pourrait manquer de prendre de plus 
vastes et de plus graves proportions. 

« Toutefois, un cessez-le-feu ne peut avoir de sens que 
s'il est suivi de mesures qui mènent à un règlement 
durable et honorable de nature à empêcher que ne se 
reproduise une catastrophe comme celle qui menace 
actuellement le sous-continent. Pour obtenir un tel 
règlement, il serait nécessaire de mettre au point un 
mécanisme et une procédure efficaces qui conduisent à 
un règlement définitif du différend du Cachemire. » 

15. J'ai l'intention de présenter un nouveau rapport au 
Conseil de sécurité peu après mon retour à New York. 

DOCUMENT S/6684 

Lcttcr datcd 14 September 1965 from the representative 
of Greece to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[15 September 1965] 

Following my lcttcr dated 11 Septcmber 1965 [S/6679], 
l have the honour to inform Your Excellency that my 
Governmcnt has lodged a formai protest with the Turkish 
~overnment about the following new violation of Greek 
air space. 

On 10 Septcmber 1965, at 1348 hours local time, a 
Turkish aircraft flew over the arca of Samothrace. 

1 would apprcciate it if Your Excellency would have 
this Ictter reproduccd as a document of the Security 
Council. 

(Signed) Alexis S. LrATIS 

Permanelll Representatire of Greece 
to the United Nations 

Lettre, en date du 14 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Grèce 

[Texte original en anglais] 
[15 septembre 1965] 

Comme suite à ma lettre du 11 septembre 1965 [S/6679], 
j'ai l'honneur de vous informer que mon gouvernement a 
protesté officiellement auprès du Gouvernement turc 
contre une nouvelle violation de l'espace aérien grec. 

Le 10 septembre 1965, à 13 h 48 (heure locale), un avion 
turc a survolé la région de Samothrace. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Alexis S. LIATIS 
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DOCUMENT S/6685 

Letter dated 15 September 1965 from the representative 
of the Union of Soviet Socialist Republics to the President 
of the Sccurity Council 

[Original text: RussianJ 
[16 September 1965] 

I should be grateful if you would take the necessary 
steps to have the messagesfrom Mr. A. Kosygin, Chairman 
of the Council of Ministcrs of the USSR, to Mr. Lai 
Dahadur Shastri, Prime Minister of Jndia, and Field 
Marshal Mohammed Ayub Khan, President of Pakistan, 
circulated as an official document of the Security Council. 

(Signet/) N. ff.:DORENKO 

Permanem Represc111atirc 
of the Union of Sol'iet Socialist Republics 

to the United Nations 

ANNEX 

J. Mr.SSAGE DATf.D 4 SEPTIMRER 1965 FROM TIIE ÛIAIRMAN OF TIIE 

CouNCIL OF MtNISITRS Of TIIE UNION OF SOVIET SOCIALIST 

RtPUOUCS TO TIIE !'RIME MtNISTCR OF INDIA 

The scriousness of t he situation arising rcccntly in Kashmir impels 
me to addrcss you once again eonecrning the question on which 
the Soviet Govcrnment cxpresscd ils opinion in its lctter of 20 August 
1965. 

Unfortunatcly, the tension in the Kashmir arca, far from casing. is 
growing and thrcatcns to dc\'clop into a l:lrgcr military conOicr. The 
agreement rcgarding the establishment of a ceasc-firc linc in Kashmir, 
signed in 1949, and the cstablished ecasc-firc linc ha\'c in fact bcen 
\'iolatcd. Both Pakistan and lndian rcgular military unirs ha\'e bccn 
imohcd in the mili1ary ()pcrations; tanks and aircraft arc bcing 
uscd. The number of casuallies is increasing from day 10 day. Nol 
only soldicrs but CÎ\'ilians too arc losing lhcir Jh·cs. Two of the grcalcst 
States of Asia, lndia and Pakistan. sponsors of the Bandung Con• 
fercncc, ha"c actually cmbarked upon military opcrations. 

The tcndcncy towards a furthcr expansion of the armcd connict 
aggra\'atcs the already tcnsc situation in Sout h and South-East Asia 
crcatcd by the aggrcssion of Unilcd States impcrialism. Such dc"cl· 
opmcnts. of cour.:c. scrYc the purposcs only of t hosc externat 
forces th:it scck to di"idc lhc S1ates which ha\'c libcratcd thcmscl\'CS 
from the colonial yoke and to set one against the olher. forces that 
arc inlercstcd in wcakening the unity ()f the /\fro-Asian countries. 
Thcsc forces arc not a\'crsc to instigating lndia and Pakistan t() 
incrcasc the bloodshcd for thcir own ends, which have no1hing in 
common with the intcrests of the lndian and Pakistan pcoplcs. 

We should not he frank if wc did not say that the mili1ary conOict 
in Kashmir arouses the conccrn of the Sovie t Go\'crnmcnt also 
hc~ausc it has occurred in an arca dircctly adjacent to t he honlcrs \lf 
the So,·ict Union. 

1 think that you will agree that in the prescnt scr i()us situation it is 
hardly appropriate to pl:lcc t he question of the causes of the origin 
of t hc C(lnOict in t hc forcfront or to scck !o detem1ine who is right 
:ind wh() is to hlamc. The principal efforts should be concentratcc.l 
upnn 1he immedialc ccs~11ion of m ilitary ()pcrations, the hahing o f 
the tanks and the silcncing nf the guns. 

The scttlcmcnl <'fa dispute bctwccn two ncighbouringeountrics is, 
firsl and fNem<'sl a mati cr fort hcse countriesand thcir Go\'crnmcnts. 
Nc\'crlhclcss, the So\'iet Go,crnmcnt, guidcd by the intercsls of 
s1rcng1hcning pcacc and inrernational sccurity and Jesirous of pro• 
nwt ing the norm:iliz.a1ion of relations bct.,.ecn l ndia and l'akistan, 
would likc to makc some observations conccming the settlcment of 

Lettre, en date du 15 septembre 1965, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques 

[Texte original en russe] 
[16 septembre 1965) 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer, en 
tant que document oflkicl du Conseil de sécurité de l'Orga
nisation des Nations Unies, le texte ci-joint des messages 
que M. A. Kossyguine, président du Conseil des ministres 
de l'URSS, a adressés à M. Lai Ilahadur Shastri, premier 
ministre de l'Inde, et au maréchal Mohammed Ayoub 
Khan, président du Pakistan. 

Le représentant permanent 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) N. FEDORENKO 

ANNEXE 

1. MESSAGE, EN DATE ou 4 S[PTl:MnRE 1965, ADRESSÉ AU PR.HmR 

MINISTRE Dt L'I NDE PAl~ U PR!SIOCNT DU CoNSEIL DES MIN!STIU:S 

DE L'UNION DES R(PUDLIQUC.S SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 

La gravité de la situation qui s·cst récemment créée au Cachemire 
me contraint de foire à nou\'eau appel à vous à propos d'une question 
sur laquelle le Gouvernement soviétique a fait connaitre son opinion 
dans sa lettre du 20 août de cette année. 

La tension régnant dans la région du Cachemire ne s'est malheureu• 
semcnt pas relâchée, mais, au contraire, s'accroit et menace de se 
transformer en un connit militaire de plus grande envergure. L"accord 
rela tif au eesscz-le-fcu dans le Cachemire, signé en 1949, et la ligne de 
suspension d•armes qu'il établissait ont en fait éré violés. Des unités 
militaires régulières, tant pakistanaises qu"indiennes, sont engagées 
dans des opérai ions militaires; des chars cl de l'aviation sont entrés 
en action. Le nombre des victimes croît de jour en jour. La mort de 
frappe pas seulement les soldats, mais aussi les civils. Deux grands 
Etats d·Asie - l'Inde e t le Pakistan, promoteurs de la Conférence ne 
Dandoung - ont choisi en substance la voie des hostilités. 

Le fait que le conni1 armé a tendance à s"élargir aggra"e encore la 
situation déjà tendue en Asie du Sud et du Sud-Est créée par l'agrcs• 
sion de lïmpérialisme américain. Ces événements ne peuvent, bien 
entendu, que faire Je jeu des forces étrangères qui cherchent à désunir 
cl à <'pposcr les Etats libérés de la dominat ion coloniale et ont 
intérêt à affa iblir l"unité des pays afro-asiatiques. Ces forces sont 
toutes disposées à inciter l'Inde et le Pakistan à étendre cc conflit 
sanglant pour servir leurs propres visfrs, qui n'ont rien de commun 
a,·cc les inlérêts des peuples indien et pakistanais. 

Nous m:inquerions de franchise si nous ne disions pas que le 
conflit armé qui existe nu Cachemire cause au Gou\'crncment 
soviétique une inquiétude d·autant plus vive quïl se déroule dans une 
région immédiatement voisine des frontières de l'URSS. 

Je pense que vous :idmcttrcz, Monsieur le Premier Ministre, que. 
dc\'ant la gravité de la situation ;1c1rn:llc. la ques1ion essentielle n"c,;t 
pas de déterminer les origines du conOil, n i de savoir qu i a 1ort et 
raison. Les principaux efforts doivent \'iser à arrêter les opcrati,,ns 
militaires. à immobiliser les chars d"assau t, à faire taire les canons. 

Le règlement du difTérend qui oppose les deux pays voisins e,1. 
a\'ant tour, ra1Taircdccespayse1 de lcursgoU\·crncments. Néanmoins, 
le GoU\·crnemcnt SO\'iétiquc, soucieux de renforcer la p:iix et IJ 
sécuri1é internationales et désireux d"aider à la normalisation des 
rapports entre l'Inde et le Pakistan, tien t;\ vous faire. part dequclqllCS 
considérations touchant le règlcmenl du conflit. A notre avis, \"arrêt 

306 



the conflict. In our opinion, the first step after t he immediate cessa-
1ion of host ili ties could be the reciprocal withdrawal of troops t o 
positions behind t he cease-fire line establisbed by agreement between 
lndia and Pakistan in July 1949. 

Acting in the spirit of the United Nations Charter and the Bandung 
principles, the parties should enter into negotiations for the peaceful 
seulement of the differences that have arisen between them. As for 
the Soviet Union, both sidc:. could count on its willing co-operation 
or, to use the accepted expression, on its "good offices", in th is 
matter. We are ready fo r this, if both side~ consider i t useful. 

\\'e arc dccply convinccd - and the experience ofhistory confirms 
this - that ail disputes , including the questions associated with 
KJshmir, can be settlcd most effoctivcly by peaccful means alone. 
~lilitary action cannot lcad to thcir solution. Intensification of 
military opcrations by one sidc inevitably leads to a greater military 
effort by the other, and conscquently to an extension of the conflict 
and pcrhaps even war. 

lndia has more than once dcmonstratcd in deeds its dedication to 
the policy of pcace and pcaccful coexistence. This gives us reason to 
hopc that in this matter concerning Kashmir 100, wise and prudent 
stltcsmlnship will be displaycd. 

Life tcachcs us that i t is bcttcr to put out the fires ofwar at the very 
S!J rt. Rcstraint and goodwill undoubtedly will make it possible to 
rrc,cnt de\'elopmcnts from following a dangewus course and to 
find a pcaccfulsolution to theconflict which has ariscn in the Kashmir 
arca. 

The So\'ict Go\'crnmcnt has deemcd it nccessary also to address a 
similar lctter to President Ayub Khan of Pakistan. 

(Sig11ed) A. KosYGJN 

Chair111a11 of the Cou11ci/ of Ministers 
of the Union of Soviet Socialist Republics 

LI. M ESSAGE DATED 4 S ErTUIBER 1965 FROM T HE Ü IAIRMAN OF TI-IE 

CousCJL OF MtNISTERS OF THE U NION OF SOVIET SOCIALIST 

Rrrunucs TO TJIE P RESIDENT Of PAKISTAN 

The scriousncss of the situation arising rcccntly in Kashmir impels 
me 10 addrcss you once again conccrning 1hc question on which the 
So1iet Gol'ernment exprcsscd its opinion in its lctter of 20 August 
196S. 

Unfortunatcly the tension in t he Kashmir arca, far fromeasing, is 
gro\\ing and thrcatcns to dcvclop into a largcr mil itary conftict. 
The agreement rcgarding the establishment of a ccasc-fire line in 
Ka~hmir, signcd in 1949, and the cstablishcd ccasc-firc linc have in 
fact bccn violatcd. Doth Pakistan and lndian rcgular military units 
hl1c l:>ecn inl'Oll'cd in t he military ()pcrations : tanks and aircraft arc 
bcing u~d. T he numbcr of casuahics is incrcasing from day to day. 
Not 0nly sold icrs but civil ians too arc l()sing thcir lives. Two of the 
grcatcst States of Asia , P:ikistan and lndia, sponsors of the Bandung 
Confcrcncc, have actually cmbarkcd upûn mi litary opcrations. 

The tcndcncy tow:m.ls a furthcr expansion of the arn1ed eonOict 
aggral'a tcs the alrcady tcnsc situa tion in South and South-East Asia 
crcatcd by the aggrcssinn of United Stah:s i111pcria lis111. Such dcvcl 
opmcnts of course serve the purposcs only of those cxtcrnal forces 
that $CCk to <livide the Sta tes which have libcratcd thcmscll'CS from 
the colonial yokc and to set one against the othcr, forces that arc 
intcrcstcd in wcakening the unity of the Afro-Asian countrics. Thcsc 
forces arc not averse to instigating Paki~tan and lndia to incrcasc the 
bloodshed for thcir own ends, which ha\'C nothing in common with 
the intcrcsts of the Jnd ian and Pakistan pcoplcs. 

\\'c should not be fra nk if wc did not say that the military co110ict 
in Kashmir arouscs the conccrn of the Sol'ict Governmcnt aise 
bccausc it has occurrcd in an arca dircctly adjacent to t he bordcrs of 
the So, ict Union. 

des hostilités pourrait être immédiatement suivi, de part et d'autre, 
du retrait des troupes se trouvant au-delà de la ligne de cessez-le-feu 
fixée par l'accor d conclu entre l'Inde et le Pakistan en juillet 1949. 

Conformément à l'esprit de la Charte des Nations Unies et aux 
principes deBandoung, les parties devraient entamer des négociations 
pour régler pacifiquement les divergences qui ont surgi entre elles. 
Pour ce qui est de l'Union soviétique, les deux parties pourraient, en 
la matière, compter sur sa complète coopération ou, comme on dit 
maintenant, sur ses « bons offices». Nous sommes prêts à agir dans 
ce sens si les deux parties le jugent utile. 

Nous sommes fermement convaincus, et les leçons de l'histoire 
sont là pour le confi rmer, qu'il est du plus grand intérêt que tous les 
d ifférends, e t notamment les questions relatives au Cachemire, soient 
réglés uniquement par des moyens pacifiques. Le recours aux armes 
ne peut conduire à des solutions. L'intensification des opérations 
mil itaires, de la part d ' un des belligérants, provoque inévitablement 
un e1Tort mi litaire accru de la part de l'autre, et lo résultat est une 
extension du conflit et peut-être même, qui sait, la guerre. 

L'Inde a, plus d'une fois, effectivement démontré son attachement 
à une politique de paix et de coexistence pacifique. Ceci nous autorise 
à espérer que, cette fois encore, ses gouvernants feront preuve de 
sagesse et de prudence dans l'affaire du Cachemire. 

La vie prouve qu'il vaut mieux éteindre les flammes de la guerre 
dès le débu t. li ne fait aucun doute que la modération et la bonne 
volonté permettront d'empêcher que les événements ne prennent une 
tournure dangereuse et aideront à trouver une solution pacifique au 
conflit qui a surgi dans la région du Cachemire. 

Le Gouvernement soviétique a également estimé nécessaire 
d'ad resser une lettre analogue à M. Ayoub Khan, président du 
Pakistan. 

Le Président du Conseil des ministres 
del' Union des Républiques socialistes soviétiques, 

(Signé) A. K OSSYGUINE 

II. M ESSAGE, EN DATE DU 4 SEPTEMBRE 1965, ADRESSÉ AU PRÉSIDENT 

DU PAKISTAN PAR LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DES MINISTIU;S DE 

L'UNION DES R ÉPUBLIQUES SOCI ALISTES SOVI ÉTIQUES 

La gravité de la situation qui s'est récemment créée au Cachemire 
me contraint de faire à nouveau ap pel à vous à propos d' une question 
sur laquelle le Gouvernement soviétique a fait connaitre son opinion 
dans sa lettre du 20 aoùt 1965. 

La tension régnant dans la région du Cachemire ne s'est malheureu
sement pas relâchée, mais, au contraire, s'accroit et menace de se 
transformer en un conflit militaire de plus grande envergure. L'accord 
relatif au cessez-le-feu dans le Cachemire, signé en 1949, et la ligne de 
suspension d'armes qu'il établissait ont été en fait violés. Des unités 
militaires régulières, tant pakistanaises qu'indiennes, sont engagées 
dans des opérations militaires ; des chars et de l'aviation sont entrés 
en action. Le nombre des victimes croî t de jour en jour. La mort ne 
frappe pas seulement les soldats, mais aussi les civils. Deux grands 
E ta ts d'Asie- le Pakistan et l'Inde, promoteurs de la Conférence de 
Bandoung - ont choisi en substance la voie des hostilités. 

Le fait que le conflit armé a tendance à s'élargir aggrave encore la 
situation déj:\ tendue en Asie du Sud et du Sud-Est créée par l'agres
sion de l'impérialisme américain. Ces événements ne peuvent, bien 
entendu, que faire le jeu des forces étrangères qui cherchent à 
désunir et à opposer tes Etats libérés de la dominiation coloniale et 
ont intérêt à affaiblir l'uni té des pays afro-asiatiques. Ces forces sont 
toutes d isposées à inciter le Pakistan et l' Inde à étendre ce conflit 
sanglant po11r servir leurs propres visées, qui n'ont rien de commun 
avec les intérêts des peuples indien et pakistanais. 

N ous manquerions de franchise si nous ne disions pas q ue le 
conflit armé qui existe au Cachemire cause au Gouvernement 
soviétique une inquiétude d'autant plus vive qu'il se déroule dans uoe 
région immêdiatcment voisine des frontières d 'URSS. 
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I think that you will agree that in the present serious si tuation it is 
bardly appropria te to place the question o f t he causes of the origin 
of t he conftict in the forefront or to seek to deterrnine who is right 
and who is to blame. The principal efforts should be concentrated 
upon the immediate cessation of military operations, the halting of 
the tanks and the silencing of the guns. 

The settlement of a dispute between two neighbouring countries 
is first and foremost a malter for t hese countrics and their Govern
ments. Nevcrtheless, the Soviet Govcrnment, guided by the interests 
of strengthening peace and international securi ty and desirous of 
p romoting the normalization o f relations between Pakistan and 
India, would like to make some observa tions concerning the settle
mcnt of the conflict. Jn our opinion, the first stcp after the immediate 
cessation of hosl ilities could be the rcciprocal withdrawal of troops to 
positions behind the ceasc-fire linc establishcd by agreement betwcen 
Pakistan and India in July 1949. 

Acting in the spirit of the United N ations Charter and the Bandung 
principlcs, t hc parties should enter in to ncgotiations for the peaceful 
sc1t lemcn1 of t he difTcrcnces tha t have ariscn betwccn them. As 
for the Soviet Union, bot h sides cou Id count on its willing co-opera
tion o r, to use t he accepted expressio n, on i ts "good offices", in this 
malter. Wc a rc rcad y for this if bot h sicles consider i t uscful. 

Wc arc deeply convinced - and the expcriencc of h istory confirms 
this - that ail d isputes, including the questions associa ted with 
Kashmir, can be se11lcd most c!Tcct ively by pc:iccful mcans a lone. 
Military action cannot lead to t heir solution. Intensificat ion o f 
military operations by o ne side inevi tably leads to a greatcr military 
efTort by the o t hcr, and conscqucn tly to an extension of the conflict 
and perhaps evcn war. 

T he fact that the Pakistan G ovcmmcnt has sought, cspccially of 
latc. to d irect its efforts to the maintenance of world pcacc gives us 
rcason to hope that, in connexion with the rccent evcnts in Kashmir, 
il wi ll takc ail the mcasurcs within i ts power 10 end the hostilitics in 
this arca and to scttlc the confiict by pc:iceful mcans. 

Lifc te aches us t hat it is bc ller to put out the. fires of war al the vcry 
st:ir t. R estraint and goodwill undoubtedly will make i t po~ible to 
prcvcnt developmcnts from following a dangerous course and 10 
find a pcaccful solution to the conflict which has a riscn in the Kash• 
mir area. 

The So,ict G overnmcnt has dccmcd it neccssary a lso to addrcss a 
similar lc llcr 10 Prime Ministc r Shastr i of Jndia. 

(Signc,I) t\ . KosrGtN 

Chairma11 of the Cormdl of Ministcrs 
o/rhe U11io11 of Soriet Socia/ist Ri:publics 

Je pense q ue vous admettrez, Monsieur le Président, que, devant 
la gravité de la situat ion actuelle, la question essentielle n'est pas de 
déterminer les origines du conflit, n i de savoir qui a tort et raison. 
Les principaux efîorts doivent viser à arrêter les opérations militaires, 
à immobiliser les chars d'assaut, à faire taire les canons. 

Le règlement du d ilîércnd qui oppose les deux pays voisins est, 
avant tout, l'affaire de ces pays et de leurs gouvernements. Néan
moins, le Gouvernement soviétique, soucieux de renforcer la paix et 
la sécurité internationales, et désireux d'aider à la normalisation des 
rapports entre le Pakistan et l'Inde, tient à vous faire par t de quelques 
considérations touchant le règlement du conflit. 

A notre avis, l'arrêt des hostilités pourrait ê tre immédiatement 
suivi, de par t et d'autre, du retrait des troupes se trouvant au-delà de 
la ligne de ccsscz-lc-fcu fixée par l'J\ccord conclu entre le Pakistan et 
l'Inde en juillet 1949. 

Conformément à l'esprit de la Charte des Nations Unies et aux 
principes de Bandoung, les parties devraien t entamer desnégocialioos 
pour régler pacifiquement les d ivergences qui ont surgi entre elles. 
Pour cc qu i est de l'Union soviétique, les deux parties pourraient, en 
la matière, compter sur sa eompktc coopération ou, comme on dit 
maintenant, sur ses« bons offices». Nous sommes prêts à agir dans 
cc sens si les deux parties le jugent utile. 

Nous sommes fermement convaincus, et les leçons de l'histoire 
sont là pour le confirmer, qu'il est du plus grand intérêt que tous les 
d ifTércnds, et notamment les questions relat ives au Cachemire, soient 
réglés uniquement par des moyens p:lcifiqucs. Le recours aux armes 
ne peu t conduire à des solutions. L'intensification des opéralions 
militaires, de la part d'un des belligérants, provoque inévitablement 
un effort militaire accru de la part de l'autre, et le résultat est une ex• 
tension du conOit, et peut-être même, qui sait, la guerre. 

Le fa it q ue le GouYcrncment du Pakistan s'efTorce, depuis quelque 
temps en particulier, de consacrer ses cfTorts au maintien de la paix 
uniYcrscllc, nous autorise à csp.:rcr, Monsieur le Président, que le 
Gouvernement du Pakistan prendra, en ce qui concerne les récents 
événements du Cachemire, toutes les mesures qu i dépendront de lui 
pour mettre fin aux hostilités e t pour régler le conOit par des moyeos 
pacifiq ues. 

La vie prouve qu'il vaut mieux éteindre les flammes de la guerre dès 
le début. Il ne fai t aucun doute que la modération et la bonne volonté 
permettront d'empêcher que les événements ne prennent une tournure 
dangereuse et a ideront à t rouver une solution pacifique au conflit qui 
a surgi dans la région du Cachemire. 

Le G ouYcrncmcnt soviétique a également estimé nécessaire d'adres
ser une lettre analogue à M. Shastri, p remier ministre de rinde. 

Le l'résùlrnt du Consri/ des ministres 
de l'U11io11 des Rt'p11bliq11cs socialistes soriétiqucs, 

(Signé) t\. KoSS\'GUJ1'1; 

DOCUM ENT S/6686 

Second report of the Sccrct11ry-Ccncr:1I on ltis mission 
to Indin and Pnkistan 

[Original tcxr: English] 
[/6 Scptcmber 1965] 

1. l n my prcliminary report [S/6683] on my mission 
to lndia and P.ikistan in pursuit of the mandate given to 
me by the Security Council in its rcsolution 210 (1965). 
0f 6 Scptcmbcr 1965, 1 informcd the Council of my formai 
approaches to the two Governmcnts and of the replies 
1 had reccivcJ from them. 1 now wish to ad vise the Council 
hridlv of the vicws that I have formed as a result of my 
talks ·wit h the Governments of lndia and Pakistan. 

Deuxième rapport du Srcrét:iirc ~énéral snr sa mission rn 
Inde et :m Pakistan 

[Texte original c11 anglais) 
[16 septembre 1965) 

1. Dans mon ra pport préliminaire (S/6683] sur ma 
mission en Inde et au Pak istan, en exécution du mand:ll 
q ue le Conseil de sécurité m'a confié par sa résolution 210 
( 1965), du 6 septembre 1965, j'ai informé le Conscrl de mes 
démarches officie lles auprès des J eux gouvernements et 
des réponses que j'en ai reçues. Je voudrais maintenant 
fa ire par t au Conseil brièvement de l'opinion que je me 
suis faite à la suite de mes entretiens avec les Gouverne
ments indien et pakistanais. 
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2. In the course of my talks with Prime Minister 
Shastri, President Ayub Khan and their colleagues, I had 
the opportunity to hear from both sides a detailed exposi
tion of their views on the present critical situa tion which 
has developed over Kashmir. I also requested, and received 
from both sides, aide-mémoires on their positions and 
\·iews. Since the Council obviously wished me to report 
to it as soon as possible after my return, I have thought 
it best (having reached New York at 1515 hours on Thurs
day, 16 September) to confine myself at this stime to a 
relatively brief report on the impressions and conclusions 
l have formed during my mission. I have also thought it 
best at this timc not to give a detailed exposé of the views 
of the two Governments as expressed to me, since the 
replies of Prime Minister Shastri and President Ayub 
Khan to rny message of 12 September 1965, contained in 
my above-mentioned preliminary report to the Council, 
giYe an official summary of the positions of the two 
Governments on the Security Council's call and on my 
O\\'n appeals for a cease-fire. 

3. The following brief account of my own observa tions 
of the prcsent situation will serve as a prelude to certain 
thoughts which may, I hope, be helpful to the Council 
in its further consideration of this critical situation. ln 
this tragic war two closely associated nations find them
seh-cs lockcd in a destructive struggle. Regardless of the 
merits of the case, the present situation is crippling and 
potcntially disastrous for both nations. Each nation feels 
that it has becn abused by the other, and each is convinced 
that the other bas committed aggression. In common 
they have a feeling of having been let down to some extent 
by their allies and by the United Nations, whose Members, 
for the most part, watch in bewilderment and anxiety the 
spectacle of two sister nations, with both of which many 
countries have close links, engaged in a fratricidal struggle. 

4. Inherent in this situation a re al! of the phenomena 
- the aroused emotions, misunderstandings, long pent
up rcscntments, suspicions, fears, frustratcd aspirations 
and hcightcncd national feelings - which throughout 
history have lcd to ncedless and futile wars. Thesc arc 
factors which also make it difficult for the leaders on 
1-ioth sidcs to rcspond to the unconditional ccasc-fire 
appc:ils o f the Security Council. The prcsent wat is clearly 
to the ultimatc disadvantagc or both nations and can bring 
no lasting good to cithcr. Both countrics have vast 
cconomic and social problcrns which thcy have bccn 
facing couragcously and with considcrnble success. The 
war will slow down, or cvcn bring to a hait, thcse vital 
efforts toward cconomic and social dcvclopmcnt. 

5. The prcscnt crisis has incvitably scrvcd to harden 
crcn furthcr the prcvious positions ta kcn by the two 
Gowrnmcnts, sincc both find it impossible to make con
cessions un der the thrcat of force. Each has the feeling that 
only outsidc support has made it possible for the other to 
commit what it belicvcs to be aggrcssion. 

6. The Sccurity Council is thus faccd with a paradoxical 
situation. It has passcd urgcntly and unanimously two 

2. Au cours de mes entretiens avec le premier ministre 
Shastri, le président Ayoub Khan et leurs collègues, j'ai eu 
l'occasion de les entendre, de part et d'autre, exposer en 
détail leurs vues sur la grave situation qui s'est créée à 
propos du Cachemire. J'ai aussi demandé, et ai reçu des 
deux parties, des aide-mémoire sut Jeurs positions et leurs 
vues. Comme le Conseil désirait manifestement que je lui 
fasse rapport le plus vite possible après mon retour, j'ai 
pensé (étant arrivé à New York à 15 h 15, le jeudi 16 sep
tembre) que Je mieux serait de me borner pour l'instant 
à un rapport relativement bref sur les impressions et 
les conclusions que j'ai tirées de ma mission. J'ai pensé 
aussi qu'il ne convenait pas que je fasse pour l'instant un 
exposé détaillé des vues que les deux gouvernements m'ont 
exposées, puisque les réponses du Premier ministre Sbastri 
et du président Ayoub Khan à mon message du 12 septem
bre 1965 figurent dans mon rapport préliminaire au 
Conseil, que je viens de mentionner, et qu'elles constituent 
un résumé officiel des positions des deux gouvernements 
concernant l'appel du Conseil de sécurité et mes propres 
appels pour un cessez-le-feu. 

3. Le b ref exposé que je vais faire de mes propres ob
servations sur la situation actuelle servira d'introduction à 
certaines réflexions qui, je l'espère, pourront être utiles au 
Conseil lorsqu'il continuera son examen de cette grave 
situation. Dans cette guerre tragique, deux nations étroite
ment associées se trouvent aux prises en un conflit destruc
teur. Indépendamment du bien-fondé des thèses, on peut 
dire que la situation actuelle est très préjudiciable aux deux 
nations et pourrait conduire à un désastre pour toutes 
deux. Chacune considère qu'elle a été abusée par l'autre, 
et chacune est convaincue que l'autre a commis une agres
sion. Toutes deux ont en commun le sentiment d'avoir été, 
dans une certaine mesure, abandonnées par leurs alliés et 
par l'Organisation des Nations Unies, dont les Membres, 
pour la plupart, observent avec stupéfaction le spectacle de 
deux nations sœurs, avec lesquelles beaucoup de pays ont 
d'étroits rapports, engagées dans une lutte fratricide. 

4. On retrouve dans cette situation tous les éléments -
passions déchaînées, malentendus, ressentiments long
temps contenus, suspicions, craintes, aspirations frustrées 
et sentiment national exacerbé - qui, au cours de l'his
toire, ont conduit à des guerres superflues et futiles. Ce sont 
là des facteurs qui, de plus, rendent difficile a ux dirigeants 
des deux camps d'accepter le cessez-le-feu sans conditions 
demandé par le Conseil de sécurité. De toute évidence, la 
guerre actuelle est en fin de compte au détriment des deux 
nations et ni l'une ni l'autre ne peut en retirer de véritable 
avantage. Les deux pays ont d'immenses problèmes 
économiques et sociaux. qu'ils ont affrontés avec courage et 
non sans succès. La guerre va ralentir, ou même immobili
ser, ces efforts si nécessaires de développement économi
que et social. 

S. La crise actuelle a inévitablement contribué à durcir 
encore plus les positions adoptées antérieurement par les 
deux gouvernements, car tous deux jugent impossible de 
faire des concessions sous la menace de la force. Chaque 
gouvernement a le sentiment que ce n'est que grâce à un 
appui extérieur que l'autre partie a pu commettre ce qu'il 
croit être une agression. 

6. Le Conseil de sécurité se trouve ainsi placé devant une 
situation paradoxale. II a adopté d'urgence et à l'unanimité 
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resolutions [209 (1965) and 210 ( 1965)] requiring an imme
diate cessation of hostilities. It has authorized me to exert 
every possible effort to give effect to these resolutions. 
Before and during my mission, I have received messages 
of support and offers of assistance from leaders in ail 
parts of the world. Both sides have expressed their desire 
for a cease-fire and a cessation of hostili ties in the entire 
area of the current confliet. Ncverthelcss, up to now, I 
have not succeeded in securing an effective practical meas
ure of compliance by the two sidcs with the Seeurity 
Council's rcsolutions. 

7. What further courses of action may be open to the 
Security Council? ln older and Jess interdependent times, 
the international community could perhaps have now 
washed its hands of the malter, lcaving the parties to 
fight it out, heedless of the ruin which such a course must 
certainly bring to millions of in nocent people in both 
countries. Such a course is inconceivablc today. Moreover 
it is not only the fatc of the peoples of Jndia and Pakistan 
which is at stakc. Doth States arc lin kcd in a peculiarly 
intricatc way with the mainstream of world affairs. The 
vcry unanimity of the Security Council on this malter and 
the direct appeals from so many Governments are indica
tions of how serious a threat th is crisis poses to world 
pence. Quitc a part from the wcll-bcing of the two nations 
concerned, therc can be little doubt that a real danger to 
world peace is now imminent. 

8. Before advancing some ideas, 1 fccl that I should also 
state my own views about the rolc of the United Nations, 
and of the Sccurity Council in particular, in the present 
crisis. The Council is faced, as I have said, with a situation 
of the greatest difficulty and complexity. lt has acted with 
both specd and unanimity. If success has not yct hecn 
achicvcd in sccuring compliance with the Council's 
rcsolutions that is ail the more rcason for making further 
strcnuous efforts for a cease-firc as wcll as for long-term 
solutions. 1 fcel strongly that in this situation, whcn the 
hopcs of the world arc focused on the Security Council 
which has the primary responsibility undcr the Charter 
for maintaining international peace and sccurity, the 
Council faces nol only an exccptionally di0kult task but 
also a rare opportunity to show that peacc can be restored 
and internat ional harmony pron10tcd by the concertcd 
efforts of the international community. ln saying this I 
am thinking not only of the wcll-being and future of the 
Governments and pcoples of lndia and Pak istan. hut also 
of the hopes of mank ind for a more peaccful world which 
arc centrcd on the United Nations. 

9. \Vith the ahove impressions in mind. and hcing con
,inccd - as I stated in my second message to the two 
lk:ids ofGovcrnmcnt on 14 Septembcr (S/6683. para. JO] 
and in my statcment at the airport in New Delhi on my 
departure for New York - of the fundamenta l desire of 
hoth parties to end the fighting. 1 am taking the liberty of 
exprc:ssing the fo llowing t lwughts in the hope that they 
rnay be helpful tn the Council and to the two Governments 
thcrn~ch·cs in facing the immediate neccssity of obtaining 
an dkct i,·c cease-fire. 

(a) The Sccurity Council might now do what it has 

deux résolutions [209 (1965) et 210 (1965)] demandant une 
cessation immédiate des hostilités. Il m'a autorisé à 
déployer tous les efforts possibles pour faire appliquer ces 
résolutions. Avant et pendant ma mission, j'ai reçu de 
dirigeants du monde entier des messages d'appui et des 
offres d'assistance. Les deux camps ont exprimé leur désir 
d'un cessez-le-feu et d'un arrêt des hostilités dans toute la 
région du conflit actuel. Et pourtant, jusqu'à présent, je 
n'ai pas réussi à assurer un respect effectif et concret des 
résolutions du Conseil de sécurité par les deux camps. 

7. Quelles autres mesures le Conseil de sécurité peut-il 
prendre? En d'autres temps, des temps de moindre inter
dépendance, la communauté internationale aurait peut
être pu se laver les mains de toute l'alîaire, et laisser les 
parties vider leur q uercllc, sans égard pour les souffrances 
qui en résulteraient assurément pour des millions d' inno
cents dans les deux pays. Une telle attitude est inconce
vable de nos jours. Oc plus, cc n'est pas seulement le sort 
des peuples indien et pakistanais qui est en jeu. Les deux 
Etats sont liés d'une manière particulièrement étroite au 
grand courant des affaires mondiales. L'unanimité même 
du Conseil de sécurité sur cette question et les appels 
directs lancés par tant de gouvernements sont une indica
tion de la gravité de la menace que cette crise représente 
pour la paix mond iale. Sans parler même du bien-être des 
deux nations intéressées, il ne fait guère de doute qu'un 
danger réel menace maintenant de manière imminente la 
paix du monde. 

8. Avant d'émettre quelques idées, je pense que je 
devrais également faire con naître mes propres vues quant 
au rôle des Nations Unies, et notamment du Conseil de 
sécurité, dans la crise actuelle. Comme je l'ai dit, le Conseil 
se trouve devant une situation extrêmement difficile et 
complexe. JI a agi à la fois avec promptitude et à l'unani• 
mité. Le fait q uc l'on ne soit pas encore parvenu à faire 
respecter les résolutions du Conseil n'est qu'une raison de 
plus de fa ire d'autres efforts pour un cessez-le-feu et des 
solutions à long terme. Je suis convaincu que, dans la 
situation actuelle, où le monde entier se tourne aYcc 
espoir vers le Conseil de sécurité qui, en vertu de la Cha~te 
des Nations Unies, a la responsabilité principale du mam· 
tien de la paix et de la sécurité internationales, le Consc1I 
n'a pas seulement devant lui une tiîchcexccptionncllement 
difficile mais aussi une rare occasion de prouver que la 
paix peul être rétablie cl rharmonic internationale t\\-ori
sée par les efforts concertés de l:i communauté internatio
nale. Cc disant. je ne songe pas seulement au bien-être et 
à ra ven ir des Gouvernements et des peuples de lï ndc et du 
Pak istan, mais aussi aux espoirs de paix dans le monde que 
l'humanité a placés dans l'Organisation des Nations Unies. 

9. Ayant les réflexions ci-dessus présentes ù l'espr(t et 
étant convaincu, comme je l'ai dit dans mon dewrn:rn_c 
message. du 14 septembre (S/6683, par. 10]. aux deux chcl~ 
de gouvernement et dans la déclaration que j'ai faite: à 
l'aéroport de New Delhi ;'1 mon départ pour New York_. 0u 
désir profond des deux parties de mettre fin aux lwst1htc~. 
je me permets d'exprimer les idées suivantes. dans l'c:-p0ir 
qu'elles pourront être utiles au Conseil et aux deux gou,c~
nements eux-mêmes pour foire face ù la nécessité immc
diate d'un cessez-le-feu effectif. 

a) Le Conseil de sécurité pourrait refaire maintenant 
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done once before, and successfully, in another dangerous 
confüct situation : it could order the two Governments 
concerned, pursuant to Article 40 of the Charter of the 
United Nations, t o desist from further hostile military 
action and to this end to issue cease-fire orders to their 
military forces. The Council might aJso declare that failure 
by the Governments concerned to comply with this order 
would demonstrate the existence of a breach of the peace 
within the meaning of Article 39 of the Charter. 

(b) The Security Council may wish to consider what 
assistance it might providc in ensuring the observance of 
the ccasc-fire. 

(c) The Security Council rcsolution of 6 September also 
calls for a prompt withdrawal of ail armed personnel back 
to the positions held by them before 5 August 1965, and 
the Council may wish to study means of assisting in the 
carrying out of this requircment. 

(d) The Council could request the two Heads ofGovern
ment to meet together at the earliest possible time to dis
cuss the current situation and the problems underlying it 
as a ftrst step in resolving the outstanding differenees bet
ween their two countries and in reaching an honourable 
and cquitablc settlement. Such a meeting might take place 
in a country friendly and acceptable to both. In this 
connexion, I might draw the attention of the Council to 
my message of 15 September to Prime Minister Shastri 
and President Ayub Khan, the text of which is set forth 
in my preliminary report [ibid., para. 13]. The Council 
could also consider the possibility of creating and making 
available a small committee to assist in such talks, should 
its services seem useful and dcsirable to the two parties. 

(e) Finally, I may again assure the Council ofmy avail
abili ty and of my desirc to continue to be of assistance in 
this malter in any way which may commend itself to the 
Council and to the two Govcrnments. 

10. Since the Security Council rcsolution of6 September 
also rcqucstcd me to takc ail possible measures to 
strcngthcn the United Nations M ilitary Observer Group 
in lndia and Pakistan [UNMOG I PJ, I wish to inform the 
Council that, as a malter of course, r had consultations 
\\Îth Lt-Gcn. R. H. Nimmo, the Chief Military Observer, 
during my mission. Whilc in the prcscnt si tuation the rolc 
of UNMOG IP is obviously evcn more difficult titan 
usual, 1 have bencfitcd much from the knowledgc and 
c~pcricncc of Gcncral Nimmo. 1 have takcn immcdiate 
steps to obtain extra transport and communic:1tions 
equipmcnt to facilitate UNMOGIP in its task. I have also 
m:idc provisional arrangements to incrcnse the number of 
military observcrs in UNMOGIP at short notice, should 
dcvelopmcnts makc this incrcase nccessary. 

11 . ln its resolution of 6 Septcmbcr, the Sccu rity Council 
askc<l me to kccp it informe<.! on the si tuation in the arca. 
The mili tary situation will be c-0vcrcd in a separate report 
to be issued shortly. 

12. l would not wish to let this occasion pass without 
expressing my warm appreciation and gratitude to the 

ce qu'il a fait déjà une fois, et avec succès, à l'occasion d'un 
autre conflit dangereux : i l pourrait, en vertu del' Article 40 
de la Charte des Nations Unies, enjoindre aux deux 
gouvernements intéressés de s'abstenir de nouveaux actes 
militaires hostiles et de donner à cette fin des ordres de 
cessez-le-feu à leurs forces militaires. Le Conseil pourrait 
également déclarer que la non-observation par les gouver
nements intéressés de cette injonction prouverait l'exis
tence d'une rupture de la paix au sens del' Article 39 de la 
Charte. 

b) Le Conseil de sécurité voudra peut-être étudier 
quelle assistance il pourrait fourni r pour assurer le respect 
du cessez-le-feu. 

c) Dans sa résolution du 6 septembre, le Conseil de 
sécuri té demande également que toutes les.forces armées 
soient promptement ramenées sur les positions occupées 
par elles avant le 5 août 1965, et le Conseil voudra peut
être étudier les moyens d'aider à l'exécution de cette 
disposition. 

d) Le Conseil pourrait inviter les deux chefs de gouver
nement à se rencontrer le plus tôt possible pour discuter 
de la situation actuelle et des problèmes q ui l'ont suscitée, 
rencontre qui pourrait être un premier pas vers la solution 
des litiges entre les deux pays et la réalisation d'un règle
ment honorable et équitable. Une telle rencontre pourrait 
avoir lieu dans un pays ami des deux parties et acceptable 
pour toutes deux. A ce propos, je me permets d'attirer 
l'attention du Conseil sur Je message que j'ai adressé Je 
15 septembre au premier ministre Shastri et au président 
Ayoub Khan, et dont le texte figure dans mon rapport 
préliminaire [ibid., par. 13]. Le Conseil pourrait égale
ment examiner la possibilité de créer, pour en offrir les 
services, un petit comité qui assisterait à ces conversations 
si les deux parties jugeaient ses services utiles et désirables. 

e) Enfin, je puis assurer le Conseil une fois de plus que 
je me tiens à son entière disposition et que je souhaite 
continuer à lui apporter mon concours en cette affaire de 
toute manière qui rencontre l'agrément du Conseil et des 
deux gouvernements. 

I O. Etant donné que, dans sa résolution du 6 septembre, le 
Conseil de sécurité m'a également prié de prendre toutes 
les mesures possibles pour renforcer le Groupe d'observa
teurs militaires des Nations Unies, je tiens à informer le 
Conseil que je me suis naturellement entretenu avec le 
général R. H. Nimmo, observateur militaire en chef, au 
cours de ma mission. Bien que, dans la si tuation actuelle, 
le rôle du Groupe d'observateurs soit manifestement plus 
difficile encore que d'ordinaire, les connaissances et l'ex
périence du général Nimmo m'ont été très utiles. J'ai 
immédiatement pris des mesures pour obtenir des moyens 
de transport et du matériel de communication supplémen
taires pour faciliter la tâche du Groupe d'observateurs. 
J'ai également pris des dispositions provisoires pour 
accroître le nombre des observateurs militaires du Groupe 
à bref délai, si les circonstances l'exigeaient. 

11. Dans sa résolution du 6 septembre, le Conseil de 
sécurité m'a demandé de le tenir informé de la situation 
dans la région. La situation militaire sera décrite dans un 
rapport distinct qui sera publié sous peu. 

12. Je ne voudrais pas laisser passer cette occasion sans 
exprimer mes sentiments d'appréciation et de sincère 
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many statesmen and Governments from whom I have re
ceived, both before and du ring my mission to lndia and 
Pakistan, messages of support and encouragement as well 
as practical measures of assistance. 

13. Finally, I wish to express my appreciation to the 
Governments of lndia and Pakistan both for their kind
ness and hospitality to me and my party and for their 
frankness and helpfulness in their talks with me. I hope 
and believe that these talks will eventually contribute to 
a peaceful solution of the present crisis. 

reconnaissance aux nombreux hommes d'Etat et gouverne
ments dont j'ai reçu, tant avant que pendant ma mission 
en Inde et au Pakistan , des messages de soutien moral et 
d'encouragement et une assistance pratique. 

13. Enfin, je désire exprimer ma gratitude aux Gouver
nements indien et pakistanais pour leur amabilité et le bon 
accueil qu'ils m'ont réservé ainsi qu'a mes collaborateurs, 
de même que pour leur franchise et leur sollicitude durant 
les conversations qu'ils ont eues avec moi. Je crois et 
j'espère que ces conversations contribueront en définitive 
à une solution pacifique de la crise actuelle. 

DOCUMENT S/6687 

Report of the Sccrctary-Gcnernl on the military situation 
in the aren of conflict betwecn India and Pakistan 

(Original text: E11glish) 
(/6 September 1965) 

I. The Security Council, in its resolution 210 (1965), 
of 6 September 1965, asked me, among other things, to 
kcep it informed on the situation in the area of conflict 
between India and Pakistan. I have, of course, no mcans 
of obtaining reliable information beyond the reports of 
the United Nations Military Observer Group in Jndia and 
Pakistan (UNMOGIP] whose observers are restricted in 
their observing and reporting functions to the arca of the 
cease-fire line [CFL] in Kashmir. I must say also that in 
the present war situation, confused as it is by claims, 
counter-claims. rumours and dramatic reports, it would 
be impossible for me to attcmpt to give an accurate and 
detailed account of the present military situation in the 
arca. However, I have attempted, in the first part of this 
report. to provide some kind of guide to the present state 
of affairs by giving a very general sketch of the over-all 
military situation in the area. The second part prcscnts a 
summary of the incidents reported to me by the Chief 
Military Observer of UNMOGIP, Lt-Gcneral Robert 
H. Nimmo, since 6 Septembcr. 

J. GENERAL MILITARY SITUATION 

2. The ccase-fire line in Kashmir has becn violatcd at 
a number of points from both sidcs and fighting has now 
extcndcd to the border of India and West Pakistan, 
amounting to a statc of war hctween the two countries. 
The activitics of groups of infiltra tors across the cease-firc 
fine from the Pakistan sidc has hccn dcalt with in a previous 
report to the Council [S/6651). A sizablc numbcr of in
filtrators continues to operatc on the lndian side of the 
ccase-fire line. Also, in addition to the regul:Jr forces 
cngagcd, trihesmen from the north-west fronticr area :ire 
hccoming increasingly involved in the conflict, arriving 
at the front for the most part through Rawalpindi. ln 
both countries there is an cver-present danger of communal 
,·iolcncc as a rcpercussion of the fighting. 

3. The cease-fire linc has bccn crosscd hy I ndian forces 
at Karcil in the east, in the arca of Tithwal, and in the 
Uri-Pu;1ch bulge up to the Haji Pir Pass. Further south, 

Rapport du Secrétaire général sur la situation militaire dans 
ln région du conflit entre l'Inde et le Pakistan 

[Texte original en anglais) 
(16 septembre 1965) 

1. Par sa résolution 210 ( 1965), en date du 6 septembre 
196S, le Conseil de sécurité m'a demandé, entre autres 
choses, de le tenir informé de la situation dans la région du 
conflit entre l' Inde et le Pak istan. Je ne dispose, bien 
entendu, d'aucune source de renseignements sûrs, en 
dehors des rapports du Groupe d'observateurs militaires 
des Nations Unies pour l'J nde et le Pakistan, dont le rôle 
d'observateurs et d' informateurs est limité à la région de la 
ligne du cessez-le-feu au Cachemire. Je puis dire également 
que, dans la situation actuelle des hostil ités, dont la 
connaissance est rendue confuse par les assertions contra• 
dictoires, les rumeurs et les informations à sensation, il ne 
serait pas possible d'essayer de donner un compte rendu 
précis et détaillé de la situation militaire actuelle dans la 
région. Cependant, je me suis efforcé, dans la première 
partie de ce rapport, de donner un aperçu de J'éta_t act_uel 
des choses en fa isant un tableau très général de la s1tuat1on 
militaire dans la région. La seconde partie donne un 
résumé des incidents qui m'ont été signalés par le chef du 
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies po~r 
l'Inde et le Pakistan, le général Robert H. Nimmo, depuis 
le 6 septembre. 

J. SITUATION MILITAIRE GÉNÉRALE 

2. La ligne du cessez-le-feu au Cachemire a été violée en 
un certain nombre de points.\ partir des deux côtés et les 
combats se sont maintenant étendus ù la frontière entre 
l'Inde et le Pak istan occidental. cc qui équivaut à un état 
de guerre entre les deux pays. Les activités de groupes 
d'infi ltrateurs traversant la ligne du cessez-le-feu en venant 
du côté pakistanais ont déjù fait l'objet d'un rapport au 
Conseil (S/6651 ). Un nombre assez important d'jnfilt ra
teurs continuent à opérer du côté indien de la hgne du 
cessez-le-feu . En outre, en plus des forces régulières 
engagées, des hommes des tribus de la région front i~rc du 
nord-ouest prennent part au conflit en nombre cro1s~an~. 
et la plupart rejoignent le front en passant par Rawalpm?'· 
Dans les deux pays, il existe un risque pcrmanen~ de , ·10-
lcnces entre communautés, comme répercussion dc:
combats. 

3. la ligne du cessez-le-feu a été franchie par_ les forces 
indiennes à Kargil, à l'est, dans la région de ~.1th~,·al. et 
dans le saillant d'Uri-Punch jusqu'au col d'HaJI P1r. Plus 
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Indian forces have crossed the Jammu border in force 
toward Sialkot and the India-Pakistan border in the Dera 
Nanak-Narowal area (35 miles south-east of Sialkot) and 
also from Amritsar and Ferozepore in the general direction 
of Lahore. Pakistan forces in strength have crossed the 
cease-fire line at its southernmost limit in the direction 
of Akhnur. The fighting continues, but in the last few 
days would appear to have been relatively static. Both 
sides have made extensive use of their air forces both in 
support of ground forces and on targets such as military 
installat ions and airfields behind the Iines. There are 
also numerous reports on both sides of the dropping of 
parachutists. Around the borders of East Pakistan, the 
Pakistan Air Force has made a number of attacks on 
airficlds and other targets, but there has been no signi
ficant fighting by ground forces. 

II. INCIDENTS REPORTED DY THE UNITED NATIONS 
MILITARY ÛCSERVER GROUP 

4. Incidents of fighting reported to me by General 
Nimmo since 6 September 1965 are summarized in the 
following paragraphs. These incidents, of course, relate 
only to the area along and near the cease-fire line where 
United Nations military observers are stationed. It should 
also be noted that, as indicated by General Nimmo in his 
letter of 30 August 1965 tome [S/6651, sect. li], the list of 
incidents submitted by him is by no means complete in 
the scnse that in the period covered there have been many 
more incidents which, for one reason or another, United 
Nations observers have not been able to investigate. 

5. Incidents in the Punch sector, on bot!, sides of the 
,ease-fire linc 

(a) According to a report from United Nations 
observcrs in the area, lndian troops crossed the CFL north 
of Punch on the night of 5 - 6 Scptember and by the 
morning of 6 Scptember had captured several Pakistan 
positions. 

(b) On 10 Septembcr United Nntions observers reported 
somc artillcry shclling in the area. They were informed by 
the lndi:111 local commander at Punch that his t roops the 
complcted their junction with the lndian forces occupying 
the Haji Pir Pass at 0930 hours on the same day. 

(c) On 12 Scptembcr United Nations obscrvers rcported 
that Pakistan troops had shellcd Punch with field artillery 
bctwecn 1230 and 1800 hours. The obscrvcrs wcrc informed 
by the Jndian local commander that Pakistan aircraft had 
droppcd supplies in an arca 3 miles on the Indian sidc of 
the CFL and 14 miles north-cast of Punch at 0430 hours 
on 12 Scptembcr. The lndian commander claimed that 
all the supplies had been captured. 

6. Incident i11 the Chhamb-Ak/11111, area, 011 the /11dia11 
side of the ccase-fire li11e 

lt was reportcd by United Nations observers that Paki
stan medium artillery had shelled Akhnur on the afternoon 
of6 September and the morning of7 September. They also 

au sud, des forces indiennes nombreuses ont franchi la 
frontière du Jammu, en direction de Sialkot et de la 
frontière indo-pakistanaise dans la région de Dera Nanak
NarowaJ (à 35 miles au sud-est de Sialkot) et également, à 
partir d'Amritsar et de Ferozepore, dans la direction 
générale de Lahore. Des forces pakistanaises importantes 
ont franchi la ligne du cessez-le-feu à son point le plus 
méridional, en direction d'Akhnur. Les combats se pour
suivent, mais la situation ne semble guère avoir évolué au 
cours des derniers jours. Les deux camps ont fait un grand 
emploi de leurs forces aériennes, à la fois pour appuyer les · 
forces terrestres et pour attaquer des objectifs tels que des 
installations militaires et des aéroports en arrière des lignes. 
De nombreuses informations font également état, des deux 
côtés, de largages de parachutistes. Le long des frontières 
du Pakistan oriental, les forces aériennes pakistanaises ont 
effectué un certain nombre d'attaques sur des aéroports et 
autres objectifs, mais les forces terrestres n'ont pris part à 
aucun combat important. 

Il. INCIDENTS SIGNALÉS PAR LE! GROUPE D'OBSERVATEURS 
llULITAIRES DES NATIONS UNIES 

4. Les combats dont le général Nimmo m'a informé 
depuis Je 6 septembre 1965 sont résumés dans les para
graphes ci-après. Bien entendu, ces incidents concernent 
uniquement la zone, située le long et à proximité de la ligne 
du cessez-le-feu, où les observateurs militaires des Nations 
Unies sont en poste. On notera également que, comme l'a 
indiqué le général Nimmo dans la lettre qu'il m'a adressée 
Je 30 aoOt 1965 [S/6651, sect. II], la liste des incidents 
signalés par lui n'est nullement complète en ce sens qu'au 
cours de la période en question il s'est produit de nom
breux autres incidents qui, pour une raison ou une autre, 
n'ont pu faire l'objet d'une enquête des observateurs des 
Nations Unies. 

5. Incidents survenus dans le secteur de Punch, des deux 
côtés de la ligne du cessez-le-feu 

a) Selon un rapport des observateurs des Nations 
Unies dans le secteur, des troupes indiennes ont franchi la 
ligne du cessez-le-feu au nord de Punch dans la nuit du 
5 au 6 septembre et, au matin du 6 septembre, elles avaient 
pris plusieurs positions pakistanaises. 

b) Le 10 septembre, les observateurs des Nations Unies 
ont signalé quelques tirs d'artillerie dans le secteur. Le 
commandant local indien à Punch les a informés qu'a 
9 h 30, ce même jour, ses troupes avaient opéré leur jonc
tion avec les forces indiennes occupant le col de Haji Pir. 

c) Le 12 septembre, les observateurs des Nations Unies 
ont signalé que l'artillerie de campagne pakistanaise avait 
bombardé Punch entre 12 h 30 et 18 heures. Le comman
dant indien local a informé les observateurs qu'à 4 h 30, le 
12 septembre, des avions pakistanais avaient paraclwté du 
ravitaillement en un point situé à 3 miles du côté indien de 
la ligne du cessez-le-feu et à 14 miles au nord-est de Punch. 
Le commandant indien a affirmé que tout ce ravitaille
ment avait été saisi. 

6. /ncide11t sun·e1111 dans le secteur de Chhamb-Aklmur, 
du côté indien de la ligne du cessez-le-feu 

Les observateurs des Nations Unies ont signalé que des 
canons semi-lourds pakistanais avaient bombardé ~~hnur 
dans l'après-midi du 6 septembre et dans la matmee du 
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reported on 7 September that lndian troops were advan
cing westward from the direction of Akhnur against 
Pakistan forces which were east of Chhamb. 

7. Incidents at Sri11agar, on tlie lndian side of the cease
fire /i11c 

(a) United Nations observcrs in the sector reported 
that, on the aftcrnoon of 7 September, Pakistan aircraft 
had a ttacked the Srinagar airfteld . During the attack, a 
United Nations Caribou aircraft was hit and damaged 
beyond economieal repair. 

(b) Il was also reported by the United Nat ions observcrs 
that on 13 Scptember, a t 1825 hours, Pakistan aircraft had 
again bomhed the Sri nagar airficld. The information ob
taincd by the observers indicatcd that th ree bombs were 
dropped from two B-57 aircraft which werc supportcd by 
ftvc frghters. The replacement United Na tions Caribou 
aircraft, which had arrived a t Srinagar only six hours 
earlier, was slightly damaged on this occasion. 

8. lncidl'nt at Rall'a!pindi, in Pakistan 

On 7 September the United Na tions liaison officer at 
Rawalpindi was informed by the Pakistan local command 
that lndian aircraft had attacked Rawalpindi as well as 
Lahore, Dacca and Chittagong during the night of 
6-7 Scptemher. The air attack on Rawalpindi was said 
to have been carried out with large numbers of lndian 
Canberra bomhers. The Pakista n command claimed that 
the attack had been unsuccessfu l as the attacking aircraft 
had becn interceptcd by Pakistan fighters. The air attack 
on Rawalpindi wasconfirmcd by United Nations observers 
who hcard the aircraft and inspected damage caused by 
the att ack. 

9. Incidents in tlrl' Sialkot scctor, in Pakistan 

(a) On the night of 7-8 Scptemher the United 
Nations observer team at Sialkot rcportcd that at 2315 
hours l ndian artillerv had started to shcll the Sialkot arca. 
At 0100 hours the ihell ing w:is intensifted and Pakistan 
art illcry rcturncd the frre . The shclling on Sialkot report
edly suhsidcd at 0230 hours. 

(h) During the samc night the Pak istan local command 
JI Sialkot complaincd to United Nations ohscrvers that 
lndian troops had crosscd the Pa kistan-Jammu hnrdcr on 
bot h sides of the Jammu-Sialkot ro:id. On 8 Scptcmhcr. 
the Chief of the Gcncral St:iff of Pakistan. informcd the 
United Nations liaison ofliccr at Rawalpindi that lndian 
troops had crossed the border from Jammu to Sialk0t 
at thrcc diffcrcnt places and th;it one !!roup had rcachcd 
the Ph illora arca (approximatcly 12 miles imide Pakistan 
and 13 miles south-cast of Sialkot) du ring the night of 
7- 8 Septcmber. 

(r) On 8 Scptcmher United Nat ions ohsen-crs rcportcd 
that Pakistan artillery was frring from Sia lk0t toward the 
c:1st. They furt hcr rcported that hetween 1340 and 1400 
hours two I ndian jet aircraft had bombed Sialkot and 

7 septembre. Ils ont aussi signalé, le 7 septembre, que des 
troupes indiennes venant d'Akhnur avançaient vers 
l'ouest, en direction des forces pakistanaises se trouvant à 
l'est de Chhamb. 

7. Incidents sun·enus à Srinagar, du côté indien de la 
ligne du cessez-le-feu 

a) Les observateurs des Nations Unies dans le secteur 
ont signalé que, dans l'après-midi du 7 septembre, des 
avions pakistanais avaient attaqué l'aérodrome de Srina
gar. Pendant l'attaque, un appareil Caribou des Nations 
Unies a été atteint et endommagé de manière irréparable. 

b) Les observateurs des Nations Unies ont aussi signalé 
que, le 13 septembre, à 18 h 25, des avions pakistanais 
avaient à nouveau bombardé l'aérodrome de Srinagar. Les 
renseignements obtenus par les observateurs indiquaient 
que trois bombes avaient été lt1chées par deux avions B-57, 
appuyés par cinq chasseurs. L'avion Caribou de rechange 
des Nations Unies, arrivé :'t Srinagar seulement six heures 
avant, avait été légèrement endommagé au cours de cette 
attaque. 

8. Incident s1irre1111 à Rmrnlpindi, Pakistan 

Le 7 septembre, l'officier de liaison des Nations Unies à 
Rawalpindi a été informé par le commandant local 
pakistanais que des avions indiens avaient attaqué 
Rawalpindi, ainsi que Lahore, Dacca et Chittagong dans 
la nuit du 6 au 7 septembre. L'attaque aérienne contre 
Rawalpindi aurait été effect uée par un grand nombre de 
bombardiers indiens Canberra. Le commandant pakista• 
nais a affirmé que l'attaque avait échoué et que les appa
reils qui y avaient participé avaient été interceptés par des 
chasseurs pakistanais. L'attaque aérienne contre Rawal• 
pindi a été confirmée par des observateurs des Nations 
Unies, qui ont entendu les avions et ont inspecté les dégâts 
causés par le bombardement. 

9. l11cidc11ts s11rrc1111s dans le secteur de Sialkot, au 
Pakistan 

a) Dans la nuit du 7 au 8 septembre, l'équipe_d'ob~en·?: 
teurs des Nations Unies en poste à Sialkot a signale qua 
23 h 15, l'artillerie indienne avait commencé à bombarder 
le secteur de Si:1lkot. A I heure, le bombardement s'est 
intensifié et l'artillerie pakist:rn:1ise a riposté. D'après ces 
informations, le bomb:irdement de Sialkot a pris lin à 
2 h 30. 

/,) Au cours de la même nuit, le commandant loc:il 
pakistanais à Sialk ot a affirmé aux observ:iteurs des 
Nations Unies que des troupes indiennes avaient franchi b 
frontière en tre le Pakistan e t le Jammu, de part et d'autre 
de la route Jammu-Sialkot. Le 8 septembre, Je chef d'état
major pakistanais a informé l'officier de liaison des Nations 
Unies :i Rawalpindi que des troupes indiennes, venant du 
Jammu. ava ient franc hi en trois endroits différents b 
frontière en direction de Sialkot. et qu'un détachement 
indien ava it atteint le secteu r de Phillora (à environ 
12 miles ù l'intérieur du Pak istan, et 13 miles au sud-est de 
Sialkot) dans la nuit du 7 au 8 septembre. 

c) Le 8 septembre, des observateurs des Nations Unie~ 
ont signalé que l'artillerie pakistanaise en position à 
Sialkot tirait vers l'est. lis ont signalé en outre qu'entre 
13 h 40 et 14 heures, deux avions à réaction indiens aYaicnt 
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that two bombs h ad landed on the military hospital. On 
8 September at 2155 hours, the United Nations observers 
heard some small-arms firi ng east of Sialkot . 

(d) On 9 Septem ber the United Nations observers at 
Sialkot re ported that lndian troops had attacked the town 
on 8 September at 1700 hours from the north, south and 
east and that they had heard small-arms firing at approxi
mately 500 yards north-east of their location. They 
furth~r reported that during the night of 8- 9 September, 
1he c1ty ha d been shelled by medium and heavy artillery 
and bombed by Tndian aircraft. 

(e) On 12 September the Sialkot observer team reported 
in1ermittent a r t iltery shelling from both sides from and 
toward Sial kot during the night of 11- 12 September 
and the morning of 12 September. T hey also reported that 
lndian jet aircraft had bombed Sialkot between 0300 and 
0320 heurs and again at 1000 hours on 12 September and 
that the Civil Employment Office of the Sialkot District 
Commissioner had ordered the evacuation of ail civilian 
personnel. 

(f) After Sialkot became an area of hostilities, the 
United Nations observer team there found it extremely 
difficult to keep in contact with the Pakistan local 
command which appeared reluctant to keep the team 
informc<l o f the situation and gave the impression that 
they had no further requirements for the United Nations 
obscn·crs. I n the absence of General Nimmo, who had 
lcft for New Delhi to report to the Secretary-General, the 
Ac1ing Chief Military O bserver addressed a message to 
the Chief of the General Staff of Pakistan, on 11 Sep
tembcr, to bring the matter to his attention and to call 
on him to rectify t his s tat.e of Mfairs. In his reply, which 
was rcccivcd by the Acting Chief Military Observer on 
13 Septcmbcr, the Chief of the General Staff recallcd that 
the function of the United Nations observer teams was 
to supervise the cease-fire in Jammu and Kashmir and 
that the observer team at Sialkot had been stationed there 
at Pakistan's spccific rcqucst. Sincc. hc continucd, India 
and Pakistan wcrc now at war, t he United Nations team 
coul<l no lo nger pcrform ils duties until this war ended. 
Duc to I nd ia n attacks, he furthcr s tatcd, Sialkot now was in 
an operational zone and Pakistan could no longer guaran
tce the safcty of the tcam. Thcrcfore he requcstcd the 
Acting Chief Military Observer immcdiatcly to withdraw 
the tcam frorn Sialkot. ln view of this rcply, the Acting 
Chief f'. tilit ary Observer instructcd the Sialkot team to 
proceed to Bhimbcr, which is the closcst United Nations 
ohservcrs· station to Sialkot on the Pak istan sidc and to 
opcrate tcrnporarily from thcrc. 

(g) On 14 Scptcmber the Sialkot team, which was 
procecding from its temporary base of Bhimber toward 
Sialkot. was stoppcd by Pa kistan military police at 
approximately 13 miles cast of the latter city and pre
vcnted frorn going fu rthcr. They did not hcar any shelling 
from the pl;1cc wherc thcy wcrc stoppcd and could not 
obtain any information on the battle situation in the 
Sialkot a rca. 

bombardé Sialkot et que deux bombes avaient touché un 
hôpital militaire. Le 8 septembre à 21 h 55, les observa
teurs des Nations Unies ont entendu quelques coups de 
feu d'armes légères à l'est de Sialkot. 

d) Le 9 septembre, les observateurs des Nations Unies 
en poste à Sialkot ont signalé que des troupes indiennes 
avaient attaqué la ville le 8 septembre à 17 heures, venant 
du nord, du sud et d e l'est, et qu'ils avaient entendu des 
coups de feu d'armes légères tirés à quelque 500 yards au 
nord-est de leur poste d'observation. Ils ont signalé en 
outre que, dans la nuit du 8 au 9 septembre, la ville avait 
été bombardée par de l'artillerie indienne semi-lourde et 
lourde et par des avions indiens. 

e) Le 12 septembre, l'équipe d'observateurs en poste à 
Sia lkot a signalé un duel d'artillerie intermittent, à Sialkot, 
qui avait eu lieu dans la nuit du 11 au 12 septembre et 
dans la matinée du 12 septembre. Ils ont également signalé 
que des avions à réaction indiens avaient bombardé 
Sialkot entre 3 heures et 3 h 30, et à nouveau à 10 heures, le 
12 septembre, et que le Civil Employment Office d u 
commissaire de d istrict de Sialkot avait ordonné l'évacua
tion de tout le personnel civil. 

f) Depuis que Sialkot est devenu un secteur d'hostilités, 
l'équipe d'observateurs des Nations Unies s'y trouvant a 
eu beaucoup de peine à maintenir le contact avec le 
commandant local pakistanais, qui a semblé peu disposé à 
tenir l'équipe au courant de la situation et a donné 
J'impression que l'on considérait que l'on n'avait plus 
besoin d'elle. En l'absence du général Nimmo, parti pour 
New Delhi pour faire rapport au Secrétaire général, 
l'observateur militaire en chef par intérim a adressé un 
message au chef d'état-major pakistanais, le 11 septembre, 
pour signaler la question à son attention et lui demander 
d'y porter remède. Dans sa réponse, que l'observateur 
militaire en chef par intérim a reçue le 13 septembre, le 
chef d'état-major a rappelé que les équipes d'observateurs 
des Nations Unies avaient pour fonction de surveiller le 
cessez-le-feu au Jammu et au Cachemire et que l'équipe 
d 'observateurs de Sialkot avait été postée à cet endroit à 
la demande expresse du Pakistan. Il poursuivait en disant 
que l'Inde et le Pakistan étant maintenant en guerre, 
l'équipe d'observateurs ne pourrait plus exercer s~s 
fonctions tant que cette guerre n'aurait pas cessé. Du fait 
des attaques indiennes, ajoutait-il, Sialkot se t rou~ait être 
maintenant dans une zone d'opérations et le Pakistan ne 
pouvait plus garantir ta sécurité de l'équipe. En . con~é
q ucnee, il priait l'observateur militaire en chef par m~énm 
de retirer immédiatement l'équipe de Sialkot. A la ~ui t.e _de 
cette réponse, l'observateur militaire en chef par mtenm 
a donné pour instructions à l'équipe de Sialkot d7 se 
rendre à Bhimber, poste d'observateurs de~ Nat_1ons 
Unies le plus proche de Sialkot du côté pakistanais et 
d 'opérer provisoirement à partir de là. 

g) Le 14 septembre, l'équipe d'observateurs ?e Sialkot, 
qui se dirigeait de sa base temporaire de Bh1_mber _ver~ 
Sialkot, a été arrêtée par la police militair~ pak1sta!1a1se a 
environ 13 miles à l'est d e cette dernière ville et a eté em
pêchée de poursuivre son chemin. Les observateurs n'ont 
pas entendu de ti r d'artillerie de l'endroit où ils_ ont été 
arrêtés et n'ont pu obtenir de renseignements sur I état des 
combats dans le secteur de Sialkot. 
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10. Incidents in the Jammu sector, on the Indian side 
of the cease-fire fine 

(a) On 8 September United Nations observers at Jammu 
reported that the town was attacked by Pakistan aircraft 
at 0810 hours. 

(b) On 9 September the observers reported that Jndian 
artillery had been firing continuously at the Pakistan side 
in the direction of Sialkot during the night of 8-9 Sep
tember. They furthcr rcported that Pakistan aircraft had 
raided Jammu during the samc night and that Pakistan 
artillery had fired at the town early in the morning of 
9 September. 

(c) On 13 September Pakistan aircraft reportedly attack
ed Jammu between 1030 and l 105 hours and Samba 
betwcen 1000 and 1030 hours. Investigations by the 
observers indicated that military installations in the two 
towns had been bombed. Later in the day. the observers 
reported a second air attack on Jammu, al 1445 hours, 
by eight Pakistan aircraft. 

11. Inchlent in the Baramula sector, 011 the /ndian side of 
the cease-fire fine 

On 11 September, at 0820 hours, Pakistan jet aircraft 
rcportcdly st ra fed Indian vehicles in an ordnance depot 
at Pattan on the Srinagar-Baramula road. This was 
confirmed by United Nations obscrvers who noted that 
the attack had caused litt le damage. 

12. lllcident in the Uri sector, 011 the Pakistan side of the 
cease-fire line 

On 12 September the Jndian local command at Uri 
eonfirmed to United Nations Obscrvcrs that Jndian 
troops had crossed the CFL in the Chhota Kazinag arca 
during the night of 10-1 1 September and again during 
the night of 11-12 Scptcmber and had occupicd two 
Pakistan positions located at one mile and halfa mile from 
the CFL, respectivcly. 

13. /11cidc11t in the Gangam-Kargil sector, 011 the Pakistan 
sidc of the ccasc-fire fine 

On 12 Septembcr. at 0900 hours. the Pakistan local com
mand in the Gangam-K argil scctor complaincd to United 
Nations observers that lndian troops werc fir ing at that 
timc with mortars from Kuru and Majunun piekets 
tow:uds a village located approx irnately 1,000 yards on 
the Pakistan side of the CFL. inflicting casualtics among 
civil ians and their cattle. The United Nations observers 
confirmcd the firing which they statcd was stopped at 
0915 hours the samc day. 

10. Incidents sun>enus dans le secteur de Jammu, du côté 
indien de la ligne du cessez-le-feu 

a) Le 8 septembre, les observateurs des Nations Unies 
en poste à Jammu ont signalé que la ville avait été attaqué 
par des avions pakistanais à 8 h 10. 

b) Le 9 septembre. les observateurs ont signalé que des 
pièces d'artillerie indiennes avaient tiré continuellement 
sur Je côté pakistanais, en d irection de Sialkot, pendant la 
nuit du 8 au 9 septembre. Ils ont signalé en outre que des 
avions pakistanais avaient opéré un raid sur Jammu au 
cours de la même nuit et que l'artillerie pakistanaise avait 
tiré sur la ville dans la matinée du 9 septembre. 

c) Le 13 septembre, des avions pakistanais auraient 
attaqué Jammu entre 10 h 30 et 11 h 5, et Samba entre 
10 heures et 10 h 30. Des enqu~tes effectuées par les obser
vateurs ont indiqué que des installations militaires situées 
dans les deux villes avaient été bombardées. Dans le 
courant de la même journée, les observateurs ont signalé 
un deuxième bombardement de Jammu,à 14h45, par huit 
avions pakistanais. 

1 11. Incident sun·em, da11s le secteur de Baramula, du 
1 côté indien de la lii11e du cesscz-lejeu 

l Le 11 septembre à 8 h 20, des avions à réaction pakista
nais auraient mitraillé des véhicules indiens se trouvant 
dans un dépôt d'artillerie de Pattan, sur la route de Srina
gar à Baramula. Cet incident a été confirmé par les ob
servateurs des Nations Unies, qui ont noté que l'attaque 
avait causé peu de dégâts. 

li 12. Incident s11rren11 dans le secteur d'Uri, du côté 
~ pakista11ais de la ligne du cessez-le-feu 

1 Le 12 septembre. le commandant du poste local indien 
' d'Uri a confirmé aux observateurs des Nations Unies que 
des troupes indiennes avaient traversé la ligne du cesse:• 
Je-feu dans b région de Chhota Kazinag, durant la_ nuit 
du 10 au 11 septembre, et à nouveau durant la nui~ du 
l 11 au 12 septembre, et avaient occupé deux postes pak1sta-
1·nais situés respectivement à un mile et à un demi-mile de 
la ligne du cessez-le-feu. 

jl 13. l11ddc11t s11rren11 dans le secteur de Gangam-Kargil. 
tl du ,6té pakistanais de la lig11c du cessez-le-feu 

! Le 12 septembre, à 9 heures, lccommandantlocal paki5t:1-
nais du secteur de G:rnc;un-Kargil s'est plaint aux obscrYa
tcurs des Nations Uniès de cc que des troupes indiennes 
tiraient en cc moment au mortier, à partir de Kuru et de 
Majunun. sur un vi llage situé:\ environ 1 000 yards_ d~ El. 
du côté pakistanais de la ligne du cessez-le-feu. et fa1sa1cnt 
des blessés parmi la population civile et son bétail. Les 
observateurs des Nations Unies ont confirmé les coups de 
feu , qui, selon eux, ont cessé à 9 h 15 lc même jour. 

DOCUMENT S/6688 

Lcttcr dntcd 17 Scptcmher 1965 from the rcprcscntnfüe 
or Jndia to the President or the Security Council 

(Original text: English] 
[/7 Septembcr 1965] 

J ha\'e the honour to request you to circulate as a 
Sccurity Council document the enclosed st:itement by 

Lettre, en dnte du 17 septembre 1965, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par Je représentant de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
[/7 septembre 1965) 

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir faire 
distribuer en tant que document du Conseil de sécurité k 
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Mr: Lal Bahadur Shastri, the Prime Minister of India, 
wh1ch he made in Parliament in New Delhi on 16 Sep
tember 1965. 

(Signed) G. PARTHASARATHI 

Permanent Representative of India 
to the United Nations 

ANNEX 

STATEMENT MADE IN PARLIAMENT BY THE PRIME MINISTER OF lNDIA 

As mcmbcrs are aware, the Secretary-General of the United 
Nations, U Thant, arrived in New Delhi on 12 September 1965, and 
aftcr staying hcre for threc days he left ycstcrday for New York. We 
wclcomed him amongst oursclves not only as a high dignitary but 
also as rcprcscntativc of the world Organization on which lies the 
hcavy rcsponsibility of prescrving international pcace. The Seeretary
General and I had frce and frank discussions. He met the Foreign 
Minister and also saw the Dcfence Ministcr. 

During the discussions the Secretary-General drew attention to 
the grave implications of the prcsent conflict, specially in relation to 
the welfarc of the 600 million people belonging to India and Pakistan. 
He referred to the Security Council resolutions of 4 and 6 September 
1965 and appealed that cease-fire should be ordered immediately by 
both countrics. 

I gave factual narration of events as they had taken place and 
pointed out that the prcsent conflict was not of our seeking. It was 
started by Pakistan whcn thousands of armed infiltra tors invaded our 
Statc of Jammu and Kashmir commencing from 5 August 1965, with 
the objective of destroying or capturing vital positions, such as air
ports, police stations and bridges, and ultimately of seizing power 
forcibly from the State Governmcnt at Srinagar. Finding that its 
initial invasion had largely failed, Pakistan had launched, on 1 Sep
ternbcr 1965, massive armcd attack not only across the cease-fire line 
but across the international fronticr as wcll. Pakistan had thus not 
only started the confiict but had further cscalated it in such manner as 
to !cave India with no choice cxccpt to take counter-measures in 
self-defcncc. 

1 cxplained all this to the Sccrctary-Gcncral and told him that the 
prcscnt conflict had been forced upon us by Pakistan's aggrcssion. 
Wc werc dctcrmincd howcvcr to prescrvc fully and completely the 
sovcrcignty and territorial intcgrity of our country ofwhich the State 
of Jammu and Kashmir formed an intcgral part; nor could we acccpt 
a situation, in which Pakistan rnay continue its armed aggressions 
on lndia timc and again. 

The Sccretary-General was particularly anxious that 11s a first stcp 
wc should agree to ceasc-fire and to cessation of hostilitics. I told 
him that ceasc-firc in regard to fighting betwecn troops was undcr
standable but the question of raiders would still remain on ourhands. 
I pointcd out that wc would have to continue to dcal cffcctivcly 
with thcsc raiders, many of whom wcrc still at large in the Statc of 
Jammu and Kashmir, unlcss of course Pakistan undcrtook to with
draw thcm from our terri tory. 

\Ve wcnt into the pros and cons of ccasc-firc in somc dctail. Subsc
qucntly I rcccivcd a lctter from the Sccretary-Gencral in which his 
appeal for ceasc-firc was rciterated. A copy of this lcttcr has been 
placcd on the Table of the Housc. After full considcration of all 
aspects, wc sent a rcply of whieh also a copy is laid on the Table 
of the Housc. As honourablc mcmbcrs would sec from a pcrusal of 
this lcttcr, wc raiscd no objection to the Secretary-Gcncral's proposai 
for ceasc-firc. Howcvcr, in regard to certain matters of vital impor-

texte ci-joint de la déclaration que M. Lal Bahadur Shastri, 
premier ministre de l'Inde, a faite au Parlement, à New 
Delhi, le 16 septembre 1965. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTHASARATHI 

ANNEXE 

DÉCLARATION FAITE AU PARLEMENT PAR LE PREMIER MINISTRE 

DE L'INDE 

Comme les membres du Parlement le savent, le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, U Thant, est arrivé à New 
Delhi le 12 septembre 1965; il y a passé trois jours et est reparti hier 
pour New York. Nous lui avons réservé l'accueil qui convient non 
seulement à une haute personnalité, mais aussi au représentant de 
l'Organisation mondiale à qui incombe la lourde responsabilité de 
sauvegarder la paix internationale. Nous nous sommes entretenus, le 
Secrétaire général et moi, en toute liberté et en toute franchise. Le 
Secrétaire général a rencontré le Ministre des affaires étrangères et a 
aussi vu le Ministre de la défense. 

Au cours de ces conversations, le Secrétaire général a appelé 
l'attention sur les graves répercussions du conflit actuel, notamment 
quant au sort de 600 millions d'indiens et de Pakistanais. Il s'est 
référé aux résolutions du Conseil de sécurité en date des 4 et 6 sep
tembre 1965 et a fait appel aux deux pays pour qu'ils ordonnent 
immédiatement un cessez-le-feu. 

J'ai relaté le déroulement des événements et fait observer que nous 
n'avions pas voulu le conflit actuel. Ce conflit avait été déclenché par 
le Pakistan, lorsque des milliers d'infiltrateurs armés avaient 
commencé, le 5 août 1965, d'envahir l'Etat indien de Jammu et 
Cachemire, dans le dessein de détruire ou d'occuper des positions 
clefs telles qu'aéroports, postes de police et ponts, et en dernière 
analyse, de s'emparer, par la force, du pouvoir au détriment du 
gouvernement de l'Etat à Srinagar. Constatant que cette première 
invasion s'était, dans une large mesure, soldée par un échec, le 
Pakistan avait lancé, le 1er septembre 1965, une attaque armée de 
grande envergure, en franchissant non seulement la ligne du cessez
le-feu, mais aussi la frontière internationale. Loin de s'être borné à 
déclencher le conflit, le Pakistan l'avait donc amplifié au point qu'il 
ne restait à l'Inde d'autre choix que de prendre des contre-mesures 
pour se défendre. 

J'ai expliqué tout cela au Secrétaire général et je lui ai dit que le 
conflit nous avait été imposé par l'agression pakistanaise. Nous n'en 
étions pas moins résolus à préserver intégralement et complètement 
la souveraineté et l'intégrité territoriale de notre pays, dont l'Etat de 
Jammu et Cachemire fait partie intégrante; nous ne pouvions pas 
non plus accepter une situation qui permettrait au Pakistan de pour
suivre à sa convenance ses agressions armées contre l'Inde. 

Le Secrétaire général était particulièrement anxieux de nous voir, 
à titre de première mesure, convenir d'un cessez-le-feu et de la ces
sation des hostilités. Je lui ai dit qu'un cessez-le-feu en cc qui con
cernait les combats entre troupes régulières était concevable, mais 
que la question des élément infiltrés n'en serait pas pour autant 
résolue. J'ai fait observer que nous aurions toujours à prendre des 
mesures efficaces à l'égard de ces éléments infiltrés, dont un grand 
nombre donnaient encore libre cours à leurs activités dans l'Etat de 
Jammu et Cachemire, à moins, bien entendu, que Je Pakistan ne 
s'engage à les retirer de notre territoire. 

Nous avons examiné le pour et le contre d'un cessez-le-feu d'une 
manière assez approfondie. Par la suite, j'ai reçu du Secrétaire 
général une lettre dans laquelle il réitérait son appel en vue d'un 
cessez-le-feu. Copie de cette lettre a été déposée à la Chambre. Après 
avoir mûrement pesé tous les aspects de la question, nous avons 
envoyé une réponse dont copie a été également déposée à la Chambre. 
Comme les membres du Parlement peuvent le constater en lisant 
cette lettre, nous n'avons pas soulevé d'objections à la proposition de 
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tance to lndia we made our stand pc rrect ly clcar. For instance, as 
already stated, we would have to deal with the raiders who were still 
sporad ically attacking public property or ha rassing people in the 
State or Jammu and Kashmir. Also, we cou Id not possibly revert to a 
si tuat ion in which we may find oursel\'cs once again unable to prevent 
infiltrat ions or to dcal cffccti\'ely with thosc who had already corne 
in. ln regard to the pol itical aspect of the quest ion, we made it clcar 
that we wcrc fully dctcrmincd to mainta in the sovereignty and terri• 
torialintcgrity ofl ndia orwhich the Statc or Jammu and Kashmirwas 
an intcgral part. From t his rcsoll·c wc could never be dcllccted, no 
mattcr what the pressure or th rcat. T hcsc wcre not conditions at• 
tachcd to our acccptancc of ccase-fire but wcre mcant to be clcar 
and uncquivocal rci tcration of our stand in regard to those vital 
mattcrs. 

Late in the cvening on 14 Scptcmbcr, 1 reccivcd a fur thcr lettcr 
from the Sccrctary-Gcncral sa>ing that hc coul<l not gi\·e any under• 
taking, to which I sent a rcply ycstcr<lay morning pointing out tha t 
as a mattc r of fact wc had not askcd him to givc any undertaking 
tous. Our acccptancc of the ccasc-firc proposai thus complicd fu lly 
with the appeal of the Secretary-Gencral. Copies of t hese lcttcrs also 
have bccn tablcd. 

The Sccrctary-Gcneral told me prior to his dcparture from New 
Delhi that if the cvcning of 15 Scptcmbcr 1965 Pakistan did no t givc 
a rcply agrccing to ccasc-firc, wc should takc it that agreement on 
this question had not bccn possible. Since no such acccptancc was 
rccch·cd by the stipulatcd timc, an announccment was made that 
our Dcfcncc forces will have to continue opcr::ttions with unabatcd 
vigour. Although t hc Secrctary-Gcnerars prescnt effort to bring about 
stoppage of host ilitics in ordcr to pa\·c the way for pcacc has not bccn 
frui tfu l through no lack of co-operation from us, hc intcnds, as he 
has announccd publicly. 10 pursuc his efforts fu rther and just bcfore 
lcaving Delhi hc sent me a furthcr let ter, copy of\\ hich is bcing 
pl:iccd on t he Table of t he House. We will scnd a considcrcd rcply 
as soon as possible. 

As mcmbcrs would sec, wc have made C\'CfY effort to c:,: tcnd all 
co-orcration to t he United Nations in its c lTorts to rcstore pcacc and 
wc acccptcd the Secretary-GcncraJ's proposai fo r immediate cca~c
firc. Pakistan on the othcr hand has gi"cn no such acccptancc. ln 
fact. indications arc that it is intcnt upon continuing the fight ing 
unlcss its own plan invllh·ing withdrawal of armcd fore.es of lndia 
and Paki,tan from thcent irc Statc of Jammu and Knshmir, induction 
of a United Nations f0rcc and plchi<.eitc within thrcc months therc• 
aftcr is agrccd to. Let me sta tc 0n the llo0r of this 1 !(,use that no t 
one of thci;c c0nditions is acccptahlc 10 lndia. l t is 0lwious now t hat 
Pakistan launchcd aggrcs<i0n on lndia by 5 August 1965, with n vicw 
to making an attcmpt to rc"i"c the ~tt lcd iswe of the Srarc of 
Jammu and Kashmir. Pakistan wanrs 10 force a dccision hy naked 
aggrcs<ion. T his wc ca11110t p0ssit,Jy allow. Wc ha,·c no altcrnath·c 
thcrcforc but t0 carr y on our strugglc. \Ve full y rcali1c that the prc~nl 
arrncd c0n0ict llctwccn lndia and Pakfaran will cause untold hanl
shirs and mise ry to pc0plc in he>th count rics. llowcvcr, 1 am c,,n
fidenl t ha r our countrymcn would cheerfully un1krgo th,,sc hanhhips 
but I hey would not allow the af:!?ressor to cndanger our frccdom or 
to annc 11 our tcrritorics. 

J ha\'c~cn somc press reports of Ayub Khan·s press confcrcncc of 
ycstcnl:ly. /\mong othcr thini:,< hc is rcportcd to ha\'c obscr\'cd t hat 
gl"lod sen~ rcquired that lndia and Pakistan live t0gcther in pcacc. 
If this is a new and sinccrc thought, 1 would grca tly wclcome it, 
h<mc, cr bclatcd it might hc. Rut if past cxpcricnce is any guide. the~ 
rcmarks w0uld arpcar to be part of propaganda to bcguilc the world. 
Prc\'i0u~ly also ,\ yub Khan has ta lkcd of the \'irtue of pcacc and has 
f,, llowcd it up by unpro\·oked aggrcssions on lndia in Kutch and 

cessez-le-feu du Secrétaire général. Toutefois, en ce qui concerne cer
taines questions d'importance vitale pour l'Inde, nous avons énoncé 
notre position en termes parfaitement clairs. Par exemple, comme 
je l'a i déjà dit, nous aurions à régler la question des éléments in
filtrés, qui continuaient sporadiquement d'attaquer les installations 
publiques ou de harceler la populut ion dans l'Etat de Jammu et 
Cachemire. D 'autre part, nous ne pouvions envisager d'en revenir à 
une situation qui ferait que nous risquerions de nous trouver une fois 
de plus dans l'impossibilité <l 'emp.;cher des infiltrations ou de prendre 
des mesures efficaces à l'égard des éléments déjà infiltrés. En ce qui 
concerne l'aspect politique de la question, nous avons bien précisé 
notre ferme détermination de maintenir la souveraineté et l'intégrité 
territoriale de l'Inde, dont l'Etat de Jammu et Cachemire fait partie 
intégrante. Aucune pression ni menace ne pourraient jamais affaiblir 
cette détermination. Cc n'étaient pas là des conditions attach~ à 
not re acceptat ion d·un cessez-le-feu, mais l'expression réitérée et non 
équivoque de notre position à l'égard de ces questions vitales. 

Le 14 septembre, à une heure avancée, j'ai reçu du Se-crétaire 
général une autre lett re indiquant quïl ne pouvait prendre aucun 
engagement. J'y ai répondu hier en soulignant qu'en fait, nous ne lui 
avions demandé de prendre aucun engagement vis-à-vis de nous. 
Notre acceptat ion de la proposition de cessez-le-feu était donc 
pleinement conforme à l'appel du Secrétaire général. Copie de ces 
le tt res a également été déposée à la Chambre. 

Avant de quitter New Delhi, Je Secrétaire général m'a dit que si, 
dans la soirée du J 5 septembre 1965, le Pakistan n'avait pas indiqué 
qu'il acceptait un ccsscz:-lc-fcu, nous devrions considérer que l'accord 
sur cette question n'avait pu se réaliser. Comme cette acceptation 
n·était pas parvenue à l'heure fixée, nous avons annoncé que nos 
forces défensives devraient poursuivre les opérat ions sans aucun 
relâchement. Dien que ses efforts actuels en vue de faire cesser les 
host ilités et d 'ouvrir ainsi la voie .\ la paix n'aient pas porté leurs 
fruits, sans que cela soit dû ù un manque de coopération de notre 
part. le Secrétaire généra Ise propose. comme il l'a annoncé publique
ment, de poursuivre ces efforts cl, au moment de quitter Delhi. il 
m'a adressé une autre lettre, ùont copie est actuellement déposée à la 
Chambre. Nous enverrons une réponse mûrement pesée aussitôt que 
possible. 

Comme les membres du Parlement le constateront, nous n'a"ons 
rien ménagé pour seconder pleinement l"Organisation des NatiC'nS 
Unies dans ses efforts en vue du rétablissement de la paix, et nous 
avons accepté la proposition du Secrétaire général concernant un 
cessez-le-feu immédiat. Le Paki~t:m. en revanche, n'a pas donné cet 
assent iment. De fait , il semble bien qu'il entend poursuivre la lutte. à 
moins que ne soit accepté son propre plan, qui suppose que les forces 
armées de rlndc et du Pakistan soient retirées de l'Etat de Jammu et 
Cachemire tout entier, qu'une force des Nations Unies soit cn,oyéc 
sur place et qu'un pléoiscitc ait lieu dans les trois mois qui suim,nt. 
Je déclare;\ cette tribune qu·aucune de ces condi tions n'est acccpta\,k 
pour l'Inde. JI est é"idcnt désc>rrnai~ que le Pakistan :i déclenché sC'n 
agression contre l'Inde. le 5 aoùt 1965. pour essayer de romrir Il 
question déj,\ réglée de 11:tat de Jammu et Cachemire. Le Pakist~n 
veut imposer une décision en rcc1>urant à l'agression brutale. Cda. 
nous ne saurions aucunement le pcm1cttrc. Nous n'arnns J,,n.: 
d 'autre choix que de p,,ursuivre notre lutte. Nous savons parfaitement 
que le pn!scnt conflit armé entre 11ndc et le Pakistan imposera d,-; 
éprcu\·cs et des souffr.inccs indicibles aux peuples des deux ra,,. 
Mais je suis convaincu que nM concitoyens subiront volontiers <:<'5 

épreuves plutôt que de permett re que l'agresseur mette en d:in~cr 
no tre pai1t ou annexe nos territoires. 

J'ai lu dans les journaux des comr,tc:5 rendus de la conf.:rcncc de 
presse qu 'i\youb Khan adonnée hier. l i aurait , notamment. fait <'1',cr• 
\'Cr que le bon sens exige que l'Inde et le Pakistan vivent en pah. r1::i 
avec r au tre. Si c·cst (;\ une idée nouvelle et sincère, je l'accucilk a,c~ 
une "i"e satisfaction, quelque tardive qu'elle puisse être. !\fais , i 
l'expérience peut nous servir en quoi que cc soi t de guide. cc:- rc• 
ma rques semblent s'insc rire ûans le cadre d'une manœuvrc de pr,,rl· 
gandc visant à induire le monde en erreur. Antérieurement au,, :. 
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subsequently in Kashmir. Ayub Khan bas, I trust, by now seen the 
result of Pakistan's poliC}' of hate and hostility against India. 

As circumstances exist today the nation has to be continuously 
alert and be ready for any sacrifice to preserve our freedom and integ
rity. 1 am greatly beholdcn to Parliament, to ait political parties 
and indccd to the cntire nation for their united stand against the 
aggrcssor. I want also to express once again the gratitude of the 
n3 tion to the valiant armed forces who have already demonstrated 
that they arc capable not only of dcfending our frontiers but also 
of dclivcring crushing blows to the invader. Their deeds of heroism 
\\ ÎII make a glorious chapter in the annals oflndia. This Parliament 
and the wholc country is proud of them. I am confident we wîll 
continue to mect this challenge with the samc determination and 
courage. 

Ayoub Khan a parlé des vertus de la paix, paroles qu'il a fait suivre 
d'agressions non provoquées contre l'Inde à Kutch et, ultérieurement, 
au Cachemire. Je pense qu'Ayoub Khan a maintenant pu constater 
le résultat de la politique pakistanaise de haine et d'hostilité envers 
l'Inde. 

Dans les circonstances présentes, la nation doit faire continuelle
ment preuve de vigilance et être prête à tout sacrifice pour sauve
garder notre liberté et notre intégrité. Je suis profondément recon
naissant au Parlement, à tous les partis politiques et, de fait, à la 
nation tout entière de faire front ensemble contre l'agresseur. Je 
tiens aussi à exprimer une fois de plus la gratitude de la nation aux 
vaillantes forces armées, qui ont déjà prouvé qu'elles sont capables 
non seulement de défendre nos fron tières, mais aussi de porter des 
coups terribles à l'envahisseur. Leurs actes d'héroïsme marqueront 
un chapitre glorieux dans l'histoire de l'Inde. Le Parlement et te pays 
tout entier sont fiers d'eUes. Je suis convaincu que c'est avec la même 
résolution et le même courage que nous continuerons de faire face à 
cette épreuve, 

DOCUMENT S/6689 

Lcllcr datcd 16 Septcmber 1965 from the represcntative of 
Cambodia to the President of the Security Council 

[Original tex/: French] 
[17 September 19651 

On the instructions of my Government, I have the 
honour to submit to you, for the information of the 
members of the Sccurity Council, the followîng text of a 
co1111111111iq11é from the Royal Government of Cambodia, 
dated 15 September I 965. 

"On 11 September l 965, at about 6.30 p.m., some 
thirty armcd elcmcnts coming from Thailand attacked 
the phum Kanteap, which is approximately 4 kilometres 
north-cast of Anlong Vcng and some 10 kilometres from 
the Cambodian-Thai fronticr in the k/11011 of Thkau, 
srok of Angkor Chum, province of Oudor Meanchey. 

"The aggrcssors opcncd firc on our villagers in
discriminatcly, killing one man and a five-yea r-old girl 
and scvcrcly wounding two womcn and a boy. 

"Whcn thcy withdrcw to Thailand, they took two 
Cambodian families with them as hostages. 

"The Royal Govcrnmcnt indignant ly protcsts against 
this unjustifiahlc aggrcssion oy armcd clcmcnts coming 
from Thailand, for wh ich it holds the Thai Govern
mcnt entircly rcsponsible. 

"The Royal Govcrnmcnt dcmands that the victims 
should be fairly compcnsatcd, that the Cambodian 
fam ilies kid nappcd as hostages should be immcdiatcly 
relcased, and that the guilty pcrsons should be sevcrcly 
punishcd. 

"The crimes just committcd arc part of the in
crcasingly markcd in trigues of provocation and in
timidation dircctcd against Cambodia by the Thai 
authoritics and the agents in thcir pay. 

"The Royal Governmcnt wishes to draw the attention 
of the world to the extremcly grave consequenccs of 
such intrigues, which tcstify to the continucd existence 
of the Thai thrcat to the sccurity of neutral and peaccful 
Cambodia." 
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Lettre, en date du 16 septembre 1965, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant du Cambodge 

[Texte original en francais] 
[17 seprembre 1965] 

Sur les instructions de mon gouvernement,j'ai l'honneur 
de vous faire tenir ci-a près, pour l'information des membres 
du Conseil de sécurité, le texte suivant d'un communiqué 
du Gouvernement royal du Cambodge, en date du 15 sep
tembre 1965. 

« Le 11 septembre 1965, vers 18 h 30, une trentaine 
d'éléments armés venant de la Thaïlande ont attaqué le 
phum Kanteap situé à environ 4 kilomètres au nord-est 
d'Anlong Veng et à une dizaine de kilomètres de la 
frontière khméro-thaïlandaise dans le khum Thkau, 
srok d'Angkor Chum, province d'Oudor Meanchey. 

« Les agresseurs ont ouvert le feu sur nos villageois 
indistinctement tuant un homme et une fillette de 5 ans 
et blessant grièvement deux femmes et un garçon. 

« En se retirant vers la Thaïlande, ils ont emmené 
avec eux comme otages deux familles cambodgiennes. 

« Le Gouvernement royal élève la protestation la plus 
indignée contre cette agression inqualifiable des élé
ments armés venant de la Thaïlande dont il rend le 
Gouvernement thaïlandais entièrement responsable. 

« Le Gouvernement royal exige que les victimes soient 
équitablement indemnisées, que les familles cambodgien
nes enlevées comme otages soient libérées sans délai et 
que les criminels soient sévèrement punis. 

« Les crimes qui viennent d'être commis entrent dans 
le cadre des manœuvrcs de provocation et d'intimida
tion de plus en plus accentuées dirigées par les autorités 
thaïlandaiseset les agents à leur solde contre le Cambodge. 

« Le Gouvernement royal tient à attirer l'attention 
internationale sur les conséquences extrêmement graves 
de telles manœuvres qui témoignent de la permanence 
de la menace thaïlandaise à la sécurité du Cambodge 
neutre et pacifique.» 



I should be grateful if you would have the text of this 
communication circulated as a Security Council document. 

(Signed) THOUTCH Vutthi 
Deputy Permanent Representative of Cambodia 

to the United Natio11s 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer Je 
texte de la présente communication comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représemant permanent adjoint du Cambodge 
auprès de l'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) THOUTCH Vutthi 

DOCUMENT S/6690 

Lctters dated 6 and 14 Scpfcmbcr 1965 from the Minister 
for Externat AfTnirs of India to the Secretary-Gcneral 

I 

[Original text: Englislr] 
(17 September 1965] 

I have the honour to inform you that the lndian delega
tion authorized to participate on behalf of the Govcrn
ment of lndia in the meetings of the Security Council on 
the present situation in the Indian State of Jammu and 
Kashmir and on the Indo-Pakistan border, under the 
relevant rulcs of proccdure of the Security Council, will 
be composed of : 

Representatire: Mr. Mohomcdali Currim Chagla, 
Minister for Education. 

Alternare representarires: Mr. C. S. Jha, Foreign 
Secretary, Ministry of Externat Aff airs; Mr. G. Parthasar
athi, Permanent Representat ive of lndia to the United 
Nations. 

Advisers: Mr. B. L. Sharma, Officer on Special Duty, 
MinistryofExternal Aff airs; Mr. B. C. Mishra, Counsellor, 
Permanent Mission of lndia to the United Nations; 
Mr. K. Natwar Singh, First Sccretary, Permanent Mission 
of India to the United Nations; Mr. S. K. Singh, First 
Secretary, Permanent Mission of lndia to lhe United 
Nations. 

Privatc Secrctary to the Minister for Education: 
Mr. J. S. Nanda. 

The rcpresentat ive and the alternate rcpresentativcs 
have full powcrs to carry out ail fonctions in accordance 
with the provisions and constitution of the Security 
Council. 

(Signed) Swaran StNGII 
Minisler for Extemal Ajfairs of lndia 

1 have the honour to rcfcr to my lcttcr of crcdcncc, datcd 
6 Septcmber 1965, and to inform you of the following 
additions to the lndi:rn delcgation authorized to participate 
on behalf of the Go\'ernment of lndia in the meetings of 
the Security Council on the prcsent situation in the ln~d ian 
State of Jammu and Kashmir and on the lndo-Pakistan 
border, undcr the relevant provisional rulcs of procedure 
of the Sccurity Council: 

Altcrnate rcpresenraril'e: Sycd Mir Qasim, Ministcr 
without Portfolio, Government of Jammu and Kashmir; 

Lettres, en date des 6 et 14 septembre 1965, adressées au 
Secrétaire général par le Ministre des affaires exté
rieures de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
[17 septembre 1965) 

J'ai l'honneur de vous informer que la délégation in
dienne habilitée à représenter le Gouvernement de l'Inde 
au cours des séances du Conseil de sécurité sur la situation 
actuelle dans l'Etat indien de Jammu et Cachemire et sur 
la frontière indo-pakistanaisc, conformément aux disposi
tions pertinentes du règlement intérieur provisoire du 
Conseil de sécurité, sera composée comme suit: 

Représe111an1: M. Mohomedali Currim Chagla, minis
tre de l'éducation. 

Suppléants: M. C. S. Jha, secrétaire aux affaires ex
térieures; M. G. Parthasarathi, représentant permanent de 
l'Inde auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

Conseillers: M. D. L. Sharma, fonctionnaire en mis
sion spéciale du ministère des affaires extérieures; 
M. 8. C. Mishra, conseiller à la mission permanente 
de l'Inde auprès de l'Organisation des Nations Unies; 
M . K. Natwar Singh, premier secrétaire de la mission per
manente de l'Jnde auprès de l'Organisation des Nations 
Unies; M. S. K.Singh, premier secrétaire de la mission per• 
manente de l'Inde auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. 

Attaché particulier du Ministre de l'éducation: 
M. J. S. Nanda. 

Le représentant et les représentants suppléants ont tous 
pouvoirs pour exercer toutes fonctions conformément au 
statut et au règlement du Conseil de sécurité. 

Le Ministre des affaires extérieures de l'Inde, 
(Signé) Swaran SINGII 

Il 

J'ai l'honneur de me référer à ma lettre, en date du 
6 se ptembre 1965, accréditant les membres de la délégation 
indienne habilitée:\ représenter le Gouvernement de l'I nde 
au cours des séances du Conseil de sécurité sur la situation 
actuelle dans l'Etat indien de Jammu et Cachemire et sur 
la frontière indo-pakistanaise, conformément aux arti~l~; 
pertinents du règlement intérieur du Conseil de sécuntc. 
et de vous informer que les personnes suivantes frront 
également partie de la délégation indienne: 

Représe11ta11t supplt!ant: Le sycd Mir Qasim, ministre 
sans portefeuille du Gouvernement de Jammu et Cachemire. 
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Adviser: Mr. S. Banerji, Additiona l Chief Secretary, 
Government of Jammu and Kashmir. 

The delegates have full powers to carry out all fonctions 
in accordance with the provisions and constitution of the 
United Nations and to participate in the deliberations of 
the meetings mentioned above. 

(Signed) Swaran SINGH 
Minister for Externat Ajfairs of India 

Conseiller: M. S. Banerji, secrétaire principal adjoint du 
Gouvernement de Jammu et Cachemire. 

Les délégués ont tous pouvoirs pour exercer toutes 
fonctions conformément aux statuts et dispositions de 
l'Organisation des Nations Unies et pour participer aux 
délibérations au cours des séances mentionnées ci-dessus. 

Le Ministre des affaires extérieures de l'Inde, 
(Signé) Swaran SINGH 

DOCUMENT S/6692 

Lcttcr datcd 17 Scptcmbcr 1965 from the representative of 
Jndia to the President of the Sccurity Council concerning 
the border situation bchveen lndia and the People's 
Republic of China 

[Original text: EnglishJ 
[18 September 1965] 

During the Jast few days, there has been an exchange of 
notes in regard to the border situation between India and 
the Pcoplc's Republic of China. The Prime Minister of 
lndia, Mr. Lai Bahadur Shastri, has also made a statement 
on this question in Parliament today. I have the honour 
to rcquest that the enclosed text of notes exchanged 
betwcen the Government of lndia and the Government 
of the Pcople's Republic of China as also the text of the 
Prime Minister's statement in Parliament be circulated 
as Security Council documents. 

(Signed) G. PARTHASARATHI 

Permanent Representative of lndia 
ta the United Nations 

ANNEXES 

J. ;,;on OY TIIE MINISTRY OF ExnRNAL AFFA IRS OF I NDIA OEUVERED 

o :- 12 SE r TEMOER 1965 TO TIŒ EMOASSY Of TIIE P EOPLE's REPUBLIC 

OF CIIINA IN NEW D ELIII 

The l\1inistry of Externat AfTairs prcscnts i ts compliments to the 
Embassyofthc Pcoplc's Republ ic of China in ln dia and with refcrcncc 
to the Chincsc G ovcrnmcnt's noie of 8 Septcmbcr 1965 has the 
honour 10 statc as follows. 

1t was C1nly two wccksago, on 27 August, that the ChinescGovcrn• 
ment had lodgcd a protcst with Jndia on allcged violations of the 
Tibet-Sikkim border by Jndian troops. Thcsc allcgations wcrc 
rcpudia1cd by the Govcrnmcnt of lndia in ils note of 2 Scptcmbcr. 
1t i~ intcrcsting that the Chincsc Govcrnrncnt has rushcd anothcr 
noie C1n the samc subjcct a fcw days latcr, adding somc more bas::lcs~ 
allcgations to the old charges and issuing unwarrantc<l warnings and 
thrcats to the Govcrnmcnt of l ndia. This has only conlirmed what 
the lndiJn Govcrnmcnt had state<l in its note of 2 Scptcmbcr, 
namcly, that "the Chincsc protcst is intendcd to malign lndia and 
to cause confusion in t he international world and also to prcparc 
a prctext for any illcgal actions dircctcd aga inst l ndia which the 
Chincsc Govcrnmcnt might be contcmplating". 

On sc1·cral occasions in I hc past the Govcrnmcnt of Jndia has 
informcd the Go,crnmcnt of China that the Jndian troops have 
nc1cr crosscd the Sikkim-Tibet boundary whieh has bcc-n formally 
dclimitcd and is clcar!y distinguish:iblc by well-markcd natura l 
featurcs. Nor have Indian troops built any structures cithcr on the 

Lettre, en date du 17 septembre 1965, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant de l'Inde con
cemantla situation à la frontière entre l'Inde etla Républi
que populaire de Chine 

[Texte original en anglais] 
[18 septembre 1965) 

Un échange de notes a eu lieu ces derniers jours au sujet 
de la situation à la frontière entre l'Inde et la République 
populaire de Chine. Le Premier Ministre de l'Inde, M. Lal 
Bahadur Shastri, a également fait aujourd'hui une 
déclaration au Parlement sur cette question. J'ai l'honneur 
de vous demander de bien vouloir distribuer, comme docu
ments du Conseil de sécurité, les textes ci-joints des notes 
échangées entre le Gouvernement de l'Inde et le Gouverne
ment de la République populaire de Chine, a insi que le 
texte de la déclaration faite au Parlement par 1e Premier 
Ministre. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') G. PARTHASARATHI 

ANNEXES 

l . NOTE REMISE LE ]2 SEPTEMBRE 1965 À L'AMBASSADE D E LA R ÉPUB.Lt• 

QUE POPULAIRE DE CHINE À NEW DELHI PAR LE MlNJSTÈRE DES 

AFFAIRES EXTÉRIEURES DE L'INDE 

Le Ministère des affaires extérieures présente ses compliments à 
l'ambassade de la République populaire de Chine en Inde et a 
l'honneur, en réponse à la note du 8 septembre 1965 du Gouverne
ment chinois, de déclarer cc qui suit. 

Il y a seulement deux semaines, le 27 août, que le Gouvernement 
chinois a protesté auprès de l'Inde à propos de prétendues violations 
par des troupes indiennes de la frontière entre le Tibet et Je Sikkim. 
Ces allégations ont été rejetées par Je Gouvernement indien dans sa 
note du 2 septembre. Il est curieux que le Gouvernement chinois se 
soit empressé d·cnvoyer une au tre note sur le même sujet quelques 
jours plus tard, ajoutant d'autres allégations sans fondement à ses 
premières accusations et lançant des avertissements et des menaces 
injustifiées à l'encontre du Gouvernement ind ien. Cela n 'a fait que 
confirmer cc qu'avait déclaré le Gouvernement indien dans sa note du 
2 septembre, à savoi r que « la protestation chinoise vise à diffamer 
l'Inde, à semer la confusion dans la communauté internationale et à 
servir de prétexte à toute mesure illégale que le Gouvernement chi
nois pourra it envisager contre l'Inde». 

Le Gouvernement indien a déjà fait savoir plusieurs fois au Gouver
nement chinois que les troupes indienaes n'avaient jamais franchi la 
frontière entre Je Sikkim et le Tibet, qui a été officiellement délimitée 
et qui est clairement reconnaissable par des caractéristiques na turel
les accusées. Les troupes indiennes n'ont pas davantage construit 
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Tibetan side of the border or on the border i tself - there is indeed 
no need for lndia to do so. T herefore the demand of the Chinese 
Govemmeot to d ismantle str uctures and to withdraw troops is 
meaningless. But since the Chinese Government has been making 
these allegations and demands over and over again the Government 
of India is willing to allow an inde pendent and neu tra l observer 10 go 
to the border in this sector in order to see for h imsclf the actual state 
of atrairs. Nothing cou Id be fa irer than thi,. Jn extending the area of 
falsc allcgations to the Western scctor, the Chinese note allcgcs that 
lndian troops intrudcd into the Kongka Pass and H ot Springs on 
five occasions. The Chincse note asscrts tha t thcse places are in Tibet 
and Sinkiang respcctivcly. Il is nccessury to point out 1ha1 Kongka 
Pass and Ho t Spring~ arc neithcr in Tibet nor in Sinkiang, but in the 
ln<lian 1crritory illcgally occupic<l by China. facn though lndia 
<locs not rccognizo t h1s illcgal occupation and the so-callc<l "linc 
of actual control" in the Western scctor (a phrase which surprisingly 
has not been usc<l this time in the note undcr rcply). The lndian 
Government , exercising rcst raint in the interes t of pcacc, has givcn 
strict instruct ions 10 ail its personnel not to cross this line. Thcse 
instructions have always becn scrupulously ob~ervcd by lndian troops 
and personnel. The so-callcd fi,·c intrusions a cross t hc "linc of actual 
control'' in August a rc thcrcfore fic titious. The lndian Governmcnt 
lhcrcforc rejcc1s the pro test of the Chinesc Governmcnt. 

The Chincse note undcr rcply has made a rcfcrcnce to c,·cnts in 
Kashmir and accuscd ln dia of ··armed suppression against !hc people 
of Kashmir" and "armcd aggression against Pakistan". This is a com
plete distortion of facts. The world knows that it is Pakistan which 
e-0mmit tcd aggression against ln<lia by sending out armcd infiltrators 
into Kashmir across the eca~c-fire line and follov. ing il up by a mas• 
SÎ\'e atlack across the international boundary in the Chhamb a rea 
of the ln<lia n State of Jammu and Kashmir. The Pakistan a11ack was 
suppo rtcd by hcavy artillery, heavy aircraf1 and o ther weapons 
acquired by Pakistan under mil itary pacts of which i t is a mcmbcr. 
Pakistan has further e:-ltended t he connict by air raids on lndian 
citics and Ci\'ilian population. T hcse arc facts which arc wcll known 
to t he world. The Chief Military Observer of the United Nat ions 
Military Observer Group in lndia and Pakistan in hb repor t to the 
United Nations Sccretary-Gencraf has uncquiw•c:illy statcd that i t 
was Pakistan which \'iolated the ccasc•firc line in Kashmir by ~cnding 
thousands of armed infiltralors into Kashmir. ln the face of t hcs,c 
facts i t iscxtraordinary that China should accuse lndia of"supprcss
ing the people o f Kashmir" and of "unlcashing aggrcs~ion ·• on 
Pakistan whcn lndia is actually defcnding t hc people of Kashmir and 
the intcgrity of ln<l ia again~t unproYo kcd aggrcssion by l'ak istan. 

The Chinesc GoYernmcnt's attempt to conncct the CYcnts in Kash• 
mir with lictilious intrusions hy lndian troops across the " linc of 
actual control'" in the Western ~ccto r is mischicYous. The Kashmir 
question and Jndia's unfortunatc rclat i0n~ with Pakistan arc a sepa
rate prohlem and has nothing to do with the Sinn-ln<lian border 
question. ln trying 10 conncct the two the Chinesc G1"crnmcn1 is 
dc,ing the 1,pp1,si1c of,, hat it had Hat cd in its note te, Jndia ()f 31 May 
1%2. namcly. tha t the attitude of the Chinc:;c GoYernrncnt is ()llC 

c,f " ncYcr gettin~ inn,l"ed in the <li~rutc mer Ka~hmir .. and als0 
in contradiction to the <lcclaralion in t he j()in l statcmcnt issucd 
in Pcking hy 1he Prime l\l inistcrs of China and l'1•fand on 11 April 
1957 that the Ka~h mir issue "shoul<l n1,1 hc allowe<l to be made use 
o f hycxtrma l ft>rccs tocreatc newtcn~ion~ ... lnvolYemcnt of externat 
fc,rccs in t hc currcnt unf1,rtuna1c connict impo!led on lndia by 
J>al- i<tan ,,il! nnly impcdc a pcaccful solu tion al a time \\ hcn lndia, 
the United 1'at inns and the pcacc-10\·ing cnuntrics of the "orl<l arc 
urfcntl., ~•ri,·ing for rcstoration of pcacc betwcen the tv.o countrics. 

On the Sin1,-ln<l ian b0rdcr question to which the Chinesc note 
nnl-cs a refcrcnn· . any impartial obserYcr would admit that lndia 
has stri,cn hcr utmost to lind a pcaccful ~olution. ln its ce:l!cless 

d'ouvrages, tant du côté tibétain de la frontière que sur la frontière 
elle-même, l'Inde n'en ayant nul besoin. En conséquence, la demande 
du Gouvernement chinois concernant le démantèlement d'ouvrages 
et le retrait de troupes est dénuée de sens. Mais puisque le Gouverne
ment chinois a fait ces allégations et manifesté ces exigences à 
main1es reprises, le Gouvernement indien est disposé à autoriser un 
observateur indépendant et neutre ù se rendre sur la frontière dans ce 
secteur pour qu'il voie par lui-même ce qu'il en est. On ne saurait 
mieux faire. Etendant le domaine <les allégations fausses au secteur 
occidental, la note chinoise prélend q ue des troupes indiennes ont 
pénét ré cinq fois dans le col de Kongka et à Hot Springs. Elle affirme 
que ces endroits se trouvent rcspec1ivement au Tibet et au Sin-kiang. 
JI y a lieu de souligner que le col de Kongka et Hot Springs ne se 
trouvent pas au Tibet ni au Sin-kiang mais sur le territoire indien 
illégalement occupé par la Chine. Bien que l'lnde ne reconnaisse pas 
cette occupat ion illégale ni la pri;tendue « ligne de contrôle effectif» 
du secteur occidental (expression qui, chose curieuse, n 'a pas été 
util isée cet te fois dans la note ù laquelle nous répondons), le Gouver
nement indien, faisant preuve de modération dans l'intérêt de la paix, 
a donné des instruc tions strictes i1 tout son personnel pour qu'il ne 
franchisse pas cette ligne. Ces in~ tructions ont toujours été scrupuleu
sement observées par les troupes et le personnel indiens. Les cinq 
franchissements de la « ligne <le contrôle effectif>> qui auraient eu 
lieu en août son t donc imaginaires. En conséquence, le Gouverne
ment indien rcjc11e la protestation du Gouvernement chinois. 

Dans la note qui fait l'objet de la présente réponse, le Gouverne
ment chinois a parlé des é\'énements du Cachemire et a accusé 11ode 
d'<< intervention armée répressive contre le peuple du Cachemire » et 
« d'agression armée contre le Pakistan». C'est altérer entièrement 
les faits. Le monde sait bien que c·est le Pakistan qui a commis une 
agression contre l' Inde en cnrnyant des agents armés au Cachemire 
à traYcrs ta ligne de cessez-le- feu et en lançant ensuite une attaque 
mass i\'e à tra\'crs la f rontii:rc internationale, dans la région de 
Chhamb de l'Etat indien de Jammu et Cachemire. L'attaque pakis• 
tanaise était appuyée par de l'artillerie lourde, des avions lourds et 
d'autres armes acquises par le Pakistan au t itre des pactes mili taires 
dont il fait partie. Le Pakistan a encore étendu le connit en effectuant 
des raids aériens cont re des villes indiennes et des CÏ\'ils indiens. Ce 
sont là <les faits bien connus. L·observateur en chef du Grou,1e 
d'observateurs militaires des Nations Unies en Inde et au Pakistan a 
déclaré sans équivoque, dans son rapport au Secrétaire général de 
l'ONU, que c·cst le l'ak islan qui :\\"ait violé la ligne de cessez-le-feu 
au Cachemire en envoyant des milliers d'agents armés dans cc 
terr itoire. Dans ces conditions, il est tout à fait surprenant que Il 
Chine accuse J"I ndc d 'avoir« organisé une répression contre le peuple 
du Cachemire» et d"avoir « déclenché une agression» contre le 
Pak istan, alors qu'en réalité l'Inde défend le peuple du Cachemire el 
lïntégrité <le l'Inde contre une agression pakistanaise non provoqufr. 

E n s'efforçant de l ier les événements du Cachemire avec de préten
dus franchissements, pa r des troupes indiennes, de la « ligne de 
cnntrùlc e!Tct.:t if» du secteur occidental. le Gouvernement chin,,i; 
fait preu,·c de mal"cillance. La question <lu Cachemire et des <liOicul
tés <le l'Inde aYcc le Pakistan est une question à part, qu i n·a rien à 
voir a,·cc le problème de la fr(lnlièrc sino-indienne. En cherchant :i 
les lier, le G1>11wrncment chinois a!,!it en contradictic>n avec cc quïl .1 

di:claré da ns sa note;\ l'I nde du JI mai 1962. à sarnir qu'il a p,,cr 
principe de« ne jamais se mêler du différend rcbtif au C1chcmirc ''
et :J\'CC la décla ration enmmunc publiée:\ Pékin, le 11 a\'ril 1957. pJr 
les Premiers l\1inist re-~ de la Chine cl de la P,,loi;nc, sui\'ant laqudk k 
pn,t,lèmc du Cachemire « ne devra it pas êt re utilisé par des fl,r.:..-s 
c.,téricurcs pour c réer de nmm:llcs tensions». L·in1cr,cnti1,n de 
forces extérieures dans le connit actuel, qui est malhcureu$cmcnt 
imriosé à l'Inde par le Pakistan. ne peut qu'empêcher une soluti,,n 
pacifique au moment où l'Inde, le-~ Nations Unies et les pays paci:i• 
qucs s•dforccnt de rétablir au plus tôt la paix entre les deux p.1y,. 

Quant à la question de la frontière sino-indienne, à laquclk :;.,: 
réfère la note chinoise, tou t observateur impartial reconnaitra que 
l'Inde a tout fait pour trouYer une solution pacifique. Dans s:i rl.'chtr· 
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search for a seulement l ndia bas made a number of constructive pro
posais and also accepted mediatory proposais made by disinterested 
third parties friendly to both lndia and China. Nothwithstanding 
China's mounting hostility, lndia stiJI preserves t he hope that a 
peaccful settlement of the border question can and will be arrived 
at betwcen the two countries. 

li. NOTE OATEO 16 SEPTEMBER ]965 FROM THE MtNISTR.Y OF FOREIGN 

AffAIRS OF T HE l'EOPLE'S R EPUBLIC Of CHINA TO THE I NDJAN 
fatDASSY JN P EKINO 

The l'Vti nistry of Foreign Aff airs of the Pcople's Republic of China 
pre)Cnts its compliments 10 the Indian Embassy in China and has 
the honour to rcply as follows in refutation of the notes of the Indian 
Ministry of Externat Affairs datcd 2 and 12 September 1965. 

(1) ln its notes the l ndian Government continues to resort to its 
u~ual subterfuges in an attcmpt 10 dcny the intruding act ivities or 
lndian troops a long the Sino-l ndian boundary and the China-Sikkim 
boundary. This a ttcmpt cannot possibly succccd. Since cease-fire and 
troop withdrawal wcre cffccted a long the Sino-lndian border by 
China on hcr own initiative in 1962, Jndian troops have never stopped 
thcir provocations and t here have bc.-n more than 300 intrusions 
into China cithcr by ground 01 by air. The Chincsc G overnmcnt has 
repc:itedly lodgcd prote~ts wilh t he Indian Government and served 
"~rnings lO il and has succcssivcly no trncd some fricndly countries. 
The facts arc therc and thcy cannot be dcnicd by thelndian Govern• 
ment by mcrc quibbling. Morcover, the Chincse G ovcrnment has 
four timcs propored (the l:11es1 occasion in J une 1965) Sino-lndian 
joint in\'cstigation in to lndia', illcgal construction of military works 
for aggrcssion on the Chinesc sidc of the China-Sikkim boundary 
but has cach timc bccn rcfused by the l ndian Government. Now 
the lndi:in Govcrnmcnt prctcntiously says that the malter can be 
sculed if only an indcpendcnt and ncutral observer should go to the 
border to sec for hîmscl f. lt furthcr shamelcssly asserts that Jndian 
troops ha\'e ncvcr crosscd the Sikkim-China boundary which has 
bccn formally dclimîted and that lndia has not built any military 
works cithcr on the Chincsc side of the border or on the border i tself. 
This is a bare-faccd lie. How can it hopc to deccivc anyone? 

(2) l t must be poin1cd out that in cach of i ts notes the lndian 
Go1ernmcnt has blatantly claimcd parts of Sinkiang and Tibet on 
the Chincic sidc of the Western scctor of the Sino-lndian boundary 
10 be lndian territo ry illcgally occupicd by C hina, but in facl thesc 
arcas hal'c ncl'cr bclongcd to Jndia :md cvcn had ncvcr bcen marked 
as \\ithin lndian tc rritory bcforc lndia tampcrcd with the maps. On 
thcothcr l1:ind, it should be poinlcd out th:it 90,000squ:ireki lomctrcs 
of Chincsc tcrritory sou1h of the illcgal McM:ihon Linc in the Eastern 
scc10r of the Sino-lnclian border ha\'c all ,ilong bccn illci;:illy 
occupicd t,y l n<lia. The c ight arcas in the Middle scctor :ind Parigas 
in the Western scctor of the Sino-l ndi:rn border arc also illcgally 
0ccuricd by lmlia and thal such illcgal occupation has nc\'er bccn 
rcc0gnizcd t,y the Chincsc Govcrnmcnt. The Chincse Govcrnmcnt 
forc,cr rctains the r igh t to scille thcsc questions. 

(3) Supportc<l by the United States impcria lists and thcir partncrs, 
the lndian Govcrnmcnt has always pursucd a policy of ch:iuvinism 
and c~pan.sionism rowar<ls its ncighbouring countrics. Ils Jogic for 
aggrcssion is t h:11 ail places it hassci1.cd be long 10 it and th:it whatcvcr 
place i l wants to grab but has not yet donc so bclong to it too. lt 
"3S this l0gic that mot ivatc<l the largc-scalc :irmcd auack the lndian 
Go1crnmcnt 1:wnchccl against China in 1962 :lll<l it is the samc logic 
that mothatcs the massive armcd attack il is now launching against 
Paki,1:in. The Chincsc Govcrnmcnt has c:onsistcnt ly hcld th:it the 
Ka,hmir quest ion should be s-.:ttlcd on the b:i~is of the respect for 
l\a,hmiri pcoplc·s right of scJf.cJctcrmination as plcdgcd to thcm by 
lndia and Pakistan. This is what is mcant bv Chin:i's non-invoh·cmcnt 
in the dispute betwcen lndia and Pakis.tan, but non-invohcmcnt 
absolutcly docs not mcan fa ilurc to distinguish bctwcen right and 

che constante d'un règlement, elle a présenté un certain nombre de 
propositions constructives et accepté des propositions de médiation 
de la part de tiers désintéressés qui sont en bons termes avec l'Inde 
comme avec la Chine. Malgré l'hostilité montante de la Chine, elle 
conserve l'espoir que les deux pays pourront parvenir à un règlement 
pacifique de la question de la frontière. 

Il. NOTE, EN DATE OU 16 SEPTEMBRE 1965, ADRESSÉE À L'AMBASSADE 
DE L'INDE À PÉKlN PAR LE MlNJST.ÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

DE LA RÉPUBLIQUE POl>ULAlRE DE CHINE 

Le Ministère des affaires étrangères de ta République populaire de 
Chine présente ses compliments à l'ambassade de l'Inde en Chine et 
a l' honneur de déclarer ce qui suit, pour réfuter les notes du Ministère 
indien des affaires extérieures en date des 2 et 12 septembre 1965. 

l) Dans ses notes, le Gouvernement indien continue à user de ses 
subterfuges habituels pour essayer de démentir les in trusions aux
quelles se livrent les troupes ind iennes Je long des frontières qui 
séparent la Chine de l'Inde el la Chine du Sikkim. Cette tentat ive n'a 
aucune chance de succès. Depuis que la Chine a pris l'initiative, en 
1962, de cesser Je feu et de ret irer ses troupes de la zone frontière, les 
troupes indiennes n'ont jamais cessé leurs provocations et ont 
pénétré plus de 300 fois en Chine, par terre ou par air. Le Gouverne
ment chinois a protesté à plusieurs reprises auprès du G ouvernement 
indien et lui a envoyé des avertissements en même temps qu'il alertait 
certains pays amis. Les faits sont là et ce n'est pas en chicanant que le 
Gouvernement indien pourra les nier. En outre, le Gouvernement 
chinois a proposé quatre fois - dont la dernière fois au mois de j uin 
1965 - qu'une enquête soit entreprise en commun par les autorités 
chinoises et indiennes sur la construction illégale par l'Inde, du côté 
chinois de la frontière entre la Chine et le Sikkim, d'ouvrages mili
taires en vue d'une agression, mais il s'est heurté chaque fois au refus 
du G ouvernement indien. Ce dernier prétend maintenant que la 
question pourrait être réglée si un observateur indépendant et neutre 
se rendait sur la frontière pour voir par lui-même ce qu'il en est. Il 
affirme en outre sans vergogne que les troupes indiennes n'on t jamais 
franchi la frontière entre la Chine et le Sikkim, laquelle a été officielle
ment délimitée, et que l'Inde n'a construit aucun ouvrage militaire ni 
du côté chinois de la frontière ni sur la frontière elle-même. C'est un 
mensonge flagrant, et l'on ne saurait s'y méprendre. 

2) Il y a lieu de souligner que, dans chacune de ses notes, le 
Gouvernement indien a déclaré hautement que certaines parties du 
Sin-kiang et du T ibet situées du côté chinois du secteur ouest de la 
frontière sino-indienne étaient des territoires indiens illégalement 
occupés par la Chine; or, ces territoires n'ont en fait jamais apparie• 
nu à l'Inde et n'ont même jamais été indiqués comme faisant partie 
du terri toire indien avant que l'Inde ne falsifie les cartes. li convient 
d'observer, par contre, que 90 000 kilomètres carrés de territoires 
chinois situés au sud de l'illégale ligne McMahon, dans le secteur est 
de la frontière sino-indienne, sont depuis longtemps illégalement 
occupés par l'Inde. Les huit zones si tuées dans le secteur central et les 
P:irigas du secteur ouest de la frontière sino-indienne sont également 
occupés illégalement par l'Inde, et le Gouvernement chinois n'a 
jamais reconnu cette occupation. Le G ouvernement chinois se réserve 
indéfin iment le droit de régler ces questions. 

3) Avec l'appui des impérialistes américains et de leurs alliés, le 
Gouvernement indien a toujours poursuivi une politique de chauvi
nisme et d'expansion à l'égard de ses voisins. La logique qui préside à 
ces actes d'agression est que tous les territoires que l'Inde a saisis lui 
appartiennent et que tout territoire dont elle veut s'emparer lui 
appartient également. Cest cette logique qui a motivé l'attaque 
armée de grande envergure que le Gouvernement indien a lancée 
contre la Chine en 1962 et c'est la même logique qui motive l'attaque 
armée massive qu'elle vient de lancer contre le Pakistan. Le Gouver
nement chinois a toujours estimé que la question du Cachemire 
devrait être réglée sur la base du respect dû au droit du peuple 
cachemiricn à disposer de lui-même, comme Je lui avaient promis 
l'Inde et Je Pakistan. C'est ainsi qu'il faut comprendre la non
ingérence de la Chine dans le différend qui oppose l'Inde e t le 
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wrong. I t absolutely does not mean that China can approve of de
privingthe K ashmir i peopleoftheir right of self-determination or that 
she can approve of Indian aggression against Pakistan on the pretext 
of the Kashmir issue. Such was China's stand in the past and it 
remains so at present. Yet some countries have acknowledged 
Kashmir as belonging to India. In that case, how can one speak of 
the ir non-involvement m the d ispute? The question now is that India 
has not only refused to recognize the right of the Kashmiri people to 
self-determinat ion, but openly launched an ail-out armcd a ttack 
against Pakistan. This cannot but arouse the grave concern of the 
C hinese Government. Reason and justice must prevail in the world. 
So long as the Indi:m Government oppresses the Kashmiri people, 
C hina will not cease supporting the Kashmiri people in their struggle 
for sclf-determination; so long as the Jndian Government persists in 
its unbridled aggression against Pakistan, China will not cease sup
porting Pakistan in her just struggle against the aggression. This 
stand of ours will ne ver change, howe\·cr man y helpcrs you may have 
sueh as the United S tates of America, the modern revisionists and 
the United States controlled United Nations. 

(4) As is known to c,·erybody, t he Indian Government has long 
bccn using the tc rritory of Sikkim to carry out aggrcssivc activitics 
against China sincc Scptembcr 1962, not to mention carl icr times. 
l ndian troops have c rossed the C hina-Sikkim boundary which was 
delimitcd long ago and have built a la rge n umbcr of military works 
for aggression cit her on the Chincse sidc of the China-Sikkim 
boundary o r on the boundary i tscl f. Thcrc arc now fifty-six such 
mi litary works, large and small, which thcy have built in the past 
few years a it over the important passes along the China-Sikkim 
boundary; thus wantonly encroaching upon China's territory and 
\'iolating hcr so,·ercignty. ln thesc rears. the Chincse Go\'crnmcnt 
made thirtcen rcprcscntations to t he Indian Govcmmcnt, but the 
l ndian Govemment has ail along tumed a de;if car 10 them ;ind does 
not have t he slightcst respect for China·s so\'ereignty and territorial 
intcgrity. Far from ~topping its acts of aggrcssion, t he lndian Govcrn• 
ment has intcnsificd them by ordcring its troops to intrude into 
Chinese te rritory for reconnaissance and provocations. T he in• 
truding lndian troops even pcnetrated decp into Chine~e terri tory, 
made unbridlcd harassing raids, kidnar,ped Chinesc border inhabi• 
tants and scized thcir livestock. 1s thcrc any international boundary 
o r any principle guiding international r~lations in the cycs of the 
lndian G Cl\'cmment 7 T his is indeed preposterous and going too far 
in bullying othcrs. 

The Chine~ Govcmmcnt now demands that the Jndian G ovcrn• 
ment d ismantlc :ill i ts mi litary works for aggression on the C hincsc 
sid:: of the China-Sikkim boundary or on the boundary it~lf wi thin 
thrce days of the dclivery of the prcscnt n() te and immc<liately st()p 
all its intrusi()ns a long t he Sino-lndian boundary and the China• 
Sikk im boundary, rcturn the kidnappcd Chincsc border inhabitan ts 
and t hc sc i1cd livcslC1ck and plcdge to refrain from any more ha ra~~ing 
ra ids ac r0ss the boundary: o thcrwisc the Jndian G overnmcnt must 
bc:ir full rcsponsibility fN ail the gra\'e consequcnccs a rising thcre
from. 

111. Non: nYTIII: J\lt rs;tSTRr OF E xn:lUIAL A rFAtlt~OF li-DIA nrt.lV[Rll> 
os 17 SrrTl'~lm R 1965 TOTIIE E Mll,'.SSY OF THE PcorLE's R t rU DLIC 

or Our-,.. t N Nr.w Drun 

The l\lin istry of Extcrnal Affa irs prcscnts its complimcnh to the 
Emhassy () f the Pc()plc's Republic t1f C hina in lndia and with 
rcfcrence t() the Chinese Go\'emment's note of 16 Septcmbcr 1965 
h;1s t hc lwnour to say as follows. 

[\ Cf sincc the Sino-lndian border problcm was raiscd by the 

Pakistan, mais cette non-ingérence ne signifie nullement que la Chine 
ne distingue pas le droit de l'erreur. Elle ne veut absolument pas dire 
que la Chine admet que le peuple cachemirien soit privé de son droit 
à disposer de lui-même ou que l'Inde attaque le Pakistan en prenant 
pour prétexte la quest ion du Cachemire. Telle a toujours été la 
position de la Chine, et elle demeure inchangée. Cependent , certains 
pays ont exprimé l'opinion que le Cachemire appartenait à l'Inde. 
Comment peut-on a lors prétendre qu'ils ne prennent pas parti dans 
le différend? A l'heure actuelle, l'Inde a non seulement refusé de 
reconnaître le droit du peuple cachemirien à d isposer de lui-même, 
mais a lancé ouvertement une attaque armée en règle contre le 
Pakistan. Le Gouvernement chinois ne peut manquer d'en être 
gravement préoccupé. La raison e t la justice doivent régner dans le 
monde. Tant que le Gouvernement indien opprimera le peuple 
eachemirien, la Chine ne cessera de l'aider dans sa lutte pour l'auto
détermination; tant que le Gou\'ernemcnt indien ne mettra pas fin à 
son agression contre le Pakistan, la Chine ne cessera de soutenir le 
Pakistan dans sa lutte légitime contre cette agression. Notre position 
ne changera jamais, quel que soit le nombre de partisans que vous 
puissiez avoir, tels que les Etats-Unis d'Amérique, les revisionoistes 
modernes et l'Organisation des N:itions Unies, où les Etats-Unis font 
la loi. 

4) Comme chacun sait, le Gouvernement indien utilise depuis 
longtemps le territoire du Sikkim - depuis septembre 1962, s:ins 
parler du passé - pour se livrer à des actes d 'agression contre 13 
Chine. Des troupes ind iennes ont franch i la frontière entre la Chine 
et le Sikkim, qui est délimitée depuis longtemps, et ont construi t, en 
vue d'une agression, un grand nombre d'ouvrages militaires soit du 
côté chinois de la frontii.-rc entre la Chine et le Sikkim, soit sur il 
frontière clic-même. Il existe :ictuellemcnt 56 de ces ouvrages mil it2Î• 
res, grands et petits, que l'Inde a construits au cours des derni:res 
années dans tous les cols importants le long de la front ière entre il 
Chine et le Sikkim, empiétant sans vergogne sur le territoire chinois et 
violant sa souveraineté. Au cours de ces années, le Gouverncme:u 
chinois a protesté treize fois auprès du G ouvernement indien, mJis 
celui-ci n'a cessé de faire la sourde oreille et n 'a pas le moindre res
pect pour la souveraineté et l'intégrité territoriale de la C hine. Loio 
de mettre fi n à ses actes d'agression, le G ouvernement indien ks a 
intensifiés en ordonnant à ses troupes de pénét rer en territoire 
chinois pour se livrer à des reconnaissances et à des prornca1i0as. 
Les t roupes indiennes se sont même introduites assez Join sur le 
te rrito ire chinois, ont monté des expédit ions de harcèlement, ott 
cnle\'é des Chinois h:ibitan t la zone front ière et saisi leur bétail. 
Existe•t•il aux yeux du G ()u\·crncmcnt indien des frontières inter· 
nationales, des principes régissant les relations internat ionales? s~n 
attitude est absurde, et il rousse tror loin les brimades. 

Le Gouvernement chinois demamle maintenant que le G ou,·crn~
ment indien démantèle dans les trois jours qui suivront la rèccrti,,~ 
de la préscnic note tous les 011\Taf,l'S militaires qu'il a construit;. en 

vue d 'une agression, du côté chinois de la front iè re entre la Chine et 
le Sikkim. et qu'il met te fin immédiatement ;\ toutes ses intrnsi1,ns k 
long de la fro nt ière sin()•indiennc et de la frontière entre la Chine c: 
le Sikkim, rapatrie les Chinois de l;i wnc frontière qui ont di' i'r.• 
levés, rende le bétail qui a été saisi et s'engage à s'abstenir de h't:t~ 

nou\·cllc expédition de harcèlement de 1':111tre côté de la frontière: 
faute de quoi le Gouvernement indien devra assumer la resp,,n,.1-
b ili té pleine et en tière de toutes les gra\'CS conséquences qui c~ 
découleront. 

Ill. N OTE R[ MISI: u: 17 St:1'1UIIIRE 1%5 À t'AMIIASSAl>t: nr. LA R i rr• 
lll.lQUC roruLAmr: oc CIIINE À NEW D ~Llll, PAR u : Ml NISTi Rr ni, 
AFFAIRf:S EXTLRtl'URl:S D E t'INt>E 

Le Ministère des affa ires extérieures présente $CS compliment, i 
l'ambassade de la République populaire de C hine en l n.le et. ,, 
référant à la note du Gouvernement chin('liS en date du 16 scpten:~x 
1965, a l'honneur de lui fa ire sa\·oir cc qui suit. 

Depuis que le problème de la frontière sino-indienne a été s0uk,~ 



Chinese Government, the Government of India has made strenuous 
attempts to settle the question peacefully and with honour. Even 
after the unprovoked Chinese attack across the border in October
Nol'ember 1962, the Govemment of India consistently followed the 
polie> of sceking a peaceful settlement honourable to both the parties 
concerned. lt was in this spirit that India accepted the Colombo 
proposais, which China has not acccptcd hitherto. 

As has been pointed out in various notes to the Chinese Govem• 
ment in the past, the Government of India bas given strict instruc
tions toits armed forces and personnel not to cross the international 
boundary in the Eastern and Middle sectors and the so-called "line 
of actual control" in the Western sector. The Government oflndia 
is satisficd, aftcr careful and detailcd investigations, that Ind îan 
personnel as wcll as a ircraft have fully carried out these instructions 
and ha\·c not transgressed the international boundary and the 
"lineof actualcontrol " in the Western sector at any time at any place. 
The Government of lndia is, thcrefore, absolutely convinced that the 
allcgations contained in t he Chincse note under reply are completely 
groundlcss. The Govcrnmcnt of India is constrained to reject allega
tions and to reassert emphatically that it does not acccpt the claims 
to l'a~t arcas of lndian tcrritory in the Western, Middle and Eastern 
sectors of the border put forward in the Chinesc note under reply. 
As regards China's stand on Kashmir and on the present unfortunate 
runnict bctwccn India and Pakistan, il is nothing but interference 
on the pa1 t of China, calculated to prolongand to en large theconflict. 

The Chin~c note has once again rcpcated the allegations of so• 
Clllc<l \·iolations of the Sikkim-Tibet border by lndian personnel. 
Thesechargcs ha\'e becn already answercd and refutcd bythe Govern• 
ment of India. l ndian personnel have ncvcrcrossed the Sikkim border 
and committcd any harassmcnts or raids into Chincse tcrritory. Nor 
hl,c they sciicd Jivcstock belonging to Tibctan hcrdsmen or kid
nappcd any Chincsc inhabitants from Tibetan tcrritory. ln the 
Go,crnment of lndia's note of 13 July 1965 it was clcarly stated that 
the two Tibctan inhabitants allcgcd by the Chinese Govemment to 
haYe becn kidnappcd by Indian troops werc nctually refugees from 
Tibet who sought asylum in Sikkim. As the Chinese Govcrnment 
is awarc a numbcr of Ti be tans have corne ovcr into India from lime 
to timc on thcir own volition and without our permission. Such 
rcrsons arc dctained and quest ioncd, and any of them dcsi ring to go 
back to Tibet arc always pcrmit tcd to do so. The two Tibctans in 
question can also go back to Tibet if thcy wish to do so. 

The Chinc!'-C Govcrnmcnl's note has rcas~rtcd the old allcgations 
that lndia has built military structures on the Tibetan side of the 
b◊rdcr. The Govcrnmcnt of Jndia has rcfutc<l this allcgat ion on 
sc,eral occ~sions in the past. ln Scptcmbcr 1962 somc dcfcncc struc• 
turcs \\crcconsrnicrcd on the Sikkim sidc of t hc Sino-lndian front icr. 
Thc<;e Mructures have not bccn in occupation sincc the cessation of 
ho<i ilitics in NO\cmbcr 1962. Sincc the Chincsc Govcmmcnt alkgcd 
that somc of t hc st ructurcs wcrc on t hc Chincsc side of t hc border 
lndia had. in itrno1c of 12 Scntcmber. gonc tothccxtcntof sug.gcstins 
that an indcpendcnt obscr\'c r be allowcd to go to this border to sec 
for himsclf t hc sta tc of alîairs. The Chincsc Govcrnmcnt has not, 
unfortunatcly, acccptcd this rcasonablc proposai of the Govcmmcnt 
of lndia. and has rcitcratcd its proposai for joint inspection. facn 
thoush the Go\'cmment of Ind ia is convinccd that ils troops have 
not built military structures in Tibetan tcrritory, it has no objection 
to a joint inspection of thosc points of the Sikkim-Tibet border whcre 
lndian personnel arc allcgcd to ha\'C set up military structures in 
Tibctan tcrritory. T he GO\·cmmcnt of lndia on its. part is prcparcd 
to arrange such an inspection as early as possible, at an appropria te 
official le,cl, on a mutually convcnicnt date. If any structures arc 
found on the Tibet sidc of the border, thcrc can be no objection to 
thcir bcing dcmolishcd . 

par Je Gouvernement chinois, Je Gouvernement indien s'est constam• 
ment efforcé de trouver une solution pacifique et honorable. Même 
après l'incursion des troupes chinoises, qui ont franchi la frontière en 
octobre-novembre 1962 sans aucune provocation, le Gouvernement 
indien est resté fidèle â cette politique en cherchant à aboutir à un 
règlement pacifique et honorable pour les deux parties. C'est dans 
cet esprit que l'Inde a souscrit aux propositions de Colombo, que la 
Chine n'a pas encore acceptées. 

Ainsi qu'il l'a souligné dans diverses notes adressées au Gouverne
ment chinois, le Gouvernement indien a donné des instructions 
strictes à ses forces armées et à son personnel, leur intiman t de ne 
pas traverser la frontière internationale dans les secteurs oriental et 
cent ral, non plus que la« ligne de contrôle effectif» dans le secteur 
occidental. Après enquête approfondie, il est convaincu que le 
personnel indien, de même que l'aviation indienne, ont strictement 
respecté ses ordres et n'ont jamais franchi la frontière internationale 
ni la « ligne de contrôle effectif» du secteur occidental, où que ce 
soit. Le Gouvernement indien est donc absolument persuadé que les 
allégations qui figurent dans la note du Gouvernement chinois à 
laquelle il se réfère sont entièrement dénuées de fondement. Il est 
dans l'obligation de reje ter ces allégations et de réaffirmer solennelle
ment qu'il n'accepte pas les revendications que la note chinoise fait 
valoir à l'égard de vastes zones du terri toire indien situées dans les 
secteurs oriental, central et occidental de la frontière. Quant à 
l'attitude de la Chine sur la question du Cachemire et du conflit 
malheureux qui oppose actuellement l'Inde au Pakistan, il ne peut 
s'agir que d'une ingérence de la Chine visant à prolonger le conflit et 
à lui donner de l'extension. 

La note chinoise reprend une fois de plus les allégations selon les
quelles la frontière entre le Sikkim et le Tibet aurait été violée par le 
personnel indien. Le G ouvernement indien a déjà réPondu à ces 
accusations et les a réfutées. Le personnel indien n'a jamais traversé 
la frontière du Sikkim et ne s'est pas livré à des harcèlements ou â 
des raids en territoire chinois. II n'a pas davantage saisi de bétail 
appartenant à des bergers tibétains, ni kidnappé de ressortissants 
chinois en territoire tibétain. Dans sa note du 13 juillet 1965, le Gou
vernement indien a précisé que les deux Tibétains dont le Gouverne
ment chinois prétendait qu'ils avaient été kidnappés par des troupes 
indiennes avaient en réalité fui le Tibet et cherché asile au Sikkim. 
Le Gouvernement chinois n'est pas sans savoir qu'un certain nombre 
de Tibétains sont passés à différentes reprises en Inde de leur propre 
chef et sans la permission des autorités indiennes. Lorsque cela se 
produit, ces personnes sont arrêtées et interrogées et celles qui dési
ren t rentrer au Tibet sont toujours autorisées à le faire. Les deux 
Tibétains en question peuvent eux aussi rentrer au Tibet s'ils le 
désirent. 

Dans sa note, le Gouvernement chinois prétend à nouveau que 
l'Inde aurait construit des ouvrages militaires du côté tibétain de la 
frontière. Le Gouvernement indien a déjà réfuté plusieurs fois cette 
allégation. En septembre 1962, des ouvrages de défense avaient été 
érigés sur 1:i frontière sino-indienne, du côté du Sikkim. Ces ouvrages 
n'ont plus servi depuis la cessation des hostilités, en novembre 1962. 
Le Gouvernement chinois ayant prétendu que certains de ces 
ouvrages étaient si tués en territoire chinois, le Gouvernement indien 
était allé jusqu'à suggérer, dans sa note du 12 septembre, qu'un 
observateur indépendant soit autorisé à se rendre sur la frontière 
afin de voir par lui-même ce qu'il en était. Le Gouvernement chinois 
n'a malheureusement pas accepté celte proposition raisonnable du 
Gouvernement indien et a demandé à nouveau qu'une enquête soit 
menée conjointement par les deux parties. Bien que le Gouvernement 
indien soit certain que ses troupes n'ont pas construit d'ouvrages 
militaires en territoire tibétain, il ne voit aucune objection à ce qu'une 
enquête soit effectuée en commun à la frontière entre le Sikkim 
et Je Titx:t, là où les troupes indiennes auraient soi-disant construit 
des positions mil itaires. Le Gouvernement indien, pour sa part, est 
prêt à prendre les dispositions nécessaires pour qu'une enquête de 
cette nature ait lieu aussitôt que possible, à un échelon approprié et à 
une date qui conviendrait aux deux parties. S'il se révélait que des 
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The Government of India would like to point out, in conclusion, 
that the charges made by the C hinesc G overnmcnt in i ts note are 
rcally minor oncs and could wcll be settled t h rough peaceful pro• 
ccdurcs suc h as t hose proposed in this note. Thcse allegat ions do no t , 
on any reckoning, justify the k ind of thrcatcning languagc and ulti
matum hcld out by the Chinesc Govcrnment. It is clcar that Chinais 
fabricat ing thesechargcs only to find a prctext for further aggrcssion 
against lnd ia . lndia is a peaceful nation and has no desirc for war
like conflicts. If, howc\'cr, such a conflict is thrust on Jndia by :iggres
sion from China, the rcsponsibility for the grave consequences that 
might follow from such action will Jie squarcly on the shouldcrs of 
the Chinesc Go\'emment. 

I V . STATCMENT MADE OY TII C PR!Më M INISTER Of lNDIA 

IN PAl<LIAMENT ON 17 S EPTEMIJCR 1965 

1 w:mt to info rm the House that this morning wc receh·ed a com
munic;ltion from the Chinesc Go,·emmcnt dcmand ing th:it within 
thrce days wc should dismantlc o ur dcfencc installations which thcy 
allegc arc located on thcir side of the border in Tibe t across the 
Sikkim border. 1 might , for the bencfi t o f the Housc, read out the 
n:lcv;1nt portions of the communic.1t ion, al though I would be 
placing the communication and our rcply on the Table of the H ou se. 

"ln its notes the l ndian G ovcrnmcn t continues to rcsort 10 its 
usual subterfuges in an attempt to dcny the intruding activi t ics o f 
Jndian troops along the Sino-lndian boundary and the China
Sikk im boundary. This attempt ~nnot possibly succeed. Sincc 
ccasc-fi rc and troop withdrawal werc cITected along the Sino
lndian border by China on her own initiative in 1962, the Indian 
troops hal'c nc, ·er stopped their prOl'OC..'ltions. and there have been 
m0re than 300 intrusions into China, cithcr by ground or by air. 
The Chinesc Govcmmcnt has repeatedly lodged protcsts with the 
Indian G o,·c rnmcnt and scrved wamings to it, and has succcssivcly 
notificd some fricndly countr ics. The facts arc thcre, and thcy can• 
not be dcnicd by the lndian Gol'cmment by mere quibbling. 
Morcovcr, the Chincsc GOl·crnmcnt has four t imcs proposcd . .. 
Sino-Jndian jo int im·cstigation into Jndia"s illcgal construction 
o f mili tary works for ag{tres., io n on the C hincsc sidc or the China
Sikkim bL1undary, but has cach timc bccn rcfuscd by the Jn<lian 
Gc,,·crnmcnt. Now the lndian G overnment pretcntiously says 
that t he mattcr can be scttlc<l if only an indcpcndcnt and ncu tral 
observer should go to the border to sec for himsclf. Jt furthcr 
sh:11nclcs.,ly assc rts t hat lndian troops ha,c nc,cr cwsscd t he 
Sikkim-China bounùary which has bccn formally dclimi tcù. and 
th:it lnd ia has not hui lt any m ilita ry works cithcr on the C hincsc 
siùc of the hordcr or on the hNdcr itscl f. This is a barc-faccd lie . 
J l()w can it hopc to dcccil-e :inyonc? .. . 

"As is known 10 c1·eryhody. the lndian Govemment has long 
bccn u~ing t hc territory of Sikkim ai;ainst China. Si nec Scptcmber 
1962. nc> t to mcntic>n carlic r t imcs, lnd ia n troops ha1·c crosscd the 
Chin:i -SiH im houndary. 1,hich was de limitcd long ago. and have 
huilt a la rge numbcr of military works for aggrcssion cither on the 
Chincsc sidc of the China-Sikkim boundary or on the boundary 
it<clf. Thcrc arc now fifty-six such milita ry wo rks, large and small, 
which t hey ha,c built in the past fcw ycars ail ovcr the imp0rtant 
passes alc>nr. t hc Chin:1-Sikkim boundary, thus wantonly cncroach
ing upon C hin:i·s tc rritory and 1·iolating its sovcrcignty. ln thcsc 
yca rs the Chincsc Govcrnmcnt has made thirtcen rcprcscntat ic,ns 
1() the lndian G 0vcrnmcnt. Dut the Jndian Govemmcnt has ail 
al<'O!! turncd a dcaf car to thcm and docs not have the slightcst 
n:~rcct f,,r China ·s so1-creignty and te rritorial inrcgrity. F.ir from 
$l<1pping its acts of aggression, t he Jnd ian G ovcmment has intcn-

ouvrages militaires ont été construits par les troupes indiennes en 
territoire tibétain, le Gouvernement indien ne verrait aucune objec
tion à ce q u'ils soient démantelés, 

En conclusion, le G o uvernement indien t ient à souligner que les 
accusations formulées par le Gouvernement chinois dans sa note ne 
sont pas très graves et que les difficultés dont il s'agit pourraient être 
facilemen t réglées par des vo ies pacifiques, comme celles qui sont 
proposées dans la présente note. Ces allégations ne justifient en 
aucun cas le la ngage menaçant dont use le Gouvernement chinois, 
non p lus que l'ultimatum q u'il :i posé. li est évident que la Chine a 
forgé ces accusations de toute-'> pièces à seule fin d'avoir un prétexte 
pour se livrer à une noul'clle agression contre l'Inde. L'Inde est un 
pays pacifique qu i hai t les conflits. Si toutefois elle était entraînée 
dans un conflit par suite d'une agression de la Chine, la responsabilité 
des gt:il'CS conséquences qui pourraient en résulter incomberait 
entièrement au G ouvernement chinois. 

IV. DLCLAllATION FAITE LE 17 SLl'Tl.~!llRE 1965 DEVANT LE PARLE~IE~T 

PAR LE l'RLWU< MINISTRE DE L'I NDE 

J'informe le Parlement que nous avons rcçLt ce matin une note du 
Goul'crncmcnt chinois dcmand,tn t que nous démantelions dans les 
trois jours les installations défi:n,il'cs indiennes qui seraient situées, 
prétend-i l, d u côté chinois de la frontière séparant le Tibet du Sikkim. 
Je vais vous donner lcct ure des passages pertinents de cette no:e; je 
me propose d'ailleurs de vous la communiquer, ainsi que notre 
réponse. 

« Dans ses notes, le Gouvernement indien continue à user de ses 
subterfuges habituels pour essayer de démentir les intrusior.; 
auxquelles se livrent les troupes indiennes le long des frontières 
qui séparent la Chine de l'Inde et la Chine du Sikkim. Cette 
tentat ive n·a aucune chance de succès. Depuis que la C hine a r ri; 
l'ini1iat ivc , en 1962, de cesser le feu et de retirer ses troupes de 13 
frontière, les troupes indiennes n ·ont jamais cessé leurs p rovoc:itio::; 
et ont pénétré plus de 300 fois en Chine, par terre ou par air. Le 
G ou\'cmement chinois a protesté :\ plusieurs reprises auprès d~ 
Gouvernement indien et lui a cm·oyé des :ll'Crt isscments en même 
temps qu'il alertait certains pnys amis. Les faits sont là et ce n·e;: 
pas en chicanant que le Gou,·crncmcnt indien pourra les nier. En 
outre, le Gouvernement chinois a proposé quatre fois ... qu·ur.e 
enquête soit entreprise en commun par les autorités chinoises et 
indiennes sur la construction illégale par rln<lc, du côté chinois è~ 
la frontière entre la Chine et le Sikkim, d·ouvragcs militaires en q;~ 

d'une agression, mais il s·est heurté chaque fois au refus du G0uvcr• 
ncmcnt indien. Cc dernier pn;tcnd maintenant que la quc, tîc:i 
pourrait êt re réglée si un observateur indépendant et neutre se 
rcnd;ii t sur la frontière pour voir par lui-même cc quïl en est. 11 
aflirme en outre sans vergogne que les troupes indiennes n·on1j:1111Jis 
franchi la frontière entre la Chine et le Sikkim, laquelle :i été 0::i• 
cicllement délimitée. et que l'Inde n·a construit aucun ◊UH~~ 
militaire ni du côté c h im,is de la frontière ni sur la rn,ntii:rc dk· 
mi:mc. C'est un mensonge flagrant, et l'on ne saurait s'y méprcnJr,·. 

« ... 

« C0mmc chac un sait, le Gom·cmcmcnt indien ut ilise dcri.:~
longtcmps le territoire du Sikkim - depuis septembre 1%~. ,~:1-
parlcr du passé - pour se livrer ;\ des nctcs d'agrcs.<ion contre l.1 
Chine. Des troupes indiennes ont franchi la fr(lntii:re entre lJ 
Chine et le Sikkim, qu i est délimitée depu is long.temps. ct cnt 
construit , en vue d·unc agression. un grand nombre d\1un :1fc; 
militain:s soit du côté chinois de la frontière entre la C h ine ct l: 
Sikkim, soit sur la frontière clic-même. li existe actucllcmcnt ~c,.:: 
ces ouvrages militaires, i:rands et pet i ts, que l' Inde :i c0n$trui1, 3·J 

cours des dernières années dans tous les c,1ls imrort:ints k l,1n1,: J; 
la frc,ntièrc cnlrc la Chine et le Sikkim. c mpiét;int s..1ns I c•ri::,'f~,· 
sur le territoire chinois e t violant sa souverainet~. /\u cours .Je,-.:, 
années le Gouvernement chinois a protesté treize fois aurrè·; ~~ 
G ouvernement indien, m:iis celui-ci n 'a cessé de fa ire l:l s,>t:,..:; 
oreille e t n·a pas le moindre respec t pour la souvcrainc:t ,: 
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sified them by ordering its troops to intrude into Chinese territory 
for reconnaissance and provocations ... " 

\Ve arc sen ding a reply to ail those points. I will read out the rele
vant portions of our r eply. 

"facr since the Sino-Jndian border problem was raised by the 
Chinesc Govcmment, the Government ofJndia has madestrenuous 
attcmpts to scltle the question peacefully and with honour. Even 
artcr the unprovokcd Chinese attack across the border in October
No\'embcr, 1962, the Govcrnment of India consistently followed 
the policy of sccking a peaceful scttlement honourable to both the 
parties conccrncd. 

.. ,,s has bccn pointcd out in various Notes to the Chinesc 
G0, crnmcnt in the past, the Govcrnmcnt of l ndia has givcn 
stric t instructions toits armcd Forces and personnel not to cross 
the international boundary in the Eastern and the Middle Sectors 
and the so-callcd "fine of actual control" in the Western Scctor. 
The Govcrnmcnt o f India is salisfied aftcr careful and detailed 
imcstigations that Jndian personnel as wcll as aircraft have fully 
carricd out t hci r instructions and have not transgressed the intcr
nation:il boundary and the "linc of actual contrai" in the Western 
Scctor at any timc at any place. ThcGovernment ofindia is, there
forc. absolutcly convinced that the allcgations contained in the 
Chinc~c note undcr reply arc completcly groundlcss. The Govern
mcnt of lndia is constrained to reject thcsc allegations and to 
rcasscrt cmphatically that it does no t acccpt the claims to vast 
arcas of l ndian tcrritory in the Western, Middle and Eastern 
Scctors of the bore.Ier put forward in the Chincse note under reply. 
As regards China's stand on Kashmir and on the prcsent unfortun
atc conOict bctwccn India and Pakist:in, it is nothing but inter
fcrcncc on t hc part of China calculatcd to pro long and to enlargc 
the confiict." 

The background of the malter is that in Scptcmbcr 1962 somc 
dcfrnce structures wcrc constructed on the Sikkim sidc of the Sino
lndian fronticr. Thcsc structures have not bccn in occupation si nec the 
cm at i0n of hostilit ics in Novembcr 1962. Si nec the Chincse Govern
mcnt allcgcd t hat somc of thcsc structurt's wcrc on thcir side of the 
bNdcr. lndia has in i ts note of 12 Scptcmbcr 1965 gonc to the cxtcnt 
0f ~uggcsting t hat an indcpcndcnt observer be allowcd to go to this 
bNdcr to sec for himself the actual state of atTairs . The Chincsc 
Go\'crnmcnt has not, unfortunatcly, acccptcd this rcasonablc 
rr(\r(\~al and has rcitcratcd its proposai for joint in~pcction. ln our 
rcrly n hich is bcing sent today, wc arc informing thcChinesc Govcrn
m~nt that its contention is cnt ircly incorrect. Nc,·crthclcss, as an 
carncst of our dcsirc to givc no ground to the Chincsc f◊r making 
thi, a rrctcxt for :iggrcssi\'c action, wc arc informing t hcm that wc 
ha,~ no objection t o a joint inspect ion ofl hosc. points ofthcSikkirr:
Tihct hc>r<lcr whcrc lndi:m personnel arc allcged tn have set up military 
structures in Tibctan tcrritory. The Govcrnmcnt of l ndi:i on i ts part 
its rrcparcd to arrange such :in inspection as carly as possible, at an 
arN0priatc c:,fiicial lcvcl, on a nmtually convcnicnt date. 

\\'c have ~nt a rcply to the Chincsc note accordingly and hopc that 
lhc Chincsc Gnvcrnmcnt would agrcc to acti<111 bcing taken as pro
poscJ. 

1 know the Housc would fccl conccrncd :ihout t he intentions of the 
Chincsc Govcrnmcnt. Wc do hopc I hat China wnuld not rnkc advan
u~c of the prcscnt situation and attack lndia. The Housc may rcst 
Js,urcd lhat wc arc fully vigilant and tlt:1I if wc arc attackcd, wc shall 
fight for our frccdom with grim dctcrmination. The mil!ht of China 
will not dctcr us from defcnding our territorial intt'gri ty~ I sh:ill kccp 
the Housc informcd of fu rthcr dcvclopmcnts. 

l'intégrité territoriale de la Chine. Loin de mettre fio à ses actes 
d'agression, le Gouvernement indien les a intensifiés en ordonnant 
à ses troupes de pénétrer en territoire chinois pour se livrer à des 
reconnaissances et à des provocations ... » 
Nous répondons sur tous ces points. Voici les passages essentiels 

de notre réponse: 

« Depuis que le problème de la frontière sino-indienne a été 
soulevé par le Gouvernement chinois, le Gouvernement indien s'est 
constamment efforcé de trouver une solution pacifique et hono
rable. Même après l'incursion des troupes chinoises, qui ont 
franchi la frontière en octobre-novembre 1962 sans aucune pro
vocation, le Gouvernement indien est resté fidèle à cette politique 
en cherchant à aboutir à un règlement pacifique et honorable pour 
les deux parties ... 

« Ainsi qu'il l'a souligné dans diverses notes adressées au 
Gouvernement chinois, le Gouvernement indien a donné des 
instructions strictes à ses forces armées et à son personnel, leur 
intimant de ne pas traverser la frontière internationale dans les 
secteurs oriental e t central, non plus que la « ligne de contrôle 
effectif>> dans le secteur occidental. Après enquête approfondie, il 
est convaincu que le personnel indien, de même que l'aviation 
indienne, ont strictement respecté ses ordres et n'ont jamais 
franchi la frontière internationale, ni la« ligne de contrôle effectü » 
du secteur occidental où que ce soit. Le Gouvernement indien est 
donc absolument persuadé que les allégations qui figurent dans la 
note du Gouvernement chinois à laquelle il se réfère sont entière
ment dénuées de fondement. Il est dans l'obligation de rejeter ces 
allégations et de réaffirmer solennellement qu'il n'accepte pas les 
revendications que la note chinoise fait valoir à l'égard de vastes 
zones du territoire indien situées dans les secteurs oriental, central 
et occidental de la frontière. Quant à l'attitude de la Chine sur la 
question du Cachemire et du conflit malheureux qui oppose 
actuellement l'Inde au Pakistan, il ne peut s'agir que d'une ingé
rence de la Chine visant à prolonger le conflit et à lui donner do 
l'extension. » 

Voici les faits: en septembre 1962, quelques ouvrages défensifs ont 
été construits sur la frontière sino-indienne, du côté du Sikkim. Ces 
ouvrages n'on t plus servi depuis la cessation des hostilités, en novem• 
bre 1962. Le Gouvernement chinois ayant prétendu que certains de 
ces ouvrages étaient situés en territoire chinois, l 'Inde, dans sa note 
du 12 septembre 1965, était allée jusqu'à suggérer qu'un observateur 
indépendant soit autorisé à se rendre sur la front ière afin de voir par 
lui-même ce qu'il en était. Le Gouvernement chinois n'a malheureuse
ment pas accepté cette proposition raisonnable e t a demandé à 
nouveau qu'une enquête soit menée conjointement par les deux 
part ies. Dans la réponse que nous lui adressons aujourd'hui, nous 
l'informons que ses affirmations sont entièrement inexactes. Néan
moins, soucieux de ne fournir aux Chinois aucun prétexte à des actœ 
agrcssirs, nous leur faisons savoir que nous ne voyons aucune objec
tion à cc qu'une enquête soit effectuée en commun à la frontière cntro 
le Sikkim et le Tibet, là où les troupes indiennes auraient soi-disant 
constrnit des posit ions militaires en terri toire tibétain. Le Gouverne
ment indien, pour sa part, est prêt à prendre les dispositions néces
s:iircs pour qu'une enquête de cette nature ait lieu aussitôt que pos
sible, à un échelon approprié et à une date qui conviendr:ii t aux deux 
parties. 

Nous avons envoyé une réponse à la note chinoise dans cet esprit, 
et nous espérons que le Gouvernement chinois acceptera les mesures 
proposées. 

Je s:iis que le Parlement éprouve des inquiétudes au sujet des in
ten tions du Gouvernement chinois. Nous espérons que la Chine ne 
profitera pas de b situation actuelle pour attaquer l'Inde. Le Parle
ment peut être :issuré que nous restons vigilants et qu'au cas où nous 
serions attaqués, nous lutterions pour notre liberté avec une volonté 
inncxiblc. L1 puiss:ince de la Chine ne nous empêchera pas de 
défendre. notre intégrité territoriale. Je tiendrai le Parlement au 
courant de l'évolution de la situation. 
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DOCUMENT S/6693 

Lettcr datcd 18 Septembcr 1965 from the represcntafüe 
of Thailand to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[18 September 1965] 

I have the honour to rcfer to the letter datcd 7 Sep
tember 1965 [S/6670] from the Permanent Representative 
of Cambodia to the United Nations, eontaining the text 
of a Cambodian Government comn11miqué dated 5 Sep
tember 1965. 

Upon instructions from my Government, I would like 
to bring the following to your not ice for the information 
of the members of the Security Council. 

The Cambodian Government's commu11iq11é contained 
a mass of groundlcss allcgations and false charges which, 
if anything, have increascd the doubts about the disturbing 
intentions ofCambodia towa rds its neighbours. It seemed, 
on the other band, to constitute a vain attempt by a 
guilty Government to cover up its intrigues and collabora
tion with aggressive Powers to cnsure their imperialistic 
domination over the free countries of South-East Asia. 
This has been further confirmed by recent statemcnts of 
support for Cambodia from certain quarters. 

The Government of Thailand Iikewise desires to invite 
world attention to well-known facts of Cambodia's con
nivancc with aggrcssivc forces which for many ycars have 
bcen assault ing the lcgally constituted Govcrnmcnt of 
South-Viet-Nam, by allowing its tcrri tory to be used fo r 
passage of arms and military equipment and personnel 
into South Viet-Nam as wcll as otîcri ng a safe sanctuary 
for thosc forces within Cambodian tcrritory, thus dis
rupting the peacc and security of South-East Asia. 

Ever since the Cambodian leader chose to align him
scl f with the communist imperialistic group of nations, 
Thailand has becn subjectcd to a continuous ba rrage of 
verbal insults. lies and propaganda by the Cambodian 
Press and radio, as wcll as to a scrics of provocations in 
the Thai-Cambodian border area. The Cambodi;111 
Governmcnt has instigated successive fronticr incidents 
as wcll as incursions by groups of armcd saboteurs to rob 
and kill the peaccful inhahitants of Thailand living a long 
the border. Cambodian naval craft also committci deprc: 
dations in Thaï territorial waters agai nst Thai fishc rmen, 
and Cambodi:rn oflicials attemptcd to turc Thai citizcns 
to work against their fatherland through the otîcr of large 
sums of moncy as bribes. The Thai Govcrnment also 
notes that ail the aforcmen tioned pro,·ocat ive activitics 
have rcccntly bccn markedly intensified. 

The Go\'crnmcnt of Thailand, thereforc, catcgorically 
rcjects ail Cambodian daims :1bout border and othcr 
conOicts having bccn created by Thailand. The Thai 
Go\'crnmcnt wishcs. instcad. to draw the attention of 
world public opinion to the mounting collusion bctwccn 
Camb0dia :1nd impcrialistic forces to pave the way for an 
c\·cntual aggrcssion against Thailand. Strong protcsts 

Lettre, en date du 18 septembre 1965, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant de la Thaï
lande 

[Texte original en anglais] 
[18 septembre 1965) 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre du représentant 
permanent du Cambodge auprès de l'ONU en date du 
7 septembre 1965 lS/6670], contenant le texte d'un com
muniqué du Gouvernement cambodgien du 5 septembre 
1965. 

D'ordre de mon gouvernement,je porte les faits suivants 
à votre connaissance, pour que vous en informiez les 
membres du Conseil de sécurité. 

Le communiqué d u Gouvernement cambodgien est 
rempli d'allégations et d'accusations sans fondement qui 
ne peuvent que renforcer les doutes suscités par les inten
tions inq uiétantes du Cambodge à l'égard de ses voisins. li 
rcOète également, semblc-t-il, les vains efforts que fait un 
gouvernement coupable pour dissimuler ses intrigues et sa 
collaboration avec des puissances agressives, l'objectif 
étant d'assurer la domination impérialiste de ces dernières 
sur les pays libres de l'Asie du Sud-Est. C'est ce qu'ont 
confirmé récemment des déclarations en faveur du Cam
bodge émanant de certaines sources. 

Le Gouvernement thaïlandais tient également à appeler 
l'attention de l'opinion mondiale sur quelques aspects bien 
connus de la collusion entre le Cambodge et les forces 
agressives qui, depuis des années, se dressent contre le 
Gouvernement régulièrement constitué du Viet~N_am du 
Sud; le Cambodge permet en ctîet que son territoire soit 
utilisé pour faire pnsscr des armes, du matériel et du 
personnel militaires au Viet-Nam du Sud et qu'il cons~itue 
un refuge sOr pour ces forces. ce qui compromet la paix et 
la sécurité en Asie du Sud-Est. 

Depuis que le Chef de l'Etat cambodgien a décidé de 
s'a ligner sur Je groupe des pays communistes impérialistes. 
la Thaïlande est consta mment en butte à un Oot d'insultes. 
de mensonges et de propagande de la part de la presse et de 
la radio cambodgiennes. ainsi qu'à de nombreuses provo
cat ions dans la zone de la front ière entre la Thaïlande et le 
Cambodge. Le gouvernement cambodgien a été à l'origine 
de plusieurs incidents de frontière et d'incursions au ~ours 
desquels des groupes de saboteurs armés ont commis de~ 
vols et tué des Thaïlandais pacifiques vivant près de b 
fron tière. Des bateaux ca mbodgiens ont également infligé 
des dommages à des p~chcurs thaïlandais ~ans les eaux 
territoriales thaïlanda ises, et des fonctionnaires cambod
giens ont essayé d'amener des citoyens thaïlandai~ à 
travailler contre leur patrie en leur offrant des sommes im
portantes pour les corrompre. Le Gouvernement th:ülan
dais note également que depuis quelque temps, toutes c6 

provocat ions s'intensifient nettement. 
Le Gouvernement thaïlandais rejette donc catégorique

ment toutes les allég:itions cambodgiennes suivant lc:-:
quelles les incidents de frontière et autres connits a~raient 
été provoqués par la Thaïlande. Il appelle 1'attent1on d.:
l'opinion publ ique mondiale sur la collusion de plus en 
plus étroite entre Je Cambodge et les forces impérialiste~. 
qui prépare la voie à une agression éventuelle contre la 
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must also be registered against the various crimes activated 
against Thailand by the Cambodian Government in 
carrying out the aforementioned conspiracy. There can 
be no doubt chat Cambodia's policy has worsened the 
already explosive situation now existing in South-East 
.\sia and should be deplored by ail the peace-loving nations 
.,i the world. Needless to say, the Cambodian Govern
ment cannot escape the grave consequences of its crimes. 

1 should be obliged if you would have the text of this 
letter circulated as an official document of the Security 
Council. 

(Signet!) Upadit PACHARJYANGKUN 

Acting Permanent Representative of Thailand 
to the United Nations 

Thaïlande. D'autre part, il s'élève énergiquement contre les 
divers crimes que le Gouvernement cambodgien commet 
contre la Thaïlande dans le cadre de cette conspiration. 
La politique du Cambodge a manifestement aggravé la 
situation explosive qui existe actuellement dans l'Asie du 
Sud-Est, et elle doit être déplorée par tous les pays pacifi
ques. Il va sans dire que le Gouvernement cambodgien ne 
saurait échapper aux graves conséquences de ces crimes. 

Je vous serais obligé de b ien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document officiel du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent par intérim 
de la Thaïlande 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Upadit PACHARIYANGKUN 

DOCUMENT S/6697 

Lettcr datcd 17 Scptcmbcr 1965 from the rcprescntativc 
of Turkcy to the Sccrctary-Gcncral 

[Original text: English] 
(20 September 1965] 

With refcrence to t he letter addressed to Your Excel
lency on 9 Scptem ber 1965, by the representative of the 
Grcck Cypriot administration [S/6675], I have the honour 
to inform you that inquiries made with the Turkish 
~uthorities concerned have shown that no flights had been 
recordcd in the vicinity of Cyprus on 8 September 1965 
on which two Turkish military ai rcraft had allegedly 
,iolatcd the air space of the island. 

As for the assertion contained in the Greek Cypriot 
representative's letter to the effect that the Turkish 
Go\'ernmcnt's actions are l ikcly to endangcr the pcace of 
the area, it would be appropriate to rccall that despite the 
innumcrable actions of the Grcek Cypriot authorities 
which have increascd tension in the island, the Turkish 
Gorernmcnt has a lways actcd with rcstraint and with a 
desirc to maintain the pcacc. As a malter offact, rcsolution 
207 (1965) of the Security Council, of 10 August 1965, has 
shown once aga in that the rcsponsibili ty of the increased 
tension in Cyprus rcsts with the Grcck Cypriot authoritics. 

1 shall be gratcful if Your Exccllency woul<l kindly have 
this let ter circulatcd as a document of the Sccurity Council. 

(Signet!) Orhan ERALP 

Pcr111a11c11t Rcprcscntatirc of Turkcy 
to the United Nations 

Lettre, en date du 17 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
[20 septembre 1965] 

Comme suite à la lettre que vous a adressée, le 9 sep
tembre 1965, le représentant de l'administration chypriote 
grecque [S/6675), j'ai l'honneur de vous informer que, 
renseignements pris auprès des autorités turques inté
ressées, on ne trouve trace d'aucun vol au voisinage de 
Chypre Je 8 septembre 1965, date à laquelle les deux 
appareils militaires turcs auraient violé l'espace aérien de 
l'île. 

En ce qui concerne l'affirmation contenue dans la lettre 
du représentant chypriote grec, selon laquelle les actes du 
Gouvernement turc risquent de mettre en danger la paix 
dans la région, il convient de rappeler que, malgré les 
innombrables actes des autorités chypriotes grecques qui 
ont accru ta tension dans l'île, le Gouvernement turc s'est 
toujours montré modéré et soucieux de sauvegarder la 
paix. D 'ailleurs, la résolution 207 (1965) du Conseil de 
sécurité, en date du 10 août 1965, a montré une fois de 
plus que la responsabilité de la tension accrue qui règne à 
Chypre incombe aux autorités chypriotes grecques. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir foire 
distribuer le texte de la présente lettre comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

DOCUMENTS S/6699 & Add.1-5 

Report of the Sccretary-Genfral on his efforts to ~h·e effcct 
to the Seeurity Council rcsolution 211 (1965) 

Doc11mc11t S/ 6699 

[Original tcxt: Eng/ish] 
[21 Scplcmber 1965) 

1. This report is submittcd in pursuancc of paragraph 5 
of Security Council rcsolution 211 (1965), o f 20 Scptcmber 
1965, which requests me to excrt cvcry possible effort to 

Rapport du Secrétaire général sur ses efforts en vu_c de 
donner effet à la résolution 211 (1965) du Conseil de 
sécurité 

Document SI 6699 

[Texte original en anglais] 
[21 septembre /965] 

1. Le présent rapport est soumis en application du 
paragraphe 5 de la résolution 211 (l965) ad?ptée p~r le 
Conseil de sécurité le 20 septembre 1965, qui me pne de 
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give effect to that resolution and to report to the Council 
on my efforts. 

2. Immediately upon adoption of the resolution in the 
early morning of 20 September, it was transmitted to the 
Government of the two parties via three channels : by 
United Nations telegraph facilities, by commercial tele
gram and by notes to the two Permanent Missions to the 
United Nations. The notes were handed to the two 
rcpresentatives at 0205 hours, Eastern [United States] 
daylight lime (E.D.T.), while they werc still at the Seeurity 
Council table. The telcgraphic messages werc sent from 
the United Nations at 0250 hours. The message to the 
Foreign Minister of Pakistan was delivered at 1430 hours, 
Rawalpindi time (0530 hours E.D.T.), on 20 September. 
T he message to the Foreign Minister of India was delivcrcd 
at 1630 hours. New Delhi time (0700 hours E.D.T.), on 
the sa mc day. 

3. ln the afternoon of 20 September, I sent identieal 
tclegraphie messages to the Governments of India and 
Pakistan through their Permanent Missions to the United 
Nations as follows : 

"l refer to resolution 211 (1965), adopted by the 
Seeurity Council on 20 September 1965, whieh was 
immediately transmitted to your Govcrnment wi•h 
partieular attention called to paragraph I of the resolu
tion. ln paragraph 5 the Council requests me 'to exert 
cvcry possible effort to givc cffcct' to the rcsolution and 
to report to the Council on my efforts. Paragraph I of the 
resolution demands that thcrc be a ceasc-fire to take 
efîcet on Wednesday, 22 Scptember, at 0700 hours 
G.M.T., and calls upon both Governments to issue 
orders for a cease-firc at that hour and subscqucntly to 
withdraw ail of thcir nrmed person nel to the positions 
hcld by them beforc 5 August 1965. 

"l am proceeding on the assurnption that the Govcrn
ments of both countrics will acccde to the Security 
Council's dcmand. and thercforc. 

"(I) l rcqucst you to infonn me as quickly as possible 
that orders ha,·e hecn or will he issucd for the ccasc
firc: 

"(2) l rcqucst your plan and schedulc for the indi
catcd withdrawal of your troops: 

"(3) 1 have taken stcps to determinc the :l\'ailability 
of a numbcr of milit ary obscr\'ers to ensure the super
vision of the ccase-firc and the subscqucnt withdrawals. 
and have alcrted thcm to be prcparcd forcarly departurc : 

"(4) 1 ha,·c set in motion the neccssary logistical 
arranf!emcnts for the maintenance of a team of obscrvcrs 
in the field. 

"1 should much apprcciatc it if this message would 
be gi\'cn mo~t urgent considcration." 
..J. In the above message I have dcnlt only with operati\'c 

p:,ragraph I of the resolution. bccau~c of the pcnding 
dcadlinc at 0700 ho11rs G.M.T. on 22 Scptember. 1 am 
mindful. howcver, of the cwbnation gi\'en in the Council 
(1242nd meeting] hy the author of the draft resolution 
that the clemcnts of the resolution arc "closcly intcr
won:n ". 

faire tout ce qui est en mon pouvoir pour donner effet à la 
résolution en question et de faire rapport au Conseil à ce 
sujet. 

2. Aussitôt après l'adoption de la résolution, aux pre
mières heures du 20 septembre, le texte en a été transmis 
aux gouvernements des deux parties par trois voies: par le 
réseau télégraphique des Nations Unies, par télégramme 
commercial et par des notes aux deux missions permanen
tes auprès de l'Organisation. Les notes ont été remises aux 
deux représentants à 2 h 5 (heure d'été de New York) 
alors qu'ils se trouvaient encore à la table du Conseil de 
sécurité. Les messages télégraphiés ont été expédiés de 
l'ONU à 2 h 50. Le message adressé au Ministre des 
affaires étrangères du Pakistan a été remis le 20 septembre 
à 14 h 30, heure de Rawalpindi (5 h 30, heure de New 
York). Le message adressé au Ministre des affaires ex
térieures de l'Inde a été remis le même jour à 16 h 30, 
heure de New Delh i (7 heures, heure de New York). 

3. Dans l'après-midi du 20 septembre, j'ai envoyé aux 
Gouvernements de l'Inde et du Pakistan des télégrammes 
identiques par l'intermédiaire de leurs missions permanen
tes auprès de l'Organisation. En voici le texte: 

« Je me réfère à la résolution 211 (1965) adoptée le 
20 septembre 1965 pn r le Conseil de sécurité dont le texte 
a été immédiatement tr:rnsmis à votre gouvernement, 
en attirant particulièrement son attention sur le para
graphe I de la résolu tion. Dans le paragraphe 5, le 
Conseil me prie« de foire tout ce qui est en mon pournir 
pour donner effet» à la résolution et de faire rapport au 
Conseil à cc sujet. Le paragraphe I de la résolution 
demande qu'un cessez-le-feu prenne effet le mercredi 
22 septembre à 7 heu res TU et invite les deux gou\"erne
rncnts à donner des ordres pour qu'un cessez-le-feu 
intervienne à cc moment et pour que toutes les forces 
armées se retirent ensuite sur les positions qu'elles 
occupaient avant le 5 août 1965. 

« Je pars de l'hypothèse que les gouvernements des 
deux pays déféreront :\ la demande du Conseil de 
sécurité, et, en conséq uence, 

« 1) Je vous prie de me faire savoir aussi rapidement 
que possible que des ordres en vue d'un cessez-le-feu 
ont été ou seront donnés; 

« 2) Je vous prie de me faire connaître le plan et 

l'échelonnement dans le temps du retrait indiqué de ,·0$ 

troupes: 
« 3) J'ai pris des mesures pour qu'un certain nomb~c 

d'observateurs militaires soient disponibles pour surn:11: 
Ier le cessez-le-feu et les retraits ultérieurs. et je leur :u 
donné instruct ions <l'être prêts,\ partir ù bref délai: 

« 4) J'ai mis en train les dispositions logistiques né
cessaires en vue <le l'entretien d'un groupe d'obscr\"a
tcurs sur le terrain . 

« Je vous se rais très obligé de bien vouloir prendre en 
considération le présent message de toute urgence. 1' 

4. Dans le mcssa!!c ci-dessus. je ne me suis occupé qu.: 
du paragraphe 1 du dispositif de la résolution. en raison du 
délai fixé ù 7 heures T U le 22 septembre. Je ne perds p:i~ 
de vue cependant que l'auteur du projet de résolution ::i 

expliqué au Conseil (1242" séance] que tous les éléments 
de la résolution sont « étroitement liés ». 
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S. On the night of 20 September, I received from the 
Permanent Mission of India to the United Nations a 
telegram conveying the reply of Prime Minister Shastri to 
me with regard to the Security Council resolution of 
20 Septei:nber. This was not, however, in reply to my 
telegraph1c message of 20 September since the Prime 
\lin!ster's message had been sent before my message was 
recc1ved. The Prime Minister's message reads as follows: 

"As already communicated to you in my letter of 
1 S Scptember 1965 (see S/6683, para. li], J am willing 
to ordcr a simple cease-fire and a cessation of hostilities 
on bcing informed of Pakistan's agreement to do likewise 
To carry into elTect such a ccase-fire from 7 a.m. 
G.M.T. on \Vednesday, 22 September, as provided in 
the Security Council resolution, it would be necessary 
for me to arrange for the issue of necessary orders to 
field commanders by 12 noon G.M.T. on 21 September. 
I would, therefore, rcquest you kindly to inform me of 
Pakistan's agreement to a cease-fire before this bour." 

6. On the morning of21 September, I addressed the fol
lowing message to the Permanent Representative of lndia 
to the United Nations: 

"The Secretary-General of the United Nations 
presents his compliments to the Permanent Representa
tive of India to the United Nations and has the honour 
to acknowledge reccipt, on the night of Monday, 
20 September, of the telegram dated 20 September 
from the delegation of India conveying the reply of 
Prime Minister Shastri to the Secretary-General with 
regard to Security Council resolution 211 (1965), of 
20 September 1965, relating to the cease-fire which is 
to take effect from 0700 hours G.M.T. on 22 Sep
tcmber. 

"The Secretary-General notes that the Prime 
Minister of lndia is 'willing to order a simple cease-fire 
and a cessation of hostilitics on being informed of 
Pakistan's agreement to do likcwise' and also his 
statement that to carry into cffcct the cease-fire at the 
timc rcquested by the Sccurity Council rcsolution it 
would be nccessary for him to arrnngc for the issue of 
the ncccssary ordcrs to the field commanéers by 1200 
hours G.M.T. on 21 Scptember. 

"As of 1000 hours E.D.T. on 21 Scptember no word 
had bccn rcceived by the Secretary-General from the 
Govcrnmcnt of Pakistan conccrning its intention with 
regard to Sccurity Council rcsolution 211 (1965). 

"The Sccrctary-Gencral takcs the liberty to call to 
the attention of the Prime Ministcr of l ndia that the 
Sccurity Council rcsolution in its operativc paragraph l 
demands that the ccase-f1re takc cfTcct at the spccified 
tirne and date. To be fully consistent with that resolu· 
tion, thercforc, cach party should instruct its forces to 
ccase fire as of 0700 hours G.M.T. on 22 Septcmber 
without condition, although it would be understandable 
if in issuing thcsc orders the troops were instructed to 
fire only if fired upon, that is, if there would be a breach 
of the ccase-fire by the othcr sidc.'' 

331 

5. Dans la nuit du 20 septembre, j'ai reçu de la mission 
permanente de l'Inde auprès de l'Organisation des Nations 
Unies un télégramme me communiquant la réponse du 
premier ministre Shastri à la résolution du Conseil de 
sécurité en date du 20 septembre. Le message du Premier 
Ministre ne constituait toutefois pas une réponse à mon 
message télégraphique du 20 septembre, étant donné 
qu'il avait été envoyé avant que mon message ne lui 
parvienne. En voici le texte : 

« Comme je vous l'ai déjà fait savoir dans ma lettre 
du 15 septembre 1965 [voir S/6683, par. 11 ], je suis prêt 
à ordonner un simple cessez-le-feu et la cessation des 
hostilités aussitôt que j'aurai été informé que le Pakis
tan accepte d'en faire autant de son côté. Pour qu'un 
cessez-le-feu prenne effet le mercredi 22septembre 196S à 
7 heures TU, commeleprévoitlarésolutiondu Conseil de 
sécurité, il faudrait que je puisse donner les ordres néces
saires à cette fin aux officiers commandant les opérations 
le 21 septembre avant 12 heures TU. En conséquence,je 
vous demanderai de bien vouloir m'informer de l'accord 
du Pakistan sur un cessez-le-feu avant l'heure indiquée. » 

6. Dans la matinée du 21 septembre, j'ai adressé le 
message suivant au représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies: 

« Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies présente ses compliments au représentant de l'Inde 
auprès de l'Organisation et à l'honneur d'accuser récep
tion, dans le courant de la nuit du mardi 20 septembre, 
du télégramme que lui a adressé la délégation de l'Inde 
le 20 septembre pour lui communiquer la réponse du 
premier ministre Shastri au sujet de la résolution 211 
(1965) du Conseil de sécurité, en date du 20 septembre 
1965, relative au cessez-le-feu qui doit prendre effet le 
22 septembre à 7 heures TU. 

« Le Secrétaire général note que le Premier Ministre 
de l'Inde est prêt à ordonner un simple cessez-le-feu et la 
cessation des hostilités aussitôt qu'il aura été informé 
que Je Pakistan accepte d'en faire autant de son côté; 
il note aussi sa déclaration selon laquelle, pour qu'un 
cessez-le-feu prenne effet à l'heure demandée par la 
résolution du Conseil de sécurité, il faudrait qu'il 
puisse donner les ordres nécessaires à cette fin aux 
officiers commandant les opérations, le 21 septembre, 
avant 12 heures TU. 

« A 10 heures (heure d'été de New York), le 21 sep
tembre, Je Secrétaire général n'avait pas été informé 
par le Gouvernement du Pakistan de ses intentions au 
sujet de la résolution 211 (1965) du Conseil de sécurité. 

« Le Secrétaire général se permet d'appeler l'attention 
du Premier Ministre de l'Inde sur le fait qu'au para
graphe I du dispositif de sa résolution, le Conseil de 
sécurité demande qu'un cessez-le-feu prenne effet à une 
heure et à une date précises. En conséquenc~, pour res
pecter pleinement les termes de cette résolutton, chaque 
partie devrait donner l'ordre à ses forces de cesse~ !e feu 
le 22 septembre, à 7 heures TU, sans cond1t1011s; 
toutefois il serait compréhensible qu'en donnant ces 
ordres, ~n enjoigne aux troupes de tirer ~niq_uem~nt 
pour riposter, c'est-à-dire s'il devait y avoir vJOJat10n 
du cessez-le-feu par l'autre partie. » 



7. A copy of this note was handed on the same morning 
to the representative of Pakistan for his information. 

8. As of 1900 hours E.D.T., when this report was sent 
for reproduction, no word concerning the intention of 
the Government of Pakistan had been received from that 
Government. Tt is expected that a message concerning the 
resolution will be brought by the Foreign Minister of 
Pakistan who is en route to New York and is scheduled 
to arrive early on the night of 21 Scptcmbcr. Any message 
fro m the Government of Pakistan concerning the resolu
tion will be circulated to the mcmbers of the Council 
immediately upon its reccipt. 

STEl'S TAKEN IN PURSUANCE Of PARAGRAPII 2 OF SECURITY 

COUNCIL RESOLUTION 211 (1965) 

9. The Sccurity Council, in paragra ph 2 of its resolu
tion of 20 Septcmber, requests the Secretary-General to 
providc the necessary assistance to ensure supervision of 
the cease-fire and withdrawa l of ail armed personnel. In 
this regard, it may be useful to the members of the Council 
to have a brief descri ption of certa in gcographical aspects 
of the area apart from the Kashmir cease-fire line which 
has bccn describcd in an car lier report [S/6651 ]. 

10. The border bctwcen India and West Pakistan, 
wherc fighting has bccn taking place bctween lndia and 
Pakistan armed forces, ex tends fo r a distance of ovcr 1,000 
miles from the Arabian Sea to the foo thills of the Hima
layas on the southern edge of the Statc of Jammu and 
Kashmir. From the sca, it runs northward, first along the 
western cdgc of the Ran n of Kutch, a rcgion of salty 
marshcs and muddy flat s, thcn across the sand dunes of 
the arid Thar Desert and fi nally across the pla ins of 
Punjab. The northernmost tip of this border is not 
dircctly connccted with the southcrnmost end of the 
ccase-fire line in Kashmir; betwcen thcm therc is a stretch, 
roughly 120 miles long. bctwcen Pakistan and Jammu. 

11. In the supervision of the ccase-firc and of the with
drawals. it is the intention to dcploy, at lcast initially. a 
tcam of approximatcly 100 military ohservcrs with the 
ncccssary logist ical and staff support. 1t is the purposc 
to have th()sc ohscrvcrs in the area at the earlicst possible 
date aftcr the ccasc-fire becomcs effective. Aecording to 
tentative p!:lns, the loc,1tions outside of Kashmir whcre 
ohscr\'ers mig.ht he most uscfully stat ioned would be the 
following: 

/11dim1 side - headquarters: Jullundur: ohscrrcr loca
tions: Dchra Bahananak . Dariwal. Amritsar. Ferozcporc, 
Ga nganagar. Bikancr, Gargariya. 

Pakistan .îide-headquartcrs: Lahore ;olJJeri·er locatio11s: 
Shaka rga rh, Narow;ll, Wahga, Kasur. Bahawalnaga r, 
Bahawalpur, Chor. 

12. l t is cst imated that approximatcly 60 supporting 
civilian personnel will be rcquired fo r the ccasc-firc and 
withdrawal operation outside of Kashmir. 

13. Thcse obscn·crs will rcquirc communications both 
on the ground and in the air, and the necessary equipmcnt 
,rill be procured for this purpose. l\ircraft will aise be 
rcquircd. /\ provisional requircmcnt is foresecn for 2 

7. Une copie de cette note a été communiquée, dans la 
matinée du 21 septembre également, au représentant du 
Pakistan pour information. 

8. A 19 heures (heure d'été de New York), heure à 
laquelle le présent rapport a été envoyé à la reproduction, 
le Gouvernement du Pakistan n'avait pas encore fait 
con naître ses intentions. On suppose que le Ministre des 
affaires étrangères du Pakistan, qui est attendu à New 
York dans la soirée du 21 septembre, sera porteur d'un 
message relatif à cette résolution. Tout message du Gouver
nement du Pakistan relatif ù la résolution sera distribué 
aux membres du Conseil dès sa réception. 

MESURES PRISES EN APPLICATION DU PARAGRAPHE 2 DE LA 

RtsOLUTION 21 J (1965) DU CONSEIL DE SÉCURITÉ 

9. Au paragraphe 2 de sa résolution du 20 septembre, le 
Conseil de sécurité prie le Secrétaire général de fournir 
l'assistance nécessaire pour assurer la surveillance du 
cessez-le-feu et du retrait de toutes les forces armées. A ce 
propos, il peut être utile de fournir aux membres du Conseil 
une brève description de certains aspects géographiques 
de la région, à l'excl usion de la ligne du cessez-le-feu au 
Cachemire, qui a été décrite dans un rapport précédent 
[S/6651]. 

JO. La frontiè re entre l'Inde et le Pakistan occidental, 
où des combats ont eu lieu entre des forces armées de 
l'Inde et du Pakistan, s'étend sur une distance de plus de 
l 000 miles depuis la mer d'Oman jusqu'aux contreforts 
de !'Himalaya, à l'angle méridional de l'Etat de Jammu et 
Cachemire. A partir de la mer, elle suit une direction nord, 
d'abord Je long de la limite occidentale du Raon de 
K utch - une région de marais salants et de marécages -
puis traverse les~ dunes sablonneuses de l'aride désert de 
Thar et, enfin, les plaines du Pendjab. La limite septen· 
trionale de cette frontière n ·est pas directement reliée à la 
limite méridionale de la li1?ne du cessez-le-feu au Cache· 
mire ; entre les deux se t r~uve un espace d'une longueur 
d'environ 120 miles entre le Pakistan et Jammu. 

11. Pour surveiller le cessez-le-feu et les retraits de 
forces armées, on se propose de déployer, au m?i_ns_ au 
début, un groupe d'environ 100 observateurs m1ht~1rcs 
doté de l'appui logistique et du personnel nécess~•~cs. 
L' intention est d'installer ces observateurs dans la rcg1on 
aussitôt que possible après l'entrée en vigueur du ccssez
le-fcu. D'après les plans provisoires, les emplace'_Tlc~t~ c~ 
dehors du Cachemire où il y aurait le plus d'mtcrct a 
poster les observateurs seraient les suivants: 

Coté indien - quartier ,:!énéral : Jullundur; postes d'oh
scrrntinn: Dhcra Bahananak, Dariwal. Amritsar. Fcrozc• 
porc, Ganganagar. Bikancr. Gargariya. 

Coté pakistanais - quartia iénérnl : Lahore; fMIO 

d'ohscrrntion: Shaka rgarh. Narowal, Wagah, Kasur. 
Dahawalnagar. Dahawalpur, Chor. 

12. On estime qu' il faudra environ 60 auxiliaires ci,·i(, 
pour surveiller l'application du cessez-le-feu et le retrait 
des troupes en dehors du Cachemire. 

13. Il faudra mettre à la disposition de ces observateur, 
des moyens de communication au sol et aériens,_ct acqué
rir le matériel nécessaire à cette fin. li faudra cgakmcnt 
fou rnir des avions. A t itre provisoire, on estime quïl 
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Caribou and 6 Otter aircraft. Detailed tables of equip
ment, vehicles, etc., have been worked out. 

14. The estimated total cost for a three-month period 
would be approximately $1,645,000. 

15. 1 have not, of course, made any definite commit
ments pending the acceptance by both parties ,:>f the 
cease-firc. But 1 have approached informally and in a 
purely exploratory way, a number of Governments and 
will be a pproaching others with a request that they 
examine urgently t he possibility of providing military 
obsaYers at very short notice, in the even t that the cease
firc cornes into effcct. Lt-Gen. Robert H. Nimmo has 
undertakcn to provide a number of observers from the 
United Nations Military Observer Group for Jndia and 
Pakistan at short notice to supervise the cease-fire pending 
the arrivai of ncw observers. Gencral Odd Bull, the Chief 
of Staff of the United Nations Truce Supervision Organi
z:11ion, is also prcpared to send quickly up to thirty of 
his obscrvcrs on short loan until the new observers arrive. 

STRD:GTIIENING OF THE UNITED NATIONS MILITARY 

00SERVER ÜROUP IN lNDIA AND PAKISTAN 

16. The Sccurity Council, in its resolution 210 (1965), 
of 6 Scptember 1965, calls upon the Secretary-General 
"to take ail mcasures possible to strcngthen the United 
~:ilions Military Observer Group in India and Pakistan". 
To this end, I have already made specific approaches to 
the Governments providing military observers to make 
a\·ailable additional observers so that the over-all strength 
of the Group can be very substantially increased. As 
st:itcd in my second report to the Council on my mission 
to lndia and Pakistan [S/6686), I have also taken urgent 
stcps to provide extra transport and communications 
equipment for the Observer Group. 

Doc11.mc11t S/6699 / Add.1 

[ Original text: Englis/z] 
[22 September 1965) 

L ETTf:R DATED22SEPTEMOER )965FROM TIIERtPRESENTATlVE 

OF PAKISTAN TO TIIE SECRCTARY-GENERAL 

1 have the honour to tra nsmit the following message 
from the President of Pakistan which 1 have rcccivcd from 
Rawalpindi today at 0200 hours, Eastern [United States] 
Daylight Timc (1100 hours Rawa lpindi timc). 

"Pakistan considcrs Security Council rcsolution 211 
(1965), of 20 Scptcmbcr, as unsa tisfactory. Howevcr, in 
the intcrcst of international peacc, and in order to 
cnable the Sccurity Council to evolve a sclf-executing 
proccdure which will lcad to an honourable seulement 
of the root cause of the present conllict, namcly, the 
Jammu and Kashmir dispute, I have issucd the follow
ing ordcrs to the arrned forces of Pakistan : 

"(1) They will stop fighting as from 1205 hours, 
West Pakistan time, today; 

faudra disposer de deux avions de type Caribou et de six 
Otter. Des listes détaillées du matériel, des véhicules, etc., 
nécessaires ont été établies. 

14. Le coüt total de l'opération est estimé à environ 
1 645 000 dollars, pour trois mois. 

15. Bien entendu, je n'ai pris aucun engagement ferme 
avant que les deux parties n 'aient accepté le cessez-le-feu. 
Mais j'ai pris, à titre purement préliminaire, des contacts 
officieux avec un certain nombre de gouvernements, et je 
me mettrai en rapport avec d'autres pour les prier d'exa
miner d'urgence la possibilité de mettre à ma disposition à 
très bref délai des observateurs militaires pour le cas où le 
cessez-le-feu entrerait en vigueur. Le général Robert H. 
Nimmo s'est engagé à fournir à bref délai un certain 
nombre d'observateurs appartenant au Groupe d'obser
vateurs militaires des Nations Unies pour l'Inde et le 
Pakistan pour surveiller l'application du cessez-le-feu en 
attendant l'arrivée de nouveaux observateurs. Le général 
Odd Bull, chef d'état-major de l'Organisme des Nations 
Unies chargé de la surveillance de la trêve, est également 
disposé à mettre rapidement à ma disposition 30 de ses 
observateurs jusqu'à l'arrivée des nouveaux observateurs. 

R ENFORCEMENT DU GROUPE D'OBSERVATEURS MILITAIRES 

DES NATIONS UNIES 

16. Dans sa résolution 210 (1965), du 6 septembre 1965, 
le Conseil de sécurité a invité le Secrétaire général « à 
prendre toutes les mesures possibles pour renforcer le 
Groupe d'observateurs militaires des Nations U nies». 
Dans ce but, j'ai déjà pris contact avec les gouvernements 
qui ont fourni des observateurs militaires pour leur de
mander de fournir des observateurs supplémentaires afin 
de renforcer considérablement l'effectif du groupe. Comme 
je l'ai indiqué dans mon deuxième rapport au Conseil sur 
la m ission que j'ai effectuée en Inde et au Pakistan 
[S/6686], j'ai également pris des dispositions urgentes 
pour fournir du matériel de transport et de communica
tion supplémentaire au Groupe d'observateurs. 

Document S/ 6699 / Add.1 
[Texte original en anglais] 

[22 septembre 1965] 

LETTRE, EN DATE DU 22 SEPTEMBRE 1965, ADRESSÉE AU 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE REPRÉSENTANT DU PAKIS

TAN 

J 'ai l'honneur de transmettre le message ci-après du 
Président d u Pakistan que j'ai reçu de Rawalpindi 
aujourd'Jrni à 2 heures, heure de New York (11 heures, 
heure de Rawalpindi). 

« Le Pakistan considère que la résolution 211 (1965) 
du Conseil de sécurité, en date du 20 septembre, n'est 
pas satisfaisante. Toutefois, dans l'intérêt de la paix: 
internationale et pour permettre au Conseil de sécurité 
de mettre au point une procédure automatique qui 
amènera un règlement honorable de la cause profonde 
du conflit actuel, c'est-à-dire le différend concernant 
Jammu et Cachemire, j'ai donné aux forces armées 
pakistanaises les ordres suivants: 

« 1) Elles cesseront Je combat à partir de 12 h 5 
aujourd'hui (heure du Pakistan occidental) ; 
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"(2) As from that time they will not fire on enemy 
forces unless fired upon ; 

provided the Indian Government issues similar orders 
toits armed forces." 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Representatire of Paki.;tan 

to the United Nations 

Document S/ 6699 / Add.2 

[Original text: Eng/ish] 
(23 September 1965] 

The following messages rclating to Security Council 
resolution 211 (1965) have been dîspatchcd since the 
Council's meeting on 22 Septcmber 1965. 

J. IDENTICAL TELCGRAMS DATED 22 SEPTEMOER )965 FROM 
TIIE SECRETARY-GENERAL TO TIIE PRIME MINISTER OF 
INDIA AND TIIE PRESIDENT Of PAKISTAN 

I have the honour to inform Your Excellency that the 
formai acceptance of the c.casc-firc demandcd in the 
Security Council rcsolution of20 September 1965 has now 
becn confirmcd by both Governments. The Sccurity 
Council at its meeting in the early hottrs of the morning 
of 22 Septcmber has agreed that the President of the 
Council should înform the parties that the hour at which 
the cease-fire is to take effect is 2200 hours G.M.T. on 
Wednesday, 22 September (23 Septemhcr at 0300 hours, 
West Pakistan time, and 0330 hours. New Delhi time). 
This postponement is in ordcr to give time for the Govern
ments to issue the necessary ccasc-fire orders to the com
mandcrs in the field. 

(Sig11ed) V THANT 
Sccretary-Gcncral of the United Nations 

II . ÎDENTICAL Tr:lEGRAMS DATW 23 SEPTOIBER )965 FROM 
TIIE SECRETARY-GENERAL TO TIIC PRIME MINISTER OF 
]NDIA AND THE PRESIDENT OF PAKISTAN 

J have the honour. Excellcncy, to refcr to rcsolution 211 
(1965), adoptcd by the Sccurity Councit on 20 Scptcmbcr. 
ln vicw of its acccptance by hoth parties. the ccase-fire 
bccame efîcctive at 2200 hours G.M.T. on Wednesday 
22 Scptemhcr. This mcans a cessation of ail hostilitics 
hctwccn the armcd forces of lndîa and Pakistan and that 
any hostile mililary action by cithcr side against the othcr 
hcnccforth would constitute a brcach of the ccase-fire. 
1 am confident that hoth sidcs will scrupulously obser\'e 
the ccase-fire lo which thcy have agrced. 

Y ou will permit me. 1 am sure, to express to you my 
pcrson:il gr:itification a l the action on your part which 
lws m:idc this ceasc-fire possible. 

The rcsolution of 20 Septemher, as also the rcsolutions 
of 4 and 6 Scptcmhcr (209 (1965) and 210 (1965)]. calls 
upon the parties to withdraw ail armed personnel to the 
positions hcld by !hem bcfore5 August 1965, that is t0 say. 
hchind the international borders and the Kashmir cease
firc line. /\s indicalcd in my message of 20 Septembcr to 
your Permanent Represcntative to the United Nations 

« 2) A partir de ce moment, elles ne tireront pas sur 
les forces ennemies à moins que celles-ci ouvrent le feu 
sur elles; 
à condition que Je Gouvernement indien donne à ses 
forces armées des ordres similaires. » 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 

Document S/6699/Add.2 

[Texte original en anglais] 
(23 septembre /965) 

Depuis la séance du Conseil du 22 septembre 1965, les 
messages suivants relatifs ù la résolution 211 (1965) du 
Conseil de sécurité ont été envoyés: 

J. TÉLfoRAMMC:S IDENTIQUES, rN DATE DU 22 SEPTEMBRE 
1965, ADRESSÉS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL AU PRE· 
MIER MINISTRE DC L'lNDC ET AU PRÉSIDENTDUPAKISTA~ 

J'ai l'honneur d'informer Votre Excellence que les deux 
gouvernements ont maintenant confirmé officiellement 
qu'ils acceptaient le cessez-le-feu demandé par la résolu• 
tion du 20 septembre 1965 du Conseil de sécurité. Lors de la 
séance qu'il a tenue le 22 septembre aux premières heures 
de ta matinée, le Conseil de sécurité a décidé que son 
président informerait les parties que l'heure à laquelle le 
cessez-Je-feu devait prendre eITet était fixée à 22 heures TU 
Je mercredi 22 septembre (le 23 septembre à 3 heures. 
heure du Pakistan occidental et 3 h 30, heure de New 
Delhi). Cc délai supplémentaire a pour but de donner aux 
gouvernements le temps de donner aux officiers comman
dant les opérations les ordres de cessez-le-feu nécessaires. 

Le Secrétaire général de l'Orga11isation 
des Nations Unies. 

(Signé) U THA:-:T 

II. T f:t(GRAMMES JDENTIQU J:S, EN DATE DU 23 SEPTDffiRE 
1965, AORl:.SSÉS PAR tr: SECRfaAIRE GÉNtRAL AU PRE
~11ER MINISTRE DE L'INDE ET AU PRÉSIDENT DU PAKISTA~ 

J'ai l'honneur de me référer à la résolution 211 (1965) 
adoptée par le Conseil de sécurité le 20 septembre. Le~ 
deux parties ayant donné leur accord. le cessez-le-fou a 
pris dfcl :\ 22 heures TU le mercred i 22 septembre. Ceb 
sil!nific la cessation de toutes les hostilités entre les forces 
a;mécs <le l'Inde et du Pakistan et que toute action 
militaire hostile par l'une des deux parties contre l'a utre 
constituerait dorénavant une rupture du cessez-le-feu. k 
suis convaincu q uc les deux parties observeront scrupuleu
sement le cessez-le-feu qu'elles ont accepté. 

Je tiens à vous exprimer la satisfaction que _m'a cau~E<.' 
personnellement la décision que vous avez prise et qu, a 
rendu possible le cessez-le-feu. 

La résolution du 20 septembre. comme les résolulio!'~ 
précédentes des 4 et 6 scptem bre [209 (1965) et 210 ( 196?) l 
demandent :rnx parties de retirer toutes leurs forces_ arme~, 
sur les positions qu'elles occupaient avant le 5 aout 196.:-. 
c'est-à-dire derrière les frontières internationales et b l1gn~ 
du cessez-le-feu au Cachemire. Comme je l'indiquais dan~ 
mon message du 20 septembre à votre représentant pcr-
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[S/6699, para. 3), it is my duty to inform you that I expect 
to receive from you at a very early date your plan and 
schedule for the required withdrawal of any of your 
troops that are now on the wrong side of these lines. 

In pursuance of operative paragraph 2 of the resolution 
of 20 September, as a nnounced in my report of 21 Sep
tember to the Security Council [S/6699], I bave been taking 
steps to provide the necessary assistance to ensure the 
supervision of the cease-fire and the withdrawal behind 
the fines of ail armed personnel. In this connexion, I have 
dcspatched a numbcr of military observers Lo the area, 
and more will soon be coming, to provide the necessary 
assistance in the discharge of this supervisory fonction. 
I am confident that you will instruct your appropriate 
officcrs and authorities to alford full co-operation and 
assistance to these United Nations personnel. Because of 
the dilfcrcnce in origin of the two operations, I am 
separating the supervision of the cease-fire and the 
\1ithdrawals :in areas outside of Kashmir from United 
Nations Military Observer Group in l ndia and Pakistan 
(UN!\·10GIP), the exist ing cease-fire operation in Kashrnir. 
The team of observers operating outside of Kashmir will 
be known as the United Nations lndia-Pakistan Observa
tion Mission and will be directed by an officer of appro
priate rank and experience. Pending the appointment of 
such an officcr, the new operation will be under the 
direction of Lt-Gen. Robert H. Nimmo, the Chief Military 
Observer of UNMOGIP. The two operations, however, 
will be closcly co-ordinated, administratively and opera
tionally. 

With regard to opcrative paragraph 4 of the resolution 
of 20 Scptember, I shall kcep the Council fully informed 
about the implementa tion of the ccasc-firc and withdrawal 
provisions, it being for the Council itsclf then to determine 
its ncxt steps. 

(Signcd) U THANT 

Secrctary-GC'ncral of thC' United Nations 

Dowmcut. S/6699/ A,ltl . .1 

[Original tC'xt: Eng/isl,) 
(23 Scptcmber 1965] 

1. This report is submittcd in pursuance of paragraphs 
2 and 5 of Sccurity Council resolution 2 11 (1965), of 
~O Scptcmber 1965, and is întcndcd to kccp the Council 
1nformcd of the progrcss made so far in ta king practical 
stcps to implcment the rcsolution. 

ÛRGANIZATION OF 0l!SERVERS 

2. As indieated in my report of 21 September (S/6699), 
I ha\'e ta ken immcdiatc slcps to provide a group of obser
\Ws for the supervision of the ceasc-fire which was acccpt
ed by both Governmcnts. ln vicw of the dilTcrcnce in origin 
and fonction betwecn the United Nations Military 
Obser\'cr Group in lndia and Pakistan (UN.MOGJP) and 

manent auprès de l'Organisation des Nations Unies 
[S/6699, par 3], il est de mon devoir de vous informer que 
je compte que vous me communiquerez à très bref délai le 
plan et l'échelonnement dans le temps du retrait demandé 
de celles de vos troupes qui se trouvent actuellement du 
mauvais côté de ces lignes. 

Ainsi que je l'ai annoncé dans mon rapport du 21 sep
tembre au Conseil de sécurité [S/6699), j'ai pris, con
formément au paragraphe 2 du dispositif de la résolution 
du 20 septembre, des mesures pour fournir l'assistance 
nécessaire pour surveiller le cessez-le-feu et le retrait de 
toutes les forces armées derrière les lignes. A cet effet, j'ai 
envoyé un certain nombre d'observateurs militaires dans 
ce secteur, et d'autres vont s'y rendre prochainement, pour 
fournir l'assistance nécessaire à l 'accomplissement de ces 
fonctions de surveillance. Je suis convaincu que vous 
donnerez aux autorités et aux officiers compétents des 
instructions leur enjoignant d'apporter l'aide et la collabo
ration la plus complète au personnel des Nations Unies. 
En raison de l'origine différente des deux opérations, je 
détache les opérations de surveillance du cessez-le-feu et 
des retraits en dehors du Cachemire du Groupe d'observa
teurs militaires des Nations Unies actuellement chargé de 
faire appliquer le cessez-le-feu au Cachemire. Le groupe 
d'observateurs opérant hors du Cachemire portera le nom 
de Mission d'observation des Nations Unies pour l'Inde et 
Je Pakistan et sera dirigé par un officier ayant le grade et 
l'expérience voulus. En attendant la désignation de cet 
officier, la nouvelle opération sera placée sous les ordres 
du général Robert H. Nimmo, chef du Groupe d'observa
teurs militaires des Nations Unies pour l'Inde et Je Pakis
tan. Cependant, les deux opérations seront étroitement 
coordonnées, tant sur le plan administratif qu'opération
nel. 

En ce qui concerne le paragraphe 4 du dispositif de la 
résolution du 20 septembre, je tiendrai le Conseil dûment 
informé de l'application des dispositions relatives au 
cessez-le-feu et au retrait, car c'est le Conseil lui-même qui 
décidera des mesures ultérieures. 

Le Secrétaire général de /'Organisation 
des Nations Unies, 
(Signé) U THANT 

Document S/6699/Add.3 

(Texte original en anglais] 
[23 septembre 1965) 

1. Le présent rapport est présenté en exécution des 
paragraphes 2 et 5 de la résolution 211 (1965) que le 
Conseil de sécurité a adoptée le 20 septembre 1965, dans 
l'intention de tenir le Conseil au courant des progrès 
réalisés jusqu'à présent pour cc qui est des mesures l?ra
tiques destinées à assurer l'application de la résolution. 

ORGANISATION DES ODSERVATEURS 

2. Comme je l'ai dit dans mon rapport du 21 septem_bre 
[S/6699), j'ai pris des mesures immédiates ~our orgamser 
un groupe d'observateurs chargés de surveiller le respect 
du cessez-le-feu accepté par les deux gou~e.rn~ments. 
Etant donné que Je Groupe d'observateurs m1l1ta1res des 
Nations Unies pour l'Jndc et le Pakistan (UNMOGIP) et 
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the new group of observers, I have decided to organize 
the observers whose function it is to supervise the cease
fire and withdrawals as an organization separate from 
UNMOGIP, entitled United Nations India-Pakistan 
Observation Mission (UNIPOM). Obviously, the opera
tions of UNIPOM and UNMOGIP will be closely co
ordinated, both administratively and operationally, but 
I have thought it advisable, in view of their separate 
functions, to maintain them as two separate entities. 

3. Pending the arrivai of new observers, I have asked 
Licutenant-Gencral Nimmo to delegate a number of 
UNMOGIP observcrs to supervise the cease-fire in the 
area of conflict outsi<le the ceasc-firc linc in Kashmir. 
General Nimmo has <lispatched 12 observers under this 
deputy, Lieutenant-Colonel Gauthier, who are arriving 
on both the Pakistan and the Indian sides of the front on 
23 September. The ncccssary co-operation and assistance 
have becn rcquestcd, and arc forthcoming, from both the 
Indian and Pakistan armics, to enable these observers to 
carry out their functions. In addition, a party of 15 
military observers from the United Nations Truce Super
vision Organization in Palestine is now en route to the 
arca and is cxpected to arrive on 24 Septcmber. Pending 
theappointmcnt of a senior officer in charge of UNIPOM, 
1 have asked General Nimmo to direct both oper:itions. 

4. J have made urgent rcqucsts to a numbcr of Govcrn
mcnts to providc military observers for UNIPOM and 
have in gcncral receivcd a vcry positive response. Spccific 
agreement urgcntly to providc obscrvers has bccn rcccivcd 
so fa r from the Govcrnmcnts of Brazil, Canada, Ethiopia, 
lrcland :ind Nigeria. Arrangements arc now in hand to 
gct these obscrvcrs to the subcontinent with the shortcst 
possible dclay. 

STRENGTIIENING OF TIIE UNITED NATIONS MILITARY 
OnsERVtR GROUP IN ]NDIA AND PAKISTAN 

5. As indicatcd in my report of 21 Scptcmbcr 1965, 
I had made spccific approachcs to the Govcrnmcnts pro
viding military obscrvcrs to UNMOGIP to makc availablc 
additional obscrvcrs so that the ovcr-all strcngth of 
UNMOGIP coul<l be vcry substantially incrcascd. 

6. In rcsponsc to my approachcs, the Govcrnmcnts of 
Canada. Dcnmark, lt aly and Norway have cach placcd 
10 obscrvcrs at my disposai and the Govcrnmcnts of 
Finland and Swcdcn 5 obscrvcrs cach. Thcsc obscrvcrs 
will procccd to the Mission arca from thcir respective 
countrics in the immcdiatc future. 

7. Additional obscrvcrs may be forthcoming from 
Finland and Swcdcn as wcll as from Uruguay and othcr 
Govcrnmcnts providing military obscrvcrs to UNMOGIP. 

8. Arrangements are in hand to providc the ncccssary 
transport and cquipment both for UNIPOM and for the 
strcnglhcning of UNMOGIP. A rcqucst has also bccn 
made for aircraft rcquired for the functioning of the 
Observation Mission. 

le nouveau groupe d'observateurs ont une origine et des 
fonctions différentes, j'ai décidé de faire du groupe d'obser
vateurs chargés de surveiller le cessez-le-feu et les retraits 
une organisation distincte de l'UNMOGIP qui sera 
dénommée Mission d'observation des Nations Unies pour 
l'Inde et le Pakistan (UNIPOM). Il va de soi que les 
opérations de l'UNIPOM et de l'UNMOGIP seront 
étroitement coordonnées du point de vue administratif 
comme opérationnel, m:iis il m'a paru souhaitable, en 
raison de leurs fonctions distinctes, d'en faire des orga
nismes séparés. 

3. En attendant l'arrivée de nouveaux observateurs, j'ai 
demandé au général Robert H. Nimmo de détacher un 
groupe d'observateurs de l'UNMOGIP qui surveilleront 
le cessez-le feu dans le secteur du conflit en dehors de la 
ligne de cessez-le-feu au Cachemire. Le général Nimmo a 
envoyé 12 observateurs placés sous les ordres de son ad
joint, le lieutenant-colonel Gauthier, qui se trouveront le 
23 septembre du côté indien et du côté pakistanais du 
front. La coopération et l'assistance voulues pour que ces 
observateurs puissent assurer leurs fonctions ont été de
mandées aux :irmécs indienne et pakistanaise qui font le 
nécessaire. En outre, un groupe de 15 observateurs 
militaires de !'Organisme des Nations Unies chargé de l_a 
surveillance de la trèvc en Palestine est en route et devrait 
arriver dans la région le 24 septembre. En attendant qu'un 
officier supérieur soit désigné pour commander l'UNI· 
POM, j'ai demandé au général Nimmo de diriger les deux 
opérations. 

4. J 'ai demandé de façon urgente à plusieurs gouverne· 
ments de détacher des observateurs militaires àl'UNIP0\1 
et les réponses reçues sont en général très positives. Jusqu'à 
présent, les Gouvernements brésilien, canadien, éthiopie~, 
irlandais et nigérien se sont déclarés d'accord pour fournir 
d'urgence des observateurs. Des mesures sont prises 
actuellement pour transporter ces observateurs sur le sous
continent dans le plus bref délai possible. 

RENfORC[MENT DU GROUPE o'onsERVATEURS MILITAIRES 
DES NATIONS UNIT:S POUR L'INDE ET LE PAKISTAN 

5. Comme je J'ai écrit dans mon rapport du 21 scptcm• 
brc 1965,jc me suis adressé aux gouvernements qui four· 
nisscnt des observateurs militaires à l'UNMOGIP pour leur 
demander de détacher des observateurs supplémentaires 
afin d'accroître très substantiellement l'effectif général de 
l'UNt-.1OGIP. 

6. En réponse à mes démarches, les G~uvcrncmcn~s 
canadien, danois, italien et norvégien ont n11s chacun dix 
observateurs à ma disposition, et les Gouvernements 
finlandais cl suédois cinq observateurs chacun. Ces obscr· 
valeurs quitteront leur pays pour se rendre dans le secteur 
de la mission dans un avenir immédiat. 

7. Il se peut que la Finlande et la Suède fournissent en· 
core d'autres observateurs et il en est de même de l'Uru• 
guay et d'autres gouvernements qui détachent des obscn·a• 
teurs militaires à l'UNMOGIP. 

8. On s'occupe de fournir les moyens de transport cl k 
matériel nécessaires pour l'UNIPOM et pour le rcnfor.:c
mcnt de l'UNMOGlP. Une demande a aussi été faite pour 
les avions nécessaires au fonctionnement de la l'\lissit,n 
d'observation. 
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Document S/6699/Add.4 

[Original text: English] 
[24 September 1965] 

1. This latest progress report is intended to keep the 
Security Council up to date on steJ,s taken to implement 
resolution 211 ( 1965), of 20 September I 965. 

THE UNITED NATIONS INDIA-PAKISTAN 

OBSERVATION MISSION 

2. Additional specific agreements to provide military 
observcrs for UNIPOM have been receivedfromArgentina, 
Netherlands and Venezuela. 

3. Eight Governments have now given firm commit
ments amounting to a total of over 70 military observers. 

4. I have designated Maj.-Gcn. B. F. MacDonald, 
who has becn made available by the Government of 
Canada, as Chief Officer of UNIPOM. General Mac
Donald, who is at present serving with United Nations 
Peacc-kccping Force in Cyprus, will proceed directly to 
the arca without delay. 

5. Two Caribou aircraft of the Royal Canadian Air 
Force arc due to arrive in the area on 3 October. Canada 
h::is ::ilso organized an air transport unit which will include 
the abovc-mentioned Caribous, as wcll as Otter aircraft. 
The unit will be arriving in the area shortly. 

Îl!E UNITED NATIONS MILITARY OBSERVER GROUP IN 
lNDIA AND PAKISTAN 

6. In response to my rcquest, the Government of New 
Ze::iland has agrecd to provide 5 additional military 
observers for service with UNMOGIP.These observers 
::ire cxpected to arrive in the mission area within fourteen 
d::iys. 

TRANSPORT 

7. Sorne difficultics are being cncountcred in transport
ing obscrvcrs, other staff and cquipment spccdily to the 
::irea, owing to the tcmporary disruptîon of international 
commercial flights, and to rcfuclling and othcr tcchnical 
difficultics undcr existing circumstanccs. For this rcason, 
urgent efforts arc being made to obtain alternative trans
port. 

Document S/6699/Add.5 
[Original text: Eng!ish] 

[27 September 1965] 

1. The progrcss made in the rccruitmcnt and dispatch 
of obscrvcrs for UNIPOM and additional observcrs for 
the strcngthcning of UNMOGIP is summarizcd bclow. 

THE UNITED NATIONS INDIA-PAKISTAN 

OBSERVATION MISSION 

2. As of 27 Scptembcr 1965, 22 obscrvers had arrivcd 
in the arca. ln addition, 13 obscrvcrs from UNMOGIP 
h::id becn tcmporarily dcploycd in the UNIPOM arca of 
operations pcnding the arrivai of an adcquatc numbcr of 
UNIPOM observcrs. 

Document S / 6699 / Add.4 

[Texte original en anglais] 
[24 septembre 1965] 

1. Le présent rapport intérimaire a pour but de tenir le 
Conseil de sécurité au courant des mesures prises pour 
assurer l'application de la résolution 211 (1965), en date du 
20 septembre 1965. 

MISSION D'OBSERVATION DES NATIONS UNIES 
POUR L'INDE ET LE PAKISTAN 

2. De nouveaux engagements précis de fournir des ob
servateurs militaires pour l'UNIPOM ont été reçus de 
l'Argentine, des Pays-Bas et du Venezuela. 

3. A ce jour, huit Etats ont pris l'engagement ferme de 
fournir, au total, plus de 70 observateurs militaires. 

4. J'ai désigné le général B. F. MacDonald, détaché par 
le Gouvernement canadien, comme officier commandant 
l'UNIPOM. Le général MacDonald, actuellement en ser
vice avec la Force des Nations Unies chargée du maintien 
de la paix à Chypre, se rendra sur place directement et 
sans délai. 

5. Deux avions Caribou de l'armée de l'air royale 
canadienne doivent arriver dans la région le 3 octobre. Le 
Canada a en outre organisé une unité de transport aérien 
qui comprendra les avions Caribou déjà mentionnés ainsi 
que des avions Otter. Cette unité arrivera sous peu dans 
la région. 

GROUPE D'OBSERVATEURS MILITAIRES DES NATIONS UNIES 

POUR L'INDE ET LE PAKISTAN 

6. Répondant à mon appel, le Gouvernement néo
zélandais a accepté de fournir cinq observateurs militaires 
supplémentaires pour l'UNMOGIP. Ces observateurs 
devraient arriver dans la zone de mission dans un délai de 
15 jours. 

TRANSPORT 

7. L'acheminement rapide vers la région d'observateurs, 
d'autre personnel et de matériel se heurte à certains écueils 
en raison de l'interruption momentanée de vols commer
ciaux internationaux ainsi que de difficultés de réapprovi
sionnement d'essence et d'autres problèmes techniques 
motivés par les circonstances actuelles. Pour cette raison 
on s'efforce d'obtenir d'urgence d'autres moyens de trans
port. 

Document S/6699 / Add.5 
[Texte original en anglais] 

[27 septembre 1965] 

l. On trouvera ci-après un bref aperçu des progrès 
réalisés dans le recrutement et l'envoi d'observateurs à 
l'UNIPOM et d'observateurs supplémentaires destinés à 
renforcer l'UNMOGIP. 

MISSION D'OBSERVATION DES NATIONS UNIES POUR L'INDE 

ET LE PAKISTAN 

2. Au 27 septembre 1965, 22 observateurs étaient 
arrivés dans la région. En outre, 13 observateurs de 
l'UNMOGIP avaient été provisoirement déployés dans la 
zone d'opérations de l'UNIPOM en attendant l'arrivée 
d'un nombre suffisant d'observateursaffectésàl'UNIPOM. 
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3. As of 27 September, 34 observers were in transit to 
the area. Another 39 observers were preparing to depart 
from their home countries. 

THE UNITED NATIONS MILITARY 0DSERVER 
GROUP IN l NDIA AND PAKISTAN 

4. As of 27 September, 42 additional observers had 
arrived in the arca to strengthen UNMOGIP. 

S. ln addition 9 obscrvers were in transit to the area 
and 1S more observcrs for UNMOGIP were preparing to 
depart from their home countries. 

AIRCRAFT 

6. The aircraft rcquiremcnts of UNIPOM and UN
MOGIP are for 3 Caribou aircraft and 3 Otter aircraft. 
One Caribou is already in the area, and the remaining two 
are duc there on 3 Oc1obcr. Air and ground crews, 
maintenance equipmcnt, sparc parts and vehiclcs are 
being air-liftcd to the arca and are due to arrive in Rawal
pindi on J Octobcr. 

EQUIPMENT AND TRANSPORT 

7. Intensive efforts are being made to provide adequate 
ground transport, communications and other equipment 
for UNIPOM and UNMOGIP. 

3. Au 27 septembre, 34 observateurs se dirigeaient 
vers la région. Trente-neuf autres observateurs se pré
paraient à quitter Jeurs pays respectifs. 

ÜROUPE D'OBSERVATEURS MILITAIRES DES NATIONS U NTES 
POUR L'INDE ET LE PAKISTAN 

4. Au 27 septembre, 42 observateurs supplémentaires 
étaient arrivés dans la région pour renforcer l'UNMOGIP. 

S. Neuf observateurs se dirigeaient vers la région. 
Quinze observateurs supplémentaires destinés à l'UN
MOGIP se préparaient à quitter leurs pays respectifs. 

AVIONS 

6. UNIPOM et UNMOGIP ont besoin de 3 avions 
Caribou et de 3 avions Otter. Un appareil Caribou est déjà 
dans la région, et les deux autres y sont attendus le 
3 octobre. Les équipages et le personnel au sol, le matériel 
d'entretien, les pièces de rechange et des véhicules sont 
acheminés par air et sont attendus à Rawalpindi le 
1 cr octobre. 

MATÉRIEL ET MOYENS DE TRANSPORT 

7. On s'efforce activement de fournir en quantité 
suffisante des moyens de transport au sol, du matériel de 
communications et d'autre matériel pour l'UNIPOM et 
l'UNM0GIP. 

DOCUMENT S/6702 

Report by the Secretary-General on the financial situation 
in respect of the United Nations Opcration in Cyprus, 
as at 23 September 1965 

[Original tex/: Englis/r) 
[23 September 1965} 

flNANCIAL ARRANGEMENTS 

1. Sccurity Council rcsolution 186 (1964), of 4 March 
1964, cstablishing the United Nations Pcace-keeping 
Force in Cyprus (UNF1CYP) provided under ils opcrativc 
paragraph 6 tha t ail costs pcrtaining to the Force would 
be met - in a manner to be agrced upon by the Govcrn
ments providing the contingents - by thosc Governments 
and the Govcrnmcnt of Cyprus, and that the Sccrctary
Gcncral could also acccpt voluntary contributions for 
that purposc. The rcsolution rccommcndcd that the Force 
be stationcd in Cyprus for a pcriod of thrcc rnonths, and 
it bccamc opcralional on 27 March 1964. 

2. ln cach of its subscqucnt rcsolutions cxtcnding the 
pcriod during which the Force was to l>c stationcd in 
Cyprus t:-. the Security Council has rcaffirmcd the arrange
ments set forth in ils resolution 186 (1964). 

CoST ESTIMA Tr;S 

3. ln my last comprehcnsivc report to the Sccurity 
Council on the United Nations Opcration in Cyprus. 
covcring the pcriod from 11 J\farch to 10 June 196S 
[S/6426) 1 indicatcd that the cstimatcd costs to the Organi-

1 5 Sccurity Council rcsolutions 192 (1%4)of 20 June, 194 (1964) 
of 25 Scr,tcmhcr and 198 (196-t) of 18 Dcccmbcr 1964, and 201 
(1 965) of 19 Mardi and 206 (1965) o f 15 June 1965. 

Rapport du Secrétaire général sur la situation financière, au 
23 septembre 1965, concernant !'Opération des Nations 
Unies à Chypre 

[Texte original en anglais] 
(23 septembre 1965) 

DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

1. La résolution 186 (1964) du Conseil de sécurité, en 
date du 4 mars 1964, créant la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix à Chypre, prévoyait, au 
paragraphe 6 de son dispositif, que toutes les dépenses 
relatives à la Force seraient ù la charge, selon les modalités 
dont ils conviendraient, des gouvernements qui auraient 
fourni des contingents et du Gouvernement chypriote, et 
que le Secrétaire général pourrait aussi accepter des con
tributions volontaires ù cette fin. Cette résolution recom
mandait que la Force soit stationnée à Chypre pour trois 
mois, et clic est entrée en action Je 27 mars 1964. 

2. Dans chacune de ses résolutions ultérieures qui rro· 
longeaient la durée du stationnement de la Force :1 
Chypre 15, le Conseil de sécurité a reconduit les disposi• 
tions de sa résolution 186 (1964). 

ESTIMATIONS DES o t rENSES 

3. Dans mon dernier rapport d'ensemble au Conseil d~ 
sécurité sur l'Opération des Nations Unies à Chypre. 
portant sur la période du 11 mars au JO juin 196S [S/6-l~6]. 
j'ai indiqué que Je coftt total pour l'Organisation, pcnd:111t 

1~ Résolutions 192 (1964) du 20 juin, 194(1964)du 25 scplcmhr. 
198 (1 964) du 18 décembre 1964, et résolutions 201 ( 1965) Ju 19 m.:r, 
et 206 (1965) du 15 juin 1965. 
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zation for the fifteen months from 27 March 1964 to 
26 June 1965 totaJled $US27,125,000and that the costs to 
the Organization of continuing the Force for a further three
month period on its then existing basis would be $6,480,000 
ex.cluding repatriation costs, which might be as much as 
S900,000. 

4. Il is now estimated that the costs to the Organization, 
if the Force is to be maintained throughout the additional 
full six months of its present period of extension, from 
27 June to 26 D ecember 1965, would be $14,360,000, 
which would includethe repatria tion costs. The cumulative 
costs for the twenty-one months from its inception to the 
end of its present extension are, t herefore, estimated at 
S41,485,000. 

5. The estimates referred to above exclude substantial 
expenses in connexion with the Force which Governments 
providing contingen ts, matériel and services for UNFICYP 
h:ne agreed to bear on their own accounts, and for which 
they have informcd me they will not seek reimbursement 
from the Organization. Also not included is a recent 
daim of the G overnment of Ireland, not previously sub
mitted, for the reimbursement of ail extra and ex.tra
ordinary ex.penses incurred by Irish contingents in 
UNFICYP from its beginning to 26 June 1965. I have 
agrccd to use my best endeavours to meet this claim, whicb 
is estimated at approximately $2 million, to the extent 
that \'Oluntary contributions will permit. 

PLEDGES OF FJNANCIAL SUPPORT 

6. As at 23 September 1965, voluntary contributions 
equiYalcnt to $31,868,989 have bcen paid or pledged to 
corcr the Organizat ion's costs for the Force from its 
inccption. The amounts contributcd for the first four 
periods, cach of threc months' duration, were just suffi
cicnt to covcr the cstimated costs for the first ycar of 
opcration, endcd 26 March 1965. The plcdgcs for the fifth 
and sixth periods of opcrations, from 27 March to 26 De
cembcr 1965, arc, however, $9,616,000 Jess than the cost 
estimates for this nine-month pcriod. 

7. The plcdgcs reccivcd as at 23 Scptember 1965 arc 
shown in the annex to this report. 

CONCLUSION 

8. In view of the gap of $9,616,000 that now cxists 
bctwccn the cstimated costs to the Organizat ion of main
taining the Force until 26 Deccmbcr 1965 and the amount 
of financial support plcdgcd to date to covcr such costs, 
1 fecl that it will be incumbent on me, if substantial 
additional pledges arc not rcccivcd in the immediate 
futu re, to not ify the Security Council - and thercby 
in<lircctly also the Govcrnmcnts providing men, matériel 
and scrYiccs to the Force on an cxtra-cost rcimbursement 
basis - that thcrc cannot be any assurance that the 
Organization henceforth would be in a position to fulfil 
the commitmcnts it has prev iously undertaken to reim
burse those Governmcnts for thcir extra costs. 

la période de 15 mois, du 27 mars 1964 au 26 juin 1965, 
avait été estimé à 27125000 dollars des Etats-Unis et que le 
coût pour l'Organisation d'une prorogation de trois mois 
du mandat de la Force, dans les mêmes conditions qu'à 
l'époque, serait de 6 480 000 dollars, non compris les frais 
de rapatriement qui pourraient s'élever à 900 000 dollars. 

4. On estime maintenant que si la Force doit être main
tenue tout au long des six mois dont son mandat a été 
prorogé, c'est-à-dire du 27 juin au 26 décembre 1965, le 
coût pour l'Organisation s'élèverait à 14 360 000 dollars, y 
compris les frais de rapatriement. Le coût total pour les 
21 mois qui se seront écoulés depuis la fondation de la 
Force jusqu'à la fin de la période actuelle de prorogation de 
son mandat est en conséquence estimé à 41 485 000 dollars. 

5. Les estimations données ci-dessus ne comprennent 
pas les dépenses considérables relatives à la Force que des 
gouvernements fournissant des contingents, du matériel 
et des services pour la Force ont accepté de prendre à leur 
charge et dont ils m'ont avisé qu'ils ne réclameraient pas le 
remboursement à l'Organisation. Est en outre exclue des 
estimations indiquées une demande de remboursement 
qui n'a été présentée que récemment par le Gouvernement 
irlandais et qui porte sur toutes les dépenses supplémen
taires et extraordinaires encourues par les contingents 
irlandais faisant partie de la Force depuis sa création 
jusqu'au 26 juin 1965. J'ai accepté de déployer tous mes 
efforts pour faire droit à cette demande, portant sur un 
montant estimé à environ 2 millions de dollars des Etats
Unis, dans la mesure où les contributions volontaires le 
permettraient. 

ANNONCES DE SOUTIEN FINANCIER 

6. Au 23 septembre 1965, des contributions volontaires 
équivalant à 31 868 989 dollars avaient été versées ou 
promises pour couvrir le coût pour l'Organisation de la 
Force depuis sa création. Le montant des contributions 
pour les quatre premières périodes, chacune d'une durée 
de trois mois, ont juste suffi à couvrir les dépenses estima
tives pour la première année d 'opération qui s'est terminée 
le 26 mars 1965. Toutefois, les montants des contributions 
annoncées pour les cinquième et sixième périodes d'opéra
tion, du 27 mars au 26 décembre 1965, sont inférieurs de 
9 6 16 000 dollars aux estimations des dépenses pour cette 
période de neuf mois. 

7. Les contributions annoncées au 23 septembre 1965 
sont indiquées à l'annexe au présent rapport. 

CoNCLUSION 

8. Etant donné l'écart actuel de 9 616 000 dollars entre 
le coût estimatif pour l'Organisation du maintien de la 
Force jusqu'au 26 décembre 1965 et le montant du soutien 
financier promis à ce jour pour couvrir ces dépenses, je 
crois devoir, si d'importantes contributions supplémen
taires ne sont pas annoncées dans un proche avenir, en in
former le Conseil de sécurité et, partant, indirectement 
aussi les gouvernements qui fournissent des hommes, du 
matériel et des services à la Force contre remboursement 
des dépenses supplémentaires, qu'il ne peut y avoir aucune 
assurance que l'Organisation serait désormais en mesure 
de respecter les engagements pris antérieurement de leur 
rembourser leurs dépenses supplémentaires. 
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ANNEX 

Contributions pledged to the Special Account for the United Nations Force in Cyprus 
as at 23 Scptember 1965 

Amounts pledged (ln U.S. do/far equfralents) 

lst-4th periods 5th period 6th period 
( 27 March 1964- ( 27 March 1965- (27 June 1965-

Go~·ernment 26 March 1965} 26 June 1965 J 26 December 1965) Total 

Australia 411,875 100,000 511,875 

Austria 160,000 160,000 

Bclgium . 462,321 462,321 

Cambodia 600 600 

Cyprus 280,000 280,000 

Dcnmark 300,000 75,286 75,286 450,572 

Fcdcral Republic of 
Gcrmany 2,000,000 500,000 2,500,000 

Finland 25,000 50,000 75,000 

Grcccc 2,050,000 400,000 400,000 2,850,000 

Iran. 10,000 10,000 

Israel 10,000 10,000 

Italy 542,347 136,000 678,347 

Ivory Coast 10,000 10,000 20,000 

Jamaica . 2,000 2,000 

Japan .. 300,000 300,000 

Lcbanon. 997 997 

Liberia 3,000 3,000 

Libya .. 15,000 15,000 

Luxembourg 20,000 5,000 25,000 

Malawi 5,590 5,590 

Malaysia. 2,500 2,500 

Malta .. 700 280 560 1,540 

Morocco. 10,000 10,000 20,000 

Ncpal .. 400 400 

Ncthcrlands 438,000 105,000 543,000 

New Zcaland. 42,000 42,000 

Nigeria 2,800 2,200 2,800 7,800 

Norway . 219,190 60,035 120,070 392,295 

Pakistan . 2,800 2,800 

Republic of Korea 13,000 3,000 16,000 

Republic of Viet-Nam . 2,000 2,000 

Sweden 460,000 120,000 240,000 820,000 

Switzcrland 300,000 65,000 365,000 

Thailand. .. 2,500 2,500 

Trinidad and Tobago 2,400 2,400 

Turkcy 300,000 200,000 500,000 

United Kingdom .. 4,170,452 1,000,000 1,000,000 6,170,452 

United States of America 8,600,000 2,000,000 4,000,000 14,600,000 

Venezuela 2,000 1,000 3,000 

Zambia 2,000 2,000 4,000 8,000 

TOTAL 21,175,975 4,581,798 6,111,216 31,868,989 
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ANNEXE 

Contributions annoncées au Compte spécial de la Force des Nations Unies à Chypre: 
Etat au 23 septembre 1965 

Montant des contributions annoncées ( équivalents en dollars des Etats-Unis) 

1'" à 4• période 5• période 6• période 
(27 mars 1964- (27 mars 1965- (27 Juin 1965-
26 mars 1965) 26 juin 1965) 26 décembre 1965) Total 

Australie. 411 875 100 000 511 875 
Autriche . 160 000 160000 
Belgique. 462 321 462 321 
Cambodge. 600 600 
Chypre 280000 280000 
Côte-d'Ivoire . 10000 10000 20000 
Danemark •. 300 000 75 286 75 286 450 572 
Etats-Unis d'Amérique 8 600000 2000000 4000000 14 600000 

Finlande. 25 000 50000 75000 

Grèce . 2 050000 400 000 400000 2 850000 

Iran. 10000 10000 
Israël 10000 10000 

Italie 542 347 136 000 678 347 

Jamalque 2000 2000 

Japon . 300000 300000 

Liban. 997 997 

Libéria 3 000 3 000 

Libye . 15 000 15 000 

Luxembourg 20000 5 000 25000 

Malaisie. 2 500 2 500 

Malawi 5 590 5 590 

Malte. 700 280 560 1 540 

Maroc. 10000 10000 20000 

Népal. 400 400 

Nigéria 2 800 2200 2800 7 800 

Norvège . 219 190 60035 120070 399 295 

Nouvelle-Zélande . 42000 42000 

Pakistan .... 2800 2 800 

Pays-Bas .... 438 000 105 000 543 000 

République de Corée 13 000 3 000 16000 

République fédérale 
d'Allemagne 2000000 500000 2500000 

Royaume-Uni 4 170 452 1000000 1000000 6170 452 

Suède .. 460000 120 000 240000 820 000 

Suisse .... 300000 65000 365 000 

ThaI!ande .. 2500 2 500 

Trinité et Tobago . 2400 2400 

Turquie . . . . . 300000 200000 500000 

Venezuela ... 2000 1000 3 000 

Viet-Nam, Rép. du 2000 2000 

Zambie .. 2000 2000 4000 8 000 

TOTAL 21 175 975 4 581 798 6 111 216 31 868 989 
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DOCUMENT S/6703 

Lettcr dated 22 Scptember 1965 from the representative 
of Pakistan to the Sccretary-General 

[Original text: EnglishJ 
[22 September 1965] 

I have the honour to refer to my letter dated 17 Sep
tember 1965 [S/6691], and to inform you that the Pakistan 
delegation to the meetings of the Security Council during 
the dcbate on the India-Pakistan question will now 
consist of the following : 

Representaril'e: Mr. Zulfikar Ali Bhutto, Minister for 
Foreign Affoirs. 

Alternare representatfres: Syed Amjad Ali, Permanent 
Rcprcscntative of Pakistan to the United Nat ions; Mr. 
M. Ayub, Permanent Reprcsentative of Pakistan to the 
European Office of the United Nations; Mr. Agha Shahi, 
Additional Secretary, Ministry of Foreign Affairs; Mr. 
S. M. Khan, High Commissioner for Pakistan in Canada. 

A<frisers: Mr. Ahmed Ali, Deputy Permanent Represen
tativc of Pakistan to the United Nations; Mr. J. A. 
Akhund, Director, Minist ry of Foreign Affairs; Mr. 
Rafee Uddin Ahmed, First Secretary, Permanent Mission 
of Pakistan to the United Nations; Mr. Naseem Mirza, 
Second Secretary, Permanent Mission of Pakistan to the 
United Nations. 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Representati1·e of Pakistan 

ta the United Nations 

Lettre, en date du 22 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[22 septembre 1965) 

J'ai l'honneur de me référer à ma lettre du 17 septembre 
1965 [S/6691] et de vous faire savoir que la délégation 
pakistanaise qui prendra part aux débats du Conseil de 
sécurité sur la question Inde-Pakistan sera composée 
comme suit: 

Représentant : M. Zulfikar Ali Bhutto, ministre des 
affaires étrangères du Gouvernement pakistanais. 

Suppléants: Le sayed Amjad Ali, représentant perma
nent du Pakistan auprès de l'Organisation des Nations 
Unies; M. M. Ayub, représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Office européen des Nations Unies; M. Agha 
Shahi, secrétaire adjoint du Ministère des affaires étrangè
res; M. S. M. Khan, haut commissaire du Pakistan au 
Canada. 

Conseillers: M. Ahmcd Ali, représentant permanent 
adjoint du Pakistan auprès de l'Organisation des Nations 
Unies; M. J. A. Akhund, directeur au Ministère des 
affaires étrangères; M. Rafcc Uddin Ahmed, premier 
secrétaire de la mission permanente du Pakistan auprès de 
l'Organisation des Nations Unies; M. Naseem Mirza, 
deuxième secrétaire de la mission permanente du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

Le repdse111a11t permanent du Pakista11 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 

DOCUMENT S/6704 

LeUer da!ed 21 Scptember 1965 from the representalh-c 
of Turkcy to the Secrctary-Gencral 

[Original tcxt: Engfis/rJ 
[22 Scptembcr 1965] 

I have the honour to submit hcrewith the text of a 
message. addrcssed to Your Exccllency. by Dr. Fazil 
Küçük. Vice-President of the Republic of Cyprus. 

1 would he grateful if Your Exccllency would ki ndly 
have the text of this message cireulatcd as a document 
of the Sccurity Council. 

(S~~ned) Orhan ERALP 

Pcr111a11c11t Rcprcsc11ta1irc of T11rkcy 
to 11,c United Nations 

MrSSA(îE DATED 21 Sn•Tnmrn 1965 FRœ-1 TIIE V1CE

P1ns11>ENT or CYl'RUS ro r 111: Si:ntETARY-GENERAL 

1 would likc to bring to Your Execllency's attention 
a minor incident wh ieh has grcat significance in that it 
brin!!s out crystal clear the rcal ment:ility of the Grcck 
Cyp;iot Jc;1dcrship. For about two months now the United 
Nations Force has becn trying to persuade the Greck 
Cypriot leadership to lift the "curtain of shamc" thcy 
h:nc erectcd around the Turkish sector of Nicosia 

Lettre, en date du 21 scptemhrc 1965, adressée au Secrétaire 
général par le rq1résen!nnt de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
(22 septembre 1965] 

J'ai l'honneur de faire tenir ci-joint à Votre Excellence le 
texte d'un rncss:igc qui lui est adressé par M. Fazil Küçük. 
vice-président de la République de Chypre. 

Je serais obligé à Votre Excellence de bien vouloir faire 
distribuer le tc"xte de cc message comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de fa Turquie 
nuprh de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

Mt:SSAGE, f:N DATE OU 21 Sl'l'HMIIRE 1965, AORl:SSÙ AU 
S ECR(TAIRE G{Nf:RA L l'AR LE VtCf:-PRl'SIDf:NT 1)1; 

CIIYPRE 

Je tiens ù porter à la connaissance de Votre Exccllcnœ 
un peti t incident très significatif en cc q u'il montre awc 
une parfaite clarté la mentalité réelle des dirigeants 
chypriotes grecs. Depuis environ deux mois, la Force des 
Nations Unies s'est efforcée de persuader les dirigc:1ng 
chypriotes grecs de lever le « rideau de honte» qu'ils ont 
édifié autour du secteur turc de N icosia pour permettre k 
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su~ient!y t olet in a few bags of cernent and about I 000 
roo ng tlles so that a certain building can be repaired to 
;cchom

1
~oda te t wo ~lasses of the Kioshlu Chiftlik English 

c 00 in the Turk1sh sector. 

G Owking to ~he inhuman and arbitrary decisions of the 
ree C ypnot administration, UNFICYP has been 

~nate h to rende~ this assistance to the be1eaguered 
u~ 18 commuruty. I strongly· condemn this arbitrary 

: ~tlon of t h~_Greek Cypriot leadership which denies the 
ghtest facihty for ·the Turkish educational institutions. 

(Signed) Fazil KOçtiK 
Vice-President of the Republic of Cyprus 

passage de quelques sacs de ciment et d'un millier de 
tuiles destinés à réparer un immeuble où doivent être ins
tallées deux classes de l'Ecole anglaise Kioshlu Chiftlik, 
dans le secteur turc. 

Les décisions inhumaines et arbitraires de l'administra• 
tion chypriote grecque ont mis la Force dans l'impossibili• 
té de fournir cette assistance à la communauté turque 
encerclée. Je condamne énergiquement cet acte arbitraire 
d~s dirige~nts ~hypriotes grecs qui refusent la plus modeste 
aide aux etabhssements turcs d'enseignement. 

Le Vice-Président de la République chypriote, 
(Signé) Fazil KüçOK 

DOCUMENT S/6705 

Letter datcd 22 September 1965 from the representatjve 
of India to the Secretary-General 

[Original text : English] 
[22 September 1965] 

I_ have the honour to bring to your urgent notice a most 
senous and dastardly violation of the cease-fire ordered 
by t h e Security Council this morning. Within three hours 
of t h e Pakistan F oreign Minister's solemn assurance to 
the Security Council tbat Pakistan anned forces would 
s top figbt jng at 1205 hours, five Pakistan B-57 bombers 
with top fighter cover bombed the lndian city of Amritsar 
a t 1610 hours, lndian standard time (0640 hours, New 
York sum mer time), causing Iarge-scale civilian casualties 
and destruction of property. At Ieast 42 civfüans were 
killed and 50 injured, and 15 houses were destroyed. As 
the d ebris is cleared, it is feared more dead and injured 
w ill be found. 

This wanton and provocative act of destruction is 
entirely contrary t o t he spirit and concept of the cease-fire 
wbich was accepted by the Foreign Minister of Pakistan 
a t the emergency meeting of the Security Council this 
morning. One can understand fighting on the ground 
where the troops of botb countries are confronting each 
other, but the bombing by air is not only unprovoked 
but d eliberate. It makes a mockery of the assertions of 
peace and friendship for the Indian people which were 
made in such a d ramatic fashion by the Foreign Minister 
of P akistan in the Security Council early this morning. 

The Government of India strongly condemns this un
provoked and deliberate act of Pakistan, and earnestly 
hopes that Pakistan will strictly and faithfully observe the 
cease-fire which it bas accepted. A re-occurrence of a 
similar act cannot but Jead to a situation for which the 
responsibility must rest with Pakistan alone. 

I shall be grateful if Your Excellency will kindJy have 
this Ietter circulated as a Security Counci1 document. 

(Signed) G. P ARTHASARATHI 

Permanent Representative of India 
to the United Nations 

Lettre, en date du 22 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par Je représentant de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
(22 septembre 1965} 

J'ai l'honneur de porter d'urgence à votre attention une 
violation très grave et infâme du cessez-Je.-feu ordonné ce 
matin par le Conseil de sécurité. Moins de trois heures 
après que le Ministre des affaires étrangères du Pakistan 
eut donné l'assurance solennelle au Conseil que les forces 
armées pakistanaises cesseraient le combat à 12 h 5, cinq 
bombardiers B-57 du Pakistan, fortement protégés par des 
chasseurs, ont bombardé la ville indienne d'Amritsar à 
16 h 10, heure indienne (6 h 40, heure d'été de New York), 
faisant un grand nombre de victimes parmi la population 
civile et endommageant des biens sur une grande échelle. 
Au moins 42 civils ont été tués et 50 blessés et 15 immeu• 
bles ont été détruits. On craint de découvrir d 'autres morts 
et blessés lors du déblaiement des décombres. 

Cet acte injustifié et provocateur de destruction est 
absolument contraire à l'esprit et à la conception du cessez
le-feu que Je Ministre des affaires étrangères du Pakistan a 
accepté à la séance extraordinaire du Conseil de sécurité 
qui s'est tenue ce matin. On peut concevoir des combats 
sur terre où les troupes des deux pays se font face, mais le 
bombardement aérien a été délibéré et non provoqué. Il 
fait bon marché des protestations spectaculaires de paix et 
d'amitié envers le peuple indien que Je Ministre des affaires 
étrangères du Pakistan a formulées en termes dramatiques 
au Conseil de sécurité aux premières heures de 1a matinée 
d'aujourd'hui. 

Le Gouvernement indien condamne sévèrement cet acte 
non provoqué et délibéré de la part du Pakistan et exprime 
son ferme espoir que le Pakistan observera strictement et 
fidèlement Je cessez-le-feu qu'il a accepté. Le retour d'un 
pareil acte ne pourrait qu'aboutir à une s_i~u~tion dont le 
Pakistan serait seul à porter la responsab1hte. 

Je serais reconnaissant à Votre Excellence de bien vouloir 
faire distribuer la présente lettre en tant que document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'OrganisatiOll des Nations Unies, ,.r 

(Signe') G. PARTHASARATHI 
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DOCUMENT S/6706 

Letter dated 22 September 1965 from the representative 
of the Republic of the Congo to the President of the 
Security Council concerning a complaint against a border 
violation 

[Original text: French] 
[23 September 1965] 

I have the honour to inform you that 300 soldiers of 
the Democratic Republic of the Congo (Leopoldville) 
vio!ated the national territory of the Republic of the Congo 
(Brazzaville) on 14 September 1965 at the locality of 
Mfouati in the southern frontier region. 

The Government of the Republic of the Congo takes 
this opportunity to draw your attention once again to the 
possible consequences of a repetition of these acts of 
aggression and intimidation. 

I should be grateful ifyou would make this known to the 
other members of the Council. 

(Signed) Jonas MouANZA 
Permanent Representative of the 

Republic of the Congo 
to the United Nations 

Lettre, en date du 22 septembre 1965, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant de la Républi
que du Congo concernant une plainte pour violation de 
frontière 

[Texte original enfrancais] 
[23 septembre 1965] 

J'ai l'honneur de vous informer que 300 soldats de la 
République démocratique du Congo (Léopoldville) ont 
violé le territoire national de la République du Congo 
(Brazzaville) le 14 septembre 1965, dans la localité de 
Mfouati, région frontière du sud. 

Le Gouvernement de la République du Congo saisit 
cette occasion pour attirer à nouveau votre attention sur les 
conséquences qui pourraient résulter de la répétition de 
ces actes d'agression et d'intimidation. 

Je vous prie, Monsieur le Président, d'en informer les 
autres membres du Conseil. 

Le représentant permanent de la République du Congo 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Jonas MouANZA 

DOCUMENT S/6707* 

Letter dated 21 September 1965 from the Chairman of the 
Disarmament Commission to the Secretary-Gcncral 

[Original text: English] 
[24 Scptember 1965] 

I have the honour to refer to the recent session of the 
Disarmament Commission held at United Nations Head
quarters in New York between 21 April and 16 June 1965. 
The records of the meetings are contained in documents 
DC/PV.71 to 103, inclusive. 

I also have the honour to forward herewith the texts of 
resolution DC/224, adopted by the Disarmament Com
mission at its 98th meeting, on 11 June 1965, and resolu
tion DC/225, adopted at the 102nd meeting, on 15 June 
1965. 

I would request that you be good enough to transmit 
thcse resolutions of the Disarmament Commission to the 
General Assembly and the Security Council. 

(Signcd) Mohamed Awad EL-KoNY 

Clwirman of the Disarmamcnt Commission 

[For the tcxt of thesc rcsolutions, sec Official Records of 
the Disarmament Commission, Supplemcnt for January to 
Deccmbcr 1965.) 

• Also issucd as document A/5992. 

Lettre, en date du 21 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le Président de la Commission du désarmement 

[Texte original en anglais] 
[24 septembre 1965] 

J'ai l'honneur de me référer à la récente session de la 
Commission du désarmement, qui s'est tenue au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 21 avril 
au 16 juin 1965. Les comptes rendus des séances ont été 
distribués sous les cotes DC/PV. 71 à DC/PV. !03 inclusive
ment. 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le texte de la 
résolution DC/224, que la Commission du désarmement a 
adoptée à sa 9gc séance, le 11 juin 1965, et le texte de la 
résolution DC/225, que la Commission a adoptée à sa 
!02" séance, le 15 juin 1965. 

Je vous serais obligé de bien vouloir transmettre ces 
résolutions de la Commission du désarmement à l'Assem
blée générale et au Conseil de sécurité. 

Le Prhidcnt de la Commissio11 du désarmcmmt, 
(Sig11é) Mohamcd Awad EL-KoNY 

[Pour le texte de ces résolutions, mir Documents officiels 
de la Commission du désarmement, Supplément de janvier 
à décembre 1965.) 
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DOCUMENT S/6708 

Letter dated 21 September 1965 from the representative 
of Turkey to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[24 September 1965] 

I have the honour to enclose herewith the text of a 
message, addressed to Your Excellency, by Dr. Fazil 
Küçük, Vice-President of the Republic of Cyprus. 

I would be much obliged if Y our Exccllency would 
kindly have the text of this message circulated as a docu
ment of the Security Council. 

(Signed) Orhan ERALP 
Permanent Representative of Turkey 

to the United Nations 

MESSAGE DATED 21 SEPTEMIJER 1965 FR0M THE VICE
PRESIDENT OF CYPRUS TO THE SECRETARY-GENERAL 

I feel obliged once again to put the record straight by 
referring to some unfounded allegations which representa
tives in New York of the Greek Cypriot leadership keep 
repeating with the hope of covering up realities and their 
criminal responsibilities. 

In a new letter addressed to Your Excellency, a repre
sentative of the Greek Cypriot leadership daims that the 
Turkish proposai for a federal solution in Cyprus is a 
confession that the Zurich Constitution of 1960 has 
proved unworkable. The Turkish federation proposai 
carries no such meaning whatsoever. The fact is that, like 
every other constitution, the Constitution of Cyprus 
depended for successful implementation primarily on the 
goodwill of people who swore allegiance to it and under
took to apply it faithfully. It is not a reflection on the 
Constitution itself if these people, acting with ulterior 
motives and with racial fanaticism and religious bigotry, 
have failed to abide by their solcmn pledge to fulfil their 
obligations under the Constitution and the relevant inter
national agreements. 

What the Turkish federation proposai envisages is that, 
in view of the methods of barbarism cmploycd by the 
Greeks in their armed onslaught on the Turkish commun
ity since Dcccmber 1963, more concrcte and physical 
guarantees arc rcquircd for the Turks' sccurity of life and 
propcrty in Cyprus. The only practical and fair and just 
way to achicvc this would be to find a gcographical basis 
for our Constutition, which alrcady providcs for a federal 
system of government bascd on the existence of two 
national communitics in Cyprus. Was it because the Con
stitution was unworkablc that over 100 Turkish villages 
werc razed to the ground by the Grecks in a frenzy of 
sheer hatred, aftcr thcir inhabitants had evacuated them 
in order to save their lives by taking sheltcr in Turkish
controlled areas and aftcr many hundreds of Turks who 
had remaincd in their places had becn killed in attacks on 
Turkish'villages and towns? 

The reprcsentative in question also daims that the 
federation proposai means partition and that it does not 
serve the interests of the people of Cyprus as a whole. 

Lettre, en date du 21 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
[24 septembre 1965] 

J'ai l'honneur de faire tenir ci-joint à Votre Excellence 
Je texte d'un message qui lui est adressé par M. Fazil 
Küçük, vice-président de la République de Chypre. 

Je serais obligé à Votre Excellence de bien vouloir faire 
distribuer le texte de ce message comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

MESSAGE, EN DATE DU 21 SEPTEMBRE 1965, ADRESSÉ AU 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE VICE-PRÉSIDENT DE 
CHYPRE 

Je me vois une fois de plus dans l'obligation de rétablir 
la vérité en répondant à certaines allégations dénuées de 
fondement que des représentants des dirigeants chypriotes 
grecs à New York répètent sans cesse dans l'espoir de 
masquer la réalité et de faire oublier leurs responsabilités 
criminelles. 

Dans une lettre récente adressée à Votre Excellence, un 
représentant des dirigeants chypriotes grecs prétend que le 
fait, pour la Turquie, de proposer une solution fédérale à 
Chypre équivaut à reconnaître que la Constitution adoptée 
à Zürich en 1960 est inapplicable. En proposant une 
solution fédérale, la Turquie n'a rien reconnu de tel. En 
fait, la Constitution de Chypre, comme toutes les constitu
tions, ne peut être appliquée avec succès que si elle reçoit 
l'appui de ceux qui se sont engagés par serment à l'appli
quer scrupuleusement. La Constitution elle-même n'est 
pas en cause lorsque d'aucuns, inspirés par des motifs 
inavouées, par le fanatisme raciste et religieux, ne rem
plissent pas solennellement les obligations que leur im
posent la Constitution et les accords internationaux perti
nents, comme ils s'étaient engagés à le faire. 

Si la Turquie a proposé une solution fédérale, c'est que, 
étant donné les méthodes barbares employées par les 
Grecs, qui massacrent les membres de la communauté 
turque depuis décembre 1963, il faut que la vie et les biens 
des Turcs de Chypre soient sauvegardés d'une manière 
plus concrète et réelle. Le seul moyen pratique et équitable 
de le faire est de donner une base géographique à notre 
constitution, qui prévoit déjà l'application d'un système 
fédéral de gouvernement tenant compte de l'existence de 
deux communautés nationales à Chypre. Est-ce parce que 
la Constitution était inapplicable que les Grecs, aveuglés 
par la haine, ont rasé plus de 100 villages turcs dont les 
habitants avaient cherché refuge dans les secteurs con
trôlés par les Turcs pour avoir la vie sauve, après que des 
centaines de Turcs avaient péri au cours d'attaques contre 
les villages et les villes où ils étaient restés. 

1 

Le représentant dont j'ai parlé prétend également que la 
proposition turque implique le partage, et ~u'elle ne. sert 

1 
pas les intérêts de l'ensemble de la populat10n chypriote. 
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It is common knowledge by now that the self-admitted 
aim of the Greek Cypriot leadership and of Greece is to 
destroy the independence of our Republic, together with 
the freedom and independence of the Turkish Cypriot 
community, in order to annex our island to Greece and 
expand the fronticrs of Grecce to the shores of north 
Africa, as Archbishop Makarios himsclf has put it, or to 
ful fil the dreams of Alexander the Great in the Orient as 
Mr. Papandreou, the former Pri me Minister of Greece, 
explained . It is also common knowledge that the Turkish 
Cypriot community is striving ha rd against very heavy 
odds, including actual military occupation from Grcccc, 
to preserve the indepen<lcnce and integrity of our Republic 
with physical safcguards for the existence and the rights 
of the Turkish Cypriot community. How is it thcn that 
the Grcck rcpresentativc in question can speak of the 
Turks want ing to partition the island? What the Turks 
want is nothing other than a solution which would make 
it physica!ly impossible for the Greeks to repeat at any 
timc in the future the brutalities that thcy have bcen com
mitting sincc Dccembcr 1963 des pite the efforts of the 
guarantor Powers and of the United Nations Security 
Council. 

The over-all and real intcrests of the people of Cyprus as 
a whole (i.e., of both the T urkish and the Greek com
munities) require the creation of permanent conditions 
conducive to peaceful intercommunal coexistence and 
co-operation without cithcr of the two communities bcing 
able to dcstroy and/or dominatc and cnslave the othcr 
(this is the Turkish case) and not a solution that would 
enable the Grcck community to condcmn the Turks, 
surrcptitiously, to extinction or scrfdom in thcir own 
homcland (this is the Greek case). The crux of the malter 
is that people who can actually attcmpt to use mcthods 
of gcnocidc Ill the second half of the twcnticth ccnt ury 
(and who openly declare that they will rcpeat this if 
Turkcy attempts to use its trcaty rights) and who were 
prcvcnted from consummating their plans by the United 
Nations and by Turkey·s dccp intcrcst in Cyprus, arc not 
entitlcd to exploit rcspcctcd principlcs when it suits them 
in ordcr to kccp the Turks permanently at the mcrcy of 
the Grceks. 

1 wish :ilso to point out that contrary to what the Grcek 
rcprcsentati\·c in question trics to irnply. the Govcrnmcnt 
of Cyprus. as mcntioncd in Sccurity Council rcsolution 
186 ( 1964), of 4 March 1964. is not :ind cannot be the 
insurgent and arbitrary administration of Archhishop 
Makarios who has placed himself abo\'C the law. fo r the 
simple rcason that the Security Council cannot hc a 
party to the Grcck plot to dcst roy the indcpcndcncc of 
a Statc Memher of the United Nations and to satisfy 
Grcece's wcll-known mrgali idca cxpamionisrn hy dcpriv
ing the Turkish Community of it s own country - a 
rcquircmcnt that must takc prccedenec ovcr cvcry othcr 
considcra tion. Il is not up tome to rcply to wiltl accusa
tions against Turkey. but I must point out that Turkcy 
is mora lly and lcgally ohligcd to protcct the Turkish 
community of Cyprus. The Greck Cypriot leaders. wish
ing that the Turkish community wcrc lcft unprotectcd, so 

On n'ignore plus aujourd'hui que l'objectif avoué des 
dirigeants chypriotes grecs et de la Grèce est de détruire 
l'indépendance de notre république, en même temps que la 
liberté et l'indépendance de la communauté chypriote 
turque, afin d'annexer notre île à la Grèce et d'étendre les 
frontières de la Grèce jusqu'aux côtes de l'Afrique du 
Nord, ainsi que Mgr Makarios lui-même l'a dit, ou de 
réaliser la conquête de l'Orient dont rêvait Alexandre le 
Grand, ainsi que M. Papandréou, l'ancien premier 
ministre grec, l'a expliqué. On sait également que la Com
munauté chypriote turque s'efforce, en dépit de conditions 
très difficiles, et notamment de l'occupation militaire 
effective de l'île par la Grèce, de garantir son existence et 
ses droits et de sauvegarder l'indépendance et l'intégrité 
de notre république. Comment le représentant grec en 
question peut-il donc prétendre que les Turcs souhaitent 
le partage de l'île? Les Turcs souhaitent simplement 
l'application d'une solut ion qui mette dorénavant les 
Grecs dans l'impossibil ité matérielle de renouveler les 
brutalités dont il s se sont rendus coupables depuis le mois 
de décembre 1963, en dépit des efforts des puissances 
garantes et du Conseil de sécurité des Nations Unies. 

Si l'on veut servir les intérêts réels et globaux de l'en
semble de la population chypriote - c'est-à-dire de la 
communauté turque aussi bien que de la communauté 
grecque-, il fau t établir de manière permanente des con
ditions qui permettent une coexistence et une coopération 
pacifiques entre les deux communautés, sans que celles-ci 
puissent tenter de se détruire, de s'opprimer ou de s'asser
vir mutuellement (c'est le point de vue turc), et non appli
quer une solution qui permette à la communauté grecque 
de condamner subrepticement les Turcs à la destruction 
ou à l'asservissement dans leur patrie (c'est le point de \'Ue 

grec). JI ne faut pas perdre de vue cette considération 
essentielle: les Grecs, qui sont capables de recourir à des 
méthodes de génocide dans la seconde moitié du xxc siècle 
(et qui décla rent ouvertement qu'i ls emploieront _à 
nouveau ces méthodes si la Turquie cherche à se prév?,lotr 
des droits que lui confèren t les traités), et dont les plan$ 
ont dû être déjoués par l'Organisation des Nations Unies et 
la Turquie, que le sort de Chypre préoccupe au plus h~ut 
point, ne peuvent pas légitimement se réclamer de pnn
cipes respectés. quand cela leur convient, afin de tenir le~ 
Turcs ù leur merci de ma nière permanente. 

Je tiens également ù faire remarquer que.contrairement 
;\ cc que le représentant grec en question insi,~ue, le Gotm::r
ncment de Chypre. mentionné dans la résolution 186 (1964). 
en date du 4 mars 1964, du Conseil de sécurité, n'est pas et 
ne saurait être l'administration insurgée et arbitraire de 
Mgr Makarios. qui s'est pl:tcé au-dessus de la loi. pou: h 
simple raison que le Conseil de sécurité ne peut pas ctrc 
pa rt ie au plan que les Grecs ont conçu pour d~tr~irc lïn
dépcn<lancc d'un pays Membre de l'Orga111sat1on de~ 
Nations Unies et pour réaliser les vues ambitieuses et c-x~ 
pa:1sionnistes de la Grèce, en chassant la ~0~1m_un:1ut~ 
turque de son propre pays: c'est lù unecons1dcrat1on qu , 
doit avoir le pas sur toutes les autres. JI ne m'appar~icnt 
pas de répondre aux accusations invr~isem~la_blcs ~tu_ ~~nt 
été formulées ù l'encontre de la Turquie. mais Je dots ta,r.:
observcr que la Turquie est moralement et juridiq uement 
tenue de protéger la communauté turque de Chypre. Le~ 
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that they could carry out their plans of extermination 
without any hindrance, wilfully misconstrue the protective 
shield provided by Turkey for us and thus impute certain 
ambitions to Turkey. Unfortunately for the Greeks, the 
world knows what is going on in Cyprus. 

(Signed) Fazil KUçOK 
Vice-President of the Republic of Cyprus 

dirigeants chypriotes grecs souhaitent que la communauté 
turque soit laissée sans protection, afin que rien ne s'op
pose à leurs plans d'extermination, et :il déforment 
délibérément la vérité en prétendant que la Turquie nous 
offre sa protection dans le but de réaliser des ambitions 
politiques. Malheureusement pour les Grecs, le monde 
sait ce qui se passe à Chypre. 

Le Vice-Président de la République de Chypre, 
(Signé) Fazil KüçüK 

DOCUMENT S/6709 

Letter dated 24 September 1965 from the representative 
of Pakistan to the Sccrctary-Gcneral 

[Original text: EnglishJ 
[24 September 1965) 

I have the honour to refer to the lctter addresscd to 
you by the Permanent Represcntative of lndia to the 
United Nations on 22 Septembcr 1965 [S/6705] alleging 
that the Pakistan Air Force had bombed the city of Amrit
sar on that date prior to the coming into cfTcct of the cease
fire. I have becn instructed by my Govemment to state 
categorically that this Indian allcgation is totally baseless 
and unfounded. 

Thcre is no doubt that when the Security Council 
agrecd to India's request for an extension of the ceasc-firc 
deadline, it did so in good foith, and clearly the intention 
11as not to allow lndia to Iaunch a fresh offensive against 
Pakistan. However, the truc motive of the Jndian request 
has been rcvcalcd from the aggrcssivc acts undertaken by 
the Indian forces on 22 Septcmbcr 1965 aftcr the original 
cease-fire deadline set by the Security Council. 

Even when the lndian representative was asking for a 
fiftcen-hour extension of the cease-ftrc dcadline, the India n 
~orces werc massing for a major offensive against Pakistan 
in utter violation of the spirit of the cease.-firc agreement. 

On the morning of 22 Scptemhcr the Indians launchcd 
frcsh massive attacks backcd by tanks and arlillcry against 
our positions in the Khem Karan scctor. Thcsc attacks 
continued right up lo and bcyond 12 noon of thal day, 
11hich was the timc whcn. according to the previous 
~ccision of the Sccurity Council. Pakistan had alrcady 
mstructc<l its forces to cease firc and to open firc on the 
encrny positions only if Hred upon. f'urther. the I nd ians 
also opened a major offensive a,gainst our positions in the 
Sialkot sector in the cvcning of 22 Scptcmber. that is, eight 
hours bcforc the ccase-firc was duc according t o the rcviscd 
dccision of the Security Council. A massive offensive 
against 011r forces was also opcncd in the Wauah scclor and 
fighting continucd right up to the timc of the ceasc-firc. 
The_ Pakistan armc<l forces nalurally had to rcsist thcsc 
lnd,an attacks and the bat tic cont inuctl wcll into the nicht 
as the lndians kept pouring in fresh rcinforccmcnts.~In 
~hc ~ahorc scctor, Pakistan foun tl it neccssary to tlcploy 
1ts ~1r Force in ordcr to relicvc the mounting pressure or 
ln~1an ground forces. Howcvcr. air action was limitcd 
stnctl_yagainst the Indian military positions on the Wagah
Atta~, roa~ in this scctor, and no bombs were droppcd on 
Amritsar c1ty as has becn falscly allcged by India. 

Lettre, en date du 24 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant du Pakistan 

(Texte original en anglais] 
[24 septembre 1965] 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre que le représen
tant permanent de l'Inde auprès de l'ONU vous a adressée 
le 22 septembre 1965 [S/6705) et dans laquelle il prétend 
que l'armée de l'air pakistanaise aurait bombardé la ville 
d' Amritsar la veille de l'entrée en vigueur du cessez-le-feu. 
D'ordre de mon gouvernement,je déclare catégoriquement 
que cette allégation est dépourvue de tout fondement. 

Il est certain que, quand le Conseil de sécurité a accepté, 
à la demande de l'Inde, de prolonger le délai limite pour le 
cessez-le-feu, il l'a fait en toute bonne foi et, manifestement, 
son intention n'était pas de permettre à l'Inde de lancer une 
nouvelle offensive contre le Pakistan. Cependant, le motif 
réel de la demande de l'Inde a été démontré par les actes 
d'agression commis par les forces indiennes le 22 septem
bre 1965, après l'expiration du premier délai fix:é par le 
Conseil de sécurité pour le cessez-Je-feu. 

Au moment même où le représentant de l'Inde deman
dait que le délai pour le cessez-le-feu soit étendu de 
15 heures, les forces indiennes se massaient en vue d'une 
offensive majeure contre le Pakistan en violation flagrante 
de l'esprit de l'accord de cessez-le-feu. 

Dans la matinée du 22 septembre, les Indiens ont lancé 
de nouvelles attaques massives, appuyées par des chars et 
de l'artillerie, contre nos positions dans le secteur de 
Khcm Karan. Ces attaques se sont poursuiviesjusqu'après 
midi de cc jour, heure à laquelle, conformé'!1ent a 1:-1 
décision antérieure du Conseil de sécurité, le Pakistan avait 
déjà donné l'ordre à ses forces de cesser le feu et d~ ne 
tirer sur les positions ennemies que si elles_ en essuya,7nt 
le feu. En outre. les Indiens lancèrent aussi une offensive 
de grande envergure contre nos positions dans le se~teur d_e 
Sialkot dans la soirée du 22 septembre, c'est-à-dire hmt 
heures avant que le cessez-le-feu ne dfit pr~ndre eff~t 
conformément à la nouvelle décision du Conse1~ de s~curi
té. Une ofTcnsive massive contre nos forces a cté declen
chée aussi dans le secteur de Wagah et les combats se 
poursuivirent jusqu'à l'heure du cessez-le-feu., ~aturelle
mcnt, les forces armées pakistanaises ont d? ~es,~ter à ces 
attaques indiennes et la bataille s'est poursu1v1e bien avant 
dans la nuit. les Indiens continuant à lancer _de no~veaux 
renforts. Dans le secteur de Lahore, le Pak1~tan s est vu 
contraint de déployer des formations. aé~1ennes pour 
obvier à la pression croissante des for~es md1en~e~ ~u sol. 
Toutefois, l'activité aérienne a été strictement hm1tee aux 
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A sirnilar atternpt to take advantage of the extended 
cease-firc dcadline was made by the Indian Navy when 
it attackcd units of the Pakistan Navy on the high seas the 
same day. 

lt will be rccalled that in your letter dated 21 September 
1965 to the representative of lndia [S/6699, para. 6] you 
had clearly stntcd that "to be fully consistent with that 
resolution, therefore, each party should instruct its forces 
to ccasc lire as of 0700 hours G.M.T. on 22 Septcmber 
without condition, although it would be understandable if 
in issuing these orJers the t roops were instructed to firc 
only if fired upon, that is, if there woulc.l be a breach of the 
cease-fire by the othcr sic.le ". 

l n the message frorn the President of Pakistan which 
I ha<l the honour to transmit to you on the morning of 
22 Scptcmber 1965, the orc.lers givcn to the Pakista n 
armcd forces were fully consistent with the position stated 
by you, that is, thcy wcre askctl to stop fighting as from 
1205 hours, West Pakistan timc and not to fire on enemy 
forces unlcss fired upon. The Jnùian manœuvre in 
seek ing an extension of the cease-fire deadline in spite of 
the clarification sent by you fully reveals once again their 
policy. The facts that I have communicated above leave 
no doubt that the sinister motive of the Indian Government 
in seek ing the extension of the cease-fire deadline was to 
makc a last minute premeditated bid to further thcir 
aggrcssive moves against Pakistan. 

1 have fur ther becn instructed by my Govcrnmcnt to 
inform you that the lndians started violating the cease
firc within a fcw hours of its enforccment. Ycstcrday 
aftcrnoon they crossed the cease-firc linc and occupicd a 
featurc in the Lipa Valley in Azad Kashmir. Whcn our 
forces in that arca told thcm to vacatc this position. the 
Jndians opcncd firc. This rcstartcd the fighting betwccn 
the two forces. which was still going on whcn the last 
reports came in. Incidents of wrongful occupation of 
Pakistan territory by the l ndi:rn t roops aftcr the ccase
fire have also bccn rcported from othcr scctors. This 
obviously shows c.lcfiancc of the ccasc-firc hy lndia. 

1 shall he gratcful if this communication is circulatcd as 
a Sccurity Council document. 

(Signed ) Amjad Au 
l'crmancnr Rcprcsenrarirc of Pakistan 

to the United Nations 

posHions militaires indiennes dans ce secteur le long de la 
route Wagah-Attari et aucune bombe n'a été lâchée sur la 
ville d'Amritsar, comme l'Inde l'a faussement prétendu. 

La marine indienne s'est elîorcé de même de profiter de 
l'extension du délai pour le cessez-le-feu en attaquant Je 
même jour des bâtiments de la marine pakistanaise en 
haute mer. 

Dans votre lettre du 21 septembre 1965 adressée au 
représentant de l'Inde [S/6699, par. 6], vous aviez claire
ment déclaré que« en conséquence, pour respecter pleine
ment les termes de cette résolution, chaque partie devrait 
donner l'ordre à ses forces de cesser le feu le 22 septembre, 
à 7 heures T U, sans conditions; toutefois, il serait com
préhensible qu'en donnant ces ordres, on enjoigne aux 
troupes de tirer uniquement pour riposter, c'est-à-dire s'il 
devait y avoir violation du cessez-le-feu par l'autre partie. » 

Selon le message du Président du Pakistan que j 'ai eu 
l'honneur de vous communiquer dans la matinée du 
22 septembre 1965, les ordres donnés aux forces armées 
pakistanaises se conformaient pleinement à la position 
prise par vous, c'est-à-dire qu'elles ont été invitées à cesser 
le combat à 12 h 5 (heure du Pakistan occidental) et à ne 
tirer qu'en riposte. La manœuvre de l'Inde en cherchant 
une extension du délai pour le cessez-le-feu en dépit de la 
clarification que vous aviez envoyée révèle une fois de plus 
pleinement sa politique. Les faits que j 'ai décrits ci-dessus 
ne laissent aucun doute que le motif sinistre du Gouverne• 
ment indien en demandant l'extension du délai pour le 
cessez-le-feu était de se livrer à une action préméditée de 
la dernière minute pour renforcer ses mouvements d'agres
sion contre le Pakistan. 

Mon gouvernement m'a également donné l'ordre de 
vous faire savoir que les Indiens ont commencé à violer le 
cessez-le-feu quelques heures à peine après son entrée en 
vigueur. Hier après-midi, ils ont fra nchi la ligne de cessez
le-fcu et occupé une position dans la vallée de la Lip:i :iu 
Cachemire a:ad. Lorsque nos forces dans ce secteur leur 
intimèren t d'évacuer cette position, les Indiens ont ouwrt 
le fe u. De ce fa it, le combat reprit entre les deux forces et il 
se poursu ivait encore aux dernières nouvelles. On a signalé 
aussi d'a utres secteurs des occupations illégales de porti0n, 
du territoire p:i kistanais par les troupes indiennes aprè~ k 
cessez-le-feu. Ceci démontre manifestement que l'I nde 11c 

respecte pas le cessez-le-feu. 
Je vous saurais 1?.ré tic fa ire distribuer la présente c0m

munication comn;e document du Conseil de sécurih;. 
Le représe11ta11t pcr111a11c11t du Pakisrr.!1 

auprh de l'Organisatitm des Nntio11s Unies . 
(Sig,u:) Amjad :\1 1 

DOCUMENTS S/6710 & Add. l & 2 

Rrport of the Srcrclary-Gcnrral on the obscn-:mcc of Che 
ccas<--firc, s11l1111iUcd undcr Sccurity Council rcsolulion 
211 (1965) 

/)()(' IITll<'III S/ 6ï10 
[ Original tcxt: Engli.t/J] 

{.?5 SC'ptcmbcr /965) 

1. The followi ng information on the observance of the 
ccase-firc along the cease-firc linc in Kashmir and the 

Rapport du Secrétaire général sur l'observa lion du crs~rz-k
fcu présrnté en application de la résolution 21 l (1965) du 
Conseil de sécurité 

Do,:r1111N1t S/ 6710 
[Texte original en angl.:isJ 

{25 scptcmhrc Jll.~.-J 
1. Les renseignements ci-après sur l'observation .: ~ 

cessez-le-feu le long de la ligne du cessez-le-feu au Caà:-
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international border between lndia and West Pakistan 
as of 1030 hours G.M.T. on 25 September 1965 bas been 
received from Lt.-General Robert H. Nimmo, Chief 
Military Observer of the United Nations Military 
Observer Group in India and Pakistan (UNMOGIP) who, 
as indicated in earlier reports (S/6699/Add. 3 and 4], bas 
also been in charge of the United Nations India-Pakistan 
Observation Mission (UNIPOM) pending the arrival of 
its Chief Officer, Maj.-Gen. B. F. MacDonald. 

2. It is reported that numerous complaints alleging 
violations of the cease-fire have been submitted by both 
sides, and United Nations military observers are under
taking to invcstigate ail of them. 

J. A military observer at Punch reportcd that, on 
24 September, betwcen 1157 and 1230 hours, Indian 
standard time (I.S.T.), he had seen Pakistan troops fi.ring 
with rifles and light machine-guns towards the Uri-Punch 
road from dominating positions west of the road. General 
Nimmo has informed the Chief of the General Staff of 
Pakistan of this violation and has urgcd him to take the 
necessary steps to ensure complete observance of the 
cease-fire. 

4. On 24 September, at 1945 hours I.S.T., United 
Nations military observers at Lahore reported that, in 
the arca betwecn the two armies, both sides had opened 
tire with field artillery, medium tanks, recoilless rifles, 
and light and medium machine-guns. This fire lasted for 
approximately half an hour. Gcneral Nirnmo and his 
deputy were in contact by telephone with the cornmands 
on both sides to get the firing stoppcd. 

Document S/6710/Add.1 

[Original text : Englis/r] 
[26 September 1965 ] 

INCIDENTS OF FIGIITING 

1. According to the la test information on 26 September 
1965 from United Nations obscrvcrs in the Lahore sector 
the "situation has further deterioratcd in the wholc 
Lahore scctor and cspccially in the arca of the Damban
wala-Ravi-Bcdian link canal which is just north of Lahore 
City''. 

2. lt is confirmed by United Nations obscrvers that 
lndian forces began an artillcry barrage nnd attacks in 
the gcncral arca of Burki (grid rcfcrencc 759972) on 
24 Scptcmbcr, at 1730 hours. As a rcsult of this action the 
local Pakistan commnnd d aims to have sufîered a number 
of casualtics in killcd, woundcd and missi ng. The United 
Nations military obscrvcrs saw two prisoncrs ta ken in this 
action and intervicwcd one of them on the lndian side. 
Burki is locatcd approximatcly 6 miles cast-south-east of 
Lahore. 

3. Military observers stationed in the Lahore sector 
stated that thcy have detectcd thus for no further move
ment of troops there. 

mire et de la frontière internationale entre l'Inde et Je 
Pakistan occidental à 10 h 30 TU, le 25 septembre 1965, 
nous ont été communiqués par le général Robert H. 
Nimmo, chef du Groupe d'observateurs militaires des 
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan (UNMOGIP), 
qui, comme l'indiquent les rapports précédents [S/6699/ 
Add.3 et 4], dirige également la Mission d'observation des 
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan (UNIPOM) en 
attendant l'arrivée de son commandant, le général B. F. 
MacDonald. 

2. De nombreuses plaintes faisant état de violations du 
cessez-le-feu ont été présentées par les deux parties et les 
observateurs militaires des Nations Unies prennent des 
dispositions pour enquêter sur toutes ces plaintes. 

3. Un observateur militaire à Punch a signalé que le 
24 septembre, entre Il h 57 et 12 h 30, heure légale in
dienne, il avait vu des troupes pakistanaises, occupant une 
hauteur à l'ouest de la route, ouvrir le feu avec des fusils et 
des mitrailleuses légères en direction de la route Uri-Punch. 
Le général Nimmo a informé le général commandant au 
Pakistan de cette violation et lui a demandé instamment 
de prendre les mesures nécessaires pour assurer le strict 
respect du cessez-le-feu. 

4. Le 24 septembre, à 19 h 45, heure légale indienne, les 
observateurs militaires des Nations Unies à Lahore ont 
signalé que, dans la zone séparant les deux armées, les 
deux camps avaient ouvert le feu avec de l'artillerie de 
campagne, des chars moyens, des fusils sans recul et des 
mitrailleuses légères et moyennnes. Cette fusillade s'est 
poursuivie pendant une demi-heure environ. Le général 
Nimmo et son adjoint sont entrés en contact par téléphone 
avec les commandements des deux camps pour faire 
cesser le feu. 

Docnment S/6710/ Add.1 

[Texte original en anglais] 
(26 septembre 1965] 

ENGAGEMENTS 

1. Selon les derniers renseignements reçus le 26 septem
bre 1965 des observateurs des Nations Unies dans le sec
teur de Lahore, « la situation a continué de se détériorer 
dans l'ensemble du secteur de Lahore, et notamment aux 
environs du canal reliant la Bambanwala, la Ravi et la 
Bedian, qui passe juste au nord de la ville de Lahore». 

2. Les observateurs des Nations Unies ont confirmé que, 
le 24 septembre à 17 h 30, des forces indiennes ont com
mencé un barrage d'artillerie et lancé des attaques dans la 
région de Burki (point 759 972 du quadrillage). Le com
mandement local pakistanais déclare avoir subi dans cet 
engagement un certain nombre de pertes en tués, blessés et 
disparus. Les observateurs militaires des Nations Unies ont 
vu deux prisonniers qui avaient été capturés dans cet en
gagement et en ont interrogé un du côté indien. Burki se 
trouve :\ 6 miles environ à l'est-sud-est de Lahore. 

3. Les observateurs militaires stationnés dans le secteur 
de Lahore ont déclaré n'avoir décelé jusqu'à présent aucun 
nouveau mouvement de troupes dans le secteur. 
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4. Colonel Gauthier, wbo is in charge of a team of 
observers in the Lahore area, states that observers of 
UNIPOM have been deployed on both the Indian and 
Pakistan sides of the Iine. Colonel Gauthier has submitted 
the following report on one of his efforts to stop fighting: 

"I personally wcnt to the area of the cease-fire line 
with one observer in the aftcrnoon of 24 September to 
investigatc complaints rcceived from local headquarters 
that lndia n troops wcrc edgi ng forward of the positions 
thcy hcld at the t ime of the cease-fire. The situation 
started shortly after first light on 23 September. Efforts 
wcre made by us to contact the lndian Dattalion 
Commander but to no avail. Shelling startcd at 1715 
hours on 24 Septcmbcr from the l ndian side with medium 
and fie ld art illery, recoilless rifle, tank and small-arms 
firc. From where wc wcre standi ng, ail fire secmed to 
be falli ng 600 to 1,000 yards away in the gcneral area 
of a canal which is at prcsent the dividing line bctween 
the two opposing forces . This heavy firing went on for 
half an hour, forcing us to takc cover. On returning to 
Lahore I immcdiately askcd UNMOGIP to pass a 
st rong protest to the Vice-Chief of StatT of the lndian 
Army, which was donc. l thcn visitcd the local command 
who assured me that no Pakistan artilllery had fired. 
lt is diflicult to state categorically if Pakistan artillery did 
rctaliate. but the considcred opinion is thal the lndians 
started the ftrinl!, and I bclievc somc shots wcre rcturncd. 
1 considcr this sit uat ion explosive and I am cxperiencing 
great difficulty in prcventing the Pakistan sidc from 
rctaliating." 

5. ln the L,hore sector, particularly, the ceasc-fire is 
not holding as of 26 Scptember. 

\VITIIORAWAlS 

6. Following isa report front Gcneral Nimmoconccrning 
communications with lndian and Pakistan military 
authoritics. rcspcctivcly, on the suhjcct of withdrawals. 

"On 25 Scptcmhcr I sent t hc following message to the 
Commander-in-Chief, WcsternCommand. Indian Army. 
in rcply to his complaint of Pakistan advanccs in the 
Sulaimbokc arca: 

'"OPS/496. Your complaint rcgarding message 
0-2006 of 25 Scptcmbcr has bccn rcceived. and I have 
takcn action with the Chief of the Gcncral StalT, 
Pakistan. At the samc time. 1 rcquest you to ordcr the 
"·ithdrawa l of ail lndian troops now on the Pakistan 
sidc of the international border to the Indian sidc.' 

"On 25 Scptembcr J :ilso sent the following message 
to the Vice-Chief of Army St:ilT, 1 nd ia: 

4. Le colonel Gauthier, qui commande un groupe d'ob
servateurs dans la région de Lahore, déclare que des 
observateurs de la Mission d'observation des Nations 
Unies pour l'Inde et le Pakistan ont été déployés du côté 
indien et du côté pakistanais de la ligne. Le colonel Gau
thier a envoyé le rapport suivant concernant l'une de ses 
tentatives d'arrêter les combats: 

« Dans l'après-midi du 24 septembre je me suis rendu 
personnellement en compagnie d'un observateur dans 
la région de la ligne de cessez-le-feu pour enquêter sur 
des plaintes émanant du commandement local et signa
lant une avance des troupes indiennes, qui débordaient 
peu à peu des positions qu'elles occupaient lors du 
ccssez-le.-fcu. Ce mouvement aurait commencé peu après 
l'aube du 23 septembre. Nous nous sommes efforcés de 
prendre contact avec le commandant du bataillon in
dien, mais en vain. Le 24 septembre à 17 h I S, a com
mencé un bombardement venant du côté indien, avec de 
l'artillerie de moyen calibrcctdel'artillerie de campagne, 
des fusils sans recul, des chars et des armes légères. 
D'où nous étions, tous les projectiles semblaient tomber 
à une distance de 600 ù 1 000 yards, aux environs d'un 
canal qui constitue actuellement la ligne de démarcation 
entre les forces des deux camps. Ce feu nourri s'est 
poursuivi pendant une demi-heure, nous contraignant à 
chercher un abri. A mon retour à Lahore, j'ai immé
diatement demandé au Groupe d'observateurs militaires 
des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan de protester 
vigoureusement auprès du vice-chef d'état-major de 
l'armée indienne, cc qui fut fait . Je me suis ensuite rendu 
au commandement local, où l'on m'a assuré qu'aucune 
pièce d'artillerie pakistanaise n'avait ti ré. Quant à savoir 
si l'artillerie pakistanaise a, en fait, riposté, il m'est 
difficile de me prononcer de façon catégorique, mais tout 
bien considéré je pense que les Indiens ont tiré les pre
miers et que quelques coups de feu on tété tirés en riposte. 
Je juge la situation explosive et j'éprouve de grandes 
difficultés à empêcher les Pakistanais de riposter. n 

5. Dans le secteur de Lahore, en particulier, au 26 ser· 
tcmbrc le cessez-le-feu n'était pas observé. 

R ETRAITS DE TROUPES 

6. On trouvera ci-après le texte d'un rapport du général 
Nimmo concernant ses communications avec les comman
dements militaires indien et pa kistanais, respectivement. 
au sujet du retrait des troupes. 

« Le 25 septembre j'ai adressé le message ci-après a_u 
commandant en chef du secteur occidental de l'armcc 
indienne. en réponse à sa plainte concernant de, 
avances pakistanaises dans la région de Sulaimbokc: 

« OPS/496. J 'ai reçu votre plainte contenue dans k 
message 0-2006 du 25 septembre et je suis intem:nu 
auprès du général commandant au Pakistan. Je \ '()US 

invite, de votre côté, :\ ordonner :\ toutes les !rour~s 
indiennes se trouvant actuellement d u côté pakrsran:11, 
de la fron tière internationale de regagner le côté indien." 

« Le 25 se ptembre égnlcmcnt, j'ai adressé le me$s:1f:e 
ci-après au vice-chef d'état-major de l'armée indienne: 
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'"The Indian local command at Baramula bas con
firmed to military observers that his troops occupy hill 
features at points NL 831389 and NL 836394 on the 
Pakistan sicle of the cease-fire line (CFL) (in the Domel 
sector). This is contrary to the cease-fire agreement, and 
I request that these troops be withdrawn to the Indian 
side of the CFL.' 

"Replies have not been received yet to either of these 
requests, and there has been no indication of with
drawals anywhere. In my message OPS/498, of 25 Sep
tember, to the C.G.S. of the Pakistan Army, referring 
to his complaints regarding Indian attacks in the Sulai
manke area of southern Rajasthan, east of Hyderabad, 
1 stated as follows: 

"' AU commanders should everywhere respect the 
cease-fire order, of which they are well aware. You will 
appreciate that it is not possible to remind them of this 
in detail in respect of a variety of separate places. I 
have asked the Vice-Chief of Army Staff, India, to order 
the troops to cease firing and stop any other offensive 
operations in area under reference. May I also ask 
that your troops should withdraw to their own side of 
the border in that area.' 

"In his reply dated 25 September the C.G.S., 
Pakistan, stated as follows: 

"' Our Government has not yet accepted withdrawal 
of troops to own side of border. Agreement thus far 
is only on cease-fire. In view ofthis you are requested to 
concentrate on implementation of cease-fire. We will 
accept your instructions regarding withdrawal oftroops 
after an agreement on the subject is reached. Please 
intimate reaction of the Vice-Chief of Army Staff, 
India, to your request.' 

"Message OPS/493 from the Chief Military Observer 
to the C.G.S., Pakistan: 

'" It is confirmed by joint investigation of military ob
servers that Pakistan troops have established themselves 
from point NR 152118 to NR 153117 and at NR 
166116 across the CFL (in Naushera sector). This is 
contrary to the ccasc-firc agreement, and I request that 
these troops be withdrawn to the Pakistan sidc of the 
CFL.' 

"In his rcply the C.G.S., Pakistan, statcd the follow
mg: 

'"Your OPS/493 of 25 Scptcmbcr receivcd. In this 
connexion your attention is invitcd to my message of 
24 September. Request Indian authorities be made to 
observe cease-fire agreement. Our troops will withdraw 
to own side of the CFL, when an agreement about 
general withdrawal from territorics undcr othcr side's 
control before the outbreak of hostilities is reached 
between the two governments.'" 

7. Observance of the cease-fire and withdrawals are 
closely linked. 

« Le commandement local indien à Baramula a con
firmé aux observateurs militaires que ses troupes oc
cupent des hauteurs dans le secteur de Domel, du côté 
pakistanais de la ligne de cessez-le-feu (cotes NL 
831389 et NL 836394). Cela est contraire à l'accord de 
cessez-le-feu et je demande que ces troupes soient 
ramenées sur le côté indien de la ligne de cessez-le-feu. » 

« Nous n'avons reçu de réponse à aucune de ces deux 
demandes et il n'y a nulle part de signes de retrait. 
Dans le message OPS/498 que j'ai adressé le 25 septem
bre au général commandant de l'armée pakistanaise au 
sujet de ses plaintes touchant des attaques indiennes 
dans le secteur de Sulaimanke, Rajasthan méridional, à 
l'est de Hyderabad, j'ai déclaré ce qui suit: 

« Tous les commandants doivent respecter partout 
l'ordre de cessez-le-feu dont ils ont pleine connaissance. 
Vous comprendrez qu'il n'est pas possible de le leur 
rappeler expressément pour chacune des diverses 
localités distinctes. J'ai demandé au vice-chef d'état
major de l'armée indienne d'ordonner à ses troupes de 
cesser tout tir ou toutes autres opérations offensives 
dans le secteur dont il s'agit. Puis-je vous demander 
également de retirer vos troupes de ce secteur et de leur 
faire regagner le côté pakistanais de la frontière?» 

« Dans sa réponse en date du 25 septembre le général 
commandant déclare ce qui suit: 

« Notre gouvernement n'a pas encore accepté le 
retrait des troupes des deux camps de leur côté de la 
frontière. Jusqu'ici l'accord n'a porté que sur le cessez
le-feu. Cela étant, je vous prie de concentrer vos efforts 
sur l'application du cessez-le-feu. Nous accepterons vos 
instructions touchant le retrait des troupes une fois 
qu'un accord aura été réalisé à ce sujet. Veuillez nous 
faire connaître la réaction du vice-chef d'état-major de 
l'armée indienne à votre demande.» 

« Message OPS/493, en date du 25 septembre, adressé 
par le chef du Groupe d'observateurs militaires au 
général commandant de l'armée pakistanaise : 

« Une enquête commune des observateurs militaires a 
confirmé que des troupes pakistanaises se sont établies 
de part et d'autre de la ligne de cessez-le-feu, dans le sec
teur de Naushera (cotes NR 152118 à NR 153117 et 
cote NR 166116). Cela est contraire à l'accord de cessez
le-feu et je demande que ces troupes soient ramenées 
sur le côté pakistanais de la ligne de cessez-le-feu. » 

« La réponse du général commandant de l'armée 
pakistanaise est ainsi conçue : 

« J'accuse réception de votre message OPS/493 du 
25 septembre. A cet égard j'attire votre attention sur mon 
message du 24 septembre. Je demande que les autorités 
indiennes soient amenées à respecter l'accord de cessez
le-feu. Nos troupes regagneront notre côté de la ligne de 
cessez-le-feu lorsque nos deux gouvernements parvien
dront à un accord sur le retrait général des troupes 
occupant des territoires qui se trouvaient sous le con
trôle de l'autre partie avant l'ouverture des hostilités.» 

7. L'observation du cessez-le-feu et les retraits sont 
étroitement liés. 
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Document S/6710/ Add.2* 

[Original text: English] 
[26 September 1965] 

1. Information on observance of the cease-fire which bas 
becn received from the United Nations mili tary observers 
on 26 September 1965 sincc that set forth in document 
S/6710/Add. l is presented in this report. 

2. Military observers at Domelreceivedon26September, 
at 0735 hours, a Pakistan complaint alleging that Indian 
troops in company strength had overrun a Pa kistan 
standing patrol in the area of Shahkot bridge, 2.5 miles 
on the Pa kistan side of the cease-fire linc (CFL) during the 
night of 25-26 September. The complaint also alleged 
that Jndian troops had fired with artillcry and medium 
machine-guns into Shahkot village and were also attack
ing in the direct ion of Bugina, which is approximately 
3 miles no rth of Shahkot. 

3. A cease-fire proposed by the m ilitary observers for 
0945 hours, West Pakistan t ime (W.P.T.), was no t accepted 
by the Pakistan local commander who stated that unless 
the United Nations gua r:in tccd to ta l l ndian withdr:iw:i l in 
this area hc would commence full offensive opcrations. 
He statcd that he had approval of his higher headquartcrs 
fo r thesc operations, as the bridges over the Kishenganga 
arc considered vi tal. At 1030 hours W .P.T. the Pakista n 
commander statcd that his offensive would begin imme
diately. At 1100 hours he stated aga in that the l ndians had 
so fa r fired approximately l 10 ro unds of 3. 7-inch howitzer 
and/or 3-inch mortar shells into Shahkot village but that 
his hig.her headquartcrs had rcquested him to contact the 
United Nations once ag.ain. 

4. The G eneral Headquarters of Pakistan reportcd 
later that thcy had directcd thcir local command to 
cxercisc restraint and addcd thcy howcver could not allow 
the l ndia ns 10 occupy territory undcr their control and 
rcquestcd the lndians vacate thesc positions as soon as 
possible. 

5. The lndian local commander confirmed to the mili
tary observcrs at Baramula that therc had been an ex
cha nge of firc in that area in the carly hours of 26 Scp
lembcr 1965 but claimcd tha t it had bccn initiatcd by 
Pakistan forces and that his lroops had bccn in possession 
of the wholc arca betwecn the CFL and the Kishenganga . 

(i. The occupat ion of this arca by lndian troops, how
c\'cr. has ncver hcen rcportcd to the military obscrvcrs. 
They have rcqucstcd that the l ndian troops in that sector 
be withdrawn to thcir sidc o f the CFL. 

7. The military observers at Domcl and Bar:imula arc 
trying to arrange a meeting of the local commandcrs. 

• l ncorporat ing document S/6710/Add.2/Corr. 1. 

Document S/6710/ Add.2 

[Texte original en anglais} 
[26 septembre 1965) 

l. Le présent rapport contient les renseignements rela
tifs à l'observation du cessez-Je-feu qui ont été communi
qués par les observateurs mili tai res des Nations Unies le 
26 septembre 1965 postérieurement à ceux reproduits 
dans le document S/6710/Add.1. 

2. Les observateurs militai res à Dome! ont reçu le 26 sep
tembre, à 7 h 35, une plainte pakistanaise signalant que 
dans la nuit du 25 au 26 septembre une patrouille pakista
naise faisant sa ronde ordinai re avait succombé à l'assaut 
de t roupes indiennes de l'efTectif d'une compagnie, aux 
environs du pont de Shah kot (à 2 miles et demi de la ligne 
de cessez-Je-feu du côté pakistanais). li était également 
dit dans la plainte q uc les troupes indiennes avaient ouvert 
Je feu avec de l'artillerie et des mitrailleuses moyennes sur 
le village de Shah kot et q u'cllcs lançaient une autre attaque 
en direction de Bugina qui se trouve à 3 miles environ au 
nord de Shahkot. 

3. Un cessez-le-fe u p roposé par les observateurs mili• 
taires pour 9 h 45, heure du Pakistan occidental, n'a pas 
été accepté par le commandant local pakistanais qui a 
déclaré qu'à moins que les Nations Unies ne garantissent 
Je retrait total des troupes indiennes de cette région, il 
lancera it une offensive de grande envergure. Il a ajouté 
q u'il avai t l'approbation du quartier général dont il rele· 
va it pour entreprendre de telles opérations, car les ponts 
sur le Kishenganga étaient considérés comme étant 
d 'importance capitale. A 10 h 30, heure du Pakistan 
occidental, le commandan t p:ikistanais a annoncé que son 
offensive commencerait immédiatement. A 11 heures il a 
répété que les troupes indiennes avaient jusque-là tiré sur 
le village de Shahkot environ 110 obus de mortier de 3,! 
ou 3 pouces, mais que le quartier général dont il rele\'a1t 
lui avait demandé de prendre de nouveau contact avec les 
N ations Unies. 

4. Le q uarticr généra l pa kisl:inais a fait savoir ultérieure· 
ment qu'il avait donné l'ordre au commandement loc~I 
de faire preuve de retenue ; il ajoutait qu'il ne po_u\'~11 
cependant permettre aux Indiens d'occuper un temto1re 
sous contrôle pakistanais et il demandait que les Indiens 
évacuent dès que possible les positions dont il s'agit. 

5. l e commandement local indien a confirmé aux 
observateurs militai res :\ Baramula que des coups de feu 
avaient été échangés dans cette région à l'a ube du 26 ser· 
tcmbrc, mais il a sou tenu que les fo rces pakistanaises 
avaient tiré les premières et q ue ses troupes se trou\"aient 
en possession de l'ensemble d u secteur compris entre la 
ligne de ccsssez-lc-fcu e t Je Kishenganga. 

6. L'occupation de cc secteur par les troupes indiennes 
n 'avait cependant jamais été signalée aux o bsen':llcurs 
m ilitaires. Ceux-ci ont demandé que tes troupes indiennes 
da ns cc secteur regagnent le côté indien de la ligne d~ 
cessez-le-feu. 

7. Les observateurs militaires à Domcl et :i Baramull 
essayent d'organiser une rencontre des commandants 
locaux. 
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DOCUMENT S/6711 

Letter datcd 25 September 1965 from the representative 
of India to the Secretary-Gcncral 

[Original tex/: EnglishJ 
[25 September 1965) 

[NOTE 13Y THE Si;cRETARY-GENERAL. This letter is circu
latcd as a Security Council document at the oral request 
of the Permanent Representative of India on 25 Sep
tember 1965.] 

I had the honour ycsterday aftcrnoon (24 September 
1965) to submit to you an aide mémoire rcgarding vio-
1:ltions of the ccasc-firc by Pakistan troops. In continu
ation ofthat aide mémoire, my Govcrnmcnt bas instructcd 
me to bring the following to your attention. 

On the morning of 23 Septembcr Pakistan armed troops 
in khaki uniforms intrudcd into lndian tcrritory in the 
Jh:mgar sector and started digging into the area. The local 
United Nat ions team in Naushcra was informcd by the 
lndian authoritics of this intrusion, which is not only 
complctcly illcgal, but is likely seriously to jcopardize the 
present ceasc-firc agreement. Our authoritics have asked 
the United Nations team to visit the site, and have also 
indicatcd that the intrusion should be vacated within 
twcnty-four hours, whereafter wc may be compelled to 
takc necessary measures for the cviction of the Pakistan 
troops who have illegally cntered our territory. 

The United Nations tcam at Naushcra rcferred the mat
ter to the United Nations tcam at Kotli, which made cn
quirics from the local Pakistan commander. The Pakistan 
commandcr's vicw was that the troops ha<l bccn in position 
prior to the prcscnt ccasc-firc. This statcmcnt is bascless 
and 11·e do not acccpt it. The I nd ian authoritics arc awaiting 
a furthcr communication from the United Nations tcam. 

The Pakistan Rangers violalcd the ceasc-firc aftcr 0330 
hours on 23 Scptember and entcred the Jaisalmer arca of 
Raj:isthan at a numbcr of points. They have ta ken positions 
at Ghotaru, Longanwala, and have dug into places which 
arc 10 to 15 miles on our sidc of the ln<lia-Pa kistan border. 
ln one case thcy attackcd the Rajasthan Armcd Constabu
lary post at Asutar. Thcir :1ttack was rcpulscd. 

ln the Barmcr district of Rajasthan. the Pakista n Ran
gers infiltratcd and occupicd the following points on the 
morning of 23 Septcmbcr aflcr the timc whcn ccasc-firc 
should have bccn effective: Dedusar, Baori. Kclnor and 
Himo-ka-Talai, ail of which arc situatcd south-east of the 
G:i<lra road inside India. 

. ln the arca south of Durki, Pakistan troops started 
mtruding into lndian-hcld tcrritory at two places on 
24 Scptembcr. ln one case the intrusion bcgan with 
Pakistan troops trickling in. one by one or ~in pairs, 
~uilding up to company strength. ln anothcr case the 
intrusion was committed by two companics of Pakistan 
troops. Thesc intrusions have lcd to füing in the area. 

Lettre, en date du 25 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
(25 septembre 1965] 

(Nom ou SECRb'TAtRE GÉNÉRAL. La présente lettre est 
distribuée en tant que document du Conseil de sécurité 
comme suite à une demande présentée oralement à cet 
effet par le représentant permanent de l'Inde, le 25 septem
bre 1965.J 

J'ai eu l'honneur de vous communiquer hier après-midi 
(24 septembre 1965) un aide-mémoire concernant des 
violations du cessez-le-feu commises par les troupes 
pakistanaises. Comme suite à cet aide-mémoire, mon 
gouvernement m'a chargé de porter à votre attention les 
renseignements suivants. 

Le 23 septembre 1965 dans la matinée, 23 soldats pakis
tanais en uniformes kakis ont pénétré en territoire indien 
dans le secteur de Jhangar et ont commencé à creuser des 
tranchées. L'équipe locale des Nations Unies à Naushera 
a été prévenue par les autorités indiennes de cette intrusion, 
qui non seulement est complètement illégale mais qui 
risque de mettre en danger l'actuel accord de cessez-le-feu. 
Nos autorités ont demandé aux observateurs des Nations 
Unies de se rendre sur place et ont également indiqué que le 
secteur en question devrait être évacué dans les 24 heures, 
faute de quoi nous pourrions être obligés de prendre les 
mesures nécessaires pour chasser les troupes pakistanaises 
qui ont pénétré illégalement sur notre territoire. 

Les observateurs des Nations Unies à Naushcra ont 
renvoyé l'affaire aux observateurs des Nations Unies à Kotli, 
qui ont fait une enquête auprès du commandant pakista
nais local. Le commandant pakistanais déclare que les 
troupes en question étaient en position avant l'actuel 
cessez-le-feu. Cette déclaration est dénuée de tout fonde
ment et nous la rejetons. Les autorités indiennes attendent 
d'autres communications de la part des observateurs des 
Nations Unies. 

Les chasseurs à cheval pakistanais ont violé le ccssez
lc-fcu après 3 h 30 le 23 septembre et ont pénétn: en plu
sieurs endroits dans la région de Jaisalmcr au Rajasth:rn. 
lis ont pris position;) Ghotaru, Longanwala, et ont creusé 
des tranchées en des endroits qui se trouvent ù 10 et 
15 miles du côté indien de la frontière indo-pakistannisc. 
Dans un cas, ils ont attaqué le poste de gendarmerie .\ 
Asutar dans le Rajasthan. Leur attaque a été repoussée. 

Dans le district de Barmcr au Rajasthan, les chasseurs;\ 
cheval pakistanais se sont infiltrés et, dans la matinée du 
23 scplcmbrc,après l'heure;\ l;iqucllclc cessez-le-feu aurait 
dû être en vigueur. ils ont occupé les postes de Bedusar, 
Baori, Kdnor et Himo-b-Talai, tous ces points étant 
situés au sud-est de la route de Gadra en territoire indien . 

Dans la région située au sud de Durki, des troupes 
pakistanaises ont commencé :'1 pénétrer en deux endroits, le 
24 septembre, dans le territoire occupé par l'i ndc. Dans un 
cas, les soldats pakistanais se sont infiltrés individuelle
ment ou par groupes de dcuxjusqu'ù cc qu'une compagnie 
tout entière ait pénétré sur le territoire occupé par l'Inde. 
Dans un autre cas, l'intrusion a été commise par deux 
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In the Fazilka area, on 24 September, Pakistan troops 
intruded in sizablc strength into Indian territory. This 
area was never under Pakistan eontrol and the intrusion 
was an obvious and deliberate violation of the eease-fire. 
These intrusions by Pakistan troops are likely to lead to 
renewal of hostili ties as happened in the Burki sector. 

The phenomenon of thesc Pakistan intrusions, infil
trations and violations, after the cease-fire, has already 
been brought to the notice of General Nimmo, United 
Nations Chief Military Observer, by the Chief of the 
Army Staff of India. 

Pakistan must accept the fact that there can be no 
forward movcrncnt from the positions held by Pakistan 
troops at the lime of ccase-firc. Any attempt by Pakistan 
forces to move forward is bound to affect the situation, 
and the responsibility for any consequences flowing from 
this will lie squarely with Pakistan. 

(Sig11ed) G. PARTIIASARATIII 

Permanent Represenratire of /11dia 
to the United Nations 

compagnies de troupes pakistanaises. Ces intrusions ont 
provoqué des échanges de coups de feu dans la région. 

Dans la zone de Fazilka, le 24 septembre, un nombre 
important de soldats pakistanais ont pénétré en territoire 
indien. Celte zone n'a jamais été contrôlée par Je Pakistan 
et l'intrusion en question constitue une violation manifeste 
et délibérée du cessez-le-feu. Ces intrusions par les troupes 
pakistanaises risquent de provoquer une reprise des hosti
lités, comme cela s'est déjà passé dans le secteur de Burki. 

Ces intrusions, infiltrations et violations pakistanaises, 
survenues après le cessez-le-feu, ont déjà été portées à 
l'attention du général Nimmo, chef du groupe d'observa
teurs militaires des Nations Unies, par le chef d'état-major 
de l'armée indienne. 

Le Pakistan doit accepter le fait qu'il ne peut y avoir 
d'avance par rapport aux positions occupées par les 
troupes pakistanaises au moment du cessez-le-feu. Toute 
tentative des forces pakistanaises pour faire avancer ses 
troupes aura nécessairement des répercussions sur la 
situation et la responsabilité des conséquences qui pour
raient en découler retombera entièrement sur Je Pakistan. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTHASARATHI 

DOCUMENT S/6713 

LcUer dnted 26 Scptember 1965 from the representative 
of Pakistan to the Scerctary-Gcncral 

[Original text: English] 
[26 September 1965] 

In continuation of my lettcr of 25 Septcmbcr 1965 
(S/6712], 1 have the honour to inform you of the following 
further serious violations of the ccasc-firc by the Jndian 
forces: 

(a) The Indian forces launched on 24 September four 
attacks in the Lahore scctor and two attacks in the 
Rajasthan sectorwith a vicw to seizing areas under Pakistan 
control. 

(b) On 24 Scptcmber, in the Khem Karan scctor, the 
Jndian forces laid anti-personnel mines of a very brutal 
type in the :uca undcr Pakistan control. whilc they movcd 
about undcr white llags pretending that thcy wcrc collcct
ing thcir dcad. 

(c) J\nothcr attack by lndian forces, in more titan a 
hattalion strcngth. supported by a squadron of tanks and 
artillcry, has bccn dc\'cloping in the Sulaimankc arca 
since 1700 hours, West Pakistan timc (W.P.T.) on 
25 Septcmber. 

(c/) The lmlian troops launchcd an attack on our posi
tions in Chananwala. in the Fnilka sector at 1700 !tours 
W.P.T. on 25 Scptcmbcr. The auack was supported by 
armour and artillcry. 

1 have becn instructcd by my Go\'crnment to lodgc a 
strong protcst against thesc violations :md to point out 

Lettre, en date du 26 sc11tcmbre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[26 septembre 1965] 

Faisant suite à ma lettre du 25 septembre 1965 [S/6712), 
j'ai l'honneur de porter à votre connaissance les faits ci
après qui constituent de nouvelles violations graves du 
cessez-le-feu par les forces indiennes: 

a) Le 24 septembre 1965, les forces indiennes ont kincé 
quatre attaques dans le secteur de Lahore et deux attaques 
dans le secteur du Rajasthan, en vue de s'emparer de zones 
se trouvant sous contrôle pakistanais; 

h) Le 24 septembre, <lans le secteur de Khem Karan, les 
forces indiennes ont posé des mines antipersonnel d'un 
type particulièrement inhumain dans la zone se trou,·ant 
sous contrôle pakistanais, tandis qu'elles se dépl:içaicnt 
sous la protection de drapeaux blancs, feignant de ramasser 
leurs morts ; 

c) Une autre attaque des troupes indiennes, lancée p:u 
des forces de plus d'un bataillon, avec l'appui d'un escadron 
de chars et celui de l'artillerie, se développe dans la région 
de Sulaimankc depuis le 25 septembre. à 17 heures. heure 
du Pakistan occidcnral; 

d) Le 25 septembre, ù 17 heures, heure du Paki$tan 
occidental, les troupes indiennes ont lancé une att:iqu~ 
contre nos positions à Chananwala, dans le secteur d~ 
Fazilka. L'attaque était appuyée par des blindés et p;ir 
l'artillerie. 

Je suis chargé par mon gouvernement de protc:-t tr 
vigourcus<!ment contre ces violations et de souligner qu, 
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that such deliberate and planned attacks are fraught with 
the danger of resumption of hostilities. If the Indian 
forces, in utter disregard of the cease-fire, persist in their 
aggressive activities, Pakistan forces would be forced to 
take necessary action in self-defence. 

3. 1 shall be grateful if this communication is circulated 
as a Security Council document. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

de telles attaques délibérées et menées selon un plan 
préconçu risquent d'entraîner une reprise des hostilités. 
Si, au mépris total du cessez-le-feu, les forces indiennes 
persistent dans leur action agressive, les forces pakista
naises seront contraintes, en légitime défense, de prendre 
toutes mesures nécessaires. 

Je vous saurais gré de faire distribuer le texte de la 
présente communication comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 

DOCUMENT S/6714 

Lctter dated 26 Scptember 1965 from the reprcsentative of 
Pakistan to the Secretary-Gencral 

[Original text: English] 
[26 September 1965) 

1 ha\'e the honour to state that since I wrote my earlier 
letter of today [S/6713] about the violations of the cease
fire by lndia, further information has been received which 
requires to be urgently communicated to you in view of 
the gravit y of the situation developing from the increasing 
frequency and intensity of lndian attacks on Pakistan 
positions. 

I have been instructed by my Government to inform 
you that the attack by the Indian forces, in more than 
blttalion strength, which had been developing in the 
Sulaimanke area since 1700 hours, West Pakistan time 
(W.P.T.), on 25 September 1965, as a lready reported in 
the first paragraph of my earlier letter, was actually 
launched on Pakistan positions. The lndian local com
mander in this area sent an ultimatum to the Pakistan 
local commander demanding him to withdraw from 
positions held by him since before the cease-firc came into 
efîect. After our commander had refuscd to comply with 
this prcposterous dcmand, which was made in clear 
1iolation of the cease-firc, the Indian forces attacked in 
battalion strength and with the support of a squadron of 
tanks. Naturally, the Pakistan forces resistcd this attack 
but, cxcrcising great restraint, uscd only the minimum 
force ncccssary to repulse and contain it. 

The latcst information indicates that the Indians arc 
assembling ncw forces to launch a frcsh attack on the 
~akistan positions in the Rajasthan scctor. I have been 
mstructcd by my Governmcnt to furthcr inform you that 
in case this attack is undcrtakcn, it will be neccssary for 
us to use our Air Force in sclf-defence, and the rcsponsibi
lity for escalating this conflict will rcst entirely with the 
lndian side. 

The series of attacks launched by the I ndian forces 
against Pakistan positions since the cease-fire came into 
effect have fully confirmed the motive of the Indian 
Govcrnment in seeking an extension of t hc original cease
fire dcadline. After the Indian forces failed in their plan 
to change the military situation to their advantage by the 

Lettre, en date du 26 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais) 
[26 septembre 1965] 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que depuis 
l'envoi de ma lettre précédente, de ce même jour [S/6713], 
concernant les violations du cessez-le-feu par l'Inde, de 
nouveaux renseignements nous sont parvenus qu'il est 
urgent de vous communiquer, étant donné la gravité de la 
situation que créent les attaques de plus en plus fréquentes 
et de plus en plus violentes des forces indiennes contre les 
positions pakistanaises. 

Mon gouvernement m'a chargé de vous faire savoir que 
l'attaque lancée par des forces indiennes de plus d'un 
bataillon - comme je le signalais à l'alinéa c du p remier 
paragraphe de ma lettre précédente - se développait dans 
le secteur de Sulaimanke depuis le 25 septembre 1965 à 
J 7 heures, heure du Pakistan occidental, et que cette a t
taque était biendirigéecontredes positions pakistanaises. Le 
commandant indien local avait envoyé un ultimatum au 
commandant pakistanais local, lui demandant de se retirer 
des positions qu'il occupait depuis la période précédan t le 
cessez-le-feu. Lorsque notre commandant a refusé d'ob
tempérer à cette demande extravagante, qui constituait 
une violation manifeste du cessez-le-feu, des forces in
diennes de plus d'un bataillon sont passées ù l'attaque, 
appuyées par un escadron de chars. Les forces paldsta
naiscsont naturellement fait fron t, mais clics ont fait preuve 
de beaucoup de retenue, n'utilisant que le minimum de 
forces nécessaire pour repousser l'attaque et la contenir. 

D'après les derniers renseignements, les Indiens sont en 
train de masser de nouvelles forces pour reprendre l'at
taque contre les positions pakistanaises dans le secteur du 
Rajasthan. Mon gouvernement m'a chargé de vous faire 
savoir que, si cette attaq uc a lieu, nous nous verrons con
traints, en légitime défense, de mettre en jeu nos forces 
aériennes; la responsabilité de cette in tensificat ion du con
flit incombera entièrement aux Indiens. 

La série d'attaques que les forces indiennes ont lancées 
contre les positions pakistanaises depuis l'entrée en vigueur 
du cessez-le-feu ont pleinement confirmé les motifs aux
quels le Gouvernement indien obéissait lorsqu'il avait 
demandé une prolongation du délai initialement fixé pour 
le cessez-le-feu. Les t roupes indiennes n'ayant pas réussi, 
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use of force during the fifteen-hour extension granted by 
the Security Council, thcy have continued to pcrsist in 
thcir efforts to allain this aim. The Pakistan forces have 
till now cxcrcise<l the greatcst possible restraint in meeting 
thcse aggressive actions of the lndian forces but it is 
ncccssary to emphasizc that cxtrcrncly dangerous conse
qucnces will ensuc should the J ndians continue to dis
honour the ceasc-fire. 

Thcse violations of the ccasc-fire, as wcll as thosc 
rcportcd by me earlicr, have bccn brought to the attention 
of the United Nations military obscrvcrs. 

1 ~hall be grateful if this communication is circulated 
as a Sccurity Council document. 

(Si,:11ed) Amjad Au 
Pamm1rnt Represc11tati1·e of Pakistan 

to the United Nations 

comme elles comptaient le faire, à modifier la situation 
militaire en leur faveur par la force des armes pendant la 
prolongation de 15 heures que leur avait accordée le 
Conseil de sécurité, elles poursuivent maintenant obstiné
ment leurs efforts pour atteindre cet objectif. Les forces 
pakistanaises ont jusqu'à présent fait preuve de la plus 
grande retenue dans leur résistance à ces actes d'agression 
des forces indiennes, mais i l importe de souligner que si les 
Indiens continuent à enfreindre le cessez-Je-feu, les consé
quences en seront extrêmement dangereuses. 

Ces violations du cessez-Je.feu, et celles que je vous ai 
signalées précédemment, ont été portées à l'attention des 
observateurs militaires des Nations Unies. 

Je vous saurais gré de faire distribuer le texte de la 
présente communication comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le rcpr,:sentcmt permanent du Pakista11 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') Amjad Au 

DOCUMENT S/6715 

Lcllcr datcd 26 Scptcmbcr 1965 from the rcprescntative 
of Pakistan to the Secrctary-Gcncral 

[Ori,~inal text: English] 
[26 September 1965] 

l am dirccted to rcfcr to your telcgram dated 20 Scp
tcmbcr 1965 (S/6699, para. 3], asking for a plan and schc
dulc for withdrawal of our troops, and to reply as undcr. 

You have asked for a plan and schcdule for withdrawal 
of our t roops from their prcscnt positions and you off cr to 
scnd United Nations mili tary obscrvcrs to assist in the 
withdrawal. You would apprcciate that no withdrawal 
can takc place until it has becn jointly agrccd to by 
rcprcscntati\'cs of the two armed forces and a mutually 
acccptcd programme of withdrawal has bccn prcparcd. 
So long as such a programme has not bccn agrccd to, 
withdrawal cannot start and so the United Nations 
obscrvcrs cannot begin to perform thcir fonction of super
vising the withdrawal. 

ln the meantimc, 1 should likc to statc my Governmcnt's 
position on this question. Vou appc:ir to be conccntr:iting 
almost cxclusively on m:iking arrangements for with
drawal of lroops and rc•cstablishing the old ccasc-firc in 
Jammu and Kashmir. ln our judgcment, howcvcr, military 
discng:igcmcnt should proeccd concurrcntly with an 
honourahlc polit ical scttlemcnl. ln other words, it is 
impcratiYc that wc should cvolve a self-exccuting arrange
me nt and procedurcs that would ensurc an honourable 
scttlcmcnt of the Jammu and Kashmir dispute which is 
the basic cause of the present eontlict. Without such an 
arranccment. it is hard to envisage an effective procramme 
fM tl;c \\'ithdr:mal of forces. Moreovcr, if im;ncdiatc 
stcps arc 1101 taken to bring about an honourablc scttlc
rlll'lll of the Jammu and Kashmir dispute, wc would be 

Lettre, en date du 26 septembre 1965, adressée au Secrét:iire 
général par le re1>réscntant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[26 septembre 1965] 

J 'ai l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, de ré• 
pondre comme suit au télégramme en date du 20 septem
bre 1965 [voir S/6699, par. 3] par lequel vous nous deman
dez de vous communiquer le plan et l'échelonnement dans 
le temps du retrait de nos troupes. 

Vous nous avez demandé de vous communiquer le plan 
et l'échelonnement dans le temps du retrait de nos troupes 
de leurs positions actuelles et vous nous offrez d'envoyer 
des observateurs militaires des Nations Unies pour nous 
aider à effectuer cc retrait. Vous devez bien comprendre 
qu'aucun retrait de troupes ne pourra avoir lieu tant que 
les représentants des forces armées des deux camps ne se 
seront pas mis d'accord sur cc point et tant qu'un pro· 
gramme de retrait n'aura pas été établi et accepté de p:irt 
et d'autre. Aussi longtemps que l'accord ne se sera pas fait 
sur cc programme, le retrait ne pourr:i pas commencer et, 
p:irt:int, les observ:itcurs des Nations Unies ne pourront 
pas entreprendre les opérations de surveillance du retrait. 

Je voudrais entre-temps préciser l'attitude de mon 
gouvernement sur cette question. Vous semblez vous atta
cher presque exclusivement à organiser le retrait des trou
pes et le rétablissement de l'ancienne ligne de cessez-le-feu 
dans l'Etat de Jammu et Cachemire. Or, :\ notre avis, k 
dégagement militaire doit s'accompagner d'un règlement 
honorable sur le plan politique. En d'autres termes. il c~t 
essentiel de mettre au point un arrangement et des proc~
durcs qui contiennent leur propre dispositif d'exécution et 
qui soient de nature ù assurer un règlement honorablc du 
dilfércnd relatif à l'Etat de Jammu et Cachemire, qui est la 
cause fond:rn,cntale du conflit actuel. Sans un arrrangc• 
ment de cette sorte, il est d ifficile d'envisager un programme 
efficace de retrait des troupes. En outre, si des mesures 
immédiates ne sont pas prises pour assurer un règlement 
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faced with the real danger of resumption of hostilities 
which may well lead to a conflict of much greater dimen
sions. 

I shall be grateful if this communication is circulated as 
a Security Council document. 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Representalfre of Pakistan 

to the United Nations 

honorable du différend relatif à l'Etat de Jammu et 
Cachemire, nous courons un risque réel d'assister à une 
reprise des hostilités, qui pourrait conduire à un conflit 
beaucoup plus vaste. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente communication comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') Amjad ALI 

DOCUMENT S/6717* 

Lcttcr dated 22 September 1965 from the Secrctary General 
of the Organization of Amcrican States to the Sccrctary
Gcncral of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[27 September 1965] 

l n accordance with Article 54 of the Charter, I have 
the honour to scnd you, for the information of the 
Security Council, copies in Spanish and English of docu
ment 377 rcproducing telegram No. 733, datcd 14 Sep
tembcr 1965 from the alternatc ùclegate of the United 
Stntcs of America on the Ad Hoc Committce, to the Presi
dent of the Tenth Meeting of Consultation of Ministers 
of Foreign Affairs. 

(Signed) José A. MORA 

Sccrc/ary Ge11cral of the OAS 

ANNEX a 

\ltSSAGE No. 733, TO MR. GUILLERMO $~VILLA SACASA, PRESIDENT 

OF TIIE T ENTII MEETING OF CONSULTATION OF MINISTERS OF 
F OREIGN AfFAIRS 

For the information of the Tcnth Meeting of Consul1a1ion, I have 
the honour lo transmit the text of the following lcttcr sent by the 
NJtional Union of Stcvcdores. 

"Santo Domingo, 13 Scptcmbcr 1965 

.. To the Chairman and Mcmbcrs ofrhc Org:mization of Amcrican 
States 

"Distinguishcd gentlemen and fricnds, 

"First prcscntingour cordial and respect fu i grcctini;s. wc addrcss 
the Organiz.ation of Amcrican States to C(lngratulatc it fo r the 
important W()rk it has donc, rcsulting in the installation of the 
J>ro\iSi()nal Govcrnment in the Republic. \Ve working men arc the 
first oncs to be plcascd with your accomplishmcnt, since now that 
thcrc is pcacc in the country, wc can work in ~rcnity, in ordcr 
to _providc our familics with the ncccssit ics of lifc and givc to our 
ch1ldrcn the whi te brcad of cducation. Wc must also applaud 
the fine co-opcration that you rcccivcd from the D(>minican 
people, in ordcr to rcach a satisfactory conclusion. Our c<10gratu
lations also go 10 ail mcmbcrs of the milirary, who, unitcd with 
the people, laid claim to constitutional 1:tw. 

" ln our letrcr to you of 20 July 1965 wc stalcd that our institu• 

• Ineorporating document S/6717/Corr. 1. 
• Official OAS translation. 
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Lettre, en date du 22 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Secré
taire général de l'Organisation des Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[27 septembre 1965] 

J'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence, con
formément à !'Article 54 de la Charte des Nations Unies 
et pour l'information du Conseil de sécurité, copie en 
espagnol et en anglais du document 377, reproduisant le 
télégramme n° 733, en date du 14 septembre 1965, que le 
représentant suppléant des Etats-Unis à la Commission 
ad hoc a adressé au Président de la dixième Réunion de 
consultation des ministres des relations extérieures. 

Le Secrétaire général de l'OEA, 
(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

MESSAGE No 733 ADRESSÉ À M. GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRtSC• 

DENT DE LA DIXltME RÉUNION DE CONSULTATION DES MlNISlRES DES 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

Pour l'information de la dixième Réunion de consultation j'ai 
l"honneur de vous communiquer ci-après Je texte de la lettre envoyée 
par Je Syndicat national des dockers. 

« Saint-Domingue, le 13 septembre 1965 

« Au Président et aux membres de l'Organisation des Etats 
américains 

« Messieurs et chers amis, 
« En vous présentant nos cordiales et respeclueu~ ~ lutations, 

nous nous adressons à l'Organisation des Etats a'!1er1Ca1?5 pour ~a 
féliciter de J'o:uvre remarquable qu'elle a accomplreet qui a pe:mis 
la constitution d'un gouvernement provisoire en _République 
D ominicaine. Nous, travailleurs, sommes les prem!ers à no~s 
est imer satisfaits de l'o:uvre que vous avez réalisée, puisque la ~atX 
qui règne maintenant dans la République no_us pe~t de _tra~ll.lller 
dans la tranquillité pour procurer à nos familles les biens_ t.0d1Speo
sabl~s et assurer à nos enfants les bienfaits de l'instrucllo? · Nous 
devons également nous Jouer de la précieuse collaborat,oo ~ue 

rtée le peuple dominicain pour trouver une solution vous a appo • à I les 
satisfaisante à la crise. Nos félicitations s'adressent aussi . ous 
militaires qui, unis au peuple, réclamaient le respect du droit cons-

titutionnel. 
« Dans la lettre que nous vous avons envoyée le 20 juillet dernier, 

• Incorporant Je document S/6717/Corr.l. 



tion is cornpletely n on-political, and we wish to reaffinn this now. 

"With ail consideration and respect, 

"Vcry t ruly yours, 
"(Sig11ed) Anselmo ROMERO, President 

"Salvador AMIAMA, Vice-President 
"Damian de LA CRuz, Treasurer" 

(Sig11ed) Ward P. ALLEN 

Aftemate De/egare 
of the United States of America 

Appcndix 

Santo Domingo, 20 July 1965 

The Chairm:m and mcmbers of t he Organization of American States 

Hotel Embajador 
Santo Domingo 

Distinguishcd gentlemen and our friends, 

\Ve prescnt our cordial and respectfu l grcetings and express the 
hopc t hat your delica1e nego1ia1ions for democratic unification 
will meet with u nqualified success. Moved by patriotie motives, 
wc have the honour to inform you tha t, in our capacity as rep rc
scntatives and dircctors of the National Union of Stevedores, a 
non-political organization of Port workers , wc s trongly support a il 
the action takcn by the O rg:mizat ion of Amcrican States with 
respect to install ing a democratie government in the country. 

Political difTcrcnccs that ha\'e arisen in t he Republic in reccnt 
months have resulted in complctc paralysis of our work in the port 
a rea. T his grievously prc\'ents many family hcads, who arc members 
of this O rganiz.at ion, from providing their childrcn with t he food 
that they nccd, including the white brcad of cducation. 

\Ve have no political rolc in the establishment of a dcmocratic 
government, and wc believc that t he one who assumes tha t great 
rcsponsibi lity will providc a fine cxamplc for ail Dominicans. 

With ail consideration and respect, 

Vcry t ruly yours, 
(Signcd) Anselmo RoMERO 

President 
Salvador A~IIAMA 

Vice-President 
Damian de LA CRUZ 

Treasurcr 

nous déclarions que notre groupement était absolument apolitique 
et nous tenons à le réaffirmer aujourd'hui. 

<< Veuillez agréer l'assurance de notre parfaiteconsidération et de 
notre profond respect . 

« Vos dévoués. 
(Signé) Anselmo ROMrRO, 

président 
« Salvador AMIAMA, 

vice-président 
«Damian de LA CRuz, 

trésorier» 
Le représentant s11ppléa111 des Etats-Unis d'Amérique. 

(Signé) Ward P. ALLIN 

ApJ)cndicc 

Saint-Domingue, le 20 juillet 1965 

Au Président et aux membres de l'Organisation des Etats américains 

Hôtel Embajador 
En ville 

Messieurs et chers amis, 

Nous tenons avant toutes choses à vous adresser notre salut 
cordial et respectueux, en souhaitant que soient couronnées du 
succès le plus grand et le plus utile les négociations délicates que vous 
menez en vue d'une unification démocratique. Guidés par le patrio
tisme le plus pur, nous avons l'honneur de vous faire savoir qu'en 
notre qualité de représentants et de dirigeants du Syndicat national 
des dockers, groupement apolitique de travailleurs portuaires, nous 
appuyons fermement tous les efforts que fait l'Organisation des 
Etats américains pour instituer dans le pays un gouvernement dé• 
mocrat iquc. 

Les d ifférends politiques dont la République a été pendant plusieurs 
mois le théâtre ont entrainé l'arrêt complet de notre travail dans la 
zone portuaire, cc qui a cruellement privé de nombreux chefs de 
famille, membres de notre groupement, des moyens d'assurer à leurs 
enfants la subsistance indispensable et les bienfaits de l'instruction. 

Nous n 'entendons pas jouer de rôle politique dans la mise en place 
d 'un gouvernement démocratique, mais nous croyons fermement que 
celui qui assumera cet te lourde responsabilité sera un brillant exemple 
pour tous les Dominicains. 

Veuillez agréer l'assurance de notre parfaite considération et de 
notre profond respect. 

Vos dévoués. 
(Signé) Anselmo Ro~mw. 

préside/li 
Salvador AMIAMA, 

vice-président 
Damian de LA CRuz, 

1résoricr 

DOCUMENT S/6718 

Lclter dnted 24 Scptember 1965 from the rcprcsentnfüe 
of Grccce to the President of the Securily Council 

[ Original text: English) 
(27 Septembcr 1965) 

Whcn on 11 Septcmbcr 1964 the Sccurity Council 
discusscd, a l ils 1146th meeting. the G reek complaint 
about the mass dcporta tions of Grecks from Istanbul, 
and o ther hostile actions o f the Turkish Government, the 
Permanent Representative of T urkey went to great lcngths 
to explain these actions as normal administra tive mcasures 

Lettre, en date du 24 septembre 1965, adressée au P résident 
du Conseil de sécurité par le représentant de la Grèce 

[Texte original c11 anglais] 
(27 septembre /965] 

Lo rsq ue, le 11 septembre 1964, le Conseil de sécurité a 
examiné, à sa 1146c séance, la plainte de la Grèce relative 
aux déportations massives de G recs d'Jst.rnbul ainsi qu'à 
d'au tres actions hosti les du Gouvernement turc, le repré
sentant permanent de la T urquie s'est donné beaucoup de 
mal pour faire croire que ces actes étaient des mesures 
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taken in compliance with existing legislation and inter
national practice and agreements. He further stated : 
"There are to be no vindictive mass deportations, as the 
Greek Government would have us believe." 

Unfortunately, in the year wbich bas elapsed since then, 
the mass deportations, through the non-renewal of resi
dencc permits and refusai of re-entry permits to residents 
travelling abroad, have continued unabated, with the 
result that, out of a community ofGreekcitizens numbering 
a fcw thousands, over 6,000 have been expelled so far, or 
h:l\'e becn forccd to leave following the expulsion of the 
head of thcir family, not counting thousands of Greek 
citizcns and Turkish citizens of Greek descent who have 
bccn forced into exile by intimidation and persecution. 

In recent days the Turkish police authorities, finding 
perhaps that these devices were too slow, summoned 
3-1 Grcek citizens, this time of Catholic and Hebraic 
persuasion, and ordered them to Jeave overnight. No char
ges secm to have been brought against these persons. No 
ch:rnce w::1s given them to claim their legal rights, to 
dcfcnd thcmselves, to wind up their personal and profes
sional afTairs or to prepare for an orderly departure. Even 
obtaining passage on normal means of transportation was 
difficult and there was fear that if they could not make 
suitable arrangements they would be unceremoniously 
pushed over the border. 

I have been instructed by my Government to bring the 
malter to the attention of the Security Council, in view of 
the fact that during the aforementioned debate, members 
of the Council had strongly indicated their view that such 
deportations are incompatible with international law 
go\'crning peaceful relations and appealed to Turkey to 
desist from further measures of such kind. 

(Signed) Alexis S. LIATIS 

Permanent Representative of Greece 
to tire United Nations 

administratives normales, conformes à la législation, à la 
pratique et aux accords internationaux en vigueur. Il a 
déclaré éga]ement: « Il n'y aura pas de déportations 
arbitraires massives, comme le Gouvernement grec 
voudrait le faire croire. » 

Malheureusement, au cours de l'année qui s'est écoulée 
depuis, les déportations massives, sous forme de refus de 
renouveler les permis de résidence et de refus de délivrer 
des permis de retour aux résidents se rendant à l'étranger, 
se sont poursuivies avec la même intensité, ce qui fait que, 
sur une communauté de citoyens grecs de quelques milliers 
de personnes, plus de 6 000 ont déjà été expulsées ou 
obligées de partir en raison de l'expulsion du chef de famille, 
sans compter les milliers de ressortissants grecs et de 
citoyens turcs de souche grecque que l'on a forcés à 
s'exiler par des intimidations et des persécutions. 

Récemment, les autorités de police turques, estimant 
peut-être que ces procédés prenaient trop de temps, ont 
convoqué 34 citoyens grecs de confessions catholique et 
juive et leur ont ordonné de quitter Je pays du jour au 
lendemain. Il semble que ces personnes n'ont fait l'objet 
d'aucune accusation. On ne leur a donné aucune possibilité 
de faire valoir leurs droits, de se défendre, de liquider leurs 
affaires personnelles et professionnelles et d'organiser 
leur départ dans des conditions normales. Il leur a même 
été difficile d'obtenir des places sur les moyens de trans
port réguliers et l'on a pu craindre que, s'ils ne pouvaient 
prendre les dispositions voulues, on les chasserait tout 
simplement de l'autre côté de la frontière. 

J'ai été chargé par mon gouvernement de signaler ceue 
question à l'attention du Conseil de sécurité, étant donné 
qu'au cours du débat précité, des membres du Conseil ont 
exprimé fermement l'opinion que de telles déportations 
sont incompatibles avec le droit international régissant les 
relations pacifiques et ont fait appel à la Turquie pour 
qu'elle renonce dorénavant à de telles mesures. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') Alexis S. LIATIS 

DOCUMENT S/6719* 

Report of the Sccrct:try-Gcneral on the compli:mcc with the 
pro,-ïsion in Sccurity Council rcsolution 211 (1965) 
rc:;arding the withdrawnl of nrmcd personnel 

[Original tex/: EnglishJ 
[27 Septembcr 1965) 

1. This report is submitted for the purpose of alfording 
the mcmbcrs of the Security Council some indication of 
the dimensions of the problcm of withdrawals. Security 
Council rcsolution 211 (196S), of 20 Septcmber, in its 
opcrativc paragraph 1, demands that after ccasc-fire 
ordcrs have been issued by both Governmcnts, "a sub
scquent withdrawal of ail personnel to the positions held 
by thcm bcfore 5 August 1965" shall takc place. ln its 
operative paragraph 2, the resolution requests the 
Sccretary-General "to provide the necessary assistance to 
ensure supervision of the cease-fire and the withdrawal of 
all armed personnel". 

• Incorporating document S/6719/Corr.1. 

Rapport du Secrétaire général sur l'observation de la dispo
sition concernant, dans la résolution 211 (1965) du Conseil 
de sécurité, le retrait des forces armées 

[Texte original en anglais] 
[27 septembre 1965) 

1. Le présent rapport a pour objet de donner au,c 
membres du Conseil de sécurité une idée des dimensions 
du problème des retraits. Au paragraphe 1 de son dis
positif, la résolution 211 (1965) adoptée par le Conseil de 
sécurité le 20 septembre, demande que, lorsque les deux 
gouvernements auront donné les ordres de cessez-le-feu, 
« toutes les forces armées se retirent ensuite sur les posi
tions qu'elles occupaient avant le 5 ao0t 1965 ». Au para
graphe 2 du dispositif, la résolution prie le Secrétaire 
général « de fournir l'assistance nécessaire pour assurer la 
surveillance du cessez-le-feu et le retrait de toutes les 
forces armées ». 

• Incorporant le document S/6719/Corr.l. 
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2. l have informed the two parties that l am prepared t o 
provide this assist ance, and I have twice requested them 
to ad vise me of their plans a nd schedules for their respective 
withdrawals (S/6699, para . 3, and S/6699/Add.2, sect. JI]. 
The reply of Pakistan to my cabled message of 20 Sep
tcmber on this subjcct is set forth in document S/6715. No 
rcply has bcen rcceived from India as of the date of this 
report. 

3. Military positions held by each party on the opposite 
sidc of t hc linc in the en tire area of conflict, as of 24 Sep
tember, arc indicated in the list bclow. lt must be cmpha
sii cd, howcvcr, that this l ist docs not purport to be ex
haustive or complctc. The military situa tio n throughout the 
arca of conflict continues to be fl uid, a nd rcvisions of the 
füt may be neccssary from day t o day, or evcn hour to hour. 
Complaints about positions on the wrong sidc of the line 
arc rcported by United Nations military observers to be 
"contin uo us", and thcy ernanatc frorn both sidcs. Thesc 
complaints a rc bcing invcstigatcd by the military observcrs 
and , as confir med, will necessitate corrections in the list. 
The list of the positions held by the armcd forces of each 
party on the othcr party's sidc is as follows: 

CEASE·FIRE LINE (CFL) 

(1) Kargil-Skardu scctor: Indian t roops occupy hill 
13620 and some positions o n a ridge running north-east. 
This fcatu rc is on the Pakistan side of the CFL. 

(2) Domcl-Tangdhar secto r : 
{n) Sunjoi arca: Jndian troops occupy hill fca tures in 

grid squares NL 8753, 8851, 8852, 8853, 8854, and 8954 
and a ridge in NL 8450, 8550 and 8650. 

{h) T ithwal arca: Jndian troops occupy Pakistan posi
tions and hill fcatures outlined as follows: from the river 
Kishenganga a t point NL 770430 southwards to points 
N L 760420, 755410. 760400, 720390, 780380, 780370 a nd 
790370 to the CFL at 805378. 

(c) Jnduspura arca: lndian troops occupy a ridgc in 
i;rid squares NL 8438 and 8538. and positions at NL 
831839 and 836394. 

(3) Rawalakot-Uri-Punch scctor : I ndian troops occupy 
the portion of the Dedori bulge on the Pak istan sidc of the 
CFL mainly cast of the Uri-Haji Pir Pass-Punch road and 
a fcw posit ions west of the road on hill featurcs in grid 
squares NL 1282. 1283 and 1277. 

(4) Ohimber-Akhnur sector: Pakistan troops occupy 
l ndian positions and territory on the l ndian sidc o f the 
CFL roughly limited by northing 70 and casting 78. 

(5) Pakistan military-para-milita ry forces arc occupy
ing some rockets of rcsistancc on the lndian side of the 
CFL in Kashmir. One exam plc of this is the pocket 
sit uated 3 miles north-east of Galuthi. 

DORDtR 

(6) Sialkot-Jammu border : Ind ian troops arc on the 

2. J'ai informé les deux parties que je suis prêt à fournir 
cette assistance et je leur ai à deux reprises demandé de me 
faire part des plans et échelonnements prévus pour leurs 
retra its respectifs [S/6699, par. 3, et S/6699/Add.2, 
sect.1 1). La réponse du Pakistan à mon message câblé du 
20 septembre sur cette question a été publié sous la cote 
S/6715. Aucune réponse n'a été reçue de l'Inde à la date du 
présent rapport. 

3. Les positions militaires occupées par chaque partie 
du côté opposé de la ligne dans la région entière du conflit, 
au 24 septembre, sont indiquées dans la liste ci-après. Il 
fau t souligner, cependant, que cette liste ne prétend nulle
ment être complète. La situation militaire dans toute la 
région du conni t demeure fluide et il peut être nécessaire 
de reviscr la liste d ' un jour à l'autre ou même d'heure en 
heure. les observateurs mili taires des Nations Unies 
signalent que les plaintes concernant les positions du 
mauvais côté de la ligne son t «continuelles», et elles 
émanent des deux parties. les observateurs militaires 
enquêtent actuellement sur ces plaintes q ui, si elles sont 
confirmées, obligeront à rectifier la liste. La liste des posi
tions occupées par les forces armées de chaque partie du 
côté de l'autre partie est la suivante: 

LIGNE DU cr:ssr:z-LE-FEU (lCF) 

1) Secteur Kargil-Skardu. - Les troupes indiennes 
occupent la cote 13620 et q uclq ues positions sur la crête en 
di rection du nord-est. Ces hauteurs se trouvent du côté 
pakistanais de la LCF. 

2) Secteur Domcl-Tangdhar 
a) Zone de Sunjoi: les troupes indiennes occupent des 

hauteurs corrcspond,int aux poi nts NL 8753, 8851, 8852. 
8853, 8854, 8954 du q uadril !age et des crêtes correspondant 
aux points NL 8450, 8550 et 8650 d u quadrillage. 

b) Zone de Tithwal: les troupes indiennes occupent des 
positions pakistanaises et des hauteurs délimitées comme 
suit: de la Kishenganga ù NL 770430 en d irection d u sud à 
NL 760420, 75541 O. 760400, 720390, 780380, 780370. 
790370 à la LCF à 805378. 

c) Zone de I nd uspura : les troupes indiennes occupent 
les crêtes correspondant aux points NL 8438 et 8538 
du quadrillage et les positions correspondant aux points 
NL 831839 et 836394. 

3) Secteur Rawalako-Uri•Punch. - l es troupes in· 
diennes occupent la portion de la poche de Bcdori d u côté 
pakistanais de la LCF. essentiellement ù l'est de la route 
d 'Uri a u col de H:iji Pir et;\ Punch et quelques positions à 
l'ouest de la route sur les hauteurs correspondant au:1. 
points NL 1282 et 1277, 1283 du quadrillage. 

4) Secteur 8 hirnher-Ak hnur. - Les troupes pakista· 
naiscs occupent des positions indiennes et une partie de 
territoire ind ien, du côté indien de la LCF. qui sont dél imi• 
técs en gros par les coordonnées 70 (abscisse) et 7S 
(ordonnée). 

5) Des forces militaires e t paramilitaires pakistanaises 
occupent quelques poches de résist:mce du côté indien de Il 
LCF au Cachemire. Un exemple en est la poche située !t 
3 m iles au nord-est de Galuthi. 

FRONTIÈRE 

6) Frontière Sialkot-Jammu. Des troupes indiennes se 
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Pakistan side of the border. The exact extent of their 
advance in that sector is unknown to the military observers. 

(7) India/West Pakistan border: Indian troops are on 
the Pakistan side of the border in the Narowal-Lahore
Kasur sector, and in southern Rajasthan. 

(8) The C.G.S. of Pakistan reported that Pakistan 
troops occupy some areas of the Indian State ofRajasthan. 
The area they are said to occupy is bounded by Raichand
wala (LM 62), Buili Kalan (LM 60), Sachu (WE 39), 
Achri Toba (LM 02), Sadhewala (LM 10), Longanewala 
Tar ~LQ 89), Ghotaru (LQ 76), Shangarh (LQ 54), 
Pochma (LV 94), Miajlar (LW 03), Rasliani (QB 19), 
trackjunction (QB 0869), Kelnor (QB 42), Bijliar (QB 53), 
Dota Katal (QB 63), But (QB 62) and Binjasar (QB 51). 

4. It is reported from the field that apparently some 
occupations of new positions or territory are being made 
under orders of local commanders, or by units not fully 
under control, especially in cases where para-military or 
"irregular" elements are involved. 

5. General Nimmo has advised that in view of the 
difficulty of defining accurately the exact positions held by 
each party on the wrong side of the line, it would be pre
f era ble that the troops of each side withdraw to their 
well-known respective sides of the line in the entire area 
of conflict, rather than try to define the precise positions 
from which they must withdraw. 

trouvent du côté pakistanais de la frontière. Les observa
teurs militaires ne connaissent pas l'avance exacte de ces 
troupes dans ce secteur. 

7) Frontière entre l'Inde et le Pakistan occidental. Des 
troupes indiennes se trouvent du côté pakistanais de la 
frontière dans le secteur Narowal-Lahore-Kasur, et dans 
le sud du Rajasthan. 

8) Le chef de l'état-major général pakistanais a signalé 
que des troupes pakistanaises occupent quelques zones de 
l'Etat indien de Rajasthan. La zone qu'elles occuperaient 
est délimitée par Raichandwala, LM 62 - Buili Kalan, LM 
60 - Sachu, WE 39 -Achri Toba, LM 02 - Sadhewala, 
LM 10 - Longanewala Tar, LQ 89 - Ghotaru, LQ 76 -
Shahgarh, LQ 54 - Pochina, LV 94 - Miajlar, LW 03 -
Rasliani, QB 19 -Jonction, QB 0869 - Kelnor, QB 42 -
Bijliar, QB 53 - Dota Katal, QB 63 - But, QB 62 -
Binjassar, QB 51. 

4. Les observateurs militaires signalent qu'apparem
ment, certaines positions nouvelles ou certaines nouvelles 
portions de territoire sont occupées conformément aux 
ordres de commandants locaux ou par des unités qui ne 
sont pas pleinement en main, notamment lorsqu'il s'agit 
d'éléments paramilitaires ou «irréguliers». 

5. Le général Nimmo a fait savoir qu'en raison de la 
difficulté de définir précisément les positions exactes que 
chaque partie occupe de l'autre côté de la ligne du cessez
le-feu, il serait préférable que les troupes de chaque camp 
se retirent sur leur côté respectif bien établi de la ligne du 
cessez-le-feu dans toute la région des combats, plutôt que 
d'essayer de définir les positions précises desquelles elles 
doivent se retirer. 

DOCUMENT S/6720 

Letter dated 28 September 1965 from the representative 
of lndia to the Secretary-General 

[ Original text: English] 
[28 September 1965] 

With reference to your communication of 20 September 
1965 [S/6699, para. 3], I had already sent you an interim 
reply conveying the willingness of the Government of 
India to order a cease-fire at the previously appointed 
time, namely, 0700 hours, G.M.T. While doing so, I had 
communicated the impossibility of our ordering a uni
lateral cease-fire and stressed the need for arranging that 
both sides cease fire simultaneously at the appointed time. 
Subsequently, because of the delay in the communication 
of Pakistan's acceptance of the cease-fire, which was only 
communicated at the emergency meeting of the Security 
Council on the morning of 22 September, the Security 
Council extended the time for the cease-fire to 2200 hours 
G.M.T. on 22 September. As you are aware, the cease
fire was ordered by both sides at this hour. 

On receipt of your communication of 23 September 
[S/6699/Add.2, sect. II], addressed to the Prime Minister, 
I was asked by my Government to seek clarification on 
certain points arising from your letter. I refer to the aide
mémoire which I handed to you on 24 September. I 
received your reply to my aide-mémoire on 25 September. 
I note your assurance that the use of the word "troops" 

Lettre, en date du 28 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
[28 septembre 1965] 

Comme suite à votre communication du 20 septembre 
1965 [S/6699, par. 3], je vous avais fait parvenir une ré
ponse provisoire indiquant que le Gouvernement de l'Inde 
était prêt à ordonner le cessez-le-feu à l'heure précédem
ment fixée, c'est-à-dire à 7 h TU. Je vous avais en même 
temps fait savoir qu'il nous était impossible d'ordonner un 
cessez-le-feu unilatéral et j'avais insisté sur la nécessité de 
faire en sorte que les deux parties cessent le feu simultané
ment à l'heure fixée. Par la suite, étant donné le retard 
avec lequel est parvenue la communication du Pakistan 
indiquant qu'il acceptait le cessez-le-feu, communication 
dont le Conseil de sécurité n'a eu connaissance qu'à sa 
séance du 22 septembre au matin, le Conseil a reporté 
l'heure du cessez-le-feu au 22 septembre à 22 heures TU. 
Comme vous le savez, les deux parties ont ordonné le 
cessez-le-feu à ce moment-là. 

Au reçu de votre communication du 23 septembre 
[S/6699/Add.2, sect. II], adressée au Premier Ministre, 
mon gouvernement m'a demandé d'obtenir des précisions 
sur certains points de votre lettre. Je vous prie de vous 
référer à l'aide-mémoire que je vous ai remis le 24 septem
bre, et auquel vous avez répondu le lendemain. Je note, 
comme vous m'en donnez l'assurance, que l'emploi du 
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in the identical communications that you sent to me and 
to the Permanent Representative of Pakistan on 20 Sep
tem ber connotes no restriction on the meaning and purpose 
of the Security Council resolution which relates to the 
withdrawal of "al! armed personnel". As noted in para
graph 6 of your report of 3 September [S/6651], " ... the 
series of violations that began on 5 August were to a 
considerablc extent in subsequent days in the form of 
armed men, generally not in uniform, crossing the cease
fire line from the Pakistan side for the purpose of armed 
action on the l ndian side ". It will be recalled that through
out the recent discussions in the Security Council and your 
discussions with the Prime Minister of India in New 
Ddhi, the greatest emphasis has been placed by us on the 
withdrawal of these armed men coming from Pakistan. 
The Security Council resolution itself, by naming 5 August 
as the date in connexion with a withdrawal to prcvious 
positions has, undoubtedly, recognized the fact that armed 
infiltrators from Pakistan, to which reference has been 
made in your report, must be ,vithdrawn. In your aide
mémoire it had been stated that in the expression "with
drawal of all armed personnel to the positions hcld by 
them be fore 5 August 1965 ", the word "positions" 
"must connote identifiable military positions of some 
nature ,vhich prior to 5 August 1965 have presumably 
been occupied by some kind of armed personnel under 
Government control and/or direction". The Government 
of I ndia is unablc to accept this restrictive interpretation 
of the Security Council resolution. In fact, such an inter
pretation is not warranted by the Security Council reso
lutions, and the Secretary-General's report to the Security 
Council of3 September, and the discussions in the Council. 
In paragraph 15, sub-paragraph (b). of that document it 
will be recalled that it was proposed that one of the con
ditions under which restoration of the ceasc-firc and a 
return to normal conditions along the ccasc-firc line could 
be achicved was "readiness on the part of the Governmcnt 
of Pakistan to takc effective steps to prevent crossings of 
the CFL from the Pakistan side by armed men, whcthcr 
or not in uniform". lt has always becn the understanding 
of the Governmcnt of India that the withdrawal of ail 
"armed personnel" contemplated in the threc rcsolutions 
of the Security Council [209 (1965), 210 (1965) and 211 
(1965)] must include the withdrawal of such personnel not 
in uniform who have crosscd the ccase-firc line from 
Pakistan since 5 August. Any schedulc or plan of with
drawal of Indian troops has, therefore. nccesssarily to be 
rclatcd to and co-ordinated and synchronizcd with the 
withdrawal of Pakistan rc!!ular forces as well as armed 
men not in uniform who l;avc crosscd the ccase-firc linc 
and the international border hctwccn Jammu and Kash
mir and West Pakistan, for al! of whom Pakistan must 
undcrtakc full rcsponsibility. 

l would also, in this connexion, rcfcr to the Prime Minis
ter of India's communications to you of 4 Scptcmbcr 
[sec 1237th meeting] and 14 Scptcmbcr [S/6683, para. 8]. 
In the latter communication, it was made clcar that whcn, 
consequcnt upon ccasc-firc bccoming effective. furthcr 
dctails arc considcrcd. wc shall not agree to any disposition 
which will leavc the door open for further infiltrations or 

mot « troupes» dans les communications identiques que 
vous avez adressées au représentant permanent du Pakis
tan et à moi-même le 20 septembre, ne restreint en aucune 
façon le sens et le but de la résolution du Conseil de 
sécurité relative au retrait de « toutes les forces armées». 
Ainsi qu'il est dit au paragraphe 6 de votre rapport du 
3 septembre [S/6651] « ... la série de violations qui a com
mencé le 5 août est attribuable en grande mesure, pendant 
les journées suivantes, à des hommes en armes ne portant 
généralement pas l'uniforme, qui ont franchi la ligne du 
cessez-le-feu, venant du côté pakistanais, aux fins d'opé
rations militaires du côté indien». Vous vous souviendrez 
que tout au long des délibérations qui ont eu lieu récem
ment au Conseil de sécurité, ainsi qu'au cours des entre
tiens que vous avez eus avec le Premier Ministre de l'Inde 
a New Delhi, nous avons particulièrement insisté sur le 
retrait de ces hommes en armes venant du Pakistan. La 
résolution du Conseil de sécurité elle-même, en prenant le 
5 août comme la date liée au retrait sur les positions anté
rieures, a admis sans contexte le fait que les hommes en 
armes provenant du Pakistan, auxquels vous faisiez allu
sion dans votre rapport, devaient être retirés. Votre aide
mémoire indiquait que dans l'expression « que toutes les 
forces armées se retirent ensuite sur les positions qu'elles 
occupaient avant Je 5 août 1965 », le mot «position» 
« désigne des positions militaires reconnaissables, de toute 
nature, vraisemblablement occupées avant le 5 août 1965 
par toute force armée contrôlée et/ou dirigée par le gouver
nement». Le Gouvernement de l'Inde ne peut accepter 
cette interprétation restrictive de la résolution du Conseil 
de sécurité. En fait, une telle interprétation ne se justifie 
ni par les résolutions du Conseil de sécurité, ni parle rapport 
du 3 septembre du Secrétaire général au Conseil de sécurité, 
ni par les délibérations qui ont eu lieu au Conseil. On se sou
viendra qu'au paragraphe 15, alinéa b, dece document l'une 
des conditions requises pour le rétablissement du cessez-Je. 
feu et le retour à un état de choses normal le long de la ligne 
du cessez-le-feu était que « le Gouvernement pakistanais 
[devait] être disposé à prendre des mesures efficaces pour 
empêcher que la ligne du cessez-le-feu ne soit franchie à 
partir du côté pakistanais par des hommes armés, qu'ils 
soient ou non en uniformes». Le Gouvernement de l'Inde 
a toujours considéré que le retrait de toutes « les forces 
armées>> envisagé dans les trois résolutions du Conseil de 
sécurité [209 (1965), 210 (1965) et 211 (1965)] devait 
inclure le retrait des hommes en armes ne portant pas 
l'uniforme qui, venant du Pakistan, avaient franchi la 
ligne du cessez-Je-feu depuis Je 5 août. Tout plan ou éche
lonnement dans le temps du retrait des troupes indiennes 
doit donc nécessairement être coordonné et synchronisé 
avec le retrait des forces régulières pakistanaises de mêm_e 
qu'avec celui des hommes en armes ne portant pas l'ut11-
forme qui ont franchi la ligne du cessez-le-feu et la frontière 
séparant Jammu et Cachemire du Pakistan occidental, le 
Pakistan devant admettre qu'il est responsable des deux 
catégories. 

Je voudrais égalcment, à cc propos, me référer aux com
munications que le Premier Ministre de l'Inde vous a 
adressées les 4 septembre [voir 1237r séance] et 14 sep
tembre [S/6683, par. 8]. Cette dernière précisait bien 
qu'une fois le cessez-le-feu en vigueur, les modalités en 
seraient étudiées; nous ne saurions accepter un arrange
ment qui laisserait la porte ouverte à de nouvelles infiltra-
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prevent us from dealing with the infiltrations that have 
taken place. 

I bave under instructions from my Government brought 
to your attention numerous violations of the cease-fire 
by Pakistan since the cease-fire came into effect. Pakistan 
t~us, ~espite its solemn pledge to cease fire, is once again 
v10latmg the pledge given to the Security Council in pur
suance of the Council resolutions. Pakistan should be made 
to observe the cease-fire. The question of withdrawals 
will corne only thereafter. I am instructed by my Govern
ment to suggest to you that at that stage the best way 
of dealing with the question of withdrawal of armed 
personnel would be for you to send your representatives 
and/or t eam of observers to establish contact and have 
discussions with the Governments of India and Pakistan 
in order to assist in working out a plan of simultaneous, 
co-ordinated and synchronized withdrawal of ail armed 
personnel of both sides. 

I shall be grateful if this letter is circuJated as a Security 
Council document. 

(Sigried) G. PARTHASARATHI 
Permanent Representative of India 

to the United Nations 

tions ou nous empêcherait de venir à bout de celles qui 
auraient eu lieu. 

D 'ordre de mon gouvernement, j'ai signalé à votre 
attention les nombreuses violations du cessez-le-feu 
commises depuis son entrée en vigueur par le Pakistan. 
Le Pakistan, malgré l'engagement solennel qu'il a pris 
d'observer le cessez-le-feu, viole à nouveau la promesse 
faite au Conseil de sécurité conformément aux résolutions 
adoptées par ce dernier. Il faut contraindre le Pakistan à 
respecter le cessez-le-feu. La question du retrait des trou
pes ne viendra que plus tard. De l'avis de mon gouverne
ment, il semblerait qu'à l'heure actuelle la meilleure façon de 
régler la question du retrait des forces armées consisterait 
à envoyer vos représentants et/ou votre Groupe d'observa
teurs pour prendre contact et discuter avec les Gouver
nements de l'Inde et du Pakistan afin de les aider à établir 
un plan de retrait simultané, coordonné et synchronisé, 
de toutes les forces armées appartenant aux deux parties. 

Je vous saurais gré de faire distribuer la présente lettre 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTHASARATHI 

DOCUMENT S/6721 

Lcttcr dated 25 September 1965 Crom the representative 
of Greece to the Secretary-General 

[Original text: English) 
[28 September 1965) 

[NOTE BY THE SECRETARY-GENERAL. This letter is circu
lated as a Security Council document a t the oral request 
of the representative of Greece on 28 September 1965.) 

Following my Jetter dated 14 September 1965 [S/6684], 
I have the honour to inform Your Excellency that my 
Government has lodged a formai protest with the Turkish 
Government about the following new violation of Greek 
air space. 

On 23 September 1965, at 1557 hours, local time, a 
Turkish aircraft flew over the island of Lesbos and pene
tratcd 9 miles into Greek air space. 

(Signed) Alexis S. LtATIS 
Permanent Reprcsentative of Greece 

to the United Nations 

Lettre, en date du 25 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Grèce 

[Texte original en anglais) 
[28 septembre 1965] 

NOTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL. La présente lettre est 
distribuée comme document du Conseil de sécurité sur la 
demande faite verbalement par le représentant de la 
Grèce le 28 septembre 1965. 

Comme suite à ma lettre du 14 septembre 1965 (S/6684), 
j'a i l 'honneur de vous informer que mon gouvernement a 
protesté officiellement auprès du Gouvernement turc 
contre une nouvelle violation de l'espace aérien grec. 

Le 23 septembre 1965, à 15 h 57, heure locale, un avion 
turc a survolé l'île de Lesbos et a pénétré de 9 miles à 
l'intérieur de l'espace aérien grec. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Alexis S. LIATIS 

DOCUMENT S/671.3 

Lctter dated 27 Scptembcr 1965 from the representative of 
Grccce to the President of the Security Council 16 

(Origi11al text: Eng/ish] 
[29 September J965J 

By letter of 20 April 1964 [S/5665) this Mission brought 
to the attention of the Security Council measures taken by 

14 This lettcr is circulated as a Security Council document at the 
oral request of the reprcsentativc of Grecce on 28 Septcmber 1965. 

Lettre, en date du 27 septembre 1965, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par Je représentant de la Grèce 16 

[Texte original en anglais] 
[29 septembre 1965] 

Par sa lettre en date du 20 avril 1964 [S/5665), notre 
mission a appelé l'attention du Conseil de sécurité sur les 

11 La présente lettre est distribuée comme document du Conseil de 
sécurité sur la demande verbale faite par le représentant de la Grèce 
le 28 septembre 1965. 
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the Turkish authorities against the Oecumenical Patriar
chate with the obvious intent to intimidate the Patriarch 
and the bishops and priests of his Church. 

In reply, dated 1 May 1964 [S/5677], the Permanent 
Representativc of Turkey stated that "The Patriarchate 
and the person of the Occumcnical Patriarch and other 
personnel will enjoy the traditional reverence and the 
protection of the law accorded to ail citizens ". 

lt must be pointcd out that when the Turkish Govcrn
mcnt is bent on eroding the position and the œcumenical 
character of the Christian Orthodox Patriarchatc, as a 
matter of long-standing policy periodically reactivated 
according to international conjectures, and uses to this 
effcct the police and administrative machincry of the 
state, "the protection of the law accorded to ail citizens" 
affords scant comfort indeed. 

The camp:iign against the Occumenical Patriarchatc 
seems to have been intensified ever since the meeting of 
the Patriarch and H.H. Pope Paul VI in Jerusalem, in 
January 1964, and was aimed precisely at the œcumenical, 
i.e. universal, character of the institution, which was 
enhanced by this historical cvcnt. Statements to that 
effect by Turkish spokesmen in April 1965 raised a wavc 
of indignant rebuttal from churches and rcligious leaders 
al! over the world. * Thereupon, the pressure has becn 
turned against the immediatc rights and authority of the 
Patriarch in bis diocese of Istanbul. The Patriarchatc 
itsclf, for obvious reasons, is reluctant to raisc its voice 
in public protes!. 

In the pursuit of its unholy ends, the Turkish Govcrn
ment has used a self-ordained priest, self-styled head of the 
so-called Turkish-Orthodox Church. Lac king a congrega
tion outside his irnmcdiate family but enjoying subsidies 
and support of the Turkish Government, Papaefthym 
Eronol - as the impostor was namcd - on his dcathbed 
ordained his son, Turgut, as "bishop of the Turkish
Orthodox ". This man and his brother Scljuk, laid claim 
to several churches which since time immemorial have 
been undcr indisputcd jurisdiction of the Oecumcnical 
Patriarchate. On 1 Septcmber 1965, they bodily forccd 
their way into the churches of St. Nicholas and St. John 
of Galata. When the dcacons of the churches and the 
Patriarchate protested and sought the protection of the 
authorities, the latter ordered the churches closed and 
prohibited the cclcbration of Mass. Later in the month, 
police protection was withdrawn from the churchcs and 
agents of the Eronol brothers were allowed to enter the 

• On 27 Arril 1965, the Turkish Amhassador in Paris dcclarcd 
that "The Patriarchatc may stay in Turkcy as long as it rcmains a 
national rcligious imtitution whosc activitics arc strictly and mo
dc,tlv confincd within the fronticrs of the country''. This statcmcnt. 
impl;•ing a thrcat to exrcl the Patriarchate ifit rersists in exercising 
ils occumcnical funcrion~. comrlcrcly disrcgards history, tradition 
and intcrnati(,nal and common law. Il was rcfuted in a scholarly 
article by the Dominican thcologian Father Dumont, published in 
Paris (Le ,\fo11dc) on 28 April 1965. [Authors note.] 

mesures que les autorités turques ont prises contre le 
patriarcat œcuménique avec l'intention évidente d'inti
mider le patriarche ainsi que les évêques et prêtres de son 
Eglise. 

Dans sa réponse du 1er mai [S/5677] le représentant 
permanent de la Turquie a déclaré que« le patriarcat, la 
personne du patriarche œcuménique et les membres de son 
personnel continueront à être traités avec le respect tradi
tionnel et à bénéficier de la protection que la loi accorde à 
tous les citoyens ». 

Alors que le Gouvernement turc est résolu à saper la 
position et le caractère œcuménique du patriarcat chrétien 
orthodoxe - et c'est là un principe fort ancien de sa 
politique, qu'il remet en vigueur périodiquement selon 
l'évolution de la situation internationale - et utilise à cet 
effet l'appareil policier et administratif de l'Etat,« la pro
tection que la loi accorde à tous les citoyens» ne peut 
être qu'un piètre réconfort. 

La campagne contre le patriarcat œcuménique semble 
s'être intensifiée depuis que le patriarche a rencontré 
S.S. le pape Paul VI à Jérusalem, en janvier 1964, et elle 
vise précisément le caractère œcuménique, c'est-à-dire 
universel, de l'institution, que cet événement historique a 
mis en relief. Les déclarations faites dans cet esprit par des 
porte-parole turcs au mois d'avril 1965 ont été réfutées avec 
indignation par les Églises et les chefs religieux du monde 
entier*. C'est alors que le Gouvernement turc s'est atta
qué aux droits immédiats et à l'autorité du patriarche dans 
son diocèse d'Istanbul. Le patriarche lui-même, pour des 
raisons évidentes, éprouve quelque répugnance à élever la 
voix pour protester publiquement. 

Pour réaliser ses desseins impies, le Gouvernement turc 
s'est servi d'un prêtre qui ne tient son état que de lui-même, 
d'un soi-disant chef d'une prétendue Eglise orthodoxe 
turque. N'ayant d'autre congrégation que les membi:es ?e 
sa famille immédiate mais recevant des subsides et JOUIS· 

sant de l'appui du Gouvernement turc, Papaeft~ym 
Eronol - tel est le nom de l'imposteur - sur son lit de 
mort a ordonné son fils, Turgut, « évêque des orthod?xe~ 
turcs ». Cet homme et son frère Seljuk ont revendique 
plusieurs églises qui ont été de tout temps sous la juridic
tion incontestée du patriarcat œcuménique. Le J_er sept:m· 
bre 1965, ils sont entrés de force dans les égltses Samt
Nicolas et Saint-Jean de Galata. Lorsque les diacres des 
églises et le patriarcat ont protesté et ont demand~ la 
protection des autorités, ces dernières ont or?onnc la 
fermeture des églises et ont interdit la ~élébra!1o_n de la 
messe. Plus tard dans le courant du 11101s, les cghses ont 
cessé d'être protégées par la police et les agents des frères 

• Le 27 avril 1965, l'ambassadeur de Turquie à Paris a déclaré: 
« Le patriarcat pourra rester en Turquie tant qu'i_l ~aura demeurer 
une institution nationale religieuse dont les act1V1tés se bornent 
strictement et modestement aux frontii:rcs du pays.» Cert~ déclar~
tion, qui fait planer une menace d"cxpulsion sur le patriarcat s tl 
persiste à exercer ses fonctions œcuméniques. ne tient aucun ~omptc 
de l"histoire, de la tradition. du droit international ni de la 101. Elle 3 

été réfutée par un théologien dominicain. le rtre Dumont, dans un 
article érudit publié dans le Monde de Paris, le 28 avril 1965. [Note de 
l'auteur.] 
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premises, whereupon police protection was restored, this 
time against the Patriarchate and the lawful owners. 

The story of Papaefthym is well known to those who 
have any knowledge of the affairs of the Greek community 
in Turkey and government policy toward it. His son now 
calls himself Papaefthym II, Archbishop of the Turkish-
0rthodoxand Oecumenical Patriarch and publiclythreatens 
the real Oecumenical Patriarch with excommunication! 

Protest and demarches have been to no avail. Petitioners 
arc told to apply to the courts. But with the usurpers in 
occupancy and legal titles being granted on recommen
dations of administrative authoritics, the outcome is a 
forcgone conclusion, unless the Turkish Government 
cornes to realize how damaging to its prestige such high
handed, strong-arm tactics against a venerable church 
enjoying world-wide respect are bound to be. 

(Signed) Alexis S. LIATIS 
Permanent Representative of Greece 

to the United Nations 

Eronol ont pu entrer dans les locaux, après quoi les églises 
ont de nouveau été protégées par la police, cette fois contre 
le patriarcat et les propriétaires légitimes. 

L'histoire de Papaefthym est bien connue de tous ceux 
qui sont tant soit peu au courant des affaires de la com
munauté grecque en Turquie et de la politique du gouver
nement à son égard. Le fils de cet homme se fait appeler 
maintenant « Papaefthym Il, archevêque des orthodoxes 
turcs et patriarche œcuménique » et menace publiquement 
d'excommunication le véritable patriarche œcuménique! 

Protestations et démarches n'ont servi à rien. Les 
pétitionnaires s'entendent dire de s'adresser aux tribunaux. 
Mais, comme les usurpateurs occupent les lieux et que des 
titres de propriété sont accordés sur la recommandation 
des autorités administratives, l'issue de tout procès est 
facile à prévoir, à moins que le Gouvernement turc n'en 
vienne à comprendre que ces agissements arbitraires et 
brutaux à l'encontre d'une Eglise vénérable respectée dans 
le monde entier ne manqueront pas de nuire grandement à 
son prestige. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signeï Alexis S. LIATIS 

DOCUMENT S/6724 

Lcttcr dated 28 Septcrnbcr 1965 frorn the representative 
of Turkey to the Sccretary-Gencral 

[Original text: English] 
[29 September 1965] 

1 have the honour to transmit herewith the text of a 
message addrcssed to Your Excellency by Dr. Fazil 
Küçük, Vice-President of the Republic of Cyprus. 

I would be much obliged if Your Exccllency would 
kindly have the text of this message circulated as a 
document of the Security Council. 

(Signed) Orhan ERALP 
Permanent Representatfre of Turkey 

to the United Nations 

\1rsSAGE DATED 28 SEPTEl\lflER 1965 FROM THE VICE
PRLSJDENT OF CYPRUS T0 THE SECRETARY-GENERAL 

lt distresses me to have to report to Your Excellency 
that again in flagrant violation of the Security Council 
rcsolution, the Greek administration ordcrcd its forces to 
attack the Turkish quarter in the mixed Turkish-Greek 
village of Polcmedia, and thus created a vcry tense situation 
in the area, which is likely to sprcad ail over Cyprus. The 
attack ,vas pre-planncd, without warning, and without 
any reason or provocation. On the morning of 25 Sep
tcmber 1965, armed Greeks numbering about 700 raided 
ail of a sudden the Turkish quarter and, firing at random, 
forced their way into Turkish bouses and communal 

Lettre, en date du 28 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
[29 septembre 1965] 

J'ai l'honneur de faire tenir ci-joint à Votre Excellence 
Je texte d'un message qui lui est adressé par M. Fazil 
Küçük, vice-président de la République de Chypre. 

Je serais obligé à Votre Excellence de bien vouloir faire 
distribuer le texte de ce message comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

MESSAGE, EN DATE DU 28 SEPTEMBRE 1965, ADRESSÉ AU 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE VICE-PRÉSIDENT DE 
CHYPRE 

A mon grand regret, je me vois obligé de vous signaler 
que, violant à nouveau de façon flagrante la rés?lution du 
Conseil de sécurité, les autorités grecques ont fait attaquer 
par leurs forces le quartier turc du village de Polemidia, 
dont la population appartient aux deux communautés! 
créant ainsi dans la région une situation très tendue qur 
risque de gagner toute l'île de Chypre. L'attaque était pré~ 
méditée et a été lancée sans avertissement et sans motif m 
provocation d'aucune sorte. Le 25 septembre_ 1965 au 
matin, des Grecs armés, au nombre de 7?0 environ, ont 
brusquement attaqué le quartier turc et, tirant au hasard, 
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premises, ill-treating and terrorizing the occupants. Three 
Turks were arrested and taken away from the village and 
were later released, thanks to the intervention of the 
UNFICYP. In the course of this raid, the raiding Greeks 
stolc from Turkish ho uses 400 pounds sterling in cash and 
jewellery, and other articles worth 700 pounds sterling. ln 
addition, thcy dcliberately caused damage to propcrty 
estimated at 300 pounds sterling. 

I am g!ad to be able to report that in compliance with 
advicc and instructions given to them, the Turks in the 
village showcd grcat patience and restraint, and in this 
way, it has becn possible to a vert b!oodshed and recurrence 
of fighting. 

Your Excellcncy will no doubt agree that this is a very 
serious incident which no party to the dispute should have 
causcd, espccially on the eve of the debate of the Cyprus 
problcm in the General Assembly. I have, therefore, 
thought fit to appeal to you and to request your interven
tion in the matter, as repetition of such a raid in any other 
Turkish area on the island may not be met with the same 
patience and restraint. The result will then inevitably be 
a gencral worsening of the situation which will plunge 
Cyprus into the abyss of ficrce fighting, and may devclop 
into a major war in the Eastern Mediterranean. 

(Signed) Fazil KüçüK 
Vice-President of the Republic of Cyprus 

ont pénétré par la force dans des maisons et des bâtiments 
collectifs de la communauté turque, dont ils ont brutalisé 
et terrorisé les occupants. Trois Turcs ont été arrêtés et 
emmenés, mais ils ont par la suite été relâchés grâce à 
l'intervention de la Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix. Au cours de cette incursion, les assail
lants grecs ont volé dans les maisons turques 400 livres 
sterling en espèces et des bijoux et d'autres articles d'une 
valeur de 700 livres sterling. Ils ont en outre causé, délibé
rément, des dégâts matériels que l'on évalue à 300 livres 
sterling. 

Je suis heureux de pouvoir vous signaler que, se confor
mant aux conseils et aux instructions qu'ils avaient reçus, 
les Turcs du village ont fait preuve de beaucoup de pa
tience et de retenue, cc qui a permis d'éviter l'effusion de 
sang et la reprise des combats. 

Vous reconnaitrez sans aucun doute qu'il s'agit là d'un 
incident très grave qu'aucune partie au différend n'aurait 
dû provoquer, particulièrement à la veille du débat que 
l'Assemblée générale doit consacrer au problème de Chypre. 
J'ai donc jugé bon de faire appel à vous et de vous prier 
d'intervenir, car, si ce genre d'attaque se reproduisait dans 
un autre secteur turc de l'île, il n'est pas certain que les 
victimes feraient preuve d'autant de patience et de retenue. 
Il ne pourrait alors en résulter qu'une aggravation générale 
de la situation qui plongerait Chypre dans un abîme de 
combats acharnés et pourrait entraîner la guerre, au plein 
sens du terme, en Méditerranée orientale. 

Le Vice-Président de la République de Chypre, 
(Signé) Fazil KüçüK 

DOCUMENT S/6726 

Lcttcr datcd 29 September 1965 from the representative 
of Pakistan to the Secretary-Genera) 

[Original text: Eng/ishJ 
[29 September 1965] 

1 have bccn instructed by my Government to urgently 
communicatc to you that the Indians issucd an ulti
matum to our forces in the Chhamb sector to withdraw 
from the areas under their control since bcfore the cease
firc, failing which they have threatened to launch an 
offensive action within the next twenty-four hours. If the 
Indians attack our forces, it will be nccessary for us to 
take ail appropria te action to defend our positions, and 
India will be responsible for the serious conscquences 
which would cnsuc from the violation of the cease-fire. 
The United Nations military obscrvers have becn apprised 
of the cxtremcly grave situation which has rcsulted from 
this Indian ultimatum. 

I shall be gratcful if this letter is circulated as a Sccurity 
Council document. 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Representatfre of Pakistan 

to the United Nations 

Lettre, en date du 29 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par Je représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[29 septembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter 
d'urgence à votre connaissance que les Indiens ont adressé 
un ultimatum à nos forces du secteur de Chhamb, leur 
enjoignant de se retirer des zones qu'elles contrôlent 
depuis la période précédant le cessez-le-feu, faute de quoi 
les Indiens menacent de lancer une ofîensive dans les vingt
quatre heures à venir. Si les Indiens attaquent nos forces, 
il faudra que nous prenions toutes les mesures nécessaires 
pour défendre nos positions et l'Inde sera responsable des 
graves conséquences qui découleront de la violation du 
cessez-le-feu. Les observateurs militaires des Nations 
Unies ont été mis au courant de la situation extrêmement 
sérieuse qui résulte de cet ultimatum de l'Inde. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 
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DOCUMENT S/6727 

Letter dated 29 September 1965 from the representative 
of Pakistan to the Secretary-General 

[ Original text: English] 
[29 September 1965] 

I have been directed by my Government to inform you 
with reference to Security Council resolution 214 (1965), 
of 27 September 1965, as follows: 

Pakistan bas scrupulously observed the cease-fire. Having 
accepted the cease-fire, we fully intend to honour it. But 
a cease-fire cannot be observed unilaterally. We have 
shown great forebearance in the face of repeated provo
cations and attempts to violate our territory by the Indian 
forces through sneak manœuvres and open attacks. The 
Indian forces have been trying to improve their positions 
on the ground ever since the cease-fire was declared. This 
we cannot and will not allow. 

In addition to the cease-fire violations by the Indian 
forces already brought to your attention in my earlier 
communications, I have been asked by my Government to 
intimate to you that another serious violation took place 
yesterday. At 0600, West Pakistan time, the Indian forces 
opened a sudden unprovoked attack on our forces at 
Sundra in the Rajasthan sector, a position held by us 
since before the cease-fire came into effect. Around 
midday, the Indians also brought their Air Force into 
action and strafed our troops. The Pakistan forces had 
to take necessary defensive action. According to last 
reports, the fighting was still continuing. 

In yet another violation, the lndian forces sneaked 
yesterday up to the Bambanwala-Ravi-Bedian Canal 
bank in the Wagah sector. They have been warned that 
our forces would be bound to take necessary action to 
thwart such manœuvres unless they stop. 

The foregoing violations of the cease-fire have been 
brought to the notice of the United Nations military 
observers. 

It will be appreciatcd that a most serious situation is 
dcveloping as a result of the wanton disregard which the 
Government of India is showing for the cease-fire in spite 
of Security Council resolution 214 (1965). Unless an 
immediate hait is brought to such flagrant violations, 
there is grcat danger that the conflict will cscalate, 
espccially in vicw of the fact that the Indians have even 
resorted to the use of Air Force, as reported above. 

I shall be grateful if this Ietter is circulated as a Security 
Council document. 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

Lettre, en date du 29 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par Je représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[29 septembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
communiquer, au sujet de la résolution 214 (1965) du 
Conseil de sécurité, en date du 27 septembre 1965, les 
observations ci-après. 

Le Pakistan a observé scrupuleusement le cessez-le-feu. 
L'ayant accepté, nous tenons à le respecter. Mais le cessez
Ie-feu ne saurait être observé unilatéralement. Nous avons 
fait preuve de beaucoup de patience devant des provoca
tions répétées et des tentatives, de la part des forces armées 
indiennes, de violer notre territoire par des manœuvres 
clandestines et des attaques ouvertes. Les forces armées in
diennes ont cherché à améliorer leurs positions terrestres 
depuis que le cessez-le-feu a été déclaré. C'est là une atti
tude que nous ne saurions tolérer et que nous ne tolérerons 
pas. 

En plus des violations du cessez-le-feu par les forces 
indiennes que j'ai déjà portées à votre connaissance dans 
mes précédentes communications, j'ai été chargé par mon 
gouvernement de vous faire savoir qu'une autre violation 
grave avait été commise hier. A 6 heures, heure du Pakis
tan occidental, les forces indiennes se sont livrées, sans 
provocation, à une attaque soudaine contre les forces 
pakistanaises de Sundra, dans le secteur de Rajasthan, 
position que nous occupions déjà avant le cessez-le-feu. 
Vers midi, les Indiens ont en outre fait intervenir leurs 
forces aériennes et ont bombardé nos troupes. Les forces 
pakistanaises se sont vues dans l'obligation de prendre les 
mesures défensives qui s'imposaient. Aux dernières nouvel
les, les combats se poursuivaient. 

Commettant encore une autre violation, les forces in
diennes sont remontées subrepticement hier jusqu'à la 
rive du canal Bambanwala-Ravi-Bedian, dans le secteur de 
Wagah. Nous les avons averties que nos propres forces 
seraient obligées de prendre les mesures nécessaires pour 
déjouer ces manœuvres si elles ne cessaient pas. 

Les violations du cessez-le-feu qui viennent d'être 
mentionnées ont été portées à la connaissance des obser
vateurs militaires des Nations Unies. 

On se rendra compte que la désinvolture dont le Gouver
nement indien fait preuve à l'égard du cessez-le-feu, mal
gré la résolution 214 (1965) du Conseil de sécurité, peut 
créer une situation très grave. S'il n'est pas misfinimmédia
tement à ces violations flagrantes, le conflit risque fort de 
s'aggraver, d'autant que les Indiens ont été jusqu'à mettre 
en action leurs forces aériennes, comme je viens de le dire. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 
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DOCUMENT S/6728 

Lcttcr datcd 29 Scptember 1965 from the representative 
of Turkcy to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[30 September 1965] 

With reference to the letter of the representative of 
Greece addressed to Y our Excellency on 24 September 
1965 [S/6718], containing certain allegations of mass 
deportation of Grcek nationals from Turkey, I wish to 
submit the following to the attention of the members of 
the Security Council. 

The status of Greek nationals in Turkey and that of 
Turkish nationals in Greece, had been determined until 
16 September 1964 by the now defunct Treaty of Establish
ment, Commerce and Navigation concluded between 
Turkey and Greece in Ankara on 30 October 1930. On 
16 March 1964, the Turkish Government, in conformity 
with the universally accepted principlcs of international 
law and fully complying with the relevant articles of the 
Treaty, notified Greece of its intention to terminate the 
Convention at the end of the six months' grace period. 
The Treaty thus ceascd to be in effect on 16 September 
1964. Thereafter, Grcek aliens living in Turkey came 
under the jurisdiction of the general immigration laws 
applicable to ail foreigners. Nevertheless, in spite of the 
expiration of the Treaty, visas of Greek aliens such as 
those employed by foreign missions, embassies and con
sulatcs, Greek womcn married to other foreigners, clergy, 
teachers, regular studcnts registered at schools and uni
versities and newspaper correspondents have beenextended 
as a gesture of goodwill. Furthermore, Greek citizens 
65 years of age or over and sick people are allowed to stay 
in Turkey ifthey desire to do so. 

Recently, the competent Turkish authorities, after hav
ing established that thirty-seven Greek nationals whose 
residencc permits had been extended for the reasons 
stated above, were cngagcd in harmful activities against 
Turkcy, asked thesc persons to leave the country accord
ing to rcgular administrative proccdure. 

I am sure that you will agree with me that any State 
is cntitlcd to takc such steps as to ensure its national 
security and that Turkey cannot be cxpected to grant to 
thosc, whose subversive activities have becn established 
beyond any doubt, certain rights and privileges not 
recognized to nationals of any other State simply becausc 
thcy happen to be citizcns of Greecc. 

It is to be regrcttcd that in his lctter the Greek reprcsen
tativc docs not omit to indicatc the rcligious affiliation of 
the persons who, on the basis of their aetivitics against 
Turkcy, werc affected by an administrative measure of 
the Turkish authorities, as if to imply that some form of 
rcligious discrimination lies behind this measurc. Any 
such implication is categorically rcjected. Turkey is a 
secular State whcre followers of all faiths enjoy complcte 
freedom, rcligious matters remaining outside the affairs 
of State. No religious discrimination can, therefore, arise. 

Lettre, en date du 29 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
[30 septembre 1965] 

Me référant à la lettre que le représentant de la Grèce a 
adressée à Votre Excellence le 24 septembre 1965 [S/6718] 
et qui contenait certaines allégations au sujet d'expulsions 
massives de ressortissants grecs de Turquie, je voudrais 
appeler l'attention des membres du Conseil de sécurité sur 
ce qui suit. 

Le statut des ressortissants grecs en Turquie, comme 
celui des ressortissants turcs en Grèce, était régi jusqu'au 
16 septembre 1964 par la Convention d'établissement, de 
commerce et de navigation, aujourd'hui éteinte, conclue à 
Ankara entre la Grèce et la Turquie, le 30 octobre 1930. 
Le 16 mars 1964, le Gouvernement turc, se conformant 
aux principes universellement admis du droit international 
et observant pleinement les articles pertinents de la Conven
tion, a notifié à la Grèce son intention de mettre fin à la 
Convention, à l'expiration du délai de grâce de six mois. 
La Convention a ainsi cessé d'être en vigueur le 16 sep
tembre 1964. Depuis lors, les ressortissants grecs vivant en 
Turquie relèvent des lois générales d'immigration appli
cables à tous les étrangers. Néanmoins, malgré l'expiration 
de la Convention, nous avons prorogé, pour bien marquer 
notre bonne volonté, les visas de certains ressortissants 
grecs, tels que les employés des missions étrangères, des 
ambassades et des consulats, les femmes grecques mariées 
à d'autres étrangers, les membres du clergé, les membres du 
corps enseignant ou les étudiants inscrits dans des écoles 
et des universités ainsi que les correspondants de journaux. 
En outre, les citoyens grecs âgés de plus de 65 ans et les 
malades peuvent demeurer en Turquie s'ils le désirent. 

A une date récente, les autorités turques compétentes, 
ayant pu établir que 37 ressortissants grecs dont les permis 
de séjour avaient été prorogés pour les raisons qui vien
nent d'être indiquées, se livraient à des activités nuisibles à 
la Turquie, ont demandé à ces personnes de quitter le pays 
conformément à la procédure administrative normale. 

Vous conviendrez certainement que tout Etat peut 
prendre les mesures nécessaires pour assurer sa sécurité 
nationale et que l'on ne saurait s'attendre que la Turquie 
accorde à des personnes dont les activités subversives ont 
été établies de façon irréfutable des droits et privilèges 
qu'elle ne reconnaît aux ressortissants d'aucun Etat. 
uniquement parce qu'elles se trouvent avoir la nationalité 
grecque. 

Il est regrettable que, dans sa lettre, le représentant de la 
Grèce ait cru devoir préciser la religion des personnes qui 
sont tombées sous le coup d'une mesure administrative 
des autorités turques en raison des activités qu'elles 
menaient contre la Turquie, comme s'il voulait indiquer 
que ces mesures étaient motivées par une forme quel
conque de discrimination religieuse. Nous rejetons catégo
riquement toute implication de cet ordre. La Turquie est 
un Etat laïque où les personnes de toutes les religions 
jouissent d'une complète liberté, les affaires religieuses ne 
relevant pas de l'Etat. Dans ces conditions, il ne saurait 
être question de discrimination religieuse. 
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I would be grateful to Your Excellency if you would 
kindly have the text ofthis letter circulated as a document 
of the Security Co un cil. 

(Signed) Orhan ERALP 
Permanent Representative of Turkey 

to the United Nations 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

DOCUMENT S/6729 

Lctter dated 29 Scptember 1965 from the representative 
of Grccce to the Secretary-General 

[Original tex!: Eng/ish] 
[30 September 1965] 

Following my letter dated 25 Septcmber 1965 [S/6721], 
I have the honour to inform Your Excellency that on 
27 Septcmber 1965, at 0543 hours, local time, a jet air
craft was observed flying over the island of Lesbos at a 
point at lat. 39° 10' N. and long. 26° 12' E. At 0546 hours, 
it turncd cast and left Greek air space at lat. 38° 55' N. 
and long. 26° 33' E. to enter Turkish air space. Its speed 
\\'as 450 m.p.h., and its altitude roughly 7,000 feet. 

Ali indications point to the fact that this aircraft, which 
thus violatcd Greek airspace, was Turkish, and my 
Govcrnmcnt has lodged a formai protest with the Turkish 
Government. 

I would a ppreciate it if Y our Excellency would have 
this letter reproduced as a document of the Security 
Council. 

(Signed) Alexis S. LIATIS 
Permanent Representative of Greece 

to the United Nations 
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Lettre, en date du 29 septembre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Grèce 

[Texte original en anglais] 
[30 septembre 1965] 

Comme suite à ma lettre du 25 septembre 1965 [S/6721], 
j'ai l'honneur de vous informer que le 27 septembre 1965 à 
5 h 43, heure locale, un avion à réaction a été vu au-dessus 
de l'île de Lesbos au point situé par 39° 10' de latitude 
nord et 26° 12' de longitude est. A 5 h 46 il s'est dirigé 
vers l'est et a quitté l'espace aérien grec au point situé par 
38° 55' de latitude nord et 26° 33' de longitude est pour 
pénétrer dans l'espace aérien turc. Il volait à une vitesse 
de 450 miles à l'heure et à une altitude d'environ 7 000 
pieds. 

Toutes les indications portent à croire que cet avion qui 
a ainsi violé l'espace aérien grec était turc et mon gouver
nement a protesté officiellement auprès du Gouvernement 
turc. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Alexis S. LIATIS 
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